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T R A I T É 

DE L'INCARNATION. 

P R E F A C E . 

« C'est m i g rand mystère de piété, dit FApòtre , qui a été 
» manifeste dans la chair, autorisé par l 'esprit, manifeste a u x 
» anges, préché aux nations, cru dans le monde, recu dans la 
» gioire (Tim., III , 16). » Mais laprofondeur de ce mystère a 
aveuglé les ignorants qui veulent mesurer les ceuvres de Dieu 
d'api'ès l 'étendue de leurs sens. Àussi, en tous temps, le mystère 
de l 'Incarnation eu t - i l des ennemis acharnés. Iis sont de deux 
espèces : il en est qui nient purement r incarnat ion ; il en est 
d 'autres qui altèrent la croyance veritable sur ce mème 
mystère . A la première classe appartiennent les Juifs et les 
incrédules, et presque, dans ces derniers temps, les rat io-
nalistes qui leur sont venus en aide ; et la seconde renferme 
les Lérétiques de noms divers qui l 'ont attaqué. 

Gomme nous avons affaire aux uns et aux autres , pou r plus 
de clarté, nous diviserons ce Traile en deux parties p r i n c i p l e s ; 
dans la première , nous embrasserons tout ce qui se rapporte au 
Messie, et dans la seconde, nous traiterons de tout ce qui con
cerne le Christ lu i -méme ou le Verbe de Dieu fait chair, et 
de l 'economie de ce mystère. 

Or, s'il est une partie de la théologie qui exige tous nos 
soins, toute notre attention, celle-là tient certainement la 
première place, soit què nous tenions compte du nombre, de la 
violence et de la constance de nos adversaires, soit que nous 
considérions la gravite et les diffìcultés de la question elle-
mèine. C'est done sous l 'egide de Dieu, l 'esprit sans cesse en 
éveil et attentif, que nous allons ici entreprendre le combat de 
la foi, commengant pa r la première question que nous avons 
posée. 

I T I . 
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DU MESSIE CONTEE LES HÉBREUX. 

Tout ce qui a trait à la doctrine du Siessie petit se réduire à 
la promesse qui en fut faite, à l'attente où Ton fut de lai, 
à l'epoque de son avènement, aux charges et aux offices qui 
lui incombèrent, et enfin à la personne en qui s'est accompli 
tout cela. Nous traiterons par consequent toutes ces questions 
par ordre et dans autant de chapitres. 

CHAPITRE PREMIER. 

PROMESSE ET ATTENTE Dü MESSIE. 

Get article est l'objet de deux erreurs diverses : Tune, c'est 
l'erreur de ceux qui nient que Dieu ait jamais promis le Messie, 
et que les Juifs l'aient attendu ; l'autre, c'est l'erreur de ceux 
qui, dans l'hypothèse que Dieu ait promis le Messie et que les 
Juifs l'aient attendu, pensent que ce noni de Messie ne désigne 
pas une personne particulière et déterainée, mais simplement 
unlibérateur temporel quelconque. La première erreur a pour 
patrons tous ceux, surtout panni les Allemands (1), qui 

(1) Vers la fin du sitale dernier, qnand Fenvie d'innovor en tout et de 
ronverscr les fondements de la foi qui existait alors se fut longuement étendue, 
qu'elle eut pénétré dans les esprìts protestants de l'Allemagne, qu'elle eut 
pris de 1'extension, on vit paraìlre c c t t c invention mensongère, que les Juifs 
n'avaient pas cru au Messie futur avant David, et que c'étaii sous ce roi belli-
quenx, qui avait étendu et leur reputation et leur empire, qu'ils se prirent à« 
espérer qu'un jour viendrait où ils auraient l'empire de Timivers ; que, guides 
par leur imagination seule, ils firent du roi, sous lequel cela devait se réaliser, 
ieur Messie. Henri Etienne écrivit un livre tout enüer sur ce sujet, livre qui 
fut public à Nuremberg en 1787. 

La chose en vint marne au point qu1 en 1792, une société de théologiens de 
Harlcm, en Hollandc, proposa un prix à celui qui résoudrait le mieux cette 
question : Y a-t-i], dans l'Ancien-Testament, des prophéties qui concernent 
réellement Jésus-Glirist? Ce prix fut gagné par J. Konìnemberg, qui nia 
Insistence de ecs prophóties. Cetle élucubration fut ensuite publiée, et 
Eichhorn, apres l'avoir relatée dans sa Biblioth., torn. Vili, p. 334, et Vavoir 
fail preceder de riiistoire et do l'occasion qui en fut la cause, qjontc : « Ce 
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pensent qu'il n'est fait mention nulle part dans l'Ecriture, et 
bien moins encore dans le Pentateuque, de cette promesse, et 
rpii ne regardent l'attente du Messie que comme un espoir 
consolateur né dans les derniers temps de la républicpie 
judalque, et provenant d'une interpretation vicieuse de cer
tains passages obscurs de quelques prophètes. L'autre erreur 
découle du principe pose naguère par Salvador, qui pretend 
que l'Ecriture ne parie d'aucun Messie particulier et determine 
qui ait été promis, et qu'elle ne parie que de tout libérateur 
temporel en general qui a vengé le peuple juif, qui l'a mis en 
possession de sa liberté après l'avoir arraché à l'oppression et 
à la servitude, et qui lui à assure le repos. Et il en conclut 
qu'il y a eu autant de Messies que le peuple juif eut de libéra-
teurs, issus non-seulement de la nation juive, mais encore des 
nations étrangères, et meine parmi les idolàtres, entre autres 
Cyrus, qui, dans les Ecritures, est appelé Christ ou Messie. Et 
dans cette hypothèse on peut dire que le Messie est venu, 
ou qu'il est encore à venir (1). 

Les saint-simoniens admettent à peu près la mème erreur, 
car ils soutiennent que le Messie, ce n'est autre chose que 
le protecteur, le défenseur quel qu'il soit de la liberté poli
tique, ou méme le restaurateur moral de la nature humaine, 
et que par consequent il peut étre multiple, il peut méme se 
faire que ce soit une femme (2). 

Nous serions sans doute en droit de ne pas nous occuper de 
tous ces adversaires-là, si les rationaiistes ne leur eussent 
fourni des armes en ruinant ? sous un vain apparai d'érudition, 
toute la doctrine du Messie, ou, comme ils l'appellent, le mes
sianismo, ou la christologie des Jiiifs* Car, dans l'hypothèse de 
ces hommes-là, le Messie ne serait autre chose que le créaieur 
ou le fondateur d'un empire où l'on jouirait d'un bonbeur par
tì Q U I , EN HOLLANDE, FAISAIT L'OBJET DE CE DOUTE, N'ÉTAIT PLUS L'OBJET D ' I M E 

» QUESTION EN ALLEINAGNE ; IL N 'Y AVAIL PLUS RIEN DE NEUF À DIRE SUR CE POINT ; 

» IL Y AVAIT CINQ ANS QU'ON L'AVAIT TRAITÉ AVEC LA PLUS GRANDE LIBERTÉ. » V O Y . 

L - N E P . ÀLBER E S C H . Picuscs insta, herinén. d'Ecriture sainte, PESILI , 1 8 1 7 , 

TORN. I , PROLÉGOMÈNES, P . 4 0 ET SUIV. VOLTAIRE AVAIT DÉJÀ ÉNIIS L'OPINION CONSO

LATRICE D'UN MESSIE FUTUR, DANS SON OUV. INT. FRAGMENTS SUR DIVERS SUJETS, PAR 

LETT. ALPHABÉTIQ., ORT. Messie, ÉD. GENÈVE, 1 7 7 7 , TORN. X X V I I I . 

( 1 ) HIST, DES INSTITUTIONS DE MOISE ET DU PEUPLE HÉBREU, PAR J . SALVADOR, 

PARIS, 1 8 3 3 , TORN. ILL, SEC. PART., LIV. I V , des Prophéties de Moìse et des Messies. 
(2) QUE L'ON SE RAPPELE ICI CE QUE NOUS AVONS ÉCRIT PLUS HAUT, TRAILE DE 

DICU, N . 2 3 7 ; ON PEUT AUSSI CONSULLER R O S M I N I , FRAGMENTS D'UNE HISTOIRE DE 

I'INJPICTÉJ MILAN, 1 8 3 4 , OÙ IL PARIE LONGUCMCNT de CELLE DOCTRINE. 
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fait, d'une espèce dage d'or, décrit diversemcnt par les 
prophètes et promis à la nation juive, et surlout à la société 
des vrais adoratours de Dieu, qui doit étre établie sur la terre 
pour y vivrò hcnnètement et dans le bonheur, et qui doit 
se continuar dans la vie future, où elle sera enrichie d'un 
nouveau bonheur; et Ton trouve dans l'Àncien-Testament des 
traces de cette espérance (1). 

Àfin done de couper court à toutes ces inventions menson» 
gères et de jeter les bases de tout ce que nous allons établir 
dans la première partie de ce traité, il nous faut faire deux 
choses : nous devons demontier 1. que Dieu promit un Messie, 
et que les Juifs Tattendirent dans tous les temps; 2. que c'était 
un Messie particulier, special, unique et determine qui avait 
cté promis. Quant à la derrière erreur, qui touche à la qualité 
du Messie, il nous sera plus facile de la résoudre quand nous 
traiterons des devoirs et des charges du Messie, 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Dieu promit aitx Hébreux, dans la loi, un Messie, et ih 
Fattendirent dans tous les temps. 

Dieu promit un Messie dans la loi (2), et les Juifs l'atten-
direat dans tous les tetnps, si 1* cela est clairement esprime 
dans les Ecritures, surtout dans le Pentateuque ; si 2. la tradi
tion constante et non interrompue des Hébreux anciens et 
modernes le confirme, de mème que celle de tous les peuples. 

Quant aux oracles des Ecritures, on sait la menace que 
Dieu, Gen., III, 15, fit au serpent, ou plutót au demon qui 
s'était revètu de l'enveloppe du serpent; voici ses paroles : 
a J etablirai une inimitié entre la femme et toi, entre ta posté-
» rité et sa postérité ; elle t'écrasera la tète, et tu chercheras à 
» la mordre au talon. » Àussi est-ce avec justice qu'on appelle 

(1) Tel est, cà et là, le langage des rationalistes et des niembres modernes 
des sociétés bìbliques. Voy. Wegscheider, Instit. théol. chrét. dogm., § 120, 
n. 1. Mais vainoment il cite Schoettgen, qui, comme nous le verrons, lui est 
pleinement oppose. B. Koppe, dans son Nouv.-Test. grec annoté, publió à 
Gcettingue, 1791, vol. VI, ép. aux Thess., Formule* du royaume du Christ 
Nouv.-Test., fait tous ses efforts pour prouver que la seule idée que les 
Hébreux eurent du royaume du Christ ne fut que l'idée d'un royaume théo-
cratique temporel, et, ce qui est plus étonnant encore, e'est que Jesus lui-
méme était imbu de cette opinion. 

(2) Sous le nom de loi, on entend, on le sait, les cinq livrea de Mo'ise, et 
c'est dans ce sens que nous établissons la proposition. 
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en divers endroits ces paroles un message anticipò (proteu 
aggelio7i), puisque c'est par ces paroles que Dieu promit, pour 
la première foia, que la postérité de la femme écraserait un jour 
la téte du serpent ou du demon; que l'homme romprait les 
liens de cette servitude où l'avait jeté le péché, et recouvrerait 
sa liberto ; et c'est dans ce sens que l'antiquité tout entière 
a entendu ce teste. On lit en effet, Sagesse, II , 21 , que a la 
» jalousie du demon introduisit le péché dans le monde ; » 
Jésus-Christ impute aussi, saint Jean, Vili, H9 la chute de 
nos parents au demon; et il est dit expressément, Àpoc, X I I , 
9 : « Et ce grand dragon, cet ancien serpent, qui est appelé le 
» diable et Satan, qui séduisit tout le monde (1). » Àussi les 
Juifs appellent-ils <jà et là le prince des mauvais demons 
rancien serpent (2). Quant aux documents qui établissent que 
cette croyance esista chez les anciens peuples de l'Asie, nous 
les avons cites en son lieu (3). II est done indubitable qu'il 
s'agit, dans ce passage, de la chute où le demon precipita nos 
premiers parents, et par consequent de leur délivrance, comme 
de la délivrance du genre humain tout entier, et du péché, et 
de la servitude du demon, qui doit ètre opérée par le Messie ou 
le Sauveur promis (&). 

Dieu reitera de temps en temps cette promesse dans les 
siècles suivauts, pour en conserver toujours vivant le souvenir; 
plus mème le temps où elle devait s'accomplir approchait, 
plus aussi les oracles devenaient nets et precis, afin «Ten con
server dans l'esprit des hommes l'espérance et de les consoler. 
Dieu promit en effet, à Abraham, Gen., XII, 3, XVII, 18, 

( 1 ) V o y . l e t e x l e g r e c . 

( 2 ) E i s c n m e n g e r a r e e u e i l l i l e s p a s s a g e s d e s é c r i t s d e s J u i f s , d a n s s o n o u r . 

i n t i t . J u d a ì s m e d é v o i l é , v o l . I , p . 8 2 2 . 

( 3 ) T o m . I l l , n . 3 8 0 , n o t o a . 

( 4 ) C o r n e i l l e d e H a s e a p u b l i é s u r c e s u j e t u n e s a v a n t e d i s s e r t a t i o n i n t i t u l é e 

De protevangelio paradisiaco Diatribe, d i y i s é e e n n e u f c h a p i t r e s , o ù i l e x a 

m i n e e t d e f e n d , à t o u s I c s p o i n t s d e v u e , c e t t e p r o p h é t i e , q u ' i l a p p e l l o 

l'oracle des oracles. E l l e s e t r o u v e d a n s l e T r é s o r t h é o l o g i c o - p h i l o l o g i q u e d e s 

d i s s e r t a t i o n s , e t c . , A m s t e r d a m , 1 7 0 1 , v o l . I , f o l . p . 6 7 e t s a i v . V o y . a u s s i 

S h e r l o c k , l ' U s a g e e t l e s fins d e l a p r o p h é t i e , t r a d u i t d e l ' a n g l . , P a r i s , 1 7 6 4 , 

t o r n . I , d i s c o n r s 3 , p . 1 0 0 . Du Fameux oracle de la Genese, I I I , 1 5 . ; c e t t e 

p r e u v e y e s t a u s s i l o n g u e m e n t d é v e l o p p é e . V o y . N i c o l a i , S . J . , L e c o n s s u r 

l a G e n e s e , l e g . 2 7 , 2 8 . V a i n e m e n t A m m o n a - t - i l s o u t e n u q u e c e t o r a c l e , 

a p p e l é proiévangélique, s ' e s p l i q u a i t i n i c u x d a g e n r e h u m a i n t o u t e n l i e r e t 

d e s s e r p e n t s q u e d ' u n s e u l d e s c e n d a n t d o l a f e m m c . C e t t e i n v e n t i o n a v a i t é t é 

r é f u t é e d e p u i s l o n g t e m p s p a r P i e r r e C u n o e u s , d i s s . 3 , s u r l a R c p u b l i q u e d e s 

H é b r e u x , d a n s l e T r é s o r d ' U g o l i n i , t o r n . U t , p . 8 1 9 , 8 2 9 e t s n i v . 
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XXII, 18, de bénir Ions les peuples dans sa pestérité ; il reitera 
ces promesses, Gen., XXV, 4 , et XXVIII, à Isaac et à Jacob. 
Mais il est evident qu'il s'agit, dans ces passages, de la b e n e 

diction que Ton devait obtenir: par le Sauveur promis, corame 
nous le voyons par la tradition et Interpretation des Hébreux, 
d'après lequel l'Apótre, Gal., III 9 8, l'entend du Messie et 
l'explique en ces termes : « Aussi, prqvoyant (.Dieu) dans 
» l'Ecriture qu'il justifierait les nations par la foi, il l'a 
» annoncé à l'avance à Abraham, lui disant qu'en lui seraient 
» bénies toutes les nations de la terre (1). » Ces paroles soni 
la réponse à Implication que nos exógètes modernes doiment 
de la connaissance qu*Abraham avait de DieUj connaissance 
qui devait se communiquer aux nations. G'est aussi ce que 
confirmenfc la célèbre prophétie.de Jacob et les predictions dos 
autres prophètes, où sont iudiqués et le temps où vieuclra le 
Messie, et le lieu où il naitra, et ses autres proprietés, comme 
aussi les devoirs et les charges qui lui incomberonl, pro-
phélies que nous expliquerons une à une par la suite. 

Aussi toutes les secies des Juifs, savoir, celle des pkarisiens, 
des sadducéensj des esséniens, des hérodiens, panni les 
anciens, des karaìtes, parmi les modernes, qui rejettent les 
traditions ( 2 ) ? et celle des rabbinites, qui l'admettent avec l'Ecri
ture, crure:il-elles toutes unanimement à l'avèneintìnt du 
Messie. d'est aussi ce qui a fait que, quoique les Samaritani!* 
se fussent séparés de la tribù de Juda longtemps avant la 
captivité de Babylone, et qu'ils n7admissent que le Penlateuque 
seul, ainsi que le veulent au moins la plupart des savants (3), 

(1) Voy. le lexte grec; le v. 14 est encore plus exprès. 
(2) Fìdvius Josephe parle des anci<?nnes sectes des Juifs, dans ses Antiquités, 

liv. XVIII, c. 2. Qaant aux sectes des Juifs modernes, Carpzovius, entre 
autres, en parle dans l'introduction qu'il a mise en tète de la Theologie-
judaique dont il a fait precèder la nouvclle edition du Bouclier do la foi, 
de Raymond Martini, qu'il a puhliée, Leips., 1G87, c. 3, 4, 5, où il dómontre 
que la secte rabbiniiique n'osi qu'un développement des phavisiens, et quo 
celle dea karaìtes n'est qu'uuo branche dps saddueéens. 11 y a, en Europe, 
uno foulc de rabbinitns qui adincttenl, outre les écrils de Rloise et des pro-
phèlcs, les traditions orales consignees dans le Talmud, et" qui pensent qu'elica 
doivent servir de règie de confluiti1., et qu'il faut les admettre et les o.1,server 
à l'cgal de la loi. Cesi surtout cn Orient qu'il y a des karaUcd, et ils rcjrilent 
a la fois et la loi orale et les traditions thalmudiätes; ils n'adnictlcut pour 
fondement de leur croynnco que Ics livres d-: Mosse et des prophètes. Qnaiifc 
aux karaìtes, on peut consaltcr la disa?rt. de Jacq. Triglandius, et Vi dis3. de 
Lévini Warner, Trésor d'Udini , torn. XXII, 

(3) Voy. J. Morin, Jähere, ecclésiasliques sur Ics deux Fentateuqucs dea. 
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comme livre sacre; que les Samaritains, dis-je, crurent néan-
moins, eux aussi, àia promesse que Dieu avait faite d'envoyer 
le Messie, ce que Ton voit par les paroles de saint Jean, IV, 
25-29, i2. C'est aussi ce qui fit que Jesus-Christ et les apótres 
n'eurent jamais à discuter ni sur cette promesse, ni sur cette 
attente, car tout le monde alors était persuade, soit que Dieu 
avait promis le Messie, soit que cette promesse était l'objet des 
vceux de tous ; c'est ce qu'on voit à la plus simple lecture du 
Nouveau-Testament. 

Cette croyance des Juifs était si connue, qu'elle se répandit 
mème parmi les peuples de l'Orient, comme l'attestent et 
Suétone et Tacite. Le premier dit en effet : a II était admis 
» dans l'Orient, en vertu d'une croyance ancienne et cou
rt stante, qu'il était écrit qu fen ce temps des hommes partis de 
» la Judée s'empareraient de l'empire du monde (1). » Quant 
au second : « H y en avàit plusieurs, dit-il, qui eroyaient gu'il 
» était écrit, dans les anciens livres des prètres, qu'en ce 
» temps l'Orient s'élèverait, et que des hommes partis de la 
» Judée triompheraient de l'empire du monde (2). » Aussi le 
principe théologique de tous les peuples de l'Orient, qui con-
sistait dans l'attente d'un médiateur qui devait réconcilier 
l'homme avec Dieu, nous est transmis par Tancienne tradition. 
« C'est pourquoi, dit Plutarque, cette croyance, qui remonte 
» aux temps les plus reculés, a été transmise par les théo-
» logiens et les législateurs, soit aux poètes, soit aux philo-
» sophes ; elle ne vient d'aucun auteur connu d'une manière 
» certame; c'est une croyance répandue chez ime foule de 
» peuples non-seulement barbares, mais mème grecs; elle est 
Ì> inébranlable, indestructible ; elle n'est pas seulement con-
0 siguée dans les écrits et les traditions, elle fait encore parile 
r> des mysfcères et des sacrifices, etc. (3), » savoir du media-
tern* des deux principes, que les Perses appellent Miffira. On 
trouve, au rapport des savants, des preuves de celte tradition 
chez les Egyptens, les Chaldéens, les Zabiens ou Sa3)éens, les 

Samaritains, Paris, 1631, diss. 1, g 8; Jahn, Archeologie biblique, Vienne, 
1814, § 326. 

(1) Suétone, Vespasien, c. 4, e d i t . Tur., 1824, torn. II, ceuv. 

(2) Hist, liv. V, c. 13. 
(3) D'lsis et Osiris, e d i t . Paris, 1G24, torn. II, p. 369. 11 rapporto cnsuitc la 

doclrino des deux printìipcs opposes, et ÌQ.médiafeur admis p n r Zoroaslre,, 
et aprèslui par les Perses et les autrcs peuples d'Oricnt et d'OcciJeut 
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Grecs, les Romains, et meine chez les Chinois, les Indiens, les 
Japonais, les Américains et les autres peuples (i) ? au point 
(jue le docte Pideaux a pu dire en toute vérité que l'attente ou 
la nécessité d'un médiateur de Dieu et des hommes est une 
croyance qui, chez presbite tous les peuples, a prévalu dès le 
principe (2). 

Ceci pose, nous raisonnons amsi qu'il suit : Il s'agit ici 
d'une question de fait, savoir, si Dieu a promis ou non, sur-
tout dans la loi, un Sauveur ou un Messie, et si les Hébreux 
ont attendu ce Messie dans tous les temps. Mais, d'après les 
preuves que nous en avons données, Tune et l'autre chose sont 
certaines ; done, ce que nous voulions démontrer est positif. 

Objections. 

I. Obj. 1. L'attente et la croyance au Messie ne fut qu'une 
espèce d'espoir consolateur qui se propagea dans les dérniers 
temps parmi le peuple hébreu, 2. et qu'une derivation d'une 
fausse interpretation de la lecon des prophètes, dont il n'eat 
parie ni dans le décalogue, ni dans le Lévitique, ni dans les 
autres livres de Molse, qui contiennent le sommaire de tous 
les points principali* de la religion hébraique ; 3. il n'y est dit 
nulle part croyez au Messie. Teiles sont les assertions de 
Voltaire (3), etd'Orobe avant lui (4); c'est pourquoi, i. ajoute 

(1) Voy. Mémoircs de l'acad. des inscript., t. XXXI, par M. l'abbé Mignot, 
p. 81 et suiv., et 207, suiv. Bibliofh. universelle de Genove, 1822, torn. XX; 
letterature, art. Religion; Tableau de Velai actuel du christianìsme sur te 
globe* esquissé par Henri Zschokke, quatr. exlrait, Amérique, p. 12. Le fana
tismo protestaüt de cet auteur fait pourtant qu'il exalte toujours le protestau-
tistne au-dessus du catholicisme. Auasi n'épargne-t-D pas les mensonges, Ics 
calomnies et les faussetés pour arriver à ses FIN9. Maurice's, Hitt., voyez 
Hindostan, vol. II, book IV; il y déruontre évidemment que ce fui là la 
croyance de tous les Indiens. L'auteur de la Vie de Confucius piouve que telle 
fot aussi la croyance des Chinois de Siam-Kiào; de nième que le Pére Intor-
cetta, S. J., Vie de Confucius, comme aussi des Japonais, des Mexicains, etc.; 
voy. aussi Ramsay, Disc, sur la mythologie, Paris, 1728, p. 9 et suiv. 

(2) Hist, des Juifs, 1 part., liv. III, t. I, p. 393, Paris, 1726. 
(3) Pass. cit. 
(4) Dans Philippe de Liinborch, Vérité de la religion ehret., Gonf. amicales, 

Gand, 1687. Orobe, dans, son premier écrit adressé à Iimborch, débute 
comnie il suit : « Couime la foi au Messie rédenipteur futur n'était pas moins 
» nécessaire dès la créaiion du monde que la foi au Dieu créateur, et que 
» méme elle élait plus nécessaire, pare e qu'on ne peutpas croire au Messie 
a sans supposer Dieu, et qu'on peat à la rigueur croire à Dien sans croire au 
» Messie, ne peut-on pas se demander pourquoi Dieu recommande si souvent 
» et si clairemcnt au peuple juif, dans l'Anc.-Test, de croire à lui, pendant 
» qu'il ne dit nulle part de croire au Messie, en qui pourtant était le salut? 
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Salvador (1), on doit dire que Vìdee du Sauveur ou du Messie 
est née des menaces et des promesses divines, 5. et que, 
comme cette idée n est pas formellement contenue dans les 
cinq livres fondamentaux, elle n'est, à aucun point de vue, un 
article de foi pour les Hébreux, quoique Maimonides pretende 
le contraire; ou celui que le rabbin Joseph Albo décrie sous ce 
nom, parce qu'il a trop amplifié le nombre des articles fonda-
mentaux de la loi mosaiique, au nombre desquels il classe 
l'attente du Messie. 6. Albo fut précède de Hillel, president 
du sanbédrin avant la ruine de Jerusalem, et qui prétend qu'il 
n'y a pas un seul Israelite qui attende le Messie. Done : 

Rép. 1. N. Car cette assertion est opposée à un fait. 
Comment rendre raison autrement de cet accord, de ce con-
sentement unanime de toutes les sectes à admettre cet article 
de foL; et, ce qui surtout est capital, comment les Samaritains, 
qui se séparèrent de la tribù de Juda environ quatre cents ans 
avant la captivité de Babylone, et qui, d'après le sentiment le 
plus probable, admirent le seul Pentateuque pour livre sacre, 
souscrivirentr-ils à cet article? Certes, les Indiens et les Cbinois, 
chez qui cette croyance remonte aux siècles les plus reculés de 
leur empire, n'eussent pas souscrit non plus à cette croyance 
admise de presque tous les peuples. 

2. On en déduit encore que la seconde assertion, qui con
siste à dire que ce fut la lecture des prophéties qui fit naitre 
cette espérance, est fausse aussi, soit parce qu elle est gratuite, 
sans preuves et sans témoins, soit parce que les preuves tirées 
du Pentateuque, que nous avons citées et que nous citerons 
bientót encore, la réfutent pleinementj soit enfin parce qu'elle 
est opposée à la croyance et à la tradition formelle de la nation 
Israelite tout entìère. . 

Il ne faut pas s'étonner que le décalogue ne fasse pas 
mention du Messie, puisqu'il trace plutót ce qu'il faut faire 
que ce qu'il faut croire, et cette observation s'applique aussi 
au Lévitìque, car il ne conüent que l'institution du sacerdote 
et de l'ordre lévitìque, et ce qui concerne le eulte extéricur et 
les ceremonies de la religion mosalque. 

» Et, s'il l'a fait, il laut qu'il y ait un endroit quelconque où Dieu ait com-
» mandé et ait dit expressément qu'il est absolument nécessaire aux honnnes, 
» pour otre sauvés, de croire au Messie, et que celui qui n'y croira pas sera 
» donine, etc. » 

(1) Pass. cit. 
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Il est faux enfin qu'il ne soit pas fait mention de la promesse 
in Messie dans les autres livres de Moise. Car, outre les pas
sages principaux de la Gen., III et X U X , que nous avons 
cités, les paroles suivantes de Mouse, Deut, XVIII, 15, sont 
claires : « Le Seigneur susciterà du milieu de votre nation, 
» parmi vos frères, un prophète, cbmme.il Fa fait de moi : 
» vous Técouterez; » ou encore les paroles suivantes de Dieu 
lui-mème, ibid., 18 : « Je susciterai du milieu de leurs 
» frères un prophète semblable à toi, et je parlerai par sa 
» bouche, et il leur dira tout ce que je lui commanderai de 
» leur dire, et je punirai celui qui refuserà d'écouter ce quaì 
» leur dira en mon nom. » Non-seulement les rabbins de 
l'ancienne synagogue, mais encore la tradition tout entière 
démontre que ces paroles doivent s'entendre du Messie, et 
non de la succession des prophètes, comme le dit Salvador 
après Orobe (1); c'est cette croyance qui fit que saint Pierre et 
saint Etienne, celui-ei au livre des Actes, III, 22, celui-lä, 
VII, 37, les expliquèrent ouvertement et publiquemeut du 
Messie dans leurs discours, sans que les Juifs les en reprissent. 
Et, depuis Mouse, il ne s'est pas élevé dans Israel un seul 
prophète comparable à lui, soit par la puissance, soit par le 
pouvoir de prophétiser, soit enfin par l'espèce d'intimité où il 
était avec Dieu, le Messie seul excepté, comme on en voit la 
remarque au dernier chap, du Deut., v. 10 (2). D'où Ton 
concìut que Mouse pailait du Messie, ce qu'atteste Jésus-
Ghi'ist lui-mème parlaiit aux Juifs, saint Jean, V, 46 : « Si 
» vous croyez à Moise, peut-ètre croirez-vous aussi à moi, 
» car c'est de moi qu'il a écrit. » 

(1) Voy. Raymond Martini, 0 . P., Bouclier de la foi, avec les remarques de 
Sos. de Voisin, edit. Carpzovi, p. 1G1, 474, et surtont p. 886, §§ 9 et suiv.; 
c'esl cetle edit, que je citerai doréuavant. 

(2) Eusèbe, Démonst. évana:., 1. HI, c. 2, où il établit longuement les rapports 
qui exiatput ontre Moise et Jésus-Ghrist, etsurtout le ministère dp législateur 
et de rédempteur. 

Dans le Oatéchisme judalque public sur le texte hébreu, d'après l'édition 
de la synagogue d*Amsterdam, par Carpzovius, dans son introduction a la 
Theologie jndalque, c. 9, et qui a pour litre Livre de la bonne doctrine, art. 7, 
on propeso, qualre choses qui font quo Moise excelle parmi les autres pro-
phètes; chacun pent les y voir, p. HZ et suiv.; c'est aussi ce que fait élé-
ganunent le rabbin Aharbnnel, cité par J. Meyer, Traité des Lcmps sacrós, 
freso? d'Ugolini, t. 1, p. 533; voy. aussi M.-G.-Fréd. Meinbarfc, Diss, sui' 
Moise prophète, rapporlée dans leTrésor théologico-philolog., ou Disserta
tions sur les passages Ics plus importante de l'Anc. et du Nouveau.-Test., 
Amsterdam, 1701, vol. I, p. 3S4 et suiv. 

http://cbmme.il
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Rép. 3. D. En termes precis, C. en termes equivalents, 
N* comme on le voit par ce que nous venons de dire. J'ajou-
terai que Fobligation-de croire au Messie ùait de la mani
festation ou de là revelation du Messie protftis, comme Fobli
gation de croire en Dieu découle de; la manifestation memo 
de Dieu, bien qu'il ne soit écrit nulle part *m?y<?z en Dieu, 
comme Limborch (1)' en fait la remarque en répondant k 
Orobe. 

Rép. 4. 2V. L'idée du Messie, en effet, ou la connaissance et 
l'attente de ce méme Messie, est née de la promesse qui en fut 
faite à nos premiers parente, Gen., III, promesse souvent re-
nouvelée à Abraham, à Isaac, à Jacob, à Juda, etc., ainsi que 
Fétablit ce que nous avons dit dans les preuves ; les menaces 
et les proinesses divines ne firent done, tout au plus? que Fali-
menter, la conserver. Les prophètes ne cessèrent pas de Fan-
noncer, comme le constaterà plus dairement encore ce que 
nous dirons plus tard. Tels sont les fondements d'une attente 
qui était si profondément ancrée dans l'esprit de la nation 
juive, que rien ne put Fen arracher jamais. C'est encore ä tort 
que nos adversaires prétendent que la mission du Messie, dans 
l'esprit des Juifs, n'avait qu'un objet purement temporel, 
quand le contraire est positif (2). 

Rép. 5. N. L'attente du Messie fut en effet considérée, de 
tous les Juifs anciens et modernes, comme le fondement de la 
religion mosaique tout entière, et ce ne fut que plus tard que 
les incrédules la révoquèrent en doute, de manière que, 
comme nous Favons fait observer, ni le Christ ni les apótres 
n'eurent jamais à discuter sur ce point; il était, pour tout le 
monde, comme un principe indubitable; la discussion ne rou-
lait done uniquement que sur la personne du Messie. àussi 
Maimonides ne" fait-il qu'exprimer purement et simplemeiit 
le sentiment de la synagogue entière, lorsquil dit expressé-
ment, art. 12, que tous les Juifs croient unanimement à 
l'avènemenf ftttur du Messie, et que c'est ce qu'annoncent 

(1) Oiiv. cit., rép. à la première quest, 
(2) : C'est ce que nous établirons plus notteinent' encore dans la suite du 

tratte. On peut voir, en attendant, Luc, III, 15; Jean, 1,19 et suiv-, IV, 23-29, 
42, VI, 14, etc. On y voit clairement que les Samarilains et les Juifs, mi 
temps de Jésus-Christ, avaicnt encore l'idée d'un Mesàie spiritnel, thauma
turge et prophote, etc., bien.qu'ils unissent ensemble l'idèo d*un royatuiio 
temporel et spirituel. Voy. aussi Rayin. Martini, part. III, c. 4, § 4, etc.;. mais 
nous en parlerons plus loin. 
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leurs livres (1), et qu'enfin il est expressément écrit dans le 
Talmud, traité Sanhédrin, eh. Chelek : a Tons les prophètes 
» ont prophétisé uniquement sui* la vie du Messie (2), » pour 
ne pas en citer d'autres témoignages. Ce qui montre combien 
Joseph Albo est injuste envers Maimonides, et quelle injure 
sanglante il .lui fait. 

Rép. 6. D. Hillel prétend quTsraél n'attend plus aucun 
Messie depnis qu'il est venu, C. avant qu'il vìnt, N. Or, Hillel 
est du nombre de ceux qui ne voulurent pas reconnaìtre le 
Messie dans Jésus-Christ, en qui, comme nous le démontre-
rons plus bas, se réalisaient toutes les époques que les pro
phètes avaient assignees à son avènement. Ces époques s'étant 
accomplies, désespérant à bon droit que le Messie vint, il en 
concluait quTsraél n'attendait plus aucun Messie (3). Geci 
prouve plulót, au contraire, qu'à cette epoque tous attendaient 
le Messie. 

IL 05/ . 1. Cette opinion sur le Messie, c'est-à-dire sur le 
fondateur d'un règne heureux, et que nous n'avons pas encore 
vu désigné sous ce nom dans TAncien-Testament, semble 
avoir pris naissance aux temps où l'empire d'Israel se divisa 
en deux l'oyaumes, dans l'espoir de temps meilleurs (Joel, 
III, 2), et d'une'espèce d'àge d'or; et on trouve déjà, dès les 
temps des patriarches, ces notions improprement dites et cet 
espoir au Messie, c'est-à-dire à Tavènement d'un état de 
bonheur parfait pour le peuple d'Israel (Gen., XII, 3, XVIII, 
18, XXVI, 4, XXVIII, 14; comp. EccL, XLIV, 22, 23), 

(1) Voy. Catéchisme judalque cité; panni les articles fondamentaux de la foi 
se trouve Yarticle douzième, où il est dit « que Dieu enverra le JVIeàoie qui doit 
» racketer le monde, et que, quand raème son avènement scrait re tarde, 
» nous devons Tattendre. Et ce Messie doit descendre de David, rejeton 
» d'Isale le Bethlehémite, qu'il raffermira la terre par son jugement, et qu*il 
» jugera des peuples nombreux, etc. » Ansai le R. Mo'ise, fìls do Maimon, 
dit-il claircment, dans ses Sentences et dans ses Juges, traité des Rois, c. 10 : 
« Quiconque ne croit pas au Messie-Roi ou n'attend pas son avènement, non-
» settlement ne croit pas aux prophètes, mais ne croit pas meine à la loi et 
» à Molse, notre docteur. » Martini cite le passage tout entier, ouv. cit.» 
part. Ill, diss. 3, c. 9, § 3, p. 766. 

(2) Voy. le texte hébreu et d'autres textcs cités par Martini, p. 347 et 674. 
(3) Voici les paroles mèmes de Hillel, tirées du Talmud, traité du Sanhé

drin, ou des synedrins, tellcs qu'on les trouve c. 11, édit. Goccéius, 
extrait 31, p. 351, et extrait 36, p. 359 : « Toutes les époques se sont accom-
» plies; il n'y a, par consequent, plus de Messie pour Israel. » On voit ici un 
échantillon de la mauvaise foi de Salvador, qui fait si grand cas de Tauto-
rité du Talmud. Quant au Talmud, on peut lire ce qu'en dit, entre autres, 
de Voisin, preface du Bouclier de la foi. 



CHAP. I. PROMESSE ET ATTENTE DU MESSIE. 13 

2. David, le premier, calma les dissensions et les factions de 
ce peuple ; il l'eleva à un haut degré de puissance et de gran
deur. Mais cet àgc d'or disparut bientót, ruiné qu'il fut par la 
division de l'empire en deux parties. Il n'était done pas éton-
nant de voir se perpétuer l'idée et de voir prophétiser que, 
plus tard, quelqu'un de la maison royale de David se lèverait, 
qui rétablirait cette théocratie de bonheur (1). 3. Et ensuite, 
cornine cet empire tendait de plus en plus vers sa ruine à 
mesure que les siècles s'écoulaient, plus aussi les Hébreux 
pensaient-ils que le temps où allait s'accoinplir leur espérance 
était proebe (2), et, d'après l'idée qu'ils avaient de la théo
cratie, ils croyaient que ce nouvel empire serait fonde non-
seulement sur le droit civil et public, mais encore sur l'inno-
cence des moeurs et la sainteté de la religion Nous voyons 
que les prophètes qui vécurent peu de temps avant la captivité 
de Babylone, que ceux qui vécurent pendant cette captivité, 
que ceux qui vécurent peu de temps après, et que les livres 
apocryphes font mention de l'espérance de ces temps for
tunes (3). 5. Daniel, dans ses prophéties, la précise et Fentoure 
de jouissances plus grandes encore. Car il y décrit un empire 
théocratique idéal, au moyen duquel il représente symboli-
quement la personne imaginaire du Fils de f komme, empire 
destine aux Juifs (4), cornine la cinqmème monarchie du 
monde (5), monarchie qui doit surgir après mainLes calamités, 
et qui, jointe au jugement dernier et à la resurrection des 
morts (6), doit étre éternelle, immuable. Et ce Fils de l'homme, 
que Ton nous représente (7) apparaissant dans les nuées, doit 
étre considerò corame le syinbole de la cinquième monarchie, 
et non pas comme le Messie. Telle est la manière d'arguer des 

(1) Mich., V, 1 suiv.; Is., IX, 5, 6, VI, 11, comp. VI, 2; Ezéch,, XXXIV, 
23 suiv., XXXVII, 21 suiv.; Jérém., XXIII, 5, XXX, 9, XXXtlI, 1S; Osée, III, 
Zacch., Ili, 8, VI, lä , où le noia de Messie est esprime. 

(2) Agg., II, 6-9, 21-23; Zach., U, 9-17, 111, 8-10, VI, 12-13; Mal., II, 17, 
III, 6, III, 13-18. 

(3) Sophon., III, 9-20; Is., LX, LXVI; Agg., II, 6-9; Zach., Xll-XIV; Mal., 
III, 1-6, 19-24; I Mach., II, 57; Bar., IV, 21 suiv., V; Eccl., XXXII, 18, 19, 
33, XXXVI, ia-17, XLIV, 13, XLV1I, 2; Tob., XIII, 7-18, XIV, 4-7 ; II Mach., II, 
IS. Notre adversaire regarde ces cinq dentiera livres comme apocryphes. 

(4) Dan., U, 44, 45, VII, 27, suiv. 
(5) Ibid., II, 44, VII, 26. 
(6) Ibid., XII, 2. 

(7) VII, 13,14. 
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rationalises (1) ; done, la promesse corame l'attente du Messie 
n'est qu'une vaine espérance ideale issue du désir d'une con
dition ineilleure fomentée par les fictions poétiques des pro
phètes (2). 

Rép. N. A. Qui n'est qu'un tissu purement imaginaire, 
fruit d'un cerveau en delire, et qui ne repose sur aucun docu
ment, qui a contre lui les fails les plus patents, que ruinent et 
les Ecritures, et les traditions judaiques, et les traditions de 
tous les peuples, corame le constatene en partie les documents 
que nous avons cités, et comme le constateront aussi en partie 
ceux que nous citerons par la suite. 

Rép. i . iV. La supposition toute gratuite de nos adversaires, 
supposition qui tombe d'elle-mème, savoir, que la croyance 
au Messie vient de l'espoir de temps meilleurs, car celte 
croyance vient de la revelation et de la promesse que Dieu fit 
à l'homme, Gen,, HI, non pas d'un réparateur temporel, du 
fondateur d'un empire florissant, d'une espèce d'age d'or, 
comme le prétendent nos adversaires, mais bìen d'un répara
teur spirituel qui devait ruiner l'empire du demon, rétabliv et 
reslaurer la vraie religion, comme nous l'apprend cet oracle, 
ainsi que nous Favons dit, comme Fcntendit la tradition an
cienne, et comme Gette mème tradition en recut le dépót. 
C'est là la seule idée du Messie que nous en donnent les 
promesses faites à Abraham et autres patriarches, dans les 
passages cités de la Gen. : « Dans votre postérité sereni benies 
» toui.es les nations de la terre; » par la foi au Messie, ainsi 
que Fexplique l'Apótre, Gal., III, 8, interpretation quo les 
racicnalistes nous verraient de bon cceur mettre de coté pour 
suivre la leur. 

Rép. 2. N. Soit parce que l'attente du Messie est bien anté-
rieure à David, soit parce que David lui-mème en parie fré-
quemment dans ses Psaumes, cornine aussi des choses qu'il 
doit; faire, au témoignege mème du Christ (Matth., XXII, 42 et 
AÙv.j Luc, XXIV, 33), comme Fattestent, de plus, en divers 
r^ìriroils, les évangélistes et les apótres, que nous préférons 
encore volontiers aux ralionalistes; de l'aveu mème des Juifs, 
qui ont toujours interprete plusieurs Psaumes du Messie (3). 

(1) Voy. Vcgsch., § ISO, b. 
(2) Ibid., § SO, n. c. 

Voy. Iiaym. Martini, ouv. cit., part.1T, disi. 1, c. 7, §§ H et suiv.; pa?t. Iii , 

http://toui.es
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Done j si l'Ecriture parle de la promesse et de l'attente du 
Messie, si David parie lui-mème souvent du Messie, il est 
evident que cette espérance en un Messie futur, devant naìtre 
de la descendance de David, ne remonte pas seulement à la 
division de l'empire d'Israel, ou que les Hébreux prédirent, 
devinèrent insensiblement, comme le disent ces homnies pro
fanes, qu'il naìtrait un restaurateur d'une théocratie heureuse, 
etbien moins encore que David lui-mème reviendrait à la vie, 
comme le veulent les Parses ( 1 ) . 

Rép. 3. N . Quo ce soit pour la cause qu'imaginent nos ad-
versaires, que les Juifs se persuadatela que bientòt aliai! 
s'accomplir la condition de leur espérance, ce qui faisait qu'ils 
désiraient plus vivement Tavènement du Messie, c'est qu'ils 
voyaient s'approcher le moment où il devait venir ; car autre-
ment ils auraient dù le désirer bien plus vivement dans les 
derniers temps du royaume d'Israel ou de Juda, lorsqu'il avait 
été complètement ruiné par les Assyriens et les Chaldéens, et 
surtout sous Antiochus Epiphane ; personne pourtanfc, en ce 
temps-là, ne pensa à l'àvènement du Messie. Sous Hérode, au 

(1) Tel Rosenmuller, Schottes sur TÀuc-Test., part. IV, vol. II, Lcips., 
1810, sur Ezéch., XXXIV, 23; et, après avoir indique les passages du u i ò i t i p 

Ezéch., XXXVII, 24; de Jérém., XXX, 9; d'Osée, HI, 5, où David est apprìó 
Messie, il s'exprime ainsi : a II n'est pas improbable que ces passages dc-
» signent Vancien David, qu'ils espéraient voir revenir et rétablir leur ancien 
» empire, mais sur un pied bien plus parfait. Ce qui pouvait entretenir "ette 
» espérance, c'était que les anciens croyaient communément que lout serait 
» renouvelé, et que les anciens ages devaient revenir. Cette opinion éLait 
» parfaitement en rapport avec l'attento où étaient le3 anciens Perses du 
» retour, à la fin du monde, de leur ancien roi Paschutan, fils de Gustapc, 
» sous lequel et avec la protection duquel Zoroastre avait publié sa doctrine. 
» Les Perses croyaient done que ce Paschutan, qui fut autrefois ministre de 
» la doctrine de Zoroastre, dans la province de Varòjemguerdiana, revien-
» drait dans les derniers temps, qu'il rùlablirait cette doctrine rclìgieuso dans 
» toute sa pureté, et qu'il rélàblirait aussi son empire sur toule la terre, et 
» que, sous son règne, tout abonderait, que la paix serait universelle. » Voy. 
Mémoires sur diverses antiquiiés de la Perse, par Sylvestre de Sacy, Paris, 
1793, in-4°, p. 94 et suiv. Mais tout le monde sait que Zoroastre a beaucoup 
emprunté aux livres des Juifs. 

Mais il est evident que la doctrine de la palingénésie et de Vapocaiastasie 
n'est qu'unc corruption de l'ancienne doctrine des Juifs sur la resurrection 
des corps, comme on le voil par ce que nous avons dit des paroles de Job, 
XIX, 25 suiv., en son lieu. Ezechiel, Jérémie, et, à plus forte raison, Oséc, 
de l'avis des plus habiles critiiracs, vécurent avant Zoro.i»lrc. Voyez 
Feller, Diet, hist., art. Zoroastre. Or, les Juifs cntendiront tutijours les textes 
cités du Messie, fils de David, et non de la personne de Vanenti David, 
comme le prétpudeut cei hommos qu'avp'.ijrlc un sot orgu^il ; c'est ce que 
déniontri Carlini, ouv. cit., pari. Ili, c. 3, §§ 15 suiv.; voy. aussi ivi.cUiv, 
S. J., s u r E ; . 2 c h . , pass, uidiq. 
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contraire, tout le monde y pensait, comme nous le demon-
trerons en son temps. Or, quelle peut en avoir été la cause 
dans l'hypothèse de nos adversaires ? Le S y s t e m e insensé des 
rationalistes tombe done devant la suite des événements. 

Mais ce fondement une fois ruiné, tout ce que nos adver
saires simaginent avoir été figure par les prophètes et par les 
livres apocryphes (deutéro-canoniques) sur la notion de la 
théocratie, sur un nouvel empire où couleraient à plein bord 
lebonheur, les délices, et sur l'espoir de temps plus heureux, 
s'évanouit. Car en partant de ce principe, que le Messie fut 
promis, qu'il fut attendu, toutes ces choses-là, Lien comprises, 
s'enchaìnent parfaitement elitre eìles; si, Ì U contraire, on 
retranche et la promesse et l'attente du Messie, elles n'ont plus 
aucun rapport. Interpreter diversement, amplifier une chose 
dès que la vérité en est admise, Tentendre mal mème, ce qui 
est arrive à la plupart des Juifs charnels, surtout sur le déclin 
de leur empire, comme nous le prouverons nettement plus 
tard, est une chose bien differente que de créer de son propre 
fond, que de puiser dans son cerveau une chose tout enfiare. 
H n'est que peu de personnes qui puissent faire cette demière 
chose, et encore ne le font-ils que pour peu de temps, et le 
fruit de leur imagination s'évanouit-il bientòt. Quant à l'at
tente du Messie, elle fut partagée par tous les Hébreux, elle 
fut perpétuelle, toutes les sectes y crurent, de sorte qu'elle se 
perpétue encore (1). 

Rép. i. N. Car U ne s'agit pas, dans les passages de Daniel 
que Ton nous cite, d'un empire théocratique idéal quel-
conque, mais bien du règne réel du Messie, règne qui devra 
ètre éternel, comme nous l'apprennent ces mèmes passages, et 
qui devra remplacer les anciennes monarchies destinées, selon 
l'ordre de la Providence divine, à y conduire, comme nous 
l'apprend Thistoire. Si celui qui venait, comme le Fils de 
l'homme, porte sur les images, ainsi qu'il est écrit dans 
Daniel, VII, 13 et suiv., et qui est parvenu jusqu'au tróne du 
Très-Haut, a re<ju le pouvoir, l'honneur et l'empire, et s'il est 
dit que tous les peuples, toutes les tribus et toutes les langues 

(1) Nous ferons observer que les fictions poétiques des devine greca et 
lotins ne furent jamais d'une lucidile parfaite, et qu'à bien plus forte raison 
elles n'eurent jamais le cachet de la perseverance, comme cela a eu lieu 
pour le cas present. Mais qu'importe aux rationalistes qui imitent les autres 
incrédulcs les absurdités, pourvu que leur système n'en souffre pas. 
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doivent le servir ; si le pouvoir qu'il a re§u est un pouvoir 
éternel qu'il ne doit jamais perdre, si son empire ne doit pas 
avoir de fin, il est evident que Fon distingue ici le Fils de 
Fkomme de la monarchie à la tète de laquelle il est place. 
Et Fexplication de cette vision, qui se lit v. 18, ne s'y oppose 
point : « Mais les. saints du Dieu très-haut recevront l'empire, 
» et ils règneront pendant les siècles des siècles. » Gar ces 
paroles expriment tous les peuples, toutes les tribus, toutes les 
langues qui, d'après le v> 14, serviroht le Fils de l'homme, 
c'est-à-dire le Messie, et qui constitueront son empire ou son 
Eglise, corame Findique le contexte ; car autrement elles n'au-
raient qu'un sens absurde j ce serait une monarchie qui servi-
rait une monarchie (1). Aussi l'antiquité tout entière a-t-elle 
enteudu et interprete d'une personne particulière, et non d'un 
emblème symbolique, corame le pensent nos adversaires, ce 
qui est écrit du Fils de 1'komme, et surtout du Messie (2). 

Quant à ce qui est écrit, c. 12, 2 , de la resurrection des 
morts, du jugement dernier, et du Fils de Fhomme, qui, 
c. 7, nous est représente venant du ciel au milieu des nuages 
(et non pas imagine, comme le disent mensongèrement nos ad-
versaires), doit s'entendre du second et glorieux avènement du 
Christ, comme nous Favons dit en son lieu (3). Et cet avène
ment sera précède, de Faveu mème de Jésus-Christ, Matth., 
XXIV? des plus affreuses calamités. Mais nos rationalistes 
mèlent et confondent tout cela, quoique le Christ et les apótres 
disent formellement le contraire, et üs le font dans Fintérèt de 
leurs systèmes et pour renverser la religion chrétienne de fond 
en coxnble. 

(1) Voy. Sanctias, S. J.» sur ce pass.; Martini, part. II, c. 7, g§ 7 suiv., et 
c. 13; on y voit comment les Juifs entendirent toujours ce passage de Daniel. 

(2) Ibid. Voyez, en outre, Schoettgcn, Heures hébralques, Dresde, 1742, 
torn. II, liv. II, p. 263, oi\ il rapporta, à l'occasion de ce passage de Daniel, 
la Sonar, Gen., fol. 86, col. 338: «d'est le Roi-Mcssie, duquelil est écrit, etc.;» 
il le démonlre aussi par Taveu de Raschi, du R. Aben-Ezra, du R. Saadia-
Gaon, du R. Bechai, du Sanhédrin, etc. Voy. aussi Garpzovius, Diss, sur le 
Fils de l'homme, e. 7, de Dan., Tresor théol. phìlolog., Amsterddm, 1701, 
vol. I, p. 887 et suiv. 

(3) Traité de Dieu Créateur, part. HI, n. 90& et suiv. 
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PROPOSITION IL 

Le Messie promts de Dieu, et attenda des Hébreux, est une seide 
et unique personne. 

Le Messie promis de Dieu et attejidu des Juifs est une seule 
et unique personne, si et les Ecritures et la tradition constante 
et universelle des Juifs eux-meines demandent qu'il en soit 
ainsi, si enfin les notes particulières et les caractères dont le 
méme Messie jouit le demandent aussi. Or : 

Mais quoique les Ecritures donnent parfois le nom de Christ 
ou de Messie mème à quelques autres homines, surtout aux 
prètres et aux rois, comme nous ne nous occupons pas ici du 
nom, mais bien de la chose, nous ferons observer qu'elles 
parlent continuellement d'un réparateur special promis, 
qu^lles appellent, par antonomase, Christ ou Messie. Ainsi 
Dieupvomet, Gen., III, celui qui doit écraser la tète du ser
pent ; il promet, Gen., X u , XVIII, XXII, celui en qui doivent 
étre b&iies toutes les nations, et enfin, Gen.Ä XLIX, il est 
parie de celui qui est annoncé comme devant ètre envoyé, et 
qui sera l'attente des nations, ou, comme il est écrit dans 
l'hébreu, celui à qui les peuples devront obéir. Il est prèdi* 
partout qu'il doit descendre de la famille de David; aussi en 
esibii résulté que parfois il est appelé Fils de David dans 
l'Ecriture. C'est aussi ce que nous indiquent les époques qui 
déterminent le moment où viendra le Messie promis, ce sera, 
d'après ce qui est écrit, Gen., XLIX, lorsque le sceptre sera 
sorti de la maison de Juda; ce sera, d'après Daniel, IX, 
lorsque les soixante-dis: semaines toucheront à leur fin ; ce 
sera, d'après Aggée, II, et Malach., Ili, avant la destruction du 
temple de Zorobabel, et on ne peut interpreter ces passages 
et autres passages semblables que d'un seul et unique Messie. 
Àjoutez à cela la tradition constante et perpétuelle du peuple 
Juif, relative à l'attente d'un seul et unique Messie (nous en 
avons parie dans la proposition précédente), qui fit que ni au 
temps des juges et de Samuel, ni au temps de David et de 
Salomon, non plus que des autres rois ou princes illustres 
d'Israel et de Juda, qui portèrent si haut la grandeur de ce 
peuple, ni enfin au temps des Machabées, personne ne parla 
de l'avènement du Messie, quoique plusieurs d'entre eux 
Teussent délivré du joug le plus dur; tous, au contraire, 
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instruils qu'ils en étaient par les oracles des Ecritures et par la 
tradition que leur avaient transmise leurs ancètres, lalten-
daient lorsque leur empire en était au dernier degré d'abaisse-
ment; on lit en effet, de Jean-Baptiste, Luc, III, 15 : « Le 
» peuple et tout le monde pensent intérieurement de Jean-
» Baptiste que p4eut-ètre il était le Christ (1). » On lit aussi la 
méme chose en saint Jean, à Toccasion de la deputation solen-
nelle que lui envoyèrenl les prètres et les lévites, pour lui de-
mander s'il était le Christ. De plus, ibid., IV, 25, il dit 
comme d'une chose connue de tout le monde : ce Je sais que le 
» Messie est venu ; » enfin, on lit dans saint Matthieu, II , 2, 
que les mages, qui appartenaient à la gentilité par leur origine, 
le tenaient pour une chose sure, lorsqu'ils demandèrent : « Où 
» est le roi des Juifs qui vient de naitre (2)? » Parmi les 
princes des prètres et les scribes du peuple qu'Hérode inter-
rogea pour savoir où naltrait le Christ ou le Messie, tous 
répondirent sans hésiter, interprétant la prophétie de Michée, 
qu'il naitrait à Bethléem de Juda (3). C'est aussi ce que 
constate Josephe dans sa Guerre des Juifs, 1. IV, c. 5, etc, (4). 

Enfiji, les caractères particuliers, les signes spéciaux que 
les prophètes assignent au Messie futur, les charges et. les de
voirs qu'il devait remplir, et dont nous parlerons plus tard, 
•établissent plus clairement que la lumière du jour, qu'il n'est 
question dans l'Ecriture que d'un seul et unique Messie. Isaie 
décrit en effet, cà et là, les moeurs douces, l'affabilité, la justice 
du Messie, surtout c. 11, 1 et suiv., XLII, 3, LX, 1. Il dit 
aussi, et les autres prophètes disent avec lui, qu'il appellerà les 
Gentils, qu'il leur enseignera sa doctrine, et une foule d'autres 
choses semblables, ainsi que nous le prouverons clairement 
par la suite. 

Soit done que nous interrogions les Ecritures, soit que nous 
consultions la tradition, soit que nous examinions les caractères 
ou les signes particuliers du Messie, nous voyons que le Messie 

( 1 ) V o y . l e t e x t e g r e c . 

(2) I d e m . 

( 3 ) A p r è s u n t é m o i g n a g e a u s s i f o r m e l q u e c e r n i d e s a i n t M a t t h i e u , e t l ' a u -

t o r i t é d e s a i n t L u c , I T , 4 , q u i a u r a i t p u s o u p e o n n e r q u e Von n i a i t q u e l e C h r i s t 

e s t n é à B e t h l é e m ? G e p e n d a n t l e m é t h o d i s l e K a i f e r , B i h l . t h é o l o g . p . 2 3 0 e t 

s u i v . , p r é t e n d s é r i e u s e m e n t a v o i r d é m o n t r é q u e J e s u s e s t n é a. N a z a r e t h , et, 

a j o u t e W e g s c h e i d e r , ses preuves ne soni pas à dédaigner. S a v o i r p a r l c q u e l 

l e s E c r i t u r e s t o m b è r e n t à p o i n t e n l e u r s m a i n s . 

( 4 ) A r c h ó o l . , l i v . X X , c . 5 , § i . 
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promis par Dieu et attendu des Juifs n'est qu'un seul et 
unique'individu, ce que nous avions entrepris de prouver (1). 

Objections. 

Obj* 1. Il ne fut pas difficile aux Juifs de se persuader qu'il 
naltrait panni eux quelqu'un de ces hommes doués de sagesse 
et d'intelligence dépeints par Isaìe, pleins de l'esprit de conseil 
et de force, 2. propres, à l'exemple de leurs prophètes, à 
ranimer les esprits, à déjouer les machinations des oppressemi, 
capables de supporter toutes les adversités pour faire passer 
subitement, par ce moyen, le peuple du mal au bien, de la ser
vitude à la liberté, de Tobjection à l'honneur. 3. Aussi, 
d'après Tenseignement hébra'ique, le Messie ou libérateur ne 
dépasse-t-il pas les bornes de la nature? 4. Que signifie la pro-
phétie de Balaam, si ce n'est que Tétoile qui sortirà de Jacob, 
que le rejeton d'Israel porterà le peuple à agir vigoureu-
sement? 5. Chaque période d'oppression, après Josué, enfanta 
son libérateur ou son Messie. Cyrus, quoiqu'idolàtre, est 
appelé dans FEcriture sauveur et christ, uniquement parce 
qu'il mit fin à la captivité de Babylone et qu'il procura le réta-
blissement duroyaume de Juda (Nomb., XXIV, 17, 18; Jug., 
II, III, VI, XI, etc., etc.; Is., XLV). 6. Toutes, les Ibis 
qa'après la grande dispersion de faux messies excitèrent 
rimagination des Hébreux, ils n'y parvinrent qu'au moyen 
des mots sacrés de lot et de liberté. Tel fut l'intrepide Bnrco-
chebas, qu'ils eussent recu comme un messie s'il eùt heureu-
semeat accompli le crime qu'il avait entrepris de commettre; 
tei fut, au dix-septième siècle, le turbulent et faible Sabathai-
Sevi (2). Done, si quelqu'un demande si le Messie est venu ou 
s'il viendra, la réponse est facile, soit que Ton dise qu'il est 
venu depuìs longtemps, soit que l'on dise qu'il est encore à 
venir. Done : 

(1) Pierre Cunoms a fidèlement exposé ce qui concerne la croyance des 
Juifs sur le Messie, liv. Ili de la République des Hébreux, c. 9, que Ugolini 
a reproduit dan3 son Trésor, torn. IH, 910, suiv., avec les notes de J. Nicolai 
et de Heidegger, Hist, patriarch., lecon 111, p. 96 suiv.; Major, Theologie des 
Juifs, pass. 8, du Messie. 

(2) Tel Salvador, ouvr. cité, tom. III, liv. IV, p* 365, de qui S.ibathai-Sevi 
écrit en note : « Il était né en Syrie, et il produisit une vive sensation chez 
» les Juifs de Constantinople et de tout l'Orient, mème chez Ics Occideataux. 
» Le sultan le fit jeter en prison et lui offrit le turban ou d'etre empalé > il 
» n'hésila point; mais nialgré son zèlo à parailre bon musulman, on lui donna 
» bieiitot la mort. » 
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Rép. 1. JV. La supposition, savoir, que ce ne fut que dans 
les siècles suivants, Sur les menaces et les promesses de la loi, 
que les Juifs eurent l'idée ou connurent le Messie ; car il est 
certain que cette idée, ou plutót cette promesse du Messie, est 
aussi ancienne que le monde, et qu'elle est antérieure à la loi 
mosaìque, comme le prouve ce que nous avons dit; Moise, 
dans les passages cités, la suppose; Job, XIX, 2 5 , dit 
formellement qu'il attend son rédempteur, savoir, le Messie, 
un Messie spirituel et divin. Certes, toutes les nations séparées 
les unes des autres par de longues distances, et qui n'eurent 
aucune communication avec les Hébreux, ne purent pas puiser 
la conn$issance du Messie dans la loi mosaìque. La nouvelle 
théorie de nos adversaires, fruit de leur imagination, est 
d'ailleurs en opposition avec TEcriture et les faits eux-mèmes. 

Rép. 2. N. L'assertion de notre adversaire, soit à cause des 
raisons que fai données plus haut, soit parce qu'il est faux 
que les prophètes aient dévoilé les machinations des oppres
semi du peuple juif, qu'ils aient enfiammo les esprits dans le 
sens qu'il dit, car toutes ces assertions ne sont que des fables 
imaginées par lui. Le devoir des prophètes, c'était de corriger 
les vices du peuple juif, d'encourager les esprits à la pratique 
de la vertu, d'annoncer la venue du Messie, non pas toutefois 
comme libérateur temporel, ainsi que le pense notre adver
saire, mais bien comme Messie spirituel, pour effacer les 
péchés, rétablir la justice, raviver panni les peuples le eulte 
du vrai Dieu, et autres choses semblables que ne pouvait point 
opérer un libérateur tei que se l'imagine notre contra-
dicteur (1). 

Nous ne nions pas toutefois que l'idée d'un libérateur tem
porel ne se fùt fait jour dans les esprits des Juifs des derniers 
temps, comme on le voit par saint Luc, XXIV, 21; Act«, I, 6, 
et autres passages du Nouveau-Testament. Mais pour qu'il n'y 
ait pas matière à erreur, nous distinguerons deux choses qu'il 
n'est pas permis de confondre, savoir, l'idée primitive de l'idée 
postérieure et imaginaire qui n'est venue qu'après. Car l'idée 
primitive et originelle, que nous transmettent les Ecritures, ne 
s'applique qu'à un Messie spirituel, comme le prouvent les 
passages cités ; et l'idée d'un libérateur temporel ne s'est ensuite 

(1) Voy. Sheriok, 1'Usage et les fìns de la prophétie, en six discours. Voy. 
tìjrlout discours 3. 
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jointe que peu à peu, et pour ainsi dire insensiblement à cette 
idée primitive , sans toutefois exclure l'idée d'un Messie spiri
taci, auquel elle se joignit. Certes, l'idée d'un Messie spirituel, 
législateur, prophète, thaumaturge, exista toujours chez les 
Juifs, comme nous l'attestent saint Luc, III, 15 ; saint Jean, I, 
19, IV, 25, "VI, 14, VII, 31, cornine aussi plusieurs autres 
passages. Et si, dans les siècles suivants, la plupart ne se figu-
rèrent le Messie que comme un libérateur temporel, c'est que 
les Juifs confondirent les prophéties qui s'appliquent au second 
avènement avec celles qui concernent le premier, ou bien 
encore parce qu'ils entendirent dans un sens materiel et char-
nel ce qui ne s'appliquait qu'à la gioire du Messie et à son 
règne, ou à TEglise representee sous des symboles ou des 
images temporeis (1). 

(1) Il est evident quo les anciens Hébreux eurent une idée plus pure de la 
personne du Messie et de l'office qu'il avait à remplir, comme on le voit par 
ce qu'en dit le docte Schcettgen, dans ses Heures hébralques et talmu-
diques, toni. II, liv. I, c. 1 et 2, des noms du Messie, cornine aussi dans tout 
le liv. III, où il ne parie que de la personne du Messie, et où il cite des té-
moignages presque sans nombre; comme aussi torn. I, diss. 1, da Royaumc 
descieux^ dans laquelle, §§ 6, 7, il démontre que cenom, royaumedes cieux$ 

signifle, outre le eulte de l'Eglise de l'Anc-Testem., le royaume du Messie, 
les temps du Messie, et leur economie et les autres circonstances qui s'y rat-
tachent; il cite le témoignage du Targum, Micbée, IV, 7: « Et le royaumn 
» des cieux leur sera révélé, sur le mont de Sion, dès maintenant jusqu'à la 
» consommation des siècles, » et il le confirme, torn. U , liv. V, cb. 2, § 3, 
par sa Pesikta sur Jalkut Simeon II, fol. 178, et Scir Ascirim rabbà, pag. 15,2 ; 
« Quand viendra le temps, le royaume des cieux sera révélé, alors s'accom-
» pliront ces paroles de Zacbarie, XIV, 9 : « En ce temps-là, Dieu sera roi 
» sur toute la terre, » et une foule d'autres choses, que l'on peut voir dans 
les passages cités. On peut encore ajouter que ce langage était usité du temps 
de Jésus-Christ; car autrement ni Jean-Baptiste, ni le Gbrist, ni les pharisicns 
et leurs auditeurs n'eussent employe celate formule; ils l'employèrentpourtant 
cà et là, comme on le voit par saint Mattnieu, II, 3 , X , 7 ; saint Luc, XVII, 

20, etc.; de sorte que Von dit de ceux des Juifs qui, après avoir sérieusement' 
examine les divers signes des temps, et qui attendent avec bonbenr l'àvène
ment du Messie, qu'e'/s aftendaient le royaume de Dieu, ou le royaume des 
cieux, Luc, XXIII, 51; la phrase suivante ressemble à celle-la : Attendre la 
consolation et la redemption, Luc, II, 25, 38. Cette formule, objet de joie pour 
les Juifs les plus sages et les plus anciens après la captivité de Baby Ione, 
paralt remonter au-delà (Dan., VU, 13,14). 

Je me suis longuement étendu sur ce point pour établir que les anciens 
Juifs croyaient expressément au Messie spirituel et divin et a son règne ; se-
condement, pour prouver la mauvaise foi des rationolistes bibliques modernes, 
surtout de Koppe, Nouv.-Testam., vol. VI, ép. Thess., disc. 1, qui dit que la 
formule de ceux qui affirment que le royaume du Messie est appelé royaume 
des cieux n'est expliquée du royaume du Messie ni dans le Targum, ni dans 
aucun rabbin, et qu'elle ne concerne que le gouvernement du Dieu suprème 
et particulier, de Jehovah, sous leauel était place leur ville, et sous la tutellc 
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Rép. 3. D. D'après la doctrine hébraique des derniers temps7 

Tr. Vancienne doctrine, N. Car les anciens Hébreux ne se for-
mèrent pas du Messie d'autrc idée que celle que les Ecritures 
et la tradition leur transmirent. Or, ces sources mettent tou-
jours en avant l'idée d'un Messie surnaturel, comme on le voit 
Ps. 2, 7 ; Isaìe, VII, li,IX, 6, suiv., XI, 1, suiv. et ailleurs (1). 
D. est nième certain, qui plus est, comme les savants le démon-
trèrent par des monuments positifs surlesquels ils s'appuient, 
que les anciens Hébreux crurent toujours inébranlablement à 
un seul et unique médiateur entre Dieu et l'homme, auteur de 
la revelation, auquel ils donnèrent le nom de Métatron, ou 

duquel Ics rois étaient comme ses minislres civils, et les prèfcres ses miuistres 
sacrés. 

(i) Voy. W. Hengstenberg, Christologie de VAncien-Testameni, etc., Berlin, 
1829, part. 1, sect. 1, c. 3; de la Divinité du Messie dans l'Anc.-Test., p. 215 
et suiv., où il réunit les testes qui établissent que le Messie est appelé Dieu, 
Fils de Dieu; pour nous, nous ne les indiquerons ici que sommairement. 
Ps. 2,7, le Messie est appelé Fils de Dieu dans un sens propre et non figure; 
et v. 12, il est dit qu'il jugera ses ennemis, et on engage les rebélles a avoir 
recours à lui; Ps. 44, 7, 8, le Messie est appelé Dieu; Ps. 109, 1, David l'ap-
pclle son Seigneur; v. 6, Dieu lui donne son propre nom, et il lui concède 
le pouvoir de juger ses ennemis; Is., IV, 2, le Messie est appelé sentence de 
Dieu, ou Fils de Jéhovah, et tout ceci est dit de sa nature divine; et quant à 
sa nature humaine, il est appelé, par anlithèse: Fruit de la terre, né de Juda, 
ou devant naìtre de la maison de Juda; Is., VII, 14, il est dit que quant àia nature 
humaine, il naltra d'une merge; et quant à la nature divine, il est appelé 
Emmanuel, Dieu avec nous; Isale, IX, 6, accumulo aussi les caracteres ou les 
propriétés de la nature divine. Il leur donne d'abord le nom ftadmirahle, 
pour indiquer qu'il est supérieur a la nature, et dans son étre et dans ses 
actes; il lui donne ensuite le nom de Dieu fort, puis il désigne sa nature hu
maine et son origine par les mots antithésiques un Fils nous est né. Ibid., XI, 
10, il est dit des nations palennes qu'elles cherchaient le Messie avec reli
gion. Mich., V, 1, dans une antithèse relative à l'origine et à la naissance 
temporelle du Messie d'une vierge, & Bethléem, exprime ainsi sa préexis-
tence éternelle : « li me sortirà de toi... et il est sorti dès l'origine de l'éter-
» nité; » et (v. 4) il lui attribue la puissance et la majesté de Jéhovah; 
Os., Ili, 5: « Les enfants d'Israöl... chereheront le Seigneur, leur Dieu, et 
» David, leur roi, » c'est-à-dire le Messie. L'expression hébraique désigne ici 
le zèle qu'ils mettront à se réconcilier avec Dieu et à acquérir sa grace. Mais 
ce que dit Mal., IU, 1 et suiv., va admirablement à notre question : Jéhovah 
dit qu'il enverra un précurseur pour preparer les voies devant lui, et qu'aus-
sitòt après le Messie naltra. L'apparition de Jéhovah et celle du Messie sont 
done identiques. Le Messie recoit un nom qui, avec l'art, préf., n'est jamais 
applique qu'à Dieu seul. A ce Dieu souveram, à ce chef de la théocratie, à 
ce roi d'Israel on dédie un temple pour toujours. Mais, d'après Malachie, le 
tempie est la propriétó éternelle du Messie. On en conclut done légitimement 
qu'il est Dieu, qu'il est de mème nature que Jéhovah. On attribue, de plus 
(v. 2 et suiv.), au Messie un office divin qui ne convient qu'à Jéhovah seul, 
c'est le jugement des méchants. Voyez aussi Daniel, VII, 13, 14; Zacb., XII, 
10, Mil , 7. Nous expliquerons la plupart de ces prophètes en son temps. 
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Messie, identique à Dieu, et par consequent Dieu lui-mème, 
élevé au-dessus de la nature (1). On trouve des traces de cette 
tradition dans saint Jean, VII, 27 : « Nous savons d'où est 
» cclui-là, mais quant au Christ, nous ne savons pas d'où il 
» vient (2), Salvador en impose doncà ses lecteurs, lorsqu'il 
pretend que tout est nature! dans le Christ. 

Rép. 4. N. Du consentement unanime des anciens, et qui 
plus est, des modernes, mème des Juifs, la prophétie de Ba
laam s'applique à ce roi suprème, savoir, au Messie, dont l'avè-
ncment était connu dans l'Orient dès les temps les plus reculés, 
qui devait conquérir les peuples, et sous le règne duquel devait 
s'opérer des conversions nombreuses (3).Par le genre d'armes 
dont se sert le Messie, on voit de quelle manière il doit subju-
guer tousles enfants de Seth, ou, Gomme traduit Onkélos, tous 
les hommes : « Il frapperà la terre, dit Isaie, avec la verge de 
y> sa parole, et du souffle de ses lèvres il frapperà de mort 
» Timpie (4). » 

Rép. Si. D. Chaque epoque d'oppression eut son libérateur 
ou son Messie, improprement dit et dans un sens large, G. le 

(!) Ibid., liv. cité, p. aS8 et suiv. On voit par là que, d'après renseignc-
ment ancien et commun des Juifs, le Métatron, Messie, est souvent idcntific 
avec Scheckina, savoir, le séjour de Dieu sur la terre, qu'il est identifìé avec 
Dieu xnéme, duquel ponrtant il est distinct comme personne, que ce n'est 
point un Messie créé, tnais bien émané ; il est appelé le Messie de l'emana-
tion de la creation, qui se manifesta à Molse dans le buisson, uni par essence 
p.'i Dieu souverain; on nous le montre coinme le Seigneur lui-mème, comme 
l'envoyé de Dieu, le prince du monde, la manifestation visible de Dieu, et 
une foule de eboses semblables qui se lisent dans le Talmud, le Sobar et les 
lémoignages sans nombre des rabbins. Schoettgen nous fournit aussi ces do
cuments, outre le somm. Glaesenerum, Raym. Martini, ouv. cité, torn. Il; dn 
Messie, liv. Ill, these 11 suiv., au point qu'il est étennant que le Juif incre
dule Salvador ait osé affirmer que, d'après l'enseignement des Juifs, tout dans 
le Messie devait étre naturel. Ce qui est faire preuve d'une ignorance crasse 
ou mentir ouvertement. 

(2) Voy. le texte grec. 
(3) Consult, sur ce sujet, outre la preface du Bouclier de la foi, de Voioin, 

édit. citée, p. 81» dissert. Willemen, sur l'Etoile de Jacob, Nombr., XXIV, 
17, qui se trouve dans le Tresor théol.-philolog. cité. C'est vainement que de 
Wette eberebe a prouver, dans sa Critique de l'bistoire d'Israel, que ceci a 
été fait en faveur des Hébreux, et Bleck, que c'est une invention postérieurc 
à la défaite des Ammonites, des Zabéens, des Philistins par Saul, Reperì, 
eségét bibl. Et vainement Rosenmuller s'efforce-t-il de prouver que l'orarie 
•de Balaam n'est qu'une imposture et une fiction. Voy. Bartolocci, grand*? 
Bibliothèque des rabbins, Rome, 1675, part. I, p. 655 et suiv. Voy. Fred. Miògp, 
Diss, sur l'étoile et le sceptre biléamique, sur le Nouv. trésor, dissert., Loy Je, 
J732, iu-fol., torn. I, p. 423 et suiv. 

(4) Is., XT, 4. 
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Messie proprement dit et dont nous parlons, N. C'est ce qu on 
doit dire de Cyrus et de tous les autres auxquels on a donne 
ce nom commun, les rois, les prètres, qui n'étaient appelós 
chrits ou messies que par analogie ; car autrement, comme Ics 
juges sont parfois appelés dieux dans les Ecritures, il s'ensui-
vrait qu'il n'y a pas de Dieu proprement dit, ou que tous les 
homines sont des dieux. 

Rép. 6. D. Empörtes par un esprit de vertige et par une 
idée préconcue, C. d'après le sens naturel de TEcriture et la 
tradition formelle, N. Mais nous traiterons cette question plus 
tard. 

On voit par là ce qu'il faut répondre à la conclusion tirée 
des faux principes, ou plutót de l'assertion toute gratuite et du 
syslème individuel de notre adversaire. Car si Dien ne promet 
dans les Ecritures qu'un seul Messie, si la nation juive n a 
attendu qu'un seul Messie determine, si toutes les traditions 
anciennes des nations ne paxlent que d'un seul médiateur ou 
Messie determine, unique, on voit que la question consiste a 
savoir s'il est venu, oui ou non. C'est ce que nous allons tàcher 
de faire voir dans le chapitre suivant. 

CHAPITRE IL 

D E L'EPOQUE D E l ' a V È N E M E N T D U M E S S I E PnOMIS E T D E S O N M I N I S T E R S . 

L'exil prolongé dans lequel gémissent certains Juifs, l'ave-
nement du Messie qui se fait toujours attendre, ont fini par Ics 
ennuyer et les jeter dans le désespoir; ce qui fait que, 
d'après eux, les prophètes n'ont pas assigné d'epoque déter-
minée et speciale à laquelle il doit venir. D'autres, tout cn 
admettant que l'epoque de cet avènement ait été déterminée, 
prétendent que les péchés et les démérites des Hébreux, qui se 
prolongent encore, l'ont retardé. Il en est d'autres qui préten
dent enfin que, non-seulement l'epoque de l'avènement du 
Messie fut fixée conditionnellement, mais qu'elle le fut absolu-
ment; mais ils prétendent que cette epoque n'est pas encore 
venue. Il nous incombe done, ce que nous ferons en marchant 
sur les pas de l'illustre J. Bernard Derossi (1), de réfuter, dans 

(4) Vaine attente dos Hébreux, TV.- - , ìt:". 
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les propositions suivantes, tous ces vains subterfuges, et de 
démontrer, d'après le ministère ou les charges dont devait 
s'axjquitter le Messie, selonlcs prophètes, qu'il est déjà venu 
depuis longtemps et qu'il ne faut plus l'attendre. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

L'epoque de Vavènement du Messie, d'après les Ecrìtures, 
est certaine et determined 

Cette proposition est dirigée contre le paraphraste chaldéen 
R. Joseph Aben-Jachia, Maimonides et un petit nornbre d'au-
tres, qui prétendent que Ton ne peut rien étahlir de certain sur 
le temps de ravènement futur du Messie, que mème il est dan-
gereux d'en rechercher l'epoque, et que Dieu n'a rien révélé 
nulle part sur cette mème epoque (1). 

Que cette assertion soit fausse, c'est ce que prouvent 1. la 
prophétie de Jacob, qui annonce que le Messie viendra quand 
le sceptre sera sorti de la maison de Juda ; la prophétie de 
Daniel, qui annonce que le Messie sera mis à mort vers la fin 
de la soixante-dixième semaine après l'édit de la réédification 
de Jerusalem; comme aussi les prophéties d'Aggée et de Mala-
chie, qui annoncent que le Messie viendra pendant qu'existe-
ront encore et la ville et le tempie. 2. Ce qui le prouve encore, 
c'est l'ancienne tradition des Juifs et leur maaière d'agir. Le 
Messie devait en effet, d'après Fècole étienne, venir quatre 
mille ans après la creation du monde, comme le rapporto 
le Talmud, où <x les jours du Xloi-Messie sont rapportés à cette 
» année. » Certes, que le Messie ait été attendu avec anxiété 
en ce lemps-là, c'est ce que prouvent Tarrivée des mages à 
Jerusalem, l'agitation de la ville, le massacre des enfants, le 
massacre de la part des Romains de ceux qui appartenaient à 
la famille de David, de peur que les Juifs, à l'occasion de 
l'avènement du Messie, ne tramassent quelque chose (2) ; le 
désespoir de Hillel, les tumultes suscités à cette occasion (3); 
les imposteurs qui s'attribuèrent le nom et la dignité de 
messie, le crime mème de Barcochebas ; le bruit qui courait 
alors qu il sortirait un dominateur de la Judée, l'application 

(1) Le mème, c. 1, § 2. 
(2) Voy. Euscbe, Hist, ecclés., liv. Ili, c. 12, et c. 19, ed. Valois. 
(3) Josephe, Arch., 1. XX, c. 8. § G; de la Guerre, 1. II, c. 13, § A, 5; ibid., 

liv. VI, c. 5, § 3, ed. Havcrc. 
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des prophéties que Josephe fit à Vespasien (1). Ces preuves et 
une foule d'autres, d'une authenticité parfaite, établissent pé-
remptoiremeiit que les Juifs attendaientle Messie à une epoque 
déterminée, et cela d'après leurs traditions ; 3. ce qui le prouve, 
c'est l'aveu naif des principaux rabbins, qui l'ont avoué d'eux-
mémes, instruits qu'ils étaient et par FEcriture et par la tra
dition (2). 4. La nature de la chose en question le prouve, elle 
aussi; carie Messie, comme le prouve ce qui a été dit, fut 
promis sous la loi mosa'ique. Si le Messie fut Tobjet du désir 
des patriarches et des prophètes, si les prophètes, comme nous 
le démontrerons, prophétisèrent le lieu de la naissance du 
Messie, son origine, toutes ses actions, comment s'est-ilfait 
qu'ils turent l'epoque seule de son avènement, qui devait exci
ter, porter les Juifs à l'attendre? 

Done, soit que nous consultions les saintes Ecritures, soit 
que nous interrogions la tradition perpétuelle et constante des 
Juifs, soit que nous tenions compte de Faveu et de la manière 
d'agir des rabbins, soit enfin que nous considérions la nature 
mème de la chose, tout concourt à nous prouver que l'epoque 
de l'avènement du Messie fut parfaitement déterminée. 

Objections. 

I. Obj. 1. Il est un certain nombre de doctes rabbins qui 
comptent sept choses que les hommes ignorent complètement, 
et ils y comprennent le temps du rétablissement du royaume 
de David ou du Messie. 2. Et ce qui prouve qu'ils ne le font 

(1) Guerre, liv. HI, c. 8, § 9, et liv. IV, c. 10, § 7. 
(2) Voy. Th. Goodwin, disc. int. Moise et Aaron, avee les notes de HotUnger, 

§ 22, dans Trés. Ugolini, torn. Ili, p. 35. Voy. Derossi, ouv. cité, c. 1, § 6. Onlit 
dans le Talmud une vieille tradition, traitè Sanhédrin, relatée en ecs termes : 
« La tradition de la maison d'Elie est que le monde durerà sis: mille ans. Deuz 
» mille ans pendant lesquels les hommes serontahandonnés à leur faiblesse et 
» à leur inanité avant la loi; deux mille ans sous la loi, enfin deux mille à 
» partir de la naissance du Messie. » D'autres, voyant que toutes les époques 
et bihliques et traditionnelles de l'avènement du Messie étaient passées, per-
dirent courage et nìèrent que le Messie eùt été promis, comme le rabbin 
Albo, liv. intit. Xkkarim; d'autres rejetèrent son avènement au siècle et au 
monde futur, comme le rabbin Manasses-Ben-Israöl, liv. II, c. 3, de la Resur
rection des moi ls; d'autres maudìrent et vouèrent à Vexecration ceux qui 
suppulaient le temps de l'avènement du Messie etquienchercbaientrépoque : 
« Que l'esprit de ceux qui cherchent les temps de l'avènement du Messie soit 
» brisó. » D'autres imaginèrent d'autres niaiseries, que Ton peut voir dons 
Buxtorf, de la Synagogue judaique, c. 50, Bale, 1661, et qui se trouve aussi 
dans le Trésor d'Ugolini, torn. IV, p'. 1133 et suiv., et dans Schickardi, 
Droit royal des Juifs, ibid., torn. XXIV. n. 793 et suiv. 
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pas sans raison, c'est la réponse que l'Ange fait à Daniel, 
XII, 9, qui lui demandati en quel temps viendrait le Messie; 
l'Ange lui répondit : <c Les bouches sont clauses et célées jus -
» qu'au moment determine. » Geci nous insinue assez claire-
ment que les pura du Messie sont inconnus aux hommes. 
Done : 

Rép. 1. Z). Après Favènement du Christ, ou, comme ils le 
disent, après la grande dispersion, Tr. avant cette epoque, 2V. 
Il n'est pas étonnant que quelques rabbins des temps modernes, 
entraìnés par un jugement préconcu, aient prétendu que le 
temps de Favènement n'était pas determine d'une manière po
sitive, puisqu'ils ne voulurent pas reconnaìtre le Messie à 
l'epoque déterminée et par l'Ecriture et par la tradition. Iis 
imaginèrent ce subterfuge pour échapper à la puissance des 
arguments que faisaient valoir contre eux les chrétiens. Mais 
si on compare ce sentiment ou plutót cet échappatoire à la 
croyance et à la tradition de la nation juive et des piincipaux 
rabbins, on voit que ce n'est là que le sentiment d'un nombre 
infiniment petit de Juifs. 

Pour que les quelques hommes que nous combattons ob-
tinssent quelque résultat, il faudrait qu'ils démontrassent que 
tei était le sentiment des Juifs avant Favènement du Christ; 
ce qu'ils ne feront certainement jamais, puisque tous les do
cuments de cette epoque prouvent le contraire. 

Rép. 2. N. Que Daniel ait demandò à l'Ange le temps où 
viendrait le Messie, puisque ceci lui avait déjà été révélé, c. 0, 
et par consequent la réponse de F Ange n'a pas trait à ce temps. 
Les paroles citées signifient done que ce que contient ce cha-
pitre sera obscur, jusqu'à ce que s'accomplisse ce qui y est 
prédit. Or, les interprètes ne s'accordent pas sur l'objet précis 
dont il s'agit ici ; les uns embrassent un sentiment, les autres 
en embrassent un autre (1). On ne peut done rien tirer d'une 
chose inconnue, qui puisse tant soit peu infirmer les témoi-
gnages précis de l'Ecriture sur cette epoque. 

(1) Voycz Sanctius, Corneille à Lapierre, sur ce pass., Gritiq. sacrM Rosea* 
mailer. 
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PROPOSITION IL 

L'epoque précisée dans les Ecritures, pour Favènement 
du Messie, nepeutpas ètre retardée. 

Cette these a pour ohjet de réfuter ceux qui, presses par 
Pautorité des Ecritures et de la tradition, admettent bien que 
Dieu a fait connaitre d'une manière positive l'epoque de l'ave-
nement du Messie, mais qui pourtant prétendent, comme nous 
l'avons dit, que cette promesse a été diiférée et qu'elle l'est 
encore de jour en jour, à cause des crimes du peuple juif. 
Mais, pour peu qu'on y réfléchisse, on verrà que les partisans 
de cette opinion sont dans Terreur. 

I. Le Messie est toujours promis dans les Ecritures d'une 
manière absolue, jamais conditionnellement, et il napparait 
pas la plus légère trace de cette condition dans toutes les 
Ecritures. 

IL Le Messie n'est pas seulement envoyé pour le peuple juif, 
il l'est aussi pour tous les peuples ou tous les hommes ; un 
homme sensé ne croira done jamais que les crimes du seul 
peuple juif puissent retarder l'accomplissement d'une promesso 
qui concerne le genre humain tout entier. 

IH. Dieu exclutformellementtoute espèce de condition lors-
qu'il parie de l'avènement du Messie promis; il en parie 
comme d'une chose arrètée, déterminée. Tel que Dan., IX (1), 
toutes les fois qu'il affirme que la promesse du Messie est gra
tuite, ou lorsqu'il promet de racheter son peuple à cause de son 
710771, dam Finterei de sa propre gioire, tei que Isaie, I I I , 3 et 
suiv.; Ezéch., XXXVI, 22, etc.; comme aussi toutes les fois 
qu'il dit qu'il enverra le Messie pour effacer les péchés des 
hommes, effacer l'iniquité, etc.; tei que Is., LIII, et Dan., IX, 
pour ne pas citer un plus grand nombre de témoignages, qui 
tous excluent formellement la condition de nos mérites ou de 
nos démérites. 

IV. Cette condition une fois posée, il n'y a plusrien de 
certain sur l'avènement du Messie; c'est vainement, par con
sequent, qu'il en est si souvent parie dans les Ecritures. Car 
les promesses divines ne devraient jamais s'accomplir, puisque, 

(i) Que le mot hébreu nechtach (Daniel, IX, 24) veuille dire défmie, décidée, 
décrétée, etc., c'est ce que tout le monde admet, comme nous le verrons plus 
clairemcut encore plus loin. 
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vu la faiblesse et la malice des hommes, il n'y aura pas une 
seule epoque où les crimes cessent et chez les Juifs et chez les 
autres peuples. 

V. Cette opinion est nouvelle; elle est entièrement opposée 
au sentiment de l'ancienne synagogue, et elle n'a étó imaginée 
que pour eluder les objections des chrétiens, après la destruc
tion de Jerusalem et du temple, et les plus doctes rabbins la 
combattent (1). Certes, si l'avènement du Messie eùt dépendu 
des mérites des hommes, tant de saints patriarches, tant de 
saints prophètes et d'autres juifs pieux, qui vécurent sous l'an-
cienne synagogue, auraient, par leurs mérites, exercé plus 
d'influence sur Dieu, pour le porter à accomplir ses promesses, 
que les crimes des Juifs pour en retarder l'exécution. En outre, 
comme le peuple juif est tout affligé, qu'il soufFre de si cruelles 
et de si longues vexations pour Tespérance qu'il a dans l'avè
nement du Messie, et qu'il adresse continuellement à Dieu de 
ferventes priores dans ce but, comment Dieu ne se laisse-t-il 
pas fléchir, et comment tout cela n'accélère-t-il pas l'avène
ment du Messie promis? Nous ferons aussi remarquer, et c'est 
une chose importante, qu'un retard aussi prolongé que cela est 
très-propre à découragèr et à jeter dans le désespoir (2). 

Ceci pose, nous concluons done, avec raison, qu'il est im
possible que l'epoque que Dieu a fìxée pour l'avènement du 
Àlessie puisse ètre différée par les péchés des Juifs. 

Objections. 

Obj. 1. L'Ecriture est pleine de propheties conditionnelles, 
et, bien qu'elles soient énoncées d une manière absolue, l'évé-
nement prouve que pourtant elles renfermaient une condition 

(1) Voy. Derossi, ouv. cité, c. 2, §§ 4 et suiv-, où Ton trouve plusieurs do
cuments tirés soit du Talmud, soit das rabbins les plus célèbres de l'antiquité 
et des temps modernes, et qui éfcablissent que l'avènement du Messie ne peut 
pas ótre retardé, et qu'il est indépendant des mérites et des dementes des 
hommes. Et certes, il est absurde que les péchés des hommes retardent 
l'avènement du Messie, puisqu'Ü vient pour effacer ces mémes péchés, comme 
l'avouent encore Ics Juifs. Voy. Diss, philolog. sur l'Arche extérieure, par 
J. Gramer, Trésor dUgolini, torn. X, p. 340 et suiv. 

(2) Voy. Derossi, 1. e , Schickardi, Droit royal, théorème XX, dans Trés. 
Ugol., torn. XXIV, pag. 800 et suiv., avec not. £5; Carpzovius, ibid., p. 820, 
Lightfoot, sur l'évang. saint Matth., Heures hébratques et talmud., sur le c. 2 , 
v. 1, où il cite plusieurs paroles des ghémaristes, qui confìrment que, d'après 
l'epoque fìxée dans l'Ecriture, le Messie est né depuis longtemps, ouvr. et 
ültraj., *699, fol. voi. Il, p. 257 et suiv. 
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implicite; pourquoi n'en dirions-nous pas autant des prophé
ties relatives au Messie? 2. Quoi! est-ce que les prophéties qui 
renfermentune pareille condition manquent? Il est dit en effet, 
Deut., XXX, que Dieu rachetera Israel, te si toutefois (comme 
» il est dit au mème endroit) tu écoutes la voix du Seigneur 
» ton Dieu , et si tu reviens au Seigneur ton Dieu de tout 
» ton cceur et de toute ton àme. » 3. C'est ce que remarqua 
depuis Pesichta, à l'occasion de ces paroles ; c'est ce que remar-
quèrent aussi, après lui, lestalmudistes, dans la Ghemaraba-
bylonnienne; ils affirment unanimement que le défaut de peni
tence et que les crimes multiplies des Hébreux sont cause que 
l'epoque de l'avènement du Messie, telle que l'avait indiquée 
la tradition de la célèbre école élienne, a été retardée, et più-
sieurs rabbins modernes les ont suivis. Done : 

Rép. 1. D. On voit que ces prophéties sont conditionnelles, 
soit par la mauère dont elles traitent, soit par les accessoires, 
soit parce que la condition est formellement exprimée, (7. au~ 
trement, iV, Nous ne nions pas qu'il y ait dans l'Ecriture des 
prophéties conditionnelles qui sont exprimées d'une manière 
absolue ; telles sont, le plus souvent, celles qu'on appelle com-
minatoireSy comme aussi parfois celles qui sont promissoires, 
et qui pourtant renferment quelque condition. Personne, néan-
moins, ne saurait nier qu'il y en a d'absolues; or, tous les ar
guments sur lesquels nous nous sommes appuyé prouvent 
que celles qui concernent le Messie sont de ce nombre. 

Rép. 2. N. Quant à la preuve tirée du Deut., D. Il s'agii, 
dans ce passage, du bonheur ou du chàtiment des Israelites, 
selon qu'ils. observeront ou qu'ils n'observeront pas la loi, et 
mème d'un bonheur ou d'un chàtiment temporel, C. il s'agit 
du Messie ou de son avènement, N. C'est ce que prouve sura-
bondamment l'ensemble du chapitre. Dieu promet aux Juifs, 
s'ils reviennent à résipiscence, qu'il les rappellera des extré-
mités du monde et du milieu des ppuples parmi lesquels ils 
avaient été disperses, pour les rétablir dans la patrie de leurs 
pères, qu'il mettra un terme à leur captivité, et qu'il fera re-
tomber sur leurs ennemis les calamités qui pèsent sur eux, 
pourvu toutefois que leur penitence soit sincère, et comme 
nous en voyons de frequents exemples dans les Ecritures (1). 

(1) Il suffit dé parcourir les livres des Jugcs et desRois, etc., ou mème 
riüstoire du peuple juif tout entière, pour y voir partout Taction de la divine 
Providence. 
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Rép. 3. D. Mais trop tard, et quand s'étaient déjà accomplis 
les temps désignés par les prophètes pour Favènement du 
Messie, C. Fancienne synagogue, et avant cette epoque, iV. 
C'est aussi à cela que revient ce que nous avons remarqué de 
la croyance de Fancienne synagogue et de la tradition (1). 

PROPOSITION 111. 

Les époques que les oracles des prophètes fixaientpour Favène
ment dit Messie promis de Dieu et attenda du peuple juif, 
et qui sont accomplies depuis long temps, prouvent claire-
meni qu'il est venu. 

Toutes les époques qui concernent le Messie, et qui se sont 
depuis longtemps accomplies, prouvent la vérité de cette pro
position. Toutefois, pour la renfermer dans de justes bornes 
et ne pas trop Fétendre, nous choisirons les principaux oracles 
qui établissent clairement les époques dont il s'agit ici. Teiles 
sont la prophétie de Jacob, la propbétie de Daniel, celles 
d'Àggée et de Malachie, qui, si elles établissent la these, en 
question prises à part, réunies, elles lui donnent le cachet 
d'une demonstration reelle, Sans séparer pour cela ces pro-
phéties, dans Fintérét de la ciarle et pour éviter toute espèce 
de confusion, nous traiterons de chacune d'elles dans un para-
graphe particulier. 

§ I. — Examen de la prophétie de Jacob. 

La remarquable prophétie de Jacob se lit Gen., XLIX, 8 et 
suiv. Car, comme Jacob s'en allait mourir, qu'il avait appelé ses 
enfants et qu'il les bénissait chacun en particulier, qu'il leur 
annomjait ce qui devait leur arriver dans les temps les plus 
reculés, arrive à Juda, il lui prédit en ces termes ce qui était 
reserve à sa postérité : «Juda, vos frères vous loueront , 
» les enfants de votre pere vous adoreront. Juda est un jeune 
» lion; vous ètes alle, ó mori fils, pour ravir votreproie. Vous 
» vous ètes reposé et vous vous ètes couché comme un lion et 

(1) Il ne faut pas oublier que cette mème Ghamera babylonienne rapporto 
une autre tradition qui est entièreinent opposée à celle qu'on nous objecte. 
On lit en efiet, chap. 11 : a II est écrit : Je ferai à cause de mon nom. Rabbi, 
» Alexandre, dit : R. José-Ben-Lévi objecte : Il est écrit : En son temps, et il 
» est écrit : J'accélérerai : s'ils l'ont inerite, faccelererai : s'ìls ne l'ont pas 
» mèi ite, en son temps. » (Cit. par Ugol., torn. XXV, p. 996.) 
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(1) Voy. le texte hébreu. 
(3) Bible Waltonienne. 
(3) Voy. le texte hébreu 

in. 

» comme une lionne ; qui oserà le réveiller ? Le sceptre ne sera 
» point óté à Juda, et le prince ne sortirà point de sa race, 
» jusqu'à ce que celui qui doit étre envoyé soit venu; et c'est 
» lui qui sera l'attente des nations ; » ou, comme le porte Fhé-
breu, « le sceptre ne sortirà point de la maison de Juda, et le 
» législateur de sa famille, jusqu'à ce que vienne Saloli, et les 
» peuples lui obéiront (1). » 

Pour atteindre le but que nous nous proposons ici contre les 
Juifs , il nous faut faire trois choses : I. il faut que nous dé-
montrions que cette prophétie célèbre concerne le Messie; 
IL qu'elle determine l'epoque de Tavènement du Messie; 
III. qu'elle s'est accomplie depuis longtemps. 

L Quant au premier point, on le prouve et par la force 
mème du Sciloh, et par ce qui est attribué à celui que désigne 
ce mot sciloh. Quelle que soit enfin la racine de cette expres
sion , sur laquelle les philologues ne sont point d accord, il est 
certain qu'elle ne signifie ou n'exprime que le Messie seul. Gar 
si on la fait venir du mot sciala (tranquille, ou qui fut en 
repos), comme il en est qui le prétendent, le Messie fut ainsi 
désigné parce qu'il devait donner au monde la joie et la tran-
quìllité, qu'il devait lui apporter toute espèce de felicitò; aussi, 
panni les autres noms que lui donne Isaie, IX, 5, se trouve 
celui-ci : Prince de la paix. Le manuscrit samaritani est favo
rable à cette interprétatìonr; car on y lit : a Jusqu'à ce que 
» vienne le Pacifique (2). » Mais si , comme il en est d'autres 
qui le prétendent, on fait dériver ce mot de seil, ou scialai, 
alors le mot sciloh est le mème que celui-ci : son fils (filius 
ejus), c'est-à-dire celui qui peut étre appelé, par antonomase, 
iìls de Juda, savoir, le Messie. Ou si enfin on aime mieux le 
faire dériver, avec d'autres, du mot scelloh, ce mot aura 
dès-lors la méme valetir que celui-ci : qui est à lui, ou de qui 
il est, sous-entendu le royaume ou le sceptre dont parie ici 
Jacob, d'après ce qui se lit dans Ezéch., XXI, 32 : « Jusqu'à 
» ce que vienne celui à qui est le jugement (3), » ou le pouvoir 
souverain de juger et de commander. C'est dans ce sens que la 
plupart des anciens interprètes semblent avoir entendu ce mot; 
car les Septante lisent : « Jusqu'à ce que viennent les choses 
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0 qui lui sont réservces (1), » ou, comme traduisent d'aulres : 
« À qui il est reserve (2). » Cette interpretation est pourtant 
plutót celle d'Aquilée et de Symmaque. Voici le sens de ces 
interprètes : « Jusqu'à ce que Vienne le royaume qui lui est 
» reserve, » savoir, au Messie (3). Onkélos formule plus claire-
ment encore ce sens, disant : « Jusqu'à ce que vienile le Messie, 
» à qui il appartient de régner. » C'est aussi à peu près le sens 
du Targum de Jerusalem. L'interprete syriaque traduit : 
« Celui de qui est celui-là, » et l'interprete arabe Saadias : 
« Celui à qui est. » Or, quelle que soit, des etymologies de ce 
mot, celle qui parait la plus vraisemblable, il est reconnu que 
tous les interprètes, d'un consentement unanime, chose rare, 
Rosenmuller lui-mème en convient, s'accordent à dire que le 
mot sciloh désigne le Messie lui-mème ou quelqu'une d$ ses 
propriétés. C'est ce que confirme l'aveu des plus anciens Hé
breux. Car les anciens Hébreux classèrent le nom Sciloh parmi 
les noms du Messie, comme on le peut voir dans le Talmud, 
dans le Sanhe'drin, Perek, Chelek, dans le Berescit rabbà, et 
ailleurs (4). Il est dit, dans le Talmud de Babylone, que nous 
avons cité, traité Sanhédrin, ou des Jugements, c. 9 : 
« R. Jochanan dit, en parlant du Messie : Quel est son nom? 
» Les disciples du R. Sila répondirent : Siloh est son nom. H 
» est dit en eilet, Gen., XLIX, 10, jusquà ce que vienne 
» Siloh (5). » 

Ce qui le prouve encore, c'est ce qui est attribué à ce Siloh; 
car il est dit aussitót après, ibid. : ä Et sera l'attente des na-
» tions, » ou : ce Et les peuples lui obéiront. » Onkélos traduit 
ainsi ces paroles : « Les peuples obtempéreront à sa volonte ; » 
et Jarchi traduit : a Les peuples se réuniront à lui; » c'est-à-
dire, comme le dit Isaie, II, 2 ; un grand nombre de peuples se 
presseront autour de lui. L'un et Tautre arabe traduisent : « Et 
» les peuples se réuniront autour de lui, » les Septante : a E. esl 
» l'attente des nations (6), » et saint Jerome les a suivis ; 

(1) Voy. le texte grec. 
(2) Voy. id. 
(3) Jahn defend mordicus celte lecon dans son Append, herméneut., diss. 2 , 

p. 183 et suiv.; mais il n*a trouvé personne, que je sache, qui ait souscrit à 
sa manière de voir. 

(4) G:t. par Raym. Mart., ouv. cité, p. IT, c. 4. 
(5) Voy. Ugolini, t. cit., p. 970. 
(6) Voy. Rosenniuller sur ce pass., 7 e

 e d i t . , Leipsig, ISSI. 
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« Et il sera l'attente des nations; » l'interprete syriaque est du 
mème avis : « Et les peuples l'attendront, » le faisant dériver 
de la racine kavah, ikheath, qui, dans la conjug. jrihel, 
est la notion d'attendre. Or, quel est celui, outre le Messie, 
de qui il soit permis de dire qu'il est l'attente des nations, aux 
ordres de qui les nations obtempéreront, à qui elles devront 
obéir, vers qui tous les peuples accourront?D'autant plus que 
Jacob seinhle indiquer ici la promesse que Dieu fit, soit à 
Abraham, soit à Isaac, soit enfin à lui-mème7 que toutes les 
nations seraient béniesdans leur postérité? G'est ce que dirent 
ensuiteles prophètes, et surtout Isaiie, 1. cit., et XI, 10,XLIX, 
6 et suiv., LI, 5 et suiv., LXV, 1, LXVI, 19. C'est aussi ce 
que confessent les Hébreuxj ils le prétendent mème (1). H est 
evident que cette prophétie ne peut s'entendre que du Messie, 
soit que Ton considère la valeur du nom lui-méme, soit que 
Fon tienne compte de ce qui est attribué àiapersonne designee 
par ce nom. 

II. Quant au second point, savoir, que cette prophétie in-
dique le temps ou l'epoque de l'avènement du Messie, on le 
prouve 1. par le mot hébreu lui-méme, que les interprètes 
traduisirent toujourspar/Msyw 'd ce que, jusque-ld, jusqu'à ce 
temps, etc., comme Penseignent tous les lexicographes (2), 
et comme le veut le sens lui-méme et le contexte; c'est aussi 
ce que prouvent toutes les versions et les paraphastes bébreux 
eux-mèmes (3) j 2. ce qui le prouve encore, c'est le but que se 
propose Jacob, en disant que le pouvoir suprème &e conserve-
rait dans la maison ou au sein de Juda, jusqu'à ce que vint 
celui à qui il devait échoir, savoir, le Messie, comme nous 
l'avons démontré ; il voulut, par ces expressions, apprendre à 
Juda et à ses frères comment ils pourraient reconnoitre celui 
qui devait ètre envoyé; car, s'il n'avait pas assigné le temps 
de son avènement, il ne leur eùt pas donne le signe auquel ils 

(1) De manière toutefois qu'il leur commande comme un roi temporel, 
puisque aujourd'hui les Juifs n'ont du Messie qu'une idée toute charnelle; 
voy. Orobe, troisième écrit adressé à Limborch, n. 4 , 5. Et cette persuasion 
est un grand obstacle à ce qu'ils reconnaisscnt la dignilé du Messie en Jésus-
Christ. 

(2) Voy. entre autres Winer, qui non-seulement traduitle mot hébreu, dont 
il est ici question, par jusqu'à ce que9 mais il refute en outre Glassius et de 
Wettz> qui prétendent que ce mot, quand il s'agit d'une cliose future, est ainsi 
place, non pas pour designer le terme certain d'une epoque, mais mème 
pour esprimer le temps qui s'écoule. 

(3) Voy. Bible polyglotte Waltonienne« 
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devaient le connaitre; 3. ce qui le prouve encore, c'est le sens 
que lui ont reconnu et l'interprétation qu'en ont donne tous les 
anciens (1), qui ont pensé qu'il s'agissait ici de la fin de r e m -
pire, ou du pouvoir du peuple juif, et de la transition de ce 
pouvoir au royaume du Messie. 

IU. La troisième chose enfin que nous devons démontrer, 
c'est que cette prophétie s'est accomplie depuis longtemps, et 
nous le faisons comme il suit : Jacob prédit que le sceptre ne 
sortirà pas de Juda, ou que le pouvoir suprème ne sortirà pas 
de sa tribù, l'autorité suprème, le droit de faire des iois jus-
qu'à ce que vienne le Messie. Or, depuis longtemps déjà, la 
tribù de Juda ne possedè plus ce pouvoir suprème, cette auto-
rité, ce domarne souverain ; done cette prophétie s'est accom
plie depuis longtemps, ou, ce qui revient au mème, done, 
depuis longtemps, le Messie est venu. 

Et, d'abord, cenom scept?ye [scevetk) désigne le pouvoir su
prème, Vempire, la dignité imperiale, comme on le voit 
1. par leliv.Nomb., XXIV, 17;Is . ,XIV, 5 ; Zach., X, 11. 
Et il ne faut pas perdre de vue qu'on y voit presque la mème 
phrase : ce Et le sceptre sortirà dè FEgypte (2); » 2. c'est aussi 
ce que prouvent les anciennes versions; car les Septante et 
Théodotion traduisent le mot sceveth par prime [archon)y 

et Symmaque par pouvoir (exousia)\ 3. par les paraphrastes 
chaldéens, parmi lesquels Onkélos dit: Exergant la domina
tion (3); et les deux autres, savoir, Jonathan et Jerusalmi : Tu 
gouverneras [&)\ l. d'après l'autre hémistiche, ou membre de 
phrase, où le mot sceveth répond au mot mechokek, qui dé
signe proprement celui qui a statue, arrèté quelque chose 
(nomotheten), qui désigne le législateur, comme il est dit de 
Moise, Nomb., XXI, 19, et comme on l'emploie aussi pour de
signer les premiers magistrats du peuple, tei que Jug., V, li, 
et Ps. 59, 9, Juda est appeléprince* chef [mechokeh). 

Mais c'est un fait public, connu de tout le monde, visible à 
tous les yeux, que le pouvoir suprème ne reside plus dans la 
maison de Juda, ni mème dans la nation juive tout entière. 
Car, depuis le moment où la ville de Jerusalem fut détruite, 

(1) Voy. Mazocchi, Spicilége bibliq., Naples, 1762, torn. I, diss. 8, part. I, 
sect. 3. 

(2) Voy. texte hébreu. 
(3) Idem. 
(4) Idem. 
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sous Vespasien et sous Titus, les Juifs furent chassés de la 
Palestine, leur sol natal ; ils furent disperses parrai les divers 
peuples de l'univers; ils sont esclaves et obéissent à des princes 
ctrangers; ils sont sans sceptre, sans droit, sans empire, sans 
autorité aucune. 

Comme done la prophétie de Jacob, ainsi que nous Favons 
dit, a pour objet le Messie; comme, en outre, eile fixe et 
determine l'epoque de son avènement, qui doit avoir lieu 
quand le sceptre sera sorti de Juda, et comme enfin la 
maison de Juda ne possedè plus ce sceptre, nous sommes 
en droit de conclure, de la prophétie de Jacob, que le Messie 
est venu. 

Objections. 

I. Obj. 1. On ne salt pas, en premier lieu, si la prophétie 
de Jacob a pour objet le Messie, ou plutót Moise, David ou 
Jéroboam, qui fut proclamò roi d'Israel par le Silonite Ahias, 
ou Nabucodònosor, qui énleva le sceptre de la maison de Juda, 
à qui tous les peuples obéirent, et duquel il est dit, dans 
Ezéch., XXI, 27 ; « Jusqu'à ce que vienne celui à qui est le 
» jugement; » aussi, le Prophète lui applique-t-il clairement 
la prophétie de Jacob. 2. Le mot sciloh peut aussi signifìer 
repos; de sorte qu'il faille ainsi traduire les expressions de la 
prophétie : « Jusqu'à ce que soit venu le Silonite, » comme le 
traduit le rabb. Lipman (1), sens que s'est efforcé d'établir, 
pax des preuves tirées de la grammaire, de Fhistoire et du 
dogme, G.-A. Teller, dans ses notes critiques et exégétiques 
sur ce chapitre (2), et par la phrase verdi sciloh, du I Rois, 
IV, 12. «Aussi, d'après Teller, Jacob parle ici du voyage que le 
peuple hébreu devait faire à travers les déserts de l'Arabie, 
voyage pendant lequel Juda devait toujours occuper la pre
mière place (Nomb., II, 3, 9), et marcher comme chef à la téte 
des autres trìbus (Nomb., X, 14), jusqu'à ce qu'elles fussent 
arrivées au pays des Siluntes, et où Juda devait quitter le 
Commandern exit, ou au moment que les autres tribus se sépa-
rèrent de Juda, ou aussitòt que les tribus de Ruben et de Gad 
eurent occupé la portion de terre qui leur était échue, ou peu 

(1) Voy. le liv. intit. Nilzachon, èdite par Hackspan, p. 27. 
(2) Pag. 130, 1766, qu'ont scivi Mendelsohn, Eichhorn, Ammon, Hosen-

niuller, dans deux premieres editions de TEcriture sainte, etc.» oulre Zirkel, 
Just, etc., et on peut ici cousulter le texte 
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après. Zirkel (1) suit aussi cette opinion, et il voit da&s le mot 
scüoh, repos, Fexpression du repos dont jouirent les Israelites 
lorsqu'ils eurent vaincu leurs ennemis. Cette interpretation 
plait aussi à Justius, et il traduit les paroles en question par 
« jusqu'à ce que Vienne le repos et que les peuples lui obéis-
» sent. » Car, comme il le dit lui-méme, « Juda y est repré-
» sente comme im vainqueur qui ne doit déposer les armes et 
» le sceptre du commandement, que lorsqu'il aura subjugué 
» tous ses ennemis et soumis au repos les rebelles (2). » Enfin, 
Gesenius a aussi admis cette interpretation, de sorte qu'on 
peut aujourd'hui la regarder comme une interpretation com
mune (3). Mais il est evident qu'une fois cette interpretation 
admise, la prophétie de Jacob ne renferme pas un mot qui 
s'applique au Messie. Done : 

Rip* 1. N. Soit que nous examinions les paroles de Jacob 
lui-mème, soit que nous tenions compte dq la tradition. Car les 
attributs dont est investi le Scüoh dont parle Jacob, sont tels 
qu'on ne saurait les appliquer à personne, sans violenter le 
texte et sans aller contee toutes les lois de l'exégèse, qu'au 
Messie, comme nous l'avons démontré dans les preuves. Or, la 
tradition fait justice de tous les doutes qui peuvent surgir a 
l'occasion du sens réel de cette prophétie. Personne, parmi les 
anciens, ne douta jamais que Jacob ne parie dans cette pro
phétie du Messie, comme nous l'attestentles versions, les para
phrases, les témoignages particuliers, l'attente universelle sur 
la fin de l'empire juif. Personne, en outre, dans l'antiquité, 
n'a applique cette prophétie soit à Moise, soit à Saul, soit à 
David, soit à Salomon, soit à Jéroboam ou à Nabucodònosor; 
de plus, jamais l'attente de Tavènement prochain du Messie ne 

(ì) Diss, sur la benediction, de Juda, Gen., XLIX, 8, 12, Wirccburg, 178tf. 
D'après cet auteur, le sens des paroles de Jacob serait : Que Juda soit le ehrt 
du peuple jusqu'à la soumission entière de la Palestine, jusqu'a ce que Ics 
ennemis soient vaincus et qu'il soit permis de venir au Silunte, ou au repos. 
« 11 est evident, dit-il, que ses descendants devaient revenir, sous la condiate 
» de Juda, dans des lieux qu'ils connaissaient, eux et les leurs, Bethel« 
» Sichern, etc.; il desire vivement qu'ils deviennent possesseurs de ces lieux, 
» et qu'ils voient dans la possession de ces mèmes lieux SU unte, ou le terme 
» de la guerre et des labeurs, et le symbole dn repos, terme du bonheur et 
» de la tranquillile, et c'est ce qu'iudique le nona de la promesse, car il vc"t 
» dire cesser, se reposer. » 

(2) Hengäteuberg, Christologie, Ancien-Testain.» Berlin, 1839, p. I, sect. I, 
p. 76. 

(3) Dcrnière edit, du Petit Vocabul., p. 2. 
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fat plus grande qu'après la captivité. Les prophètes qui vé-
«curent après les princes dont nous venons de parler, prédisent 
bien plus nettement l'avènement prochain du Messie que ceux 
quilesprécédèrent. Il n'estaucun de ces rois, enfio, à qui con-
viennent les accessoires de cette prophétie, puisqu'on ne peut 
dire d'aucun qu'il fut l'attente des nations, ou que lespeuples 
lui aient obéi dans le sens de la prophétie, ou, comme Dieu 
l'avait promis à Abraham, à Isaac, à Jacob, que toutes les na
tions seraient bénies dans le descendant de ces patriarches, 
pour ne pas rappeler que la tribù de Juda conserva le sceptre 
bien longtemps après la mort de ces rois. On voit par conse
quent ce qu'il faut répondre à l'objection tirée d'Ezéchiel, qui 
ne parie, dans le passage cité, que de la vengeance que Nabu
codònosor tira de l'impie Sédécias et de la ville de Jerusalem, 
comme l'indique le contexte et la motion dont il traite, et par 
consequent les paroles d'Ezéchiel n'ont aucun rapport avec la 
prophétie de Jacob. 

Rép. 2. N. Qu'il soit possible d'admettre l'explication que 
nous donnent, des paroles de Jacob, R. Lipman, Teller, 
Zirkel, Juste et plusieurs autres ; car Jacob, comme on le voit 
par l'ensemble du contexte, n'y parie pas d'une ville, mais 
bien d'une personne, d'un individu, et que les choses qu'il lui 
attribue ne peuvent pas s'appliquer à une ville. Et ce qui s'y 
oppose encore, et-que Ton ne doit jamais perdre de vue, c'est 
la croyance traditionnelle de Tancienne synagogue, qui n'admet 
jamais cette froide interpretation, pour pous servir du langage 
de Rosenmuller. Ces interpretations violentes, que les exégètes 
protestante nous jettent le plus souvent à la face, et qu'ils 
cherchent vainement à appuyer de preuves tirées de la gram» 
maire, de l'histoire et du dogme, nous démontrent qu'il est fort 
imprudent de vouloir s'écarter de l'enseignement traditionnel 
de Tantiquité, qui doit constituer le fondement et la base d'une 
exégèse sùre et exacte; car, dansl'hypothèse contraire, chacun 
pourrait, selon son bon plaisir, imaginer des interpretations 
nouvelles, s'en saisir et les prouver, non pas celles qui sont 
vraies et solides, mais bien plutót celles qui sont nouvelles et 
ingénieuses, bien qu'elles soient fausses. Ajoutez à cela que, 
très-vraiseroblablement, la ville Sciloh n'existait pas encore 
du temps de Jacob (1). 

(1) Il n'eu est porle nulle part** en effet, dans le Pèntateuque; il en est 
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IL Obj. En admettant mème que Jacob parle ici du Messio, 
qu'est-ce que cela fait aux chrétiens, puisqu'il n'assigne pas 
d'epoque spedale à son avènement. 1. Car, comme le remar-
que le R. Aben-Ezra (1) : « Le sens des paroles ad-ki, ou 
» jusquà ce que, jusquau temps, etc., n'est pas que le 
» sceptre sortirà de la tribù de Juda, lorsque sera venu Sciloh, 
» mais, au contraire, que cette locution est semblable à 
» celle-ci : Le pain ne lui manquera pas, jusqu'à ce que Vienne 
» le temps où il aura des champs et des vignes en abondance 
» (c'est-à-dire, quand viendra le temps, à.plus forte raison ne 
» manquera-t-il pas de pain) ; » il est aussi dit dans la Gen., 
XXVIII, 15 : « Je ne t'abandonnerai pas, jusqu'à ce que se 
» soit accomplie la promesse que je fai faite; » savoir, de te 
ramener dans cette terre; c*est-à-dire, qu'à bien plus forte 
raison, je ne t'abandonnerai pas quand je t'y aurai ramené. Il 
est done dit pareillement : «Le sceptre ne sortirà pas de Jéhu-
» dah jusqu'à ce que vienne Sciloh, c'est-à-dire n'en sortirà 
» jamais, et, à bien plus forte raison, n'en sortira-t-il pas 
» lorsque sera venu Sciloh. » Le R. Bechai admet aussi ce 
sens, et, d'après son interpretation, voici quel en est le sens : 
«. Le sceptre ne sortirà pas de toute l'éternité, lorsque sera 
» venu Sciloh. » Et cette interpretation sourit aux chrétiens 
eyx-mèmes, puisque Basnage (2) observe que ad-ki signifie 

question pour la première fois dans le livre de Josué, XVIII, 1, où il est dit 
que Josué conduit le peuple fia camp de Gàlgala à Sciloh, et qu'il dresse une 
tente. Il est vraisemblable que ce lieu, comme Gàlgala, n'était qu'un lieu de 
campement, qui, à cause de l'agglomération d'hommes qui s'y fit plus tard, 
prit 1*extension d'une bourgade et d'une ville. Ce qui déjà indique le repos 
(quies\ et après avoir parle de la reunion du peuple à Sciloh, l'écrivain 
sacre ajoute expressément : « Et la terre leur fut soumise. » Et, eh. 21, 42, 
comp, avec le 22, 4, il y est dit que le Seigneur leur donna la paix et le repos 
de la part de leurs voisins; voy. Bachiene, la Palsestina, II, 3, p. 409. Mais 
quand méme elle eùt existé, la mention d'un lieu inconnu a quelque chose 
d'extraordinaire en pareille circonstance. La benediction de Jacob, dans 
Fhypotbese de cette explication, eut pour but unique de consister que Juda 
devait étre le chef de la foule. Or Molse, que Dieu chargea solennellement 
de conduire le peuple, n'appartenait pas à cette tribù. Josué n'était pas de 
la tribù de Juda non plus. Et la promesse faite à Juda ne trouve pas son 
accomplissement dans la condiate du peuple, elle n'a méme rien de comuiun 
avec cela. Je ne ferai pas remarquer que, d'après cette interpretation, dona 
le dernier membro on snpplée gratuitement l'adverbe de lieu là, ici, etc. 
Voy. Hengstenberg, ouv. cit., et 1. c. 

(1) Voy. Pentaphyllum rabbinicum, sur la Genèse, 49, étud. Loscaniy 
pag. 22. 

(2) Annal. politico-ecclésiast., Rotterd., 1706, torn. I, sur Fan 40 avant notre 
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non-seulement jusquà ce que, jusquau temps, mais encore 
perpétuellement9 comme dans Moise : « Le Seigneur regnerà 
pendant les siècles (vead) et perpétuellement; d'où il conclut : 
« C'est done ainsi qu'il faut traduire les paroles du Prophète 
» naourant : Le sceptre ou le législateur issu du sang de Juda 
» se perpetuerà dans sa race, parce que viendra Sciloh. » 
2. Mais, sans nous arrèter mème à cela, qui est-ce qui ne sait 
pas que le mot sceveth signifie parfois la verge d'affliction et de 
tribulation, d'aprèsles paroles suivantes du Ps. 2, 9 : «Tu les 
» gouverneras avec une verge de fer, » et dTs., X, 5. Tel est 
done le sens des paroles de Jacob : « La verge de l'afflietion 
» ne sortirà pas de Juda, jusqu'à ce que vienne Sciloh (1). » 
Il s'ensuit done que Jacob n'a pas assigné d'epoque déterminée 
à l'avènement du Messie. 

Rép. N. A. Quand à la première preuve, N* 1. Parce que 
cette interpretation est nouvelle, qu'elle est opposée *à la 
croyance traditionnelle et à toutes les anciennes versions; 
2. parce qu'elle est opposée au but que se propose Jacob mou-
rant, qui étsrit de donner aux. Hébreux une marque à laquelle 
ils pourraient connaìtre l'avènement du Messie, car autrement 
il n'en existerait aucune; 3. parce qu'elle est opposée au fait 
mème, car le règne de Juda eùt cesse longtemps avant que ne 
vint le Messie, et par consequent la prophétie de Jacob serait 
fausse; 4. parce que la particele ad n'est pas prise isolément, 
mais qu'elle est jointe à la particule ki; or, l'Ecriture ne nous 
fournit pas un seul exemple où ime preposition ainsi réunie 
signifie éternellement, perpétuellement) comme le suppose 

Seigneur, n. 18 et suiv. Hengstenberg s'écarte peu de cette interpretation, 
1. e , p. 71. D'après lui, voile, le sens des paroles de Jacob : Juda, en tant que 
tribù, ne perirà pas, et sa pbylarebie ne cesserà pas jusqu'à ce que, par une 
restauration plus complète, et à la suite de laquelle non-seulement les Juifs, 
mais encore tous les peuples de la terre lui obéiront, ce qui reièvera son 
honneur et exaltera sa gioire. Mais bientót nous dirons les désavantages de 
cette interpretation. 

(1) Tel est aussi le sensqu'aadmisl'auteur du vieux Nitzachon, publié après 
i'aufre, par Hackspan, et qui a pour auteur Lipnian. WagenseiU l'a publié 
d'après les MSs. de la bibliothèque de Strasbourg, dans sa collection intiluléc 
Traits enflammés de Satan, Altdorf, 1681. Voici comment il expose la pro
phétie de Jacob, p. 29 : « L'exil des tribus de Juda et les erreurs de Jesus ne 
» cesseront que lorsque sera venu Sciloh, c'est-à-dire le Messie, et les peuples 
» lui obéiront. » Le savant Michel-Ange, de l'obs. des carmes min., a écrii 
une diss, entière contre cette interpretation du sceveth; elle se trouve à U> 
suite de l'ouvrage intitule Histoire des divers-costumes sacrés et profened uc 
l'.inliquité, qui ne nous sont pas parvenus, p. 225 et suiv. 
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rinterprétation en question; on en trouve plusieurs, au con
traire, où cette preposition exprime un terme (1). 

Ceci anéantit aussi les interpretations du It. Bechai et de 
Basnage, car elles emportent les mèmes difficultés et ellcs sont 
condamnées par la règie mème de l'accentuation (2). 

Rép. 2. D. Que le mot sceveth signifie quelquefois verge 
d'affliction, avec une épithète signifiant affliction, C. en lui-
mème, tei qu'on l'emploie dans la Bible, et dans le cas dont il 
s'agit ici, N. ; car l'autre hémistiche de la prophétie de Jacob 
exclut cette signification. On y oppose, en effet, au mot sceveth 
ou sceptre, le mot législateur ou chef, comme nous l'avons dójà 
fait observer; tous les autres accessoires de la prophétie, par 
lesquels on voit que Jacob prédit à Juda tout ce qui doit lui 
arriver, l'excluent aussi; enfin, cette explication est condamnée 
por Thistoire mème, qui constate que l'empire juif fòt floris-
sant pendant au moins dix siècles, sans que personne pensàt 
que les Juifs subissaient un joug d'affliction, comme cela eùt 
cu lieu d'après le subterfuge tout fraìchement éclos du cerveau 
de ce rabbin. 

(1) Tel que Genese, XXVI, 13 : « En aUant en augmentant, jusqu'à ce 
» que [ad-ki) il eut extraordinaireznent cru, » et XLI, 49 : « E t Joseph 
» ramassa du blé... extraordinairement, jusqu'à ce qu'il (ad-ki) cessa de 
» compter. » 

(2) Quiconque connait la langue hébraique, sait que l'accent atìiack, qui 
dans ces mots ad-ki précède l'hémistiche, séparé, quant au sens, le premier 
du dernier. Aussi Basnage sépare-t-il, dans rintérèt de son interpretation, le 
mot ad de ki, contrairement aux regies de l'accentuation. On trouve, on 
note, les mèmes particules que dans les passages cités de la Gen., àu II liv> 
Rois, XXIII, 19, et II Parai-, XXVI, 15, et en plusieurs autres endroits. Or, le 
sens est le mème dans tous ces passages. 

L'interprétation de Hengstenberg pèche aussi en ce qu'il pose comme 
une chose certame que cos deux mots désignent une liaison et non pas un 
terme, ce qui est faux, d'après ce que nous avons dit; 2° parce que, dès-lors, 
l'epoque de ravènement du Messie ne serait plus déterminée, et la prophétie 
ne serait plus une réponse aux Juife, comme le prouve rinterprétatiou du 
rabbin Aben-Esra, qu'il loue et qu'il approuve; 3° il ne faut pas dédaigner 
l'observation de Deyling, que Hengstenberg se fait à lui-méme, Obs. sacr., 
II, p. 83 : « Le patriarchi parle du sceptre temporel ; mais le sceptre et le 
» royaume du Messie sur la terre est my&tique; done ü ne peut pas s'appli-
» quer au règne du Messie, comme continuation du règne et du sceptre de 
» Juda. » Ou, si on l'aicne mieux, ainsi que nous le dirons plus bas, la cessation 
du sceptre temporel de Juda est au sceptre et au règne du Messie ce quo la 
substitution du règne d'un certain ordre est à celle du règne d'un autre ordre. 
On doil done nécessairement conciare que la prophétie de Jacob est une 
marque propre à faire connattre que l'epoque que Jacob mourant designato 
ponr ravènement dn Messie est passée. Et il n'eu serait pas ainsi, si le mot 
ad'ki iucìiquait une continuation. 
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III. Obj. Que la prophétie de Jacob se rapporto au Messie, 
qu'elle determine le temps de son avènement, je le veux bien; 
mais ce temps n'est pas encore accompli, comme une foule de 
choses nous portent à]e croire. Et 1. le sceptre n'est pas encore 
sorti de la maison de Juda, puisque les Juifs possèdent encore 
des royaumes puissants en Amérique, en Asie, en Ethiopie et 
dans les autrcs contrées de l'Orient; aussi, le rabbin Benjamin 
de Tudela, dans l'histoire ou la relation de son voyage execute 
au douzième siècle, rapporte-t-il plusieurs traits relatifs à un 
^Echmalotarcha ou prince de la captivité, issu de la tribù de 
Juda, et qui commandait en Asie, sous l'autorité duquel vi-
vaient de nombreuses troupes de Juifs observant ses lois, et qui 
occupaient des regions vastes et fortunées (1). 2. Mais, quand 
mème le sceptre serait réellement sorti de la maison de Juda, 
nos adversaires n'en tireraient aucun avantage pour établir 
leur thèse, à moins qu'ils démontrassent que les descendants 
de Juda n'ont plus aucun droit à ce sceptre que leur ravirent, 
par une injustice souveraine, les Romains, comme le droit 
qu'ils y avaient persevera pendant la captivité de Babylone. 
C'est pourquoi, ou le droit suffit pour que Ton puisse dire que 
le sceptre est encore dans la maison de Juda, ou ce droit est 
insuffisant; dans le premier cas, la maison de Juda le possedè 
encore, et dans la seconde hypo thèse, la maison de Juda eiii 
cesse de posseder le sceptre plus de cinq cents ans avant la 
mine de l'empire juif, ce que personne ne saurait dire, 3. Ce 
qui fait, comme l'observe justement Salvador (2), que l'ancien 
empire des Juifs doit ètre rétabli dans son ancien état de splen
dour, selon les predictions du Lévit., XXVI, 40, 41, et du 
Deut., XXX, 32, 43. Sous le rapport politique et naturel, 
tout, en Orient, est encore provisoire ; tout indique la regene
ration prochaine des Juifs, qui sera le fruit d'une grande con
federation des peuples, au moyen de laquelle la paix et le bon-
heur des Juifs ira croissant de jour en jour, sous la douce 
influence de la paix et du bonheur des autres peuples ; et dès-
lors les enfants d'Israel pourront encore habiter la terre de 
leurs pères, devenue sterile sous les pas des musulmans ; ils 
pourront rétablir le temple de Jéhovah, et rétablir le sanctuairo 
de la loi. Done : 

(1) Voy. Derossi, ouv. cit., c. 3, g 2. 
(2) Ouv. cit., toni. III, liv. IV, p, 3C2. 
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Sép. N. A. Quant à la première pYeuve, D. Les Juifs possè-
dent encore plusieurs royaumes florissants dans l'imagination 
feconde des rabbins, C. sur la surface du globe terrestre, N. 
H.est vraiment curieus^de voir les rabbins débiter de sembla-
bles fables, quand la science géographique a taut fait de pro
grès, qu'il reste à peine quelque coin de terre qui ne soit pas 
parfaitement connu. Nous passerons aussi sous silence toutes 
les merveilles vraiment fabuleuses qu'ils débitent sur le fleuve 
Sabbath (1), car ce serait perdre notre temps que de nous 
arrèter à réfuter de telles niaiseries. 

Il faut aussi interpreter dans le mème sens tout ce qui sort 
de l'officine du rabbin Benjamin de Tudela, dont le but est de 
faire illusion à ses coreligionnaires (2). Et, pour échapper à 
tous les subterfuges de ce genre, nous dirons que l'alliance que 
Dieu fit avec le peuple hébreu, et les promesses dont ce mème 
peuple fut l'objet, étaient altachées au sol mème de la Palestine, 
comme on le voit par le Pentateuque, et que c'était sur ce sol 
qu'elles devaient s'accomplir. 

Rép. 2. N. Gar il ne s'agit point id d'une question de droit, 
mais bien d'un fait duquel seul parie Jacob ; car, dans l'hypo-
these contraire, sa prediction devenait inutile, puisqu'il eùt été 
impossible aux Juifs de connaitre l'epoque à laquelle viendrait 
le Messie promis et attendu. Aussi l'ancienne synagogue juive 
attendit-elle toujours cet oracle du fait ou de la possession et 
non pas du droit. 

On voit par là ce qu'il faut répondre au dilemme que Ton 
nous propose, savoir, qu'il ne suffit pas du droit pour prouver 
que la prophétie de Jacob ne s'est pas encore accomplie, mais 
qu'il faut encore la possession actuelle de ce sceptre. Et l'in-
tervalle de la captivité de Babylone n'infirme pas la vérité de 
la prophétie de Jacob, soit parce quelle dura peu de temps, 
cn raison des siècles nombreux qui s'écoulèrent, soit avant, 
soit après cette captivité ; elle fut d'environ trente ans, comme 

(1) On peut voir ce que rapporte, de ce fleuve fabuleux, d'après les auteurs 
kébreux et surtout d'après la longuc lettre de Eldad Haddani, écrite en 1283, 
aux Juifs, l'ili. Bartolocci, de l'ord. Cit., dans sa Biblioth. rabbinique, torn. 1, 
p. 100 et suiv. Josephe, liv. VII de la Guerre des Juifs, c. 5, édit. d'Anvers, 
raconte aussi des choses fabuleuses de ce fleuve que vit Titus dans son 
voyage de Béryt dans les villes de la Syrie. 

{%) Renaudet seul a eu le courage de soutenir que les fables raconlées par 
le K. Benjamin de Tudela étaient vraies; voir, à ce sujet, Dictionn. de biog., 
ódiU Mignc N. T. 
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le démoiitre Tirinus (1), soit parce que les prophètes leur 
avaient annonce d'une manière certame, depuis longtemps, 
que leur captivité finirait et qu'ils rentreraient dans leur pays, 
surtout Isale et Jérémie (2) ; et par les promesses réitérées 
qu'ils en recurent, pendant la captivité, de Daniel et d'Ezé
chiel (3). Et cela, dans l'hypothèse que, par ce nom sceptre, 
on entend la succession royale; au reste, nous démontrerons 
plus bas qu'il est bien plus vraisemblable que, par ce sceptre, 
on désigne le seul pouvoir souverain qui s'étend à tout le 
peuple juif ; et il est evident que ce pouvoir exista mème pen
dant la captivité de Babylone. 

JRép. 3. N. Car, comme il s'agit d'un fait, ainsi que nous 
l'avons dit, et qu'il est constant qu'il y a dix-huit siècles que 
les Juifs n'occupent plus la Palestine; quel que soit leur état 
present, quelque espoir de regeneration future et prochaine 
des peuples qu'ils nourrissent dans leur coeurs, comme des 
fruite qu'ils en attendente ainsi que d'une foule d'autres choses 
semblables que se représente fantastiquement notre adversaire, 
il sera toujours vrai, soit que le sceptre est sorti de la maison 
de Juda, soit que, par consequent, la prophétie de Jacob s'est 
accomplie, et, par suite, que le Messie est venu. Quant aux 
passages du Lévitique et du Deutéronome qu'on objecte, nous 
dirons en son lieu dans quel sens il faut les entendre. 

§ IL —Explication de la prophétie de Daniel. 

Daniel, dans sa captivité, gémissait devant le Seigneur pour 
obtenir le pardon des péchés du peuple, sa délivrance et le 
rétablissement de la ville et du temple. Pendant qu'il priait 

(1) Voy. Chroniq. saer., c, 35, conci. 3, Voici ce qu'on y lit: « 11 me parait 
» plus vraisemblable que de l'an i l de Sédécias, epoque à laquelle f*irr,n& 
» mines et le tempie et la ville de Jerusalem, jusqu'à Van 1 de la monarchic 
» de Gyrus, il ne s'écoulani soixante-dix, ni soixante, ni cinquante-deux a u s , . . . 

» mais seulementtrente ans. » Conclusion qu'il confinile ensuite sur pluòiems 
preuves. Et, d'après ce sentiment, il fctudrait faire partir les soixante-dix ans 
de servitude annoncés par Jérémie, de Tan 13 de Josias. Car en remonLuut 
de Tau 1 de Gyrus, où finit la captivité, jusqu'à la ruine du temple et de la 
ville, on ne trouve que trente ans; et de l'année de la ruine du temple et de 
la ville à l'an 13 de Josias, on en trouve quarante, ce qui fait en tout soixante-
dix ans. Mais on pent consulter le Comment, du mème auteur sur l'Anc. et le 
Nouv.-Test., pass, c i t , torn. I. 

(2) Voy. Is., XIV, 1, XL, 1 , XLVIII, 20; Jérémie, II, 15, XVI, 5, XXIV, 5, 
XXV, 18, XXIX, 10, XXX, XXXI, ö, XXX11, 37, XXXVI, 87. 

(3) Ezéch., XI, 17; Don., IX, 3, 85. 
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encore, Tange Gabriel se presenta à lui et lui promit le pardon 
des péchés du peuple par le Messie qui devait venir ; il lui 
promit aussi que la ville et le'tempie seraient rebàtis, que le 
peuple reviendrait dans la terre de ses pères, où, pour les 
soixante-dix ans de captivité qu'il aurait souffert, il jouirait de 
la liberté pendant sept fois plus de temps. Tel est le langage 
que l'Ange tient à Daniel, chap. 9, 24 et suiv.: «Le temps a 
y> été abrégé à soixante-dix semaines pour votre peuple et 
» en faveur de votre ville sainte, afin que la prevarication soit 
» abolie, que le péché trouve sa fin, que l'iniquité soit ellacée, 
» que les visions et les prophéties soient accomplies, et que 
» le Saint des saints soit oint. Remarquez done ceci et le 
» gravez dans votre esprit : Depuis Tordre qui. sera donne 
» pour rebätir Jerusalem jusqu'au Christ, ü y aura sept 
» semaines et soixante-deux semaines ; et les places et les mu-
» railies de la ville seront rebàties de nouveau dans des temps 
» fàcheux et difficiles, et après soixante-deux semaines, le 
» Christ sera mis à mort, et le peuple qui le doit renoncer ne 
» sera point son peuple. Un peuple avec son chef, qui doit 
» venir, détruira la ville et le sanctuaire; elle finirà par une 
» ruine entière, et la desolation qui lui a été predite arriverà 
» après la fin de la guerre. D confirmera son alliance avec più-
» sieurs dans cette semaine, et, à la moitié de la semaine, les 
» hosties et les sacrifices seront abolis; l'abomination de ladé-
» solation sera dans le tempie, et la desolation durerà jusqu'à 
» la consummation et jusqu'à la fin (1). » 

Or, nous ferons observer que le texte hébreu diffère en 
quelques points de celui de notre Vulgate; ces differences 
portent, v. 24, sur ces mots : abbreviata stmt, à la place des-
quels on lit : resecatee sunt, ou decisce, ou, comme le veulent 
quelques autres, decretee, ou statutee sunt (2) ; ainsi, au mème 
verset, nous lisons, nous : sanctus sanctorum, pendant que, 
dans l'hébreu, il y a sanctum sanctorum, ou sanctissimum (3) ; 

(1) Voy. le texte hébreu lui-mèaie. 
(2) Les Septante portent breviatee sunt; <Tautres, cités par Origene, Hexaples, 

portent decretee sunt; cTautres, cornine Hengstenberg, prétendent que le mot 
hébreu veut proprement dire resecare, d'après le texte chaldaique et le texte 
rabbinifiue. Mais ces significai ions diverses reviennent presque au mème, 
et la Vulgate le rend par abbreviata! sunt. Le but de l'Ange, c'est de deter
miner cxactement l'epoque. Voy. Hengsienberg, ouvr. cité, toni. II, part. I 
et li, Berlin, 1832, p. 413 et suiv. 

(3) Ou, cornine d'autres le pretendente sanctitas sancì Hat um. 
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et, v. 26, ces paroles : « Et, après soixante-deux seniaines, le 
» Christ sera mis à mort, et le peuple qui doit le renoncer ne 
» sera point son peuple, » se lisent ainsi qu'il suit dans l'hé-
breu : « Et, après soixante-deux semaines, l'oint (ou le Christ) 
» extirpabitur, ou excidetur, pour occidatur, de la Vulgate, et 
» non ei, pour non erti ejus (1); » quant à celles qui sui vent : 
<c Un peuple, qui doit venir avec son chef, détruira la ville 
» avec le sanctuaire; elle finirà par une ruine entière, et la 
» desolation qui lui a été predite arriverà après la fin de la 
» guerre, » il y a, dans le texte hébreu : et urbem, à la place 
de civitatem, destruet, pour dissipabit, principis venturi, 
pour eum duce venturo, finietur in inundatione et usque ad 
finem est bellum, decretum ruinarum (2); pour et finis ejus 
vastitas, et post finem belli, statuta desolatio, que porte la 
Vulgate ; v. 27, il y a dans la Vulgate : et erit in tempio 
abominatio desolationis, et usque ad comummationem et 
finem perseverabit desolatio, pendant que, dansl'hébreu, il y a : 
et super extremitatem [culmen) abominationum vastator et 
quidem usque compleium et resectum stillabit ou fimdetur 
super vastatum (3). On remarque moins de difference encore 
dans les autres parties. On voit que ces deux lemons sont les 
mèmes quant au sens, et que le texte hébreu exprime plus 
clairement mème le sens de la prophéfie. 

Ceci pose, il nous reste à démontrer trois choses : c'est quo 
la prophétie de Daniel s'applique au Messie: c'est qu'elle de
termine l'epoque de l'avènement du Messie; c'est, enfìn, que 
cette epoque est passée depuis déjà bien longtemps. 

Nous établissons la première de ces choses par les paroles 
mèmes de la prophétie, et par ses accessoires, et par le senti
ment des anciens rabbins et de l'ancienne synagogue. Et 
d'abord, quant aux paroles mèmes de la prophétie et à ses 
accessoires, elle promet l'avènement de celui qui mettra un 
terme à l'iniquité, qui fera cesser le péché, qui effacera l'ini

zi) Excisus futi, si on n'y ajoute rien, iudique, sans exception, une mort 

violente, comme Zach., XIII, 8, où on oppose le mot grcc t& au mot hébreu; 

le premier indique la mort par le glaive, et le second la mort par la faim et 

la peste. Voy. III Rois, XI, G; des ìiupics, Ps. 3G, 9; Prov., II, 22. 
(2) Voy. Hengstenberg, passage cilé, 473 et suiv.; mais il y a réellement à 

la lettre : decretum vastatte, c'est-à-dire, res vasta tot ou minte. Le Prophète 
suit ici la mème règie que plus haut : keòdomades septuaginta decisum est 
ou decisce sunt; ce qui fait que le sens est ; decretai ruinai. 

(3) Ibid. 
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quite et qui introduira la justice éternelle. Or, tous les pro-
phètes ont unanimement annoncé que telles étaient les fonc-
tions du Messie, que c'était là ce qu'il devait pleinement 
accomplir, surtout Isaie, LXI, 1 ; Zacharie, III, 8 ; Malachie, 
III et IV; de sorte que saint Pierre a dit sans hésiter, [du 
Christ, Act., X, 43 : a Tous les prophètes attestent que tous 
» ceux qui croient en lui re<joivent la remission des péchés par 
» son nom (1). » Cette prophétie annonce aussi que celui qui 
doit venir est appele Saint des saints, ou, si on aim e mieux, 
Sanctum sanctorum, sanctitas, sanciitatum, ou sanctissimum, 
et que c'est dans sa personne que doit s'accomplir la vision ou 
la prophétie. Or si, par Sanctum sanctorum, on doit entendre 
une personne, comme le traduisenfc, non-seulement la version 
Vulgate latine, mais encore les Septante et Théodotion (2), il 

(1) Voy. le texte grec. 
(2) Les Septante, d'après le sentiment commun, traduisent : et ungatur 

Sanctus sanctorum', car, gramm., le mot est à Vaccus., et Théodotion traduit 
de la mème manière, comme on le voit dans les Hexapl. d'Origene, II, p. 3 3 6 . 
Ce qui fait que ces interprètes ont entcndu les mots Sanctus sanctorum d'une 
personne. Ce ne sont pas seulement les interprètes chrétiens et les ancicns 
Juifs qui out pensé que ces mots déeignaient une personne ; les Juifs ont 
méuae pensé qu'ils désignaient le Messie, comme le démontre longuement 
Raym. Martini, li, chap. 3 , § 1 6 , au moyen de témoignages tirés du Berescit 
rabbà, R . Mose Haddarschan, dès livresato Sanhédrin, dist. Chelk, R . Alexandre, 
R . Mose Nachmanide de Gerunde et de plusieurs autres personnes; nous 
nous bornerons à citer les paroles de Moìse, fila de Nachman; voici ce qu'il 
dit, expliquant ces paroles : « Le Sanctuaire des sanctuaires (ou le Saint des 
» saints) c'est le Messie sanctifié des fila de David. » Schoettgen cite encore 
d'autres témoignages puisés dans les livres des Juifs, Heures hébr., torn. I I , 
p. 3 6 3 et suiv. 

U en est plusieurs cependant qui prétendent que les mots hébreux ne 
peuvent se prendre d'une personne qu'au figure. Et ils concluent qu'ils ne 
peuvent pas se prendre d'une personne, de ce que jamais, dans les Ecritures, 
on ne les applique à une personne, bien qu'on les y lise quarante-trois fois, 
et que, pour deux raisons, on doit les entendre dans un sens figure : 1° parce 
que toutes les fois qu'il est parie d'une oaction materielle et extérieure, cette 
onctiou s'expüque, disent-ils, symboliquement de la sainteté intérieure, comme 
Exod.,XXX, 22 et suiv., 409 et suiv., comp, avec Zach., IV, où l'huile est le 
synibole de l'Esprit de Dieu. 2» Parce qu'on voit plusieurs passages où 
l'onction se prend dans un sens métaphorique, tei que Ps. 44, 8 , 9; Is., L X I , 
1 ; III liv. Rois, XIX, 15 et suiv. On appelle, dans le N . - T . , les dons du Saint* 
Esprit dirimala, I saint Jean, II, 20, 27j Act., IV, 27,10, § 8 ; II Cor., 1,21; et ila 
en concluent que le mot hébreu a la mème signification Nouveau tempie de 
Dieu, Eglise du Nouv.-Test., et par suite, quii désigne son chef, son auteur, 
savoir, le Messie. Aussi l'onction du Messie signifiait-elle tmiqucment l'efib-
sion des dons du Saint-Esprit, qui lui furent conférés pour remplir son mi
niatóre supreme, comme on le voit Is., XI, 1, et au baptème au moms pour 
la mission extérieure. Voy. Hengstenberg, L e , p. 444 suiv. Voy. aussi Scholl, 
Coram, sur les soixante-dix semaines de Daniel, Francfort-sur-le-Mein, 1 8 3 1 . 
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est evident, qu'ainsi entendue, elle désigne le Messie, que 
seul on peut appeler Saint par excellence, et comme il est 
réellement appelé, Ps. 15, 10, et Is. XII, 6. Si, au contraire, 
comme d'autres le préfèrent, on prend les mots sanctum, sanc
torum au neutre, de sorte qu'ils désignent une chose et non 
ime personne, cette opinion revient au méme; car, dans ce 
sens, ils'agit du temple mystique qui doit ètre oint spirituelle-
ment, et qui est oppose au temple temporel qui, suivant le Pro-
phète, doit ètre délruit; et par consequent il signifie le Messie, 
qui, d'après les prophètes, devait ètre le siége de Dieu, tei que 
Zach., VI, 12; Ps. 14, 1; Ps. 21, 4; il devait méme ètre, qui 
plus est, l'Emmanuel, ou Dieu avec nous, Is., VII, 14. En lui 
ont été complétées et scellées et la vision et la prophétie, 
comme étant seul le terme et la fin des prophéties. Enfin, celui 
qui est promis est appelé Messie et Prince ou Chef (1) ; ü doit 

(1) C'est en vain que Berthold et les autres ìnterpròtes qui n'adinettent pas 
le Messie, prétendent que le Messie, Prince de rEcriture, s'applique à un 
prince étranger. 1° Gar les biens que de tonte part les propbètes (v. 24) pré-
dirent, s'entendent du temps du Messie ; si done il y est question du roi qui 
doit venir vers la soixante-neuvième semaine, il s'ensuit qu'il dut venir peu 
de temps avant l'effusion de ces biens, et que c'est l'auteur méme de ces biens 
qui est désigné ici. 2° Le noaud causai entre la personne et la distribution de 
ces biens est indiqué par le mot hébreu. Or, nous avons démontré que le mot 
sanctissimum désignait le Messie lui-mème. 3« L'expression bébraìque n'exclut 
pas la relation au Messie, puisque cette méme expression est employee par 
Isaie, LV, 44; Isale, IX, 6; Mich., V, 1; Ezóch., XXXIV, 24; il en est de méme 
de celle dont il a'agit ici, et qui indique la relation du particulier au general, 
et qui s'applique évidemment au Messie. Le mot hébreu, que le prophete em-
ploie dans cette circonstance, sert à designer un prince théocratique; voy. 
IRois, X, 1. Mais jamais roi palen ne fut ainsi désigné. Ce mot n'est employe 
pour Gyrus (Is., XLV, 1) que soit à cause des rapports spéciaux qu'il y a entre 
lui et la théocratie, soit à cause des dons que Dieu lui accorda pour sauver 
les Juifs; soit parce que, par son déeret, il cominenca à connaitre le vrai Dieu 
(voy. liv. Il, Parai., c. ultj Esd., I, 8), soit parce qu'il était une image typique 
du Christ-Messie. On peut méme le considerar comme un roi théocratique, 
et c^est ainsi que le regarde Is., XLV, 1,4. C'est aussi ce que prouve le con
teste. Car s'il y a un mot qui leur est commun, il y en a un aussi qui les 
distancìe et qui établit une opposition reelle. Or, d'après Ezechiel, XXI, 32, 
il n'y eut pas de roi théocratique depuis Daniel; done il s'agit ici du seul 
Messie. 5° Enfin le terme auquel doit s'accomplir cette prophétie indique-t-il 
le moment de la naissance du Christ ou celui de sa manifestation publique? 
On admet généralement ce dernier point. Voy. Pét., Science des temps, 
torn. XII, c. 33, torn. U, p. 264. Mais les soixante-neuf semaines, comme nous 
le démontrerons plus bas, se terminent au Christ. Après les soixante-dix se
maines, l'oeuvre du salut doit ètre achevée; jusqu'au Messie, il s'écoule 
soixante-neuf semaines, et il doit mourir au milieu de la soixante-dixième. 
Done il reste trois ans et demi. Aussi le mot hébreu a-t-il la méme valeur 
que celui-ci : jusqu'à la manifestation publique du Messie, Berthold lui-méme 
pertse que ces paroles s'appiiquent au Messie; voici ce qu'il dit : « S'il n'est 

in . li 
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en ouire confirmer le pacte de Dieu et des hommes. Bien qi;c, 
dans les Ecritures, il y en ait d'autres qui soient appelés 
ctoisis ou chefsj le Messie seul pourtant est appelé Chrkl et 
Chef par excellence, et Isaic dit fréquemment qu'il est donne 
pour Y alliance du peuple, surtout LXII, 6, et LXIX, 8 ; Ma
lachia Tappelle cn outre, III, 1, VAnge du Testament ou de 
t alliance. Les paroles de Daniel, ainsi que les accessoir.es de 
sa prophétie, sont done tels que, prise soit à part soit dans 
son ensemble, elles s'appliquent au Mcssie seul. 

C'est aussi ce que prouvent admirablement et Tancienne 
synagogue, et le sentiment et la croyance des anciens rabbins. 
Quant à la croyance de la synagogue, outre le rabbin Manassès, 
qui avoue que ses concitoyens pensent que la prophétie de 
Daniel s'applique au Messie, et qui avoue en outre que tous 
les Juifs qui prirent les armes sous Titus ou sous Yespasien 
furent du mème avis ; c'est aussi ce qu'atteste Josephe, qui, 
d'après la croyance qui avait cours en son temps, dit que la 
prophétie de Daniel se rapporte à ce temps-là (1). Cost la seule 
cause, d'après les rabbins, pour laquelle Jonathan-Ben-Uziel 
ne publia pas sa paraphrase vulgaire sur le Cheduvien ou les 
Hagiographes, parmi lesquels se trouve Daniel, parce qu'il in-
dique nettement l'epoque de l'avènement du Messie, comme le 
prouve catégoriquemeut Rasci (2). Le Messie, de plus, d'après 
ces mémes auteurs, dans le Berescit rabbà, chap. 14, sur la 
Genèse, p. 264, doit amener la justice des siècles; bien plus, 

» pas nécessaire, il est au naoins très-naturel d'appliquer ces paroles au Messie 
» Jesus, à sa mort et à sa croix. »Voy. Hengstenberg, 1. cit-, p. 460. 

(1) Arch., 1. X, § c. 11, § 7, il dil : « Daniel a parle de l'empire des Romains 
» et des grands ravages qu'ils feraient, » savoir, dans notre pays. Maia il 
s'exprime plus clairement encore dans sa Guerre des Juifs, liv. IV, e. 6, § 2, 
où il dit des zélateurs : « Ils firent que la prophétie qui avait été faite contre 
» le peuple s'accomplit. Car- il y avait une ancienne tradition qui porlait.que 
» la ville serait prise, et que le temple du Seigneur serait b r u l é , par droit 
» de guerre, dès que se serait élevóe la sedition, et que des mains étrangères 
» auraient souillé le lieu saint. Quoique les zélateurs ne niassent pas cela, ils 
» s'en sont pourtant faits les instruments. » Hudson et Reland sont .du mème 
avis sur ce point; ils pensent que cette tradition n'est autre chose que 1*expli
cation traditionnclle de la prophétie de Daniel, IX, 26. 

(2) Seder-Holam, sur le Jalckut Simeon II, p. 79, 4 : a Le R. José dit : U y a 
» soixaute et dix semaines de la devastation du premier temple à celle du 
» second. » Meghillah, fol. 3, 1 : « Pourquoi fut-il défendu à Jonathan, fils 
» d'Uziel, de publier le Targum hagiographique? »—Rép. « Parce qu'on y 
»trouve l'epoque de l'avènement du Messie. » Rasci, la : et L'epoque de 
»' l'avènement du Messie se trouve dans Daniel. » On peut voir les autres té* 
moignages dans Schoettgen, ouv. et liv. cit., pag. 264 et suiv» 

http://accessoir.es
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le Messie est la justice éternelle ; il est le Saint des saints, 
comme l'avouent Nachmanides, Moise de Géronia, et Molse 
Haddarschan (1); bien plus, le R. Mordachai, dans son Seemen 
Àmischà Aftard, I, fol. 12, avoue que le Messie est celui à 
l'ayènement duquel conduisent les soixante-dix semaines de 
Daniel (2). II est done constant, soit que nous interrogions 
1'ancienne synagogue, soit que nous consultions les anciens 
rabbins, que la prophétie de Daniel s'applique au Messie. 

Quant à la seconde question, savoir, que cette prophétie de
termine l'epoque de l'avènement du Messie, on le prouve: 
1. par la relation de ces soixante-dix semaines, avec les 
soixante-dix semaines d'années par lesquelles Jér&nie prédit 
la captivité de Babylone, comme le prouve le contexte lui-
mème (Dan., IX, 2). Mais personne ne peut dire que Jérémie a 
pris ces soixante-dix ans pour un temps indéterminé; il est 
evident aussi, et pour la mème raison, que Daniel n'a pas pu 
prendre les soixante-dix semaines pour un temps indéterminé. 
2. Par les caractères intrinsèques de la prophétie elle-mème, 
quiindiquent une fixation chronologique. Car ne serait-cepas 
en vain, que le temps que comprend cette période de soixante-
dix semaines serait divise en sept semaines, en soixante-deux 
semaines et en une semaine, et qu'il est encore divise en deux, 
si le Prophète n'eùt parie d'un temps determine? 3. De ce que 
les deux termes sont clairement exprimés, savoir, le terme à 
partir duquel elles doivent commencer, qui doit ètre celui de 
la promulgation, de Vordre, du décret de la réédification du 
iemplo, et le terme où doivent finir ces semaines, qui est celui 
qui précède la ruine de la ville et du tempie. 4. Ce qui le prouve 
encore, c est l'analogie de cette prophétie avec les autres du 
méme prophète j Daniel determine, en effet, les temps où doi
vent s'accomplir les autres événements, tei que, eh. 4, et 12, 5. 
Enfìn, par la croyance unanime des anciens Juifs, comme le 
prouve ce que nous avons dit un peu plus haut. Done : 

Il nous reste done maintenant à établir que la prophétie de 
Daniel s'est accomplie, et la tàche est facile, d'après les prin-
dpes que nous avons posés. D'après la prophétie de Daniel, il 
duts'écouler, à partir de la promulgation du décret de réédifi-

(1) Ibidem. 
(2) Derossi, OUT . clt., p. 98, où se trouve le texte du R. Manassès, tire da 

livre du Terme de la vie, p . 175. 
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cation de la ville jusqu'à sa destruction, soixante-dix semaines 
d'années, c'esk-à-dire quatre cent quatre-vingt-dix ans; et 
c'était pendant ce temps-là que devait venir le Messie, qu'il 
devait recevoir l'onction, qu'il devait étre mis à mort; c'était 
aussi pendant ce temps-là que devaient cesser les sacrifices de 
l'ancienne loi, que devait s'accomplir la vision, que devait otre 
effacée l'iniquité, que devait venir la justice éternclle. Or, il y 
a dix-huit siècles que la ville et le tempie sontdétruits, que les 
sacrifices ont cesse, ou qu'est passée Vepoque que Daniel avait 
assignee a Taccomplissement de sa prophétie; done, ce qui 
devait se passer pendant ce temps-là s'est accompli, savoir : 
que le Messie est venu, qu'il a été oint, qu'il a été mis à mort, 
que la vision et la prophétie se sont accomplies, que l'iniquité 
a disparu et que la justice éternelle s'est manifestée ; ou, ce qui 
revient au mème, il est constant, d'après la prophétie de 
Daniel, que l'epoque assignee par Daniel à l'avènement du 
Messie est passée, et que le Messie est venu. 

Objections. 

I. Obj. Il est faux, ou au moins il est incertain, que cette 
prophétie de Daniel s'applique au Messie; 1. car on ne sait pas 
si Daniel n'a parle que d'un seul ou a parle de plusieurs 
messies (1); 2. on ne sait pas s'il parle de Cyrus ou d'Antio-
chus-Epiphane, comme le pretend Mar sham, ou d'Alexandre-
le-Grand, ainsi que le veut Rosenmuller avec Berthold, ou de 
Séleucus IV, frère de Philopator et prédécesseur immédiat 
d'Antiochus-Epiphane, qui mourut par le poison, ou mème de 
Séleucus II; 3. or, l'exphcation de Marsham, qu'admettent en 
substance les autres interprètes modernes, renferme des choses 
qui la rendent et plus probable et plus certame. C'est aussi 
ce que prouvent le but du Prophète, qui n'avait souci que du 
sort futur de son peuple, comme aussi de celui de la ville et du 
temple; le calcul chronologique qui conduit à ce temps-làj 
rinauguration du Saint des saints ou du femple, qui eut lieu 
sous Judas Machabée; la desolation du temple, qui dura jus
qu'à la fin de la guerre; la confirmation de l'alliance, qui se 
contrada dans une semaine avec plusieurs, et qui eut lieu soit 

( 1 ) Tel est le sentiment des interprètes qui n'admettent pas le Messie dont 
il est ici question. Winer, dans son Petit Dictionnairc, prononce, comme du 
haut d'un trépied, « qu'il n'est question nulle part du Messie dans l'Ancien-
» Testament » 
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par la Constance des Juifs fidèles, soit par l'adhésion à Judas 
Machabée; le manque d'hosties ou de victimes et d'holocaustes 
au milieu de la dentière semaine, toutes choses qui s'accom-
plirent littéralement en ce temps-là; enfin, la disparition du 
piéchó et de l'iniquité, ou la cessation des chàtiments qu'encou-
raient les Juifs par leurs péchés, peines qui, dans TEcriture, 
sont appelées parfois péchés (1); comme aussi l'introduction 
de la justice éternelle, savoir, de la justice legale, en tant que 
désormais les Juifs ne se souillèrent plus par l'idolatrie ou Tin-
troductìon du bonheur dont devaient jouir dorénavant les 
Juifs, sur qui ne pesait plus le joug de la servitude, i'. Done, 
comme et la Chronologie et tout ce qui entoure la prophétie 
élle-mème s'est merveilleusement accompli au temps des 
Machabées, il n'est pas surprenant que les interprètes catholi-
ques eux-mèmes, Hardouin et dorn Calmet, aient admis sorn-
mairèment et sans hésiter (2) cette interpretation. 5. Ou plutót, 
comme le prouvent avec quelque fondement, Berthold, et 
Rosenmuller et plusieurs autres, que quelque faux Daniel, 
voyant que la prophétie de Jérémie, relative à l'état heureux 
qu'il avait annoncé aux Juifs, ne s'accomplissait pas dans le 
temps qu'il avait fixé, imagina, dans rintérèt et pour rhonneur 
du Prophète, qu'il ne s'agissait point simplement de soixante-
dix années, mais qu'il s'agissait, au contraire, de soixante-dix 
semaines d'années; et qu'il a fait concorder toutes les paroles 
de la prophétie avec les événements (3), comme le font ordi-
nairement les prophètes. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, N. Car, quoique le 
Christ ou Messie ne soit pas expressément désigné ici, le con-
texte et l'opposition qu'il établit entre un roi étranger, prouve 
clairement de qui il est question. Car celui qui doit venir à la 
fin de la soixante-deuxième semaine (qui, comme nous l'avons 
dit, doit se montrer publiquement), est appelé Messie, Chef ou 
Prince. Quel autre Messie, que celui dont nous avons parie, 
sera mis à mori après sept et soixante-deux semaines ? De plus, 

(1) Voy. Calmet, Diss, sur les soixante-dix semaines de Daniel, qui se trouve 
en téte du Comiiientaire sur ce mème prophète. Or , il pease que par ces 
mots : Le pécké sera détruit, etc., il fait allusion à Jérém,, L, 18 et suiv., où 
il est question de la délivrance de la captivité. 

(2) Hardouin, Chronologie de l'Ancien-Testament, Paris, 1609; Calmet, 
diss. cit. 

(3) Tel Rosenmuller, sur Daniel, c. 9, p. 322, Leips., 1882« 
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la mori du Messie est posée comme principe causai de la ruine 
de la ville et du temple, comme son avènement (v. 25) se lie 
avec la collation desbienfaits (v. 24). Or, comme la benedic
tion et la malediction ont eu lieu en mème temps, qui ne voit 
que lauteur en est le mème? D'autant mieux que la mort vio
lente du Messie est amioncée, et Ps. 21, 17, et Is., LIII, 5, 
et Zach., XII, 10. Il est done faux de dire que Ton ne sait pas 
d'une manière certame si Daniel parie, dans sa prophétie, d'un 
ou de plusieurs christs (1). 

Rép. 2. iV. Car si, comme nous l'avons dit précédernment^ 
l'Ange, dans cette prophétie, ne parie que d'un seul et mème 
Messie, qui doit venir et qui doit ètre mis à mort, comme 
aucun de ceux dont nous parle notre adversaire n'est mort de 
mort violente, surtout n'a été mis à mort par le peuple, il en 
résulte évidemment que cette prophétie ne peut s'appliquer ni 
à Cyrus, ni a Antiochus-Epiphane, ni à Alexandre-le-Grand. 
Les accessoires de cette prophétie, que nous avons énumérés 
plus haut, s'appliquent bien moins encore à aucun d'eux, non 
plus que la Chronologie, comme le prouvera ce que nous éta-
blirons par la suite. On peut en dire autant pour ce qui est de 
Séleucus II et de Séleucus IV ; tout ce que notre adversaire 
avance ici est purement gratuit et arbitraire, et n'a pas mème 
le plus léger fondement. 

Rép. 3. N* Car I. le but que se propose le Prophète est con
traire à l'assertion de nos adversaires, parce que, bien que le 
but de Daniel ait été de prier, d'après la lecon des prophéties de 
Jérémie, on ne lit nulle part qu'il ait prie pour le rétablisse-
ment précisément pour l'année que Jérémie avait annoncée à 
l'avance. Sa prière avait pour objet de demander le rétablisse-
ment, et du peuple, et de la ville, et du temple, sans que l'epo
que en soit précisée nulle part. H est done faux que la question 
n'embrasse que le rétablissement extérieur, et que la réponse 
ne concerne que le Messie. La prière a pour objet principal la 
remission des péchés (v. 19). Mais, comme de l'avis de tousles 
prophètes, le Messie devait pleinement les remettre, cette prière 
comprenait done déjà Tavènement du Messie et de son règne. 
La réponse a pour objet, de plus, le peuple, la ville, le tempie, 
qui ont une connexion reelle avec le Messie lui-méme et 
ses deslinées, dont l'Ange parie plus loin. La réponse divine 

('!) Voy. Henssteaberg, ouv, cifc., p. 472 et suiv. 
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s'aceorde done parfaitement avec la pensée et la prióre de 
Daniel (1). 

IL Cette assertion trouve aussi sa refutation dans Ja C h r o 

nologie. Car si Yépogue de laquelle partent les soixante-dix 
semaines de Daniel date du décret de réédification de la ville, 
comme le prouvent les paroles de l'Ange, cette epoque remonte 
à la vingtième année du règne d'Artaxerxès-Longue-Main 
(Néhém., II, 1 suiv.). Or, en comptant 483 à partir de 
Fan 20 dvArtaxerxès, on arrive à Tan 782 de la fondation de 
la ville, ou à Tan 15 de Tibère-César, c'est-à-dire au moment 
de la manifestation publique du Christ (Luc, III, 1 et suiv.); 
et par consequent on arrive à une epoque fort éloignée du 
règne d'Epiphane, ou de tout autre prince désigne par nos 
adversaires (2), comme étant celui en qui devait s'accomplir la 
prophétie. 

III. L'inauguration du temple n'est pas en sa faveur non 
plus ; 1. car il ne s'agit pas dans la prophétie, comme le pen-
sent nos adversaires, de Yinauguration ou de Yonction du 
temple; car il est certain, d'après la tradition constante des 
Juifs, que le second temple ne fut jamais consacré, comme il 
est écrit du tabernacle qu'il le fut, Exod., XXX, 22 et suiv., 
ni sous Zorobabel, ni sous Judas Machabée (3); 2. parce que, 

(1) Jahn, Appendice herméneutique, art. 1, Vienne, 1813, p. 125 et suiv.; il 
prétend, après Dathe, qu'il ne faut pas lire soixante-dix semaines, mais bien 
soixante-dix soixante-dix années, etc., cornine si l'Ange avait répondu, dans 
ce cas, par une affirmation plus positive a la prière fervente de Daniel: 
Soixante-dix; or, il s'écoule ainsi soixante-dix ans, ou se hdtent, c'est-à-dire 
se précipitent vers leur fin, etc., en suppléant, dans le second verset, le mot 
supplirne par elision dans le premier. Mais cette interpretation de Jahn est 
arbitrane pour plusieurs raisons. 1° Parce que le mot semaines se trouve dans 
tous les manuscrits, sans exception; Kennicott en compie mème treize où le 
mot se trouve en toutes lettres. Derossi y en ajoute cinq autres qui con-
tiennent la Istjon taut entière. Voy. Ùerossi, Variantes des lecons de l'Anc-
Test., Parme, 1788, vol. IV, p. 143. 2<> Parce que toutes les anciennes versions 
reproduisent la mème lecon. Voy. Bible Waltonisnne, sur ce passage. 3° Parce 
que les Hébreux, anciens et modernes, tiennent la mème lecon. 

(2) Voy. Pétau, de la Science des temps, liv. XII, c. 32, édit. d'Anv., 1703, 
vol. II, p. 261 et suiv. 

(3) Ceux qui rapportent les choses qui sont énumérées au v. 24 au temp3 
qui suivit immédiatement la fin de la captivité, comme Michaelis et Jahn, 
rapportent ces paroles à Inauguration du temple rebàti par Zorobabel et 
Josué ; et ceux qui les rapportent au temps qui suivit l'oppression d'Antiochus-
Epiphane, les rapportent à la nouvelle inauguration qui eut lieu après la pro
fanation des Syriens. Et, dans Tun et l'autre cas, c'est improprement que l'on 
fait eure au mot hébreu qu'il sigmfìe inaugurerà puisque, dans l'un et Tautre 
cas, i! n'y eut pas proprcment onction, et que, de l'avis de tous les Juifs, 
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ainsi que nous l'avons observe, il ne s'agit point ici du second 
temple materiel, mais bien d'une personne, comme le prouvent 
les anciennes versions, Tinterprétation des anciens rabbins et 
le contexte; 3. parce que, dans l'hypothèse de nos adversaires, 
cette consecration, daprès la prophétie, aurait eu lieu après 
Tan 490, mais, v. 27, c'est pour ce temps qu'est predite la des
truction du temple et non son inauguration; 4. parce que 
cette hypothèse est contraire à la chronologic 

IV. Cette interpretation a encore contre elle la desolation du 
temple, telle que nos adversaires la supposent; car 1. les 
Syriens ne dévastèrent ni le temple, ni la ville ; ils profaneresti 
seulement le tempie, pendant que Darnel parie d'une devasta
tion proprement dite {fiune inondation, représentantune inva
sion à main armée sous la figure d'une inondation); 2. il parie 
en outre de la devastation dont il est question sur la fin du 
v.' 25; il dit qu'elle est arrètée et irrevocable; aussi est-il 
prédit qu'en vertu d un décret irrevocable de Dieu, la ville et 
le tempie doivent ètre ensevelis sous leurs ruines, v. 26; aussi 
est-il prédit, au v. 27, qu'ils seront l'un et l'autre ensevelis 
sous des ruines éternelles ; 3. parce que c'est à faux et gratui-
tement que nos adversaires supposent que la desolation du 
temple ne doit durer que jusqu'à la fin de la guerre, ou pen
dant soixante-dix semaines, puisqu'il s'agit d'une devastation 
perpétuelle (1). 

le second temple ne fut jamais consacré par l'huile sainte. Mais cette inter
pretation est fausse lo parce que jamais 1*expression qui se trouve ici, dans 
l'hébreu, n'est appliquée à un temple materiel; elle est toujours accoin-
pagnée d'un article, II Parai., III, 8, XXVI, 33- III Rois, VI, 16; elle se dit 
des autres choses sacrées, comme d'un autel, des sacrifices, du meublé, etc.; 
V. Concord., Buxtorf, voy. Ezéch., XLI, 4 , avec XLlII, 12, XLV, 3 ; 
I Parai., XXIII, 13; elle doit ètre expliquée comme le fait Leclerc : « Tout ce 
» qui était consacré. » 2° [/inauguration extérieure du temple ne cadre point 
avec le contexte, où sont promis les dons spirituels de Dieu, qui se rapportent 
à l'extirpation des péchés et qui portent les caractères du Messie ; le Prophète 
doit done se proposer pour fin quelque chose de plus sublime, telle que la 
fin de l'oppression religieuse unie au commencement du regne du Messie. 
3° S'il s'agit d'une nouvelle inauguration, on ne voit pas pourquoi le Prophète 
ne s'est servi que de paroles désignaut supplement le Saint des saints, au 
lieu de se servir de paroles désignaut tout le tempie. C'est ce qu'a senti 
Berthold, p. 651, et, pour échapper à cette diùìculté, il a cité comme 
exemple ce qui se Ut, 11 Mach., V, 15; mais, vains efforts, parce que, bien 
que l'expression soit relative et bien qu'appliquée au tempie, elle indique 
uniquement le Saint des saints; voy. Hengstenberg, Christologie, pass, cité, 
p. 439 et suiv. 

(1) Le mot hébreu qui représente les mots stillabit (tombera goutte à 
goutte, ou sera déuersé, pleuvra), v. 27, est considerò comme le type fonda-
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V. Cette interpretation ne repose pas non plus sur le pacte 
feit avec Dieu, dont ils parlent ensuite, soit par la constance des 
Juifs fidèles, soit par l'adhésion à Judas Machabée ; car, 
d'après Particle prefix, le mot multis (un grand nombre) indique 
que le grand nombre dont il s'agit ici appartient à un cer
tain'genre determine, savoir, ceux qui étaient l'objet des pro* 
messoe divines, c'est-à-dire les Juifs fidèles, comme le prouve 
le sujet occasionnel de la vision (1); il est en outre question 
de Talliance que le Messie promis devait faire avec le peuple (2). 

VI. Nos adversaires ne sont pas plus heureux dans leurs 
assertions relatives au manque d'hosties, de victimes ou de 
sacrifices ; car tout cela ne manqua que partiellement sous 
Antiochus, pendant que, dans la prophétie, ü s'agit d'un man
que total et perpétuel, lié à la devastation du temple et de 
la ville (3), lié en outre à la mort du Messie, et cette suppres
sion totale des sacrifices n'est considérée que comme une con
sequence de la mort de ce mème Messie. 

Vìi. Les assertions de nos adversaires, relatives et aux clià-
timents des péchés, et à la justice legale, et à la liberto et au 
bonheur que les Juifs devaient obtenir, ne sont enfin non plus 

mental dans la destruction de Sodome et de Gomorrhe; il est employe pour 
indiquer la pluie naturelle, II Rois, XXI, 10; d'après le IX, 33, pour la pluie 
surnaturelle, Gen., XIX, 24; aussi est-il applique aux impies au figure, 
Ps. 10, 6; Ezéch., XXXVHI, 22; Parai., XXXIV, 21; Jérém., VII, 20, etc. 
Cette expression indique toujours une ruine totale ; aussi est-il impossible de 
l'appliquer au règne des Macliabées. Voy. Jahn, Append., diss. I, p . 164; 
Hengstenberg, p. 153 et suiv. 

(1) Voy. Compeg. Vitringa, des Observances sacrées, liv. Ill, Franéquère, 
1691, torn. 11, p. 257 et suiv. 

(2) Savoir, avec ceux qui sont l'objet des promesses divines. 
(3) Voy. ce qui a été dit précédemment. Nous ferons observer en outre ici 

que cette suppression des sacrifices peut étre considérée sous un double point 
de vue : en tant qu'elle est un bienfait, et en tant qu'elle est un chàtiment. 
En tant que bienfait, le eulte lévitique fit place au culte reel, dont il n'était 
que la figure ; en tant que chàtiment, il est la punition de la partie infidèle 
du peuple qui mit à mort le Messie. Or, le contexte rnéme prouve que la 
mort du Messie fut la cause de la suppression des sacrifices et de la des
truction du temple. Et, si la suppression des sacrifices et du culte lévitique 
est un effet de la mort du Messie, il s'ensuit évidemment qu'il n e s'agit pas 
d'un simple fait, mais d'une abrogation legitime. La mort du Fils de Dieu a 
déjà abrogé Vancienne alliance ; done le culte que l'on rendait à Jéhovah 
sous cette alliance n'a plus de raison d'etre; qu'importe le temps pendant 
lequel il a été réellement pratique encore. J*en dis autant de la destruction 
extérieure de la ville et du temple, car la repudiation et la mort du Mc&sie 
faisaient que la ville n'était plus sainte, que le tempie n'était plus la inaUon 
de Dieu, que Tabomination y avait pénétré. Voy. Zach., XI; voy. Hengoi-n-
berg, ouv. cit., p. 492 et suiv. 
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d'aucune importance pour leur these; car il s'agit, dans la 
prophétie, des péchés eux-mèmes et de la justice proprement 
dite, comme d'un bienfait ou d'un don que le Messie, qui est 
l'objet premier de cette prophétie, devait apporter, et qui devait 
véritablementeffacerlcs péchés et amenerla justice qui accom-
pagne la remission des péchés, d'après ces paroles d'Isaie, 
L O , 10, 11. Au reste, on y compare les péchés avec l'iniquité 
et la fante, qui est la signification fondamentale de ce mot ; il 
est évidemment question, d'après le contexte, du pardon des 
péchés et des fautes, el l'accumulation des mots est telle ici, 
qu'elle embrasse la masse des péchés du genre humain, comme 
il en est qui l'ont observe (1). La justice qui doit étre apportée 
est aussi appelée éternelie, c'est-à-dire contumelie, perpétuelle; 
on voit par consequent qu'en l'expliquant, soit du chàtiment 
des péchés, soit de la justice legale ou de l'ancienne liberté que 
Ton devait recouvrer, cette interpretation est forcée, puisque, 
d'après la prophétie, il s'agit bien plutót de la desolation, de la 
punition d'un peuple infidèle et de Tabrogation totale de la 
justice legale (2). 

(1) Certes, ce qui est annoncé dans les trois premiers membres se rapporto 
parfaitement à la confession des péchés fa*te par Daniel, v. 5 du mème 
chapitre, où il ne s'agit pas du chàtiment des péchés ou seulement des péchés 
typiques, mais bien des péchés proprement dits; car il dit : « Nous avons 
» péché, nous avons commis l'iniquité, nous avons agi avec ivnpiété, et nous 
» nous sommes écartés de vos commandements et de vos jugements. » Done, 
à moins de soutenir que l'Ange, v. 22, annonca à Daniel quelque chose de 
contraire à sa prière, il faut avouer qu'il ne s'agit point du chàtiment des 
péchés, mais bien des péchés eux-mèmes, et que cette horreur de la destruc
tion future de la ville et du temple est tempérée par la nouvelle du salut. 

(2) Cette justice est appelée éternelie, parce qu'elle a pour principe un 
décret éternel de Dieu et qu'elle doit éternellement durer, par opposition à 
la justice et à la grace transitoires de l'ancienne alliance et à toutes les 
creatures qui sont sujettes au changement. Cette explication e'appuie sur les 
Septante, Théod., la Vulg., la version syriaque et les ancieus interprètes, si 
on en excepte quelques-uns, comme le R. Barachia, dans la Berescit rahbu, 
sur le v. 14, il dit : « C'est là le Roi-Äfessie, de qui il est écrit, Dan., IX, qu'il 
» doit apporter la justice des siècles ou éternelie, » cité par Raym. Martini, 
p. 2S5, éd. citée. Mais il est facile d'accorder cette explication avec la precè
dente, puisqu'il y est question de l'auteur éternel lui-mème. 

J.-D. Michaelis, et quelques interprètes modernes après lui, explique ainsi 
ess paroles de cette prophétie : « Pour ramener l'innocence des premiers 
» temps; » mais c'est en vain, 1° parce qu'il ne s'agit point ici de justice 
subjective ou de probité subjective, mais bien de la justice objective, en taut 
qu'elle est un don de Dieu, tout comme la remission et le pardon des péchés, 
dont il est question plus haut, qui est pareillement objectif; voy. Ps. 131, 9. 
2° Parce que Daniel exalte (li, 44, Vili, 18, 27) l'étemité du règuo du Messie 
ci de ses dons. 3° Parce qu'il est faux que l'expression hébraique designo 
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Bép. 4. Je nie la consequence, comme étant déduite de pre
misses fausses. Si Hardouin et Calmet, tout en admettant que 
la prophétie de Daniel concerne le Messie, admirent néanmoins, 
en partie, l'interprétation de Marsham, ils agirent ici impru-
demment et sans motifs graves; et les preuves qui réfutent 
l'interprétation de Marsham et des autres antimessiniens les 
réfutent aussi. 

Rép. 5. Bien plus, l'hypothese de Berthold et de Rosen-
muller est on ne petit plus mauvaise : 1. parce que, bien qu'ils 
Hassent profession de christianisme, ils ne rougissent pas dar» 
guer de mensonge le Christ lui-méme, qui, Matth., XXIV, 15, 
non-seulement soutientque la prophétie de Daniel s'applique à 
la desolation future du temple, mais qui la donne mème 
comme une chose vraie, en ce qui concerne et la ville et le 
tempie, disant qu'en ce point encore elle doit s'accomplir : 
c< Lorsque vous verrez l'aboiriination de la desolation predite 
» par le prophète Daniel (non pas par le faux Daniel) envahir 
» le lieu saint, que celui qui lit comprenne-. » On lit la memo 
chose dans saint Marc, XIII, 14; saint Luc, XXI, 20; 2. parco 
que cet auteur imaginaire, dans l'hypothèse de nos adver-
saircs, aurait accuse Jérémie de fausseté et lui eùt fait une 
illusion parfaite. 3. Parce qu'il n'eùt pu faire illusion à per
sonne, puisque la nation juive tout entière voyait dans la 
prophétie de Jérémie les soixante-dix ans de la captivité (1). 
4. Parce que le fait est oppose àcette interpretation; car.notre 
auteur suppose, c. 1, 21, etc. 9, 2, la prediction des soixante-
dix années, et il indique par là qu'il attend le Messie à cette 
epoque, et il affirme qu'il vécutl'an premier de Cyrus. 5. Parce 
qu'il eùt présente Daniel comme un ignorant en histoire et ne 

simploment et primitivement une durée indéterminée, et non une éternité, 
comme le prouve, à plusieurs reprises, Hengstenberg, 1. e , p . A27 et suiv. 
Ceci ruine aussi les interpretations de ceux qui prétendent que la justice 
étcrnellc désigne Vancienne justice, comme celles de ceux qui soutiennenf: 
que ces mots renferment un sens hyperbolique, puisqu'il est impossible d'en 
assignor la cause; soit enfin de ceux qui, comme Berthold, n'y voiont que 
Pexprcssion de Vancienne liberie affranchie de tout joug politique ou religieus, 
Toutes ces interpretations des modernes sont forcées et ne reposcnt que sur 
une hypothèse erronnée tirée de la relation des diverses parties de ce verset 
Lc sens naturel ne sourit ni à. Michaelis ni à Jahn, qui le rapportent au temp-i 
qui suivit immédiateinent l'exil de Babylone, ni à Berthold, qui le rapporto 
au temps qui suivit immédiatement Toppression d'Autiochus-Epipane. A ce 
verset répond exactement le Ps. 68, 28. 

il) Voy. II Parai., XXXVI, 21. 
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connaissant rieii à la chronologic (1). 6. Il est inconcevable 
comment ce faux Daniel donna pour terme de sa prophétie la 
desolation perpétuelle plutót que la liberté conquise sous les 
Machabées, puisque Ton suppose que cet auteur écrivit posté-
rieurement à cette epoque. 7. Mais, sans nous arrèter à d'autres 
preuves, cette hypothèse absurde de nos adversaires tombe 
devant le témoignage unanime de la tradition hébralque. Voy. 
I Mach., Vili et XI, Josephe Flavius, Guerre des Juifs, liv. VI, 
c. 5, 9, Ajoutez à ceci l'attente generale òù Ton était au temps 
du Christ, attente provenant et de cette prophétie et du c. 2 du 
quatrième règne. C'est ce qui fait que les derniers interprètes 
juifs n'osèrent pas méme abandonner, dans leurs discussions 
avec les chrétiens, ce témoignage qui leur est si défavoràble, 
non plus que nier qu'il a trait au Messie et à la ruine du peuple 
juif par les Romains (2). Il nous reste done à conclure que 
cette hypothèse des rationalistes et des méthodistes est un mo
nument incroyable de l'incrédulité et de l'impiété où les a 
poussés le principe protestane 

II. Obj. Quand mème on admettrait l'authenticité de ces 
prophéties, il ne serait pourtant pas permis de considérer ces 
passages comme assignant d'une manière positive et certame, 
à cette époque-là, le commencement et le complement du règne 
du Messie. Car, 1. si le Rédempteur refuse mème aux anges 
qui sont dans le ciel la connaissance de l'avenir, s'il dit qu'il 
ne connaìt lui-mème ni le temps ni l'heure, Matth., XXIV, 36; 
Marc, XIII, 22, et mème après sa resurrection, Act., I, 6, 7, 
il n'est pas possible de supposer qu'un autre prophète en ait 
joui, mème bien antérieurement à lui, de manière qu'il ait pu 
en indiquer exactement et chronologiquement l'epoque au 
peuple, soit d'après la mesure ordinaire du temps, soit au 

(1) Do Cyrus à la mort d'Antiochus-Epiphane, il y aurait alors quatre cent 
quaraute-un ans (soixante-trois sem. d'au.), quoiqu'il ne se soit pourtant 
écoulé que trois cent soixante-douze ans ; ce qui fait qu'il y aurait une erreur 
de soixante-neuf ans dans le calcul. Mais, d'après ces interprètes, l'erreur 
serait plus grande encore, V. G . Berthold, p. 716, parce que cet auteur 
n'admet, après Gyrus, que quatre rois des Perses, et qu'il affirme que Cyrus 
fut battu par Alexandre. La période perse serait done plus courte de cent 
quarante-sept, bien que ces cent quarante-sept dussent étre ajoutés aux 
soixante-neuf de l'ère des Séleucides. Celle-ci consisterait par consequent 
dans un ensemble de trois cent quatre-vingts ans, qu'il faut diviser entre huit 
rois, y compris Antiochus-Epiphane. Or, Terreur ici est telle qu'elle suppose 
une ignorance crasse, bien que Daniel se montre très-habile et dans son his-
toire et dans sa Chronologie. 

(2) Voy. Schoettgen, du Messie, liv. II, p. 264. 
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moyen d'une mesure mystique quelconque (1). 2. II est assu-
rément incroyable que Dieu ait fait dépendre la foi de la 
Chronologie (2) ; nous devons en conclure que Daniel n'a pas 
exactement determine, definì dans sa prophétie l'epoque où 
devait venir le Messie. 

Rép> N. A. Quant à la première preuve, D. Le Rédempteur 
dénie aux anges mémes la connaissance de sa manifestation 
glorieuse au jour du jugement ou de son second avènement, C. 
il leur dénie la connaissance de son premier avènement sur la 
terre, N. Or, il ne s'agit uniquement, dans les passages cités, 
que de son second avènement sur la terre, avènement qui sera 
glorieux, et du jour du jugement dernier, que ne connaissent 
maintenant ni les anges ni les hommes, puisque Dieu n'a pas 
voulu le leur révéler. Mais il ne s'ensuit nullement que Dieu 
n'a pas révélé le temps du premier avènement du Messie; le 
fait contraire est constant, car non-seulement Daniel, mais 
Jacob et les autres prophètes annoncèrent l'epoque de l'avène-
ment du Messie promis. La raison elle-méme nous dit qu'il dut 
en étre ainsi; car, comme cet avènement devait étre modeste 
et particulier, il fallait, pour que les hommes ne fussent pas 
trompés, qu'ils en fussent avertis; et cette raison ne milite 
certainement pas en faveur de son avènement glorieux, qui 
aura lieu aux yeux de tout le monde. 

Quant à ce qu'ils ajoutent, que le Rédempteur s'est dénié à 
lui-mèmie la connaissance de l'avenir, nous y avons déjà 
répondu ailleurs en faisant observer que le Christ n'a pas pu 
ignorer ce jour, puisqu'il a indiqué lui-méme tous les signes 
qui le précéderont, d'autant mieux qu'il est Dieu, comme nous 
le prouverons ; nous devons done nécessairement en conclure 
qu'il parlait du jour de sa manifestation, lorsqu'il dit : Personne 
né le sait, pas meine le Fils (3). 

Rép. 2. N* Car autrement il n'y aurait pas de prophétie qui 
déterminàt la Chronolog ie ou l'epoque d'un événement futur 
quelconque, ce qui est faux ? comme on le voit soit p a r toutes 
les prophéties et de l'Ancien et du Nouveau-Testament, qui 
précisent d'une manière admirable l'epoque a laquelle doivent 
s'accomplir les événements qu'elles annoncent (4) ; cornine les 

(1) Tel Bleck, Ephémérid* théol., III, p. 234. 
(2) Tel Goccéius, cité par Hengstenberg, liv. cit, p. 522. 
(3) Voy. Tratte de la Trinité, p. 552; mais nous en parlerons encore plus loin. 
(4) Voy. Gen., XV, 13; Is., VII, 8, XVI, 14, XXI, 16, XXIII, 15, etc.; 
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prophéties où sont signalées les circonstances aceidcntelles et 
contingentes qui les entourent. Car en quoi diffèrent-elles des 
autres accessoires accidentels et contingents de la Chronologie 
connue? Done, ou il faut rejeter toutes les prophéties, ou il 
faut admettre que rien ne s'oppose à ce que Dieu, qui dispose 
et des temps et des moments, ne puisse faire que notre foi 
dépende tout aussi bien du temps que de tout autre événement. 

III. Obj. Mais en adrnettant mème que la prophétie de 
Daniel s'applique au Messie et qu'il determine l'epoque de son 
avènement, on ne sait pas si cette epoque est passée. 1. Car 
qui sait en effet d'une manière certame si Daniel parie plutót 
de semaines d'années que de semaines de jours, ou de semaines 
septénaires, ou de semaines jubilaires, puisqu'il ne nous dit rien 
qui puisse nous faire juger qu'il parie d'une espèce de semaine 
plutót que de l'autre? Rien ne s'oppose en outre 2. à ce que 
nous prenions ces soixante-dix semaines comme des périodes 
distinctes les unes des autres, et séparées de manière qu'elles 
ne se succèdent pas immédiatement les unes aux autres; 
l'accent athnaeh, qui se trouve entre les sept premieres se
maines et les soixante-deux autres, indique assurément qu'el^es 
sont divisées (1) ; on voit en outre que la dernière semaine est 
aussi divisée des autres, soit par le contexte, car autrement on 
ne voit pas pourquoi on établirait une distinction entre cette 
semaine et les autres; on le voit aussi par les interprètes nom-
breux qui rejettent le complement de ces semaines à la fin de 
l'empire juif. Ceci pose, comme on ne sait pas si l'intervalle 
qui les séparé est plus ou moins long, il est evident qu'il est 
impossible d'élablir d'une manière certame si l'epoque designee 
par Daniel est ou n'est pas passée. 3. Aussi y a-t-ü un certain 
uombre de Pères qui rapportent le complement de cette epoque 
a la fin du monde. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, nous disons que la 
nature de ces semaines peut ètre déterminée positivement de 
plusieurs manières : et 1. la matière de laquelle elles traitent 
prouve elle-mème qu'on ne peut pas les prendre pour des 
semaines de jours; car seize mois seraient certainement insuf-
fisants à Taccomplissement de tous les faits qui sont annoncés 

Jcrém., XXV, 11, XXVIII, 16, etc., pour ne pas citer un noinbre presque 
infini de passages où se trouvent des prophéties dont l'epoque est déterminée. 

(1) Tel Rosenmuller, sur le c. 9 de Dan., p. 315 et suiv., et, avant lui, 
Marsham. 



D E L ' E P O Q U E D E L ' A V È K E M E N T D U M E S S I E P R 0 3 I I S . 63 

soit au v. 24 , soit dans les versela suivants; Daniel, en outre, 
voularit parier, c. 10, 2 , 3 , de semaines de jours, emploieà 
plusieurs reprises le mot joür, ce qui démontre clairemeni 
qu'il entend parler ici dc semaines d'un autre genre. 2. On ne 
pent pas entendre non plus de semaines septénadres, non plus 
que cle semaines jubilaires, cette prophétie; c'est aussi ce que 
prouve la nature des choses dont elle annonce l'avènement; 
car, s'il s'agissait -de semaines septénaires, il faudrait à l'ac-
complissement de ces choses 3,430 ans, et il faudrait "24,500 aus 
s'il s'agissait de semaines jubilaires, quoique la ruine de la 
ville èt du temple, qui y était predite comme devant avoir lieu 
aubout des 70 ans, soit consonance depuis longtemps, comme 
chacun le voit. 3. Nous sommes done nécessairement obliges 
d'admettre que Daniel parle de semaines d'années, et ees 
70 semaines doiment 490 ans. L'Ecriture se sert parfois de 
semaines de ce genre, car il est feit mention de semaines sem-
blables, LéviL, XXV, 8; Gen., XXIX, 27, 28, et ailleurs (1); 

(1) Voy. Lévit., XXVI, 34, 35, 43, et II Parai., XXXVI, 21, où la septicme 
aimée est appelée le grand sabbat, ou simplement le sabbat. Done, comme, 
ainsi que nous l'avons insinué, la cause principale pour laquelle l'Ange parie 
des soixante-dix semaines ou sabbat, c'est la relation de ce nombre avec les 
soixante-dix anuées de Jérémie, qu'il a prédit que les Juifs, après leur retour 
de la caplivité de Babylone, resteraient soixante-dix fois sept ans de plus dans 
la patrie de leurs pères qu'ils ne resièrent dans l'ezil. Certes, l'Ange n'eut 
apporté aucune consolation à Daniel s i i lui eùt annoncé que, pour les 
soixante-dix ans passes dans la captivité, ils resteraient soixante-dix ans dans 
leur pays, et qu'ensuite ils subiraicnt une nouvclle catastrophe. Ajontez à 
cela que le nombre soixante-dix, multiplié par sept, constituait un nombre 
sacre. Le cycle durait en outre sept semaine3 d'années, et c'est à cotte 
epoque qu'avait lieu la restitution civile entière; on doit done regarder la 
deridere des soixante-dix semaines d'années comme le plus grand des sabbats 
et comme le temps de la restitution spirituelle complète où tendait la loi, et 
que Daniel préait, v. 24. Voici done la raison pour laquelle l'Ange s'est plutòt 
servi du mot soixante et dix semaines que de celui de quatre cent quatre-
viugWix ans. Voy. Hengstcnbcrg, liv. cit., p. 408 et suiv. 

Nous ferons observer, en outre, contrairement a ce que pensent quelques 
anciens, tels que Jules Africana, Théodoret, et quelques modernes, tels que 
Huct, Pérère, etc., qu'il ne s'agit point d'années lunaires de trois cent 
cinquaute-quatre jours, mais bien d'années solaires de trois cent soixante-
cinq. Car, outre que le prophète ne dit pas qu'il se sert d'années lunaires, il 
eùt embrouillé les choses s'il eùt parie d'années lunaires. Prideaux démontre 
en outre, dans son Histoire des Juifs, part. I, 1. V, qu'au temps de Daniel les 
années lunaires n'étaient point en usage. On peut aussi le conclure de ce que 
ce mème Daniel, XII, 7, prédit que l'affliction du peuple durerà pendant 
un temps, et un temps et un demi-temps, c'est-à-dire pendant trois ans et 
demi; et qu'ensuite, v. 11, il compte d'une autre manière et dit qu'elle durerà 
pendant douze cent quatre-vingt-dix jours. Quoique ce nombre renferrae 
douzejours solaires de plus, ce nombre ne peut done pas entrer en parallèle 



64 TRATTE DB L ' I N C A K N A T I O N . I . P A R T . CHAP. II. 

les anciens peuples connurent aussi les semaines d'années, 
puisque Marc Varron écrit, et que A. Gelli, auteur des Nuits 
attiques, liv. I l l , c. 10, met en tète du premier des livres in
titules Semaines, « qu'il a 12 semaines d'années, et qu'il a 
» écrit 70 semaines de livres. » La raison principale pour la-
quelle Daniel employa les 70 semaines d'années, sc tire de ce 
que Jérémie emploie le nombre 70 ans, et que ces nombres ont 
certains rapports, chacune des années de la captivité de Jérémie 
correspondant à une des 70 semaines d'années de Daniel jus-
qu'à la dernière et complète mine de la ville, qui arrive pen
dant la 70a semaine. 

Rép. 2. N. Car la réponse divine embrasse, comme le prouve 
ce que nous avons dit, l'espace entier des 70 semaines d'an
nées, ou 490 ans, espace pendant lequel devait s'accomplir 
tout ce qui est énuméré au v, 24 ; ce qui fait que la distinction 
des trois périodes a pour objet l'accomplissement des divers 
événements prédits, et non la prolongation d'un temps déjà 
fixé à l'avance. 

Et l'accent athnach, place entre les 7 premieres semaines et 
les autres 62, ne s'oppose point à cette interpretation, quoique 
Marsham et les autres interprètes qui l'ont suivi, et qui n'a<3-
mettent pas le Messie, surtout Berthold et Rosenmuller, in
sistent beaucoup sur ce point. Car ces interprètes tiennent pour 
certain que l'accent athnach ne s'emploie qu'où nous em-
ployons la ponctuation principale, ce qui pourtant est faux. 
Car il arrive fréquemment que quand il faut évidemment une 
ponctuation principale, mème dans les phrases iucidentes, 
Y athnach soit employe là où nous n'employons qu'une petite 
ponctuation, nous, pour empècher néanmoins de confondre ce 
qui doit étre séparé (1) ; mais il était important de diviser ici 
l'espace en deux temps, pour que la destination ne parùt pas 
arbitraire. 

Quant à la dernière semaine, quoique l'accent en question 
ne s'y trouve pas, on doit répondre de la mème manière. Or, 
les interprètes qui prétendent que cette dernière semaine n'a 
aucun rapport et ne peut pas étre jointe aux autres 6 9 semaines, 
de mème que ceux qui veulent qu'il faille séparer la moitié 

avec celai cinquante-un, qui manquerait dans l'hypothèse des années lunaires. 
Voy. Nicolai, diss. 16, sur Daniel. 

(1) L'auteur cite plusieurs passages où l'accent devrait étre place autrement, 
tei que Ps. 86, v. 8j Ps. 84, v. 8; Prov., e 6, v- 26. 
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(1) Voy. Vitriaga, Hypothese histor. et chronol., I, p. 104. 
(2) Voy. saint Irénée, Cont. les heresies, e, 25, §§ 4 et suiv., édit. Massuétij 

Origene, Comm. sur saint Matth., ouv. ed. Bénéd., toni. IH, p. 858 et suiv.; 
voy. à ce sujet, outre Pauteur cilé, Jacques Ayrole, S. J., Livre sur les 
soixante-dixsemaines de Daniel, Rome, 1714; Huet, Démonst. évang., prop. 9, 
c. 8; Tournemine, Diss, chronology 16, publiée à la suite du Comm. de 
Monochius. 

ni. 5 

d'une semaine du cycle des 70 semaines, ont été induits en 
errerò par l'opinion qui soutient que la ruine de Jerusalem, par 
les Romains, devait nécessairement s'accomplir clans l'étendue 
chronologique de notre prophétie. Scaliger avait déjà porte 
un rude coup à cette opinion (1); la prophétie pourtant ne 
parle pas de cela : il y est mème dit que cette ruine n'aura lieu 
que lorsque se sera accompli le cycle des 70 semaines, et 
l'article hébreu indique méme clairement à quelle semaine ap
partieni cette part moyenne. 

Rép. 3. jD. Il est quelques Peres qui reportent Faccomplis-
sement entier de cette prophétie à la fin du monde, tout en lui 
conservantle sens que lui donne l'interprétation commune, C. 
à l'exclusion de ce sens, N. Ces Pères ne virent dans la ruine 
de Jerusalem que comme une figure de la ruine entière du 
monde ; aussi appliquèrent-ils la prophétie de Daniel à cette 
ruine, sans pourtant en exclure l'objet principal, savoir, le 
Messie et la punition des Juifs à cause de la mort qu'ils don-
nèrent à ce mème Messie (2). 

§ HI*—-Explication des prophéties &Àggée et de Malachia 

Nous réunissons ces deux prophéties, soit parce qu'elles 
s'éclairent mutuellement, soit parce qu'elles ont le mème objet. 
Done, comme les anciens Juifs étaient plongés dans la plus 
profonde tristesse, à leur retour de la captività de Babylone 
et au souvenir present encore pour eux de la magnificence du 
temple de Salomon, et qu'ils ne pouvaient retenir leurs larmes 
en voyant celui de Zorobabel, Dieu les console, par la bouche 
d'Àggée, enleur promettant que la venue du Messie futur 
rendra'ce dernier temple plus glorieux que le premier. 

Voici le langage que le prophète Aggée tient aux Juifs de la 
part de Dieu, c. 2, 4 et suiv. : «Quel est celui d'entre ceux 
» qui sont revenus de la captivité qui n'ait vu cette maison 
» dans sa première splendeur, et en quel état la voyez-vous 
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)) maìntenant? Ne vous semble-t-il pas qu'elle n'exisie pluo, 
» aupi-ès de ce qu'elle était? Encore un peu de temps, et 
» j'ébranlerai le ciel et la terre, la mer et Funivers entier. 
» J'ébranlerai tous les peuples, et le Desire de toutes les nations 
» viendra; et je remplirai de gioire cette nouvelle maison, dit 
» le Seigneur des armées, et je donnerai la paix en ce lieu. » 

Dieu tient, par Malachie, c. 3, 1 el suiv., aux Juifs, qui se 
plaignaient de la divine Providence, le langage suivant, 
comme nous le prouverons amplement plus bas : ce Je vais en» 
» voyer mon Ange, qui preparerà la voie devant ma face? et 
» bientót le Dominafceur que vous cherchez, el l'Ange de 
» l'alliance, si désiré de vous, viendra dans son temple. Le voici 
» qui vient, dit le Seigneur des armées. » 

En suivant, pom* expliquer ces prophéties, la méthode que 
nous avons suivie pour les autres, il ne nous sera pas diificile 
de démontrer, soit que le Messie en est l'objet, soit que 1 epoque 
de son avènement y est déterminée, soit enfin que cette epoque 
est passée depuis longtemps. 

Voici comment nous procédons pour la première de ces 
choses : d'après les prophéties que nous venons de citer, l'éclat 
de la dernière maison, ou du dernier temple, devait étre plus 
grand que celui du premier, parce qu'il devait ètre visite par 
le Désiré, le Dominateur que les Juifs attendaient, que Ton ap-
pelle aussi l'Ange du Testament ou de l'alliance, et qui devait 
venir dans son temple, et à son arrivée le ciel et la terre 
devaient ètre ébranlés, de mème que la mer et la terre ferme, 
et il devait venir sous peu. Mais il ne peut ètre question ici que 
du Messie, à qui seul peuvent convenir ces caractères, comme 
cela est patent, et comme on le voit par l'interprétation des 
plus célèbres rabbins, parrai lesquels brille, dans l'antiquité, 
R. Sira, quifleurit avant la ruine du second temple, le Talmud, 
traité Sanhédrin, c. 11, et, parmi les modernes, on peut en voir 
plusieurs dans le Devarim rabbà, sect. I , p. 250, soit Basci, 
pass, cit., Sanhédrin, p . 95, AkibaetR. Manassès, Conciliai., 
p . f f l ,p . 184(1). 

La seconde de ces choses se prouve par la prediction, au 
moins negative, du terme de cet avènement; c'est que, d'après 
les predictions des deux prophètes, le Messie promis devait 

(1) Voy. Derossi, ouv. cité, c. 3, §§ 1 2 et suiv.; Raym. Martini, p. 376 et 
suiv., et 380 et suiv., edit, citée. 
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•venir rehausser la gioire du dernier temple par sa presence, de 
sorte que le Desire des nations devait le visiter avant qu'il ne 
fùt détruit. 

Mais comme il y a dix-huit siècles que les flammes consu-
mèrent le tempie de Zorobabel, on peut sans difficulté en con-
clure que l'epoque designee par Àggée et par Malacliie est 
passée, et, par suite, ce qui en est la consequence naturelle, 
que le Messie èst venu. 

Objections. 

I. Obj. Il est impossible cVappliquer la prophétie d'Aggée au 
Messie. Cai* le prophète fait découler la gioire du second 
temple, non pas de la presence du Messie, mais bien de l'af-
fluence des richesses qui l'embelliront. Le sujet des larmes des 
vieillards de la Judée, c'est la difference qu'ils voyaient entre 
le temple bàti par Zorobabel et l1 eclat et les richesses de celui 
de Salomon, comme le prouvent plus clairement encore les 
paroles qui suivent : « L'or est ma propriété, l'argent est aussi 
» mon bien, » comme s'il disàit : « L'or est à moi, et l'argent 
» est aussi à moi, dit Jéhovah ; l'or et l'argent dont fut ornò le 
» premier temple, je puis aussi en orner celui-là, et je Fen 
» ornerai en son temps, car tout ceci est en mon pouvoir. Ne 
» vous inquiétez done pas de Tornementation du temple qui 
» vient d'etre édifié. » Tous les accessoires de cette prophétie 
ne supportent pas d'autre sens; en eilet, ces mots : « Encore 
» un peu de temps, » ou, comme il est dit dans l'hébreu : 
« Encore un (temps), et j'ébranlerai le ciel, etc., » doivent 
ainsi s'interpx'éter : Je produirai de si grands changements 
dans l'universalité des choses, que toutes les nations en seront 
émues, et alors viendront le désir, c'est-à-dire les désirs 
(collectif singulier) ou les choses les plus désirées et les plus 
précieuses de toutes les nations. Aggée prédit done ici que les 
dons les plus précieux que les nations enverront à Jerusalem, 
pour orner le temple de Jéhovah, feront que ce temple, qui 
maintenant est nu et sans ornements, acquerra un éclat tei 
qu'il n'en eut jamais autrefois; et je remplirai ce. second 
temple de gioire, c'est-à-dire, je lui prodiguerai les ornements 
les plus précieux et les plus éciatants (1). Done, soit que nous 

(1) Tel RosenmuHer, Schottes sur l'Ancien-Testament, à l'occasion de ce 
passage. 
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tenions compie et du but du prophète, et da sens naturel des 
paroles, et de tous les accessoires, il est evident, etc. 

Bép. Nn A . Quant à la preuve, nous nions aussi l'hypothèse 
de nos adversaires, qui prétendent que le prophète tire toute la 
gioire de ce second temple de la seule affluence des ricliesses 
qu'il recevra de toutes parts, et non de la presence du Messie, 
1. parce que cette explication opposée au Messie est en contra
diction avec l'ancienne synagogue, comme le prouvent les 
témoignages que nous lui avons empruntés; 2. parce que la 
prophétie serait fausse; car, quoique les rois de Perse aient 
fait beaucoup pour l'ornementation du temple, surtout Hé-
rode (1), jamais pourtant la gioire du second temple n'ap-
procha, sous le rapport des richesses, de celle du temple de 
Salomon (2); 3. parce que, de l'aveu des Hébreux, le second 
temple ne posséda jamais les cinq ornements suivants, savoir: 
l'urim et le thumim, ou le rational du jugement, l'arche, le 
feu et la presence dans le propitiatoire, et le Saint-Esprit (3); 
i. parce qu'il est absurde de s'imaginer que Dieu ait voulu 
annoncer à l'avance, avec tant d'apparat, les efforts deHérode, 
sans dire un mot de la gioire que devait lui donner la presence 
du Messie, quoique pourtant l'Apótre, Hébr., XII, 26, rap
porto, conformément àlacroyance traditionnelle de l'ancienne 
synagogue, celta prophétie au Messie. 5. Ce qui le prouve 
enfin, c est la manière méme d'agir de nos adversaires. Rosen-
muller, que nous combattons ici, ne disconvient pas lui-mème 
qu'Aggée, ou, comme il le dit, « que le prophète qui préditici 
» les temps du Messie, ri ait espéré qu'ils viendraient, » ne se 
rappelant plus ce qu'il a écrit dans ses scholies sur Aggée, il 
dit àl'occasion du c. 3, Malach., I : « II viendra à son temple, 
» savoir, le second temple, qui, d'après la prediction d'Aggée, 

(1) Voy. Josephe, Archéol., lìv. XV, c. 11, édit. Anv. 
(2) Voy. p. I , Paralip., XII, 14, 29, 3 et suiv., I I part., I I I , 4; voy. aussi 

J . Frischmuth, Gioire du second temple, sur le c. Ä, 7, 10 d* Aggée, torn. 1 , 
Trésor thcologico-philologique cit., p. 994 et suiv. 

(a) Voy. Ray in. Martini, p. 381, où il rapporto, entre autres témoignages, 
le passage suivant du Ta mud, Uv. Soma, dlst. Bchìbbat : « Le R. Acha dit : 
« Que signiüent ces paroles d'Aggée, I , v. 8, et je me complairaì en lui, et je 
» l'honorerai? Quelle est ensuite son intention en laissaut la lettre lie? Ce 
» sont les cinq choses qui existèrent dans le premier tempie et qui ne se 
» trouvaient pas dans le second ; ces choses sont : l*arclie avec le propitia-
» toire, le chérubin, le feu, la divinité et l'Esprit-Saint, l'urim et le thumim. » 
Ou peut voir, dans le mème ouvrage, une foule de choses qui ont trait à 
cette question. 
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» recevra plus de gioire de Favènement du Messie que n'en 
» eut le premier. » La puissance de la vérité est telle, qu'elle 
arrache des aveux à ceux mèmes qui lui sont contraires. 

IL est facile, après cela, de réduire à néant tout ce qu'on 
accumule pour enlever à cette prophétie sa force, soit la para
phrase de Rosenmuller, soit Interpretation du R. Kimchi, 
qui pense qu'il faut interpreter ainsi qu'il suit cette prophétie: 
« Tous les peuples que j'ébranlerai accourront de leurs pa^s 
» divers avec le désir (car il sous-entend préfixé) de toutes les 
» nations, c'estr-à-dire, apporteront toutes les choses désirées 
» et précieuses qui se trouvent chez eux, telles que vases d'or 
» et d'argent, vétements et pierres précieuses; » et Isaie, par-
lantdans ce sens, LX, 6, décrit ainsi l'état florissant du peuple 
juif pendant cet àge d'or; il dit entre autres choses : « Tu r e -
» cevras en abondance les riches produits de la mer, les trésors 
» des nations ; les troupeaux sans nombre de chameaux 
» t'écraseront pour ainsi dire, les dromadaires de Madian et 
» les elephants, tous les habitants de Saba viendront, et ils 
» t'apporteront leur or et leur encens, et publieront les louanges 
» de Jéhovah. » Les faits, dans ce cas, n'eussent pas répondu 
à la prediction. Il ne nous reste done qu'à voir avec les anciens 
Hébreux, dans ce désir des nations, le Messie. Le but de cette 
prophétie, loin de s'opposer à cette interpretation, est au con
traire fort en rapport avec elle. Car le prophète, d'après le 
conteste, semble s'ètre propose de consoler les Juifs de ce qu'ils 
ne voyaient pas briller l'or et l'argent dans le second, comme 
s'il leur eùt dit : Pourquoi vous inquiéter de l'or et de l'argent? 
L'or et l'argent m'appartiennent, ils sont à ma disposition, 
selon que je le veux; mais la gioire de ce secpnd tempie, ce 
n'est ni l'or ni l'argent; sa gioire lui viendra de ce qu'il sera 
visite par le Desire, et, sous ce rapport, sa gioire sera bien 
plus grande que.celle du premier (1). C'est ce qu'exprime plus 
clairement encore la prophétie de Malachie. 

(1) Gomme nos adversaires s'appuient surtout sur les paroles suivantes du 
V. 8 : « Et ils viendront, eux, le désir de toutes les nations, » nous leur 
donnerons ici la solution de cette difìlculté par un homme qui ne ' doit pas 
leur paraltre suspect, le D. Scheibel, Observ. crit. et cxégét. sur les pro-
pbéties d'Aggée, Breslau, 1822, p. 27; voici ce qu'il dit : venient desiderici; 
telle est la traduction des anciens interprètes. Les interprètes modernes tra-
duisent venient pretiosa (savoir, les vases), et ils s'appuient sur le II liv. des 
Chron-, XXXII, 27; Jérém., XXV, 34; Osée, XIII, 15; Nah., II, 10; II Chron., 
XXXVI, 10. Mais dans les passages des Ghroniques (Paralip.) de Jéréniie, 
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II. Obj. Quant à la prophétie de Malachie, au moins le con
texte s'oppose à ce que nous l'entendions du Messie, car il 
ajoute aussitót après les paroles citées : « Qui pourra seulement 
» penser au jour de son avènemcnt, ou qui en pourra sóuteiur 
» la vue? Car il sera comme le feu qui fond les mélaux, et. 
» comme l'herbe dont se servcnt les foulons ; et il s'asseoira 
» comme l'homme qui fait fondre et qui épure les rnéfcaux, il 
» purifiera les enfants de Levi, et il les rendra pure comme 
» l'or et l'argent qui a passe par le feu, etc. » Or, ceci est in
compatible avec le caraclère plein de douceur du Messie, tei 
que le décrit Isaie, XLII, 1 et suiv. Done : 

Rép. N. Car cette diificulté s'évanouit si on tient compte du 
contexte et du but de la prophétie. Car, sur la fin du chapitre 
precedent, on voit rapportées les plaintes des Juifs contre 
la divine Providence : c< Vous avez fait souffrir le Seigneur 
» par ves discours. Et en quoi, dites-vous, l'avons-nous fait 
>i souffrir? En ce que vous avez dit : Tous ceux qui font le 
y> mal passent pour bons aux yeux du Seigneur. Ces personnes 
» lui sont agréables, ou si cela n'est pas, où est done ce Dieu 
» si juste 7 » C'est ce qui fait qu'il commence le c. 3 par ces 
mots : « Je vais envoy er, etc., » et il poursuit : « Et qui 
» pourra en soutenir la vue, etc., » prédisant qu'aucun de 
ceux qui se plaignaient ainsi, et qui désiraient voir un Messie 

d'Osée, de Naluun, ou ne Ut pas ce que prélendont nos adversaires, venient 
pretiosa, mais bien venient desiderio;, et les variantes qui s'y trouvent 
paraisscnt de peu d'hnporlance aux interprètes de l'Anc.-Tcst.; encore sont-
elles soigneusement élablies dans les autres auteurs et les autres langues. 
L'expression hébraique, sans addition de singulier, ne paraìt signifìer unique-
ment que dósir (desideriitm), comme pn peut le voirPs. 106 (et Vulgate, 105), 
24; Jérémie, III, 19; Dan., XI, 37; Jérém., XII, 10; I Sam- (I Rois), IX, 20, 
VIII, 10. Iis prétendent trouver, dans les paroles du verset suivant, une autre 
preuve de leur interpretation des vases précieux ; mais c'est en vaiu, car ce 
qui se trouve dans le verset precedent pcul à la fois s'entendre et du Messie 
et cles vases qui devaient ètre reuniä dans le tempie. Les poètes (les prophcles) 
nous reprósentent le Messie comme la consolation, le désir, la joie de la terre 
entière, et par consequent des pa'iens, comme on le voit dans les passages 
suivants, Is., XLIX, 9, 10, XI, 4, XLII, 3, XLJ, 19, LXI, 1. 11 arrive souvent 
quo la construction empörte l'expression hébraique plurielle dont il est ici 
question. Voy. Glassius, liv. Ili, traité 111, can. 54. On peuty ajouter Grotius, 
explicat. de ce pass. : a La gioire du second temple sera grande, dit-il, parce 
» qu'on y verrà le roi de tous les homines pieux, et qu'il y fera des miracles 
» (Voy. saint Matth., XXI, 12). Tous les Juifs qui vécurent avant la ruine du 
» premier temple crurent que le Messie y apparaitrait. Et, dès ce temps-là, 
» les interpretations nouvelles et forcées travestissent ces passages, qui sont 
» très-clairs par eux-mèmes. » Voy. aussi Sanctius, Explic. des petils pro--
phètes; Ackermann, Ann. des petits prophetes, Vienne, 1S30. 
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victorieux des nations, ne snbsisterait lorsqu'il viendrait. Car 
cette interrogation empörte un sens négatif. Il en dit ensüite la 
cause, présentant, savoir, les Juifs, et en première ligne les 
prétres et les lévites comme participant de cette planate blas-
phématoire, sous la figure d'une masse d'or et d'argent, ou 
d'étoffes et d'habits souillés qui doivent étre purifies, et en qui 
il ne doit rester aucune scorie et rien d'immonde. Or, comme 
ceux qui purifient l'or et l'argent emploient un feu violent, et 
que les foulons se servent d'herbes renfermant des sels en 
abondance, de mème le Messie qui doit venir separerà des 
bons et efiacera (1), en les precipitant dans des supplices 
affreux, en les plongeant dans des maux sans fin, les méchants 
qui exhalent ainsi leurs plaintes blasphématoires, et qui sou-
pirent après un Messie vainqueur des nations. Ce n'était pas 
le Messie lui-mème qui devait accomplir cela, c'étaient les 
armes et les troupes des Romains, ou, comme le dit Daniel, le 
peuple du chef futur. Ainsi, tout ce que Malachie et les autres 
prophètes ont dit des chàtiments que devaient éprouver les 
Juifs infidèles pour leurs crimes, s'accorde parfaitement avec 
le caractère plein de douceur, savoir, le caractère personnel 
qu'Isaìe dépeint en lui (2). 

PROPOSITION IV. 

La mission et les devoirs que, d'après les prophètes, le Messie 
promis devaitremplir,prouvent clairement quii est venu. 

La mission du Messie promis, ses principaux devoirs, 
d'après les prophètes, c'était l'abrogation du eulte de l'ancienne 

(ì) Voy. Jahn, Append, herinéneut., diss. I, p. 57 et suiv., explic- de 
Malachie, lì, 3, etc. 

(2) « Le sens de la prophétie, dit Jahn, c'est : Le Messie que vons decirez 
» viendra róeUement; mais ce ne sera pas le Messie guerrier que vous Uésirez 
» qui renversera l'empire des Gentils, qui vous soumcttra les divers peuples, 
» mais ce sera un juge revétu de la dignitc divine, qui punirà Je chàtiinents 
» terrihles les Juifs infidèles, sur. to at les chefs et les descendants de Levi, 
» sans pourtant les exterminer enlièremcnt. Il enverra devant lui un prophète 
» qui, par l'austérité de sa vie et la sévérité de ses réprimandes, semblable à 
» Elie, disposerà leurs esprits ou leur inspirerà les sentiments qui animèrent 
» leurs ancètres, Abraham, Isaac et Jacob ; mais, ces efforts devenant inu-
» tiles, leur pays sera complètcment dévasté. » Voy. ausii Sanctius, sur ce 
passage; Ackermann, Hengstenberg, ouvrage cité. Schoettgen démontre que 
les anciens Juifs ont entendu du Messie les prophòties et d'Aggeo et de 
Malachie, et il s'appuie sur leurs propres témoignages, ouv. cit., p. 217 et 224 
et suiv. 
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loi et la substitution d'un sacerdoce nouveau au sacerdoce an
cien ; c'était la vocation des Gentils à la connaissance du vrai 
Dieu et à son amour ; c'était l'exclusion et la dispersion du 
peuple juif. Done, si nous démontrons, et que le Messie promis 
a rempli ces deux devoirs qui lui incombaient, d'après les pro
phètes, et que ces devoirs ont été remplis depuis longtemps, 
nous aurons atteint le but que nous nous proposons ; or, l'ime 
et l'aufcre de ces choses est constante. 

Et d'abord, que le eulte ancien et le sacerdoce dussent ètre 
abregés et remplacés par un culle nouveau et un nouveau 
sacerdoce, lors de l'avènement du Messie, c'est ce que nous 
voyons clairement d'après Malach., I, 10 et suiv.; voici ce qu'il 
dit : « Mon affection n'est point en vous, dit le Seigneur des 
» armées, et je ne recevrai point de presents de votre main. 
» Car, depuis l'orient jusqu'àì'occident, mon nom est grand 
y> parmi les nations, et Ton me sacrifie en tout lieu, et Ton 
» offre à mon nom une oblation toute pure, parce que son 
* nom est grand panni les nations, dit le Seigneur. » Dieu, 
par ces paroles, annonce Tabrogation des anciens sacrifices que 
la loi prescrivait d'offrir dans le tempie, et la substitution d'un 
sacrifice nouveau; c'est pourquoi 1. il parie d'un sacrifice ex-
térieur proprement dit, ou qui doit ètre abrogé, ou qui doit 
étre substitué; 2. il parie de la substitution de ce nouveau sa
crifice qui doit ètre olfert en tout lieu, contrairement aux 
sacrifices anciens, qui ne s'offraient que dans un seul lieu, le 
tempie de Jerusalem. 3. Il parie du sacrifice comme du carac-
tère principal auquel on reconnaìtra les peuples qui l'honorent, 
comme on reconnaissait autrefois les Juifs qui l'honoraient aux 
sacrifices qu'ils lui offraient dans le tempie de Jerusalem ; 4. il 
parle du genre de sacrifice qui doit lui étre substitué, et qui ne 
consiste point dans l'immolation d'hosties sanglantes, mais 
dans une oblation pure, ou (cpmme le porte ordinairement le 
mot hébreu minehah, Lévit., II, 1, suiv.) une oblation (donunì) 
composée de farine de froment, et mème thehorah {pure, 
sans souillure)) et par consequent indépendante de la deprava
tion de ceux qui l'offrent, et pour laquelle il rejette les sacri
fices légaux (1). Mais comme les sacrifices constituent la partie 

(i) Voy. Bible de Vence, 5" ód., Paris, 1832, t- XVII, preface sur Malachie, 
prop. 469, suiv.; Hengstcnbcrg, d'après les préjugés de sa secte, sur la 
Christologie de PAnc.-Tcst., et Comm. sur les prophétics qui concement le 
Messie, part. III, Berlin, 1833, 414, il dit : « L'hébreu fait allusion à une 
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essentielle jiu culle extérieur ou de la religion publique, il 
s'ensuit qu'on ne peut pas changer Ics sacrifices sans changer 
le eulte lui-mème. De plus, le changement de sacrifice empörte 
aussi le changement de sacerdoce, à cause des relations intimes 
qui existent entre Tun et l'autre. Done, d'après la prophétie de 
Malachie, le m eulte et le sacerdoce mosaique devaient étre 
abrogés, et un eulte et un sacerdoce nouveaux devaient leur 
ètre substitués. C'est ce qui devait avoir lieu au moment de 
Tavènement du Messie, c'est ce que devait opérer le Messie, 
comme on le voit par la prophétie de Daniel, que nous avons 
expliquée vn peu plus haut, et où il est prédit que les sacri
fices cesseront au milieu de la 70° semaine, et que mème le 
tempie sera détruit, que le peuple juif sera disperse, parce 
qu'il n'a pas voulu recevoir le Messie ; doncy comme il y a dix-
huit siècles que les sacrifices légaux ont cesse, ainsi que le 
sacerdoce mosaìque, et qu'une nouvelle religion, un eulte nou-
veau, un nouveau sacrifice existent dans l'univers enüer ; il 
est evident que le Messie est venu, qu'il a abrogé Tancien 
eulte, et qu'il lui a substitué un eulte nouveau (1). 

2. Les livres saints enseignent à chaque page que le Messie 
devait faire connaìtre aux Gentils le.vrai Dieu. Car c'est à ceci 
qu'ont trait les promesses qui furent faites aux anciens pa-
triarches Abraham, Isaac et Jacob, d'après lesquelles les na
tions devaient ètre bénies dans leur postérité; c'est à ceci que 
se "rapporte la prophétie de Jacob, lorsqu'il dit : c< Et il sei-a 
» l'attente des nations; » ou : « Et les peuples lui obéiront; » 
ou : « II réunira les peuples ; » ou, comme l'interprete le 
paraphraste chaldéen Onkélos : « Et les peuples lui obéiront; » 
et l'autre interprete chaldéen Jonathan-Ben-Uziel : « Et à cause 
» de lui les peuples se diviseront ; » ou enfìn, comme traduit 
le Targum de Jerusalem : « Le royaume tout entier de la 

» oeuvre qui doit s'accouiplir bien postérieureinent, et ce qu'il y a d'extéricur 
» est plus facile à saisir et n'est que comme la forme pure ou cornino 
» l'écorce de l'idée. » Au reste, cet auteur est très-niodéré, et, à quelques 
passages près où il ne se détache pas cntièreinent des siens, et où il hlàme 
les principes catholiques, son ouvrage est excellent pour défendre le chrisfia-
nismè coutre les rationalistes et les sociniens. 

(1) Que l'ancienne loi ou l'Ancien-Testament dùt ètre abrogé-, d'après Ja 
croyance des anciens Juifs, et par consequent le eulte lévitique avec tous ses 
sacrifices, et son sacerdoce, c'est ce que prouve longuement Schoeltgen, 
liv. VII, du Messie, §§ 9, 10 et suiv.; voy. aussi Raym. Martini, p. 778 et suiv., 
éd. Carpz.; voy. Blaise Ugolini, diss. YAutel extérieur, qui se trouve t. X du 
Trésor des antiquités judalques; voy. aussi p. G85 et suiv. 
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» tcrreluiserasomnis(1).» Aussi,Ps. 2,DieupromctauMessie: 
a Demande-moi et je te donnerai les nations en heritage, et 
» pour possession la terre tout entière ; » mais le Psalmiste 
décrit clairement et expressément, Ps. 21, v. 28, le retour (2) 
et la conversion des peuples paiens au vrai Dieu : « Les habi» 
» tants de tous les confins de la terre se ressouviendront du 
» Seigneur, et ils se convertiront à lui, et tous les peuples 
y> dò la terre se prosterneront devant lui pour l'odorer, parce 
y> que le règne appartieni au Seigneur, et qu'il est le maitre 
» des nations. » C'est ce que répète Isalé, c. 2, 2 et suivanLs : 
« Dans les derniers temps, la montagne de la maison du 
» Seigneur sera fondée sur le haut des monts, -et elle s'élèvera 
» au- dessus des collines ; toutes les nations y accourront en 
y» foule, et plusieurs peuples y viendront, disant : Allons, 
» montons a la montagne du Seigneur et à la maison de Jacob, 
» et il nous enseignera ses voies, et nous marcherons dans ses 
» sentiers, parce que la loi sortirà de Sion, et la parole du 
» Seigneur de Jerusalem. ».La prophétie du mème Isaie, qui 
se trouve c. 14 et qui a trait à la vocation des Gentils au eulte 
du vrai Dieù par le Messie, n'est pas moins formelle : a Voicì 
» que je l'ai donne comme témoin aux peuples, que je Tai 
» constitué le chef et le précepteur des nations. Voici que tu 
» appelleras une nation que tu ignorais, et les peuples qui ne 
» 4 te connaissaient pas accourront à toi ; » qu'ü nous sufEse 
d'avoir dit cela, quand il s'agit d'une chose qui, par elle-mème, 
est de la plus grande clarté. 

Or, comme il est hors de doute que le Messie futur devait 

( 1 ) Voy. de Voisin, preface du Bouclier de la foi, p. 162 et suiv., éd. cit. 
Gar, pour ne pas nous arréter à en citer d'autres, on lit, dans le Berescit 
rabbà, sect. 88 : « Il est écrit dans Amos, IX, 11 : En ce jour, je réédiflerai 
» le tabernacle de David, etc., de maniere que le monde entier ne fasse 
» qu'un. » Sonar, Exod., 71, col. 281 : « Quand le Mcssie-Roi se manifesterà, 
» alors tous les peuples se réuniront à lui, afin que ce qui est écrit se 
» confirmc. » Is., XI, 10 : «Les nations ebercheront la souche d'Isaìe, etc.'» 
Sckoetlgen en donne d'autres preuves, ouv. cit., liv. VII, c. 1, §§ 26 et suiv. 
Ce qui prouve clairement que les anciens Juifs crurent que le Messie appel-
lerait b. la foi et à la connaissance du vrai Dieu les Gentils. Voy. aussi Pétau, 
liv. XVI, de rincarnat., c. 8, § 3. 

(2) Voy., sur ce mot, les belles observations du P. Berthier, S. J., Expli
cation sur les Psaumes. Aussi Rosenmuller dit-il froidement, Scbol. sur le 
Ps. 22 (de la Vulg., XXI) : « us se souviendront de ce qu'ils entendirent dire 
» de Jéhovah, ils se convertiront à lui et ils viendront Tadorer. » Geci ne 
doit pas étonner, car cet autenr juda'isant soutient, contre l'antiquité et contre 
l'enseigneroent manifeste du Nouv. Test., qu'il n'est point question du Messie 
dans ce psaunie* 



DE L'EPOQUE DE L ' A V È N E M E N T DU M E S S I E P R O M I S . 75 
appeler les Gentiis à connaitre le vrai Dieu et à lui rendre le 
eulte qui lui est du, les prophéties qui annoncent que le peuple 
juif et la synagogue devaient ètre rejetés, disperses, parce 
qu'ils avaient repoussé le Messie, ne sont pas moins formelles. 
Daniel prédit en effet, IX, 26 : « Le Christ sera mis à mort 
» après 62 semaines, et le peuple qui le remerà ne sera point 
» son peuple (1); » et Isale avait dit avant lui, VIII, l i , par-
lant du Messie : a Et il deviendra votre sanctification, et il sera 
» une pierre d'achoppement, une pierre de scandale pour les 
» deux maisons d'Israel ; un piége et ùn sujet de ruine pour 
» ceux qui hahitent Jerusalem. Plusieurs d'entre eux se 
» heurteront contre cette pierre, ils tomberont et ils se brise-
» ront ; ils s'engageront dans le filet et ils y seront pria (2). » 
Osée nous apprend, par les paroles suivantós, III, i9 que cette 

(1) Tous les anciens interprètes ont pensé qu'il fallait supplócr à l'ellipsL» 
et et non, qui existe dans le texte hébreu. Or, les ellipses n'ont lieu que pour 
des formulea et des mots d'un usage conimun, quo le lecteur voit à la 
première lecture, et qu'il peut facilement remplaeer. Mais ici elle ne peut 
étre autre que populus, d'après la construction très-cònnue dans rEcriturc 
de la phrase : « Vöus screz nion peuple, ou le peuple de mot; il ne sera pas 
» mon peuple, ou il ne sera pas son peuple, » DeuL, IV, 20, VIF, 6, XIV, 2, 
XXIX, 13, XXVT, 18, XXVIII, 9; Esode, VI, 7 ; Lev., XXVI, 12; I Rois, XII, 22; 
II Rois, VII, 23; II Rois, XI* 17, etc. Il faut done ajouter, après le mot ne 
sera pas, son peuple, comme on le faisait autrefois : « Et il ne sera pas son 
» peuple; » de sorte que le sens soit : Le peuple qui renversera la ville et le 
tempie ne sera pas son peuple saint, puisque Isruel,- en dormant la mort au 
Messie, cesse de constituer son domarne; et la cessation de son domaine sur 
le peuple de l'alliance coincide parfaitement avec la destruction de la ville et 
du sanctuaire par lo peuple d'un chef qui vient. Ceci refute RosenmuHer, qui 
traduit ces mots et non ei par non crii siòi, c'esl-à-dire inter viventes, ainsi 
que le traduit aussi Michaelis ; car, d'après l'hébrcu, il n'y a pas ipse non est, 
mais sùnplement non est. Les autres interpretations, savoir, de Gousset, 
d'Empereur, de Sack, sont plus absurdes encore ; voy. Hengstenberg, t. II, 
p. 474; voy. aussi John, liv. cit., p. 149 et suiv. 

(2) Les anciens Juifs ont aussi pensé qu'il s'agissait, dans ce passage, du 
Messie qui doit punir le peuple juif. Car on lit, dans le Comm. de'Martini 
sur le Sanhédrin, p. 343, édit. eil,, chap. Echad : « lis diseni (RR. Jéhudad et 
» Ezéchias, fils du R. Ghia) : Le Fils de David ne viendra pas que ne soient 
» détruites les deux maisons des pères d'Israel, et elles sont la lète de la 
» captività de Babylone, et le prince qui'est dans la terre d'Israel, ainsi qu'il 
» est dit, Is., VIII, et il sera pour votre sanctification, et il sera une pierre 
» d*achoppement, ei les deux maisons d'Israel viendront se briser contre cette 
» pietre, ce rocher, etc., Glose du R. Salomon. » — « EL il sera le Sauveur 
» d'Israel, il le preparerà; il sera aussi une pierre d'achoppement, car il 
x> brisera les pieds de la statue, savoir, le fer et l'argile, et il sera le rocher 
» contre lequel se brìseront les denx maisons d'Israel. Il a dit {le rabbin qui 
» fit donner du vin aux enfants pour leur arracher Ics secrets de leur pere) : 
» Mes petits enfants, vous ètes pour moi des épines dans nies yeas, ou, vous 
» jetc2 des épines dans mes yeux. » 
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reprobation du peuple juif doit durer longtemps : « Les enfants 
» d'Israel seront pendant longtemps sans roi et sans chef, sans 
» sacrifice et sans autel, sans éphod et sans théraphim. Et après 
» cela, les enfants d'Israel se convertiront, ils chercheront le 
» Seigneur leur Dieu et David leur roi; et au dernier jour, 
» le Seigneur les remplira d'effroi, ainsi que la vue de son 
» bien. » Le Prophète nous apprend, par ces paroles, que pen
dant longtemps la condition du peuple d'Israel sera telle, que, 
quoiqu'il n'honore pas les dieux étrangers, Dieu pourtant ne 
lui sera ni propice ni favorable, jusqu'à ce qu'un jour il 
cherche et connaisse le Messie ; car, par le nom de David, 
comme lés autres prophètes Jérémie, XXX, 9 ; Ezéch., XXXIV, 
23 , XXXVII, 24, il désigne évidemment le Messie, comme 
Padmettent tous les rabbins; aussi l'interprete chaldéen ex-
plique-t-il comme il suit les dernières paroles du prophète : 
« Iis chercheront quel est le eulte de leur Dieu, et ils obéiront 
» au Messie, fils de David leur roi (1). » Amos dit la mème 
chose, IX, 9 et suiv,, de mème que les autres prophètes (2). 

Mais il y a dix-huit sièdes que presque toutes les nations 
ont renoncé aux idoles pour honorer le vrai Dieu, et chaque 
jour il est des peuples nouveaux qui apprennent à le connaìtre 
et qui embrassent son eulte; il y a dix-huit siècles que la 
nation juive est chassée de son pays, qu'elle vit dispersée panni 
les divers peuples, et que Ton ne voit plus la Providence 
exercer sur elle cette influence bienfaisante dont elle fut pen
dant longtemps l'objet; ce sont là des faits palpàbles et indu
bitables, que chacun peut voir de ses propres yeux. Ce sont 
done là autant de preuves que Talliance que Dieu fit autrefois 
avec le peuple d'Israel, et par laquelle il lui promettait la pos
session de la Palestine et l'affluence de toute espèce de biens, 
s'il gardaìt la loi qu'il lui avait donnée, ou qu'il le chàtierait 
paternellement toutes les fois qu'il n'observerait pas cette loi, 
lui promettant de le ramener dans cette mème terre toutes les 
fois qu'il ferait penitence de ses péchés, ainsi qu'il est écrit et 
dans l'Exode et dans le Deuléronome, est abrogée. 

(1) On peut voir à ce sujet d'autres témoignages dans Rosenmuller, sur ce 
pass. d'Ezéchiel. 

(2) Voy. Sanctius, sur ce pass., comme aussi Ackermann, ouv. cifc.; Martini 
cite aussi, à ce sujet, plusìeurs témoignages tirés de renseignement des 
ancicns Juifs, II part., V, §§ 2 et suiv., de mème que Schoettgen, du Messie, 
p. 345 et suiv. 
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Aussi est-ce avec justice que saint Jerome, épìtre 129, à 
Dardanus, n. 7, réfute ainsi les Juifs : « Tu as commis bien 
» des crimes, ò Juda! Tu t'es constatile l'esclave de tous les 
» peuples qui t'entourent. Pour quel crime? C'est pour ton 
» idolatrie. Comme tu le servis à plusieurs reprises, Dieu eut 
» pitie de toi, et il t'envoya des juges et des libérateurs pour 
» te sauver. Tu l'offensas en dernier lieu, sous les rois, et les 
» habitants de Babylone ravagèrent tout ton pays. Le temple 
i> fut désert pendant soixante-dix ans, la ville fut prise 
» en dernier lieu, sous Vespasien et Titus, et le tempie fut 
» détruit. H resta ensuite quelques débris de la ville pendant 
» cinquante ans, jusqu'au règne de l'empereur Adrien. u v a 
» environ cinq cents ans que les mines de la ville et du temple 
» subsistent depuis que ce dernier fut détruit, Certes, tu 
» n'adores pas les idolesj mais, esclave des Perses et des Ro-
» mains, réduit à une dure captivité, tu ne connais pas les 
» dieux étrangers. Comment le Dieu clement, qui tant de fois, 
» dans les sièdes passes, eut pitie de toi, t'a-t-il oublié depuis 
» si longtemps, et ne met-il pas un terme à ta captivité?... 
» Pour quel crime enorme, dis-je, détourne-t-il ses yeux de 
» toi? Tu l'ignores? Rappelle-toi ces paroles de tes pères : 
» Que son sang retombe sur nous et sur nos enfants; et nous 
» riavons pas d'autre rot que Cesar. Tu as ce que tu as choisi, 
» tu seras le serviteur de Cesar jusqu'à la fin du monde, jus-
» qu'à ce que toutes les nations entrent sous son joug, et 
» ainsi tout Israel sera sauvé (1). » Cet argument acquiert 
tous les jours une nouvelle force tout-à-fait invincible, et, 
parmi Ics modernes, Grotius le développe admirablement, 
Hv. V, de la Véritéde la religion chrétienm, § 16; il n'y a rien 
omis de ce qui paraìt le corroborer. 

Objections. 

L Obj. Et d'abord la preuve tirée de la prophétie est 
nulle, puisque 1. la raison par laquelle Dieu dit que son 
nom est grand chez les nations, c'est parce que, outre leurs 
dieux particuliers, elles adorent le Dieu suprème, qui est le 
Dieu d'Israel, ainsi que l'entendent le R. Salomon Jarchi et 
David Kimchi; ou bien encore parce que, comme le dit Aben-

(1) Edit. Vallarsi, oeuv., U I. Panni les anciens, saint Jean Chrysostóme a 
parfaiteinent développe cette preuve dans cinq discours diri^és contre les 
Juifs, et sui tout disc. 5, t. I, p: 587, óilit. Bénéd. 
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Ezra, si Dieu eùt ordonné aux nations de lui offrir des dons et 
des sacrifices, il aurait exigé que le sacrifice fùt pur et sans 
tacile, et il n'eùt pas voulu d'hosties mutilées et chétives telles 
que celles que lui offraient les Juifs ; ou énfin parce que les 
prières et les louanges que les Juifs lui offraient pendant qd'ils 
étaient captifs chez les Gentils, lui sont très-agréables. 
2. Certcs, disent-ils, comment le prophète eùt-il annoncé que 
les sacrifices mosaicfues devaient ètre abrogés, et par con
sequent la loi et le sacerdoce, lui qui, chap. 3, 4, dit des 
lévites : et Et ils offriront des sacrifices à Dieu dans la justice. 
» Et le sacrifice de Juda et de Jerusalem sera-t-il agréable à 
Di3u comme les jours du siede et comme les ans anciens. » Et 
enfin eh. 4, 4, s'adressant aux Juifs : a Souvenez-vous, leur 
» dit—il, de la loi de Moise, mon serviteur, que je lui ai 
» donnée sur le mont Horeb pour tout Israel; n'oubliez pas les 
» préceptes et les jugements. Voici que je vous enverrai le pro-
» phète Ehe avant le grand et terrible jour du jugement. » Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve ou à l'interprétation 
des rabbins, nous ferons observer qu'elle tombe devant Tanti-
these que le Prophète établit entre les sacrifices mosaiques et 
ce sacrifice qui, d'après la prediction du Prophète, devait èfre 
offert panni les Gentils au Dieu suprème, ainsi qu'on le voit 
par les preuves. J'ai dit ft après la prediction, car il est connu 
que le prophète ne parlait point du temps present, car toutes 
les nations étaient alors plongées dans l'idolatrie, n'immolaient 
leurs victimes qu'aux idoles ou aux demons, comme l'atteste 
ailleurs l'Ecriture; et par consequent il faut, de toute neces
sitò , entendre cette prophétie des temps à venir. 

Il resulto de cette remarque generale que la première expli
cation, savoir, que le nom de Dieu est grand parmi les na
tions parce qu'elles honorent le Dieu suprème avec leurs 
idoles, est absurde, parce que Dieu répète souvent qu'il est un 
Dieu jaloux, et qu'il rappelle souvent aux dix tribus leur 
impiété, parce qu'elles réunissaient les deux cultes (1). Gette 
interpretation est fcoisse en outre, puisquQ Dieu lui-méme 
nous fait connaitre la cause pour laquelle son nom est grand 
chez les Gentils; cette raison, c'est parce qu'on offre, de I'orient 
à l'occident, des sacrifices purs et sans tacke en son nom (2). 

(1) Voy liv. HI, Rois, c. IG et sniv., liv. IV, c. 17, 16 et suiv. 
(2) Voy. Sanctus, sur ce pass. Toutes les regies de Yexègcse veulent quo 
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L'autre interpretation y tirée de i'hypothèse où Dieu pres-
crirait aux Gentils de lui offrir un sacrifice, n'est pas moins 
absurde. Car on ne voit nulle part cette locution hypothétique; 
les paroles de Dieu sont absolues, et elles énoncent un fait. 

Nous devons bien moins encore entendre ces paroles do 
Dieu des prières que lui ofFraient les Juifs; cette troisième in
terpretation est contraire au contexte méme, qui parie d'une 
oblation proprement dite que doivent lui offrir non pas les 
Juifs, mais bien les Gentils, et desquels il est dit, Is., LXYI, 
21 : « Je choisirai parmi eux des prètres et des lévites. » 

Mép. 2. D. Les lévites ou les prètres, pris parmi les Gentils, 
d'après les paroles d'Isaie, C. les lévites ou les prètres de la 
loimosaique, N. Car Malachie, dans le mème chapitre, parlant 
des lévites et des prètres juifs, avait prédit que bientót le 
Messie leur infligerait le dernier supplice, qu'il les punirait de 

Ton entende cette prophétie uniquenient d'une nouvelle loi et du temps de 
l'Eglise. Gar il faut confrontcr cette prophétie avec les autres passages où est 
predite l'abolition de l'ancienne alliance, de l'ancien sacerdoce lévilique, 
de méme que le eulte lévitique, avec les passages où est promis un nouveau 
sacerdoce, et par suite, un nouveau sacrifice; et enfin avec l'événement, 
car, s'il y avait encore quelques diilìcullés, il les fait disparaitro. Gar, uoimiie 
l'ancien sacerdoce n'existe plus, non plus que l'apparoil des sacrifices lóvi-
tiques; comme Jésus-Ghrist a institué le sacrifice eucharistique, que les 
prètres doivent offrir dans toutes les parties du monde, préposés qu'ils sont 
pour cela, et pour toujours; comme les faits ont prouvó cotte assertion, 
qu'est-il encore besoin de chercher? Get argument perd-il de sa force parce 
que, après seize siècles, quelques malheureux hérétiques, qui se sont donnés 
le nom de protestants, rejettent cette vérité que professa, pendant tant de 
siècles, l'Eglise universelle ? Prcsque tous les Peres fircnt valoir cet argument 
contre les Juifs, tela que saint Irénée, 1. IV, Cont. les hérés., c. 17, n. 5, ód. 
Bénéd.; saint Gyprien, liv. I, Cont. les Juifs, c. 16, éd. Bénéd.; saint Justin, 
AL, Dial, avec Triphon, n. 41, éd. Bénéd., saus nous arrèter & en citer d*autres. 
Nous citerons les paroles de saint Irénée, pour faire connaltre quelle était la 
croyance de l'Eglise avant l'an S02, ou au commencement du III« siècle de 
cette méme Eglise : « Il donna à ses disciples," dit-il, le conseil d'offrir à 
» Dieu les préniices de ses creatures, non pas qu'il en eùt besoin, mais 
» pour qu'ils lui montrassent leur gratitude, leur reconnaissance; il prit le 
» pain, et, rendant gràce, il dit : Ceci est mon corps. Il prit pareülenient le 
» calice, qui, d'après nous, est la créature qui est son sang, comme il le con-
» fessa, et il apprit quelle est 1'oblation du Nouveau-Testament; l'Eglise Fa 
» recue des apótres, et elle l'offre à Dieu dans l'univers enticr, à Dieu, qui 
» nous fournit nos aliments, Ics premices de ses dons sous le Nouveau-
» Testament, et qu'il a ainsi désignés à l'avance dans Malachie : Je n'aiplus 
» de volonte en vous, etc., indiquent clairement par le. que le premier peuple 
» a cesse d'offrir à Dieu, et qu'on lui offre en tout lieu un sacrifice pur, et 
» que les nations glorifìent son nom. » Voy Massuetus, diss. 3, art. 7, § 80, 
corame aussi F.-L. Stollberg, Hist, de la relig. de Jésus-Christ, p. IV, p. 166 
et suiv., édit. de Hàinb., comme aussi P. Figuier et Christ. Gastrum, sur ce 
pass, de Malachie, 
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(1) Voy, Ackermann, Petite Prophètes, p. 773 et suiv. 

mori; il ne put done pas parler de ces mémes prètres et de ces 
lévites comme offrant à Dieu des sacrifices en justice; il parla 
done par consequent des nouveaux prètres que devait instituer 
le Messie, et qui devaient offrir à Dieu des sacrifices d'agréable 
odeur; et il se servit de l'image et de l'cxemple du sacrifice de 
Juda et de Jerusalem, pour faire clairement percevoir aux 
Juifs ce dont il s'agit (1). 

L'avertissement de Malachie n'est point un embarras (Mal., 
IV, 4), caria loi mosaique, et civile et cérémonielle, devait 
ètre observée laut que subsisterait et le gouvernement juif et 
!a synagogue. Mais comme, d'après ce prophète et d'après 
Daniel, IX, 25, lune et V autre devait ètre abolie de droit par 
Ja mort du Messie, et de fait par la ruine de Jerusalem et du 
tempie, il insinue par là ce qu'il arrive de la loi après cela. 
Ce que le meine Malachie prédit de la mission du prophète 
Elie, avant la ruine de la Judée, n'est pas non plus une ob
jection sérieuse, puisqu'il dit lui-mème, c. 3 , 1 , qu il servirà 
au Messie de précurseur, qu'il lui preparerà les voies, ou qu'il 
disposerà le peuple à le recevoir, comme on le voit par le 
v. 6, c. 4, où il ajoute : « Et il réunira le cceur des pères avec 
» leurs enfants, et le cceur des enfants avec leurs pères, de 
» peur qu'en venant je ne frappe la terre (dans Phébreu, 
» cette terre ou cette region) d'anathème. » C'est, comme 
nous l'apprend rhistoire, ce qui a donne un grand éclat à cette 
prophétie. 

II. Obj. 1. Ce que les prophètes ont prédit de la vocation 
des Gentils doit s'entendre de la connaissance du vraiDieu, 
que par leur dispersion chez les Gentils, dans l'univers entier, 
les Juifs devaient leur communiquer. C'étaient eux, en effet, 
qui devaient faire pénétrer dans l'esprit des pa'iens la connais
sance du vrai Dieu. 2. C'est ce qui s'accomplira dans toute sa 
plenitude lorsque, sous la conduite du Messie, les Juifs auront 
soumis à leur domination toutes les nations, auxquelles il doit 
d'abord declarer la guerre; 3. à cette guerre succèderà une 
paix universelle et perpétuelle; 4. pendant cette paix, les Juifa, 
à l'apogée de la gioire, jouiront de l'abondance -de tous les 
biens prédits par les prophètes. Non-seulement done les Chre
tiens ne peuvent lirer aucun avantage de la vocation des Gen
tils, mais elle empörte mème une foule de choses qui ne se 
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(1) Eusèbe a réuni sur cette question une foule de preuves dans sa Démonst. 
évang., liv. X. 

i l i . G 

sont pas encore accomplies, et qui ne s'accompliront que plus 
tard; 5. car Gog et Magog, que, d'après Ezechiel, eh. 38, le 
Messie doit subjuguer, ne le sont pas encore. Le temple et la 
ville de Jerusalem ne sont pas encore rebàtis, comme le dit le 
mème prophète, XL, suiv.; 6. par consequent, ce que les pro-
phètes ont prédit comme devant étre opere par le Messie, ne 
s'est pas encore accompli, surtout d'après Isaìe, If, 2, qui 
prédit-qu'il ne viendra que dans les derniers temps, quand, 
comme il a dit au mème endroit : « La montagne du Seigneur 
» dominerà toutes les collines, » et une foule d'autres choses 
de ce genre, que les prophètes ont annoneées et que nous de
vons encore attendre. Done : 

Rép. 1. N. Car les paroles des prophètes, que nous avons 
citées, le prouvent clairement; ils'agit ici de cette vocation des 
Gentils, par laquelle ils devaient croire au Messie et arriver 
par lui, au moyen d'une défaite eclatante de l'idolatrie, à la 
connaissance du vrai Dieu; il s'agit aussi de la substitution 
des peuples paiens à la place du peuple juif, rejeté de Dieu, 
d'après les paroles du Ps. 46 : a Les princes des peuples se 
» sont réunis au Dieu d'Abraham (1). » Bien que les Juifs 
fussent disperses parrai tous les peuples, les Romains, les 
Perses, les Assyriens, avant la mine de Jerusalem, ils n'avaient 
pourtant fait connaitre à aucun peuple le vrai Dieu; à bien 
plus forte raison n'avaient-ils pas persuade aux peuples, panni 
lesquels ils vivaient, de renvoyer les apótres de l'idolatrie. 

Rép. 2. Je nie que, comme le supposent nos adversaires, 
les Juifs doivent subjuguer tous les peuples et les soumettre à 
leur domination. Dieu s'est efForcé par ses prophètes, et à 
diverses reprises, de dissuader de cette fausse persuasion les 
Juifs. Car il les avertit, après leur retour de la captivité, que 
e Messie qu'ils attendaient ne viendrait point, comme ils se 
'imaginaient à tort, pour subjuguer les nations, mais bien 

pour punir les Juifs insoumis et blasphémateurs (Malach., III, 
1, suiv.). Il prédit que le peuple juif sera disperse (Dan., IX, 
25 suiv.). R prédit au contraire, à diverses reprises, que le 
Messie sera propice aux Gentils; ainsi Zacharie dit de lui, IX, 
10 : a II adressera des paroles de paix aux Gentils. » Isaìe, 
XLII, 6, le Seigneur dit de ce mème Messie : « Je fai constitué 
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» l'alliance des peuples et la lumière des nations; » et eh. i l , 
10 : « Le rejeton de Jessé sera exposé comme un étendard 
» devant tous les peuples; les nations viendront lui offrir 
» >leurs prières. » Partout le Messie est présente comme 
f attente des nations (Gen., XLIX, 10), comme le dèstre de 
toutes les nations (Aggée, II, 8) ; pour quelle raison ferait-il 
done la guerre aux nations? Pour détruire l'idolatrie. Certes, 
si Ton juge du genre de la guerre par celui des armes, comme 
11 n'est question que d'armes spirituelles, on doit en conclure 
que la guerre que. fera le Messie sera toute spirituelle. Äussi 
baie dit—il, XI, i : «Il frapperà la terre par la verge de sa 
» bouche, et il tuera l'impie par le souffle de ses lèvr/es; Ja 
» justice sera la ceinture de ses reins, et la foi le baudrier 
»- dont il sera toujours ceint. » Tel devait ètre l'appareil guerrier 
d'un roi humble et pauvre (Zach., 1. e ) , méprisé, et qui doit 
ètre mis à mort (Is., LIU).. 

Rép. 3. -D. Spirituelle et intérieure, c'est-à-dire la paix de 
la conscience, C. une paix temporelle, N. Si la paix, en effet, 
est le fruit de la guerre, comme la-guerre, ainsi que nous 
Tavons dit, est spirituelle, il faut nécessairement aussi que la 
paix soit spirituelle. 

Rép. 4. D.. S'ils eussent reeju le Messie, ou lorsqu'ils le re-
cevront et le reconnaitront, C. s'ils ne Tont pas fait et ne le 
font pas, N. Si toutefois il ne vaut pas mieux entendre cela du 
royaume spifituel du Messie ou de son Eglise,*que les prophètes 
nous dépeignent sous des formes symboliques et par les plus 
vives images (1). Ou, si on aime mieux prendre ces paroles à 
la lettre, nous ne nions pas que, dans rhypothèse que les 
Juifs eussent reconnu le vrai Messie, ou quand ils le recon
naitront à la. fin du monde, comme il en est qui le prétendent. 
Aussi Grotius fait-il observer avec justice « que Dieu promit 
» aux Hébreux bien des choses s'ils recevaient le Messie, et 
» s'ils, lui obèissaient ; et si cela ne se realise pas, .ils n'ont qu'à 

(1) Les nfètnodistes, ou modernes partisans de la Bible, prétendent que ces 
prophétics sont la description du siècle d'or du règne du Messie. Mais le prin
cipe de cette interpretation est tout charnel et judaique, etil est incompatible 
avec les autres predictions des prophètes qui ont trait au Messie, à son 
royaume, savoir, l'Eglise. L'événeruent prouve que le seul sens que Von 
puisse donner à ces prophéties, c'est un sens spirituel, car sans cela clles 
ne se seraicnt pas accomplies. Au reste, la grandeur et la majesté extérieure 
de l'Eglise est telle, qu'on peut lui appliquer les figures dont se servent les 
prophètes. 
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» s'en prendre à eux-mèmes. Mais il a fait d'autres promesses 
» definitives et sans condition; quant à ces choses-là, si elles 
» ne se sont pas encore réalisées, onpeut en attendre l'accom-
» plissement. Gar il est constant, mème parmi les Juifs, que 
» le temps, ou le règne du Messie, doit durer jusqu'à la fin 
» des temps (1)..» 

Bsp. 5. TV. Gar on ne sait pas encore ce que le prophète 
Ezechiel entend par la défaite de Gog et de Magog. Et il y a 
sur ce point presque aujant d'avis que d'interprètes, non-seule-
ment parmi les chrétiens, mais mème parmi les Juifs. Les uns 
Fentendent des Scythes, les autres des Perses, les autres des 
Syriens, etc.; d'autres, comme Grotìus, lerapportentàAntio-
chus Epiphane; d'autres à Cambyse, -tei que dorn Calmet; 
d'autres l'interprètent symboliquement'des victoires des justes 
sur les impies (2). Comme tout ce qui tient à cette prophétie 
est incertain, celui qui abandonnerait les prophéties qui sont 
claires et certaines pour s'attacher à des choses incertaines, et 
se créer par là des difficultés, ferait absolument comme celui 
qui ferme ses yeux à la lumière pour marcher dans l'ombre 
et les ténèbres. 

Les avis sont aussi clivisés sur cette vision d'Ezéchiel rela
tive :au temple; on doit, par consequent, en juger comme de 
c e qui précède,(3). 

(1) Vérité de la religion, L c, 
(2) Ce serait chose longue et inutile que de citer l'opinion de tous les 

mterprètes, soit hébreux, soit chrétiens. La dissension porte tout entière sur 
les noms, les peuples et Ics destinées de ces mèmes peuples. Les interprètes, 
modernes semblent admettre ropinion de Michaelis, qui pense qu'il s'agit ici* 
dea Scythes. Au reste, saint Jean, dans son Apocalypse, renvoie à la fin du 
monde ce qu'Ezéchicl dit des entreprises et de la défaite de Gog. Ce qui fait 
qu'il en est plusieurs qui pensent qu'il s'agit ici de personnages mystiques ou 
symboliques, de manière que Dieu promet, c. 38 et 39, à ses fìdòles servi-
fceurs quii les protégera contre les attaques d'ennomis puissants etféroces, 
et qu'il les prendra sous sa haute protection. Mais, jusqu'à ce jour, cette 
promesse ne s'est appliquée qu'aux chrétiens, qui seuls-sont demeurés fidcles 
dans la pratique.de son eulte. Voy. Rosenmuller, Schol. sur l'Anc.-Test., sur 
Ezéch., c. 38. 

(3) Rosenmuller a recueilli ces diverses opinions, avec les noms de leurs 
auteurs, dans son Préambule sur le c. 10 d'Ezéch. Les uns prétendent qu'il 
décrit le tempie de Zorobabel; d'autres, celui de Salomon; d'autres, un 
tempie idéal; d'autres, un temple symbolique ou mystique; d'autres pré
tendent qu il faut interpreter les paroles du prophète à la lettre ; d'autres, 
dans u n sens spirituel; d'autres, enfin, dans un sens, à la fois littéral et spiri-
tuel. Quoi qu'il en soit, on ne peut rien dire de positif a ce sujet. J.-B. Villal-
pand s'est applique à décrire, et dans sa forme et dans son étendue, le tempie 
d'Ezéchicl, dans son ouv. inüt D.ernière vision du prophète Ezechiel, de 
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Rép. 6. D. Mal interprétécs, C entendues dans leur sens 
naturel et confrontées avec les autres prophéties, N. <c II est 
» beaucoup de choses dans les saintes Ecritures, comme le dit 
» encore le mème Grotius, qu'il ne faut pas prendre à la 
» lettre; il faut les entendre dans un sens figure, comme le 
» savent les Juifs eux-mémes, tei que lorsque Ton dit que 
» Dieu est descendu, qu'il a une bouche, des oreilles, des 
» yeux. Qui esf^ce qui nous empèche d'interpréter ainsi la 
» plupart des choses que Ton dit relativement aux teinps du 
» Messie? Gomme lorsqu'on nous T-eprésente le loup habitant 
» avec l'agneau, le leopard avec le petit chevreau, le lion avec 
» la brebis; que l'enfant jouera avec les serpents, que la mon-
» tagne de Dieu s'élèvera au-dessus des autres montagnes ; 
» que les étrangers viendront sur la montagne de Sion pour 
» sacrifier (1). » 

Par les derniers jours, Issue, comme les autres prophètes, 
entend le dernier àge, ou Tage du Messie, ou en general les 
fours du Messie, comme l'admettent unanimement les Juifs, à 
quelque epoque que cela puisse avoir lieu (2). 

III. Obj. Vainement les chrétiens prétendent-ils que Dieu 
doit rejeter la nation juive et briser l'alliance qu'il contrada 
avec ce peuple par le ministère de Mo'ise. 1. Car les descen
dants d'Abraham sont appelés le peuple de Dieu, et ils sont 
unis à Dieu par une alliance éternelle (3). Il est dit en divers 

J.-B.Vülalpand, de Cordoue, de la soc. de Jesus, torn. II des Coinmentaires, 
partie seconde, où est reproduìte et la forme du temple et celle'des vases, 
avec des commentaires, p. 655, grand format, torn. Ill, Appareil de la ville et 
du temple de Jerusalem, p. I, c. 2, J.-B. Villalpand, S. J., de concert avec 
Prado, de la méme société, Rome, 1604, p. 547. Ont écrit sur le méme sujet, 
Louis Gompiègne de Vegel, juif converti, Mathias Hanfereffer de Tubingue, 
Gampegius Vitringa, Goccéius, Sturm, Meyer, Blasche, etc. 

(1) Les anciens Juifs tenaient pour certain que l'avènement du Messie ne 
devait pas changer l'ordre de la nature, et souvent dans leurs livres, surtout 
dans le Sanhédrin, cité par Ugolini, torn. XXV, et dans le Sonar sur l'Exode, 
p. 93, où ils donnent un sens spirituel à ce qui se lit dans ce passage, Is., 1,2. 
Voy. Schoettgen, du Messie, p. 109. C'est aussi l'enseignement consigné dans 
le Pesikta rabbatti, p. 62, 1 suiv.; ils l'entendent aussi uniqucment du Messie 
dans divers autres endroits. Ge n'est done point ici une interpretation arbi
trage des chrétiens. Voy. ibid., p . 241,503,599,600,626, etc., et J. Frischmuth, 
Diss, sur l'Evangile qui doit sortir de Sion, sur Is., II, 1 suiv., Trésor théol.-
philol., 1.1, p. 685 et suiv. 

(2) Observations de Kiuichi sur ce passage : « Toutes les fois, dit-il, que 
» l'on trouve ces mots : postremos dies ou novissime*, ils désignent les temps 
» du Messie. » Voy. Jérém,, XXIII, 20; Joel, III, 1 et suiv., etc. 

(3) Gen., XVII, 7, etc. 
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endroits que la loi de Molse doit toujours durer (1). 2. Si, au 
contraire, les Hébreux transgressent cette loi, Dieu doit leur 
infliger une correction paternelle; mais cette punition ne doit 
pas aller jusqu'à la rupture et à l'àbolition de l'alliance; il leur 
promet mème expressément que s'ils se corrigent après l'avoir 
violée, il les recueillera parmi les peuples au milieu desquels 
ils seront disperses, et qu'il les rappellera (Deut., XXX, 2 et 
suiv.). 3. La captivité que subit actuellement le peuple d'Israel 
n'est done que la punition de ses péchés ; 4. mais Dieu montre 
par là l'action de sa providence sur ce peuple, et l'amour qu'il 
a pour lui ; car Dieu réprimande et chàtie ceux qu'il aime. 
5. Gar, dans toute autre hypothèse, les Juifs seraient de pire 
condition que ces hommes impies qui sont punis dans cette 
vie et dansl'autre. 6. Done, lorsque Dieu les aura suffisamment 
punis, leur captivité cesserà, et, selon qu'il le leur a promis, 
il les rétablira dans la patrie de leurs pères. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. C'est-à-dire 
jusqu'à l'avènement du Messie que prefigurai la loi, et auquel 
elle conduisait comme un guide, C. absolument, N. Aussi 
Dieu averüt-il souvent qu'il fera une nouvelle alliance avec la 
partie d'Israel qui demeurera fidèle, lorsqu'aura cesse la pre
mière, tei Jérém., XXX, 31 : « Voici que le temps vient, dit 
» le Seigneur, et je ferai une nouvelle alliance avec la maison 
» d'Israel et la maison de Juda ; non pas comme celle que j 'ai 
» faite avec leurs pères alliance qu'ils ont rompue, etc. » 
Comme aussi Isaìe, LV, 3 : « Je ferai avec vous une nouvelle 
» alliance, pour rendre stable la miséricorde que j'ai promise 
» à David. Voici que je l'ai donne pour témoin aux peuples, 
» et pour chef et pour précepteur aux nations, etc. » Les Juifs 
eux-mémes conviennent qu'il est ici question du Messie (2) et 
des nations qui doivent ètre comprises dans cette alliance. 

On voit par là ce qu'il faut répondre à ce qu'ils ajoutent 
concernant la loi de Molse, de laquelle on peut dire qu'elle est 
éternelle, en ce sens qu'elle sera perfectionnée et qu'elle 
atteindra son apogée dans la personne du Messie et sous son 
règne (3). 

Rép. 2. N. Les paroles des prophètes, que nous avons citées, 

{!) Exode, XII, 14, et ailleurs. 
(2) Raym. Martini, p. 782 et suiv., ed. Garpz., comme aussi p. 883 et suiv., 

tout le c. 20, III part., dist. 3, avec les observ. de Voisin. 
(3) Grotius, ouv. cit., 1. V. 
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prouvent mème le contraire, et on peut y ajouter celles d'Osée, 
I, 9, III, 4, où il représente le peuple d'Israel sous l'image 
d'un fils auquel il ordonne de donner ie nom de non mon 
peuple, comme aussi sous l'image d'une femme coupable de 
fornication, et qui attend depuis Iongtemps privée de son Dieu. 
Nous admettons volontiers, nous confessons mème que les-
textes cités prouvent que Dieu ne rejettera pas pour toujours 
le peuple d'Israel,- et qu'il viendra.mème un temps où ils se 
convertiront au Messie qu'il a envoyé sur la terre (1), Alors 
s'accompliront ces prophéties nombreuses où il est dit que les 
enfants d'Israel et de Juda jouiront de la paix sous un seni 
David leur roi (2), commeaussi les autres promesses qui leur 
fìirent faites. 

Bép. 3. D. Elle est en outre le cbàtiment du péché qu'ils 
commirent en rejetant le Messie, comme nous le prouverons 
plus bas, C. des péchés quels qu'ils soient, JV. Car les Juifs ne 
se souillèrentpas seulement autrefois de fautes légères, comme 
nous l'apprennent les prophètes qui leur reprochent continuel-
lement leurs adultères,. leurs vols, leurs homicides et une foule 
d'autres crimes affreux, surtout le crime d'idolatrie, dpnt ils 
se rendaient souveni et généralement coupables, et dont on les 
accuse à peine présentement ; la providence de Dieu veilla con-
tinuellement sur eux pourtant, et mème, qui plus est, par ses 
menaces et ses promesses,ses chàtiments et- ses recompenses, 
elle prit d'eux un soinrparticulier. Il ne les-tint pas captifs au-
delà de 70 ans, et plusieurs fois, pendant ce temps-là, il leur 
donna positivement à entendre; qu'ils- reviendraient dans lem: 

(1) Voy. Osée, UI, 5, oùDieu tempere la sévérité de ses menaces par ìa 
promesse de temps meilleurs. Aussi est-il promis au- mème endroit que, bien 
des années après, les Juifs reviendront au eulte du vrai Dieu, renoncant aux 
rites et aux religions superstitieuses, et qu'après s'è tre sincèrement soumis, ils 
chercheront lagràce et honoreront Dieu avec zèlè. Il"est certain, d'après la 
prediction des apòtres, qu'un jour les Juifs embrasseront la religion chré-
tienne, Rom., XI, 11 suiv. 

(2) Gomme les Juifs renoncèrent au eulte du- vrai Dieu en se separati! di* 
David, que Dieu leur avait donne pour roi, et de sa famille (III Rois, XII, fi), 
la correction dont il est parie dans le passage cité devait done s'opércr di-
manière qu'ils rentrassent dans le devoir; aussi y est-il ajouté et à David 
leur roL Ce laugage nous apprend done que les Israelites doivent se réunir 
sous un roi de la descendance de David, et ce ne peut étre d'autre roi que 
le Messie, ainsi qu'il est aussi écrit, Ezécb., XXXIV, 83, XXXVII, 34; Jérém., 
XXX, 9 ; aussi le paraphraste chaldccn traduif>il comme il suit CGS paroles et 
les suivantes : « lis chercheront le eulte du S"igneur leur Dieu, et ils obéiront 
» au Messie, fils de David, leur roi. » Tel est le sentiment unanime des Juifs. 
Voy. Uosenmullßr, pass, cit., Osée et Ezechiel. 
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pays; il leur envoya des prophètes pour les consoler, il réveilla 
leur foi par des miracles et des prophéties. Mais depùis que le 
tempie a été de nouveau détruit, bien qu'ils se soient imposes 
des jeùnés rigoureux, qu'ils aient adressé à Dieu de ferventes 
prières, qu'ils s'accusent de leurs péchés, etc., comme si Dieu 
les avait abandonnés, ils sont sans consolation, sans espoir, 
sans appui. Il reste par consequent démontré que la nation 
tout entière s'est rendue coupable d'un crime plus grave que 
ludolàtrie mème, et que, pour ce crime, l'ancienne alliance a 
été rompue, anéantie (1). 

Rép. 4. D. S'il s'agissait de chaque individu en particulier 
et d'un chàtiment mèle d'amour, C. s'il s'agit de la multitude 
entière, ou, comme on le dit, de la masse, JV. Gar il ne faut 
pas juger d'un chàtiment qui atteint tout le monde, ou la masse 
d'une nation, comme de celui qui n'atteint que quelques indi-
vidus. Car, bien qu'il soit vrai que parfois le peuple entier est 
punì pour les crimes de quelques particuliers, surtout si ces 
crimes sont frequents et publics, qu'ils n'aient pas été expiés; 
le plus souvent, pourtant, ces chàtiments ne sont que partiels et 
temporaires, et mème, qui plus est, extraordinaires, puisque, 
d'après l'ordre ordinaire de la Providence, ceux-là sont punis 
qui ont péché. On doit, au contraire, regarder comme un chà
timent ordinaire le chàtiment qui atteint la multitude et qui 
persevere, et dès lors on doit dire que la multitude est sous les 
coups d'un crime commun, ou que tout le monde est coupable 
de ce crime. Mais tei est le chàtiment qui pése sur la nation 
juive tout entière, surtout si l'on tient compte de l'action 
publique et ordinaire de la Providence sur ce peuple pendant 
tant de siècles, bien qu'il se flit rendu coupable de crimes 
graves, et surtout. d'idolatrie. Aussi, pendant tout le ternps qui 
s'est écoulé depuis Molse jusqu'à la deridere mine de Jeru
salem, on ne voit qu'un pére corrigeant ses enfants; car, pen
dant tout ce temps-là, l'amour et la gràce tempérèrent sa sévé-
rité, pendant que, dans la periodo qui a suivi, on voit tous les 
caractères d'un Dieu qui punit des coupables en qualité de 
juge, quoi qu'il en soit de sa manière d'agir secrète et privée 
avec les individus de cette nation (2). 

Rép. 5. D. En tant quo peuple, C. eu.tantqu'individus, N. 

(1) Voy. Derossi, ouv. cit., c. 2 , §§ 25 et suiv., p..61. et suiv. 
(£) Voy. Limborch, Entret. tedi., c. 6, rép. au troisième écrit d'Oroba, 

p. 251 et suiv. 
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Car les hommes, pris en pärticulier, rendront compie de leurs 
propres péchés, et par consequent Dieu les punirà diversement 
selon qu'ils l'auront mérité, et selon qu'ils auront mis plus ou 
moins de malice dans leur resistance à la gràce divine. 

Rép. 6. D. Lorsqu'après s'ètre convertis ils reconnaltront le 
Messie, C. avant leur conversion, N. Nous avons laissé passer 
le premier membre de la distinction, puisqu'on ne sait pas en
core dans quel sens il faut prendre les promesses divines con-
cernant leur état après leur conversion (1). Quant à lautre 
partie, nous l'avons légitimement niée, puisque les oracles di-
vins prolongent la dispersion du peuple d'Israel jusqu'à leur 
conversion generale. Que se passera-fc-il après la conversion 
de la nation juive tout entière? Dieu le sait. En attendant, leur 
conservation fournit aux chrétiens de très-grands avantages. 
Nous y trouvons, en effet, des témoins de l'authenticité des 
Ecritures, de l'Ancien-Testament, et surtout des prophéties 
relatives au Messie (2); ils nous sont une preuve vivante et 
contumelie de la piséricorde divine envers nous et de la 
rigueur de la justice divine envers les Juifs (3) ; nous y trou
vons enfin une preuve irrefragable de la divinité de la religion 
chrétienne et de la divinité de la revelation, par l'accomplisse-
ment continuel des prophéties; ce qui coupe court à toutes les 
arguties et les subtilités des incrédules. 

(1) Geci rentre dans Phypothèse du règne de mille ans de quelques catho-
liques, mais surtout d'un grand nombre de protestante qui judalsent Voy. à 
ce sujet Muzarelli, Diss, cboisies, Rome, 1807, diss, troisième, sur le Règne 
visible du Messie, pendant mille ans, sur la terre, comme aussi P. Mamachi, 
des Ames des justes, Rome, 1786, torn. I, p . 26 et suiv. 

(2) C'est ce que remarque fréquemment saint Augustan, surtout dans son 
explication du Ps. 56, n. 9 ; il y dit entre autres choses : « Ils sont disperses 
» cbez tous les peuples, ils ne sont stables nulle part, ils n'ont aucun endroit 
» fixe. Et les Juifs existent encore, conservant nos livres pour leur confusion. 
*> Quand nous voulons prouver aux patens que le Messie fut prédit, nous 
» leur montrons ces pages. Et, pour qu'ils ne puissent pas nous dire que 
» nous les leur présentons d'autorìté, et que, chrétiens, nous avons imagine 
» les prophètes avec l'Evangile que nous préchons, nous les convainquons 
» en leur démonlrant que ces lettres où le Christ est prophétisé se trouvent 
» chez les Juifs, qu'ils les possèdent. Nous prenons des livres chez nos 
» ennemis pour confondre d'autres -ennemis Le livre sur lequel la 
» croyance du cbrétien repose, le Juif en est le possesseur. II est arrive à 
» ceux d'entre nous qui étudient, ce qui arrive aux serviteurs qui succombent 
» sous le poids des livres qu'ils portent, pendant que les derniers en profitent 
» en les lisantj.....il en est des Juifs qui portent l'Ecrilure saiute comme de 
» la face d'un aveugle dans un rniroir; les autres la voient, et il ne la voit 
» pas, lui. » 11 répète la mème chose en divers endroits. 

(3) Rom., XI, 22. 
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CIIAPITRE III. 

JESUS DE NAZARETH EST LE VRAI MESSIE. 

Si le Messie est déjà venu, et ce que nous avons discute 
jusque-là le prouve invinciblement, il ne nous reste qu'à 
chercher quel il est. Mais le Messie ne peut étre que celui-là 
seul en qui se trouvent réunis et l'epoque que les prophètes 
ont assignee pour sa naissance, et les caractères qu'ils lui attri-
buent, ainsi que les signes qui lui sont spéciaux; et enfin, 
c'est celui qui s'est acquitté des devoirs et des charges que de-
vait remplir le Messie. Or, nous allons demontier que ce n'est 
et que ce ne peut ètre que Jesus de Nazareth. Mais comme 
Orobe, et Salvador après lui, prétendent que, d'après la loi, 
Jésus-Christ fut legitimem ent condamné au dernier supplice, 
nous sommes dans la necessitò de venger la cause du Christ, 
et de prouver en mème temps que la niort que l'oli a infligée 
au Christ est une nouvelle preuve que le nom et la dignité de 
Messie lui conviennent d'une manière eminente. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Jesus de Nazareth est le vrai Messie promis dans les Ecrìtures 
et attendu par les Juifs. 

Les trois choses que nous avons précédemment énoncées, 
savoir l'epoque, les notes, les foncüons qui incombaient au 
Messie promis et attendu, se sont pleinement accomplies en 
Jesus de Nazareth. Done, Jesus de Nazareth est le vrai Messie 
promis dans les Ecrìtures et attendu des Juifs. 

Et d'abord, pour ce qui est des époques, d'après ce que nous 
avons dit, elles aboutissent toutes à la ruine de la ville et du 
temple, et tout ce qui devait en étre la suite, savoir, la cessa
tion des sacrifices et la fin du sacerdoce, avant que le peuple 
juif ne perdìt entìèrement le pouvoir civil. Mais Jésus-Christ 
vint au monde à l'epoque où l'empire juif touchait à sa fin, sous 
Hérode, qui avait pour pére un Iduméen, et pour mère une 
Ascalonite. Il vint au monde sur la fin des 70 semaines de 
Daniel, de manière qu'il se manifesta publiquement vers la 
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fin de la 69e et au commencement de la 70% et il fut mis à 
mort vers le milieu de la dernière semaine (1); il vint avant le 
sac de la ville et du temple, avant que ne fussent abolis le 
sacierdoce d'Aaron et les sacrifices légaux ; et c*est ce qui eut 
lieu peu de temps après sa mort. II vint à une epoque où, 
généralement, on l'attendait et parmi les Juifs et panni les 
peuples qui les avoisinaient (2). Done les époques designees 
pour Tavènement du Messie promis se sont accomplies dans la 
personne de Jesus. 

Il réunit aussi les caractères et les notes que devait réaliser 
le Messie promis. Jesus descendait de la tribù de Juda et de la 
iamille de David ; il eut une vierge pour mère, d'après Isaae, 
VII, 4 (3); il naquitàBetliléem, comme l'avait prédit Michée, V, 
2 ; il vécut humble et pauvre, comme l'avait annoncé Zacharie, 
IX, 9; il fut un grand thaumaturge, comme l'aviait prédit 
Isaie, XXV, 6, etc. Les Juifs sont unanimes àreconnaìtre que 
toutes ces prophéties ont pour objet le Messie (4). Les Juifs le 
mirent à mort, et ils le supplicièrent de la manière que David 
Favait prédit, Ps. 21, et surtout Isaìe, LUI, et nous passons 
sous silence les prophéties qui ont pour objet sa resurrection et 

(1) C'est ce qui résutte de ce que nous avons dit en parlant de la prophétie 
de Daniel, et ce que prouvera plus clairement encore ce que nous dirons 
plus loin. 

(2) Voy. Jahn, Appendice herméneutique cilé, diss. 1, p. 4, où il fuit par-
faitement observer que, généralement, on attendait le Messie en ce temps-là, 
comme on le voit par tous les passages du Nouv.-Test. où il est question de 
Jean-Baptibte, qui annonce que Jesus et ses disciples, qui annoncent quo le 
royaume de Dieu, ou le ciel, est proche : « Tous, dit-il, comprirc.ut aussilót, 
» et sans difficulté, de qui il s'agissait. » L'attente n'était pns seuìement 
generale et indéterminée; c'était précisément en ce temps-là qu'oi.1 attendait 
le Messie promis, comme on le voit par les récits des évangélistcs, qui nous 
disent que la plupart regardèrent tantdt Jean, tantót Jesus, tantót Elie comme 
le précurseur, et mème le Messie lui-méme, Mat Ih., XVI, 14, 17, X, 13; 
Marc, VI, 15, Vili, 28, IX, 11,13, IV, 20. Ge n'était point ici seulement une 
rumeur populaire, c'était aussi la croyance du tribunal suprème, appelé 
sanhédrin, quiconsidère Jean-Baptiste comme le précurseur, et qui lui envoie 
une ambassade, Jean, 1,19,28; comp. Jean, X, 24; Matth., XXVI, 63; Marc, 
XIV, 61. C'était aussi l'opinion du vieillard Simeon, comme aussi du .savant 
et célèbre rabb., appelé Juste dans le Talmud, appelé pére de Gamaliel, et 
que Josephe Flav., Archéolog., XIV, 9, 4, XV, 1, 10, désigne sous le nom 
de Samèas, et qui est loué pour les revelations divines qui lui ont été faites, 
Luc, U, 25,32, et à qui Dieu avait appris que le Messie naitrait. avant sa mort. 
Nous ne nous arrèterons pas à citer d*autres preuvee. 

(3) Nous parlerons ex professo de cette prophétie dans une autre partie de 
ce traité. 

(4) Voy. Schoettgen, ouv. cit., du Messie, rolativement aux passages de ce 
genre. 
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sa gioire, et dont Huet, après Raymond Martini, parle longue-
ment dans saDémonst. évang., prop. 9 (1). 

Jesus répudié, non-seulement la ville fut mise à sac et le 
tempie détruit, mais les victimes cessèi'ent partout, le sacerdoce 
cessa aussi, et le nouveau genre de sacrifice institué par Jésus-
Christ fut aussitót offert dans tous les pays par les prètres 
choisis parmi les peuples convertis, toutes clioses que Daniel, 
Malachie et les autres prophètes avaient prédites du Messie 
futur, ainsi que nous l'avons prouvé. Toutes les nations, con-
verties par les. apótres que leur deputa Jesus de Nazareth, 
abjurèrent leurs superstitions et leur eulte idolàtrique pour 
n'honorer désormais que le Dieu d'Abraham, d'Isaac et 
de Jacob, et elles devinrent ainsi le peuple de Dieu, auquel 
clles n'appartenaient pas auparavant, et c'est ainsi que 
s'accomplit la prophétie de Jacob, Gen., XLIX,. comme aussi 
ce qu'avaient annoncé les autres prophètes dans les passages 
cités. 

Mais tout ceci repose sur des faits et des documents publics; 
la subtilité est impuissante à les eluder. Done, comme nous 
voyons que tout ce qui a été prédit du Messie futur s'est litté-
rulement accompli dans la personne de Jesus de Nazareth, 
nous établissons cette proposition par l'argument mème qu'em-
ployait le R. Nachmanides contre les chrétiens, dans sa dis
cussion avec Paul de Burgos (2). « Je prouverai clairement 
» que le Messie n'est p$s venu- Car il n'y eut jamais personne, 
» disait Nachmanides, qui (avec quelque apparence de vérité) 
» se soit lui-mème qualifié de Messie, ou que les autres aient 
» qualifié de la sorte, si ce n'est Jesus1 de Nazareth. Or, il 
» n'est pas possible de reconnaìtre dans Jesus de Nazareth le 
» nom et la dignité de Messie ; done le Messie n'est pas encore 
» venu. » Voici comment il raisonne. Pour nous, sanspresque 
rien changer à ce-raisonnement, nous nous en seirons avec 
l'illustre Derossi et nous le tournons contre Ics Juifs. Le Messie 
est certainement venu depuis longtemps ; or, personne ne s'est 
qualifié lui-mème1, ou n'a été quahfié par les autres, avec 
quelque apparence de vérité, du nom de Messie, et n'a été re-
gardé comme tei, que Jesus de Nazareth. Jesus de Nazareth 

(1) Voy. aussi Eiisèbe, Démonst. évang., liv. IX et-X. 
(2; Voy. Discuss, du Ii. Naehmauidcs a-vecle frère Paul, citée par Wagenccd, 

Traits coflommés de Saicny torn, il, p.- 40, 
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est done le seul à qui on puisse légitimement dormer le noni 
et attribuer la qualité de Messie (1). 

Objections. 

I. Obj. Vainement les chrétiens concluent des prophéties 
citées que Jesus est le vrai Messie. 1. Car d'abord les docteurs 
chrétiens eux-mèmes ne s'accordent pas sur le sens de la pro
phétie de Jacob ; les uns l'entendent de la dignité royale qui 
doit se perpétuer dans la tribù de Juda jusqu'à l'avènement du 
Messie ; d'autres l'entendent d'une espèce de pouvoir suprème, 
d'autres de l'autorité legislative qui reside dans le Sanhédrìn, 
d'autres pensent que cet oracle ne concerne que la seule tribù 
de Juda, d'autres l'étendent à la nation juive tout entìère (2). 
Nous ferons observer, en outre, que le sceptre était sorti de la 
maison de Juda, ou longtemps avant Jesus, ou qu'il n'en sortit 
que longtemps après. La tribù de Juda perdit, en effet, le 
sceptre sous Nabucodònosor, et elle ne le recouvra jamais 
plus. 2. Car les Juifs, après la captivité de Babylone, passèrent 
sous la domination des rois de Perse, auxquels ils payaient 
tribut au moyen des fruits et des autres revenus de la terre, 
comme on le voit par ce qui se lit, II Esd., IX, 37 ; ils pas
sèrent ensuite sous la domination des Grecs; ayant enfin 
secoué le joug des Grecs, ils furent au pouvoir des Assamo-
néens, descendants de la tribù de Levi, jusqu'à Hérode, sous 
le règne duquel naquit Jesus. 3. Et si les chrétiens prétendent 
que le sceptre s'est conserve dans la tribù de Juda après la 
captivité, dans ce cas, ils ne tireront aucun avantage de la pro
phétie de Jacob, car il est démontré que les Juifs conservèrent 
le sceptre longtemps après Jesus. Il est certain qu'Hérode 
n'était point un étranger ; il était Juif et d'origine et de reli
gion, comme Tatteste Josephe, ArchéoL, 1, XX, c. 6, où il dit 
expressément « qu'il est issu d'un sang juif. » C'est pourquoi 
Scaliger, comme l'observe aussi Valois (3), enseigne longue-
ment, dans ses notes sur la chronique d'Eusèhe, qu'il n'appar-
tenait point à une nation étrangère. Les chrétiens ne peuvent 
done tirer aucun avantage de la prophétie de Jacob. 

(1) Ouv, cit., c. 7, p. 164. 

(2) Voy. AJph. Nicolai, S. J«, Lecons sur la Genese, où il expose, avec une 
brièveté et une science étonnante, les diverses interpretations des chrétiens 
à l'occasion de la prophétie de Jacob. 

(3) Valois, Notes sur le c. 6 de l'Hist, eccl. d'Eusèbe. 
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Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Les chrétiens 
les plus doctes ne sont pas d'accord sur le mode ou la manière 
d'interpréter la prophétie de Jacob, pour certains points acces-
soires, C quant à la substance de la chose elle-mème, N. Gar 
tous les interprètes chrétiens pensent (si on en excepte quel
ques protestants ou rationalistes judaìsants, à qui il estpermis 
de tout oser) et que la prophétie de Jacob a pour objet le 
Messie, et qu'elle s'est accomplie dans la personne de Jesus de 
Nazareth. Tout ce que prouvent les diverses interpretations de 
cette prophétie par les docteurs chrétiens, c'est qu'il y a 
plusieurs moyens de réfuter les Juifs ; comme il est des moyens 
qui paraissent plus probables aux uns que les autres, et qu'ils 
s'appuient sur les preuves de leurs auteurs, nous ne voyons 
pas pourquoi nous prendrions parti pour les uns plutót que 
pour les autres. Toutefois, celle du savant P. Pétau nous 
paraìt bien prouvée. Car il pense que ce mot sceptre signifie, 
dans la pensée de Jacob, le pouvoir suprème, qui ne devait pas 
sortir de la tribù de Juda jusqu'à l'avènement du Christ. Cette 
tribù ne fut jamais, de fait, ravagée .comme le furent les 
autres ; elle ne fit toujours, si je puis ainsi dire, qu'un seul 
corps, bien qu'elle fùt soumise à des vicissitudes diverses et 
qu'elle subit diverses formes de gouvernement, qu'elle fàt 
gouvernée par des princes et des chefs divers (1). Or, cette 
explication parali plus conforme au contexte et aux événe-
ments; elle paraìt en outre plus avantageuse pour déjouer les 
subtilitcs des Juifs. 

Ceci pose, les objections que Ton tire de la captivité de Ba-
bylone, du règne des Perses et des Grecs, et, à bien plus forte 
raison, du règne desAssamonéens, tombent d'elles-mèmes. Car 
la tribù de Juda coùstitua toujours un corps unique et vécut 
sous ses propres lois,.de sorte que nous sommes en droit d'en 
conclure que la tribù de Juda conserva le pouvoir suprème, 
cornine le firent les autres tribus dispersées qh et là. La pro
phétie de Jacob avait pour objet des destinées domestiques et 
par consequent relatives, ou comparatives à ce que Jacob 
avait prédit devoir arriver aux autres tribus (2). 

(1) Lìv. XVI, de l'Incarnation, c. S; voy. aussi Touruemine, Dissertation 
remarquable sur la prophétie de Jacob, publiée dans le Journal de Trévoux 
l'an 1705, art. 45, que Zacharie atraduite et publice en latin dans l'appen
dice au liv. XVI du Traile de rincarn. de Pétau. 

(2) Voy. Pétau, Schnee des temps, liv. III, c. 0. 
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Rép, 3. D. C'est-à-dire, la puissance de la tribù de Juda ne 
disparut pas immédiatement après l'avènenient du Messie, 7r. 
cette puissance ne fut pas tellement affaiblie qu'elle se preci
pitai rapidement à sa ruine, jusqu'à ce qu'elle disparut peu 
après entièrenlent, N* Car, cornine l'observe Pétau, lorsqu'il 
s'agit de la ruine des empires et des états, il n'est pas néces
saire qu'elle se consomme dans un seul moment, et ce n'est pas 
dans ce sens qu'il faut entendre les oracles des prophètes qui 
les annoncent ; elle ne s'opere que pendant un temps moral; il 
faut un temps donne pour cela, et c'est ce qui a lieu dans le cas 
present. La tribù de Juda commenca, en effet, à perdre cette 
autorité quelque temps avant l'avènement du Christ, elle alla 
diminuant, et enfin elle disparut au moment de la ruine du 
temple et de la ville, sous l'empereur Vespasien (1). 

Qu'importent, en admettant cette interpretation, à la vérité 
de la prophétie de Jacob, les recherches sur la nationalité 
de Hérode ou sa non nationalité. Il est reconnu des savants, 
néanmoins, que Hérode était d'origine iduméenne; il n'y a plus 
par consequent de contestation. Quant aux paroles citées, elles 
ne sont point de Josephe, elles sont des Juifs discutant avec les 
Syriens sur celui des deux peuples qui serait le premier et le 
phis important dans la ville de Cesaree. Gar. Josephe affirme à 
diverses reprises que Hérode était Iduméen; il réfute mème 
Nicolas Damascène, qui soutenait, de concert avec les Juifs, 
qu'il était d'origine juive (2). 

(1) Voy. 1. e , de rincaraatkm, e ' 6, § § 5 et suiv., où ce savant' homrae 
observe, entre autres choses, « que ce patriarche ne se propose pas, dans 
» cette prophétie, .de designer exactement l'epoque à laquelie le Messie 
» viendra, de manière qu'au moment où. il viendra, tout ce qui a été prédit 
» comme devant avoir Heu s'accomplisse dans ce moment méme. C'est ce 
» que ne prétend aucun des interprètes de cette prophétie. Mais, de quelque 
;> manière qu'on l'interprete, il faut entendre par là qü'au moment où l'on 
» verrà les signes précurseurs, on sache que le Messie est déjà Venu dans le 
» monde; de manière que les preuves a posteriori démontrent la vérilé 
» d'une chose antecèdente. Il est dit que le Messie viendra avant que le 
» sceptre ne sorte de Juda. Mais il ne faut pas oùb'lier ce que nous avons alt 
» aillcurs : l'accomplissement des prophéties n'est pas circonscrit dans un 
» petit espace de temps, mais elles s'accomplissent peu à peu, à mesure que 
» le temps s'écoule. Ainsi, celle par laquelie Jacob annonce que le sceptre 
» sortirà de la maison de Juda ne s'est accomplie que petit à petit. Gomme 
» on dit d'un homme, tant qu'il respire, qu'il lutte avec la mort, qu'il 
» succombe, rendant l'àme, qu'il vit ou qu'il meurt. Ainsi le sceptre sortii 
» peu à peu de la maison de Juda et s'éteignit son pouvoir politique. » 

(2) Voici ce que Josephe dit, d'après ce qu'il en pense, de l'origine <Je 
Hérode, Arch;, liv. XIV, c. 1 : « Antipater est Iduméen, quoique Nicolas 
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IL Qbj. Tout est incertain dans la prophétie de Daniel. 1. II 
règne, panni les chrétiens eux-mèrnes, une discorde étonnante 
relativement à la fin de ces semaines. 2. Qui, en outre, peut 
admetlre que Jesus de Nazareth mourut au milieu de la der
nière des 70 semaines, comme cela aura iL dü avoir lieu d'après 
la prophétie? 3. Les choses que contient cette prophétie, rela
tivement au Messie, ne se sont pas accomplies non plus; 4. car 
les hosties et les sacrifices ne cessèrent pas au milieu de cette 
semaine, le péché ne fut pas efface, l'iniquité ne disparut pas, 
non plus que nß parat la justice éternelle, puisque l'empire de 
l'iniquité est aussi grand après l'avènement de Jesus qu'avant. 
5. On ne lit nulle part, en outre, que Jesus ait été oint. Done, 
comme on ne peut tirer aucune consequence de Tissue des 
semaines, qu'il est constant que les accessoires de la prophétie 
ne se sont point accomplis, il est juste d'en conclure que la 
prophétie de Daniel ne s'est point accomplie dans la personne 
de Jesus de Nazareth. 

-Rip* N* A. Quant àia première .preuve, D. De facon pour-
tant que tous admettent que les deux termes a quo et ad quern 
de la prophétie sont renfermés entre les deux destructions du 
premier et du second temple, comme Tavouent les Juifs eux-
mèmes (1), C. d'après les supputations chronologiques, T r . 
Les deux termes énoncés sont à peine matière à controverse. 
La discussion tout entière roule, par consequent, sur la fixa
tion de ces deux termes, d'après les supputations chronolo
giques. Mais, d'après Ics calculs ox'dinaires, il est démontré 
que le terme a quo de la prophétie de Daniel part du décret 
que porta Artaxerxès l'an 20 de .son règne, et qui a pour objet 
laréédificationdelaville (Néhém., II* 8, 18, comp. Dan., IX, 
25) j car, jusqu'à ce jour,.les murs de Jerusalem iurent ruinés 
et ses portes brùlées (Néhém., I , 3). Tous les chronologistes, 

» Damascène le fasse.descendre des premiers Juifs qui revinrent de la capti-
» vite de Babylone ea Judée. Mais il ne le dit que pour faire plaisir a Hérode, 
» son fils, que Ja.fbrtune a fait roi des Juifs. » Aussi est-ce avec justice que 
Elisene dit,-1. 1,.Hist, eccl., c. 6,d'après Josephe, que «Hérode estétranger 
» à la nation jnive. » U dit, sur ce point, beaucoup de choses et dans sa 
ChronoL et dans sa Démonst. év., 1. Vili, c. 1; voy. Christ. Nolde, Hist, de 
l'Idumée, ou Vie et actions d'Hérode, à la ün du II vol. des ceuv. de Josephe, 
édit. d'Anvers; .contre Scaliger et Valois, voy. Pétau, Science des temps, 
p. I, p. 103, de mème .que Nie. Serarius, S. J., contre Scaliger, diss, sur 
Hérode; Trésox d'Ugolini, t. XXIV, p. 898 et suiv. 

(1) Voy. Raym. (Martini,.jp. et.suiv-j Derossi, ouv. .c i t , c- 3 ; que Ton 
se rappelle ce qui;a<été dit-plus.haut. 
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en outre, s'accordent à admettre que Xerxès, pére d'Ar-
taxerxès, coinmenca à régner Tan 485 avant Jesus-Christ, et 
qu'Artaxerxès mourut l'an 423 avant le mème Jésus-Christ. 
Done il s'écoula, du commencement du règne de Xerxès 
jusqu'à la mort d'Artaxerxès, 62 ans, et si, de ces 62 ans, on 
en retranche les i l ans que regna Xerxès, ü est evident que le 
règne d'Artaxerxès dura 51 ans, et qu'il commenca de régner 
l'an 474 avant le Christ. Mais Artaxerxès porta l'édit en 
question Fan 20 de son règne. Done, les semaines de Daniel 
commencèrent à courir à partir de l'an 455 avant Jésu&-
Christ. Or, cette année tombe l'an 299 de la fondation de la 
ville de Rome. Si, par consequent, nous faisons partir le calcul 
des 70 semaines de l'an 20 du règne d'Artaxerxès, et de 
l'an 209 de la fondation de la ville, la 69 e semaine finit 
Fan 483, et la 70° commence Fan 782 de la fondation de la 
ville de Rome, qui se trouve Fan 15 du règne de Tibère; mais 
cette année, d'après saint Luc, III, 1, fut celle de la mani
festation publique du Christ, et, par consequent, c'est après 
trois ans et au milieu de la quatrième année, ou au milieu de 
la 70 e seinaine, que le Christ fut mis à mort, qu'il n'y eut plus 
d'hostie et de sacrifice, que le péché fut efface, et que la jus
tice éternelie fut intronisée par sa mort (1). 

(1) On adtaet, dans cette supputation, qu'Artaxerxès commenca à régner 
Pan 474 avant Jésus-Christ, et que Xerxès, son pére, regna onze ans. 
Plnsieurs preuves directes et indirectes portent à le croire ; nous les avons à 
peine indiquées, pour ne pas étre trop long. — Les preuves directes sont : 
1° que, depuis Pan 11 durègne de Xerxès, PEcriture et les historiens ne disent 
rien plus de lui. Ctésias, c. 28, rapporte un fait peu important, qui eut lieu 
peu après la guerre des Grecs. 2« Nous avons deux témoignages qui attestent 
qu'il mourut peu de temps après son retour de la guerre contre les Grecs; 
ce sont : ^ l ien Var., Hist. XIII, 3, et Justin, III, 1-3. Los onze ans du règne 
de Xerxès s'accordent parfaitement avec Page qu'avait Artaxerxès lorsqu'il 
mourut; cet age était, d'après Justin, 1. e , soixante-huit ans. D'après des 
témoignages graves et nombreux, la paix problématique cimonique se fit après 
la bataille qui eut lieu sur les bords de l'Euryniédon, Pan 470 avant Jésus-
Christ. Or, ceLte paix fut faite avec Artaxerxès; done son règne commeiiga 
avant Pan 470. 

Les preuves indirectes sont : 1° le règne d'Artaxerxès commenda, d'après 
Thucydidc, pendant le peu de temps qui precèda la fuite de Thémistocle 
en Asie, voy. Hist., c. 157, et Charon de Lampsaque, cité par Plutarque dans 
la Vie de Thémistocle, c. 27. Cicéron nous donne Pannée de la fuite de 
Thémistocle, Leal., c. 12; voici ce qu'il dit : « Thémistocle a fait ce que fit, 
» vingt aus plutòt, Goriolan chez nous. » Or, Coriolan se réfugia chez les 
Volsqucs Pan 263 de la fondation de la ville, savoir, Pan 492 avant Jésus-
Christ; done, la fuite de Thémistocle eut lieu Pan 472. Or, Thémistocle vint 
auprès d'Artaxerxès. Done : 2° Diodore de Sicile place, XI, 55, la fuite de 
Thémistocle pendant la 77» 2 Olympiade, savoir, Pan 471 avant Jésus-Christ;. 
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Hep. 2. Bien plus, il est facile de démontrer cela d'après ce 
que nous venons de dire; car si, de l'an 20 du règne d'Ar-
taxerxès, epoque à laquelle nous avons place le terme a quo, 
jusqu'à la manifestation publique du Christ, qui, d'après saint 
Luc, III, 1, eut lieu l'an 15 deTibère, oul'an 782 delafonda-
tion de Rome, nous prenons 483 ans, il est certain que cette 
manifestation ^est éloignée de Fan 20 d'Artaxerxès de 69 se-
maines. Or, le Christ, d'après saint Jean, qui fait mention de 
quatre pàques célébrées par lui (1), prècha son évangile pen
dant trois ans et demi, c'est-à-dire jusqu'au milieu de la 
70 e semaine, où il fut mis à mort. Or, pendant cette 70 e se-
maine, le pacte avec plusieurs fut confirmé soit par la predi
cation et la mort de Jésus-Christ, soit par la predication des 
apótres dans la Judée tout enuère, et par consequent nous 
voyons que tout ce que Daniel annoncait du Messie s'est 
accompli à la lettre. 

Rép. 3. D. De droit, N. de fait, C. Car, comme le eulte 
lévitique n'était que la figure du eulte que devait établir le 
Messie, et que les sacrifices lévitiques n'étaient que l'ombre du 
sacrifice que devait offrir et consommer le Messie par sa mort, 

Eusòb'e la place pendant la 77» ì Olympiade; done ces époques coincident, 
pour ainsi dire. 3o La sèrie des faits rapportés par Thucydide fait que nous ne 
pouvons pas recider cette mite au-delà de l'an 473, etc. On peut voir ces 
preuves, et plusieurs autres, dans Hengstenberg, ouv. cit., torn. II, p. I et U, 
p. 341 et suiv. 

Pétau, toutefois, 1. X, de la Science de temps, c. 26 et suiv., prend-il une 
nouvelle voie pour concilier les historicns, et il prétend qn'Artaxerxès regna 
pendant dix ans avec son pére. Mais, dans cette hypothèsc, on arrive au 
mème but. Voy. ibid., et liv. XÜ, c. 32 et suiv. 

Voy. aussi Histoire de Tacadémie des inscriptions, t. XXXI, Eclaircissements 
sur les règues de quelques rois de Babylone et de Perse, par M. Gibert, 
p . 29 suiv., et p. 51; Nouvelles observations sur l'année des anciens Perses, 
du méme auteur, qui, comme Pétau, donne au règne de Xerxès vingt ou 
vingt-un ans. 

(1) Il parie de la première, II, 12, et elle eut lieu presque aussUòt que le 
Christ se fut produit en public; de la seconde, V, i , où il parie de la piscine 
probatique, et il ne la désigne que sous le nom de jour de féte; mais la 
pàque est appelée jour de féte, par antonomase, par saint Matth., XXVI, 5; 
saint Marc, XXV, 6; saint Luc, XXIII, 17 ; au reste, gagnant la Galilee, il vint 
à Samarie, et il y avait encore quatre mois pour aller aux moissons, saint 
Jean, IV, 35. Partant de là pour la Galilée, il revint à Jerusalem pour la fète, 
et il ne se trouve pas d'autre féte pendant ce temps-là que celle de Pàques; 
aussi saint Irénée dit-il qu'il s'agit de la féte de Pàques, 1. 11, c. 22, n. 3 , 
édit. Mas3uéti. Il est question de la troiaième pàque, VI, 4, que celebra 
Jésus-Christ peu après qu'il eut rassasié un grand nombre de personnes qui 
le suivaicnt, en mutipliant quelques pains et quelques poissons. Il est parie 
de celle qu'il celebra en dernier lien, la. vrùìln, de sa mort, c. 13, 1. 

tu. 7 
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il est evident que l'ombre et la figure durent disparaìlrc devant 
la chose elle-méme. Mais comme le Christ mourut, ainsi que 
nous l'avons dit, uu milieu de la 70e semaine, l'antique 
alliance, par le fait mème, fut abrogée par la mort du Fils de 
Die a, et le sacrifice du eulte lévitique cessa, dans sa valeur 
intrinsèque, au milieu de la 70* semaine; peu importe qu'il se 
soit encore perpétue exlérieurement; pourtant.il n'en cessa pas 
moins peu de temps après. Le voile du temple, qui se déchira 
du haul en bas, nous apprend assez la légitimité de cette 
abrogation. 

Rép. I. N. Si Daniel parlait de l'ablatìon subjective du 
péché, Tr. ou C. s'il parie de l'ablatìon objective, N. Or, 
Daniel parie ici de la remission complète des péchés, que Dieu 
doit accorder, par un acte de sa miséricorde, comme don de 
Dieu, à cause de la mort du Christ, avec laquelle la remission 
du péché est intimement liée, de mème qu'il doit faire paraìtre 
la justice éternelle comme fruit de cette mème mort. On voit 
par là quelle est la cause de la remission ou du pardon des 
péchés du genre humain, comme aussi de la sainteté qu'il doit 
acquérir par la mort du Christ, tei que l'avait prédit Isaae, 
c. 53. Mais il ne dit point ici comment chaque Gomme doit ob-
tenir subjectivement ces biens ; il faut en chercher ailleurs le 
principe. Le Messie, par son avènement, ne devait point em-
pècher les bonnes ceuvres d'etre méritoires, non plus quenlever 
aux hommes le pouvoir de pécher; car on ne lit rien de sem-
blable nulle part. Isaie, LXV, 20, suppose au contraire ces 
deux choses ; il les suppose mème en divers autres endroits, 
comme le reconnaissent les Juifs eux-mèmes (1). 

Voy. Schoettgen, du Messie, liv. VII, c. 2, §§ 15 et suiv. Nous n'en 
citèrons, comme échautìllon, qu'uu ou deux témoignages; Targum, Is., LUI, 
4, 5, 6, il est dit que, d'après la force des termes du c. 52, 13, il est expres-
sémeut question du Messie : « Il priera pòur nos péchés, et ils nous seront 
» pardonnés en lui;... il a eté hlessé pour nos péchés, il a été livré pour nos 
» iniquités, et les chàtìments qui ont été déversés sur lui nous procureront 
» la paix ; -et si nous prétons l'oreille à sa voix, nos péchés nous seront 
» remis;,., et il a più & Dieu, de manière qu'il nous a remis nos péchés à 
» cause de lui. » Dans le Jalkut Rubeni, p. 30, 4, 'et l'Alschech, sur Is., LH, 
13, on lit : « 'Le Messie porte les péchés des Israelites. » Schemoth rabbà, 
p. 113, 3 : « Dieu dit aux Israelites : Qu'il soit bèni, vous m'avez donne un 
» abri. » — « J'expierai vos péchés » au temps du Messie, etc. Tous ne 
jouiront pas de cette expiation des péchés; il n'y aura seulement que ceux 
qui s'attacheront au Messie, qui lui obéiront, comme on le voit par le 
Sanhédrin, foL 88, 8, où on lit : « S'il en est ainsi, honore-le, ou ne te 
» révolte pas contre lui, ou memo, ne te révolte pas contre raoi ; car, s'il en 

http://pourtant.il
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Rép. 5. D. De l'onction materielle, C. spirituelle et mystique, 
jV. Que Daniel parie de l'onction spirituelle du Messie, onction 
qui consiste dans l'effusion des dons du Saint-Esprit, dons que 
re(jut le Messie pour remplir sa mission ; c'est ce que nous ap-
prend le Ps. 44, 8 : « A cause de cela, Dieu, ton Dieu, t'a oint 
» de l'huile de la joie; » et baie, 61, 1 : « Le Seigneur a re
ft pandu son esprit sur moi, parce que le Seigneur m'a oint; 
» etum'aenvoyépourFannoncerauxhommespacifiques,etc.» 
Comme les Juifs entendent ces paroles du Messie, on voit dans 
quel sens il faut dire que le Messie a été oint, et en quoi 
consiste cette onction. Yoyez aussi Isaìe, XI, 1 et suiv. Jesus 
recut cette onction en s'incarnant et en unissant hypostatique-
ment l'humanité à la personne divine, comme nous le dirons 
en son lieu, et enfin cette onction fut publiquement connue lors 
de son baptéme. 

IH. Obj. Les prophéties d'Aggée et de Malachie ne se sont 
point au moins accomplies en Jésus-Christ. 1. Gar ces deux 
prophètes disent que le Messie viendra dans le second temple, 
c'est-à-dire dans le temple de Zorobabel ; or, le Christ ne vint 
que dans le troisième tempie hàti par Hérode, et qui, par suite, 
s'appelail tempie de Hérode. Hérode io reprit par le pied, puis-
qu'il enleva les fondements du premier, d'après le récit de 
Josephe, 1. XV, Antiq., c. 11, n. 1, où il dit : a Aìors done, 
» Hérode, la dix-huitième année de son règne, après les faits 
» que nous venons de rapporter plus haut, entreprit une 
» oeuvre colossale : c'était de reconstruire le tempie de Dieu 
» sur de plus vastes bases, et d'en augmenter la splendeur. 
» C'est pourquoi, deux ans après en avoir prepare les maté-
» riaux (ilpoursuit n. 3), ayant enlevé les anciens fondements, 
» et en ayant bau d'autres à leur place, il construisit le 
» temple (1). » 2. Ensuite, d'après ces meines prophètes, le 
Messie qui devait venir dans le second temple est appelé le 

» est ainsi, il n'effacera pas votre péché. » Le rabbin1 répond : « La foi est 
» dans nos mains; cependant, nous ne voulons p.as le recevoir comme notre 
» ambassadeur. » Voy. aussi Raym. Martini, Boucìier de la foi, part. III, dist. l , 
c. 3, § 5. Or, il découle de ces témoignages et d'autres témoignages presque 
mnombrables des Juifs que nous pourrions euer, que c'élait le Messie qui 
devait effacer les péchés et procurer la justice par sa mort, et que c'était 
aussi par sa mort que les hommes devaieut obtcuir la remission de leur 
pécbé, et quant à la coulpe et quant & la peine, en taut, toutefois, qu'ils 
s'appliqueraient ces mérites par leurs bonnes ceuvres, comme le prouvent les 
TT. en son lieu. 

(1) Edit. d'Anv. 
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Desire des nations; or, toutes les nations s'insurgèrent contre 
Jesus. 3. Enfin il devait venir dans peti de temps, presque 
aussiiót après; or, il s'écoule cinq cents ans de la construction 
du temple de Zorobabel jusqu'à Jésus-Christ j qui pourra re-
garder cet espace de temps comme peu de temps, comme un 
événement imminent? 4. Ajoutez à cela qu'il n'y eut aucun 
ébranlement du ciel et de la terre à l'avènement de Jesus, 
comme l'avait prédit Aggée. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, N. Car, quand 
mème nous accorderions, bien qu'il y ait un grand nombre de 
savants qui le nient (1), quo 1'edifice de Hérode fut une nou-
velle construction du temple, cependant, la chose considérée 
en elle-méme, on ne peut pas dire que Hérode construisit un 
troisième templej dans le sens religieux et populaire du mot. 
Et d'abord, si on considère la chose en elle-mème, Hérode ne 
substitua que partie par partie le nouveau tempie à l'ancien, 
et par consequent les sacrifices s'y perpétuèrent. L'intention 
de Hérode était d'avoir un tempie identiqùe à celui de Zoro-
babel; aussi le démolissait-il et le rebàtissait-il pièce à pièce (2). 
2. Aussi la manière de parler admise de l'histoire et le langage 
populaire veulent que ce soit ici le second temple, et qu'il ne 
s'agisse que d'une rcstauralion du temple faite sous Hérode. 
3. Le nom de tempie nouveau, dans le sens religieux (et non 
architectonique), exige un tempie tei que la construction en 
appartienne à une nouvelle période de l'histoire théoci*atique, 
de sorte que cette nouvelle période soit representee exté-
rieurement par un nouveau tempie ; ainsi les Hébreux dé-
signent-ils, par second temple, tout le temps qui s'est écoulé 
depuis Zorobabel jusqu'à Vespasien. Et les rabbins appellent 
troisième tempie celui que, d'après eux, le Messie doit bàtir à 

(1) Voy. Saìian, S. J., Annales ecci. de l'Anc-Test., VI,in-fol., année 4035, 
n. 5 et suiv., comme aussi Hardouin, des Monnaies des Hérode, notes, 
l'an 734 de la fondation de Rome, oeuv. chois., Amsterd., 1709. 

(2) Voy.. A. Emesti, Prog, du temple d'Hérode-ìe-Grand, sur Aggée, II, et 
Josephe, Antiq. jud., 1. XV, c. 11 ; Opusc. philolog. crit , p, 347 et suiv., 
2o édil., Leyde, 1776; bien qu'il pretende que Hérode détruisitle tempie ancien 
par parties et qu'il le reconstruisit, cependant, pour conciliei* la prophétie 
d'Aggée avec l'avènement du Messie dans le tempie de Hérode, il fait observer 
que, d'après l'usage de l'histoire et le langage vulgaire, le tempie détruit et 
rebati par Hérode pièce à pièce, u'était pas different de celui qu'avaient 
conslruit les Juifs à leur retour de la Ghaldée, qu'il avait le mème nom, qu'on 
les confondait ensemble. Voy. aussi Hnugstenberg, Christologie de l'Ancien-
Teätament, etc., part. UI, Beri., 1835, p. 3G7 et suiv. 
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la fin du monde, et ils prétendent que le second temple doit 
durer dix fois plus que celui de Salomon (1). Il reste enfin 
prouve que tout le monde attendali le Messie à cette epoque. 
A quelque point de vue done que Fon examine la chose, il est 
démontré que ces prophéties se sont accomplies en Jesus-
Christ (2). 

Rép. 2. D. Tant qu'elles ne surent pas qui il était, C. dès 
qu'elles le connurent, N. Car, dès qu'on eut commence d'an-
noncer Jésus-Christ, non-seulement le nombre de ceux qui 
crurent en lui fut très-grand, comme on le voit par l'extension 
rapide de l'Evangile dans l'univers entier, mais ils portèrent 
mème l'amour pour lui jusqu'à verser leur sang, donner leur 
vie plutót que de se séparer de lui, comme nous le disons en 
son lieu (3). 

Rép. 3. D. En soi, Tr. relativement, au point de vue du 
temps passe, pendant lequel on attendit le Messie, N. Très-
souvent les prophètes parlent du peu de temps qui reste à 
s'écouler jusqu'à l'avènement du Messie, tels que Isaie, X, 25, 
XL et suiv.; Jérém., XXX, 3. Malachie se servit aussi du mot 
hébreu que représente le mot latin statim (aussitót), que lui 
appliquèrent les prophètes hébreux, dans un sens prophétique 
et different de celui que nous lui attribuons, comme on le voit 
par Dan., VII; Ezéch., IV, 3; Ps. 89, 4 (4). 

Rép. 4. D. Tel que les Juifs se l'imaginent, & dans le sens 
du Prophète, N. Le sens des paroles d'Aggée, c'est qu'il s'ope
rerà un grand changement en toutes choses, ou un changement 
dans la nature entière ; et c'est ce qui eut lieu à l'avènement 
du Christ, au moyen de tous les miracles qui s'opérèrent au 
moment de sa naissance, pendant sa vie et à sa mori, à la 
descente visible du Saint-Esprit sous une forme symbolique, 
dans la promulgation de la religion chrétienne, au moment de 
la ruine de l'empire juif, comme aussi par toutes les autres inno
vations que la religion chrétienne introduisit dans le monde (5) ; 

(1) Voy. Th. Goodwin, Moise et Aaron, avec notes d'Hottinger; Trésor 
d'Ugolini, t. III, p. 168, note 19. 

(2) Voy. Raym. Martini, p. II, c. 9, §§ 12 et suiv. 
(3) Traité de la vraie religion, p. I, c. 4, prop. 3. 
(4) Voy. Scheibe!, Observ. crit. et cxégét. sur Aggée et Malachie, p. 36. 
(5) Dan. Tobenz, GEuv. compi., t. Vil i , note sur le passage de l'ép. 

Hébreux, XII, 26 : « On y lit ces paroles, dit-ü, Agg., II, 7 (Hébr., 6), mais 
» cotte citation est tirée des Septantc ; il y a dans l'hébreu : Encore un peu 



102 TILAJTÉ D E L'IKCAÌITTATION. I . P A R T . 

c'est dans ce sens que Dieu dit, Is., LXY, 27, et LXVI, 22, 
« qu'il produira une nouvelle terre. » 

IV. Obj. 1, On ne comprend vraiment pas comment il s'est 
fait que, dans ces prophéties, dont les chrétiens vantent tant la 
lucidité, les premiers des Juifs, les docteurs, le sanhédrin et les 
prètres ne reconnurent pas le Messie dans la personne de Jesus, 
qu'ils le répudièrent, qu'ils le mirent à mort. Tout, le monde 
voit assurément que ceci est une grande présomption contre la 
cause do Jésus-Christ. 2. Si ceux qui attendaient avec laut 
d'impatience le Messie, qui le désiraient si ardemment, qui 
surent mieux assurément quel était le sens des prophéties, el 
qui virent de leurs propres yeux tout ce qui se passa au temps 
de Jésus-Christ, quelles furent ses oeuvres, ont porte un juge-
ment si different, ne nous faut-il pas conclure que les pro
phéties qui sont relatives au Messie ne se sont pas accompìies 
dans la personne de Jésus-Christ. C'est ce que prouvent les 
chrétiens par leur manière mème d'agir. 3. Ils soutiennent cn 
effet, pour reconnaìtre en Jesus le Messie., qu'il faut prendre à 
la lettre tout ce que les prophéties andennes nous disent de la 
condition humble et douloureuse du Messie. Et ils chercheat à 
interpreter tout ce qu'elles nous disent de la gioire et do ]a 

» de tcinps, et j'ébranlerai, etc. Mais on peut aussi traduire ainsi l'iiébreu: 
» Encore une fois (mais il durerà peu de temps), et j'ébranlerai. Par cetle 
» commotion du ciel et de la torre, ìes prophètes semblent designer les com-
» motions qu'éprouvèrent les empires depuis Aggée jusqu'à l'avènement dn 
» Messie, savoir, la destruction de l'empire perse par les Grccs, et de Pern
ii pire grec par les Romains, et de la république romaine par Auguste. Mais 
» le but que se propose Paul veut que, par cette commotion du ciel et de la 
» terre, on entende un bouleversement de la nature entière, c'est-à-dire les 
» miracles qui accompagnèrent la promulgation de la religion chrétienne, le 
» renversement de l'idolatrie, la ruine des Juifs, les persecutions des dire
ct tiens, leur constance et les autres innovations ìntroduites dans le monde 
j> par la religion chrétienne. 11 établit ici une opposition; lors de la pro-
» mulgalion de la loi ancienne, la terre seule, c'est-à-dire le inont Sinai, fut 
» ébranlée, pendant que, lors de la promulgation de la loi nouvelle, ce ne 
» sera pas seulement la terre qui sera ébranlée, le ciel le sera aussi, c'est-à-
» dire qu'il y aura un bouleversement plus grand que celui qui cut lieu alors. 
» 11 faut done dire une de ces trois choses, ou que c'est là le seul sens de 
» cen paroles, de sorte qu'il ne faut pas entendre par là les bouleversements 
» des empires qui précéderent le Messie; ou qu'elles désignent Pune et 
» Pautrc chose;... ou que Paul a accommodé le texte d'Aggée à ce qu'il se 
» proposait. » Ce dernier membra appartient au Systeme de Vaccommodation 
protestante. De Voisin démontre que les anciens Juifs entendirent la pro
phétie d'Aggée dans le mème sens que Paul, Obaerv. prél. sur le Glaive de 
la foi, p. 166, que Pon peut aussi consultar. Le rabbin Abarbanel démcnlre 
aussi la fausseté de Pinterprétalion de Rosenmuller, Comm. sur Agg., 4« quest.; 
Th. Goodwin, ou plutót Holtinger, liv. cit., en reproduit le texte tout eutier.. 
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grandeur de ce mème Messie dans un sens mystique, ou, selon 
leur langage, dans un sens spiritual et impropre ou allé-
gorique (1). 4. Mais, pour peu que Ton examine les oracles 
relatifs au Messie ou la croyance traditionnelle de 1'ancienne 
synagogue, on verrà qu'il en est tout autrement. 5. Car, par-
tout où il est question du Messie, ct dans les Psaumes et dans 
les livres des prophètes, on nous le présente toujours sous les 
traits d'un roi puissant, d'un héros fortune, du restaurateur 
d'un empire florissant semhlahle à l'empire de David ou de 
Salomon ; on nous le dépeint avec une pompe empruntée aux 
rois de l'Orient, orné du plus brillant éclat. Et s'il s'agissait, 
pour les prophètes, d'un Messie qui devait souffrir et mourir, 
comment se fait-il enfia, comme le remarque justement Rosen-
muller et plusieurs autres avec lui (2), que tous gardassent sur 
cela le plus profond • silence, et qu'après avoir tant chanté sa 
gioire, ils fissent à peine mention, dans un endroit ou deux, de 
sen humilité première et de sa misere? 6. Mais en admettant 
mème qu'il soit parle clairement, dans quelques anciemics pro-
phéties, du Messie souffrant et mourant, dans ce cas, on ne voit 
pas pourquoi, au temps du Christ, les Juifs et ses apólres s'en 
souvenaient si peu, qu'ils ne se figuraient qu'un Messie plein 
de gioire et de puissance, régnant sur le monde entier, et que 
son humilité et sa misere offensaient. 7. Les évangélistes et les 
apótres lui appliquèrent enfin après sa mort quelques-unes de 
ces prophéties. 8. Elles n'ont pourtant pour objet que le peuple 
juif tout entier, que les prophètes nous montrent en divers en

fi) Tel est, à peu près, le sentiment d'Orobe, dans la II et III part, de son 

écrit à Limborcb, §§ 4 et suiv. 

(2) Notes sur le c. 52 d'ls., part. III, vol. III, 2« éd., p. 329, et, avec lui, 
de Wettz, Comment, sur la mort du Christ, Beri., 1813, 4, p. 49 et suiv.; 
Eckermann,.Confer, théol., vol. I, diss. 1, p. 192 suiv.; D* Paul, ou Paulusius, 
dans ses Faits mémorabl., III p., 175-192, et dans sa Clef dlsaie, sur ce pass.; 
Dcederlein, préf. et not. sur la 3 e edition de la version d'Isale; Schuster, 
Comment, sur Isale, LH, LUI, 12; Bertbold, Christol.; Gesen. et autres ratio-
nalistes. Ils ne snivent pourtant pas tous la mème voie; il en est, en effet, 
qui pensent qu*il s'agit, dans ces deus cliapitres, du peuple juif tout entier 
comme d'une personne morale \ d'autres pensent qu'il n'y est question que 
de la meilleure partie du peuple, qui est opposée aux méchants; d'autres 
pensent qu'il n'y est question que d'une personne, et ils soutiennent que 
c'esl ou Moise, ou le roi Ozias, ou Jozias, ou le propbète Isale lm-mème, ou 
Jérémie. La plupart de ecs interpretations viennent des interprètes juifs qui 
écrivirenl après la ruine de Jerusalem, dont Origene cite le plus ancien dans 
son livre contre Celse, liv. I, Cont. Ceke, n. 55, édit. Bénéd., t. I, p- 370; 
vcy. aussi Danz de Lytro, RédemplLii du genre bumain, § 4, dans le 
Jtfuuschcni du Nouv.-Test, d'après le Tdhnud iuiist., p. 838 
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droits, à l'aide d'une prosopopèe, comme une personne morale 
qui souffre, qui est affligée, qui est vouée à la mort, tei 
que Is., LUI et suiv. Done : 

Mép. 1. D. S'ils n'eussent pas connu quel était le caractère 
de ce peuple et comment il se comportait envers ses prophètes 
et ses hommes vertueux, C. mais dans cette hypothèse, N* D. 
nous faudrait un temps infini si nous voulions redire tout ce 
que l'histoire nous apprend sur le caractère rebelle et obstiné 
de ce peuple, et sur sa conduite envers Dieu, comme aussi les 
reproches que lui adressèrent les prophètes. Car, non-seule-1 

ment il est appelé un peuple dont le coeur et les oreilles sont 
incirconcis, qui n'honore Dieu qu'extérieurement, pendant 
que son coeur est bien loin de lui; mais il est constant, en 
outre, qu'il s'est souvent insurgé contre Mouse, à la fois thau
maturge et son libérateur, et qu'il a pris les armes contre 
David, qui fut le plus pacifique des T O Ì S ; il est connu de tout 
le monde qu'il a indignement insultò et outrage ses prophètes, 
qu'il les a abreuvés d'opprobres. Aussi Jérémie leur dit-il, 
II, 30 : « Votre glaive a dévoré vos prophètes, comme un lion 
» devastatemi; » il se plaint en outre, c. 11, 19, « que ce 
» peuple le conduit comme un agneau plein de mansuétude 
» qu'ü va immoler; innocent, il se plaint de souffrir de sa 
» part toute espèce de maux, » XV, 10, 21 j ce il se plaint plus 
» d'une fois qu'il a été condamné d'une manière inique, » 
XYIII, 18 et suiv., XXXVII, 15, XXXIII. Le nombre des 
prophètes mis à mort sous Manassès fut si grand, que les 
places publiques en ruisselaient de sang, nous est-il dit, 
IV Rois, XXI, 16. Néhémie comprend au nombre des péchés 
qui firent chasser ce peuple du pays qu'il habit ait ? IX, 26, 
cehü dont il s'était rendu coupahle en mettant à mort les pro
phètes, qui le reprenaient de ses vices, pour qu'il. s'en cor-
rigeàt. Il ne faut done pas s'étonner si ce peuple, si ces 
prétres, qui prétextèrent un faux crime pour immoler Jérémie, 
si le sanhédrin, qui, au moment où vint le Christ, était com
pose d'hommes choisis au gre des puissants, et subordonnés à 
leur volonte; il ne faut pas s'étonner, dis-je, si ces hommes 
pleins d'orgueil, insatiables d'ambition, dévorés par l'amour 
de l'argent, entrèrent en fureur à la vue d'un homme qui 
leur apportati des préceptes d'une haute sainteté, et dont la 
manière de vivre condamnait leur vie à eux, et si, marchant 
sur les traces de leurs pères, ils mirent le cornile à ìeurs 



C H A P . I I I . J E S U S D E N A Z A R E T H E S T L E V R A I M E S S I E . 105 

crimes. On voit par là que la repudiation des Juifs et de leurs 
prètres ne nuit pas plus à la cause de Jésus-Christ que ne 
nuisirent à tant de saints hommes les machinations que ce 
peuple ourdit contre eux, et la mort qu'il leur fit subir (1). 

Rép. 2. Z). Si leurs préjugés ne s'y fussent pas opposes, 
(7. si leurs préjugés et leurs mauvaises mceurs les y por-
taient, N. Tous les Juifs, au temps de Jésus-Christ, désiraient 
assurément et attendaient le Messie, comme le prouvent tous 
les documents de cet àge; mais ils ne voyaient, d'après 
ce qu'ils s'étaient imagine et d'après leurs préjugés, dans le 
Messie, qu'un libérateur temporel qui devait les délivrer du 
joug de fer que les Romains faisaient peser sur eux ; ils ne se 
promettaient, à son avènement, que des biens charnels, une 
gioire toute mondarne; l'humble condition de Jesus dut done 
les blesser profondément, et il leur était difficile de recon-
naitre en lui la dignité de Messie, tant elle était contraire à 
l'idée qu'ils s'en étaient faite. Ce qui s'y opposait encore, 
c'est que la vie de Jésus-Christ et sa doctrine condamnaient 
sévèrement leur conduite désordonnée; c'est aussi qu'il était 
de la Galilée, de mème que ses disciples, et les Juifs avaient 
un mépris souverain pour les Galiléens, Josephe nous attesto 
la corruption profonde des moeurs des Juifs et de leurs chefs 
à cette epoque; et elle était telle, dit-il, que, si les Romains 
ne l'eussent pas chàtiée, Jerusalem eùt été engloutie ou con-
sumée par le feu (2). Aussi Dieu avait-il annoncé par ses 

(1) Voy. Grot., de la Vérité de la reìig., liv. V; Derossi développe aussi 
cette preuve dans toute son étendue, ouv. cit., c. 8, §§ 28 et suiv., et il met 
parfaitement en evidence toutes les causes qui durent nécessairenient influer 
sur la repudiation de Jésus-Christ. L'attente d'un roi puissant qui devait les 
arraeber au joug que faisaient peser sur eux les Romains; la haine des 
docteurs pour des hommes du peuple etillettrés; les mépris que les hommes 
de ce temps professaient pour les Galiléens ; la liberto avec laquelle le Christ 
poursuivait les vices et les moaurs dépravées des pharisiens, etc. 

(2)* 11 faudrait lire les sept livres de la Guerre des Juifs tout entiers; on y 
voit clairement quelles étaient leurs moeurs, de quelle cruauté étaient doués 
non-seulement les sicaires, les zélateurs, les voleurs, mais aussi les prètres 
et les souverains pontiles eux-mèmes, qui furent la cause principale de la 
ruine de la ville et du temple; aussi Josephe conclut-il sagement, liv. VI, 
c. 8, n. 5, édit. d'Anv. : « Pendant que Jerusalem était en Hammes brilla le 
jour de gorpioei, le huitìème du moia qui fut témoin de tous lefi maux qui 
» fondirent sur eUe pendant qu'on l'assiégeait, et qui remplacerent les biens 
» vraùnent euviables dont elle avait été comblée depuis sa foiidation ; mais 
» elle ne fut si malheureuse qu'à cause de la race qu'elle avait engendrée, el 
» qui causa sa ruine. » C'est aussi ce que l'on voit dans le Talmud, traités 
Sanhétirin, Ketuòoth et Sota; R. Scelomoh, til. cit., Sanhédriu, c. Eakc; 
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prophètes que le Messie sorbii pour eux un sujet de mine et 
de scandale, qu'il serait répronvé, mis à mort; de sorte que 
eette repudiation de Jesus-Christ est une nouvelle-preuve 
qu'il est bien le Messie, cornine nous le prouverons bicntdt. 

Rép. 3. D. Quand la nature des prophéties et la serie des 
fails le demande, C. bénévolement, N. U est certain que les 
prophéties relatives au Messie annoncent de lui des choses 
d'espèces bien difFérentes; les unes nous le montrent pauvre, 
mcprisé, le dernier des hommes, sujet aux douleurs et aux 
afflictions, à l'ignominie, au mépris, voué à une mort vio
lente (1) ; d'autres nous le présenlent triomphant, convert de 
gioire, dominant les nations, il doit certainement y avoir un 
moyen de concilier cela. Or, ceci s'applique parfaitement à 
Jésus-Christ pendant les deux périodes de sa vie, avant ot 
après sa mort, de mème qu'à l'empire qu'il a fonde. Les faits 
nous apprennent le moyen de concUier tout cela; ils emporlent 
méme nécessairement cette conciliation, car autrement toutes 
les époques annoneées par les prophètes pour l'avènenient du 

Talmud, tit. desPoids, où ou rapporta la tradition du rabbin Jéhuda sur la 
Masore, au meine titre, Sanbédrin, c. Ralec : « Au temps où viendra le Fils 
» de Dieu, la maison divinement établie deviendra un lupanar. » On voit 
d'autres semblables choses qui nous apprennent la corruption profonde des 
mceurs de cetle epoque, des hommen d'une impudence vraiment canine, 
d'un entètement de mulet, d'une cruauté de bète fauve. Voy. ces traités dans 
le Trésor d'Ugolini, t. XXV, p. 956 et suiv. 

(1) Ps. 21, 68; ls . , LUI; Dan., IX; Zach., XII, 10, etc. Mais, ce qui est 
capital, c'est que Ics anciens Juifs entcndirent, sans hésiter, du Messie les 
oracles où il est parie de ses douleurs, de ses afflictions, de sa mort violente, 
comme le font les chrétiens. Nous n'en citerons, dans la crainte d'etre trop 
long, qu'un ou deux passages; on lit, dans le trait. Sanbédrin, fol. 93,2 : « Ula 
» a dit : Le Messie viendra, mais je ne veux pas le voir. C'est aussi ce que 
» dit Rabba. Abai dit a Rabba : Quelle en est la cause? et il lui répond : C'est 
» à came des douleurs du Messie; » et ensuite : « R. Jochanan dit : Le Messie 
» viendra, mais je ne veux pas le voir; Risch Lalrisch lui en demandant la 
» cause, il lui répond : C'est parce que Amos dit, V, 19 : De mème que si 
» l'homme fuyait devant un lion, etc. » Simeon Jochaida, dans le Sohar, 
Exod., fol. 3, col. 11, c. : « Simeon eleva les mains, il pleura et il dit : 
« Malheur à celui qui doit vivre en ce temps (du Messie), etc. » Il est souvent 
fait mention des douleurs du Messie dans les écrits des Juifs. On lit, dans le 
Mechilta, le Jalkut de Ruben, II, fol. 90, 1, 2 : « Le R. Hunne dit, au nom 
» du R. Acha : Les chàthnents et les supplices sont divisés en trois parts : 
» David en supporta une avec les patriarches, notre generation supporto 
» l'autre; la troisième est réscrvée au Roi-Messie, de qui Is., LUI, 5, dit : 
» Il a été blessé lui-mdme, etc. » Dans le Sohar, sur la Genese, fol. 29, 
col. 113 : « Le Messie fut le plus grand d'entre ceux qui furent chàtiés en ce 
j) monde et qui supporterei touic espèce de maux, etc. » On peut, pour 
plus longs details, von1 SchoeUgcn, ouv. cit., 1. VI, c. 3 ; Raym. Martini, 
Guive de la foi, part. Ill, disi. 3, c. 16. 
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Messie, et qui, comme nous i'avons vu, aboutissent à la des
truction de la ville et du temple, seraient passées sans que se 
fùt accompli ce qu'ils annoncaicnt du Messie. Cette conciliation 
est l'affaire des anciens Juifs, qui appliquent au Messie les 
deus espcces de prophéties qui parlcnt à la fois et de sa pau-
vreté et de sa gioire (1), comme aussi c'est celle de quelques 
Juifs modernes qui se sont imagine deux messies, Tun qu'ils 
appellent fils de Joseph, à qui il était reserve de soufirir 
heaucoup et de mourir de mort violente; l'autre, fils de David, 
et pour qui tout devait étre prospere (2) ; quoique les saintes 
lettres et la tradition universelle du peuple juif ne fasse 
mention que d'un seul Messie, qui doit entrer dans son 
royaume par l'adversité et la mort, ainsi qu'il est expressément 
écrit, Ps. 109, et Is., IUI, 10, l i . 

Rép> 4. N. D'après ce qui v Ì 3 n t d'etre dit. Car, ni l'Ecri
ture ni la tradition ne favorisent ceite opinion pi'éconcue; elles 
lui sont mème opposées ; et elle ne s'est fait jour que dans les 
demiers temps de l'empire juif, et elle ne rcsulte que d'une 
fausse interpretation des prophéties. Aussi Jesus s'est-il ap
plique à la faire disparaitre et à ramener les Juifs à des prin-
cipes plus exacts, de méme que ses apótres, qui en étaient 
pareillement imbus (3). 

Rép. 5. N . Car ce ne sont là que des inventions des métho-
distes et des protestants modernes judaisant, qui mettent tous 
leurs soins à interpreter d'une manière vicieuse les prophéties 
où il est clairemcnt et fréquemineiit parie de la passion future 
du Christ, qui ne rougissent pas, malgré les paroles, les 
témoignages de Jésus-Christ lui-mème, Matth., XXVI, 24, 
54; Marc, XIV, 21, 49; Luc, XXIV, 25 et suiv., 46, etc., 
d'affirmer que les Ecritures garden t, sur la passion et la mori, 
du Christ, le plus profond silence! Il faut avoir dépouillj 
tonte pudeur pour avancer contre Jésus-Christ, en faveur de:* 
Juifs, de telles choses. Si parfois on nous représente, clans Ics 
Psaumes et dans les livres des prophètes, le Messie sous les 
trails d'un roi puissant, ou s'il y est dit de lui toute autre 
chose de ce genre, tout ce que Ton peut en conclure, c'est 

(1) Voy. ib., Schoetlgen, c. 5; Martini, c. 18, avec les observ. de Voisin, 
(2) Voy. Pierre Cunrei, Républ. des Ilübr., liv. I, c. 17, avec Ics notes de 

J. Nicolai, sur Fép. Thess.; Ugolini, toni. IH, p. 039, n. 2; Haym. Martini, 
p. II, c. 11, §§ 10 et suiv. 

(3) Voy. Jahn, liv. c i t , p. 7 suiv. 
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que les anciens prophètes nous ont parle de la globe spiri
tuelle du royaume du Messie sous des emblèmes et des sym-
boles en rapport avec l'esprit et le caractère des peuples de 
l'Orient. Les faits eux-ménies, comme nous l'avons déjà re-
marque, exigent ce sens; nos adyersaires, les biblistes, sont 
obliges de l'admettre, à moins qu'ils ne vfcuillent renoncer 
l'auteur du christianisme; car, dans toute autre hypo these, 
ces anciens oracles ne se sont pas accomplis (1). 

Rép. 6. 1. Nos conjectures, comme notre ignorance, sont 
sans force aucune contre les faits. 2. Le caractère naturel 
des hommes nous donne facilement à entendre comment les 
Juifs purent se laisser aller à ce dernier sentiment. S'attacher 
à l'écorce des prophéties était une chose presque naturelle 
pour ce- peuple charnel, qtii ne soupirait qu'après les avan-
tages et la gioire temporels, et qui s'appliquait à détourner 
ses regards de ce qui pouvait le contrarier; comme nous nous 
flattens souvent nous-mèmes, surtout lorsque nous sommes 
immédiatement sous les coups de maux graves. Les apótres 
nous donnent eux-mèmes une preuve de cette facon d agir; 
ils prètaient Toreille toutes les fois qu'ils entendaient Jésus-
Christ parler de son royaume ; mais lorsqu'il leur parlait de 
ses adversités et de sa passion, ils n'y entendaient rien, c'était' 
pour eux une lettre close (2). 

Rép. 7. D. D'après le sens nafcif de ces paroles, qu'ils 
tenaient de Jésus-Christ et du Saint-Esprit, qui les avaient 
instruits, (7. par accommodation, comme le prétendent les 
modernes biblistes, N. Car Jésus-Christ fit connaìtre aux 
apótres a le sens des Ecritures, pour qu'ils les comprissent, » 
ainsi qu'il est écrit, saint Luc, XXIV, 45, et il leur envoya le 
Saint-Esprit, pour qu'il leur enseignàt toute vérité. Et s'il 
s'agit de répondre aux Juifs, nous disons que leurs ancètres 
enlenclirent les prophéties du Messie, et ces prophéties annon-
$aient et sa passion et sa mort, comme le prouve ce que nous 
avons dit. 

(1) Tel est assurément le trioinphe de VEglise du Christ; cornine société, 
sa gioire et son extension est à nulle autre comparable; elle s'étend sur 
l'univers cntier; elle a réuni dans son sein les princes les plus puissants, les 
peuples les plus civilisés ; elle a produit et elle produit les fruits les plus 
parfaits de sainteté. Que Yon se rappelle ce que nous avons si souvent répété 
dans le traile de la Vraie religion, p. I, n. 370 suiv. 

(2) Matth., XVI, 22, XVII, 22; Luc, XVIII, 34, etc. 
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Rép* 8. N. 1. Si, en effet, on entend ce passage du Messie, 
cette interpretation s'appuie sur la tradition des Juifs (1), et 
l'autorité de cette tradition est d'autant plus grande, que cette 
interpretation était opposée aux conceptions du peuple, ce qui 
explique facilement l'origine de Interpretation postérieure, 
qui ne l'applique pas au Messie. 2. La citation de cette pro
phétie, dans le Nouveau-Testament, contìnue non-seulement 
finterprétation qu'on donne du Messie, qui était alors en 
vigueur, mais elle nous apprenda en outre, que cette inter
pretation est exacte; elle s'appuie, eneffet, sur le passage de 
saint Luc, XXII, 37, où le Christ dit que les prophéties qui 
devaient s'accomplir dans sa personne touchaient àleur fin (2), 
et que, par suite, devait s'accomplir aussi celle-ci : « Il a été 
confondu avec les criminels (3); » Jésus-Christ comprenait 
done cette prophétie dans le nombre de celles qui traitaient 
de sa passion, et par consequent il est aussi certain que cette 
prophétie s'applique au Messie, qu'il est certain que Notre-
Seigneur peut connaìtre la vérité et qu'il voulut ici la dire. 
Et il est très-probable que lorsque Jésus-Christ disait que, 
d'après les Ecrìtures, il devait soufirir et mourir, il avait sur
tout en vue ce passage. Car nos adversaires conviennent que 
s'il est fait mention quelque part, dans l'Ancien-Testament, 
d'un Messie soufirant et payant pour les autres, c'est dans ce 
passage. 3. Philippe (Act., "VIII, 33, 35), interrogò par l'eu-
nuque, de qui parlait cette prophétie, l'applique à Jésus-Christ, 
et c'est là-dessus qu'il fonde tonte son instruction. 4. L'apòlre 
Pierre cite mot à mot les principales paroles de cette prophétie 

(1) Nous avons cité plus baut les auteurs qui ont recueilli les témoignages 
les plus anciens sur ce point; on peut y ajouter Michaelis, Hulss, Théol. jud.; 
Grabe, Notes sur le Spicilége des Peres, t. I, p . 362; Hulss, Principe de la 
prophétie, Lyon, 1683, p. 668; Eisenmenger, Judalsme dévoilé, p. II, p. 758; 
Danz, sur le Meuschenii du Nouv.-Te&t. du Talmud ili., p. 836; Calovius, 
Bible ill., p . 11, p. 249 suiv.; Hornbeck, Cont. les Juifs, p. 249, 536 ; Raym. 
Martini, Glaive de la foi, p. n, c. 9, 11, 12, etc.; voy. aussi diss, du méme 
Danz, cit.; les Juife refutes par eux-mémes, Trésor, diss. théologico-philolog., 
Amsterd., 1701, t. I, p. 779, ou Paul Slévogt, Maladies et souffrancos du 
Messie, sur le c. 53 d'Is., ib., p. 774. 

(2) « En effet, ce qui est écrit de moi est sur le point de s'accomplir; » etil 
avait cité ces paroles d'lsale, LUI, I t : « Il a été confonda avec les mediants. » 

(3) Mais pGur donner une idée du cas que font aujourd'hui les bibliste? 
rationalistes de l'inspiraüon des livres saints, nous ferons observer que Gesen 
pretend que Marc ne met point dans la bouche du Christ ces paroles quo Ie 
Prophète a dites de lui, mais qu'il ne fait que ciler comme les ayant dites de 
lui dans une autre occasion, XV, 28; corame si Marc n'avait pas pu citer de 
lui-mème des paroles que le Clirkt a dìtes de lui. 
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concernant la mort expiatoire du Christ (1) ; c'est aussi ce que 
font, àmaintes reprises, les aufres écrivains sacrés (2); c'est 
sur ce texte que les apòlres hasaicnt leur relation de la mort 
du Christ (3). 5. C'est aussi ce que demandent les caractères 
du sujet de cette prophétie, caractères qui ne peuvent convenir 
qu'à la personne du Messie seul, tei V. G. sa mort expiatoire 
et la redemption, que le Prophète nous présente comme l'effet 
et le fruit de la passion du Messie, et mème les circonstances 
de cette passion, qu'il décrit sous forme de sacrifice (4). Le 
sujet de cette prophétie se subsütue librement à notre place 
par sa passion (v. 10); innocent, il se charge des péchés d'au-
trui (v. 4, 6, 9); par sa passion, il devient cause efficiente 
ou mériioire pour le peuple (v. 11) ; il supporte patiemrnent 
et sans se plaindre ces douleurs, et il ne manifeste pas son 
resseutiment contre les auteurs de ses souffrances (v. 7). Ces 
caractères sont si connus qu'ils ne peuvent convenir ni à l'en
semble des prophètes ni à la nation juive tout entière, comme 
le prétendent nos adversaires, sans nous arrèter à établir que 
ce serait par trop forcer l'allégorie que de la prolonger ainsi 
sans en avertir les lecteurs, quand la littérature hébraique ne 
nous foumit aucun exemple de ce genre; d'autant que cette 
allégorie est exclue par le fait mème qu'on attribue à ce sujet 
des choses qui ne peuvent convenir qu'à un individu, on lid 
donne le nom òHiomme et on lui accordo ime àme, on dit qu'il 
est inort, qu'il a été enseveli (5). 

(1) Voy. I Pierre, l i , 21-25, et I Pierre, 1, 19. 
(2) Marc, IX, l i ; Rom., IV, 23; Gor., XV, 3; 11 Cor., VI, 21 ; 1 Jean, III, 5. 

Tous- ces pass, font allusion au c. 53 d'Is, Ds le savaient si bien, de méme 
que leurs lecteurs, qu'ils se contentaient de l'insinuar. 

(3) Gesen, qui n'est pas mème d'accord avec lui-mème, le confesse ailleurs, 
dUant : « Plusicurs Juifs, imbus des idées de sacrifices et de substitutions, 
» entendaient nécessairement ainsi ce passage (c. 63, Is.), et il est indubi-
» table que la conception apostolique de la mort expiatoire du Christ s'ap-
» puyait surtout sur ce passage. » 

(4) Ainsi il y a, c. 52, V9 le mot aspergete et, c. 53,10, le mot delictum, ou 
victime d'expiation pour le délit. Voy. Winer, Lexique hébralque, Leipsig, 
1828. 

(5) Pour tout ce qui concerne cette prophétie, on peut voir Henstenberg, 
Ghridtologie, p. I, sect. 2, Berlin, 1829, p 364 et suiv. Il l'y venge admira-
blement de tous les modernes interprètes opposes ou Messie. Voy. aussi 
Jahn, Appendice herméneulique, diss. 2, p. 40 et suiv. 
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PROPOSITION IL 

Le fugemmt porte par les Juifs contre Jésus-Christ fut inique 
en soi, illegal dam les jormes judiciair es, cruel dans son 
execution, et est pour le Christ une nouvelle preme quii 
était bien le Messie envoyé de Dieu. 

Cette proposition a pour but de combattile Salvador, tfui, 
comme nous l'avons dit, a puisé dans Orobe les arguments à 
l'aide desquels il s'eiforce de justifier le jugement que les Juiic 
portèrent contre Jésus-Christ; et le peu qu'il y ajoute de son 
fonds, ce ne sont que des sophismes au moyen desquels il 
cherche à persuader plus facilement les imprudents de la vérité 
du paradoxe qu'il avance. Il a done établi trois choses : et 
d'abord, c'est que ce jugement fut equitable en tons points, et 
que les juges ne firent qu'appliquer à Jesus les articles de leur 
code (Beut., IV, 15, et XVIII, 20), d'après lesquels celui-là 
est coupable de mort, qui ose ou annoncer des dieux étrangers, 
ou parler au nom de dieux étrangers; 2. il prétend, de plus, 
que la sentence est conforme aux lois judiciaires alors en 
vigueur ; 3. enfin il cherche à venger les Juifs de toute accu
sation desévice et de cruauté, la déversant sur les soldats, 
qui, arbitrairement et en dehors de la pensée des juges, se 
laissèrent aller à cette cimante, executant la sentence portée 
par ceux-ci (1). Nous devons, nous aussi, établir pareillement 
trois choses, et 1. c'est que les articles du Deutéronome, que 
Ton nous cite, ne s'appliquent point à Jesus; 2. c'est que non-
seulement on négligea les formes judiciaires alors en vigueur, 
dans le procès que Fon intenta à Jesus, mais c'est qu'on les 
foula méme aux pieds; 3. c'est que les grands et les juges de 
la nation juive furent la principale cause de la sévérité dé-
ployée contre Jesus. Et nous dérnontrerons ainsi que non-
seulement Salvador s'est constitué le défenseur d'une mauvaise 
cause, mais que Ton y trouve, en outre, une nouvelle preuve 
que Jesus de Nazareth était bien róellement revètu de la dignité 
de Messie. 

Et d'abord, ce qui démontre l'iniquité de ce jugement,. c'est 
que les articles de la loi que Ton nous cite n'ont aueün rapport 

(1) Voy. Orobe, Gonf. amicales adressées à Limb., cit. dans le troisième 
écrit, n. 7 suiv., et Salvador, Hist, des inst, de Moise, t. II, liv. IV, c. 3 , 
Jugement et condemnation de Jesus. 
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avec la question présente, et que ce n'est qu'injustement qu'on 
appliqua à Jésus-Christ les chàtiments qui y sont stipules. Et 
pour le clairement démontrer, nous allons citer ces articles 
tels qu'ils sont dans leur entier, et tels que les cite notre ad
versaire. On lit done (Deut., IV, 15) : « Appliquez-vous done 
» avec grand soin à la garde de vos àmes. Souvenez-vous que 
» vous n'avez vu aucune figure ni ressemblance au jour où 
» le Seigneur vous parla à Horeb, du milieu du feu. » On lit 
encore (ibid., XIII, 1) : a S'il s'élève au milieu de vous un 
» prophète, ou quelqu'un qui dise qu'il a eu une vision en 
» songe, et qu'il prédise quelque ebose d'extraordinaire et de 
» prodigieux, et que ce qu'il avait prédit se realise, et qu'il 
» vous dise en méme temps : Allons, suivons les dieux étrau-
» gers qui vous étaient inconnus, et servons-les, vous n'é-
» couterez point les paroles de ce prophète, ou de ce vision-
» naire, de ce songeur; parce que le Seigneur votre Dieu vous 
» éprouve .. car ce prophète est un inventeur de songes, qui 
» doit ètre punì de mort, parce qu'il vous a parie pour vous 
» detourner du Seigneur votre Dieu; » soit enfin ib., XVIII, 
20 : « Si un prophète, corrompu par son orgueil, entreprend 
» de parler en mon nom et de dire des choses que je ne lui 
» aie point commandé de dire, ou s'il parle au nom des dieux 
» étrangers, il sera punì de mort. » Deux choses sont inter-
dites ici : dans le premier tèxte, c'est l'idolatrie; dans les 
deux autres, c'est le polythéisme; et celui-la doit ètre mis 
à mort, qui tenteradt d'introduire parmi le peuple ecs deux 
choses, ou qui se rendrait au moins coupable de l'un ou de 
l'autre de ces deux crimes, en éloignant le peuple juif du 
monothéisme. 

Mais Orobe, et Salvador après lui, auront-ils l'audace, le 
triste courage de soutenir que Jésus-Christ a poussé le peuple 
juif vers un crime de ce genre, de sorte qu'on puisse lui ap-
pliquer les chàtiments stipules dans ces articles? Jésus-Christ 
pose en effet, comme base de toute sa doctrine, le mono
théisme; il en est l'unique fondement; et le seul Dieu qu'il 
prècha constamment, c'est le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac, 
le Dieu de Jacob; il professa toujours que c'était de lui qu'il 
tenait sa mission, toujours aussi il excita les hommes à lui 
rendre un eulte vrai et sincère, et il le leur représenta comme 
le plus aimant des pères ; « La vie éternelle consiste à vous 
» connaìtre, vous, le seul vrai Dieu, et celui que vous avez 
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» envoyé, Jésus-Christ (1). » — a Personne n'est hon, si ce 
» n'est Dieu seul (2). » — a Vous n'avez qu'un seul Pere, 
» qui est dans les cieux (3). » — <c Dieu est esprit, et eeux 
» qui Tadorent doivent l'adorer en esprit et en vérité (4), » 
Et soixante autres textes de ce genre prouvent que, bien loin 
de prècher l'idolatrie ou le polythéisme, personne n'enseigna 
jamais une doctrine plus pure et plus auguste que lui sur le 
Dieu souverain. 

Je ne nie pas que Jésus-Christ se soit annoncé lui-méme 
comme le vrai Fils de Dieu, c'est-à-dire comme son Fils na-
turel et propre, de méme substance que le Pere, et non pas 
dans un sens plus large; il proposa, en outre, le mystère de 
la Trinile d'une manière plus ou moins expresse, sui vani, que 
le comportait le caractère de ses auditeurs; ü ne prèchait pour
tant pas un Dieu charnel, comme le suppose vainement Sal
vador (5), et à bien plus forte raison n'enseignait-il pas la plu-
ralité des dieux, ou un Dieu different de celui qu'honoraient 
les Juifs, puisque, d'après la doctrine du Christ, que l'hglise 
catbolique re<jut de lui, et qu'on a toujours conservée, la plu-
ralité des personnes n'est opposée en rien ni à l'unite de nature, 
ni à la simplicité absolue de Dieu. C'est à cela que se rapportent 
les paroles suivantes du Christ : « Mon Pére et moi, nous ne 
» sommes qu'un (6). » — «Le Pére esten moi, et je suis dans le 
» Pére (7); » et plusieurs autres du mème genre, qui prouvent 
que sa doctrine était une doctrine mystérieuse, mais qu'elle 
n'èst contraire ni à celle de Moise ni au monothéisme. Sa doc
trine méme, qui plus est, ne pouvait pas paraìtre nouvello aux 
Juifs, puisqu'on trouve dans les livres mosaìques et dans les 
écrits des prophètes divers passages où il est fait mention, 

(1) Saint Jean, XVU, 3. 
(2) Marc, X, 18. 
(8) Matth., XXIII, 9. 
(4) Jean, IV, 24. 
(5) « Mais Jesus, dit-il, liv. cit., p. 82. en présentant desidées nouv 'ee, en 

» dormant de nouvellcs fonncs à des idées déjà répandues, part lui-
» méme comme d'un Dieu; ses disciples le répètent, et la suite a véne-
» ments prouve, avec la dentière evidence, qu'ils l'entendaient ai (soci-
» niens et rationellstes, écoutezl); c'était un horrible blaspheme, . yeux 
» des ciioyens; la loi comrrmude de ne s'attacher qu'à Jéhovah, l'ut io; de 
» ne croire jamais à des dieux de chair et d'os, ayant reesemblance u , ornine 
» ou de lemme, etc. » 

(6) Saint Jean, X, 80. 
(7; Ibid., 38. 

ili. 8 
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d'une manière assez formelle, de la pluralità des personnes en 
Dieu (1), et surtout de l'identité de nature du Messie futur 
avec Dieu, comme on le voit par tous les passages de l'Ancien-
Testament où il est parle des noms divins, des qualités et de la 
mission du Messie (2). A ceci se joint la très-ancienne tradition 
juive sur Métatron et Schechina, qui fait connaìtre Dieu, et 
qui se constitue entre le monde et Dieu, duquel ils émanent 
et avec qui ils s'identifient, de manière qu'ils sont distinets 
Tun de l'autre (3), et dont il est longuement parie clans le livre 
Sohar (4) et plusieurs autres anciens livres des Hébreux ; et 
maintenant c'est une chose si généralement admise des savan ts, 
qu'il n'est plus permis d'en douter (5). Aussi TEvangile nous 
montre-t-il cà et là les Juifs parlant ou entendant parler d'une 
seule ou de plusieurs personnes de la Trinile comme d'une 
chose connue, tei que Matth., I, 18, 20; Luc, I, 32, 25, etc. 
Le Christ ne fit done que développer, exposer plus nettement 

(1) Gen., 1,26, IU, 22, XI, 7 ; Ps. 2, 7, 44, 8, 12; Ps. 109, 1; Is., VII, 14, IX, 
6, XI, 2 suiv., etc. 

(2) Voy. 1. cit., Mich., V, 2 ; Dan., VII, 14-17 ; Malach., III, 1. 
(3) Nous avons cité précédeuimenfc plusieurs preurfis de cette tradition 

judaique, c. l;pour niieux établir cette grave question,nous allons en ajouler 
encore une ou deux; ainsi on lit, dans le livre intitulé Tikkune sohar, rap
portò Theologie soharique, Glaesener, p. 87 ; « Métatron, c'est la Schechina 
i> elle-mème, et la Schechina est appelée Métatron de Jéhovah, parce qu'elle 
» est la couronne des dix Séphires* » On voit la mème chose dans And. Danz, 
Menschen du Nouv.-Test., Talmud illustre, p. 733; Edzardi, traité Bérachot, 
p. 232. Il est cependant d'autres passages qui indiquent que Ton distinguait 
sous d'autres rapports le Métatron et la Schechina, en tant qu'il contient 
celle-ci et qu'il la représentait personnellement, tei qua daus le livre de 
EscLel Abraham, rapportò par Danz, ouy. cit., p. 735 : « La colonne de la 
» mediation, c'est Métatron, dans lequel se manifeste le Saint dans sa 
» Schechina; » et ailleurs, tei que Sommer, p. 36 : « Le Dieu très-bon, très-
» grand et sa Schechina sont dans le Métatron, qui s'appelle Schaddal;» ib., 
p. 37, le R. Molse Gorduero dit : « La Schechina est incluse dans le Métatron ; » 
voy. Knorr de Rosenrolh, Cabale dévoilée, Solzbach, 1677, p. I, p. 578; voy. 
aussi Schoeltgen, du Messie, 1. Ili, thèse 3, où il cite plusieurs prouves tiréus 
de la théologie des anciens Juifs, au moyen desquelles il établit très-nela
ment qu'ils crurent a Za divinitó du Messie, d'après les enseignements exprès 
de la.plus antique tradition, qu'il était une personne engendrée par le Pére, 
et quo, par suite, il dut y avoir deux natures dans une seule personne, et 
toutes les autres choses que les chrétiens enseignent du Christ; mais, suivant 
toutes les probabilités, l'auteur futile que nous combattons n'a jamais inter
roga ces livres. 

(4) Sur ce livre Sohar, voy. Cabale dévoilée, IV, vol. IV. 
(5) Voy., outre les auteurs cités, Heugstenberg, Christologie de i'Anc.-Tcsl., 

diss, sur la Divinité du Messie dans l'Anc.-Test., part. I, c. 3, p. 215 et suiv.; 
l'ili. Drach, Deuxième lettre d'un rabbin converti, Paris, 1827 ; Grotius, Véritó 
de la religion, I. V. 



CHAP. III. JESUS DE NAZARETH EST LE VIUI M E S S I E . 1 1 3 

ce qui était en germe dans les livres de la loi et dans les pro
phètes, et ce que tenait la plus ancienne et la plus accreditee 
des traditions des Hébreux. Et il cònfirma cette doctrine, qui 
était la sienne, par des miracles éclatants, nombreux et appré-
ciables de tout le monde, que ne niaient pas mème ses ennemis 
les plus acharnés (1). Done, comme les articles cités du Deuté-
ronome ne futminent des chätiments que centre ceux qui pro-
pagent l'idolatrie et le polythéisme, et que Jésus-Christ prècha 
un monothéisme pur et parfaitement simple, et qu'il fit en 
personne, et par ses disciples, la guerre à l'idolatrie et au po
lythéisme, il est evident que Jésus-Christ ne tombe pas sous le 
coup de ces articles, et que par consequent on ne put pas lui 
infliger les chàtiments portés contre les violateurs du mono
théisme. Il s'ensuit done que le jugement qui s'appuyait sur 
cette fausse supposition, d'après l'aveu mème de nos adver-
saires, et qui fut porte contre Jésus-Christ, fut un jugement 
inique. 

Ce jugement, en outre, ne fut pas conforme aux formes ju-
diciaires, et fut par consequent illegal. Salvador énumère ces 
formes, et nous les exposerons d'après lui. 1. Il fallait trois 
tribunaux pour rechercher les preuves d'une affaire quel-
conque, surtout quand il s'agissait d'un coupable presume. 
2. On détenait l'accuse jusqu'au moment de la discussion; on 
ne pouvait, pendant ce temps-là, le soumettre à aucun interro-
gatoire secret ou insidieux, de peur que, dans son abattement, 
l'innocent ne fournlt des armes contre lui; on devait aussi 
s'assurer de la probité des témoins au moyen d'une enquète. 
3. On devait accorder à l'accuse le moyen de se justifier du 
crime qu'on lui reprochait. 4. On devait différer lexécution 
de la sentence jusqu'au second et méme au troisième jour. 
5, Il fallait la pluraÉté des sufirages pour condamner un cou
pable. 6. Deux magistrals devaient accompagner le coupable 
au lieu der l'exécution pour le protéger, s'il seprésentait sur le 
chemin quelque chose qui put le faire absoudre, comme cela 
se fit pour Suzanne. 7. Enfin, après avoir épuisé tout ce qui 
pouvait ètre favorable au coupable, les magistrats charges de 
présider l'exhortaient à avouer son crime,, et après cela un 
magislrat lui adressait cette question : « Pourquoi nous as-tu 

(ij Voy., entro autres, l'auteur impur dn liv. intitule des Generations de 
ii^i-'s, cito par Wagenseil, Traits enflammés de Satan* 
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(1) Ouv. cit., liv. IV, c. 2, Administration de la justice. 

» trouble? Le Seigneur te jetlera en ce jour dans le trouble, 
» en ce jour tu seras agite, et non dans le siècle futnr. » Teiles 
sont les choses que Salvador fait valoir en faveur des lois pé-
nales des Juifs, pour en exalter la douceur et la moderation en 
faveur du coupable (1). 

Il nous reste maintenant à examiner si on a use de cette 
moderation et de cette douceur dans le jugement du Christ, ou 
si on a observe les formes judiciaires qui viennent d'etre énon-
cées. Or, d'après l'histoire évangélique, et c'est là que notre 
adversaire pretend puiser ses preuves, on n'a pas observe une 
seule de ces formes, on les a violées toutes jusqu'à la dernière; 
tout s'est passe contre ces mémes formes judiciaires. 1. Il est 
evident, en effet, que ce ne fut ni dans Finterei de la religion, 
ni dans l'intérèt de la société, que les prètres et les pharisiens 
l'accusèrent; l'envie et la jalousie, voUà quel fut leur mobile, 
au point que celui mème qui présidait s'en apercut, Matth., 
XXVII, 18, etc. 2. Longtemps avant de porter les mains sur 
le Christ, ils conspiraient contre lui, ils cherchaient a lui óter 
la vie, Matth., XII, 14; Marc, III, 6; Luc, VI, 11; Jean, VII, 
25; ils le faisaient par supeixherie (rfo/o), Matth., XXVI, 4. 
3. Iis lui tendirent plusieurs fois des piéges pour le surprendre 
dans ses entretiens et Faccuser, Matth., XXII, 15, 23, 34; 
Marc, XXII, 13 et ailleurs. 4. Ils décrétèrent sa mort dans 
des conciliabules tenus à ces fins, et ils le firent unanimement, 
Matth., XXVI, 3, 4; Jean, XI, 47 suiv. 5. Ils corrompirent 
à prix d'argent son disciple pour qu'il le leur livräl, Matth., 
XXVI, 15 et ailleurs. 6. A peine se furent-ils saisis de Jesus, 
que les vieillards songèrent à se concerter entre eux pour 
savoir quel moyen ils emploieraient pour le faire mourir, 
Matth., XXVIi, 1. 7. Ses juges furent ses ennemis et ses 
accusateurs les plus acharnés, Jean, XVIII, 13 suiv. 8. Tout 
se passa dans la plus grande agitation et dans quelques heures, 
c'est-à-dire pendant à peu près la moitié d'une nuit, et la 
matinée du jour suivant, ibid.; la religion ne fut qu'un pré-
texte, qu'une espèce de masque sous lequel ils cachèrent leur 
haine, car il est certain qu'ils accusèrent le Christ, en presence 
du president, d'etre un malfaiteur, ibid., 30; ils l'accusèrent 
ensuite du crime de /<?se-religion, Jean, XIX, 7, et enfin ils 
l'accusèrent d'un crime politique, ibid., 12; mais pour tout 
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cela ils ne produisirent aucun témoin. 9. (Is firent violence au 
president, par leurs clameurs et leurs menaces, de sorte qu'ils 
lui extorquèrent en quelque sorte une sentence de mort, ibid. 
Nous demanderons maintenant à notre adversaire si Ton re-
trouve ici quelques traces de ces formes judiciaires qu'il expose 
et qu'il énumère avec tant d'éclat et tant d'emphase, et si, au 
contraire, on n'y découvre pas que les pharisiens et les autres 
chefs *du peuple juif entrèrent dans une voie tout opposée à 
l'occasion de Jésus-Christ, et s'ils ne mirent pas de coté et ne 
foulèrent pas aux pieds toutes les formes judiciaires? Il est 
done evident que ce jugement, dans la cause du Christ, fut 
non-seulement inique en soi, mais qu'il fut en outre illegal dans 
les formes judiciaires telles que les a exposées notre adversaire 
lui-méme. 

U nous reste maintenant à signaler la cruauté apportée dans 
Texécution de ce jugement, et ce n'est pas chose difficile, si 
nous considérons tout ce qui se passe pendant la passion de 
Jésus-Christ, Car nous y voyons que non-seulement les soldats 
et les bourreaux insultèrent et tourmentèrent le Christ au gre 
de leurs caprices, mais que, de plus, les pharisiens et les 
prètres assouvirent sur sa personne la rage cruelle dont ils 
étaient pleins. Car 1. ils ne tinrent aucun compte du souiflet que 
lui donna, contre toutes les lois du droit et de la justice, un de 
leurs serviteurs, Jean, XVIII, 21, suiv. 2. Ils abandonnèrent, 
pendant toute la nuit, Jesus à Tinsolence et aux caprices arbi
trages de leurs ministres, et il n'est sorte d'outrages que 
ceux-ci ne lui prodiguassent pour se rendre agréables à leurs 
maìtres, et cela contrairement à toutes les lois de la justice, 
Luc, XXII, 63 et suiv. 3. Ces mèmes pontifes demandèrent à 
Pilate qu'il le condamnàt-au supplice de la croix, Jean, 
XIX, 15. 4 . Les princes des prètres, les scribes et les anciens, 
quand Jesus était déjà attaché à la croix, l'insultaient, le 
bafouaient, se riaient crueHementde lui, Matth., XXVII, 4 1 ; 
Luc, XXIII, 35. Si ce n'est pas là le dernier r/aifinement de la 
cruauté, je ne sais vraiment plus, je l'avoue, ce qu'on entend 
par ce mot. Lancer à la face d'un rivai qui lutte avec la mort, 
qui est sur le point de rendre l'àme au milieu des plus atroces 
supplices, le sarcasme, l'ironie et l'insulto, c'est ce que tous les 
peuples, civilises ou non, regardèrent toujours comme le 
conile de la cruauté. On doit done conclure de ce qui précède 
que le jugement porte contre Jésus-Christ fut inique en lui-
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(1) Saint Jean, VI, 41, 

mème, qu'il fut illegal dans ses formes, et qu'il fut cruel dans 
la manière dont il fut execute, ce que nous avions entrepfis de 
prouver. 

Mais il est constant que nous trouyons ici une nouvelle 
preuve de la mission divine du Christ et qu'il est bien réelle-
ment le Messie, parce qu'en lui se sont accomplis les anciens 
oracles des prophètes, qui prédirent qu'il endurerait ce genre 
de mort, Ps. 21, 17, 88; Dan., IX, 26; Zach., XII, 10; 
comme s'accomplirent aussi, dans sa personne, les prophéties 
réitérées par lesquelles il annonca à l'avance les diverses 
phases de sa propre passion, Matth., XVI, 21 suiv., XVII, 
21-22? XX, 18; Marc, IX, 30, X, 33; Luc, IX, 44, XVII, 31. 
D'où il suit que la reprobation des Juifs et leur dispersion 
dans l'univers doit ètre regardée comme le chäüment dont ils 
se rendirent coupables en rejetant le Messie, Luc, XXI, 24. 
Nous sommes aujourd'hui témoins de cette captivité, qui date 
de dix-huit siècles, et qui nous atteste que le sang du Sauveur 
retoroba sur ceux qui le mirent à mort, comme ils se le 
souhaitèrent eux-mèmes, Matth., XXVII, 25. 

Objections. 

I. Obj. 1. Tant que Jesus se tint dans les bornes qui lui 
étaient tracées, qu'il se contenta de s'élever contre la depra
vation des mceurs de l'époque/personne ne lui dit rien; mais, 
lorsqu'il outrepassa ces limites, soit quant à la religion, soit 
quant à la tranquillile publique, on dut lui appliquer les lois 
dans toute leur rigueur. 2. Il commenda, en effet, à parler de 
lui comme d'un Dieu; ses disciples tinrent de lui le mème 
langage, et la suite a nettement prouvé que telle était leur 
croyance. Or, la loi des Juifs frappait de mort celui qui osait 
tränier quelque chose de ce genre sur cet article. Aussi, Jesus 
ayant dit un jour : Je suis descmdu du del, les Juifs se 
mirent à murmurer, et ils disaient de lui : « N'est-ce pas ce 
» Jesus, fils de Joseph, dont nous avons connu le pére et la 
» mère? Comment dit-il done : Parce que je suis descendu du 
» ciel (1)? » Gomme il disait encore, dans une autre circon-
stance, en parlant de lui-mème : a Mon Pére et moi nous ne 
» faisons qu'un, les Juifs ramassèrent des pierres pour le 
» lapider, » ajoutant : ce Ce n'est pas pour tes bonnes ceuvres 
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» que nous te lapidons, c'est pour tes blasphemes et parce 
» que tu te donnes pour Dieu, quoigue tu ne sois qu'un 
» homme (1); » et ils le faisaient selon que leur prescrit la loi ; 
3. s'il ne se fùt donne que pour un prophète, tous l'eussent 
accepté, ainsi que le portait le droit public (2). Done : 

Rép. 1. N. C'est méme là la cause principale pour laquelle 
les scribes et les pharisiens s'élevòrent contre lui et le recurent 
si mal. Ils étaient pétris d'orgueil et d'envie; aussi, dès qu'il 
commenca à précher, épièrenfr-ils et ses oeuvres et ses paroles, 
afin de pouvoir y trouver de quoi le perdre, et ils se raffer-
missaient dans ce dessein pervers à mesure que s'accroissait la 
reputation de Jésus-Christ, qu'il reprenait avec plus de libertà 
leurs vices. Voy. Matth., IX, 11, 34, XII, 2, 10, XXI, 46; 
Marc, III, 6, XII, 12 ; et en divers autres endroits, notre ad-
versaire pourtant passe tout cela sous silence, le dissimula 

Rép. 2. D. C'est-à-dire commenca à parler de lui comme 
Fils de Dieu, C. de lui comme d'un Dieu different du Dieu 
qui l'avait envoyé, N. Car le Christ, selon que le demandait 
l'ordre et la nature de la chose elle-mème, commenca à 
prouver la divinité de sa mission par des miracles, puis il 
annomja son origine du Pére, et sa communauté de nature 
avec le Pere qui l'avait envoyé. Les Juifs, au lieu de rejeter 
cette doctrine comme impie et contraire aux institutions mo-
saìques, auraient dù examiner les motifs SUE lesquels Jesus 
appuyait sa mission divine; ils auraient ensuite dù l'écouter 
attenavenient et la comparer avec les propriétés que les pro
phètes et Moise avaient annoneées comme devant appartenir 
au Messie futur, comme aussi avec ce qu'ils avaient annoncé 
de sa nature, conformément à la tradition généi*ale des Juifs, 
mettant de coté tous leurs préjugés. C'est aussi ce que firenfc 
plusieurs hommes marquants d'entre eux, tels que Zair, 
Nicodème, Zachée, Lazare, Joseph d'Arimathie et un grand 
nombre des principaux d'entre le peuple comme de l'ordre 
sacerdotal, saint Jean, XII, 42; Act., VI, 7. 

On voit par là ce qu'il faut repondre aux objections que 
notre adversaire tire encore de la loi mosaique, qui condamne 
k mort celui qui innove sur cet article; il est constant, d'après 
ce que nous avons dit, que le Christ prècha toujours le mono-

(1) Saint Jean, X, 30, 33, 
(2) Ouv. et liv. cit., c, 4, p. 83 et suiv. 
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théisme, qu'il condamna' en oulre le polyihéisme et l'idolatrie 
comme l'Eglise catholique condamne, conformément à la doc
trine de Jésus-Christ, le polythéisme et l'idolatrie, bien qu'elle 
professe le dogme de la Trinile et de l'Incarnation; ce qui 
prouve que ces articles ne sont pas incompatibles, et que Tun 
n'est pas oppose à l'autre. Si les Juifs, sans se donner la peine 
d'examiner cette question, s'insurgèrent contro Jésus-Christ 
parce qu'il enseignait ces choses-là, c'est leur affaire; seuls, par 
consequent, ils sont cause du déicide qu'ils expient maintenant. 
Ils auraient dù examiner et peser avec soin tout ce qu'on leur 
proposait de croire et qui surpassait les forces de leur raison; 
ils auraient au moins dù soupconner que cette doctrine ren-
fermait quelque chose de mystérieux. 

Rép. 3 .1 . Tv. C'est une chose connue, et nous démontrerons 
en son heu que, d'après l'histoire des Juifs, à peine se trouva-
t-il panni eux quelque prophète qu'ils n'aient pas persecute 
et livró à mort, et nous venons de voir qu'ils firent à Jésus-
Christ le méme accueil au début de sa predication. Les scribes, 
les pharisiens et les prètres firent à Jean-Baptiste le mème 
accueil, bien qu'il ne se montràt à eux que comme un pro
phète et comme le précurseur du Christ, Matth., XI, 16, 
XXI, 25 suiv.; Luc, VII, 30, 33. 

Rép. II. D. Si telle eùt été sa mission, Tr. si elle était bien 
plus sublime, N. Jesus était, en effet, tenu de faire connaìtre 
quelle était sa mission; c'était pour accomplir la loi mosa'ique 
dans les points qui s'appliquaient au Messie futur, c'était pour 
donner aux hommes une idée plus noble de Dieu, c'était afin 
de ranimer leur amour envers lui, c'était pour leur inspirer 
une baine profonde pour le péché ; et les motifs de cette haine, 
on les trouve dans les mystères de la Trinité, de rincarnation 
et de la Redemption ; c'était pour propager chez tous les peuples 
le culte de Dieu, etc., et c'est ce que notro adversaire s'est 
oublié d'examiner. 

II. Obj. Les Juifs et leurs magistrals purent au moins sévir 
cohtre Jesus en tant qu'il était un perturbateur du repos 
public. 1. Il semait, en effet, des dissensions parmi le peuple, 
Jean, VII, 43; Luc, XXIII, 5. 2. Plusieurs hommes perdus 
de meeurs l'accompagnaient, Matth., IX, 10; Marc, II, 15; 
Luc, XV, 1; il cherchait, il est vrai, à les ramener à de 
meilleurs sentiments; ils inspiraient, néanmoins, des craintes 
au conseil de la nation. 3. Et, dans ses discours, Jesus favo-
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( 1 ) Ouv. et liv. cit., c. 4, p. 84 et suiv. 

risait d'autant ces hommes, qu'il poursuivait plus énergique-
ment de ses anathèmes les riches, Matth., XXIII, 13 suiv. 
4. Or, dans cet etat de choses, le eonseil délibère; il en est 
qui pensent qu'il faut le traiter comme un insensé, Jean, 
X, 20; d'autres disent qu'il séduit la foule, Jean, YE, 12; le 
grand-prétre Caìiphe, qui par sa charge devait veiller à 
l'ohservation de la loi dans toute son intégrité, fait observer 
que ces dissensions seront, pour les Romains, un motif d'op
primer la Judée, et qu'il fallait que le bien de la nation pàssàt 
avant celui d'un simple particulier ; aussi se fit-il son accusa-
teur, Jean, XI, 47, 50. Comme il s'arrogeait une autorité con
traire au droit commini, avant que de porter contre lui un 
jugement définitif, on l'avertit préalabtement, Luc, XX, 1 
suiv.; Jean, Vii, 38; Matth., XXI, 21. On l'accusa par con
sequent d'un double crime, religieux et politique, et ce fut 
pour Tun et l'autre de ces crimes qu'il fut condamnó (1). 
Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, N. Il s'agissait ici 
d'un homme extraordinaire, dont la reputation s'étendait au 
loin, surtout à cause des prodiges qu'il operato; et comme il 
arrive ordinairement dans de telles circonstances, les Juifs se 
divisèrent de sentiment sur son compte ; mais ce qui dévoila 
surtout rhypoerisie des princes des prètres et des pharisiens, 
c'est le mépris et la haine profonde qu'ils avaient pour Jesus. 
Ces dissensions ne troublaient point du tout le repos public, 
comme le prouve le pass. cit. de saint Jean. 

Rép. 2. JV. Que les hommes qui accompagnaient le Christ 
aient parfois inspire de la crainte au conseil de la nation, 
comme le dit faussement notre adversaire, puisque l'histoire 
évangélique ne nous dit rien qui puisse nous porter à le 
penser. Mais comme les pharisiens orgueilleux, qui avaient la 
confiance d'etre justes, les repoussaient et les méprisaient, 
Jesus les recevait avec bonté; il ne voyait en eux que des ma
lades à guérir, des brebis égarées à ramener au bercail; c'était 
pour lui autant d'enfants quii consolait comme le meilleur 
des pères, ainsi que nous l'attestent les paraboles mèmes dont 
Jesus se servait selon l'occasion que lui en foumissaient les 
pharisiens orgueilleux, qui le blàmaient d'agir avec trop de 
bonté et de douceur. Ce n'était certes pas les magistrals, 
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c'étaient les pharisiens qui se plaignaient du Christ, dont la 
vertu avait les caractères d'une amàbilité parfaite, pendant 
que leur vertu, à eux, avait quelque chose de dur et de repous-
sant (1). Àu reste, le Christ leur recommandait continuelle-
ment d'ohéir à Tautorité legitime, Matth-, XXIII, 2; il leur 
recommandait l'humilité, la patience et les autres verlus qui 
font à la fois et l'homme véritablement vertueux et le hon 
citoyen (2). 

Réji. 3. N. Quant aux anathèmes auxquels notre adversaire 
en appelle, Matth., XXIII, 13, ce n'est pas contre les riches 
qu'il les fulmine, c'est contre les scribes et les pharisiens, qui 
abusaient de la faveur du peuple, que leur attiraient les dehors 
d'une austérité extérieure et affeetée, et les conduisaient au 
dernier degré de Tinfortune. Et si parfois il invective contre 
quelques riches avares, il traite les autres avec égard, il exalte 
leur foi et il les recommande (3). Ce sont done les moeurs 
et non la condition qu'il condamne, et les anciens prophètes 
furent plus acerbes que lui dans leurs réprimandes (4). 

Rép. 4. N. Car ce n'est pas pour cela que le conseil délibère, 
c'est parce qu'il avait ressuscité Lazare, et que, par suite, il 
y en eut un grand nombre qui crurent en lui. Car, à peine les 
pharisiens et les chefs des prètres eurent-ils connu ce prodige, 
qu'aussitót ils se réunirent"en conseil et qu'ils dirent : ce Que 
» faisons-nous, car cet homme fait une multitude de pro-
» diges (5)? » Voilà la veritable cause pour laquelle les pha
risiens décrétèrent sa mort. L'assertion de notre adversaire est 
done fausse; elles sont fausses par consequent aussi les raisons 
sur lesquelles il la fonde; savoir, comme il Finsinue, que 
quelqu'un traduisit Jesus devant le conseil comme un insensé, 
et que les autres dirent qu'il séduisait les masses. Car il ne 
s'en trouva que quelques-uns qui tinrent ce langage, et ils le 

(1) Voy. Matth., XVIII, 12 suiv.; Luc, XV, XVIII, 9 suiv. 
(2) Matth., XI, 29, V, VI, Vii, etc.; Bossuet, Politique sacrée, tirée des propres 

paroles de TEcriture sainte, liv. I, art. 6, de l'Amour de la patrie, 2 e propos.: 
« Jésus-Christ ótablit, par sa doctrine et par ses exemples, l'amour que les 
» cltoyens doivent avoir pour leur patrie. » GEuv., édit. Liége, 1767, t. VUI, 
p. 346 suiv. 1 

(3) Matth., Vili, 5 , 1 3 ; Lue, VII, 1 suiv., XIX, 2, 10; Jean, 111, 1, 21, IV, 
46 suiv., etc. 

(4) Is., V, 8, XXXII, 9; Jérém., XV, 13; Amos, VI, 1 , Vili, 4; Hab., If, 
B, etc. 

(ß) Saint Jean, XI, 47. 
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firent dans des circonstancesbien différentes, saint Jean, X, 20, 
VII, 12. 

Il est faux, en outre, que ce soient ces dissensions qui aieijt 
engagé Caiphe à se porter l'accusateur de Jesus, car il ne s'agit 
nuUement, dans le passage cité, de ces dissensions ou du peril 
dans lequel elles jetaient la nation juive tout entière; on y voit 
seulement que lorsque les pharisiens et les prètres eurent dit : 
<c Si nous le renvoyons, tout le monde croira en lui, et les 
» Romains viendront, et ils s'empareront de notre pays, et ils 
» nous réduiront en servitude (1); » Caiphe ajouta, pour 
confirmer ce qu'ils venaient de dire ; « Ignorez-vous done 
» qu'il est avantageux qu'un seul homme perisse plutót que 
» la nation tout entière (2) ; » le langage de Gaìphe, ici, était 
prophétique à son insu, dans un sens tout oppose à celui qu'il 
s'imaginait, toutefois, ainsi que le prouva l'événement. Ainsi 
il ne se constitua pas l'accusateur du Christ, comme le pretend 
Salvador, mais il fut le principal auteur de sa mort. En effet, 
« dès ce jour, comme Tajoute saint Jean, ils songèrent à 
» mettre Jesus à mort (3). » L'assertion de notre adversaire 
n'est done qu'un amas de mensonges et de faussetés qui nous 
apprennent qu'il est le défenseur le plus méchant d'une mau-
vaise cause. 

Rép. 5. JV. Car on ne rendit contre Jesus aucun jugement 
pour le blàmer ou le corriger. On n'en rendit pas dans le pre
mier sens, car, comme le prouve ce que nous avons dit plus 
haut, il ne fut question dans ce conseil d'aucun jugement à 
rendre contre lui; il ne s'agissait que de conspirer contee Jésus-
Christ à cause des prodiges nombreux qu'il opérait, et là 
s'élevèrent jusqu'à leur apogée la hainc invetérée et Fenvie 
qui les exaspéraient contre lui (4), d'autant plus « qu'ils 
» conspirèrent clandestìncment pour s'en emparer et le mettre 
» à mort (5), » C'est leur méchanceté, leur perfìdie, qui attira 
sur eux et sur la nation le comble de tous les maux. Ils ne ren-
dirent contre Jesus aucun jugement préalable à'admoncstation 
non plus, car il est écrit, Luc, XX, 1, que les princes des 
prètres et les scribes réunis aux anciens, demandant à Jesus 

(1) Saint Jean, XI, 48. 
(2) Ibid., 49-50. 
(3) Ibid., 53. 
(4) Saint Jean, XII, 10-19. 
(5) Matth., XXVI, 24; Marc, XIX, 1 . 
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qui lui avait donne le pouvoir de faire des miracles et d'en-
seigner, il leur ferma la bouche en les interrogeant sur la 
mission de Jean-Bapüste; mais il n'est fait mention de cet aver-
tissement ni ici ni allleurs. Il ne s'agit, dans les autres passages 
cités par notre adversaire, que du pouvoir de faire des mi-
raxles, que Jésus-Christ s'aftrihue, de mème qu'il l'attribue à 
ceux qui croient en lui, et de quelques autres accessoires de 
temps, de lieu et de personnes, qui certes n'ont, à ce que je 
vois, aucun rapport avec ce jugement d'admonestation. 

Rép. 6. D. Accuse sans motifs et sans témoins, C. con-
damné, N. Les prètres et les pharisiens prétextèrent ce double 
crime pour pallier juridiquement la fin qu'ils se proponent, 
comme le prouve la suite de l'affaire. Cependant ils ne furent 
pas constants avec eux-mèmes, car ils accusèrent d'abord 
Jesus d'un crime politique ; puis, abandonnant ce genre d'ac-
cusation, ils le poursuivirent pour un crime religieux ; renon-
<jant à ce dernier genre d'accusation, ils lui reprochèrent 
encore un crime politique, Jean, XVIII, XIX. Mais le prince 
des prètres, dans une reunion particulière, après l'avoir 
declare innocent du crime politique, ne le déclara coupable 
que du seul crime religieux, Matth., XXVI, 6S. H ne fut 
pourtant condamné pour aucun de ces crimes; il ne le fut pas 
pour le crime religieux, puisque Pilate n'en fit que peu de cas; 
ce he fut pas pour le crime politique, puisque celili à qui il 
appartenait d'en juger le déclara innocent à maintes reprises, 
savoir, le gouverneur de la province, et ce ne fut que sui* les 
clameurs, les menaces et le tumulte des Juifs, qu'effrayé, il 
accèda à leurs désirs, Dieu l'ayant ainsi réglé, pour que tout le 
monde pùt apprécier la haine, l'envie etl'hypocrisie de ses en
nemis et de ses accusateurs (1). 

III. Obj. 1. Les prètres et lös anciens se rendirent sur le 
lieu du supplice, et comme la sentence était fondée sur ce fait, 

(1) Voy. Jahn, Archéol. biblique, § 246, où il démontre ce que les talmu-
distes établisseut dans le Sanhédrin, IV, sur le temps des jugements, la 
forme, etc. On négligea tout dans le jugement tumultueux contre Jesus. Mais 
il est curieux de parcourir les conditions et les formes judiciaires (appelees 
maintenant procedures) que porte le Sanhédrin, relaüvement aux témoins, 
comme surla manière de rendre les jugements, et dans les questions d'argent, 
et dans les affaires capitalcs, c. 4, 5, et de les comparer à l'histoire évangé-
lique ; tout le monde alors pourra se convaincre que non-seulement on les 
négligea dans le jugement de Jesus, mais encore qu'on les foula aux pieds. 
Or, il existe un traité du Sanhédrin dans le Trésor d'Ugolini, torn. XXV, 
eh. cit., p. 98 et suiv. 
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savoir, que Jesus se donnait pour le Fils de Dieu, et meine 
pour Dieu, ils l'mterpellaient en ces termes : « Il a sauvé les 
» autres, et il ne peut pas se délivrer lui-méme; s'il est roi 
» d'Israel, qu'il descende de la croix, et nous croirons en lui ; 
» il a confiance en Dieu, qu'il le délivre maìntenant, s'il le 
» veut; il a dit en effet : Parce que je suis le Fils de Dieu, » 
Matth., XXVII, 42. Ces paroles, d'après les évangélistes, sont 
dédaigneuses et sentent le mépris; néanmoins le caractère, la 
dignité, Tage des personnes qui les proférèrent, l'ordre suivi 
dans le jugement rendu contre lui, nous prouvent leur bonne 
foi. 2. Un miracle dans ce moment-là n'eù1r-il pas été décisif (1)? 
3. Ce ne furent pas proprement les Juifs qui mirent à mort le 
Christ, ce furent les prophéties ; Jesus prédit souvent sa mort; 
ce qui fait que les Juifs eussent été déicides, qu'ils l'immo-
lassent oui ou non, comme on le voit, car, s'ils ne l'eussent 
pas mis à mort, ils eussent été d'autant plus homicides qu'ils 
eussent argué ses prophéties de fausseté (2). Done : 

Rép. 1. iV. Que ce fait soit la cause de la condamnation du 
Christ; car nous avons vu que Pilate ne fit aucun cas de ce 
crime, et les prètres et les pharisiens avaient décrété sa mort 
longtemps avant qu'il n'eüt parle de sa filiation divine ; done le 
Christ ne fut pas condamné à mort à cause de la declaration 
qu'il fit de cette filiation, qui ne fut, comme nous l'avons dit 
souvent, qu'un prétexte qu'ils firent valoir pour colorer cette 
condamnation d'une apparcnce de légalité. On doit done con
clure de là que les paroles citées ne contiennent qu'une dérision 
reelle, qu'une amère ironie, comme le prouvent les faits; ils 
branlaient en effet la téle, et ils se disaient mutuellement avec 
les scribes : « Il a sauvé les autres, etc.; » et les trois évangé
listes, qui rapportent les paroles des prètres (3), s'accordent 
parfaitement ; et si notre adversaire cite ce qu'il y trouve en sa 
faveur, il doit aussi citer ce qu'il y trouve contre lui. Et il faut 
ajouter que, par cette manière d'agir et de parler, ils accom-
plirent sans s'en douter la prophétie bien antérieure de David, 
qui se lit Ps. 21, 8, 9. Que prouvent, par consequent, des 
conjectures tirées de la dignité, du grade, etc., contre des 
faits, quand ces ennemis du Christ ne connurent pas de 
bornes, comme on le voit par l'ensemble des faits? 

(1) Salvador, ibid., p. 87 suiv. 
(a) Ibid., p. 85, note. 
(3) Matth., XXVII, 39-41; Marc, X V , ao- iu ; U » : , >"XUl, 35. 
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Rép* 2. I. TV. Car ceux que les autres miracles n'avaient 
pas ébranlés, et qui étaient aucrés dans leur manière de voir, 
n*eussent pas été ébranlés par un miracle opere en ce moment-
la. R* IL La mort du Christ fut d'ailleurs accompagnée d'une 
foule de miracles, tels que l'obscurcissement du soleil, le 
tremblement de terre, le voile du temple, qui se déchira en 
deux (1), et enfin, ce qui est capital, sa resurrection glorieuse 
le troisième jour, dont nous avons parie ailleurs (2). 

Rcp. 3. Une argutie de ce genre est déplacée dans une 
question aussi importante, et elle ne fait que trahir la S ü f f i 

sance et la bètise des incrédules qui s'affublent du nom de 
philosophes. Car, logiquement, les prophéties, comme ils le 
disent, ne viennent par rang d'ordre qu'après la libre deter
mination de l'homme, ainsi que nous l'avons fait observer en 
son lieu (3), car cette libre determination est antérieure à la 
prevision dont elle est Tobjet, et par suite à la prediction. 
Tant est grande la détresse des incrédules lorsqu'ils attaquent 
la religion chrétienne! Qu'il ne leur reste, d'après ce que nous 
avons dit, que le choix ou de mentir ouvertement, ou d'amal
gamer le vrai et le faux, ou enfin de recourir à des futilités (4). 

CONCLUSION. 

Nous allons, les cboses étant ainsi, résumer en quelques 
mots les questions que nous avons longuement développées et 
contre les Juifs, et contre les adversaires de la Bible, et contre 
les incrédules, afin de faire connaitre l'encbainement des 
preuves sur lesquelles nous nous sommes appuyé, et des-
quelles résulte la demonstration que nous avions entreprise, 
relativemeht à l'avènement et à la personne du Messie. 

Il est done certain, d'après ce qui vient d'etre dit, 1. que 
Dieu promit au genre humain, dès le commencement du 
monde, un Messie quelconque; que, dans la suite des temps, 
il reitera ses promesses, de manière qu'elles devinrent plus 
positives à mesure que s'approchait le temps où elles devaient 

(1) Matto., XXVII, 46-51; Marc. XV, 33, 38; Luc, XXIII, 44-45. 
(2) Traile de la vraie relig., p. 1, c. 4, prop. 1. 
(3) Traité de Dieu, p. 412 et 413, à la 1. 
(4) Voy. Opiisc. iutit. Jesus devant Caìphe et Pilate; Refutation du chapitre 

de Salvador intituló Jugenient, condamnaüon de Jesus, par M. Dupis ainó, 
Pari3,1S28. 
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s*accomplir; que la croyance ä ce libérateur futur exista plus 
ou moins chez tous les peuples, surtout chez le peuple d'Israel, 
que Dieu avait constitué le dépositaire et le gardien de ces 
mémes promesses. 2. Que les caractères distinctifs et les 
fonctions du Messie promis sont précisés dans l'Ecriture, de 
manière que l'epoque de con avèncment ne pùt pas en ètre 
retardée. 3. Qu'en outre, le Messie est un individu particulier 
et determine. 4. Que toutes les époques le concernant sont 
passées, que tout ce qui devait s'accomplir par lui s'est 
accompli, et que Jesus de Nazareth est le seul en qui se soient 
réalisées les predictions des prophètes, les époques, les carac
tères, et tout, en un mot, ce qui devait precèder, accompagner 
ou suivre l'avènement du Messie, et que, par suite, 5. le Messie 
est venu et qu'il ne peut ètre autre que Jesus, ce que nous 
nous étions propose de démontrer. 

Nous en concluons contre les Juifs, non-seulement qu'ils 
se bercent d'un vain espoir en attendant encore le Messie, qui 
est venu depuis longtemps, mais encore qu'ils sont aujourd'hui 
dans l'impuissance absolue de. démontrer que le Messie peut 
ètre tout autre que Jesus. Les prophéties qui annoncent Favè-
nement du Messie sont, en effet, d'une nature telle, qu'elles ne 
peuvent s'accomplir qu'une fois. Tel est le sens des prophéties 
qui fixent cet avènement sur la fin de l'empire juif, peu de 
temps avant la destruction de la ville et du temple; tei est 
aussi le sens de Celles relatives à la dispersion des Juifs, à la 
vocation des Gentils, à l'abolition de l'alliance mosaäque et à la 
Substitution d'une alliance nouvelle, d'un eulte nouveau à 
cette alliance et à ce eulte. Il est, en outre, d'autres prophéties 
qui sont telles que, si on les prend dans leur ensemble, elles 
s'appliquent tellement à un individu qu'elles ne peuvent pas 
convenir à d'autres, tels que les caractères personnels relatifs 
à l'origine, la naissance, la manière de vivre, la passion et la 
mort violente qu'il doit endurer, la gioire qu'il doit en retirer 
avec tous les accessoires qui doivent en découler. Il est enfia 
d'autres prophéties qui, si on tient compte des événements 
politiques, ou se sont accomplies ou ne s'accomphront jamais, 
quoique puissent prétendre les Juifs. Car, du consentement 
unanime des anciens et d'après les prophéties, le Messie 
promis devait descendre de la tribù de Juda, il devait naitre 
de la famille de David; or, depuis la dispersion generale, les 
Juifs ont tellement perdu la connaissance des tribus et des 
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CONTRE LES HÉRÉTIQUES. 

La christologie des chrétiens, comme on Fappelle, embrasse 
l'enseignement relatif au mystère de l'Incarnation du Seigneur, 
ou, comme l'appellent cà et là les anciens, Véconomie, la dis
pensation. On définit ordinairement l'Incarnation : l'union 
hypostatique de la nature humaine et du Verbe divin dans 
une seule personne, pour le rachat du genre humain. Quant 
au Christ, c'est le Verbe de Dieu fait homme. 

Il nous faut, d'après cette definition, pour développer con-
venablement l'enseignement relatif à l'incarnation du Seigneur, 
établir 1. que le Christ possedè la nature divine; 2. qu'ü pos
sedè la nature humaine; 3. que ces deux natures sont unies 
dans la seule personne du Verbe divin; i. que ces deux natures 
ne perdent aucune de leurs propriétés par leur union ; 5. qu'elles 

(i) Voy. W. Schikardi, Droit royal des Juifs, cit. par Ugolini, Trésor, p. 794. 

families, elles se sont tellement confondues, qu'il leur est im
possible de determiner aujourd'hui la tribù, et, à plus forte 
raison, la famille à laquelle quelqu'un appartient. Les Romains 
dótruisirent si complctement les descendants de David, qu'il 
n'en échappa pas un seul (1). Il est evident, par consequent, 
que Ics Juifs ne peuvent plus espérer en aucun Messie futur; 
il résulte en outre, de là, que Jesus de Nazareth est le seul en 
qui ils puissent reconnaitre le Messie. 

Et il résulte de là une nouvelle preuve en faveur de la divi-
nité de l'origine de la religion chrétienne. Gar, pour peu qu'on 
examine l'action admirable de la Providence sur ce peuple 
particulier, l'enchalnement des faits, les vicissitudes par les-
quelles il est passe, soit avant, soit après l'avènement du 
Christ, et qu'on les compare avec les prophéties qui les annon-
cèrent, on y reconnaltra nécessairement, on y verrà et la 
puissance de la prescience divine et les autres caractères de la 
revelation surnaturelle et divine. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

NATURE DIVINE DU CHRIST. 

Les sociniens attaquent la nature divine du Christ, renou-
velant l'hérésie depuis longtemps réduite à néant de Photin, 
de Paul de Samosate et d'autres sectaires obscurs (1). C'est 
sur les traces des sociniens et des membres des diverses sectes 
de cette hérésie que marchent la plupart des protestante mo
dernes, pères des rationalistes, qui surpassent en impiété tous 
les hérétiques qui les précédèrent, au point qu'il existe à 
peine entre eux quelques points de comparaison. On doit, 
d'après eux, comparer le Christ à Pythagore, à Socrate, à 
Platon, à Zénon, à Sénèque, à Marc-Aurele et aux autres 
philosophes grecs et latins de l'antiquité, ou mème aux orien-
taux Zoroastre, Confucius et Mahomet, que Dieu suscita, 
d'après eux, pour instruire ses peuples par leurs paroles et 
leurs actions, ou mème pour les eloigner, au moyen de sages 
institutions politiques et religieuses qui devaient passer à la 
postérité, des mauvaises moeurs et de la depravation (2). Nous 

(1) Voy. Pétan, de l'Ine., c. 2 et 3. Il faut, néanmoins, retrancher da 
nombre des hérétiques qui ont attaqué l'incarnation du Verbe divin-, d'après 
Pótau, Ics nazaréens, ainsi que nous l'avons prouvé dans le traile de la 
Trìnité, n. 218 et suiv. 

(2) Tel est l'enseignement manifeste de Wegscheidel § 120, «. C'est aussi 
le sentiment de Baur, comme on le voit d'après son Systeme, dont nous 
iivons parle dans le traité de Dieu créateur, p. 1U, n. 491, n. a. Tel est aussi 
colui de Richter, le Christianisme, d'après les anciennes religions de l'Orient, 

111. 9 

conservent et leur action et leur volonte propre; 6. ce qu'on 
appelle la communion des idioines, les actions théandriques 
provenant de l'union hypostatique, et l'adoration qui est due 
au Christ; 7. les titres, les functions et l'excellence du Christ; 
8. le mèrito des actions du Christ; 9. qu'il a satisiait pour nos 
péchés et qu'il nous a rachetés. 

Nous allons done nous appliquer à nettement étahlir un à 
un ces divers points de la doctrine catholique, avec leurs con
sequences et les questions qui s'y rattachent, énumérant les 
hérétiques, et anciens et modernes, qui ont tenté de ruiner la 
doctrine catholique ou de la miner d'une manière quelconque, 
comme aussi ceux qui s'en sont écartés de quelque manière. 
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devons done mettre tous nos soins à établir ce dogme funda
mental de la religion chrétienne. 

Mais cornine nous avons longuement parie de la divinité 
du Verbe dans le traité de la Trinité contre les aliens, nous 
avons, indirectement au moins, établi la divinilo du Christ, 
qui en depend. Done, pour appliqner à la question présente 
toutes les preuves, soit de l'Ecriture, soit de la croyance 
constante de l'Eglise, soit de la tradition et de l'enseignemeut 
que nous avons fait valoir en faveur de la première, il aour-
suffira de prouver que ce Verbe, Dieu lui-nième, est Fils d^ 
Dieu, ou la seconde personne de la très-sainte Trinité, que 
nous avons démontre ètre consubstantiel auPère, est le memo 
que le Christ, ou que le Verbe fait chair, ou que le Verbo uni 
hypostatiquement à la nature humaine. Cesi ce que nous 
aÜons faire au moyen et de l'Ecriture sainte, et de la tradition 
constante et perpétuelle, et de Fenseignement de l'Eglise, y 
ajoutant en outre les autres preuves qui établissent plus di-
rectement la divinité du Christ; et c'est ce que nous ferons 
dans la proposition generale qui suit. 

PROPOSITION. 

11 faul admetère et reconnaitre en Jésus-Christ la divinità reelle 
etproprement dite, ou la nature divine. 

Cette proposition est de foi, comme on le voit par l'en-
seignement perpetuai et par la profession de cet enseignement 
qui est formulée dans les symboles. Nous ajoutons là divinité 
vraie et proprement dite, ou qu'il faut reconnaitre en Jésus-
Christ la nature divine ; c'est pour enlever à nos adversaires 
tout subterfuge, car ils admettent et reconnaissent en Jésus-
Christ la divinité prise dans un sens large. 

Voici comment nous procédons, d'après ce qui précède, 
our prouver la vérité que nous venons d'énoncer : le Verbe, 
ont parie saint Jean au commencement de son évangile, est 

vrai Dieu, créateur de toutes choses, coétemel au Pere; or, 

Leips., 1819. Charles Hase, prof. Jenens., ouvr. intit. : « Jesus Komme de Dieu, 
» non pas par l'iutroduction urerveilleuse de la nature divine dans la nature 
» humaine, mais par 1*erudition parfaite de la nature humaine, erudition 
» qui reud rhomme divin. Jesus est douc appelé Dieu par apothéose et non 
» par iucarnaüou. » 11 ajoute ensuite quo le Christ n'eut aucune épouse, 
parce qu'il n'en trouvapas de digne de lui. Voi! a jusqu'où l'aveuglemenf; des 
[irotestants les pousse ! 
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ce commencement de l'évangile de saint Jean : Au commen
cement était le Verbe, etc., ne peut s'appliquer qu'au Christ 
seul; done, d'après saint Jean, il faut reconnaitre que lo 
Christ possedè la divinité veritable et proprement dite, ou 
qu'il a la nature divine. Or, nos adversaires eux-mèmes ne 
révoquent pas en doute la mineure du syllogisme que nous 
venous de forniuler, puisque saint Jean écrit de ce mème 
Verbe, v. 14 : ce Et le Verbe s'est fait chair, et il a habité 
» parmi nous, et nous avons vu sa gioire, gioire qui est 
» comme celle du Fils unique du Pere. » Saint Jean commence 
son évangile par cet admirable préambule, pour jeter par là 
une vive lumière sur ce qu'il dira par la suite du Christ, 
savoir, qu'il est descendu du ciel, qu'il est le Fils de Dieu, 
qu'il était dans le Pere avant que n'existat le monde, qu'il 
procède de Dieu et du Pére, qu'il est dans le.ciel pendant qu'il 
parie sur la terre, et une foule d'autres choses semblables, 
qui, ce préambule pose, se comprennent facilement, mais 
qui, si on le retranche, deviennent autant d'énigmes inson-
dables (1). 

Nous ne pouvons croire, en outre, et penser du Christ que 
1. ce qu'il enseigne de lui-méme aux Juifs; 2. que ce qu'il 
conila à ses disciples; 3. et nous ne pouvons l'interpréter que 
comme l'interprétèrent et les évangélistes et les Juifs; 4. et 
enfin que ce que les autres écrivains sacrés enseignèrent de 
lui. Or, si on examine chacun de ces chapitres à part, il est 
impossible de ne pas y reconnaitre la divinité du Christ. En 
effet: 

I. Non-seulement le Christ enseigna clairement et expressé-
ment qu'il était le Fils de Dieu, mais il Tenseigna mème de 
manière à en faire la base principale de sa religion, et c'est sur 
cette croyance à sa divinité qu'il établit Tunique espoir du saluL 
En effet, saint Jean, III, 1 6 : «Dieu a tellement aimé le monde, 
» dit-il, qu'il lui a envoyé son Fils unique, afìn que quiconque 
» croira en lui ne perisse pas, mais ait la vie éternelle 
» Celui qui ne croit pas est déjà jugé, parce qu'il ne croit pas 
» au nom du Fils unique de Dieu; » 2. après avoir dit aux 
Juifs, saint Jean, VIII, 32 : « La vérité vous délivrera, » les 
Juifs répondirent orgueilleusement : ce Pour nous, nous no 
» servons personne; » Jésus-Christ leur dit encore, V, 34 : 

(1) Voy. irailó de la Trimi-, r . 
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« En vérité, en vérité je vous clis que quiconque commet le 
» péché est esclave du péché. L'esclave ne demeure pas éter-
» nellement dans la maison; quant au fils, il y demeure éter-
» nellement. Par consequent, si le fils vous deli vre, vous 
» serez véritablement libres. » Le Christ, par ces paroles, 
s'attribue le pouvoir du Pére et du Fils naturel, qui introduit 
dans la maison du Pére ceux qu'il veut, et qui les délivre de 
la servitude quand il veut ; 3. le Christ est comme le Fils dans 
sa maison, saint Jean, II, 16, chassant los profanateurs du 
temple : « Ne convertissez pas la maison de mon Pére en une 
» maison de commerce, » ou, comme le dit saint Matth., XXI, 
13 : « Ma maison s'appellerà la maison de la prióre. » 4. Il 
enseigne comme en ayant le pouvoir, c'est-à-dire comme étant 
revètu du pouvoir suprème de législateur : Il est écrit ou il a 
été dit aux andern : Et moi je vous dis, Matth., VII, 21 : 
« Tous ceux qui me disent Seigneur, Seigneur; » Matth., 
XXIV, 35 : ce Le ciel et la terre passeront, mais mes*paroles 
» ne passeront pas (1). » Et saint Jean, Vili, 51 : « En vérité, 
» en vérité je vous le dis, celui qui gardera ma parole ne 
» mourra pas pendant l'eternile; » 5. il enseignait comme 
étant la sagesse engendrée avant tous les siècles, et il se dit 
cette sagesse éternefle ; car il dit à ce sujet, Matth., XXIII, 34 : 
« C'est pourquoi voici que je vous envoie des prophètes et des 
» hommes sages; » et, dans saint Lue, il dit : « Et à cause 
» de cela, la sagesse de Dieu a dit : Je vous enverrai, etc.; la 
» sagesse est justifiée par tous ses enfants (2). » 6. Le Christ, 
de plus, s'applique à supprimer tous les sens opposes à celui 
de la filiation divine reelle et naturelle, lorsque, saint Jean, 
XV, 18, il appelle Dieu son Pére propine (3) ; c'est mème, qui 
plus est, ce qu'il enseignait sous le voile des paraboles; ainsi 
il dit, Marc, XII, 6 ; « Àyant encore un Fils chéri, il le leur 
» envoya en dernier lieu, disant : Iis auront pour mon Fils une 

(1) Or, c'est cequ'a vu le subtil juif Orobe lui-inéme, qui couclut en ces 
termes dans son troisième écrit, 3 quest, n. 7 : « Le prophète qui viendra et qui 
n dira 'que ceci doit étre fait en son nom, qu'il faut le croire, que les hommes. 
» doiveut ètre sauvés en sou nom, que des miracles doivent ètre faits en son 
» nom, et qui exigera que l'on croie en lui pour ètre sauvé, et que c*est 
» par lui que les péchés doivent étre pardonnés, celui-là n'est pas prophète, 
» il n'est pas ministre de Dieu, il est Dieu lui-méme. » Voy. Gonf. amicale, 
p. 108. 

(2) XI, 49, et VII, 35. 
(3) Dans la Vulgate, il y a sxum. 
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» crainte respectueuse. Mais ses serviteurs se dirent : C'est là 
» son héritier, venez, etc.; » il établit ici une antithèse mani
feste entre les serviteurs que Dieu envoya d'abord et son Fils. 
7. Le Christ enseigne qu'il existait avant Abraham; il dit, en 
divers endroits, qu'il est descendu du ciel, Jean, VIII, 58 : 
« En vérité, en vérité je vous le dis, je suis avant qu'Abraham 
» fut; » il dit ici son eternità par ce mot je suis; il enseigne 
aussi qu'il est en mème temps au ciel et sur la terre : « Per-
» sonne ne monte au ciel, si ce n'est celui qui est descendu du 
» ciel, le Fils de l'homme, qui est dans le ciel (1); » il dit 
encore : «Je suis descendu du ciel C'est là le pain descen-
» dant du ciel Je suis le pain vivant qui est descendu du 
» ciel Si done vous voyez le Fils de l'homme monter au 
» ciel, où était-il auparavant? Je sais d'où je suis venu, 
» et je sais où je vais. Pour vous, vous étes de ce monde-ci, 
» mais moi je suis du monde d'en haut (2). » En admettant 
l'incarnation du Verbe, tout ceci est facile à comprendre; 
mais si on la rejette, on n'y voit plus aucun sens. 8. Mais il 
ne se contente pas de cela, il se dit plus clairement encore le 
Fils naturel de Dieu. Cette notion plus claire de Fils de Dieu 
qu'il s'attribue, exige que Dieu, en engendrant le Fils, lui ait 
donne toute sa substance, que le Fils soit dans le Pére, et le 
Pere dans le Fils, et que tous deux ils ne soient qu'un. Or, 
c'est ce que le Christ enseigne de lui, lorsqu'il dit : <c Le Pere 
» est en moi et je suis en lui; le Pére et moi nous ne sommes 
» qu'un (3). » Ce qui fait que, comme ils ne peuvent ètre 
saisis dans toute leur étendue par aucune chose créée, le Pere 
embrasse le Fils, et le Fils embrasse le Pére : « Personne ne 
» connaìt le Fils que le Pere, et personne ne connait le Pére 
» que le Fils (i). » 9. Tout enfin ce que nous pouvons ima-
giner de la majesté divine, le Christ se l'est attribue. Il se 
donne continuellement le titre de Seigneur, absolument dans 
le mème sens que les Juifs rattribuaient à Dieu; il nous suffit 
pour l'établir, sans aller plus loin, de citer les paroles que nous 
rapporte saint Luc, VI, 46 : « Pourquoi m'appelez-vous 
» Seigneur, Seigneur, et ne faites-vous pas ce que je vous 

(1) Saint Jean, III, 13. 
(2) Saint Jean, VI, 38-41, 50, 63, VHI, 14-S3 suiv. 
(3) Saint Jean, X, 38 et 30. 
(4) Saint Matth., XI, 37. 
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» dis? » Ces paroles boat idunLiques à cellos qu'un lit dans 
Malach., I, 6 : « Si je suis le Seigneur, où est la crainte que 
» vous avez pour moi? » Il se dit aussi Dieu, s'appliquant la 
prophétie d'Isaie, XXXV, i : et Voici votre Dieu qui vient 
» vous venger; Dieu menava lui-mème et il vous sauvera; 
» alors lesyeux des aveugles verront le jour (1); » et, Matth., 
XI, 4i : « Allez, dites : C'est celui de qui il est écrit : Voici 
» quo j'envoie mon Ange devant toi, et il te preparerà les 
» voies; » s'appliquant la prediction de Malachie : « Voici 
» que j'envoie mon Ange, et il me preparerà les voies (2). » 
Il manifeste sa toute-puissance en guérissant les corps et les 
esprits, en ressuscitant mème les morts ; car il ne le fait pas au 
nom d'autrui, comme Pierre, Act., III, 6, c'est en son propre 
nom qu'il fait des miracles, c'est par sa puissance propre ; car 
lorsque le lépreux lui disait : « Seigneur, si vous le voulez, 
» vous pouvez me guérir, » le Christ lui répond (3) : Je le 
mux; il loue la foi du centurion, qui confiidérait, d'après le 
pouvoir qu'il avait. sur ses soldats, la puissance souveraine 
qu'il avait, lui, sur toutes les choses créées (4); il dit nette-
ment qu'il fait des miracles et qu'il ressuscite les morts comme 
son Pére les ressuscite (5). Il fait preuve de la mème puissance 
pour guérir les àmes, lorsqu'il se moutre l'auteur de la gràce: 
<t Travaillez, non pas pour line nourriture qui périt, mais 
» bien pour celle qui se conserve pendant l'éternité, et que le 
» Fils de tkomme vous donnera (6) ; » aussi la femme pé~ 
cheresse lui demande-t-elle la sauté de l'àme avec autant de 
confi ance que les autres celle du corps, et le Christ la lui 
accorde ; il se sert mème de l'exemple du créancier qui remet 
gratnitement à deux débiteurs ce qu'ils lui doivent, et il 
dit et il prouve qu'il est ce créancier : « Voyez-vous cette 
» femme, etc. (7)? » Il montra bien qu'il jouissait du pouvoir 
souverain et sur Pànie et sur le corps, lorsqu'il guérit le paraly-
tique; car lorsqu'il lui eut dit : a Ayez confìance, mon fils, vos 
» péchés vous sont remis, » les pharisiens murmuraient entre 

(1) Saint Mattb.? XI, S. 
(2) Voy. ce que nous avons dit sur cette prophétie, p. I, u. 41, n. a* 

(8) Matth., Vili, 2. 
(4) Ibid., 9 suiv, 
(5) Jean, V, 17. 
(6) Jean, VI, 27. 
(7) Lue, VII, 44 suiv. 
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eux, disant : «II blaspheme! car, qui peut remettre les péchés, 
» si ce n'est Dieu seul? » Le Christ recommit que Dieu seul 
peut remettre les péchés; aussi s*attribue-t-il ce pouvoir, et 
pour prouver qu'il en jouit, et que par suite il est Dieu, il 
dit au paralytique : « Levez-vous, c'est moi qui vous le 
» dis (1). » Il se donne pour le juge souverain, décernant les 
recompenses ou les chàtiments; les recompenses, lorsqu'il 
s'agit de ses brebis : « Et moi, dit-il, je leur donne la vie éter-
» nelle, et elles ne périroùt pas pendant l'éternité, et personne 
» ne me les dérobera (2) ; » les supplices, lorsqu'il dit : « Le 
» Fils de l'homme enverra ses anges, et ils les precipite-^ 
» ront dans des fournaises ardentes (3). » Le Christ enfin?  

dans ses discours en presence des Juifs, reclama à plusieurs 
reprises, pour lui, le triple devoir qui lie envers Dieu : la foi, 
l'espérance et la charité; la foi, par ces mots : « L'oeuvre de 
» Dieu, c'est que vöus croyez en celui. qu'il a envoyé. Celui 
» qui croit en moi a la vie éternelle (4); » l'espérance : 
« Si done le Fils vous délivre, vous serez véritablement 
» libres (5); » la charité : « Beaucoup de péchés lui sont remis, 
» parcè qu'elle a beaucoup aimé (6). » Le Christ a enseignó 
de lui toutes ces choses, et, par là, il a revendiqué la divinité 
proprement dite, savoir, le nom de Dieu, la naissance, la na
ture, le pouvoir, la profession (7) et toutes les autres choses 
qui ne peuvent ètre que du domaine de celui qui est vraiment 
Dieu par nature. 

IL II ne se montra pas autre à ses disciples; toujours 
d'accord avec lui-mème, il disait à l'aveugle-né qu'il avait 
guéri : « Croyez-vous au Fils de Dieu? et Jesus lui dit : 
» Et vous l'avez. vu, et c'est hii qui vous parie. » Et celui-ci 

(1) Matth., IX, 2 suiv. 
(8) Jean, X, 28. 
(3) Matth., XIII, 41. 
(4) Jcau, VI, 29 et 47. 
(5) Jean, Vili, 36. 
(6) Lue, VII, 47. 
(7) Saint Hilaire a réduit à ces points principals les preuves au ixioyen 

desqucUes il a défendu la divinité veritable et proprement dite du Christ, 
contre Ins ariens et les autres hérétiques de son temps. Voici comment 
raisonne le saint docteur, liv. VII, de la Trinile, n. 9 : « Nous savons done 
» que Notre-Seigneur Jésus-Christ est Dieu par ces nioyens : par son nom, sa 
» naissance, sa nature, sa puissance, sa profession; » et il dóveloppe toutes 
cos questions une à une dans ce livre. 
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lui dit : a Je crois, Seigneur, et, se jetant à ses pieds, il 
y> l'adora (1). y> II en fit autant à Marthe : a Je suis, dit-il, la 
» resurrection et la vie; celui qui croira en moi, bien qu'il 
» soit mort, vivrà, et quiconque croit en moi ne mourra pas 
» pendant Téternité ; croyez-vous cela? » Et Marthe lui fit une 
réponse correlative à sa demande : c< Oui, Seigneur, je crois 
» que vous ètes le Christ, Fils du Dieu vivant, qui ètes venu 
» en ce monde (2). » Il dit aussi à ses apótres, avant sa 
» passion : « "Vous croyez en Dieu, croyez aussi en moi (3) ; » 
et la foi qu'il exige, c'est celle qui produit la charité. Il 
demande, en effet, que nous l'aimions par-dessus toutes choses 
et que nous gardions ses commandements : « Celui qui amie 
» son pére ou sa mère plus que moi, n'est pas digne de 
» moi \i) ; » il dit encore : « Celui qui commit mes cominan-
» dements et qui Ics observe, c'est celui qui m'aime (5), Si 
» quelqu'un m'aime, il gardera mes commandements (6). » 
Il dispose l'esprit de ses disciples à croire en lui, car il leur 
donne « le pouvoir de fouler aux pieds les serpents et les 
» scorpions, comme aussi sur toute puissance ennemie (7); » 
il leur promet « que leurs paroles et leur sagesse seront telles 
» que leurs ennemis ne pourront pas leur resister (8); » 
« Tout ce que vous demanderez a mon Pére en mon noni, je 
le ferai (9); il leur promet d'envoyer l'Esprit de vérité : Ei je 
vous l'enverrai (10); il n'annonce pas ses préceptes comme 
Moise et les prophètes, il les grave dans nos cceurs et il nous 
donne la force de les observer : « Je suis la vigne veritable, 
» vous en ètes les branches, demeurez attaches à moi (11);» 
il parie clairement aussi de sa toute-puissance et de son iin-
mensité lorsqu'il leur promet, Matth., XVIII, 20 : ce L à où 
» deux ou trois sont réunis en mon nom, je suis au milieu 

(I) Jean, IX, 35 suiv. 
(S) Jean, XI, 25-27. 
(S) Jean, XIV, 1. 
(4) Matth., X, 37. 
(5) Jean, XIV, 21. 
(6) Ibid., 23. 
(7) Luc, X, 19. 
(8) Luc, XXI, 15. 
(9) Jean, XIV, 13. 
(10) Joan, XV, 26. 
(II) Ibid., XV, 5 et suiv. 
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» d'eux; » et XXVIII : « Voici que je suis avec vous jusqu'à-
» la consomination des siècles; » et aiUeurs : « Si quelqu'un 
» m'aime, il gardera ma parole, et mon Pére l'aimera, et 
» nous viendrons à lui, et nous établirons en lui notre 
» demeure (1). » 

III. Il nous reste maintenant à voir dans quel sens les Juifs 
et les disciples du Christ entendirent ses paroles. Or, les Juifs 
les entendirent dans leur sens naturel, et le Christ confìrma ce 
sens. Ce qui le prouve, en premier lieu, ce sont les plainles 
des Juifs, Jean, VI : a N'est-ce pas là Jesus, fils de Joseph, 
» dont nous connaissons le pere et la mère? Comment dit-il 
» done parce que je suis descendu du ciel (2)? » Iis ne virent 
done pas, dans les paroles du Christ, comme le prétendent les 
sociniens, un don celeste, comme le prouve leur fureur, saint 
Jean, V : « Car, comme ils étaient certains que le Christ avait 
» appelé Dieu son vrai Pére, ils n'en cherchaient que davan-
» tage à lui donner la mort; » ils l'accusèrent de blaspheme et 
ilsvoulaient le lapider, c< parce que, quoique tu ne sois qu'un 
» homjne, tu pretends que tu es Dieu (3). » Done, si le Christ 
n'eùt point été le vrai et propre Fils de Dieu, il aurait dù tout 
fiore pour ne le pas laisser soupeonner aux Juifs, soit potir 
apaiser leur colere, soit pour éviter le scandale, ainsi que 
l'exigeaient et sa véracité et sa charité; or, non-seulement 
Jesus ne tempera, n'adoucit pas les paroles par lesquelles il 
avait laissé les Juifs soupeonner sa divinité, il s'attribua con-
stainment, au contraire, cette divinité, et il persista d'autant 
plus à affirmer qu'il était Dieu, que les Juifs s'en irritaient da-
vantage. Car il dit dans saint Jean, Vili, 26 : « Celui qui m'a 
» envoyé est véridique, et je dis dans le monde ce que je lui 
» ai entendu dire; » et, v. 38 : « Je dis ce que j 'ai vu dans 
» mon Pére, » Il emploie quatre espèces de preuves : 1. il a 
recours autémoignage de Jean-Baptiste, qui avait attesté qu'il 
est le Fils de Dieu et qu'il est descendu du ciel (4); 2. il en 
appelle aussi au témoignage de son Pqre, qui s'était exprimé 
en ces termes : « C'est là mon Fils bien-aimé (5); » 3. il en 

(1) Jean, XIV, 23. 
(2) V, 42. 
(3) Jean, X, 33. 
(4) Jean, III, SI. 
(5) MaUh., HI, 17. 
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appelle aussi à ses miracles, qui étaient un excellent moyen 
pour refréner la méchanoeté des Juifs (1) ; 4. il en appelle enfin 
au témoignage des Ecritures. Il réunit toutes ces preuves en
semble, saint Jean, V, 33 suiv., disant : « "Vous avez envoyé 
» inierroger Jean, et il a rendu témoignage a la vérilé; 
» pour moi, J'ai un témoignage plus grand que celui de Jean. 
» Car les ceuvres que mon Pére m'a donne de faire, ces 
» ceuvres que-je fais rendent témoignage de moi, parce que le 
» Pére m'a envoyé, et le Pére, qui m'a envoyé, a rendu 
» lui-mème témoignage de moi; interrogez les Ecri-
» tures, et elles rendront aussi témoignage de moi; » il 
tenait ce langage lorsque les Juifs vouladent le tuer parce qu'il 
disait que Dieu était son propre Pere, et qu'ils l'accusaient de 
blasphemer parce qu'il s'égalait à Dieu. C'est enfin ce que le 
Christ confirma par serment et ce qu'il scella de son sang ; car, 
comme on lui demandait ; « Es-tu le Fils de Dieu? » il ré-
pondit : « Je le suis (2) ; » et les Juifs tinrent cette parole pour 
un blaspheme : « Qu'avons-nous encore besoin de témoins, 
» s'écrièrent-ils, vous venez de l'entendre blasphemer; et 
» tous s'écrièrent : Il est digne de mort (3); » etilsfirent valoir 
ce crime devant Pilate : « Nous avons une loi, et, d'après 
» cette loi, il est coupable de mort, parce qu'il se donne pour 
», le Fils de Dieu (4); J> et c'est la raison pour laquelle ils 
voulaient le lapidar peu auparavant, parce qu'il avait dit : 
« Je suis le Fils de Dieu. » H est done evident, non-seulemerit, 
que le Christ annomja sa,propre divinité, mais encore que les 
Juifs entendirent ses paroles dans ce sens, et qu'il la confirma 
par toutes sortes de preuves. Si on n'admet pas cela, il faut en 
conclure que toute la discussion pour laquelle les Juifs vou-
lurent le lapidei*, le mettre à mort, et pour laquelle ils l'ac-
cusèrent de blaspheme, le déclarèrent coupable, d'après la loi, 
et le condamnèrent à mort, ne reposait que sur ce qu'il se 
donnait pour un homme tout-à-fait extraordinaire, et que les 
Juifs ne voulurent pas le croire. Il s'ensuivrait de plus que 
toute cette affaire n'était qu'une pure logomachie que le Christ 
eùt pu trancher en quelques mots, pendant qu'il s'enleta à les 

(1) Jean, X, 25. 
(2) Marc, XIV, 62. 
(3) Ibid., 63 et suiv.; Matth., XXVI, 65, 66; Luc, XXII, 70, 71. 
(4) Jean, XIX, 7. 
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laisser (les Juifs) dans cette fausse opinion. Qui pourrait 
admeftre de telles absurdifcs? 

Les disciples de Jésus-Christ entendirent aussi ses parole.* 
de la divinité proprement dite, et on le prouve par une triplo 
raison : 1. parce qu'ils ne cherchèrent jamais à adoucir en 
aucune facon, par leurs explications, ce que le Christ dit avec 
tant d'emphase de sa divinité; 2. parce qu'ils confirmèrent 
admirablement ses paroles; 3. par le but qu'ils se proposèrent 
en écrivant la vie de leur maitre. Quant à la première de ces 
choses, ils interprétèrent toujours avec le plus grand soin 
quelques-unes de ses expressions plus obscures, tei V. G. quo 
lorsqu'il dit : Détruisez ce tempie; où achèterona-nous du pain ; 
Lazare notre ami dort, et une foule d'autres expressions sem-
blablcs. Or, si on admet l'interprétation embrouillée des uni-
taires, Jésus-Christ se serait exprimé plus obscurément encore, 
lorsqu'il parlait de sa grandeur, que dans ces passages que les 
évangélistes se donnent la peine de nous expliquer; pourtant, 
ils n'expliquent jamais les expressions dont ü se sert en parlant 
de sa divinité; ils reprochent mème parfois aux Juifs de mal 
les entendre. Car, lorsque les Juifs, Jean, VIII, demandaient 
au Christ : « Qui es-tu? » et que le Christ eut répondu, v. 27 : 
« Je suis le principe, moi qui vous parie, » il ajoute : « Et ils 
» ne comprirent pas qu'il disait que Dieu était son Pére; » les 
Juifs, d'après saint Jean, ne se trompaient done pas Iorsqu'ils 
pensaient que, par les paroles dont il se servait, il disait que 
Dieu était son Pére naturel ; ceci prouve plutót, au contraire, 
qu'ils erraient lorsqu'ils pensaient qu'il n'appelait pas Dieu 
son Pére. 

C'est ce qui fait que les évangélistes commencent tous leur 
évangile par le récit de quelque fait qui attesto hautement la 
divinité du Christ. Saint Matthieu, rapportant en effet la con
ception du Christ, lui applique ces paroles d'Isa'ìe, VII, 14 : 
« Voici qu'une vierge concevra,...... et on l'appellerà Emma-
» nuel, ce qui signifie Dieu avec nous (1) ; » saint Marc débute 
par ces mots : « Commencement de l'évangile de Jésus-Christ, 
» Fils de Dieu; comme il est écrit dans le prophète Isaie : 
» Voici que j'envoie mon ange, etc. (2). » Voici comment 
saint Luc fait intervenir l'Ange qui parie à Zacharie : a Il con

ti) Matth., I, 23. 

(2) Marc, I, 1. 
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» vertira un grand nombre des enfants d'Israel au Seigneur 
» leur Dieu, et il le precèderà (le Seigneur Dieu) dans l'esprit 
» et la vérité d'Elie (1). » Mais saint Jean, dont nous,avons 
parie plus haut, est le plus forme! de tous. 

IV. Quant aux autres écrivains sacrés, ils ne prèchent pas 
moins énergiquement la divinité du Christ, et leurs expres
sions donnent un nouvel éclat à ce qui se lit dans les évangiles. 
Paul, dans son épìtre aux Hébreux, l'appelle, c. 3, 5, 6, le 
Seigneur de sa maison, à la difference de Moìse, que, dans la 
mème épìtre, il n'en appelle que le fidèle serviteur; c. 1, il 
l'appelle le Fils de Dieu, la splendeur de la gioire et la figure 
de la substance du Pére; il l'appelle Dieu créateur de toutes 
choses, soit dans ce chapitre, soit c. 3, i : « Mais celui qui a 
» créé toutes choses est Dieu ; » il lui attribue l'éternité, l'im-
mutahilité, la toute-puissance : ce Jesus était hier, il est 
» aujourd'hui, il sera dans les siècles des siècles (2). Dans lo 
» principe, Seigneur, vous avez fonde la terre, et les cieux 
» sont l'ouvrage de vos mains, us périront : pour vous, vous 
» demeurerez, etc. (3). » Rom., VIII, 32, il l'appelle le propre 
Fils de Dieu; Coloss., I, 16 : ce Tout a été créé par lui et en 
y> lui, dit-il, et il existe avant toutes choses, et tout subsiste en 
» lui-mème; » I Tim., III, 16, il l'appelle « Dieu se niani-
» * festant dans la chair, » et dans celle aux Rom., IX, 5, a un 
» Dieu bèni dans les siècles des siècles; » dans celle à Tite, 
II, 13, il l'appelle le grand Dieu; dans celle aux Philipp., II, 
6 : « Qui, étant l'image de Dieu, n'a point cru que ce fùt pour 
» lui une usurpation d'etre égal à Dieu. » Saint Pierre declare 
nettement aussi que le Christ est avec Dieu le Pére, ce Dieu 
suprème que, dans les Ecritures, on appelle Jéhovah ; car c'est 
à lui qu'il rapporte ces paroles du Ps. 33 : a Goùtez et voyez 
» combien le Seigneur est doux, » disant : « Sì cependant 
» vous goùtez que le Seigneur est doux, vous approchant de 
» lui qui est la pjerre vivante, etc. (4); » il rapporte aussi au 
Christ ce qui se lit dans Isaie, Vili, 13 : a Sanctifiez ic 
» Seigneur des armées lui-mème, » disant : « Sanctifiez le 

(1) Lue, I, i c , 57. 

(2) Hébr., XIII, 8. 

(3) Ibid., I, 10. 

(4) I Pierre, II, 3. 
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» Seigneur Jésus-Christ dans vos cceurs (1). » Saint Jude peint 
sous les plus vives couleurs les hérétiques « qui changent la 
» grace de notre Dieu en une licence de dissolution, et qui re-
» noncent à Jésus-Christ , notre unique Maitre et notre 
» Seigneur (2); » et, v. 5, il nous montre Jésus-Christ qui 
existe avant toutes choses et qui exerce le pouvoir souverain : 
« Qu'après que Jesus eut sauvé le peuple en le tirant de 
» l'Egypte, il fit perir ensuite ceux qui furent incrédules. Il 
» retient, lies de chaìnes éternelles dans de profondes ténèbres, 
» Sit reserve pour le grand jour du jugement les anges qui 
» n'ont pas conserve leur première dignité, mais qui ont 
» quitte leur propre demeure. » C'est aussi ce qu'enseigne cà 
et là saint Jean, appelant Jésus-Christ « la vie éternelle qui 
» était dans le Pére et qui s'est montrée à nous, le Verbe de 
» vie, le vrai Dieu (3); dans FApocalypse, il Tappelle « l'alpha 
» et l'omèga, le principe et la fin, le Seigneur des domi-
» nations, le Verbe de Dieu (4). » L'Apótre appelle aussi l 'in-
carnation « un grand mystère, le mystère cache en Dieu aux 
» siècles, etc. (5). » 

De ces premisses découle l'argumentsuivant, auquel n'échap-
peront jamais ni les sociniens, ni les unitaires, ni les rationa-
listes : Le Christ s'est présente, s'est donne lui-mème pour le 
propre Fils de Dieu en maintes circonstances et pour plusieurs 
raisons; il a opere ses miracles pour prouver la vérité de son 
assertion ; c'est pour elle qu'il est mort, il l'a scellée de son 
sang. Il l'a inculquée aux Juifs et à ses disciples ; c'est de sa 
divinité reelle proprement dite que les Juifs et ses disciples en-
tendirent les paroles dont il se servait; les évangélistes et les 
autres écrivains sacrés ont soutenu qu'il était bien réellement 
Dieu, et ils posent la profession de cet article comme le fonde-
ment principal de la foi qu'il a prèchée. Done, ou il faut 
admettre que Jésus-Christ est réellement, proprement Dieu, ou 
il faut renoncer au christianisme, qui tout entier repose sur ce 
principe. 

(1) Ibid., Ili, 15. Il faut observer ici qu'il appelle fonnellemenl le Christ 
Seigneur Dieu, d'après le texte grec. 

(2) v. 4. Le Christ est encore ici formellement appelé Dieu, et, dans le grec, 
Seigneur Dieu. 

(3) I ép. I, 2, v, 20. 
(4) I, S, XIX, 16, 13. 
(5) Coloss-, I, 26. 
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J'ai dit : Ou ilfaut renoncerau christianisme tout entlcr, paree 
que la religion chrétienne, quelque étendue qu'elle soit, sup
pose et empörte nécessairement cet article ; la reconciliation et 
la reintegration de l'homme tombe le demande; l'office de mé-
diateur et de rédempteur, rempli par Jésus-Christ, le demande 
aussi ; la dispensation de la grace, des sacrements, et surtout de 
l'Eucharistie, le demande; c'est aussi ce qu'exige la resurrection 
future des morts (1). Certes, les sociniens et les rationalistes 
effacunt d'un trait tous ces dogmes. Dès laps, plus despoir; 
tous les motifs qui nous portent à aimer et à honorer Dieu 
disparaissent. Aussi les ariens, les sociniens et Ics rationalistes 
sont-ils considérés parfois comme des déistes ou semi-déisles, 
puisqu'ils conservent à peine une ombre de christianisme (2). 

Nous pourrions faire valoir ici la tradition constante et uni
verselle de l'Eglise sur ce point ; mais comme nous en avons 
développé les principaux points dans le traité de la Trinité (3), 
où nous avons mis en relief des preuves admirables tirées de 
la profession de foi publique des chrétiens, des symboles de 
notre croyance, des instructions adressées aux catéchumènes, 
de la confession des martyrs, de l'aveu et du consentement 
méme des hérétiques, des Juifs et des paiens, nous n'aurons 
garde de les répéter ici, vu surtout que cette proposition a été 
plus longuement développée que ne le comporte le but que 
nous nous sommes propose (4). 

Objections. 

I. Obj. Le Christ représenlait Dieu sur la terre en qualité 
d'envoyé; il représentait la personne mème<le Dieu; il parlait 
au nom de Dieu ; il en revendiqua pour lui le nom, la dignité 

(!) Voy. co que nous avons dit, traité de Dieu créateur, part. III, c. 7, 
prop. 2. 

(2) La religion chrétienne, dans leur système, n'est que la religion naturelle 
enveloppée de mythes et de formps bibliques, comme le furent ausai le 
polytlióisme et l'idolatrie, qui, d'après eux, ne sont que la religion naturelle 
enveloppép dans des mythes poétiques. Et la seule difference qu'il y a entre 
le christianisme et le polylhcisme, c'est que les mytheä sont duTérents, de 
mème que Ics formes et les symboles. 

(3) C. 3, prop. %. 
(4) Voy. Prnd., Maran, Divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ prouvée 

par rEcriture et la tradition, Paria, 17.'.C, liv. I, part. II, c. 1 suiv. Il y 
recueille tous Ics passages du Nouveau-Tostuuiput qui établbsenl la divinile 
de Jésus-Chrisl, comme dans les liv. 11, HI et IV, il réunit toul"s Jns preuvos 
lirées de la Iradilion. 
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et les propriétés; il exigeait tous les devoirs de la foi, de l'espé-
rance et de la charité ; il voulut étre adoré comme Dieu, et il lo 
fit bien plus légitimement que les anges qui apparurent aux 
hommes sous l'Ancien-Testament, puisqu'il représentait la 
personne de Dieu d'une manière bien plus digne et plus ecla
tante qu'eux. Or, ce canon une fois admis, tout ce que font 
valoir les chrétiens catholiques pour établir la divinité du 
Christ tombe de soi. 2. Si, en effet, l'Ange put dire dans le 
buisson ardent : « Je suis celui qui suis; » s'ilput affirmer . 
« Je suis le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de 
» Jacob; » s'il voulut qu'on lui rendit le eulte suprème, s'il 
revendique pour lui les propriétés divines sans ètre réellement 
Dieu, sans qu'il fùt réellement Dieu, ou bien il faut imaginer 
qu'il avait ime double nature, àbien plus forte raison le Christ, 
en sa qualité de vicaire et de représentant de Dieu, put-il en 
dire autant de lui, le proposer à la croyance des Juifs et de 
ses disciples, et le recommander aux écrivains sacrés, sans 
pour cela ètre réellement Dieu. Done : 

Rép. N. A. En effet, 1. jamais le Christ ne se donna pour 
le simple représentant de Dieu ou de la personne de Dieu ; il 
se donne toujours pour le Fils unique de Dieu, envoyó dans ce 
monde par le Pere pour l'éclairer et le sauver, et c'est toujours 
dans ce sens que les écrivains sacrés parlent de lui. 2. Les 
Ecritures ne nous dépeignent nulle part le Christ comme un 
Dieu non engendré; elles nous le représentent toujours comme 
le Fils de Dieu, Dieu de Dieu ; 3. elles lui attribuent l'immen-
sité, la toute-puissance, l'éternité et les autres attribute divins, 
mais comme les recevant tous du Pére; 4. elles nous disent 
qu'il est partout, mais qu'il vient avec le Pére à ceux qui 
Taiment; 5. elles nous disent qu'il a créé le ciel et la terre, 
mais qu'il est le Verbe par lequel ils furent créés, qu'il était 
avant la creation du monde, savoir, dans le sein du Pere. Or, 
si le Christ se fùt attribué le nom et les propriétés de Dieu, en 
tant que son légat et le représentant de sa personne, il aurait 
dù se les attribuer d'une manière absolue, et ne jamais se dis
tinguer de Dieu ou du Pere. Cette observation seule ruine le 
Systeme des sociniens et des rationalistes. Mais nous ajouterons 
encore que les Ecritures nous disent du Christ des choses 
telles, tpie ce serait le comble de l'impiélé que de les appliquor 
au Pere, que nos adversaires regardent seul comme le Dieu 
souverain, et qui pourlant coiìfirmunt la divinité du Christ. 
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Gomme F. G. lorsqu'elles nous enseignent qu'il est dcscemlu 
du cid, qu'il y est monte, que c'est par lui que tout a été créé, 
et que, lorsqu'il ressemblait à Dieu, qu'il était l'égal de Dieu, 
il prit la forme d'un esclave, il se fit homme. Les paroles du 
Christ ne conviennent pas non plus au Pere : « Je suis dans le 
» Pere, et le Pere est en moi ; le Pere et moi ne sommcs 
» qu'un ; j'ai quitte mon Pére, et je suis venu dans le monde; 
» je quitte de nouveau le monde, et je m'en vais à mon Pére. 
y> Je suis clescendu du ciel, non pas pour faire ma volonte; 
» mais bien pour faire la volonte de mon Pere qui m'a 
» envoyé, » et une foule d'autres paroles de ce génre. On ne 
doit done pas s'imaginer que le Christ parle aux hommes 
comme un ange qui représente Dieu, et qui parie aux hommes 
au nom de Dieu ; non, il leur parie comme étant l'égal de Dieu 
et engendré de lui (1). 

Rép. 2. En admettant, mème avec nos adversaires, comme 
une chose vraie, il en est pourtant un grand nombre qui le 
nient énergiquement, que le Fils se soit jamais montré aux 
patriarches de l'ancienne loi, que ce soit toujours un enge qui 
leur ait appaim (2), il y a ime très-grande difference entre 
l'Ange messager de Dieu et le Christ; il en est mème un grand 
nombre. Il n'est jamais question, dans ces missions des anges, 
de l'union de la nature divine à la nature angélique, et nulle 
part on n'attribue les propriétés divines à l'Ange, ni à Dieu celles 

(1) Voy. Maran, ouv. cit., 1. e , c. 20, § 2. 
(2) Voy. Heugstenberg, Christologie de VAnc.-Test., p. I, c. 3, p. 219 suiv., 

bien que nous n'admettions pas toutes les opinious de cet auteur, puisqu'en 
sa qualité de protestant il pose en thèse generale que, par Yange Jéhovah, ou 
de Valliance, on désigne toujours la seconde personne de la frinite, d'où il 
veut conclure que le culte que les chrétiens rendent aux anges ne repose pas 
sur la Bible. Or, nous examinerons ce sentiment en traitant du culte des saints. 

Au reste, les anciens admirent généraleinent que le Verbe du Pére se 
montra aux patriarches de VAnc-Test., comme Vatleste le I syn. d'Ànt., dans 
sa lettre à'Paul de Samosate, citée par Golet, S. J., Coli, des c o n e , Venise, 
vol. I, p. 366-70; Justin M., Dialog, avec Tryph., n. 126, edit. Bénéd., Apolog., 
I, n. 63; l'autcur des Coiistit. apostol., 1. V, c. 30, cité par Cotelier, t. I, 
p. 32o suiv.; Irénée, Gont. hérés., 1. IV, c. 7, § 4, éd. Mass.; Théophile, 1. II, 
n. 22, Biblioth. PP., éd. Yen., t. 11; Clement d'Alex., Pédag., 1. I, c. 7, éd. 
Pott., t. I, p. 131 et suiv.; Tertullien, Gont. Praxéas, c. 16, éd. Rig.; Cyprien, 
Cont. les Juifs, 1. 11, c. 5, 6 ; Hilaire, de la Trin., 1. IV, §§ 3 et suiv., éd. 
Bénéd.; Eusébe, Démonst., liv. V, c. 10; Cyril. Jérusal., Gatécli., XII, n. 13, 
éd. Toutt.; Gyr. d'Ai., sur l'Exode,l. 1, edit. d'Aubert, torn. I, p. 262; Jean 
Chrysost., hom. 58, sur la Gen., n. 3; Amb., de la Foi et de la grace, édit. 
Bénéd., torn. II, p. 460; Théodoret, sur VExode, interrog. V, éd. Sismond, 
t. 1, p . 78, et une foule d'aulres, jusqu'à saint Augustin. Voilà done le prin
cipal foiidcment des sochiiens ruiné. 



CHAP. I. NATURE DIVINE DU CHRIST. 145 

de l'Ange. Car, bien que l'Ange, lorsqu'il représente la personne 
de Dieu, se dise le créateur du ciel et de la terre, il n'est dit 
nulle part que Dieu se soit servi d'un ange pour créer le ciel 
et la terre. Nulle part on ne dit de l'Ange qu'il a deux natures 
dans une seule personne, cornine on le dit du Christ, que les 
Ecritures nous présentent comme Dieu manifeste dans la chair, 
le Verbe fait chgir et qui a habité panni nous, Dieu qui s'est 
acquis l'Eglise par son sang, et une foule de semblables choses 
qui se voient dans le grand mystère de l'Incarnation. A qiìelque 
point de vue done que Ton considère le Systeme des sociniens, 
on voit qu'il est absurde et qu'il est incompatible avec les 
fondements bibliques, et encore plus avec la tradition (1). 

IL Obj. La cause pour laquelle le Christ est appelé Fils de 
Dieu, ce n'est pas, d'après les Ecritures, parce que sa nature 
est identique a la nature divine du Pére ; c'est, nous disent-
elles, ou à cause de sa conception merveilleuse d'une vierge, 
ou à cause de sa resurrection et de sa gioire. 1. En effet, Lue, 
I, 38, l'Ange adressant la parole à la vierge Marie, lui dit : «Le 
» Saint-Esprit viendra en vous, et le Très-Haut vous couvrira 
» de l'ombre de sa toute-puissance ; c'est pourquoi l'enfant 
» qui naitra de vous sera saint, et on l'appellerà Fils de Dieu. » 
Done la première cause, dit Creille, pour laquelle Jesus est ap
pelé Fils de Dieu, c'est parce qu'il fut comju et engendré, sans 
l'intermédiaire de l'homme, par la seule puissance et l'efficacité 
de Dieu, et que, par consequent, il n'eut pas d'autre Pere que 
Dieu (2); dans le mème sens, ajoute Kuinoèl, qu'Adam, Lue, 
III, 38, est appelé Fils de Dieu (3). 2. L'Apótre nous fait con-
naitre la seconde cause pour laquelle le Christ est appelé Fils 
de Dieu, soit Act., XIII, 32, où il dit que sa resurrection fut 
predite en ces termes : « Vous ètes mon Fils; je vous ai 
» engendré, » soit au commencement de l'épìtre aux Romains, 
où il dit : « Touchant son Fils, qui lui est né, selon la chair, 
» du sang et de la race de David, qui a été predestine pour 
» ètre le Fils de Dieu dans une souveraine puissance, selon 
» l'Esprit de sainteté, par sa resurrection d'entre les morts, 
» touchant Jésus-Christ Notre-Seigneur (4). » 3. Le Christ 

(1) Voy. Marau, 1. c. 
(2) Liv. I , d'un seul Dieu Pére, c. 31, Biblioth. des FF. de Pologne. 

IrénopoL, 1G56, t. IV. 
(3) Comment, sur les livres du Nouv.-Test., t. II, sur ce pass. 
(4) Id., 3, 4. 

nr. ,0 
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lui-mème nous fait connaitre la troisième cause pour laquelle 
il est appelé Fils de Dieu, saint Jean, X. C'est parce qu'il a 
re<?u du Pere sa mission et qu'il a été sanctitié par lui; cur, 
lorsque les Juifs, poursuit Creille, l'accusent de blasphemer, 
parce que, n'étant qu'un homme, il veut se faire passer pour 
Dieu, voici la réponse qu'il leur fait : « N'est-il pas écrit dans 
» votre loi : Parce que j'ai dit, vous ètes des dieux? S'il a 
» appelés dieux ceux à qui s'est fait entendre la parole de 
» Dieu, et l'Ecriture ne peut pas ètre violée, quel est done, 
» d'après vous, celui que le Pere a envoyé dans le monde et a 
» sanctifié, puisque vous m'accusez de blaspheme, parce que 
» j 'ai dit : Je suis le Fils de Dieu? » Telle est la raison que le 
Christ fait valoir pour démontrer que c'est à bien plus juste 
titre qu'il s'appelle Fils de Dieu, que les anciens juges furent 
autrefois appelés dieux, attendu que c'est le Pére qui l'a 
sanctifié et qui l'a envoyé. Certes, si le Christ eùt été ce Dieu 
souverain, si le Pére l'eùt éternellement engendré de son 
essence, et s'il eùt été Fils de Dieu pour cela, comment se 
fut-il fait qu'il n'en eùt pas parle en cette circonstance? Car 
s'il était une circonstance où il devait en parler, c'était daus 
celle-là (1), Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Si l'Ange se fùt 
servi delaparticule cest pourquoi pour indiquer la cause pour 
laquelle il est appelé Fils de Dieu, C. s'il sen est servi pour 
exprimer la cause pour laquelle il convenait que le Fils de 
Dieu fùt concu et naquìt ainsi, N. Car en admettant que la par-
ticule ideoque soit ici causale (2), il reste à examiner quelle est 
la chose dont elle exprime la cause. Or, comme l'Ange a déjà 
dit à Marie : « Voici que vous concevrez et que vous enfan-
» terez un Fils, et vous lui donnerez le noni de Jesus. Il sera 
» grand, et on l'appellerà le Fils du Trèsr-Haut (c'est-à-dire 
» ü sera) (3), et le Seigneur le piacerà sur le tróne de David 
» son pére, et il regnerà éternellement dans la maison de 

(1) Creille, 1. c 

(2) Car la plupart des interprètes nient, et à bon droit, que la particole 
ideoque soit ici causale ; ils disent qu'elle est explicative, ainsi que Vexige le 
conteste, ce quo ne nie pas Croille lui-méme, 1. e ; il convient qu'on peut 
traduire le mot dio par etiam (aus=i). 

(3) Il y a ici un hébraisme, vocabitur pour erit, comme le démontre, par 
plusieurs exemplcs, Maldonat, à l'occasion de ce pass., et de l'autorilé ducjuel 
pour Sunt abuse Creille. 
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» Jacob, et son règne n'aura pas de fin (1). » II est evident 
que l'Ange annonce ici à la bienheureuse Vierge que le moment 
est venu où doivent s'accomplir Ics prophéties d'Isaie, VII 
et IX, où il prédisait que YEmmanuel naitrait d'une vierge, 
et qu'il serait Admirable, Dieu, Fort, etc., ou le Messie, 
Fils de Dieu, qui, à cause de cela, devait naltre d'une vierge. 
Comme la bienheureuse vierge Marie tenait pour certain soit 
qu'elle enfanterait le Fils de Dieu, soit qu'elle demeurerait 
vierge, elle demandait à l'Ange comment se ferait tout cela. 
L'Ange lui en fait connaìtre le mode en lui disant que cela 
s'opérerait par le Saint-Esprit, qui viendrait en elle et qui la 
couvrirait de son ombre ; revenant ensuite à ce qu'il avait dit 
de ce Fils qui devait naitre, il conclut : « C'est pourquoi le 
» Saint qui naìtra de vous sera appelé (sera) le Fils de Dieu. » 
Comme s'il disait : Cette naissance est telle, que, d'après les 
prophéties, elle convient au Fils de Dieu. Car si l'Ange, après 
ce magnifique début, eùt réduit toute la raison ou la cause de 
la filiation divine au mode ou à la manière dont devait s'ac
complir la conception du Fils qui devait naitre, il eùt prive 
Marie de la notion brillante dont il avait illumine son esprit, 
pour la rejeter dans Tincertitude et l'ignorance (2). 

Ceci répond aussi à l'assertion mensongère par laquelle 
Kuinoèi pretend que le Christ est ici appelé Fils de Dieu dans 
le méme sens qu'Adam est appelé, Imi aussi, fils de Dieu, Lue, 
HI, 38, comme ayant été immédiatement créé de Dieu. La 
malière étant differente, le sens doit aussi Tètre; et, comme 
nous l'avons vu, les arguments qui militent en faveur d'Adam 
ne sont pas les mémes que ceux qui militent en faveur de la 
nature divine du Christ; c'est done vainement qu'on nous cite 
ici les paroles de saint Luc, III, puisqu'il n'y a aucun rapport, 
aucune liaison entre les deux passages. 

Rép. 2.-N. Insistant en effet sur les deux premiers textes, 
nous dirons que l'Apótre ne conclut pas, de la resurrection et 
du sacerdoce du Christ, qu'il est le Fils de Dieu, qu'il est en-
gendré du Pére, et ce n'est pas dans ce sens non plus qu'il lui 

(1) Luc, I, 81 suiv. 
(2) Voy. ce que nous avons dit plus haut sur la tradition et l'opinion des 

Juifs ìi l'occa&ion de ces prophéties relatives à la divinité du futur Mes=sie. 
Certes, les Pères, ainsi que nous Tavons fait observer dans le traile de la 
Trinité, déduisaient de là la divinité du Christ contre les ariens. Voy. Muran, 
1. e , p. 184 suiv. 
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applique les paroles du Ps. 2 : « Vous ètes mon Fils, je vous 
» ai engendré; » il conclut plutót, au contraire, sa resurrec
tion et son sacerdoce de ce qu'il est Fils de Dieu. L'Apótre, en 
effet, ép. Ilébr., I, 5, indépendamment de sa resurrection et 
de son sacerdQce, fait d'une manière absolue cette question : 
« Car, auquel des angcs a-t-il jamais dit : Tu es mon fils, je t'ai 
» engendré aujourd'hui? » Ce n'est done ni à la resurrection, 
ni au sacerdoce, comme cause, que l'Apótre rapporte la deno
mination de Fils de Dieu; c'est à la generation éternelle qu'il 
la rapporte; car autrement il n'eùt pas démontré ce qu'ü se 
proposait de prouver, savoir, que le Christ l'emporte en excel
lence sur l'Ange. Car il est absurde de dire que le Christ l'em
porte sur l'Ange parce qu'il est ressuscité d'entre les morts, 
pendant qu'il n'en est pas ainsi des anges. 

C'est pourquoi, dans les deux textes, on doit séparer ces 
premieres paroles : Tu es mon Fils, de ces dernières : Je fai en
gendré aujourd'hui, de sorte que le sens soit : C'est pourquoi, 
parce que tu es mon Fils par generation éternelle, je t'ai établi 
prètre, et ensuite je fai ressuscité, ou je fai engendré, parce 
qu'on peut, d'après la manière de s'exprimer des Ecritures, 
consider er la resurrection comme une nouvelle generation (1). 

Quant aux paroles du mème apótre, Rom., I, elles ad-
mettent un double sens. Elles se rapportent en premier lieu, 
d'après la le<jon grecque, à la declaration ou à la manifes
tation de la nature divine du Christ (2) ; comme semble aussi le 
demander le texte qui suit, et où il est question de la nature 
divine du Christ ; et dans ce sens l'Apótre indique, par les pa
roles citées, que ce qui prouve la nature divine du Christ, c'est 
la puissance infime de Dieu qui se montre dans l'effusion du 
Saint-Esprit. D'après la Vulgate latine, ces paroles de l'Apótre 
se rapportent à l'humanité du Christ, et, dans ce cas, voici 
quel en est le sens : L'humanité du Christ fut prédestinée, ou 
l'incarnation fut décrétée de Dieu, de manière que nous 
devinssions des enfants d'adoption, d'après ce que dit l'Apótre, 
Gal., IV, 4, où il enseigne ce dogme, savoir, que le Fils de 
Dieu est né de la femme pour répandre dans nos cceurs le 

(1) Voy. Matth., XIX, 28, où la resurrection est appelée regeneration; et 
l'Apótre, Coloss., 1,18, appelle le Christ lepremier-né d'entre les morts. Voy. 
Maran, I p., c. 5, § 3. 

(2) On peut très-bien traduire, en effet, les expressions grecques par qui a 
été declare et démontré Fils de Dieu. Voy. Tirin, sur ce pass. 
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Saint-Esprit, et dans le pass, cit., ép. Rom., òù l'Apótre nous 
enseigne que Dieu avait predestine l'humanité du Christ pour 
l'unir hypostaüquement au Verbe « dans la puissance, selon 
*> l'Esprit de sanctifìcation, par la resurrection de Notre-
» Seigneur Jésus-Christ d'entre Ics morts, » c'est-à-dire pour 
répandre le Saint-Esprit, que nous recevons par la resurrec
tion de Jésus-Christ (1). Ces deux sens sont conformes à la 
vérité catholique. 

Rép. 3. N. Puisque ce n'est que pour repousser le crime de 
blaspheme que lui imputaient les Juifs, parce qu'il se disait le 
Fils de Dieu, qu'il met en avant la mission et la sanctifìcation, 
c'est-à-dire ce qu'il devait faire en sa qualité de Messie, argu-
mentant du moins au plus. Au reste, non-seulement il reven-
dique pour lui le nom de Fils de Dieu, mais il en revendique 
aussi la qualité, et il se dit si bien Dieu par nature, quii est 
lui-méme dans le Pére et que le Pére est en lui; et il est indu
bitable que celui en qui est le Pere, et qui est dans le Pere, 
soit le vrai Fils, le Fils éternel de Dieu. Ces paroles : « Je suis 
» dans le Pere, et le Pere est en moi, » ont la mème valeur 
que celles-ci : ce Et je suis le Fils de Dieu. » Et pour le prou-
ver, il renvoie les. Juifs à ses miracles : a Si je ne fais pas, 
» dit-il, les Oeuvres de mon Pére, ne croyez pas en moi ; et si 
» vous ne voulez pas croire en moi, croyez à mes oeuvres, 
» pour que vous sachiez et que vous croyiez que le Pére est 
» en moi et que je suis dans le .Pére. » Et comme les Juifs le 
comprenaient parfaitement, ils voulurent le lapider. La sup
position de Creille est done fausse, lorsqu'il pretend que le 
Christ ne dit point ici qu'il esHe Dieu souverain et qu'il est 
engendré de la substance mème du Pére (2). 

I. hist. Ce que dit l'Apótre, I Cor., XV, 24, est incompatible 
avec la nature divine en Jésus-Christ; voici ses paroles : « Et 
» alors viendra la consommation de toutes choses, lorsqu'il 
» aura remis son royaume à son Dieu et au Pére, et qu'il aura 
» dé.truit tout empire, toute domination et toute puissance. 
y> Car il doit régner jusqu'à ce que le Pére lui ait mis sous ses 
» pieds tous ses ennemis... Et quand il dit que tout lui est 
» soumis, il est indubitable qu'il faut en excepter celui qui luì 
» a assujéti toutes choses ; alors le Fils lui-mème sera assujéti 

(1) Voy. Maran, ouv. cit., 1. I, part. II, c. 21, § 7. 
(2) Voy. Jtfarau, 1. cit., § 6. 
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» à celui qui lui aura assujéti toutes choses, afin que Dieu soil 
» tout cn tous. » Ceci prouve que le Christ n'est pas le Dieu 
souverain, 1. parce qu'il livrera son royaume à son Pore, tout 
cornine, dit Creille, un general remet au roi, après la guerre, le 
pouvoir qu'il avait recu de ce mème roi au commencement, 
pour la poursuivre jusqu'à la fin; 2. parce que le Fils de Dieu 
sera soumis un jour à celui qui lui avait tout soumis, savoir, 
au Pére. Done : 

Rép. N. A. Quant à la premiere assertion, N. que, d'après 
TÀpótre, le Christ doive remettre son pouvoir au Pére, comme 
le fait un general à la fin d'une guerre qu'il a/ait été charge 
de conduire. Le Christ remettra en effet l'empire à son Pére, 
en tant que cet empire lui est commun et avec le Pere et avec 
le Saint-Esprit. Dans le sens de Creille, le royaume du Christ 
aurait un terme; or, l'Ange s'adressant à la bienheureuse 
"Vierge, lui atteste que son royaume sera éternel, ce qu'il n'aura. 
» pas de fin. r> C'est pourquoi les paroles de l'Apótre : « Jus-
» qu'à ce qu'il place ses ennemis, etc., » confirment et ex-
priment formcllement ce que quelques personnes auraient 
peut-étre pu róvoquer en doute, c'est que le Chriàt doit régner 
au milieu de ses ennemis, et qu'il doit assujétir toutes les 
puissances et les principautés. Or, il était inutile d'affirmer 
qu'il régnerait après avoir subjugué ses ennemis, puisqu'il est 
evident que la splendeur de son royaume sera plus grande 
alors. 

Rép. 2. D. Le Christ sera soumis au Pére, en tant que chef 
de FEglise, avec son corps mystique tout entier, à savoir, avec 
le nombre compiei des élus, C. lui personnellement, N. Car il 
découle de cette soumission future du Fils, qu'il n'est pas 
encore soumis au Pére ; et d'après ce qu'on nous dit aujour-
d'hui qu'il ne lui est pas soumis, nous en concluons comment 
il lui sera soumis un jour. La seule cause pour laquelle le Fils 
n'est pas encore soumis au Pére, c'est parce que tous ses 
membres ne lui sont pas encore soumis. Car ce corps croit 
encore a par l'augmentation que Dieu lui donne (1) ; » car il 
est encore besoin de pasteurs et de docteurs « pour travailler 
» à la perfection des saints... pour rectification du corps de 
» Jésus-Christ (2). » 

(1) Coll., II, 19. 
(ti Eplics., IV» 12, 
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II. hist. Or, d'après l'Apdtre, Hébr., I, tout ce qui est dit du 
Christ ne lui est point essentiel • c'est le Dieu souverain qui le 
lui a communique. Car, après avoir enseigné que le Christ, 
après avoir purifié lui-mème nos péchés, s'est assis à la droite 
de Dieu au plus haut des cieux, il ajoute, V, 4 et suiv. ; 
« Etant aussi élevé au-dessus des anges que le nom qu'il a 
J> recu est plus excellent que le leur, qu'il est plus grand, 
» plus parfait. Car, quel est Tange à qui Dieu ait jamais dit : 
» Vous éles mon fils, je vous ai engendré aujourd'hui? Et 
» ailleurs : Je serai son Pere, et il sera mon fils. » Mais 1. ce 
qui s'obtient par la generation divine proprement dite ne peut 
pas se redemander, comme on en trouve la confirmation dans 
les paroles suivantes : a Je serai son Pere, etc.; » comme ces 
paroles sont au futur, elles prouvent qu'il ne s'agit point ici 
d'une chose de ce genre, d'une chose qui soit propre au Dieu 
souverain, d'autant mieux que, dans leur sens premier ou na-
turel, elles s'appliquent à Salomon, figure du Christ, comme 
on le voit par le II Rois, VII, 14, et par plusieurs autres pas
sages ; mais Salomon ne peut pas ètre le type du Christ quant 
à sa generation (1). 2. Les mots, « par qui il a fait les siècles, » 
ne combattent pas ce sens; car, comme Tobserve^Grotius, ces 
mots par lequel signifient à cairn duquel, et indiquent la cause 
finale; les anciens rahbins croyaient, en effet, que Dieu 
avait créé le monde à cause du Messie (2). 3. Aussi l'Apótre 
appelle-t-il le Christ splendeur de la gioire et figure (ou 
caractère) de la substance divine, comme il Tappelle ailleurs 
l'image du Dieu invisible ; or, la splendeur, ou celui en qui 
brille la gioire de Dieu, et l'image de Dieu, ne peut ètre 
numériquement de la mème substance que Dieu, qu'à la con
dition d'etre sa splendeur et sa gioire (3). Done : 

Sep. D. A. Dans la nature humaine, C. dans la nature 
divine, N. Quant à la première preuve, D. sous un seul et 
mème rapport ou dans la nature divine, C. dans la nature 
humaine, iV. Le Christ devinthéritier dans la nature humaine, 
parce que, comme Dieu, il avait été engendré de toute éternité. 
Cette exaltation, cet heritage lui convient done à un double 
point de vue, et à cause de sa filiation divine et à cause de ce 

(ì) Creille, ouv. cit., c. 30, p. 5 8 . 
(2) Voy. Crit. sacr., t. VIH, sur ce pass. 
;/.) Creille, ouv. cit., argum. 30, p . 51. 
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qu'il souffrit dans la nature qu'il avait prise. Et, de cette ma
nière, tout ce que Paul dit de l'une et l'autre nature s'accorde 
parfaitement, et les textes cités, comme ce qui est dit de Sa
lomon comme type du Christ, s'accordent aussi parfaitement 
avec la doctrine catholique. 

Rép. 2. JV. Que l'interprétation de Grotius soit fausse, c'est 
ce que prouvent, 1. toutes les regies de l'interprétation dont il 
ne tient aucun compte, lorsqu'il pretend que le mot par lequel 
signifie la méme chose que à cause duquel, quand tant de 
passages de l'Ecriture attestent que c'est par le Christ qu'il a 
tout créé (1) ou par son Verbe (2); 2. le conteste; car TApótre 
écrit icd du Christ, qu'au commencement il a jeté les fonde-
ments de la terre, et que les cieux sont l'oeuvre de ses mains; 
puis, comment aurait-il pu tout porter par la puissance de 
son Verbe, s'il n'avait pas" tout créé par ce Verbe? 3. Parce 
que les rationalistes bibliques rejettent eux-mèmes cette inter
pretation imaginaire (3). 

Rép. 3. N. Mais il l'appelle la splendeur de la gioire et la 
figure de la substance du Pére et non de Dieu. Ces paroles ne 
sont que l'explication du nom du Fils. Or, il est nécessaire que 
le Fils soit coétemel au Pére, qu'il lui soit consubstantiel. Et 
c'est ce qu'établissent admirablement ces paroles. Car la splen
deur est de méme nature que la gioire, et elle est coéternelle à 
la lumière de laquelle elle découle; quant à la figure, ou, 
comme il le dit gratuitement, le caractère de la substance 
désigne le Fils lui-mème, en qui est imprimé comme dans un 
sceau toute la substance du Pére, de sorte qu'il en est l'image 
très-parfaite. Tout cela est nécessaire à la veritable notion du 
Fils, quoiqu'il n'y ait rien là de la nature ou de la condition 
d'une chose créée (4). 

Et si l'Apótre, Coloss., I, 15, appelle le Christ l'image du 
Dieu invisible, il l'appelle aussi lepremier-né d'elitre toutes 
les creatures, en tant, comme il l'ajoute, V, 16 et suiv., 
a qu'en lui tout a été créé dans le ciel et sur la terre, les choses 
» visibles et invisibles... tout a été créé par lui et en lui. Et il 
» est avant toutes choses, et tout est en lui. » Ces pai'oles nous 

(1) Golosa., 1,16; Apoc, IV, l i ; 
(2) Jean, I, 3. 
(3) Voy. Rosenmuller, sur ce pass-
(4) Maran, liv. c . t c. 10, § S. 
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CHAPITRE IL 

NATURE HUMAINE DD CHRIST. 

Ceux qui combattirent la nature humaine de Jésus-Christ 
sont antérieurs à ceux qui attaquèrent sa divinité, et ils pen-
saient qu'il est indigne de Dieu de s'abaisser jusqu'à prendre 
notre nature faible et infirme(2). Ces anciens héréliques, toute-
fois, ne se suivirent pas dans les voies de l'erreur sur ce point. 
Les uns tombèrent dans les plus graves erreurs sur la chair du 
Christ, les autres sur son àme, ou sur l'origine et les propriétés 
de Fune et del'autre. 

On donne le nom commun de docètes (3) à ceux qui s'éle-
vèrent contre la chair du Christ et son origine. Or, panni 
ces docètes, les uns nièrent la vérité mème de la chair, y 
substituant purement un fantóme de chair; d'autres ne refu-
sèrent à cette chair que les qualìtés ou propriétés véritables de 
la chair (i). Toutes les sectes gnostiques admirent le docétisme, 
et ces diverses sectes errèrent à la fois et sur la nature de la 
chair du Christ et sur ses qualités, comme aussi sur son 
origine; car ils attribuaient au Christ une chair ou un corps 
aérien tire des astres et des substances supérieures du monde, 
et qui avait passe par Marie comme l'eau passe par un canal, 
Aussi les phantasìadocètes, lesphantasiastes, les manichéens, 

(1) On peut voir les autres objections, au moins les principales, dans le 
traité de la Trinité, n. 43 suiv., ou n. 166 suiv., où nous avons parie de la 
Trinité des personnes et de la divinité du Verbe. Voy. aussi Pétau, Incarn., 
liv. XVI, c. 1-5, comme aussi Trinité, tout le Uv. IH, contre Greille. 

(9) Le but principal de saint Jean, dans ses deux premieres épltrcs, c'est de 
les réfuter. Saint Irénée fait remonter ces erreurs à Simon le Magicxen. Voy. 
1.1, Cont. les heresies, c. 12 suiv., éd. Mass.; voy. aussi 1. V, c. 18. 

(8) Ainsi appelés de doxéo (paraitre, ressembler). 
(4) G'est ce qu'avait déjà reinarqné Tertullien, Uv. de la Résurr. de la chair, 

c. 2 : « Ils errèrent d'abord sur la chair du Christ, en niant la vérité, comme 
» Marcion et Basilidcs, ou les qualités qui lui sont propres, selon les heresies 
» de Valentin et d'Apelles. » 

démonlrent que le Fils a la mème nature que le Dieu souverain, 
et il est evident que l'Apótre prend icì le nom de Dieu dans le 
méme sens qu'il l'attribue au Pére, duquel la generation seule 
distingue le Fils. Les arguties de Greille sont, par suite, sans 
fondement (1). 
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lospriscillìardstes n'attribuaien t-ils au Christ qu'une apparence 
de corps et de chair; les disciples de Bardesane, de Basilides, 
d'Apell<\s, de Paulicien (1), imaginèrent un corps celeste qui 
fut prodnit par Marie. Dans les derniers temps, les anabaptistes, 
les quakers, Borignonia, Poirct et plusieurs autres, marciumi 
presque sur les traces des gnosfiques, ont altribué au corps du 
Christ je ne sais quoi de celeste (2). 

D'autres hérétiques, marchant dans une voie opposée, ont 
admis dans le Christ la chair seule sans l'àme, tei que la 
plupart des ariens ; d'autres pensèrent que le Verbe avait pris 
une àme, mais une ème clénuée de raison ou d'esprit, tei 
qu'Apollinaire et ses disciples, desquels écrivait jnstement 
saint Augustin : « Voyez quelle ahsùrdité, quelle folie inad-
» missible. Es veulent qu'il ait une àme irrationnelle, et ils 
» lui refusent une àme raisonnable ; ils lui reconnaissent une 
» àme animale, et ils lui refusent une àme humaine (3). » Les 
apollinaristes joignirent plus tard à cette erreur d'autres 
erreurs (4). Les hérétiques qui soutinrent que Jesus avait été 
engendré par Joseph et qu'il était né de Marie, comme naissent 
les autres hommes, errèrent aussi sur la nature humaine du 
Christ, ou plutót sur son origine. Tels sont Cérinthe, Carpo-
crate, les ébionites et leurs assècles. Les rationalistes ont arra-
ché de la poussière, où elle gisait, cette erreur et Tont fait 
revivre, considérant comme un mythe sacre la naissance du 
Christ de la Vierge, lequel mythe est fonde sur la croyance 
des Juifs et sur les oracles des prophètes, et imagine dans les 
siècles postérieurs, ou tout au moins fonde sur certains événe-
ments ayant tout l'apparence de miracles (5). 

(1) Voy. Pétau, Inearnat., 1.1, c. 4, où il décrit toutes ces heresies. 
(2) Voy. sur ceci Gotta à Gerhard, Lieux théolog., t. III, p. 406, diss. 1, 

p. 13, siüv., IV, 47 suiv. 
(3) Traité XLVII, sur saint Jean, n. 8. Saint Epiphane traite de l'hérésie des 

apollinaristes, hérés. 77, éd. Pét., où il rapporte qu'ils dounent au Christ une 
àme (animarti), et non pas un esprit (mentem). 

(4) Pétau réfute l'erreur des apollinaristes d'après saint Epiphane et Théo-
doret, 1. I, c. 7. Cependant, Noè! Alex, prétend, Hist, de l'Eglise, siècle IV, 
c. 3, art. 14, que si on on retranclic l'erreur principale d'aprùs laquelle 
Apollinaire prétendait que le Verbe, dans le Christ, supplce à l'àme, les. 
autres erreurs sont plutót l'ceuvre de ses disciples que la sicnue. 

(5) Tel Wcgscheider, § 123. Tel est aussi le sentiment de de Vetta, de la 
Kclig. el de la théol., p. 186; il y explique ce qui est écrit de la conception 
du Christ par l'opération du Saint-Esprit et de sa naissance de la vierge Marie, 
d'imo formule symbolique exprimaut que la religion vient de Dieu et est 
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Comme il serait fort ennuyeux de réfuter une à une toutes 
ces heresies, qui l'ont été déjà pour la plupart, nous nous 
proposons surtout d'établir deux choses : la première, c'est 
que le Christ a la nature humaine dans sa plenitude, et de ce 
principe general nous tirerons, contre toutes les erreurs 
qui attaquent cotte intégrité, les vérités qui réfutent chacune 
d'elles, comme autant de corollaires; la seconde chose que 
nous établirons, c'est la conception surnaturelle du Christ, 
qui fait que la bienheureuse Marie est demeurée toujours 
"vierge. Nous disons done. : 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Le Verbe divin apris la nature humaine consubstantièlle 
à la nó tre, entière et par fatte. 

Cette proposition est de foi, comme on le voit par le concile 
de Chalcédoine, qui definii que le Christ « est. parfait dans 
» l'humanité, qu'il est vrai Dieu et vrai homme, compose 
» d'un corps et d'une àme, qu'il nous est consubstantiel selon 
» cette mème humanité, et quii nous ressemble en tout, moins 
» le péché (1). » On le voit aussi par le symbole de saint 
Àthanase, où il est dit du Christ « qu'il est Dieu parfait.et 
» homme parfait, compose d'un corps humain et d'une àme 
» raisonnable. » Voici comment nous établissons cet article de 
foi : 

Non-seulement les saintes lettres appellent très-souvent le 
Christ homme et Fils de ? homme, mais elles lui attribuent 
constamment et toujours ce qui constitue indubitablement la 
vérité de la nature humaine. Elles parlent, en effet, de sa con
ception, de sa naissance, de sa genealogie et de tout ce en quoi 
consiste sa vie mortelle, de sa mort, de sa sepulture et de sa 
resurrection. Tout ceci, assurément, est d'un homme veritable. 

cornine un symbole du caractère divin au Christ Jesus, vu que la raison ne 
saurait admettre que le plus parfait de tous les hommes, Jésus-Christ, ait été 
produit par une conception surnaturelle differente de celle par laquelle sont 
concus les autres homines. Telle est aussi la croyance de Paulusius, relative-
nicut à la conception du Christ par Topération du Saint-Esprit et à sa nais
sance d'une vierge, comm. IV Evang.; il y dit que Marie s'abandonna à un 
jeune homme qui se donna faussement pour un auge, lui promettant qu'elle 
enfanterait le Messie. Tel est aussi le sentiment des autres rationalistes pro-
testants d'Allemagne. Voy. Albert, ouv. e , 1.1, prol., § 14. 

(1} Act. 5, Collect, c o n e , Hardouin, t. il, col. 455. 
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Teile est aussi la croyance des saints Pères, qui non-seulement 
confirmen L In vérité catholique contre tous ceux qui l'attaquent, 
mais qui, en outre, réunissent tous les arguments propres à la 
démontrer ; ils la prouvent 1. en établissant que si le Christ 
manquait de Tune des deux parties constitutìves de l'humanité, 
il ne serait pas un vrai homme ; 2. par la fin de l'incarnation 
et le dessein de Dieu, qui a voulu racheter l'homme par l'homme; 
3. parce que le Christ a dù ètre médiateur, et par suite vrai 
Dieu et vrai homme, consubstantiel àl 'un etàl'autre; 4. enfin, 
parce qu'il fallait délivrer l'homme tout entier et dans sa ple
nitude, et que, par suite, il fallait se faire homme. Pétau 
rapporto et développe longuement leurs témoignages (1). A 
ces preuves se joignent les symboles, les professions de foi et 
les definitions des conciles, que nous avons déjà citées, ou que 
nous citerons lorsque nous combattrons les nestoriens et les 
eutychiens, et que nous démontrerons qu'il n'y a qu'une per-
sonne en Jésus-Christ. Les saintes lettres et la tradition divine 
s'accordent done à dire que le Verbe de Dieu a pris la nature 
humaine, consubstantielle à notre nature, entière et parfaite. 
Voici ce qui découle de cette demonstration generale. 

COROLLA1RE I. 

La chair du Christ est vraie, solide et reelle; ce nest pas une 
chair fantastique, apparente, supposée, imaginaire. 

Car si le Verbe n'avait pas pris une chair de ce genre, on 
ne pourrait pas dire et le Christ ne nous serait nullement con
substantiel. Le Christ a nettement prouve lui-mème que sa 
chair était une chair veritable, lorsqu'il disait à ses disciples, 
Luc, XXIV, 39 : « Voyez mes pieds et mes mains, c'est bien 
» moi-mème; touchez et voyez : les esprits n'ont ni chair ni os 
» comme vous voyez que j'en ai ; » mais selon que raisonnait 
admirablement saint Augustin : « Si le corps du Christ était 
» un fantóme, le Christ trompa; et s'il trompa, il n'est pas la 
» vérité. Or, le Christ est la vérité. Done son corps n'était 
» pas fantastique (2). » Saint Irénée, 1; III., c. 18 et 20; 
Tertullien, livre de la Chair du Christ, chapitre 5; saint 
Epiphane, hérés. 77, n. 25, etc., et plusieurs autres Pères 

(1) De l'Incanì., 1. V, c. 11, §§ 7 suiv. 
(2) Liv. LXXXIU, qq. f quest. 14. 
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avaient déjà formule le mème raisoimement bien avant saint 
Augustin. 

Objections. 

Obj. Les Ecritures n'admettent pas que le Christ ait pris 
une chair veritable, 1. car elles affirment que le Christ n'eut 
qu'une image de la chair et de I'homme; l'Apótre dit en 
effet, Philipp., I I , 7 ; a II s'est abaissé jusqu'à prendre la 
y> forme d'un esclave, il est devenu semblable aux hommes, 
» et il a été regardé comme un homme ; » et dans l'épìtre aux 
Rom., VIII, 3 : « Dieu envoya son Fils sous les traits de la 
» chair du péché. » 2. Et ceci s'accorde avec ce que dit le 
mème apótre, I Cor., XV, 50 : <c La chair et le sang ne 
» peuvent pas posseder le royaume de Dieu, » ni par conse
quent la chair du Christ.- 3. C'est pourquoi le mème apótre, 
toujours d'accord avec lui-niéme, écrit, II Cor., V, 16 : 
« C'est pourquoi désormais nous ne connaissons plus personne 
» selon la chair. Si nous avons connu Jésus-Christ selon la 
» chair, maintenant nous ne le connaissons plus ; » renoncant 
ici àl'erreur absurde dans laquelie il était tombe étant encore 
peu instruit dans l'apostolat, croyant que Jésus-Christ avait une 
vraie chair. 4. Bien que le Verbe se soit montré sous TAncien-
Testament avec l'apparence de la chair, ce n'était pourtant pas 
une chair reelle, ce que Fon doit dire à bien plus forte raison 
des anges, bien qu'ils se soient acquittés de tout ce qui est 
propre à l'homme. 5. Enfin la raison elle-mème nous dit bien 
haut qu'il ne convient pas que la nature divine s'associe une 
chair impure, corruptible, mortelle, pleine d'imperfections. 
Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Elles affirment 
que le Christ n'eut que la ressemblance de l'homme et de la 
chair, d'apparence, C. de nature, N* Ce que l'Apótre dit dans 
son premier texte, c'est done seulement que le Christ ressem-
blait extérieurement aux autres hommes, et qu'il n'en différait 
en rien quant à la nature, comme le demande le contexts 
mème; car autrement il n'eùt point été Dieu. La ressem
blance, dans l'autre texte, se rapporte à la chair du péché, et 
non pas à la chair d'une manière absolue, de sorte que, d'après 
l'Apótre, le Christ eùt une chair corruptible et passible telle 
que la nótre, bien néanmoins qu'elle fùt immaculée et sans 
péchc aucun. 
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Rép. 2. D. En taut que la chair et le sang sont opposes à 
l'esprit ou à la sainteté, C. en tant qu'ils le sont en soi ou par 
leur nature, N. C'est aussi ce que Ton voit par le contexts. 

Rép. 3. D. C'est-à-dire par une affection charnelle, en rai
son d'une mème origine commune, qui est Abraham, C. autre* 
ment, iV. Car autrement ce ne serait pas le Christ seul qui 
n'aurait pas une veritable chair, les autres hommes en se-
raient aussi privés (1). 

Rép. i. D. Par une apparition symbolique, C. par une 
apparition reelle quant à l'apparence extérieure, N. Car le 
Verbe ne s'était pas encore revètu de notre chair. Dans l'hypo-
these toutefois que le Verbe se soit réellement manifeste. 

On doit interpreter de la méme manière ce qui est dit de 
l'apparition des anges sous la forme humaine dans les Ecrì
tures j c'est mème ce dont les Ecrìtures avertissent parfois, 
comme dans Tobie, XII, 18. Pendant que, pour le Christ, 
non-seulement les Ecrìtures ne le disent pas, mais elles disent 
mème tout le contraire. 

Rép. 5. N. Car, pour Dieu, il n'y a rien d'impur dans ses 
creatures, ni d'indécent dans les hommes, à cause de sa charitó 
qu'il déverse en eux (2). 

COROLLAIRE IL 

Le corps du Christ nest point descendu du ciel, il nest pas 
compose d'une substance celeste; c'est un veritable corps 
humain, forme dans le sein d'une vierge, sa Mère. 

Les anciens patriarches recurent en effet la promesse que le 
Messie, savoir Jesus, naìtrait d'eux, c'est-à-dire d'Abraham, 
d'Isaac et de Jacob, et ensuite de David, comme nous l'avons 
prouvé en son temps. Or, l'histoire évangélique nous apprend 
que ces promesses se sont pleinement accomplies. L'Ange dit 
en effet à Marie, Luc, I, 31 : a Voici que vous concevrez et que 
» vous enfanterez un enfant. » Saint Matthieu, I , 1, après 
avoir fait la genealogie du Christ, depuis Abraham jusqu'à 
Joseph et Marie, ajoute, v. 25 : a Elle mit au monde (Marie) 
» son Fils premier-né. » C'est pourquoi l'Apótre, Rom., I, 3, 
parlant du Christ, dit : « Qui est issu de David seion la 

(1) Voy. Estius, sur ce pass. 
(2) Voy. TerlnUien et saint Epipb., liv. cit 
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» chair; n et dans l'épìtre aux Galates, IV, 4 : « Dieu a en-
» voyé son Fils né de la femme. » Or, on ne pourrait pas aire 
qu'il est né de la femme, si son corps ne se fùt pas forme daiis 
son sein, comme le soulcnaient tous les Peres contre les 
valcntiniens (1). 

Ceci réfute aussi et les anabnptistes et les autres protestants 
que nous avons énumérés plus haut, et qui soutiennent, ou 
que le corps du Christ pi^ésentait quelque chose de celeste, ou 
qu'il y avait au moins en lui quelque accessoire de celeste. 
Certes, ni les saintes lettres ni les Pères ne font mention de ce 
corps celeste ; les Ecritures et les Pères le rejettent mème ; le 
mystère de l'Incarnation ou l'economie ne requérait point un 
corps celeste de ce genre, comme le publièrent ces hommes 
sans mesure, forgeant sans cesse de nouveaux paradoxes, 
d'après le principe de leur secte. 

Objections. 

Le Christ declare formellement lui-mème, et à plusieurs 
reprises, quelle est la nature de son corps et de sa chair, et 
1. il le fait lorsqu'il dit, saint Jean, III, 6 ; « Ce qui est né de 
» la chair est chair, et ce qui est né de l'esprit est esprit. » 
Or, il répugne de chre que le Christ fut chair; 2. il l'esprime 
en outre plus clairement encore, lorsqu'il ajoute, ibid., XIII : 
« Personne ne monte au ciel, si ce n'est celui qui en est des
ìi cendu, le Fils de l'homme, qui est dans le cieL » Mais il 
n'est pas descendu du ciel par sa nature divine, qui est par
tout; done, c'est dans la nature qu'il prit qu'il est remonté au 
ciel; done il l'apporta du ciel. Aussi saint Jean, parlant de son 
corps ou de sa chair sous la métaphore du pain, dit-il, VI, 14: 
« Je suis le pain vivant descendu du ciel. » 3. Aussi l'Ange, 
parlant de la bienheureuse Vierge, prend-ilbien soin de ne pas 
dire, Matlh., I, c. 1, v. 20 : a Ce qui est né d'elle, » mais ; « Ce 
» qui est né en elle est l'oeuvre du Saint-Esprit, » parce que 
le Verbe ne prit point sa chair de la bienheureuse Vierge, 
mais qu'il l'apporta du ciel en en descendant. 4. Le Christ, 
en outre, n'appelle jamais la bienheureuse Vierge sa mère, 
constamment il l'appelle femme; 5. il professa méme ouver-
tement qu'il n avait aucune mère sur la terre, Matth., XII, 47, 
car, quelqu'un lui ayant dit : <c Voici votre mère et vos 

(1). Voy. Pétau, de l'Incanì., liv. V, c. 11. 



160 T R A I T É D E L ' I N C A R N A T I O N . I I . P A R T . 

ti) Voy. Maldonat, sur ce point. 
(3) Ibid. 

» frères, » il répondit aussitòt, v. 48 : « Quelle est ma mère, 
» et quels sont mes frères? » 6. L'Apótre emprunte sa doc
trine à ces aveux, lorsqu'il dit ouverternent, I Cor., XV, 47, 
comparant Jésus-Christ à Adam : « Le premier homme tire de 
» la terre est terrestre, le second homme descendu du ciel est 
» celeste. » Done : 

Sép. 1. D. C'est-à-dire par la generation charnelle, en 
opposition à la regeneration spirituelle que confère le baptème, 
dont parie ici Jésus-Christ, C. de la generation charnelle par 
opposition à l'esprit ou à la substance spirituelle, N. (1). 

Sép. 2. D. En raison de la personne divine, et effectu, C. 
en raison de la nature qu'il s'est adjointe, et motu locali, N. 
On doit entendre dans le méme sens ce que le Christ dit de 
lui-mème sous la métaphore du pain (2). 

Sep. 3. D. En elle et d'elle, comme le dit expressément 
saint Luc, I, 35 : « Le saint qui naltra de vous, » et Galat., 
IV, 4 : « Fait de la (emme, » C. en elle, tei que l'entendent 
nos adversaires, N. 

Sep. 4. D. Par une reserve prudente à laquelle les evange
lista suppléent en soixante endroits divers, où ils appellent la 
bienheureuse Vierge mère de Jesus, C. pour insinuer qu'elle 
n'est pas sa mère, N. Ainsi, il Tappelle femme, excluant 
par là qu'elle est sa mère, N. entendant par là inclusive-
ment qu'elle l'est, C. Certes, pour ne pas en citer d'autres 
preuves, il est écrit, saint Jean, XIX, 29 : « Lorsque Jesus 
» eut vu sa mère... il dit à sa mère : Femme, voici votre 
» fils. » 

Sép. 5. D. Faisant passer la parente spirituelle avant la 
parente charnelle, C. l'excluant, N. C'est ce que prouve le 
contexte. 

Sép. 6. Z). Celeste, à cause de la personne divine, ou de 
son admirable conception, ou de la vie toute celeste que mena 
Jésus-Christ, C. pai'ce que la substance de la matière dont fut 
compose le corps de Jésus-Christ fut une substance celeste, N» 
Or, TApótre, dans le mème passage, oppose l'homme celeste 
à l'homme terrestre, qui sent et veut comme l'homme 
terrestre, et il exhorte en outre les fidèles que, quoiqu'ils 
portent l'image de l'homme terrestre, ils s'appliquem à repro
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duire en eux l'hoinme celeste, ne songeant et ne poursuivant 
que les choses spirituelles (1). 

COROLLAIRE III. 

Le Ver be divin prit une àme, et une àme raisonnable. 

Si Tàme est une partie essentielle de la nature humaine, le 
Verbe divin en prit nécessaircment une. Car, cornine le disait 
saint Àugustin, « l'homme n'est pas parfait si la chair n'a pas 
» d'àme, ou si Tàme manque de l'esprit humahi (mens 
» kumana) (2). » Aussi, d'après les anciens Peres, 1. le Verhe 
a-t-il pris un corps par l'intermédiaire de l'àme; 2. il a pria 
tout ce qu'il a réparé et guéri, mais c'est surtout Fame qu'il a 
guérie. Ajoutez à cela que, d'après les Ecritures, les Peres et 
les symboles, c'est un article de foi très-certain, que le Christ, 
après sa mort, est descendu aux enfers ; or, il n'y est pas des-
cendu par son corps, qui fut place dans le tomheau, ni par sa 
divinité, puisque, sous ce rapport, il est immense, et par con
sequent il est partout; et on ne peut pas admettre que cela 
n'ait été dit du Christ que d'une manière figurée, puisque, du 
consentement unanime des Peres et d'après la croyance de 
l'Eglise, le symbole des apótres parie d'une descente reelle ; il 
ne nous reste done plus qu'une chose à croire, c'est que c'est 
l'àme du Christ qui est descendue aux enfers après sa mort, 
et on ne comprend pas cette mort sans àme (3). 

Les Ecritures, par les propriétés et les affections qu*elles 
attribuent au Christ, ne nous fournissent pas une preuve moins 
evidente qu'il a pris une àme, et une àme raisonnable. Elles 
font, en effet, mention de la volonte humaine du Christ, 
comme nous le démontrerons plus bas, de la tristesse de son 
àme, de la frayeur, de la crainte et du sentiment de la douleur 
qu'il éprouva, toutes choses qui démontrent que le Verbe 
divin, outre un corps humain, prit une àme humaine et rai
sonnable. 

(1) Voy. Bernardin de Pecquigny, sur ce pass. 
(2) Lettre 192. 
(3) Les protestants combattent cà et là la descente de Jésus-Christ aux 

enfers quant à son àme, et les jansénistes les ont Unites, contrairement à 
toute l'antiquitó et à la croyance de l'Eglise universelle; ils étendent ainsi 
rarticle de la sepulture du Christ, bien que cette interpretation forcée soit 
cu opposition avec ce qui se lit, I Pierre, II, 19, 20 ; voy. Pétau, liv. XIII, 
c. 15 suiv. 

i n . i l 
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Objections » 

Obj. Et l'Ecriture et la raison nous portent à croire que le 
Ohrist n'cut point d'àme, et d'àme raisonnahle. 1. Il est dit 
éxpressément, en effet, saint Jean, I, 14 : ce Et le V-crbe s'est 
» fait chair, » Done le Verbe prit la chair seule, 2. et c'est à 
juste litre, car la divinité pouvait tenir lieu et d'àme et d'esprit; 
3, et c'est surtout parce que, camme le disait Apollinaire, 
« le Christ ne possédait pas deuxchoses parfaites, » c'est-à-dire 
deux natures parfaites dans une seule personne; 4. car il y 
aurait quaternité au lieu de trinité en Dieu. Ajoutez à cela 
que l'esprit humain empörte nécessairement des pensées char-
nelles et la prudence de la chair, que réprouve l'Apótre, 
Rom., Vili, 6. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. c'est-à-dire 
homme, C. chair sans àme, N. Car c'est ainsi que l'cntcndirent 
unanimemenl tous les Pères, et ils donnent plusieurs raisons 
de celte manière de parler (1). On trouve en effet cà et là, dans 
l'Ecriturc, Ics mots chair et àme pour designer l'homme tout 
entier, F. G> Gen., VI, 12 : « Toute chair avait corrompu sa 
» voie. » 

Rép. 2. D. Pour vivre et pour comprendile, TV. pour 
constituer un homme veritable, N* 

Réj). 3. D* Parfaite au point de vue de la personne, ( 7 . des 
natures, N. comme nous le prouverons plus bas. 

Rép. 4. N. Car la nature humaine ne constitue pas une 
personne particulière ; le Verbe la prit seulement dans une 
seule personne divine, comme nous Texpliquerons et le prou
verons en son lieu. Ainsi nous nions que l'esprit humain ait 
nécessairernent des pensées charnelles, comme le prouve l'état 
d'innocence d'Adam; et dàns le Christ, c'était la personne 
divine qui dirigeait l'esprit (2) ; on doit en dire autant de la 
prudence charneile, cai' notre intention n'est pas de nous 
arrèter plus longtemps à ces niaiseries. 

(i) Voy.PéUiu, LIV, c. S. 
(S) Voy. Pétau, 1. V, c. 13, § 6. 
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COROLLAIUE IV. 

Le Christ fut sujet aux affections humaines, aux douleurs 
et a la corruption, par la condition de sa nature. 

La première partie de cette proposition est de foi; quant àia 
seconde, savoir, que de la condition de sa nature ne fail que 
toucher à la foi, comme on le verrà par ce que nous allons 
dire. Quant à la première partie, tous les symboles eie notre 
foi nous en qttestent la vérité, car ils nous montrent le Christ 
souffrant et mourant, et par consequent passible et corruptible 
avant sa resurrection. Les saintes lettres nous en fouraissent 
aussi des preuves formelles; elles montrent le Christ ayant 
parfois faim et soif, pleurant et fatigué de ses voyages, et 
poussant des cria arrachés par la douleur. C'est pourquoi 
Is., LUI, appelle ce mème Christ l'homme des douleurs, fami
liarise avec les infirmités, frappé, atterré, et cela quant au 
corps. Quant à l'àme, c'est ce qu*il nous fait connaìtre lui-
mème, lorsqu'il dit, Luc, XXII, 42 : <c Mon Pére, si telle est 
» votre volonte, éloignez de moi ce calice; » et le méme 
évangéliste ajoute, v. 43 : Un auge vint à lui du ciel, le 
» soutenant, et, tombant en agonie, il priait plus longtemps; » 
et ceti ne pouvait avoir lieu que parce qu'il était en proie à de 
vives douleurs ; c'est aussi ce que prouvent les paroles qu'il 
adressait àses disciples, Matth., XXVI, 38, lorsqu'il disait: 
a Mon àme est triste jusqu'à la mort. » Aussi a commenca-
» fc-il réellement à ètre effrayé et à s'ennuyer, » comme le 
rapporte saint Marc, XTV, 33. 

Jamais catholique ne douta de la vérité de cet article ; mais 
Jésus-Christ éprouva-t-il ces affections comme une conse
quence de la condition de sa nature humaine, ou les souffrit-il 
en vertu d'une loi extraordinaire et par suite d'un miracle, en 
dehors des lois ordinaires. C'est ce qui fut autrefois lobjefc 
d'une grave discussion entre Philippe, abbé de Bonne-Espé-
rance, et un certain moine du nom de Jean, qui était préfet de 
son ordre, au temps de saint Bernard. Philippe embrassa la 
negative, et il soutint avec acharnement que la chair du 
Christ, ayant été concue sans aucun péché, n'avait été natu-
rellement soumise à aucune peine, et que par suite, naturel-
lement, il n'avait rien pu souffrir. Le préfet Jean soutenait, au 
•contraire, qu'il avait souffert natureilement, quoique sponta-
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néinent. Cette deridere opinion est devenuc generale, et les 
Ecritures et les Peres de l'Eglise la soutiennent assez ouverte-
ment. L'Apótre affirm e, en effet, que le Christ « dut en tout 
» ressemhler à ses frères pour devenir miséricordieux, pour 
» ètre un pontife fìdèle auprès de Dieu, et pour satisfaire pour 
» Ics péchés du peuple. Car, ce en quoi il a souffert lui-mème 
» et il a été tenté, il peut soulager ceux qui souffrent de la 
» mème manière; » soit c. 4, 15 : « Car, dit—il, nous avons 
)) un pontife qui peut compatir à nos infirmités ; et il a été 
» tenté en tous points de manière à nous ressemhler, sauf par 
» le péché. » Et ce ne serait là que des paroles peu propres 
à nous consoler, si le Christ n'avait pas souffert comme les 
hommes souffrent toutes ces choses-là; et c'est ce que confirme 
encore le raisonnement que fait le mème apótre, ibid., V, 2 et 
suiv. C'est aussi ce qu'admettent tous les Pères (1), bien qu'ils 
admettent, ce que nous avons dit nou&-mèmes, que tout ceci 
s'était accompli dans l'humanité du Christ au gre de la divi
nité, qui l'a réglé comme elle l'a entendu, et que, par conse
quent, c'est de plein gre et sans y ètre force que le Christ a 
souffert tout cela (2). 

(1) Voy. Pétau, I. X, c. 4, §§ 6 et suiv. 
(2) Nous croyons devoir rapporter, comme complement de ce que nous 

avons dit, l'observation que fait Boäce vers la fin de son livre sur les Deux 
natures et sur la personne unique de Jésus-Christ, et qui contribue grande-
ment à détruire les inventions mensongères des eutychiens, comme à 
éclaircir la question que nous traitons. Si on dit, en effet, que le Christ a 
pris la chair telle que l'avait Adam avant le péché, les eutychiens en con-
cluaient qu'elle est soumise au péché; et si on admet que la chair qu'il prit 
ressemble à la chair tombée, ils en concluaient qu'il ne pouvait ni soullrir ni 
mourir. 

Boece distingue done trois états dans Adam : les deus états extremes et un 
état intermédiaire. Le premier état précède « le péché, et , quoique la mort 
» n'existàt pas dans cet état, qu'il ne se fùt point souillé par le péché, il 
» pouvait néanmoins avoir la volonte de pécher. » Le second état « est celui 
» dans lequel il eùt p.u changer, s'il eùt ierineraent voulu garder les coin-
» mandements de Dieu. » Car il faut alors ajouter cela, que non-seulement il 
n'eùt pas péché ou voulu pécher, mais qu'il n'eùt ni pu ni voulu pécher. Le 
troisième état « est poslérieur au péché qu'accompagna nécessairement la 
» mort, et le péché lui-méme et la volonte du péché. » Les deux états 
extremes sont le second et le troisième; dans le second, qui ne fùt, en 
effet, que possible, eùt existé V impeccabili té; dans le troisième, le péché et 
la volonte de pécher. Quant au premier, il est intermédiaire entre les deux 
autres, et il admet la possibilité de pécher et de mourir. Et Boèce fait 
observer que le Christ a pris quelque chose de chacun de ces états. « Car, 
» en tant qu'il a pris un corps mortel pour arracher le genre humain a la 
» mort, on doit le placer dans l'état de pénalité où se trouvait Adam après sa 
» prevarication (c'est le troisième). En tant qu'il n'eut jamais la volonte de 
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Objections. 

Les Peres enseignent en clivers endroits que le Christ 
n'éprouva jamais ni douleur ni tristesse, 1. soit parce qu'ils 
pensaient que ces douleurs et ces souffrances sont indignes de 
Dieu, soit parce qu'elles semblent, à leur avis, l'accuser d'im-
perfection. 2. Le langage de saint Hilaire de Poitiers, 1. X, 
Trin., n. 23, est remarquable entre tous les autres : il nie 
formellement que le Christ ait éprouvé aucune douleur ; voici 
ses paroles : a Quoiqu'on le frappàt (le Christ), qu'on lui fit 
» de profondes blessures, qu'on le flagellai, qu'on le suspendìt 
» à la croix, et que tout cela cause de vives douleurs, il n'en 
» souffrait pourtant pas : non plus que le trait ne fait souffrir 
» Teau, le feu, l'air qu'il transperce Notre-Seigneur 
» Jésus-Christ a souffert pendant qu'on le déchirait à coups 
» de fouet, qu'on le suspendait à la croix, qu'on le crucifìait, 
» qu'il mourait; toutes ces souffrances, qui passaient sur le 
» corps du Seigneur, n'étaient pas des souffrances pour lui, 
» et la nature ne fit nullement paraitre qu'elle souffrait; et 
» pendant qu'elle exercjait sur lui son ministère de chàtiment, 
» son corps n'éprouvait aucune souffrance par suite de ces 
» tourments qui sévissaient sur lui. » Il ajoute qu'il n'éprouva 
aucune crainte de la mort, aucune douleur; et c'est ce sur 
quoi s'accordent les autres Pères, qui nient que la mort qui 
menacait le Christ ait produit sur lui aucune crainte, aucun 
trouble. Done : 

Rép. 1. D. Sur la nature divine, C. sur la nature humaine, 
je dist. encore, les douleurs qu'engendrent les vices de la 
nature humaine ou qui procèdent de la volonte dépravée de 
Phomme, C. qui ne blessent pas la nature et qui sont eugen
ia péclicr, il était dans l'état qui eùt pu esister s'il n'eùt pas cu la volonte de 
» consentir aux einbùches qui lui étaient tendues (c'est là le second etat), » 
n reste done l'état intermédiairc, que nous avons place le premier, « savoir, 
» l'état qui existait avant que la mort ne fùt, et où pouvait esister la volonte 
» de péchcr. Adam pouvait done, dans cet état, inanger, boire, digérer, 
» dormir et faire ce dont il sentait le besoin. Il pouvait faire des actions 
» d'homme, que Dieu lui avait permis de faire, et qui pourtant n'einporlaient 
» point la peine de mort; et on ne peut pas douter quo le Christ joìait eu tout 
» cela. Gar il a bu et mangé, il a rempli les autres fonctions de l'homme. Et 
» on ne doit pas admettre en Adam une si grande faiblesse que, s'il n'eùt pas 
» mangé, il n'eùt pas pu vivre. Mais, s'ü eùt pris de quelque fruit que ce fùt, 
» il eùt pu toujours vivre, et, par ce moyen, ne pas mourir (peut-étre). Les 
» fruits du paradis satisfaisaient done à ses besoms. Tout le monde sait que 
» le Christ éprouvait les mèmes besoins, volontairement, toutefois. » 
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drécs avec elle, N. Les Peres soutiennent que le Christ n'a pas 
enduré celles-ci; quant à celles-là, on ne doit pas Ics regardrr 
comme indignes de Dieu, qui a daignó se revètir de la nature 
humaine, et elles ne trahissent aucune imperfection (1). 

Rép. 2, Z). Si Hilaire, corame on le voit par le hut qu'il se 
propose, parie ici de la nature divine, C. s'il parie de la nature 
humaine, je disi, encore, il soutient qu'elle n'a été snjette à 
aucune infirmité, h aucune souflrance, N. il se propose de 
demontier que les souffrances et les infirmités du Christ ont 
été volontaires, qu'clles dépeudaient de lui , C. il declare en 
effet, lui-uicme, liv. I, Trin., n. 32, que le dixième livre est 
écrit contro les hérétiques, ce qui, ouhlieux de la profession et 
» de la nature divine, se servaient de ses oeuvres et de ses 
» paroles pour établir leur inipiété; » ou, comme il le dit plus 
clairenicnt encore, liv. I X , n. 5 : « Ils prétendent menson-
» gèrement que ce qu'il a dit (le Christ) comme homme, il l'a 
» dit bclon la faiblesse de la nature divine. » Il Ics refute en 
prouvant que c'est à la nature humaine qu'il faut attrìbuer les 
infirmités du Christ, et non à la nature divine. Saiai: Hilaire 
démontre en outre que les infirmités du Christ different des 
nótres de quatre manières. Les nótres sont forcées, elles sont 
méritées, elles nous dominent, et tout en nous leur est soumis ; 
en Jésus-Christ, au contraire, d'après saint Hilaire, les infir
mités furent volontaires, il les supporta à cause de nous, et il 
les tempera selon son bon plaisir, et elles n'atieigni^ent que 
la nature humaine seule, sans toucher à i a nature divine (2), 

C'est dans le mème sens que saint Hilaire et les autres 
Pères pensent que le Christ n'a éprouvé aucune crainte, qu'il 
n'a souffert aucune douleur en mourant; car ils parlent de la 
doulcur ou de la crainte qui aurait domine dans le Christ, 
ou qui aurait pu l'ébranler quoiqu'il ne le voulùt pas (3). 

IL Obj. Du moins, il est incomprehensible comment ces 

(1) Il est deux espcces de passions humaines ; Ics unes sont naturelles et 
exemptes de vices, tellcs que la faim, la soif, la fatigue, etc.j les autres sont 
entachécs d'un certain vice honleux, cornine le mal de la concupiscence, et 
c'est là proprement ce qu'on appella passion* Le Christ n'éprouva pas ces 
dernicrcs, mais il fut pendant sa vie sujet aux premieres, comme l'euseignent 
unanimement les Pères grecs et latins. Voy. Pétau, 1. Vili et IX. 

(2) Voy. P. Coustant, Préfcicc de la nouvelle edition de ce sainl Pére, du 
n. öS au n. 1G0, ou tout le § a, où il expose aclmimblcmcut la pensée de 
saint Jlilairc. 

(3) Voy. Pé t , 1. X, c. B, §§ 9 et suiv. 
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affections de tristesse et d'ennui quant à Tame, et de douleur 
quant au corps, purentcfre naturelles dans le Christ, puisqu'il 
jouissait de la vision béatifique par l'union hypostatique, d'où 
découlait la joie qui inondait meine son corps. La tristesse et 
la douleur sont incompatibles avec la joie béatifique, comme 
on le voit par ceux qui sont en possession, et qui ne peuvcnt 
plus étre malheureux. Done, si le Christ a souffert et dans 
son àme et dans son corps, ce n'est pas en raison de son etat 
naturel, c'est en dehors de la nature et par miracle qu'il a 
souffert. Done : 

Rép. Comme le Verbe divin, en prenant la nature humaine 
avec ses infirmités naturelles, se proposait de souffrir et de 
mourir, il a mesuré la joie qui découlait de la vision béatifique, 
de manière qu'elle ne fùt point un obstacle aux affections 
propres de la nature humaine. Car il est certain à la fois que 
l'àme de Jésus-Christ jouissait de la vision béatifique et qu'elle 
était soumise aux affections humaines, la crainte, la trislesse; 
comme si le corps de Jésus-Christ eùt été soumis a ces dou-
leurspar suite de sa condition et de soninfirmiténaturelles-, il 
reste done à faire concorder cela avec la dispensation divine, 
coiifcrmémcnt à ce que nous avons dit (1). Il ne iaut pas 
oublier que, comme la joie et la tristesse avaient en Jésus-
Christ des principes divers, elles pouvaient parfaitement bien 
s'accorder dans le mème individu (2). L'exemple de ceux qui 
sont en possession n'est done point ad hoc, car, comme ils 
sont au terme, ils ne peuvent plus éprouver de tristesse ou de 
douleur, pendant que Jésus-Christ était encore voyageur. 
Mais on peut, sur ce point, consulter les scholastiques (3). 

(1) Voy. Estius, sur la 3 sent., diss. 15, § 4. Saint Augustin, liv. II, des 
Méiit. et du poch., c. 24, n. 48 : « Gomme sa chair ressemhlait à Ja chair du 
» péché, il voulut, a partir de l'cnfance, passer par toutes les phases de la 
» vie, pour faire qu'en vieillissant elle fùt morte, s'il n'eùt pas cté mis à mort 
» jeune encore. GctLe mori est, dans la chair du péché, le jusLo tribùL de la 
» désobéissance, pendant que, dans celle qui ne fait que lui rcsscmbler, elle 
» est l'oauvre de l'obéissance volontaire. » Voyez aussi Catéch. rom., p. 1, 
art. 4, n. 2. 

(2) Voy. Suarez, sur la III part. Saint Tu., diss. 33, sect. 3. 
(3) Voy. Platel, S. J., Tableau synoptique do tonto la théol., p. iV, n, 288 

suiv. 
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PROPOSITION IL 

Nvtre-Seigneiir Jésits-Christ a été conca du Saint-Esprit, 
il est né de la merge Marie, qui est demeurée vierge. 

Cette proposition est de foi, comme l'enseignent expressé-
ment tous les symboles de notre foi; ainsi, le symbole des 
apòtres porte : « Qui a été concu du Saint-Esprit, est né de la 
r> vierge Marie. » Les symbole^ de Nicée et de Constantinople 
portent la méme chose. 

Comme cette conception et cette naissance merveilleuse et 
surnaturelle de Jésus-Christ sont attaquées par deux espèces 
d'ennemis divers, savoir, les Juifs et les hérétiques, et, parmi 
les modernes, par les rationalistes et quelques protestants 
bibliques, comme nous Tavons déjà dit, nous aurons ici 
recours à des arguments tels qu'ils les réfutent à la fois les 
uns et les autres. Nous aurons done recours et à Tun et à 
l'autre Testament et à la tradition constante des anciens Juifs, 
comme à celle des chrétiens ; nous aurons aussi recours aux 
preuves exégétiques. 

La prophétie que fit Isale, VI, 14, lorsque Achaz, roi de 
Juda, rejeta le prodigo que lui proposait le Prophète, à l'oc-
casion de la délivrance prochaine du siège que Rasiz, roi de 
Syrie, et Phacée, roi d'Israel, faisaient subir à Jerusalem, et 
dont voici les paroles : <t C'est pourquoì le Seigneur vous 
» donnera un signe : Voici qu'une vierge .concevra, et elle 
» enfantera un fils, et on l'appellerà Emmanuel. » Saint 
Matthieu, I , 22, a interprete cet oracle d'une vierge qui 
concoit et qui enfante par l'opération du Saint-Esprit; après 
avoir rapporte, dans le passage cité, la conception surnaturelle 
de la bienheureuse Vierge, il ajoute : « Tout ceci s'est fait 
» pour que s'accomplìt ce que le Seigneur a dit par le Pro-
» phète : Voici qu'une Vierge concevra, et elle enfantera un 
» fils, et on l'appellerà Emmanuel, ce qui signifie Dieu avec 
» nous. » L'Ange, saluant la sainte Vierge, Luc, I, 31, fait 
éviderament allusion à cet oraclo, car il se sert presque des 
mèmes paroles quTsaie. Il est done recu des chrétiens que 
l'oracle d'Isa'ie a pour objet et la conception et la naissance du 
Christ, et qu'il faut Tentendre d'une vierge mère. 

Mais on voit en outre, et ceci est contre les Juifs et les ra
tionalistes, que Matthieu et Lue ont suivi le vrai sens d'Isaie 
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et l'interpreta lion admise de l'ancienne synagogue, 1. parco 
que, du temps mème du Prophète, on Tentendait généralement 
du Messie. C'est en effet ce que nous apprennent les paroles 
de Michée, V, 2, 3 : « Enfantant, elle enfantera, » et, « dont la 
» generation est dès le commencement, dès l'éternité; » ces 
paroles supposent que la naissance du Messie aura lieu sans 
l'intervention de l'homme, car Michée parle de l'origine divine 
du Messie, et Isaie parìe de la manière miraculeuse dont aura 
lieu sa naissance. 2. C'est aussi ce que prouve le but, les 
expressions, le contexte du Prophète; le but du prophète Isaäe 
était de donner ou de montrer un signe certain et extraordi
naire de la délivrance promise, et le signe extraordinaire 
qu'il en donne, c'est la naissance du Messie d'une vierge; et 
par le fait mème qu'il disait qu'elle devait ètre de la race de 
David, il démontrait que ce siège ne devait pas la ruiner; et 
l'expression dont il se sert, jointe à Farticle,- indique qu'il 
parie d'une chose connue : ce Voici que cette vierge concevra 
» et enfantera; » il promet qu'on donnera au fils de cette 
vierge le nom de Dieu avec nous; et, dans le chapitre suivant, 
qui est le VIII, 8, le Prophète montre que ce Dieu avec nous 
est le Seigneur de toute la Judée; car, parlant du roi des 
Assyriens, il dit : « La domination de ce roi embrassera toute 
» l'étendue de tes terres, ó Emmanuel. » Enfin, c. 9, 6 suiv., 
parlant de l'enfant mème de cette vierge, il le présente à la 
fois comme Dieu et homme en mème temps, et il décrit admi-
rahlement la nature et la perpetuile de son règne, comme il le 
fait encore, c. 11,1 suiv. 3. C'est aussi ce que prouve Tassen-
timent de l'ancienne synagogue et des plus anciens rabbins, 
qui possédaient l'ancienne tradition relative à la conception et 
à la naissance surnaturelle du Messie d'une vierge (1), et dont 
on trouve des traces dans saint Jean, VII, 27; et certes, les 
évangélistes n'avaient aucune raison de rapporter que Jésus-
Christ était né d'une vierge, si tout le monde n'avait su alors 
que telle devait ètre la naissance du Messie promis. 4. Enfin, 
u est constant que tous les peuples chez lesquels s'était ré-
pandue cette tradition savaient que celui qui devait apporter 
sur la terre le salut, la justice et la sagesse, devait naìtre d'une 
manière extraordinaire d'une vierge, et ils appliquaient cette 

(1) Voy. de Voisin, Obs. sur la préf. du Glaive de la foi, p. 154, éd. Carpz., 
cornine aussi Raym. Martini, III p., dist. 3, c. 7; Till. Drach, 3 lctt., I part, 
Prophétie d'Isuio, VII, 14, Rome, 1833, c. 1, 2. 
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tradition à leurs béros et a leurs législateurs ; ainsi les Grecs 
faisaient naitrc Minerve du cerveau de Jupiter; la mère de 
Platon l'avait concu, disaient-ils, par l'influence de rom])re 
d'Apollon, et c'était une vierge qui lui avait donne le jour; 
les Romains tenaient que les fondatcurs de leur ville et <le 
leur nation avaient eu pour mère la viergo ilia, et Mars pour 
pére (1); les Indiens, qui ont pour principe de leurs dogmes 
Bouddha, pensaicnt qu'il était né des flaues d'une vierge (2), 
et ils conserverà encore cette croyance (3) ; telle est aussi la 

(1) Dans saint Jerome, contre Jovinien, I, I, n. 42, ed. Vallarsi, t. II. 
(2) lbid. 
(3) Les voyageurs modernes qui ont parconru les Indes, confirment ce quo 

saint Jerome a ócrit des Indiens, mlalivement à Bouddha. Aiusi Patilin de Sainfc-
Barthéleniy, missionnairc au Malabar, dans son Systeme brahmmiico, litur
gico, mythologico civile, etc., Rome, 1791, exposant la doctrine des brahmes 
sur Bouddha, ócrit ce qui sp.il, p. 158 : « I! est né de Maya, déessc de l'ima-
» ginaliou, de l'esprit et de la volonte, d'une vierge, sans mélange charnel; 
» cornine il est écrit des enfents des Pandavres, chez les brahines, qui sont 
» nócs du soleil, par l'orcillu, au moyen d'une prióre magique, sans aucun 
» commerce charnel, comme on le - voit dans le livre Samblavam et 
» yndhishtria. » Voy. aussi Klaproth, Repertoire asiatique, Weimar, 1802, 
p. Ill, Incarnation de Wishuou; Tavernicr rapporte de Zoroastro, dans son 
Voyage en Perse, t. I, p. 480, « qne sa mòre eut une vision par un anse, et 
» que, s'étant éveillée, elle reconnut qu'elle était grosse. » On lit de Simon 
le Magicien, dans l'Hist. apostolique, liv. 1 de Pierre, c. 9, rapportée par 
Fdbriclus, manuscrits apocryphes, Nonv.-TesL, torn. II, p. 416, que ce mème 
Simon dit : «Je suis (moi, Simon), qui suis toujours et sans commencement; 
» je suis entré dans le sein de Rachel (ma mère); je suis né d'elle, comme 
» honime, pour pouvoir ótre vu des hommes. » C'est aussi à ceci que se rap
porte ce qui est écrit des enfants des dìeux ou des hommes nés d'une vierge, 
dont parlent les anciens Grecs, et doni parie Wotstcin, Nouv.-Test., t. I, 
p. 236, et Paulusius, Comm. sur le Nouv.-Test., I, p. 136. Pour ce qui est dea 
Egyptiens, au rapport de Pomponius Mela, Situation de l'univers, 1. 1, c. 9, 
§ 7, ils crurent qu'Apis avait été divinement concu par le feu du ciel. Voy. 
Tzschucke, Comm. exégét., vol. Ill, p. I, p. 300; il rapporte, d'après Héro-
dote, ì l i , 28, et JElien, Hist, de Paine, liv. IX, 10 : « Mais il nait (Apis) d'une 
» vache, qui concut par la foudre dont elle fut frappée. » On peut y ajouter 
ce quo dit Ovide, Mét., 1. XV, v. 760 suiv.; Varron, citò par saiut Anguslin, 
Cité de Dieu, 1. III, 4; voici ce qu'il dit : « Il est nule pour les cftés que les 
» hommes valeureux se croient issus des dieux, afin que l'esprit qui a la 
» confìance de descendre des dieux entreprenne avec plus d'audace de 
» graudes choses. » Les Egypticns, au rapport de Plutarqne, Vie de Numa, c. 4, 
disaicnt « que rien ne s'oppose à ce que l'esprit (le souffle de Dieu), influant 
» sur la femme, ne produise en elle les principes de la generation. » 

Les choses que nous venous de citer, et plusieurs autres choses du mème 
genre, prouvent que les palcns croyaient, d'après une tradition primitive, 
qu'il serait concu par une vierge et qu'il en naitrait ; toutefois, ils en abusèrent 
comme d'une foule d'autres choses, Pappliquant à leurs dieux et leurs héros. 
L'avantage que, néanmoins, nous en lirons, c'est 1° que ces récits mytho-
logiques nous attestent une vérité première ; 2« c'est que les palens ne regar-
dèrcnt pas cette conception comme une chose incroyable, absurde, comme 
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croyance des Ghinois relativement à leur dieu Fó ou Xaca (1). 
C'est surtout à tela que. se rapporte ce que les poètes chan-
t'Tcnt de la vierge Justice ou Astrée (2) ; c'est à ceci que se 
1 • vie ce'que Virgile dit du retour de Tage d'or, églogue 
IV, v. 4 suiv., et il décrit dans ses vers pìusieurs ciroon-
stances relatives à la naissnnee de cet enfant, qui ont maints 
rapports avec la prophétie d'Isole (3). 

Done, comme la nature et les accessoires de la prophétie 
d'Isaie exigent qu'il s'agisse, dans cette mème prophétie, do 
la prediction de la naissance du Messie d'une vierge; comme 
tous les autres prophètes donnent cela comme une chose 
connue, comme tei est le sens de la tradition de l'ancieune 
synagogue, et que la tradition est presque la mème chez tous 
les peuples; comme les évangélistes expliquent cet oracle 
selon le sens recu, et qu'ils montrent qu'il s'est accompli en 
Jésus-Christ et la Vierge sa mère; comme enfin l'Eglise chré-
tìenne tout entière l'a constamment cru et professe, il s'en-
suit que les preuves intrinsèques et les preuves extrinsèques 
établissent, contre les Juifs et les rationalistes, ce que nous 
nous proposions de faire, savoir, que Notre-Seigneur Jésus-
Christ a été concu, par ì'opération du Saint-Esprit, de la 
vierge Marie, qui pourtant est toujours demeurée vierge. 

Objections. 

I. Obj. 1. L'étymologie méme du mot hébreu alrnah, qui 
yient de alam, en latin, latitavit, absconditum ou occuZtum 

le concluaient déjà contre eux les plus anciens Peres, voy. Origene, contre 
Gelse, 1.1, n. 37; Clement d'Alexandria, 1. 1, Strom., p. 321, 24 éd. Suburge; 
saint Justin, Dialogue contre Tryph., n, 67, etc. On en conclut 3«» que c'est 
en vain que les rationalistes, tcls que Wesjscheidcr, Baver, et surtout Amnion, 
Comm. sur ies sources primitives de Jésus-Christ, sur ses accroissements, 
sur les liens de cette croyance avec la religion chrétienne, demiers ouvr,, 
Gotting., 1S03, s'cfforcenfc de ruincr cetle croyance, l'attaquant de toutes parta 
au inoyen des faits et des enseignements de l'antiquité profane, afin d'en 
conciare que la conception d'une virrge doit ètre classée panni les mythes 
patens. Et il ne faut pas oublier qne, si l'on examine minuüeusement la 
plupart des faite qu'ils citent, ils ont un tout autre sens que celui qu'ils leur 
donnent. 

(1) Voy. Lcnglet, Notes .sur la version franchise de 1 itinéraire de Tmm-
hergian, t. II, p. 162. 

(2) Voy. Aratus, Phénom., v. 96 et suiv.; Manilius, Astronom., v. 5*5 et suiv. 
(3) Rosenmuller étaulit l'analogie qui esiste entre la prophétie d'Isaie et les 

ver3 de Virgile, cn parlant de ce pass., vers la fin; mais nous en parlerons 
plus tard. 



172 TRAITÈ DE l/lNCARNATION. H. PART. 

{cache, secret), démontre qu'il n'est question, relativement à 
cette conception, ni de virginité ni de mariage contraete ou 
non contraete, mais qu'il y est question seulement de la con
dition de Tage. 2. Gomme les Juifs désignent une vierge qui 
n'a pas été déflorée par le mot bethulah, il n'est pas vrai-
semblable qu'ils eussent deux mots tout-à-fait synonymes. Le 
mot bethulah signifie, qui plus est, dans Joel, I, 8, une jeune 
vierge. 3. D'après le sens ordinaire que Ton attache aux mots 
en parlant, le mot almah ne veut pas dire une vierge propre-
ment dite. Car, bien qu'à la rigueur on puisse le prendre dans 
ce sens dans le Ps. 68, 26, et dans le Cant., VI, 7, on ne pent 
pourtant pas le prendre ainsi dans le c. 30, 19, du livre des 
Prov. 4. Les anciens interprets traduisirent aussi ce mot 
par jiwene ou paella (jeune ou petite fille), tei qu'Aquila, 
Théodoiion et Symmaque, qui rendent ce mot par neanis 
{jeune). Done : 

Rip* 1. Nous admettons. que l'étymologie par elle-mème 
n'emporte pas la conception d'wne merge, puisqu'elle ne dé-
signe qu'mie jeune fille nubile; cependant, 1'usage était tei 
chez les Juifs, qu'ils prenaient indifféremment la conception 
d'une jeune fille encore vierge et celle d'une jeune personne 
qui n'était point encore mariée; aussi saint Jerome fait-il 
justement observer que, d'après 1'usage et Tetymologie, le 
mot almah ne signifie pas généralement une vierge, mais bien 
une vierge dans le premier àge (1). 

Rép, 2. 2). Une vierge intacte, soit jeune, soit plus àgée, C. 
une vierge jeune et non mariée seulement, N. Aussi nions-
nous que ces expressions sqient synonymes. Or, on ne sait pas 
si Joel, dans le pass, cit., parie d'une jeune personne mariée 
qui deplore la mort de son mari, ou d'une jeune épouse qui 
pleure son fiance qu'elle a perdu (2); ce qui, d'après lui, 
paraìt plus vraisemblable. 

Rép. 3. iV. Le mot almah ne se trouve, en effet, que six 

(i) « Almah, écrit-il sur ce pass., signifie non-seulement.pMe/fo {petite fille) 
D ou virgo (vierge), mais cornine epitasei signifie vierge cachée et secrete, sur 
» qui Ics regards des hommes ne se sont jamais arrètes, que ses parenLs ont 
» gardée avec le plus grand soin. » Et on peut mieux encore le comparer à 
l'arabe, alima, adolescere (devenir adolescente); de là olamon, et, d'ime 
femme, olamaton, adolescens (devenant adolescente), tout comme dans le syr., 
etalam, adolescere; de là alimto, virgo. 

(Ä) Voy. Hengstenberg, Cbristologie de TAnc.-Test., p . 1., sect. 3, pro
phéties d'Isaìe relatives au Messie. 
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fois dans toute l'Ecriture sainte, Gen., XXIV, 43 ; Exod., II, 3 ; 
Ps. 67, 26; Cant., I, 3, VI, 8; Prov., XXX, 19, et on ne 
l'entencl nulle part d'une jeune personne mariée, mais bien 
toujours d'une jeune personne non mariée. Pour peu qu'on 
examine les cinq premiers passages cites, on verrà facilement 
qu'il y est question d'une vierge qui n'a pas connu le lit 
nuptial. Quant à celui des Prov., XXX, 19, si on l'examine 
attentivement, on verrà que cette expression y désigne une 
vierge que tout le monde considère, regarde et juge comme 
telle (1) ; ce qui suffit pour en conclure que, d'après la manière 
de parler des Juifs, le mot almah désigne une jeune fille qui 
ri est pas mariée, ou une vierge nubile. Àussi, dans le syriaque 
et l'arabe, jamais les passages cités ne s'interprètent d'une 
personne mariée. Enfin, saint Jerome observe que, ce dans la 
» langue punique, le mot almah désigne une vierge propre-
» ment dite (2). » 

Rép. 4. D. Qui judalsent et qui veulent enlever cette pro
phétie aux chrétiens, C. les plus anciens, N. Les Septante 
traduisent en effet par virgo (vierge). 

II. Obj. La nature et les accessoires de la prophétie d'Isaie 
ne permettent pas de l'interpréter du Messie. 1. Car le but du 
Prophète était de donner à l'incredule Achaz un signe qui 
devait s'accomplir sous peu, et frapper pour ainsi dire sa vue. 
Or, telle n'était pas la promesse de la naissance merveilleuse 
du Messie, qui ne devait avoir lieu que plusieurs siècles après. 
Car, comment Achaz aurait-il pu prendre pour une garanüe, 
un gage d'un événement antérieur, la promesse d'un fait qui 
ne devait s'accomplir que plus tard? Qu'importe que cette pro
messe dùt consoler tout le peuple, ou au moins les hommes 
pieux, en les assurant que la maison d'Achaz, non plus que 
l'Etat, ne seraient pas ruinés; 2. il s'agit en effet, dans les 
expressions du Prophète, d'un signe qui doit ètre donne, et non 
pas d'une promesse à rappeler; 3. par consequent, s'il eùt été 
ici question du Messie, ce n'eùt point été une chose nouvelle 

(1) « Il s'agit dans ce passage, dit Rosenmuller, d'amours furtifs et clan-
» destins, et des rapports d'un homme avec une jeune fille, rapports que per-
» sonne ne connait qu'eux ; ce qui fait que la jeune personne est considérée 
» comme vierge, et elle cache si bien ses vices que personne ne les connait. » 
Ce qui fait que cet auteur distingue cette jeune personne de la femme adul
tere, dont il est question, verset suivant, contrairement à ce que tieunent les 
lk'breux. 

Pass. cit. 
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pour la maison de David, et, par suite, il n'y aurait plus ni 
prophétie ni signe, ce ne serait plus qu'un simple motif ora
tone ; 4. un motif consolateur de ce genre cadre en outre trop 
bien avec toutes les circonstances et est trop general. Le Messie 
pouvait descendre d'Achaz, sans que pour cela l'Etat se main-
tint Lei qu'il était, et sans qu'Àchaz demeuràt sur le tróne. La 
captivité de Babylone eut en effet lieu, et pourtant le Messie 
est né. Isaie, dans ce cas, aurait done eu recours a une manière 
de raisomier fausse et sophislique. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. En confirmant, 
par la promesse d'un bienfait plus grand et plus remarquable, 
la promesse d'un bienfait moindre, C. en montrant un signe 
nouveau qui précède l'accomplissement du bienfait promis, N. 
Il semblait que la nation de David et le peuple juif tout entier 
allaient perir sous Ics coups des rois de Syrie et d'Israel con
jures contre lui, ce qui fait que le Prophète relève le courage 
et l'esprit abattus de ce peuple par l'espoir de voir naitre plus 
tard ce prince divin, objet de tant de désirs, et que devait 
enfanter, d'une manière miraculeuse, une vierge (1). Et le 

(1) Je ne saurais ici approuver le sentiment de Rosenmuller, qui soutient 
qu'Isaìe regardait cet enfanteroent comme prochain; il est evident que rien 
ne porte à supposer que telle ait été sa pensée. Gar, de l'aveu do Rosenmuller, 
cette prophétie se rapporte au Messie 3 or, Isole ne pouvait pas ignorer la pro
phétie de Jacob, qui annonce que le Messie viendra lorsqup le gouvemement 
des Juifs sera sur le point de disparaitre, sans nous arróter à dire que cette 
hypothòse est inconciliable avec Inspiration du ProphèLe. 

Nous fnrons observer que cet autour judalse et est toujours rationaliste, 
uicine quand il semble défendre la vérité, tei que dans la question présente. 
Non-seulcment, cn effet, il refuse l'inspiration au ProphèLe, cornine nous 
i'avons dit, mais, poursuivant en outre son idée préconcue sur le Messie, 
qu'il regarde comme un roi puissant des Juifs, il ne voit, dans son avènement, 
qu'un rógne florissant qui revét toutes les conditions de l'àge d'or décrit par 
les poctes. 

Il ne changea point d'avis dans sa vieillesse, semblant, au contrairo, se re-
pentir de ce qu'il avait écrit sur celle prophétie d'Isaìe; daus la dernière 
edition de ses Scholies, publiée en 1835, il cite, sans les improuver, les 
paroles de Luzzati, professeur au collège rabbinique de Pavia ; les voici : 
« Quant au mot almah, je le prends comme dans la Cantique, 7, 8, une 
» maitresse, une favorite du roi, qui n'était pas sa femme legitime. Je ne saia 
» pas quels caracières distinguent une almah d'une pilegesch (a pollice). 
» Cependant, ce texte de la Cantique suppose sans doute que ce fussent deux 
i> conditions différentes (Rosenmuller, scholie sur le Vieux-Test., t. Il, p. 8 \ » 
Il aurait au moins dù examiner les remarques de l'ili. Drach sur cette prophéLh? 
d'Isaie, dans sa lettre à. ses anciens coreligionnaires, publiée en^l833. 

Nous avons voulu faire connaitre que cet auteur est d'aulanf plus d.'m-
gereux pour ceux qui ne se tiennent point sur leurs gardes, qu'il glisso le 
poison avec le bien. Il ne s'est d'uiU^urs pas éloigné d 'un poucp des r a t n n > 
Jhtes, comme on lo voit par ce quo nous en avons dit en son li^-ii. 
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Prophète donne cetfe naissance dont tout le monde parlait, 
ainsi que nous l'avons démontre, comme unepreuve, im gage, 
des arrhes attestant que bientöt il serait délivré; mais il ne la 
donnait pas comme un prodigo qui devait suivre immédiate-
ment et preceder cette dólivrancc, et le contente n'indique 
nullemcnt cela. Qu'importe que la naissance du Messie eùt 
lieu plus tòt ou plus tard ; il suifisait au but d'Isaie que le 
gouvernement juif ne fai pas cntièrement détruit avant que 
s'accomplit cet événement; le but du Prophète, c'était de r e -
conforter par là les esprits abattus des Juifs et de calmer 
leur tristesse. 

Sep. 2. N. Il s'agissait en effet, comme nous l'avons dit, 
d'un signe remémoratif, comme on l'appelle, qui les portait à 
attendre, et qui emportait avec lui la promesse de leur deli— 
vrance, et qui était a la fois remémoré et confinile par une 
nouvelle promesse. 

Rép. 3. TV. Je nie la consequence; bien, en effet, qu'Isaìe 
n'avan<jàt rien de nouveau, son oracle n'en contenait pas 
moins une prophétie et un signe. Toute connaissance des évé-
nements futurs divinement manifestée est une prophétie, peu 
importe que ces événements soient connus ou non; car, dans 
toute autre hypothèse, la plupart des prophéties, surtout celles 
qui concernenti le Messie, seraient «ans valeur ; mais cela est 
un signe qui räffermit la croyance que Ton a à un événement 
futur. La promesse du Messie atteignait Fune et l'autre fin, 
elle n'était pas seulement remémorée, mais elle était encore 
confirmee par l'autoritó divine, au moins pour cette partie 
du peuple qui considérait le prophète comme le messager de 
Dieu, et à laquelle s'adresse surtout ce discours. 

Rép. 4. D. De facon, toutefois, qu'il était propre à ranimer 
le courage du peuple contre sa destruction, qu'il tenait pour 
imminente, C. autrement, N. Il s'ensuit done que ce motif 
dut ètre general ; et comme le Prophète, dans les versets pre
cedents, avant d'annoncer au peuple qu'il allait. ètre délivré 
du danger qui le presse, combat cette crainte de la mine totale 
de ce mème peuple, emmenant avec lui son fils Jasub, sans 
toutefois exclure l'exil temporaire des habitants; c'est ainsi qu'il 
prepare les esprits pour leur annoncer (v. 15-16) qu'ils seront 
sous peu délivrés du danger qui les presse, en leur prouvant, 
néanmoins, que leur crainte est vaine relativement à cette 
ruine totale ; car ce peuple qui doit un jour, quoique dans u.i 
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temps cloignó, reccvoir le Libérateur divin, est maintenant 
aussi sous la sauvegarde de la Providence (1). 

III. Obj. On ne tient aucun compte de la notion biblique du 
signe oth, usité ailleurs, en expliquant cette prophétie du 
Messie; 1. car, d'après cette notion, le signe oth se rapporto à 
un événement futur; mais d'après le langage ordinaire, le 
signe oth indique un événement prédit, qui, lorsqu'il est 
accompli, donne la certitude qu'un événement postérieur, éga-
lement prédit, s'accomplira aussi. 2. De plus, une prediction 
aussi remarquable n'emporte point avec elle des descriptions 
d'infortune, telle que edle qu'ajoute le Prophète, ibid., v. 7 
et suiv. 3. En outre, le récit qui se lit c. 8 ressemble telle-
ment à celui du c. 7, 14 et suiv., qu'il est difficile de croire 
qu'on puisse l'entendre du Messie, s'il n'en est pas question 
dans celle-ci (mais tout le monde convient qu'il n'en est pas 
question dans le c. 8); car, dans Tun et l'autre chapitre, on 
donne pour signe de la délivrance du pouvoir des Syriens le 
nom et la naissance d'un enfant ; or, si la mère et l'enfant dont 
il est question dans le c. 8 sont l'épouse et l'enfant du Pro
phète, on doit évidemment interpreter de la mème manière 
ce qui se lit au c. 7. 4. Isaie declare formellement qu'il s'agit 
du fìls du Prophète au c. 8, 13, car il dit : « Me voici, moi et 
» les enfants que le Seigneur m'a donnés, pour ètre un pro-
» dige et un signe dans Israel. » 5, On doit done conclure que 
le signe dont parie Isaie, VII, 14, c'est qu'il naìtra un fils de 
l'épouse qu'il avait prise après la mort de la première (2), et 
qui était vierge; ou, si on l'aime mieux, il faut l'entendre, 
avec les anciens Hébreux, du fìls d'Achaz, savoir, Ezéchias; 
ou bien il faut dire qu'Isaie parie d'une vierge ideale ou pos
sible, qui, après avoir concu selon les lois ordinaires, enfante-
rait un fils qu'elle nourrirait de lait et de miei, la terre étant 
enfin inculte. C'est pour cela que la seule manière dont on 
puisse interpreter cette prophétie du Christ, c'est que le Pro
phète avait eu en vue un événement imminent, figure et signe 
du Christ qui devait naìtre; aussi, inspire de Dieu, se sert-il, 
enparlant de cet enfant qui doit naltre sous peu, de phrases 
qui conviennent bien mieux au Christ qu'à l'enfant dont il 

(1) Voy. Hengstenberg, 1. e , p. 79.. 
(2) Genesius suppose ici que la première femme du Prophète était morte, 

et qu'il en avait épousé une autre qui était vierge. 
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(1 ) Getta dentiere interpretation avait été, depuis longtemps, ìmaginée par 
un anonyme, dont saint Jerome dit : « Il en est un d'entre nous qui prétend 
» que le prophète Isaie eut deux fils, Jasub et Emmanuel, et qu'Eomianuel 
» naquit de la prophétesse son épouse, et qu'il était la figure du Seigneur 
» notre Sauveur. » Comm. sur Is., 1. Hi, éd. Vallarsi, p. III; Grotius, Richard 
Simon, Ledere et plusieurs autres Tembrasscrent ensuite. 

(2) Gomme l'observe Rosenmuller lui-mème, à l'occasion de ce pass., 
souvent la promesse d'un plus grand bienfait est confirmee par celle d'un 
blenfait moins important, et alors le signe a la méme valeur qu'une preuve, 
comme on le voit par les exemplea cités. 

m. 1 2 

parle, et auquel elles ne s'appliquent que très-imparfaite-
ment (1). Done : 

Rép. N. A. Quant à la preuve, N. Gomme on le voit par ce 
qui se lit, Exod., Ili, 2, etlsaie, XXXVII, 30, où la mission 
divine de Moise et la ruine du peuple juif, que tentèrent vaine-
ment les Assyriens, sont données comme des signes de cette 
mission, quoique ces événements ne doivent se réaliser que 
.postéricurement. Ajoutez à cela que l'événement futur, sur 
•lequel s'appuie la certitude de l'événement qui doit s'accom-
plir sous peu, était tenu pour certain par tout le monde 
(cependant il n'arriva pas, Exod., III, 2; Isaie, XXXVII, 30); 
de sorte qu'il valait autant en appeler au témoignage de cet 
événement éloigné qu'à un signe present (2). 

Rép. 2. D. Si les prophètes n'étaient pas dans l'usage d'en 
agir ainsi, Tr. autrement, N. Or, on peut comparer les cha-
pitres 4, 9, 11 d'Isaie, et les chapitres 2, 5, etc., de Micuée; 
on y trouve de ces transitions brusques. 

Rép. 3. N. Cette manière d'agir du Prophète prouve mème 
le contraire, qui plus est, car il n'est pas vraisemblable que le 
Prophète ait donne à ses deux fils des noms symboliques r e -
latifs au mème objet. Mais si on l'entend du Messie, la chose 
va de soi, pourvu qu'on joigne à un signe invisible, et qui ne 
consiste que dans une promesse, un signe visible quelconque 
et present. Le récit lui-mème établit la difference qu'il y a 
entre ce dopt il s'agit dans Tun et Tautre chapitre; dans le 
c. 7, en effet, la mère de l'enfant est appelée almah, et ce mot 
désigne évidemment, d'après ce que nous avons dit, unu jeune 
fille qui n'est pas mariée, ou une vierge, pendant qu'au c. 8 
on lui donne le nom de neviah ou prophétesse, ou épouse du 
Prophète; au c. 7, il ne s'agit que de la prediction d'un enfant 
qui doit naitre, pendant qu'au c. 8 le récit est plus precis, on 
y voit des témoins, etc.; au c. 7 a la mère donne un nom à son 
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fils (1), pendant qu'au chap. 8, c'est le pere qui le lui donne 
Il est done certain que le chap. 8 confinile la promesse faite 
au chapitre precedent par un signe nouveau et different du 
premier (2). 

Rép. 4. N. Car, autrement, le fils du Prophète, savoir, 
Emmanuel, eùt été maitre de la Judée (Vili, 8) ; or, tout le 
monde sait que cela est faux. C'est pourquoi les fi]s d'Isole, 
donnés comme un signe, sont Schear-Jasckub, fils aìné du 
Prophète, VII, 3, et le plus jeune, Maherschalal-Ghaschbaz, 
VIII, 3, à cause de leurs noms symboliques; car le nom de 
l'alné indique que les restes du peuple se convertirent, et le 
nom du dernier indique que la Judée sera sous pen délivrée 
de deux rois ennemis qui l'oppriment (3). 

Rép. 5. N. Car il est evident, par l'ensemble du récit, 
surtout du v. 11, qu'il s'agit, dans notre prophétie, d'un signe 
qui fasse expressément connaìtre l'assistance et la protection 
de Dieu, et qui confirme le langage du Prophète, comme plus 
bas, XXXVIH, 7; Exod., III, 12; I Rois, II, 34, IV Rois, 
XIX, *Ì9, et qu'il s'accomplira une chose inouie, merveilleuse, 
comme le veut la force du mot latin signum [sigile), c'est-à-dire 
un miracle, un prodige (4); or, quel miracle y aurait-il à ce 
qu'une vierge concùt et enfantàtj après avoir re<ju la semence, 

(1J On lit, en effet, dans l'hébreu, et elle appellerà (la vierge) son 
uom, etc.; les mères étaient réellement dans l'usage de donner le nom de 
leurs enfants, telles que Eve, Gen., IV, 25; les iilles de Loth, Gen., XIX, ?7, 
suiv.; Lia, Gen., XXIX, 32, XXX, 18 suiv.; Rachel, c. cit., 24. 

(2) "Yoy. Rosenniullor, sur le c. 8, v. 1. 
(3) Aussi saint Jerome, dans son Commentaire, entend-il ainsi les paroles 

du Prophète : « J'attends mon Seigneur, et non-seuleineut je l'attendrai, mais 
» mes enfants Vattendront aussi, les enfants que le Seigneur in'a donnés, les 
» uns prophètes, les autres fils de prophètes, nés par la volonte de Dieu et 
» non par la volonte de la chair. » C'est aussi d'eux que parlait l'Apótre 
(Galat., IV, 19) ; « Mes petits enfants, que j'enfante de nouveau, jusqu'à o 
» que Jésus-Christ soit forme en vous. » Mais ces enfants, c'est-à-dire le» 
enlauts du Prophète, sont donnés comme un signe, cornine un prodige à 
Israel, d'après ce qu'on lit dans Ezechiel (XXIV, 24) : « Et Ezechiel vous 
» sera un signe. » Les saints personnages et les disciples des prophètes étaient 
aussi appelés des signes et des marques inerveiUeuses, comme on le voit 
dans Zacharie (IH, 8) : « Parce que les prophètes furent toujours un signe 
» qui precèda les choses futures, » p. 125, édit. cit. 

(4) Isaie avait dit en effet, au roi Achaz, v. 11 : a Demandez un signe au 
» Seigneur votre Dieu, soit sur la terre, soit dans le ciel; » ou, comme Ten-
tend saint Jerome : « Voulez-vous (dit le Prophète) que la terre s'entr'ouvre, 
» et que les enfers, que Ton place au eceur de la terre, s'ouvrent béants à vos 
» regards, ou que Ics cieux s'entr'ouvent? » 1. e , p. 106; voy. Drach, Lett, 
cit., p. 84 et suiv. 
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comme les autres (1)? Ajoutez à cela que la lecjon hébraique 
exclut cette interpretation, car elle porte : « Voici que cette 
» vierge, concevant et enfantant (2), » paroléo qui indiquent 
une vierge intacte qui concoit et qui enfante; ajoutez encore 
que c'est gratuitement que Ton suppose que le Prophète a 
épousé ou qu'il va épouser une nouvelle femme, et qu'il est 
impossible de demon trer que l'un de ses fils ait été maitre de 
la Palestine, comme l'est, ainsi que nous l'avons dit, l'Emma
nuel dont il est ici question, et qu'il est impossible d'appliquer 
à tout autre enfant ce que Ton dit ici de celui-là, IX, 5, 6, 
XI, 1 et suiv., comme le demande la nature mème de la chose. 

Devant ceci tombent aussi toutes ces interpretations vio-
lentes et forcées, au moyen desquelles les interprètes opposes 
au Messie se mettent l'esprit à la torture pour trouver ce signe 
ou ce prodige, soit dans l'épouse du Prophète, soit dans 
l'épousevd'Achaz, soit dans une vierge ideale et possible; ne 
nous arrètant point à rappeler que l'épouse d'Achaz n'était 
point vierge, et qu'Ezéchias avait neuf ans lorsque cette pro
phétie fut faite (3), nous ne nous arrèterons point non plus à 
rapporter toutes les autres inventions mensongères de ces 
hommes-là, puisque les paroles mémes de la prophétie les 
excluent. 

L'interprétation de ceux qui n'y voient qu'un sens figure, 

(1) et Car, & moine que vous n'entendiez par là un enfantement miraculeux, 
» dit justement Rosenmuller, quel sùrne Dieu donneru-t-il que la maison de 
» David ne doit pas perir? on ne voit plus alors ce qui, dans cette prophétie, 
» tient lieu de signe. On doit croire aussi que le Prophète emploie ici cette 
» expression dans le mème sens qu'il l'avait employee, v. 11, où il la prend 
» dans le sens d'un signe extraordinaire, et non d'un signe memorati! ou 
» verbal, ou de tout autre espèce. Or, quel signe extraordinaire y a-t-il à ce 
» qu'une femme concoive, selon les lois ordinaires, en cessant d'etre vierge? » 
Les anciens Peres pressaient déjà les Juifs au moyen de cet argument, tels 
que Tertullien, Cont. Juifs, c. 9 : « Un signe de la part de Dieu, à moins 
» qu'il ne s'agit d'une chose extraordinaire, n'en serait pas un Et il n'y 
» aurait aucun signe à ce qu'une jenue Alle concùt et devint mère. » Voy. 
saint Irénée, Cont. herés., 1. Ili, c. 21, n. 6; Justin, Dialog, avec Tiyphon, 
n. 48; Théodoret, Comm. sur ce pass.; saint Jerome, 1. cit. C'est pourquoi 
les interprètes onu-messéens, qui rendent le mot almah par femme mariée, 
sont arrètés par cela et ne savent comment y répondre. 

(2) Car le texte hébreu porte les deux participes concevant et enfantant, 
ou, comme l'explique le R. David Kimchi : « Elle-mème (la vierge) est 
» actuellement concevant et enfantant, » ou encore, comme ajoute le 
R. Salomon Jarchi : « Le participe present harach a la mème signification 
n que le futur. » Voy. Drach, p. 89, suiv. 

(3) Voy. Rosenmuller. 
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ou un sens prochain et un-sens éloigné, tombe aussi; car cette 
explication n'est née que de difficultés pour ainsi dire appa-
renfces et inhéréntes à la prophétie dans l'hypothèse qu'on l'in
terprete du Messie, et de l'impossibilité de résoudre ces diffi
cultés, et ceci dans le but en mème temps de défendre l'autorité 
de saint Matthieu. Or, si l'oracle d'Isa'ie s'était réellement 
accompli au temps d'Achaz, il n'y aurait pas de raison de sup-
poser alors que ce texte a un rapport plus élevé au Messie, et, 
dans ce cas mème, toute similitude disparait. Car, dans l'une 
et l'autre interpretation, on pvend les paroles dans un sens 
tout different. Si on l'entend du Messie, le mot hébreu signifie 
ime vierge qui demeure vierge après avoir concu, et, si on ne 
l'entend pas du Messie, il s'agit d'une personne qui fut autre
fois vierge, mais qui a cesse de Tètre; dans la première hypo-
thèse, Emmanuel veut dire Dieu avec nous; dans la seconde, 
il veut seulement dire secours divin. Si nous admettons l'in-
terprétation de nos adversaires, il n'est plus possible de 
l'appliquer au Messie, le sens des paroles est épuisé, et il n'y 
reste plus rien qui s'adresse au Messie (1). 

IV. Objn II y a eu, surtout dans ces derniers temps, im 
grand nombre de personnes qui ont nié que cette conception 
miraculeuse reposàt sur des preuves süffisantes, s'appuyant 
pour cela sur des raisons critiques, exégétiques et historiques. 
Les hommes qui s'appuient sur la critique font observer, en 
premier lieu, que le texte aroméen, qui est l'archétype de 
l'évangile de saint Matthieu, ne contient point les deux pre
miers chapitres de cet évangile, au témoignage de saint 
Epiphane (2); comme ils manquent aussi dans l'évangile de 
Tatien, comme dans l'évangile de Marcion, qui, s'il n'est pas 
copie sur celui de Lue, lui ressemble au moins beaucoup, et 
que pourtant on n'y trouve ni la fin ni le commencement (3). 
2. Mais les difficultés les plus graves sont les diificultés exégé
tiques, tirées surtout de l'opposition manifeste de l'argument 
lui-méme, et, en première ligne, de la double genealogie de 

(1) Voy. Hengstenberg, 1. e , p. 90 et suiv., où il refute Isenbiehl, qui, 
quoique catholique, a embrassé rinterprétation de cette prophétie, que, plus 
ìard, s'appropria Gesen, et qui n'a pas rougi de l'entendre du fils du Pro
phète; aussi nitrii eondanmé par Pie VI et jeté en prison par son évéque, 
jusqu'à ce que, revenu à de meilleurs sentiments, il abjuràt son erreur. 

(2) Hérés. 30. 
(3) Irénée, Cont. hérés., 1 . 1 , c. 29« 
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Joseph, qui ne fut pourtant pas le pére de Jesus, d'après saint 
Matthieu, I, 1 suiv., et Luc, III, 23 suiv. 3. Ajoutez d cela 
que ni Jesus ni Jean, qui pourtant devaient avoir une connais-
sance parfaite de cette chose-là, Jean, XIX, 27, ni aucun autre 
apótre, ne parlèrent de cette origine miraculeuse. 4. Marie, 
ce qui plus est mème, appela Joseph pére de Jesus, Luc, II, £8, 
et Jesus, dans l'occasion, ne le niapas, Jean, VII, 27; et Paul 
dit positivement qu'il est né de la race de David, Rom., I, 3; 
II Tim., II, comp. Rom., IX, 5; Gal., IV, 4, 29. Àjoutez 
encore, 5. que ses frères n'eurent point foi en lui, Jean, VII, 
3 suiv., et qu'ils eurent soin de s'emparer de lui dans une 
certaine circonstance, de concert avec sa mère, comme d'un 
insensé, Marc, IÜ, 21, 31. Ensuite 6. ni le dessein de Jesus 
ni l'événement ne correspondent aux paroles de l'Ange, inter-
prétées, d'après la croyance generale des Juifs, relativement à 
l'occupation du tróne de David par Jesus, Luc, I, 3; Lue, 
XVHI, 20, 21; Jean, XVDI, 36. 7. Et, si ces récits sont 
éclairés par le flambeau de Vhistoire, il est indubitable qu'il 
esista, dès les premiers siècles, un certain nombre de per-
sonnes, ayant à leur tète Cérinthe, Carpocrate, les ébionites 
et une foule d'autres, qui soutinrent que Jesus était fils de 
Joseph, et que, presque chez tous les peuples les moins civi
lises (confondant en effet l'humain et le divin, ils rendirent 
auguste le principe des villes ou des religions, rapportant à la 
divinité les fails et les gestes des hommes illustres), on trouve 
des inventions semblables relativement à l'incarnation des 
dieux et à certains hommes engendrés par une nature celeste. 
Telle est la manière de voir de Wegscheider (1), et il en 
conclut qu'il faut, ou classer l'origine du Christ parmi les 
mythes, ou rapporter cette croyance universelle que Ton 
trouve chez presque tous les peuples, et telle qu'on la voit 
dans Jésus-Christ, à ce qu'il s'est montrè dans un sens plus 
parfait digne de Dieu, qu'ü lui est agréable, lui qui estl'auteur 
et le modérateur infiniment sage. 

Rép. D. A. Il y eut, dans les derniers temps, un grand 
nombre de personnes qui, marchant sur les traces du pro-
testantisme, tombèrent dans une impiété telle qu'ils rejetèrent 
entièrement l'inspiration divine et la vérité des Ecritures, et 
qui, malgré tous les principes de l'herméneutique, de l 'exé-

(1) § 123. 
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gèse et de Fhistoire, meltent en doute quelque religion que ce 
soit5 et bouleversent tout, C. ceux qui ont encore conserve 
quelques sentiments de pudeur et qui n'ont point encore em-
brassé le rationalisme, N. Cette consequence désastreuse du 
rationalisme découle du protestantisme, auquel il était x'ésex̂ vé 
de ruiner le christianisme jusque dans ses fondements, si 
toutefois cela était possible, Dieu defendant ici sa propre cause. 

Rép. 1. D. C'est ce dont avertirent de faux critiques se fon
dant sur un système arbitraire et méme faux, C. les vrais 
critiques fondés sur un système vrai, N. Car 1. le système 
qui pose en principe un évangile araméen ou archetype com-
mun, où puisèrent les trois évangélistes Matthieu, Marc et 
Luc, imagine par quelques interprètes, sans ibndement aucun, 
est rcjoté mème d'un grand nombre de biblistes modernes (1). 
2. Sain!; Epiphane parie, liv. cit., de l'évangile hébreu de 
saint Matthieu, dont se sei'vaient les ébionites, et qu'ils avaient 
mutile et altère (2); et le mème saint Epiphane rapporte, 
n. 14, ibid., que les cérinthiens conservaient ce mème évan
gile avec les deux premiers chapitres, et par consequent avec 
la genealogie, dans l'hypothèse d'un évangile archetype, tei 
que le prétend notre adversaire; il ment done lorsqu'il 
affirme qu'au témoignage de saint Epiphane, cet évangile 
archetype ne contenait pas Ics deux premiers chapitres (3); on 

(1) Lodere est le premier qui ait mis en avant le système d'ime source 
commune on archetype des évanjxiles aroméens ou syro-chaldaìques, Hist, 
eccl. des deux premiers siècles, Amsterd., 1716. Semler le confìrme dans son 
Trailo sur les quatre évangiles, p. I, p. 321-290; Leasing, Théol., p. 45 et 
suiv.; Niemever, Conjectures tendenti à écìaircir la raison pour laquelie plu-
sieurs des écrivains du Noiiveau-Testament ne parlent pas de l'origine de la 
vie de Jésus-Christ, Hall, 1790; Paulusius, Introduction aux chapitres choìsis 
du Nouv.-Testavi., léna, 1799. 11 est ensuite enrichi par Eichhorn, daus sa 
Bibliotheque universelle do la literature biblique, par Marsh Auincrk, Notes 
et appendices; Gratz, Nouvcau-Tcstament, etc.; Berthold, Introduction theo-
logiqu^; en dernier lieu, par Kuinoel, Prolog, sur les Comm. du Nouvean-
Testament, XVI suiv.; il marche à la suite de Marsh et d'Eichhorn. Toucefois, 
ils ne sont pas d'accord sur cet archetype; est-il ou n'estril pas conforme à 
révaugilc qui portait pour titre : Sehn les Hébreux, etc.? RosenmuHer pére 
renverse cette opiuion dans ses Scholics sur le Nouveau-Teslament, par des 
preuves internes et externes, et il qualifie de fictìf cet archetype, que ne 
connut aucun des anciens. Voy. 1.1, ed. 6, p. 5 et suiv. 

(2) N. 13. 
(3) 11 écrit en effet : « Cérinthe et Oarpocrate, s'appuyant l'un et Tautre, 

» comme il cn est qui le vculent, sur le mème évangile de saint Matthieu, 
» chcrchcnl à établir, par la genealogie du Christ, qu'il est ills ìiaturel de 
» Joseph et de Marie. » 
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doit en dire autant des nazaréens, qui furent ou antérieurs ou 
contemporains des ébionites, et qui, au rapport du mème saint 
Epiphane, hérés. 29, n. 9, se servaient du mème évangile (1). 
Wegscheidel' ment done pareillement lorsqu'il avance que 
l'évangile de Tatien ne contient pas les deux premiers cha-
pitres de saint Matthieu. Car, comme nous Tapprend Théo-
doret, Fabl. des hérét., 1.1, c. 20, il n'avait retranché que les 
genealogies et toutes les autres choses ce qui prouvent que le 
» Seigneur descend de David suivant la chair. » Il a conserve 
tout le reste, de mème que quelques catholiques peu vigilants 
se laissèrent tromper par lui, au rapport de ce mème auteur. 
Done, si cette alteration de Tatien prouve quelque chose, elle 
prouve tout juste ce que ne veut pas notre adversaire, c'est 
que Jesus n'est pas le fils de Joseph. Et c'est ainsi que l'ini
quité s'est encore mentie à elle-mème. 

Quant à Marcion, il ne nous a montré que l'évangile de 
saint Luc écourté, selon le langage de saint Irénée, 4. III, 
c. 14, n. 4; Tertullien, soit liv. I contre ce mème Marcion, soit 
liv. IV, c. 6; saint Epiphane, hérés. 42, n. 11; mais il vint 
trop tard ce sacrilege mutilateur des Evangiles; toutes les 
éghses possédaient déjà l'Evangile dans sa plenitude, au rap
port de ces mèmes témoins, lorsque Marcion commit cette 
alteration sacrilege ; aussi Tertullien renvoie-t-il Marcion aux 
textes manuscrits que conservaient les églises, qui étaient plus 
anciens que lui, Marcion ; il en appelait mème au témoignage 
et a la croyance de tout le monde (2). Que prouve done cette 
alteration des Evangiles de Marcion? D'après les lois de la cri
tique , lorsqu'il y a ou lorsqu'il manque dans les testes 
manuscrits quelque petite clause qui est ou favorable ou défa-
vorable aux parties intéressées, on doit penser qu'elle a été 
ajoutée ou retranchée par ceux qui sont postérieurs ou dont 
rautorité est moins grande, et dont la cause relire quelque 
avantage de ces additions ou de ces suppressions. Que 

(1) « Ha possèdent (les nazaréens) un évangile scion saint Matthieu, écrit 
D en hóbreu, et il est très-coraplet. Et il est très-certain, comme on le voit 
» écrit en tìire en caractères hcbrairpTes, et ils Vont conserve jusqu'à ce 
» jour. » 

(2) Voy. liv. IV, cont. Marc, c. 5, et liv. des Prescript., c. 30. Voyez J.-D. 
Michaùlis, Introduction au Nouveau-Tcsla.naii, l ivd. p r J . - J . Cheucvière, 
Gen., 4822, t. I, c. 2 , sect. 7, vers la ün, où il dunioulre ipie c s interpella
tions des héréliques sont une nouveJlc prouve de Vau hcnitciié des livres du 
Nouveau-Testamunt. 



184 TRAITÉ DE L'INCARNATION. IL PART. 

Wegscheidel* juge maintenant de ses critiques et des raisons 
sur lesquelles ils s'appuient. 

Rép. 2. N. Car on ne peut pas dire que les difficultés exèr-
gétiques soient graves; quant aux difficulés critiques, elles 
sont nulles, comme nous venons de le voir. Je nie en outre 
que ces difficultés exégétiques découlent des contradictions 
mèmes de cet argument. Pourquoi notre adversaire ne disait-il 
pas au moins en quoi consiste cette contradiction? L'un et 
l'autre évangéliste enseigne que le Christ a été concu par 
1 operation du Saint-Esprit, et qu'il est né de la vierge Marie, 
et Pun et l'autre en appelle ou expressément ou tacitement à la 
prophétie d'Isaie ; l'un et l'autre rapporte qu'il est né à Beth-
léem. En quoi consiste done la contradiction manifeste de cet 
argument? 

Il n'y a pas de difficulté non plus dans les deux genealogies 
que notre adversaire donne toutes deux pour les genealogies 
de Joseph, bien qu'il y ait un grand nombre d'interprètes 
distìngucs qui le nient (1). Mais quand mème on l'adinettrait, 
je nie la consequence qu'il veut en tirer ; car les contradictions 
des genealogies, quand mème elles existeraient, ce dont nous 
sommes loin de convenir, ces contradictions ne prouveraient 
pas que le Christ est le fils naturel de Joseph. Et, pour s'en 
convaincre, il suffit de citer son argument; les genealogies de 
Joseph different entre elles : done Jesus est le fils naturel de 
Joseph. 0 admirable dialectique! En outre, d'après notre 
adversaire, Tévangile ou Diatesseron de Tatien, Tévangile 
archetype araméen, le texte de Marcion laissaient à désirer ces 
deux genealogies ; elles ne furent ajoutées que plus tard ; cette 

(1) Un grand nombre d'interprètes modernes, surtout d'interprètes soit 
catholicraes soit protestante, pensent qu'il est bien plus probable que saint 
Matthieu a donne la genealogie de saint Josepb, et saint Luc celle de la bien-
heureuse Vierge. En dresser ici le catalogue serait chose trop longue. Nous 
nous bornerons done & citer un auteur qui n'est pas suspect à nos adver-
saires : c'est Georg. Rosenmuller. Voici done ce qu'il écrit, Schol. sur saint 
Matth., c. 1, v. 17 ; « Les difficultés, pour ue pas disparattre en entier, sont singu
la licrement aplanics, si nous admettons, ce qui n'est pas invraisemblable, 
& que saint Matthieu dresse la genealogie de Joseph, et Lue celle de Mcrie, 
» Que Matthieu dresse la genealogie de Joseph, qui descend de Salomon, on 
» le voit par le comm. 16, coll. 6, 7, et saint Luc nous apprend, c. 3, 3-1, 
& que Marie vient d'un autre fils de David, Nathan. » II cite, en faveur de 
cette opinion, Vethusein et Paulusius, auxquels on peut ajouter Kuinoöl, 
Prolég., § 4, qui en énumère plusieurs autres, puisque cette opinion est com
mune panni eux. Plusieurs raisons pourtant nous empéchent d'admettre et 
d'approuver cette opiuion. 
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absence des genealogies n'établit done pas le désaccord en 
question. II faut done qu'ici sa memoire lui fasse défaut. Les 
interprètes donnent les raisons pour lesquelles ces genealogies 
s'aecordent parfaitement (1). 

Rép. 3. D. Parce que le dessein de saint Jean ne le compor
tali pas, C. parce qu'il pensait autrement, N. Le dessein de 
saint Jean, comme nous l'avons fait observer ailleurs, était 
surtout de suppléer aux autres évangélistes et de développer 
ce qui a trait àia divinité du Christ. Ainsi, comme saint Mat-
thieu et saint Luc avaient longuement relate ce qui a trait à la 
conception miraculeuse du Christ, saint Jean n'en parle pas et 
n'expose que ce qui a trait à sa generation divine et éternelle. 
Ajoutez à cela que saint Jean, du consentement unanime des 
anciens, Clement d'Alexandrie (2), Eusèbe (3), saint Je
rome (4), saint Epiphane (5), avait lu et approuvé les trois 
premiers évangiles, que tout le monde connaissait, et qu'il 
avait confirmé de son témoignage la vérité qu'ils renfermaient 
avant que de commencer à écrire le sien. Quand mème saint 
Jean et Jésus-Christ l'enseigneraient formellement, les ratio-
nalistes y croiraient-ils pour cela? lis en ont fait tout autant, 
ainsi que nous l'avons vu, lorsqu'il s'est agi de la divinité du 
Verbe si souvent annoncé par saint Jean, de la resurrection de 
Jesus et de la resurrection future des corps, du jugement der
nier, si souvent prèchés par Jésus-Christ, et non-seulement 
par les trois autres évangélistes, mais aussi par saint Jean, 
par saint Paul et tous les autres apòtres (6). 

Rép. 4. D. C'est-à-dire comme on le pensait vulgairement, 
C. réellement, N. Il eùt été imprudent de dévoiler ce mystère 
avant que ne fùt connue la mission divine du Christ, car per
sonne n*y aurait cru. Telle est la stupidite des rationalisier*, 
lorsqu'ils parlent sans réfléchir de cela! Ainsi cette manifesta
tion eùt été inopportune et hor3 de saison, saint Jean, VII, 27; 

(1) Voy. Maldonat, Comm. sur saint Matth., c. 1, v. 16, où il traite longue
ment cette question. Voyez aussi les deux Dissertations sur la genealogie de 
Jésus-Christ, de J.-Jacq. Hottinger, Nouv. trés. tkóol.-philolog., Lugd. Bativ., 
1732, t. II, p. 73 suiv., où il confirmé l'opinion de la double genealogie de 
Joseph et de Marie. 

(S) Eusèbe, liv. VI, c. 14. 
(3) Liv. Ili, c. 34. 
(4) Hommes illust., c. 9. 
(5) Hérés. 51, n. 19. 
(0) Voy. Traité de Dieu créateur, n. 849 et suiv. 



186 TRAITÉ DE l/lNCARNATION. II. PART. 

le Christ insinue pourtant assez clairement celia vérité, v. 28, 
lorsqu'il fait connaitre aux Juifs son origine divine ; car ils ne 
savaient réelleuient pas d'où il était, comme ils le disaient avec 
assm^ance. Mais lorsque saint Paul dit que le Christ descend 
de David selon la chair, c'est tout comme s'il disait, de la race 
de David; et il fallait qu'il en fùt ainsi pour que s'accomplìt la 
promesse que Dieu avait faite aux patriarches et a David, que 
le Messie naitrait d'eux. Or, autre chose est dire de la race de 
David, et autre chose dire de la race de Joseph, car la bienheu-
reuse Vierge descendait de David ; et comme le Saint-Esprit 
forma le corps de Jésus-Christ de son sang, il s'ensuit que le 
Christ est fils de David, et non de Joseph ; et c'est ce qu'in-
sinue l'Apótre toutes les fois qu'il dit du Christ : factum ex 
muliere. 

Rép. 5. D. C'est-à-dire ses parents ou ses proches, C. ses 
frères utérins, N. Nous en avons pour gage l'antiquité tout 
entière (1) et la manière de s'exprimer de la Bible (2). C'est 
done pour la troisième fois que nous prenons notre adversaire 
en flagrant délit de mensonge, lorsqu'il dit : De conce?*t avec sa 
mèrcs ses proches voulurent s'emparer de lui comme d'un in-
sensé. Car, dans le premier passage, savoir, de saint Marc, 
IJI, 21, il n'est pas mème dit un mot de sa mère, il n'y est 
question que de ses frères, dont saint Jean rapporte, e 1, 
qu'ils ne croyaient pas en Jesus; et v. 31 : « Et ils viennent, 
» dit-il, sa mère et ses frères, et, se tenant dehors, ils envoient 
» vers lui et le font appeler.. » Et ce fait diffère essentiellenient 
du premier (3). 

Rép. 6. D. Dans un sens materiel, C. dans le sens spirituel, 
N. Car l'Ange L * Ì règie point ici son langage sur les opinions 
du vulgaire, il le règie sur l'esprit ou le sens des Ecritures, 
que renfermait cette mème Ecriture sous l'écorce des mots, 

(1) Voy. JUaldon., sur le c. 12 de Tévaug. de saint Matth., V, 4G. 
(2) Ce mème auteur cite un très-grand nombre d'exemples pour prouver 

que cette manière de parler est très-usitée daus les Ecritures. 
(3) Il en est mème, qui plus est, un grand nombre qui prétendent que ce 

que rapporte siiint Marc, III, 21 : « Et lorsqu'ils eurent appris (les siens, c'est» 
» à-direqui étaient par lui ou qui lui appartenaient) ils sortireul pour s'em-
» parer de lui; ils disaient cn ctfet : Car il est devenu furicnx. » li ne faut 
pas Teutendre des proches du Christ, inaia il faut le prendre impersonnelle-
ment : le bruit courait, Ics hommes disaient, etc. D'autres rentcndent autre-
ment, ils rapportent le mot ils disaient aux pharisiens. Voy. Roienmuller 
sur ce passage. 
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comme le démontra Jésus-Christ et cornine le prouva l'événe-
ment, ainsi que nous l'avons ótabli en son lieu. Mais qu'est-ce 
que ceci a de commun avec le but de notre adversaire, qui est 
de prouver que Jesus est le fils de Joseph ; je ne le vois pas, si 
ce n'est pcut-ètre que son exégèse est de la force de sa 
critique. 

Rép. 7. Je nie que la lumiere de l'histoire, en éclairant ces 
récits, en fasse ressortir quelque chose de favorable à la thèse 
de notre adversaire. Car, que peut-on conclure de ce que 
Cérinthe-, Carpocrate, les ébionites et autres pestes hérétiques 
de ce genre, méprisés et depuis longtemps oubliés, i*éfutés par 
saint Jean l'Evangéliste (1), penserent que le Christ est fils de 
Joseph? Notre adversaire invoque des témoins vraimeiit dignes 
de lui. Et l'impiété de ces hommes sans aveu ne nuit pas plus 
à la vérité que ne lui nuisent les rationalistes, lorsqu'ils arguent 
de fausseté les évangélistes, les apótres et le Christ. 

L'idée d'hommes engendrés d'une nature celeste, loin enfin 
de nuire à la cause que nous défendons, la sert merveilleuse-
ment, au contraire, comme le prouve ce que nous avons dit. 
Car l'idée originaire et première de toutes ces croyances 
découle de la vraie religion, et les divers peuples altérèrent 
plus ou moins ensuite cette idée par ce qu'ils y ajoutèrent, 
comme cela s'est fait pour les autres choses, ainsi que nous 
l'avons remarqué (2). On voit par là ce qu'il faut penser de la 
conclusion de ce razionaliste; c'est qu'il se montre mauvais 
critique, mauvais exégcte, mauvais historien, traitant l'Ecri-
ture sainte comme la mythographie; il est par consequent inu
tile de nous arrèter plus longtemps à réfuter ces choses-là. 

Inst. 1. La virginité de Marie semble pourtant en contra
diction avec ce qui se lit dans saint Luc, II , 22 : a Et après 
» que se furent accomplis les jours de sa purification 
» comme il est écrit dans la loi du Seigneur : Parce que tout 

(1) Voy. saint Jerome, 1. c. 
(3) Traité de Dieu créateur, p. Ili, c. 2, prop. II, obj. et aillcurs. C'est une 

supercherie des rationalistes que de rapporter les récits bibliques à la mytho-
logie palenne, et de les interpreter par ce moyen, pendant qu'au contraire ils 
devraient interpreter la mythologie par l'Ecriture, qui lui est antérieure; ils 
devraient l'esiger, comme le fircnt toujours Ics apologistos do la religion 
ebrétienne contre les plùlosoplics, cu les conlraignant a avouer quo la reli
gion paienne ne contient pas un seul mythe qui n'ait son principe dan? 
l'Ecritnre ou la tradition primitive, et que leurs mythes ne sont que dee 
véritéri corrompues. 
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» enfant male premier-né sera consacrò au Seigneur. » C'est 
pourquoi 2. l'Apótre dit, Gal., IV, 4, que le Christ est né de 
la femme. Done : 

Rép. 1. N. Car ce ne fut que par une disposition prudente 
que la bienheureuse Vierge se soumit d'elle-mème à la loi de 
la purification, comme Jésus-Christ s'était soumis à la loi de la 
circoncision, quoique ni l'un ni lautre ne fussent soumis à ces 
lois, ce qui découle évidemment du mode miraculeux que 
nous avons suffisamment établi jusque-là. L'Evangile, en 
citant les paroles de la loi, ne dit pas que la naissance du 
Christ ait fait perdre à la bienheureuse Vierge la virginité ; il 
ne fait que constater sa fécondité, comme on lui applique, 
d'après le langage ordinaire biblique, cette phrase, premier-
né, et comme l'entendirenl les anciens (1). 

Rép. 2. D. L'Apótre dit que le Christ est né de la femme, 
indiquant par là le sexe, C. la condition, N. II enseigne ici que 
le Fils de Dieu, qui est étcrnel, est né de la substance de la 
femme selon l'humanité et dans le temps; et par là il montre 
que cette femme, de la substance de laquelle a été forme le 
Christ selon la chair, est demeurée vierge, car autrement 
eùt-il dit, forme de la semence de l'homme (2). 

Quant aux autres difficultés que Ton tire soit du mot 
premier-né, soit des paroles de saint Matthieu, I, 25, nous n'y 
répondrons pas pour le moment, parce qu'elles n'ont pas trait 
à une autre question. 

CHAPITRE IH. 

UNION HYPOSTATIQUE DES DEUX NATURES EN JÉSUS-CHRIST. 

Nous avons démontré que Jésus-Christ est à la fois vrai 
Dieu et vrai homme, ou qu'il possédait et la nature divine et 
la nature humaine tout entière. Il nous reste maintenant à 
rechercher de quelle Manière ces deux natures subsistent en
semble et sont unies entre elles, pour dire quelle est la vérité 
catholique sur ce point. 

Ceux qui n'admettent en Jésus-Christ ni Fune ni Tautre 

( 1 ) Voy. Bffaldon., Comm. sur saint Luc, II, 22 suiv. 
(2 ) Voy. Bernard de Pecquigny, Triple comm. sur ce passage. 
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nature, rejcttent par cela mème l'union proprement dite de 
ces natures, et, par suite, renversent de fond en comble le 
mystère de l'Incarnation. Ceux qui, tout en admettant ces 
deux natures en Jésus-Christ, prétendant qu'il n'y a entre 
elles qu'une union accidentale et simplement morale, ne 
ruinent pas moins ce mème mystère. L'Eglise catholique en-
seigne done qu'il y a union hypostatique ou personnelle et 
substantielle entre les deux natures en Jésus-Christ, union 
dans laquelle seule peut consister le mystère parfait de linear-
nation, et c'est dans cette union qu'est le principe, ou, si je puis 
m'exprimer ainsi, la raison formelle de ce mème mystère. 

Comme parfois l'intelligence de ce que nous dirons par la 
suite depend de la notion exacte de l'union hypostatique, nous 
allons en donner la definition, et, dans l'intérèt d'une plus 
grande clarté, Fexposer par parties et en déduire les princi
pa l s consequences. 

L'union ou unite hypostatique, c'est done cette union par 
laquelle deux natures entières, la nature divine et la nature 
humaine, sans se confondre, sans qu'il y ait mélange de leurs 
propriétés, tout en conservant les operations dont elles jouissent 
en soi, subsistent dans la seule personne du Verbe divin. 
I. Or, il découle de cette definition que l'union des deux na
tures s'est opérée, au moins immédiatement, dans la personne, 
ce qui fait que ces deux natures n'ont qu'une seule et mème 
subsistence et personnalité ou raison de suppót, et que, par 
suite, on lui a donne le nom d'union hypostatique ou person
nelle (1). II. Comme l'hypostase ou personne du Verbe divin 
existait avant de prendre ou de s'unir à la nature humaine, il 
s'ensuit que la nature humaine ne concourt point comme 
partie à constituer la personne, comme le nom de personne se 
prend formellement, comme on le dit (elle est très-simple) ; 
mais, en tant que l'incarnation est accomplie, on dit que la 
personne est composée, parce qu'alors elle réunit tout le suppót 
qui est Jésus-Christ, qui possedè les deux natures (2), et 
cela, en tant que la personne se prend matériellement. III. Et, 
comme ce n'est qu'en raison de cette subsistance que la nature 
divine et humaine sont un, il est evident que la subsistance ou 
personne du Verbe n'est pas, par rapport à l'humanité, comme 

(1) Voy. Pétau, lucana., 1. III, c. 4, §§ 11 et suiv. 
(2) Ibid., c. 12, §§ 4 et suiv. 



190 T B A I T E DE L ' I N C A H K A T I O X . I I . P A R T . C U A P . Hl, 

un siijet qui sustente humanité, cornine accident, mais comme 
le terme, en tant que cette union a cesse dans une seule sub-
sistance et une seule personne (1), IV- Gomme la subsistance 
de la nature humaine du Christ est la mème que la subsistance 
du Verbe, il est constant que, de cette manière, la nature 
humaine est d&Y&mepropriété de la personne du Verbe, et 
celle-ci, l'incarnation étant opérée, a commence à agir par 
cette humanité, et dans cette mème humaùité qu'elle s'est 
appropriée, tout comme avant l'incarnation; ou mème, cette 
union étant consommée, elle a agi distinctement, ou elle agit 
en tant qu'elle est le principe quod, selon le langage de l'école, 
dans la nature divine; or, l'une et l'autre nature subsistant 
dans la personne du Verbe, agit ou fait les actes qui lui sont 
propres et réellement distincts, en tant que principe quo, 
comme on l'appelle. Car, rincarnation consommée, ces deux 
natures sont réellement distinctes lune de l'autré. V. Done, 
comme il y a une union si étroite entre la subsistance et la 
nature in concreto, qu'elles ne sont distinctes l'une de l'autre 
que rationnellement, ou par la pensée, il s'ensuit que la nature 
depend, dans son existence, de la subsistance qui la termine 
et la regit. Ainsi, il n'est pas un seul instant, soit avant, soit 
après l'incarnation, pendant lequel on puisse supposer ou 
concevoir Thumanité du Christ existant en dehors de la per
sonne du Verbe. Car, si on examinait cette humanité à part et 
en dehors de cette subsistance ou personne, ce ne serait plus 
humanité du Christ, c'est-à-dire du Verbe incarné, mais bien 
une pure abstraction, ou un ètre de raison (2). VI. Gomme 
cette union s'est immédiatement opérée dans la personne, ainsi 
que nous l'avons dit, et non dans les natures, il s'ensuit que 
ces natures sont réellement distinctes entre elles, et que cha-
cune d'elles conserve ses propriétés naturelles, de mème que 
les operations et les actes qui leur sont propres; cependant, 
comme, d'après ce que nous avons dit, la nature n'est que 
rationnellement et virtuellement distincte de la personne, il 
s'ensuit que" l'union des natures s'est opérée médiatement. Ce 
qui fait que, sous ce rapport, cette union est aussi appelée 
physique et substantielle (3). 

(1) Voy. PiHau, Incanì., 1. Ili , c. 3, § 10. 

(2) Ibid., liv. Xil, § 0. 

(3) Ibid., Hv. UT, c. 1, § 17. 
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Ce que nous venons de dire sur l'union hypostatique nous 
parait suffire au but que nous nous sommes propose. Nous 
entrerons dans de plus amples details suivant que le besom 
s'en fera sentir. En attendant, nous concluons de ce qui pré
cède qu'il n'y a en Jésus-Christ qu'une seule personne, qui est 
la personne divine, et que cette personne subsiste dans deux 
natures, ou que le Christ, Dieu et homme, est le Fils naturel 
de Dieu; et qu'après l'union des deux natures, elles sont 
demeurées entières, parfaites, qu'elles ne se sont pas confon-
dues, qu'elles sont demeurées réellement distinctes l'une de 
l'autre; que par consequent chacune d'elles conserve ses pro-
priétés et les operations qui lui sont propres et naturelles. 
Nous nous appliquerons, dans ce chapitre, à établir chacune 
de ces vérités de notre foi. Et, pour atteindre plus facilement 
notre but, nous diviserons cette question en divers articles, et, 
dans chacun de ces articles, nous réfuterons les assertions de 
nos adversaires, qui sont contraires à la vérité que nous avons 
exposée jusque-Ià. 

ARTICLE PREMIER. 

Unite de personne en Jésus-Christ. 

Nestorius, né à Germanicie de Syrie, se fit d'abord moine 
près d'Antioche; il fut ordonné prètre, disciple de Theodore 
de Mopsueste; il fut élevé sur le siège archiépiscopal de 
Constantinople, Tan 428 ; à peine fut-il assis sur ce siège, qu'il 
se mit à propager l'hérésie qu'il avait puisée à Técole de Theo
dore. Il commenda d'abord par attaquer le mot theotocos, ou 
mère de Dieu, soit par les autres et en dessous, soit publique-
ment et en personne (1), soutenant qu'il fallait appeler la 
bienheureuse Vierge christotocon, ou mère du Christ, car ce 
n'était pas un Dieu, mais seulement un homme qu'elle avait 
enfanté. Il prétendait qu'il n'y avait, entre la nature divine 
et la nature humaine en Jésus-Christ, qu'une simple union 
morale ou d'habitude et extérieure. Aussi admettait-il deux 
personnes dans le Christ. Et il affirmait que l'incarnation 
n'était qu'une enoecesin, ou habitation de Dieu dans l'homme 
comme dans son domicile, ou dans son temple, comme on dit 
qu'il fut dans Mo'ise et dans les autres prophètes. Aussi appe

tì) Voy. Pétau, Incora., 1.1, c. 7, §§ 4 et suiv. 
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lait-il le Christ Theophoron ou Deifer, et possesseur de la 
divinité; mais il ne l'appelait pas vrai Dieu, et il ne souffrait 
pas qu'on dìt un Dieu de deux ou de trois mois. Dieu, d'après 
lui, ne s'unit au Christ que lorsque l'homme entier et parfait 
eut été forme dans le sein de la Yierge, et, de cette union, 
qu'il appelle synaphion ou connexion, le Christ commenca à 
ètre appelé Dieu, comme Moise est appelé Dieu. 

C'est dans ce sens plus large que parfois Nestorius appelait, 
sans hésiter, le Christ Dieu, et la bienheureuse Vierge mère 
de Dieu, et, par ce moyen, il s'efforcait de cacher sous des 
dehors catholiques son impiété hérétique, marche générale-
ment suivie des hérétiques. Mais saint Cyrille d'Alexandrie lui 
enleva ce subterfuge, en opposant à ses erreurs les douze cha-
pitres qu'il appela anatbèmes, et qu'il lui donna à souscrire, 
s'il voulait ètre catholique et qu'on le tint pour tel. Mais notre 
hérésiarque, loin d'y souscrire, envoya à saint Cyrille le mème 
nombre d'anathèmes, où il mettait dans tout son jour le Sys
teme impie de son hérésie (1). Aussi le concile cecuménique 
d'Ephèse, temi l'an 431, le déposa-t-il de son siège et le con-
damna-t-il, ainsi que son hérésie (2) ; l'empereur Théodose le 
bannit d'abord à Antioche, puis le relégua, quatre ans après, 
dans le désert, où il mourut sous le poids de la misere et des 
souffrances, la langue rongée par les vers (3). 

Or, le langage en apparence catholique auquel recourait 
parfois Nestorius, pour ne pas se faire qualifier de novateur 
ou pour mieux voiler ses opinions, a fait que quelques cri
tiques protestants ont poussé l'effronterie jusqu'à taxer cette 
controverse de simple logomachie (4). Mais, vains efforts! Car, 

(i) Voy. Lettre synod, de saint Cyrille à Nestorius, avec les douze ana-
themes, Act, des cone, Hardouin, t. I, col. 1283 suiv.; et ib., col. 1298 suiv., 
Anathcmes de Nestorius, opposes à ceux de saint Cyrille. Voy. aussi Pétau, 
Incarnai., 1. VI, c. 17. 

ß) Voy. Actes des concil., coli, cit., col. 1422. 
(3) Voyez Jean Garnier, Diss, sur l'hérésie et les livres nestoriens. Voyes 

Nestorius et ses écrits, que Fahricius énumère.dans sa Bibliothè»iue grecque, 
t. IX, p. 286 suiv.; et Joseph-Simon Asseman, qui a écrit après lui, t. HI, 
Biblìoth. orientale, p. 11. Et ce dernier a examine ces choses-là avec plus de 
som que les autres. 

(4) Entre le calviniste David Derodon, livre du Suppót; Elie Saurin, aussi 
calviniste, dans son Apologie contre Jurieu; Albertin, traile de l9 Eucharistie; 
Christ.-Aug. Sali , XEutichianisme et Eutychès; Mathurin Veysser la Croze, 
Hist, du christìanisme des Indiens; Paul-Ernest Jablonski, Exercices historìq, 
eccL; Sam. Basnage, Annales politico-eccl., l'an 430 du Christ, suiv.; Bayle, 
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Diet. hint, crii., art. Nestorius, desquels ne s'est pas séparé le célèbre janséniste 
Eiie Dupin, Nouvelle bibliothèque desauteurs ecclésiastiques, t. Ill, part. £1. 

ni. 13 

si Ki'slorins pensait juste, si sa croyance était orthodoxe, s'il 
ne dilfera it de saint Cyrille et .des autres catholiques que par 
la manière de s'exprimer, pourquoi, à la suite de toutes les 
commotions que produisit son opinion, ne démontra-t-il pas 
réellcment qu'il était catholique? Si Ncstorius n'admettait 
réellement qu'un seule personne en Jésus-Christ, s'il pensait 
que la bienheureuse Vierge est la mère de Dieu, pourquoi les 
nestoriens, ses disciples, le nièrent-ils et le nient-ils encore? 
Neslorius était done de mauvaise foi, et c'est à juste titre qu'il 
fut depose et frappé d'anathème. Ces seules observations, qui 
s'appliquent également à tous ceux que ces meines imprudents 
critiques, comme nous l'avons vu, cherchent à disculper du 
crime d'hércsie ou de fausse doctrine, afin d'exciter la jalousie 
contre l'Eglise catholique et ses docteurs, sont plus que süffi
santes pour venger saint Cyrille et l'Eglise, sans que nous 
nous arrètions à en faire d'autres. 

En attendant, il découle des observations que nous avons 
faites sur le caractère et la nature de l'hérésie nestorienne, 
que nous devons faire deux choses : c'est de démontrer, soit 
qu'il n'y a en Jésus-Christ que la seule et unique personne 
divine, soit que la bienheureuse Vierge, de laquelle cette unique 
personne divine est née selon la chair, doit réellement étre 
appelée mère de Dieu; eteeei renferme toutes les autres vérités 
qui ont trait à cette question et qui en dependent. Nous ratta-
cherons aussi à cette question celles que Ton agite ordinaire-
ment à l'occasion des féliciens, relativement à la filiation du 
Christ, qu'ils appellent naturelle et non pas adoptive, et qu'ils 
ont imaginée en Jésus-Christ. Cette erreur a tont de rapports 
avec l'hérésie nestorienne, qu'il est impossible de les séparer, 
comme le prouvera ce que nous allons dire. Nous disons done : 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

On ne peut admettre en Jésus-Christ gii wie seule pcrsonm 
divine. 

Cette proposition est de foi, elle est contenue dans le Sym
bole de saint Athanase, où il est dit : « Non-seulement il n*y 
» a pas deux Christ, mais il n'y en a qu'un seul. » Et ce 
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Christ, c o r n i n o ic definii le second concile cecuménique de 
Constantinople, can. 7 et 8, est « de deux natures clans une 
» seule subsistance et dans une seule personne du Verbe (I ). > 

Voici comment nous le prouvons : Ou ne peut admettre 
qu*unc seule personne; et celio personne est divine Ih où on 
attribue à un seul et mème suppót ce qui s'accomplit dans 
deux natures différentes, et quand on dit consignment d'un 
seul et mème individu, et d'un individu divin subsistant dans 
deux natures, la mème chose. Or, on attribue à Jésus-Christ 
de paretics choscs, on les dit de lui. 

Voici, en effet, ce que l'Apótre écrit du Christ, Pilipp., II, 6 : 
« Qui, étant l'image de Dieu, n'a pas cru que ce fùt. pour lui 
» une usurpation d'etre égal à Dieu, mais il s'est aucanli 1*li

ft mème en prenant la forme de servitela?, en se rcndant 
» semblable aux hommes, et étant reconhu pour homme par 
» tout ce qui a pam de lui au dehors. » C'est, d'après ces 
paroles, le mème qui a pris la forme de serviteur, et qui, 
avant, avait la forme de Dieu ; on dit que, par sa forme de 
Dieu, il est égal au Pére, et que, par sa forme de serviteur, il 
lui est inférieur; et on dit aussi de celui qui avait: la forme de 
Dieu et qui a pris celle de serviteur, qu'il s'est alleanti. Or, 
l'Apótre n'aurait pas pu dire cela de Jésus-Christ, s'il y eùt 
eu en lui deux personnes ou suppóts, et si le Verbe ne se 
fùt uni que moralement et extérieurement à la personne 
humaine du Christ déjà subsistante en soi; Paul n'admet done 
qu'une seule personne en Jésus-Christ, qui est la personne 
divine. 

C est aussi ce que dit saint Jean, dans les paroles suivantes : 
« Le Verbe s'est fait chair; » le Verbe, en effet, ne s'est pas 
fait chair en convertissant la divinité en chair, ce qui rcpugnc, 
comme on le verrà par ce que nous allons dire, ni par une 
simple union morale extérieure; bien que Dieu l'opere J a n s 

ses saints, on ne peut pourtant pas dire d'un saint qu'il soit 
devenu Dieu; done le Verbo sest fait chair par une union na
turelle, substantielle, intime, hypostatique, et, par suite, il 
n'y a en Jésus-Christ que la seule personne divine. 

Les saintes Ecritures disent entin et déclarent partout que 
le Fils de Dieu et le Fils de l'homme ne sont qu'un, tei que 

(1) Gonf. VIII, Act. des conciles, Hardouiu, t. Ili, col. 19S. Voy. ausrii ibid., 
col. 193, cau.'b. 
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lorpqu'elles rappnllcnt que le Seigneur Dieu de gioire a óié 
crucifié, I Cor., II , 8, que l'auteur de la vie a été mis à mort, 
Act., Ill , 15, que Dicu s'est acquis l'Eglise au prix de son 
propre sang, ib., XX, 28, que le Fils existaitavant Abraham, 
Jean, VIII, 58, que le Fils de Dieu est né dola femme, 
Gal., IV, 4, cornine aussi que le Fils de l'homme était dans 
le ciel pendant qu'il conversait sur la terre, Jean, III, 13. 
Car on n'admet qu'une seule personne là où Ton dit que Dieu 
et l'homme ne font qu'un seul et mème individu, et où Ton 
attribue à un seul et mème individu les operations de Dieu et 
de l'homme, comme on voit;, clair comme le jour, qu'elles 
lui soni attribuées dans les passages cités et dans une foule 
d'autres. Done : 

Ajoutez à cela les symboles de notre foi, celui des apótres, 
celui de Nicée, celui de Constantinople, qui nous présentent 
toujours le Christ comme une seule et mème personne, Fils 
du Pere, Dieu de Dieu, qui est descendu du ciel, qui s'est 
ìncarné et fait homme dans le sein de la bienheureuse Vierge, 
qui a souffert et qui a été crucifié. Il n'est pas un et le mème 
par nature, comme nous le démontrerons, done il Test comme 
suppó/;, subsistance et personne. 

Telle fut aussi toujours la doctrine professée par les Pères 
greca et latins, dont Pélau cite un grand nombre (1); pour 
nous, nous n'en citerons qu'un ou deux. Saint Ignace dit, dans 
sa lettre aux habitants d'Ephèse, c. 7 : « Il n'y a qu'un mé-
» decin de l'äme et du corps, engendré et non engendré (ou 
» fait et non fait)9 Dieu engendré dans la chair, et de 
» Marie et de Dieu, d'abord passible, et alors impassible, 
» Notre-SeigTieur Jésus-Christ (2) ; » et ensuite : ce Dans un 
» seul Jésus-Christ, issu de David selon la chair, Fils de 
» l'homme et Fils de Dieu (3). » Done, d'après saint Ignace, 
Jésus-Christ est une seule et mème personne, incréée selon la 
nature divine, créée selon la chair ou nature humaine, une 
seule et mème personne passible et impassible selon la* diver-
site des natures, Fils de Dieu et Fils de l'homme, engendré de 
Dieu et de Marie. Et ce que saint Augustin écrivit, dans son 
Catéchisme, en faveur du dogme catholique, avant que le 

(1) Liv. ill , c. 11. 
(2) Gallund, Bibliotu. PP., t. I, p- £ C 0 . 
pj c. SO, p. 270, 
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nestorianisme n'eüt vu le jour, n'est pas moins exprès (1), 
c. 35 : « Jésus-Christ est Fils de Dieu, il est Dieu et homme. 
» Dieu avant tous les siècles, homme dans notre siècle. Dieu 
» parco qu'il est le Verbe de Dieu, car Dieu était le Verbe; il 
» est homme, car il a uni à la personne du Verbe l'àme rai-
» sonnable et la chair. » De plus, il conclut, ibid. : « Un seul 
» Fils de Dieu, et en mème temps Fils de l'homme; non pas 
» deux Fils de Dieu, Dieu et l'homme, mais un seul Fils de 
» Dieu : Dieu sans principe, homme ayant un certain prin-
» cipe, Notre-Seigneur Jésus-Christ. » 

On le démontre enfin par ime raison théologique. Gar, en 
admettant une union morale, quelque étroite et intime qu'on 
la suppose, dès-lors on n'a plus un seid Christ, on en a 
plusieurs, ce que repousse tout sentiment chrétien, puisque 
cela ruine tout le mystère de l'Incarnation et bouleverse l'eco
nomie de la redemption; et, dans ce cas, il ne serait plus 
pcrmis de dire d'un seul et mème individu des actions rela
tives à deux suppóts qui sont distincts dans l'hypothèse nesto-
rienne, comme cela se pratique dans l'Ecriture et dans la 
tradition universelle; il en serait fait, en outre, de la divinité 
de Jésus-Christ (2). 

Objections. 

I. Obj* 1. Toutes les fois que les Ecritures font mention de 
la generation de Jésus-Christ, de la bienhcureuse Vierge ou de 
sa mort, elles ne lui donnent jamais le nom de Dieu, ellcs 
l'appellent toujours ou Christ, ou Jesus, ou Seigneur. Done, 
le Christ homme et le Verbe de Dieu ne sont pas une'seule et 
mème personne. 2. Jean enseigne en outre, I , 14, que le 
Christ a habité dans la chair, et, II, 19, que le Christ lui-
mème 3. a appelé son corps et son humanitó un tempie; 
l'Apótre, lui aussi, Hébr., Vili, 2, et IX, 11, appelle cette 
mème humanité de Jésus-Christ un tabernacle, et, Philipp., 
II, 7 7 un habit; mais il n'y a aucune union personnelle et 
intime entre un tempie, une tenie et celui qui y demeure, 
entre un habit ou un vètement et celui qui en est revétu. Il 
n'y a done qu'une union extérieure et morale entre Dieu et 

(1) Car ce livre fut écrit l'an 421 ou peu après, et l'hérésie nostorienne n e 
vit le jour que l'an 432. 

(2) Voy, saiut Thomas, Conlre les Genlils. 1. IV, c. 34. 
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riiomme en Jésus-Christ, union qui consiste dans Vaccord des 
volontés et la gràce; 4. comme le declare formellement le 
Christ, lorsqu'il dit, Jean, Vili, 29 : a Celui qui m'a envoyé 
» est avec moi, et il ne m'a pas laissé seul, parce que je fais 
» toujours ce qu'il veut. » 5. C/est pourquoi, dans les Ecri
tures, le Christ est tantót appelé Fils de l'homme et tantòt 
Fils de Dieu. Done, il n'y a pas seulement un seul Fils, une 
seule personne. 

Rép. 1. iV. Car saint Paul, dans l'épitre aux Gal., IV, 4, 
parlant de la generation humaine du Christ, dit : « Dieu a 
» envoyé son Fils né d'une femme ; » il dit encore, Philipp., II, 
que le Christ a eu la forme de Dieu et qu'il est égal à Dieu, 
et, au livre des Actes, XX, 28, il alunne que Dieu s'est acquis 
son Eglise au prix de son sang (1). 

Rép. 2. N. Il affirme que le Verbe fait chair a habité en 
nous, c'est-à-dire parmi les hommes, ce qui seul réfute le 
nestorianisme. 

Rép. 3. D. L'humanité du Christ, ou plutót le corps du 
Christ fut appelé un tempie, une tente, un vètement, au 
figure et improprement, C. proprement, N. Car, autrement, 
comme l'apótre saint Paul, II Cor., V, 1 suiv., appelle notre 
corps une maison, une demeure, une tente, ainsi que l'apótre 
saint Pierre, II, I, 13, il s'ensuivrait qu'il n'y a, entre notre 
àme et notre corps, qu'une union morale, d'autant mieux que 
c'est ainsi que le corps de Jésus-Christ a été appelé par rap
port à son àme, et non par rapport à sa divinité, ainsi qu'on le 
voit par le contexte. L'Apótre, dans sonépitre aux Philipp., II, 
dit que le Christ ne s'est montré extérieurement que cornine 
un pur homme, bien qu'il fùt aussi Dieu; et là encore se 
trouve la refutation du nestorianisme. 

Rép. 4. N. Car la particule parce que n'est point ici une 
particule causale, elle exprime le signe et Feffet de sa mission, 
comme s'il disait : Par là vous pourrez connaìtre ma mission 
divine, parce que je fais toujours ce qui lui plait, comme il 
l'exprime plus clairement, v. 42, lorsqu'il dit : a Je suis sorti 
» de Dieu et je suis venu (2).-» 

Rép. 5. D. Comme un seul et mème suppót, C. different, N. 
II. Obj. Les Pères de l'Eglise parlèrent de Jésus-Christ et 

(1) Voy. aussi Rom., I, 3 ; Jean, III, 16. 
(2) Voy. Maldonat, sur ce pass. 
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de son incarnation cornine en parla Nestorius. Car 1. il en est 
qui aifirincnt que Dieu s'est fn.it komme, ouapris l'humanité, 
tels que saint Ambroise (1) et saint Augustin (2), qui dit, en 
outre, dans son Catechismo, c. 35, « qu'il est autre à cnu.se du 
» Verbe, et autre h cause de l'homme; » 2. il y en eut 
quelques-uns qui appoIèrcvU le Christ homme Dsifer, comme 
saint Basile, passim (3); d'autres l'appelèrent homme du 
Seigneur, comme saint Athanase (4); saint Epiphane (5); 
saint Augustin (6) ; 3. d'autres enfin appelèrent l'humanité 
du Clirist ou Yorgane, ou le tempie, ou le vètemenl de la di
vinité, et méme son épouse (7). 4. Entre tous les autres se fait 
remarquer saint Jean Chrysostòme, qui, dans sa 3 hom., sur 
le 1 c. de l'ép. aux Hébr., n. 1. expliquant les paroles du 
Ps. 419 citées par l'Apófre : « A cause de Dieu, ton Dieu t'a 
» oint, » dit.: CE Celui-ci (l'Apótre) frappe du mème coup ot 
» les Juifs, et Paul de Samosate avec ses disciples, et le^ 
» ariens, et Marcel, et Sabellius, et Marcion. Comment? Les 
» Juifs, en démontrant qu'tm seul est deux (8), qu'il est komme 
» et Dieu;... il frappe Marcion et les autres en démontrant qu'il 
» y a deux personnes div;sées par FHypostase. Il frappe les-
» marcionites en démontrant que ce n'esl pas la divinité qui 
» est ointe, mais bien l'humanité (S>). » Done, et-les autres 

(1) Liv. V, de la Foi, c. 8, n. 108, éd. fcónéd., t. II. 
(2) Liv. XI, Gite de Oieu, c. 2. 
(3) Liv. de l'Fsprit-Suinl, c. 5; et sur le Ps. 01, n. 4; sur le P*. Mò; sur le 

Ps. 59, hom. 2ä, de la Nalivifcé, etc. C'est pourquoi Théndorct hlànic saint 
Cyrille d'avoir jagé dipuics d'anathème ceux qui dis.iut quo le Christ est 
theopharon anihropon, quaud plusieurs Pères, et surtout saiut bdsilc-le-tirond, 
se sonL scrvis de coti" expression (saint Cyrille, toni. VI, p. 220, Defense de 
l'anothème 5). 

(4) Tom. 1, p. 394, 0 . 
(5) Dans l'Ancre, § 95. 
(6) Liv. LXXX1II, qq., q.36. 
(7) Tel saint Athannse, liv. de rincarnut-, p. 70, C. et ailleurs; Eusèbe de 

Cesareo, liv. IV, Déiuonst., chap. 13, p. 107; saint Epiphanp, hérés. 59, § 11, 
p. 7G3; saint Cyrille d'Alex., Dial, sur Vlnciirnat., t. V, p. MS, C. et autres, 
rappelèrcnt un vótemmt, saint Cyrille, Lett. II, a Success., p. 142. A. Fulgence 
appellela nature humaine une robe,senn. sur saint Etienne; saiut Augiislin lui 
donne le noni $ épouse, traile Vili, sur saint Jean; Pétau cite sur ce point 
les témoiguages de eo.s Pères, et d'autres encore, Incanì., liv. VII, c. 10,11, 
12, 13, 

(8) Le scholostiqne Mutianus traduit ainsi le texte grec : « Deux personnes 
» et un Dieu. » 

(9) CEuv., éd- Dénéd,, t. XII. 

http://fn.it
http://cnu.se
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Peres, et surtout saint Chrysosióme, reconnurcnt deux pcr-
sonncs en Jésus-Christ. 

Rép. D. A. Dans un sens tout oppose, C. dans le sens de 
Ncstorius, iV. Car l'hérésie nestoricnne n'avait pas encore vu 
le jour, et parfois le langage des Peres était moins exact, 
surtout lorsqu'ils parlaient plutót de l'economie du mystère 
que de sa théologie. Toutefois, après avoir découvert lerreur, 
ils furent plus discreta dans le choix de leurs expressions, 
comme saint Cyrille l'écrivait à Valere. Au reste, que ces 
Peres aient entendu les paroles dont ils se servaient dans un 
tout autre sens que celui que leur donna par la suite Nestorius, 
c'est ce que nous apprend et le contexte et la foi qu'ils pro-
fessaient. 

Ainsi done il faut distinguer : 1. ils affirment que Dieu a 
pris l'homme, c'est-à-dire l'humanité, C. la personne humaine 
ou l'mdividu, N. C'est dans ce sens que les Peres de l'Eglise 
et les premiere théologiens de l'école, saint Anselme etHugues 
de Saint-Victor, de mème que l'Eglise dans ses prières, se sont 
exprimés, sans qu'on les ait soupeonnés d'etre entachés de 
nestorianisme, prenantle concret pour Tabstrait (1). Et quand 
saint Augustin alììrme que le Christ est autre quant auVerbe, 
et autre quant à l'homme, il dit cela de la nature et non de la 
personne; autrement il se serait servi du mot alium au lieu de 
aliud; et d'aillcurs il dit expressément, dans le mème cha-
piire, qu'il n'y a qu'une personne du Fils de Dieu et du Fils 
de l'homme, ce qu'il n'eùt pas fait (2). 

2. D'autres appellent le Christ homme Deifer, komme du 
Seigneur, ou mème homme déifié, à cause de l'union hyposta-
tique des deux natures, C. à cause de l'union morale des deux 
natures, N. Car c'est ainsi que saint Maxime el Théodoret 
lui-mème (3) expliquent ces expressions; cependant, ces 

(1) Voy. Pètali, liv. IV, c. 12, § 67. 
(2j GYst à ccci qii'a trait cet avertisscmont de Vincent de Lérms : « Comment 

»5 e? f.ù!-il que dans la Trinilo il y ait alius et alius, et non pns aliud et 
» aliud? C'est parce que autre est la personne du Pére, autre onllo du Fils, 
» autre colics du Saint-Esprit; cependant la nature n'cstpasa/ia p.ta'ia (autre), 
» ellr est H U P ot la meine. Comment se i'ait-il que daus le Sauveur il y ait 
» olivd et aliud, et non pas alius et alius (autre)? C'est parco que IF. substaucn 
» divine n'est pas la mème que la subatance humaine; cependant la divinité 
» et l'liumuijifc ne son! pas alter et alter, mais un seni et moine Christ, un 
» j-eul et memo Fils de binu, et une scule et memo personno da marne Christ 
» et Fils C I P Dieu {Comm., c. 13). » 

(C) Le seul S I M S daus lcquel on puisse appeler le Christ Deifer, c'est en tant 
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expressions sont moins exactes, car le Christ n'est pas préci-
sément Deifer, il est Dieu, ni homme du Seigneur, mais hien 
Seigneur, ce que fait observer saint Àugustin, se corrigeant 
lui-mcme (1). 

3. D'autres appelèrent l'humanité du Christ Yorgane, Vin
strument, le temple de la divinité, en tant que le Verbe s'en 
sert, qu'il y habite, qu'il est uni à cette humanité, à ces divers 
points de vue, par l'union hypostatique, C. autrement, N. Le 
corps est appelé la tente de Fame ou de l'esprit dans le mème 
sens que la main et le bras sont appelés les organes de 
Thomms et ses instruments. C'est pour cela que saint Cyrille 
lui-méme ne rejetait pas le mot instrument (2). On se servali 
aussi des mots habit, vètement et épouse, pour exprimer la 
distinction des deux natures ainsi que leurs propriétés (3). 

4. Saint Jean Chrysostóme ne favorise pas davantage l'hé-
résie nestorienne, soit qu'il affirme qu 'm seul est deux, ce 
qu'il cntend évidemment des deux natures de Jésus-Christ, 
puisqu'il dit qu'il est Dieu et homme, soit lorsqu'il avance 
qu'il y a deux personnes divisées par l'hypostase. Car il parie 
ici des deux personnes divines, du Pére et du Fils, qui sont 
distinctes par Thypostase ou personnalité propre à chacun 
d'eux, comme l'exige le but qu'il se proposait. Car il se pro-
posait de prouver que les sahclliens, qui rejetaìent la distinction 

que sa chair, ou plulòt son humanité, a Dieu pour sten, pour sa propriétc, 
c'est-à-dire lui est inlimcment et substautipUomcnt uni, et ne fait qu'un avec 
lui. Voy. Maxime M-, Scholics sur le eh. 7 de la Còleste hiérarch., de saint 
Denis; Théodoret, Refutation des cinq analhèmcs; il ne faut pas oublier samt 
Basile, liv. de l'Esprit-Saint, 1. e , n. 13; et Comm. sur le Ps. SO, où il Cap
pelle pas le Christ homme deifer; ce n'est sculement que la chair de Jésus-
Christ qu'il appelle ainsi, soit dans les livree ciLés, soit dans l'homélie sur le 
Ps. 39, etdaus le comm. sur le chap. % d'Isa'ie, où il dit chair dei fere. Aus^i 
est-ce avec justice que le savant Pere Franto Ducceus fait observer la profonde 
hallucination de Théodoret, dans sa Refutation des cinq anathemes, lorsqu'il 
dit que saint Basile appelle Jésus-Christ t/iéophoron antfiropon. Car il y a une 
grande difference entre homme deifer ct chair deifcre. 

(1) Voici ses propres paroles, liv. I, Retract., a. 19 : « Mais je ne vois p^s 
» qu'il soit exact d'appelcr homo domicus celui qui est mcdialeur do Dieu et 
» des hommes, Jésus-Christ fait homme, puisqu'il est ccrtaincment Dominus, 
» Seigneur : quel est l'homme de sa sninte famille qui ne puisse pas ètre 
» appelé l'homme du Seigneur? et c'est, dirai-jc, ce qui se lit dans quelques 
» auteurs catholiqucs qui èxpliquent les sainlcs lettrcs. Mais je l'ai dit en 
D mainU eudroils, et je voudrais ne pas l'avoir dit; car j'ai vu plus tard qu'on 
» ne peut pas le dire, bien qu'on puisse a la riguenr le soulenir, » 

(3) Liv. cit. 
(3) Voy. Pétau, 1. VII, c. 13, §§ 5 et suiv. 
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des personnes en Dieu, étaient refutes par ces paroles. Et, 
certes, il n'eùt pas atteint ce but s'il se fùt servi de cette 
expression pour établir une distinction entre la personne di
vine et la personne humaine de Jésus-Christ. Aussi, jamais ni 
Nestorius ni aucun nestorien ne se sont appuyés sur l'autorità 
de saint Jean Chrysostóme, et mème, qui plus est, saint 
Cyrille et le pape Célestin font valoir l'orthodoxie de saint 
Chrysostóme contre les nestoriens (1). 

III. Obj. 1. Ou il n'y a pas de distinction entre la nature et 
la personne, ou cette distinction est purement métaphorique, 
et elle décoide des notions diverses et infiniment variées des 
philosophes. Or, qui oserait établir un dogme sur des notions 
aussi peu claires, aussi variées et si opposées entre elles? 2. Et 
cela est d'autant plus vrai qu'il n'y a pas, dans les étres créés, 
un seul exemple au moyen duquel on puisse expliquer la doc
trine catholique. 3. Certes, si mettant de coté les subtilités des 
philosophes, nous discutons la question, il paraìt evident que, 
pour constituer la personne de l'homme, il ne faut qu'une 
chose, c'est la reunion de l'esprit et du corps ; 4. car autrement 
il serait toujours permis de douter que nous ayons la personne 
humaine, bien que nous soyons doués d'àme et de corps (2). 
5. Si la puissance divine a pu faire que le Christ prit la nature 
sous la personne humaine, et que cette nature subsistàt dans 
la personne du Verbe divin, pourquoi cette mème puissance 
n'aurait-elle pas pu faire que la personne humaine fùt sub-
stantiellement unie à la personne divine? L'un et l'autre, sans 

(1) Saint Cyrille, lettre au dorare de Constantinople : « Est-ce que ceux qui 
» le precèderemo (Nestorius), dit-il, ne s'appliquèrent pas à garder le depot 
» de la foi? Est-il plus eloquent que Jean? etc., » ceuv. éd. de Paris, 1638, 
t. V, p. Il, p. 33. Saint Célestin, ép. 14, également au clergé de Coiiàt.-mii-
nople : « Pour commencor paries derniers, dit-il, quelle instruction pro fonde 
» l'évoquo Jean, de suiute memoire, n'a-t-il pas dévcrsó dans vos esprils, lui, 
o dont les discours en faveur de la foi sont connus de l'univers enlier? » 
Voy. Constant, Ep. RR. PP., t. I, p. 1134. 

n ne nous est pas nécessaire, comme il en est quelques-uns qui le font, de 
soupeonner que ce texte de saint Jean Chrysostóme a été altère. On trouve, 
sur ce texte de saint Jean Chrysostóme, deux dissertations dans le Trésor 
théologique de Zaccaria, t. IX, et l'une d* elles est intitulée Dissertation du 
Pere Gabriel Daniel, S. J., Jugements des critiques et du recent interprete 
irancais sur le passage do l'homclie 3 sur l'ép. Hébr. de saint Chrysoaióme, 
où il en est qui ont trouve un langage nestorien. L'autre a pour titre : de 
l'Opinion de saint Jean Chrysostóme sur les deux personnes en Jésus-Christ, 
par Ignaee Teiitscher, S. J. 

(2) Tel Bayle, Diet., art. Pyrrhon Rem. (B). 
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doute, SOHL dos miracles, mais ce dernier est bien plus conve-
nable, soit parce que, datìs ce cas, le Christ serait Dieu parfait 
et homme parfait, 6. soit parce qu'alors le mystère s'explique-
rail parfaitement, et qu'on eviterai! en mème temps toutes les 
absurdilés qu'entraìne la croyance catholique, et, en première 
tigne, ce que Ton dit d'une seule et mème personne, et qui 
implique contradiction. 7. Peut-on nier enfin que lapersonna-
litó appartient à la dignité et à la perfection de notare nature? 
Si Jésus-Christ eut été prive de la personne humaine, il n'eùt 
pas eu la dignité et la perfection de la nature, humaine propre-
ment dite, et Un'est pas permis de le dire. Done : 

Rép. 1. D. Ces notions sont propres à faire connaìtre le 
dogme que contient la revelation, et qui est fonde sur elle, C. 
le dogme catholique repose sur ces notions, N. Bayle est dans 
un état réel cVhallucination lorsqu'il donne pour certain que le 
dogme catholique depend de ces notions philosophiques, pen
dant qu'il est certain, au contraire,, que ce ne fut que plus tard 
que ces. notions furent accommodées au dogme revélé de Dieu. 
Car, comme nous savons par la revelation que Dieu est un, 
qu'il est très-simple, et qu'en Dieu il y a pourtant en mème 
temps le Pére, le Fils, le Saint-Esprit, c'est aussi par cette 
mème revelation que nous savons qu'il n'y a en Jésus-Christ 
qu'un seul et mème individu qui est Dieu et homme. Voilù ce 
que l'Eglise catholique a toujours cru, ce que Dieu lui a appris. 
Lorsque parurent les sabelliens, hérétiques qui niaient que le 
Pere, le. Fils et le Saint-Esprit fussent rèellement distinets, 
elle commenca à appeler le Pére, le Fils et le Saint-Esprit 
hypostases ou personnes, ou elle appela nature, ce qui se dit 
d'un seul Dieu, imitant en cela ce que les philosophes en-
seignaient en parlant des personnes et de la nature des choses 
naturelles. Ainsi, comme quelques novateurs divisaient ce qui, 
d'après la revelation, n'est dit que d'un seul et mème Christ, 
tels que les nestoriens, ou qu'ils* confondaient ce que Ton 
attribue au. mème Christ d'après la revelation, tels que Ics 
eutychiens, l'Eglise, en les combattant, appela hypostase, 
personne, ou suppót ce qui se dit d'un seul et mème Christ, et 
donna le nom de natures à ce qu'on endit distinctement. C'est 
à la suite de leurs recherches approfondies sur ces mots et ces 
notions, que plus tard les métaphysiciens fondèrent leurs 
theories sur la nature, la substance, la personne et le suppót, 
conibrmément à ce que la religion chrétienne enseignait déjà, 
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d'flpivs la rówlalion divine, sur In Trinifé et l'incaf nation. Ce 
n'est done pas la religion qui a empruuié à la philosophies 
iuris Men la philosophic qui a emprunté à la religion ser 
theories les plus exaetes (1). 

Rép. 2. Soit; car vninement on chercherait un exemple dans 
les choses créées quand il s'agit de celui qui est au-dessus de 
tout ce qui est créé. Les paroles de saint Augustin, lett. 137, 
n. 8, à Volusien, trouvent parfaitement ici leur place : « Si on 
» en cherche la raison, il n'y a rien d'étonnant ; si on en de-
» mande un exemple, il n'y en a pas de particulier; accordons 
» done que Dieu peut quelque chose qui est au^dessus de not 
» investigations. Dans ces choses-là, c'est la puissance de celui 
» qui agit qui est la raison de Facte. » 

Rép. 3. N. Car, comme nous l'avons dit en son lieu, pour 
conslituer une personne, il faut en outre que la nature soit sui 
juris, qu'elle'subsiste en soi, et qu'elle ne soitunie àaucune 
autre personne ou suppót qui la gouverne, ou.il faut qu'elle ait 
sa propre subsistance, à savoir, son. mode propre d'exister. 

Rép. i. N. La consequence, savoir, que nous ignorons si 
c'est notre personne ou une personne étrangère que nous por-
tons ; car le sens intime nous apprend que nous subsistons en 
nous-mémes, que nous ne sommes point unis à une autre na
ture qui revendique pour elle la raison de personne et qui nous 
l'enlève. Et si nous nous trompions en ce point, l'erreur 
retomberait certainement sur Dieu, quinon-seulement souffri-
rait que nous fussions dans une erreur perpétuelle, mais-qui, 
de plus, nous y pousserait invinciblement ; ce qui répugne et 
à la bonté et à la» sagesse divine. 

Rép. 5. 1. La foi depend de l'autorité ; ce n'est done pas ce 
qui nous paraìt plus ou moins vrai qu'il faut croire, mais bien 
ce que Dieu a révélé. 2. Dans l'hypothèse de nos adversaires, 
le myslère de l'Incarnation et l'economie de la redemption dis-
p&raitraient, ainsi que nous l'avons fait observer. 3. Cette 
hypo these enfin est contradictoire. Car, en l'admettant, la 
mème chose serait en méme temps et; ne serait pas. Car 
personne indique une nature subsistant en elle-méme, et sui 
juris. Done celui qui. affirme que deux personnes sont unies 
hypostatiquement entre elles, affirme aussi qu'il y a deux na

il) Ceci prouve que la religion perfectionne les sciences au lieu de leur 

nuire, car les anciens philosophes ne soupeonnèrent pas la difference qui 

esiste entre la subsistance et la nature. 

http://ou.il
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tures indépendantcs Time de l'autre, et mi juris, qui sont en 
mème temps dépendantes, et alieni juris, ce qui évidomment 
implique contradiction. Done, tant s'en faut que, dans l'hypo-
thèse de nos adversaires, il y ait un Dieu parfait et un komme 
parfait, qu'au conlraire l'un et l'autre disparaissent (1). 

Rép. 6. N. Que la doctrine catholique sur l'incarnation ren-
ferme, comme le prétendent nos adversaires, des absurdités ; 
car tout se conciÜe parfaitement. Ainsi on dit justement à 
cause des diverses substances dont l'homme est compose, qu'il 
est spirituel et immortel quant à l'àme, qu'il est materiel et 
mortel quant au corps, et on ne peut pas dire qu'il y ait là 
contradiction ; car, bien qu'on dise cela du mème individu, on 
le dit sous divers points de vue : ainsi on dit avec justice de 
Jésus-Christ qu'il est éternel, impassible, immense, en tant 
que Dieu; qu'il estcréé, passible, limite dans son humanité, 
et qu'il est médiateur et rédempteur par Fune et l'autre. 

Rép. 7. D. Les autres choses étant égates, C. si, comme 
dans le cas present, la personnalité est remplacée par une pei-
sonnalité bien plus parfaite et bien supérieure, N. Car k suh-
sistance n'est, dans sa conception propre, que le mode d esister 
d'une substance quelconque. Mais, bien qu'on ne puisse pas se 
figurer une substance à l'état concret, ou, dans la nature des 
choses, sans une manière d'etre quelconque, comme cette ma
nière d'etre peut ètre multiple, il s'ensuit qu'elle n'a pas de 
manière d'etre particulière et essentielle (2); ce mode pent, en 
consequence, ètre tei ou tei, propre ou étranger, ou il peut ètre 
intrinsèque ou extrinsèque. Or, quoique le mode naturel d'etre 
soit une perfection de la nature, cette perfection sera plus 
noble, si la nature existe par la puissance divine, d'une 
manière propre à une nature plus excellente, et qu'elle en soit 
remplie. Par un acte de la toute-puissance divine dans le 
mystère de Tlncarnation, la nature humaine re<jut, au moment 
mème de sa creation, un mode d'exister propre à la personne 
divine du Verbe, de sorte qu'elle a commence par exister dans 
le Verbe, par ètre complétée et règie par lui. Aussi, dès ce 
moment, la personne du Verbe, qui existait de toute éternité 
dans la seule nature divine, et qui la rendait complète sous son 

(1) Voy. Pétau, liv. V, c. 9, surtout § 1. 
(2) Savoir, dans les creatures; car, en Dieu, les propriétés personnelles et 

déterniinées sont tout-à-fait essentielles, et par consequent necessaircä. 
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(1) Tel Wegscheidel-, § 123. 

rapport particulier, et qui la dirigeait, a-t-elle commence de 
completer dans le temps, de gouverner et de modérer mème 
la nature humaine qu'elle s'est appropriée, en tant qu'elle sus
siste en elle et par elle. Mais qui refuserait d'admettre qu'il est 
bien plus parfait pour la nature humaine de subsister d'une 
manière pi'opre à la personne divine que d'une manière qui lui 
est propre à elle, d'etre dirigée, règie par le Verbe que par 
elle-mème, et d'etre complétée et dirigée par elle? Que 
d'avantages et de perfections, quelle grandeur n'en retire-
t-elle pas? Nous pouvons 1'admirer; le comprendre, impos
sible. Jésus-Christ n'est done pas seulement un homme 
parfait en raison de la nature humaine qui est dans toute sa 
plenitude, mais il est encore très-parfait en raison de sa per-
sonnalité ou de la substance divine dans laquelle il existe, par 
laquelle il est complète, dirige. 

IV. Oòj. 1. Quoiqu'il soit impossinie eie nier que les expres
sions des Ecritures, prises à la lettre, renferment quelques 
traces de la doctrine scholastique (catholique), et qu'en admet-
tant l'union des natures en Jésus-Christ, il soit très-facile d'en 
déduire la communication des idiomes, cependant toute cette 
doctrine, telle que les théologiens l'ont insensiblement établie 
au milieu des opinions diverses, ne sert nullement à acquérir 
la veritable vertu; 2. elle affaiblit méme la force de l'exemple 
de Jésus-Christ, qui nous est propose; 3. elle répugne, en 
outre, à la saine raison et à quelques autres textes formels des 
Ecritures, qui enseignent le monothéisme ; 4. aussi des families 
chrétiennes entières et de nombreux particuliers s'en sont-ils 
séparés, ourtout dans ces derniers temps. 5. Tenons-nous-en 
done à ce type beaucoup plus simple de doctrine que con-
tiennent les Ecritures, et appliquons-nous surtout à honorer 
intérieurement Jésus-Christ comme le vrai messager de Dieu, 
Jean, XXII, 3, qui a conféré au genre humain tant et de si 
grands bienfaits, le veritable interprete de la volonte de Dieu, 
le fondateur de son royaume, plein lui-mème de la divinité 
(to, theio), et qui, comme tei, nous est propose dans la pleni
tude de sa puissance avec Dieu (1). 

Bép. 1. G'cst-a-dire, quoique la doctrine catholique soit 
contenue dans les Ecritures (car les rationalistes confessent 
qu'on y trouve les germes de cette doctrine, ce qui est une 
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preuve indubitable qu'elle y est réeUement renfermée), il faut 
néaninoins, d'après nos adversaires, la rejeler cornino inutiìu, 
pernicieuse, opposée à la droite raison. Telle est l'idée que ces 
nouveaux incrédules donnent de l'Ecriture sainle, tout en so 
drapant de l'autorité de la Bible. Mais il est faux que la 
croyance à l'incarnation n'ait aucune puissance pour fair« 
acquérir la vertu. Il n'existe certes pas de motifs plus puissants 
pour acquérir la vertu que ceux que renferme le dogme catho
lique, et qui nous apprennent que c'est le sang d'un Dieu fait 
homme qui a expié nos péchés, que c'est un Dieu revètu de 
notre propre chair qui s'est constitué notre précepteur, le 
régulateur de nos mceurs, comme ditl'Apòtre, Ilébr., X, 20, 
et XII, 2, 3. 

Rép. 2. N. Le dogme catholique donne au contraire une 
grande puissance à l'exemple de Jésus-Christ, car il nous rap-
pelle que coinme le Christ « était Fils de Dieu, il a appris, par 
» ce qu'il a souffert, à obéir ; et que, par sa mort, il est devenu 
» la cause du salut éternel de ceux qui lui obéissent... suppor
li) tant avec joie sacroix, et méprisant l'ignominie (1). » C'est-
à-dire que, quoiqu'il fùt Dieu et Fils de Dieu, il a volontaire-
ineut choisi une vie pauvre, abjecte, pleine d'affiietioas, de 
douleurs et de misères, et qu'enfin il est mort de la mort la 
plus atroce pour se presenter à notre imitation comme le mo
dele de toutes les vertus, sans faire mention mème des graces 
les plus abondantes qu'il nous a acquises à ces fins par sa pas
sion et sa mort. Certes, tous les écrivains sacrés, cornine nous 
l'avons vu en son lieu, et surtuut saint Jean (c'est ce que con-
fessent nos adversaires), prèchèrent la divinité du Christ, et 
tous, sans exception, nous proposèrent pour modele la vie de 
Jésus-Christ. C est done une preuve que le dogme catholique, 
lein de diminuer la puissance de l'exemple du Christ, lui 
donne bien plutót de l'importance et nous porte granclemenfc h 
le suivre. 

Rép. 3. N. Car il ne suffit pas d'affirmer; nos adversaires 
devraient en outre prouver que la doctrine catholique est eti 
contradiction avec la saine raison, ce que certes ils ne feront 
jamais. Cu ne doit pas oublier ici que les passages des Ecri
tures, que nous avons cités en faveur du monothéisme, ne 
conlredisent nullement les dogmes de la Trinke et de rincar

ti) Hóbr., V, S, 9, ctX'I, 2. 
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nation, comme le prouve surabondamment ce que nous cu 
avons dit en son lieu (i). 

Rép. 4. D. C'est-à-dire les sociniens, les déistes et les i*atio-
nalisles, C. ceux qui croient encore à la revelation, N. 

Rép. 5. Je nie qu'il y ait, comme le supposent nos adver
saires, un type de religion plus simple; ce type n'existe pas 
dans les Ecritures, il n'existe que dans le cerveau des incré-
dules et des rationalistes ; car si ce type existait, le Christ nu 
serait qu'un fourbe cruel, qui non-seulement n'aurait fait 
aucun bien au genre humain, mais qui, au contraire, aurait 
attiré sur lui les plus grands maux, tels que la deception, 
l'idolatrie, la superstition la plus abjecte. Telle est l'idée que, 
dans leur langage plein de fourberie, ces écrivains donnent de 
notre Sauveur ; nous allons en citer comme preuves les quel
ques paroles suivantes; de l'auteur que nous combattons : 
« Comme il paraissait étre réellement mort aux yeux des 
» assistants (sur la croix), peu d'heures après on le desccndit 
» de la croix, et ses amis eurent le soin de le placer dans un 
» sépulcre nouveau. Dieu pourvut toutefois à ce qu'il revìnt à 
» la vie trois jours après ; peu de temps après il se réunit à ses 
>: disciples et il leur fit part du dessein qu'il avait de fonder 
» une nouvelle religion, et il les fortifia dans la pensée de la 
» propager, puis il les quitta, et désormais ils ne le virent 
» plus (2). » Ex ungue leonern. 

PROPOSITION II. 

ha bienheureuse Vierge est juslement appelée et est réellement 
mère de Dieu. 

Cette proposition est de foi, ainsi que le constate le II con
cile de Constantinople, conf. Vili, anatheme 6, qui déficit 
« que la bienheureuse Vierge est proprement et réellement 
» mère de Dieu (3). » Voici comment nous prouvons la vérité 

(1 ) Traile de la Trlnité, prop. IV, p. Ò34. 
(2) § 121, où il ajoute encore ce qui suit : « Jesus se persuada fortement, 

» en s'appuyuut sur quelques texi.es de l'Ancirn-Testament, qu'il était réelic-
» ment revetu de la diluite de M.-ssie, et que Dieu lai avait conile la' charge 
» de docteur divin, tout en s'ace jinuiodonl à la croyance de ses ei.-a.ux. » 
Ou, pour tout dire en un mot, il le donne pour le plus inéchuul des séduc-
teurs. C'est cei les uu procède nouveau que de se servir des Ecritures pour 
rumor la relLà.n ehréiknne. 

(3) Il ajoute au mème endroit : « Si quelqu'un dit abusiveincnt que la ^'o~ 

http://texi.es
http://ei.-a.ux
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de cette proposition : Celle-là est propremcnt appelée et est 
réellement mère de Dieu, qui, quoiqu'elle n'ait pas engendré la 
divinité, a néanmoins concu et enfanté celui qui, d'après les 
Ecritures, est proprement appelé et est réellement Fils de 
Dieu ; or, tei est celui qu'a enfanté la bienheureuse Vierge. Il 
est dit en effet dans saint Luc, I, 35 : « Le saint qui naìtra de 
» vous sera appelé Fils de Dieu. » L'Apótre dit aussi, Rom., 
IX, 5 : « De qui est sorti selon la chair Jésus-Christ mème, 
» qui est Dieu au-dessus de tout, et bèni dans tous les 
»• siècles; » et Gal., IV, 4 : « Dieu a envoyé son Fils né de la 
» femme. » C'est aussi à cela que se rapportent tous les 
passages de l'Ecriture où le Christ est appelé Dieu et Fils de 
Dieu, et ils sont presque innombrables (1). 

C'est ce qui fait que, dès l'antiquité la plus reculce ou dès 
la tradition apostolique, ce nom fut donne à la bienheureuse 
Vierge, et nous en avons pour témoins irréfragables deux des 
fauteurs de Nestorius. Jean d'Antioche, dans une lettre adressée 
à Nestorius, l'exhortait en effet à mettre un terme à sa discus
sion et à cesser de comhattre ce nom, « qu'un grand nombre 
» de Peres avaient écrit, avaient mis en avant et soutenu ; » et 
il ajoutait : « Car aucun des docteurs ecclésiastiques ne rejota 
» ce nom. Plusieurs mème des plus célèbres l'employèrcnt, et 
» ceux qui ne Temployèrent pas s'abstinrent de blàmer ceux 
» qui s'en servirent (2). » C'est auèsi c^ qu'atteste Théodoret 
(hérésie nestor.) : « D'après la tradition apostolique, les plus 
» anciens predicatemi de la foi catholique enseignèrent qu'il 
» faut appeler la mère du Seigneur, mère de Dieu (3). » Les 
autres appellent aussi nominativement la bienheureuse Vierge 
mère de Dieu, theotocon, tels qu'Origène, Denis d'Alexandrie, 
Alexandre aussi d'Alexandrie, Athanase, Basile, Grégoire de 
Nazianze, cités par Pétau (4) ; c'est aussi ce que nous appren
nent en termes equivalents les autres Peres, enseignant que le 
Fils de Dieu fut une fois engendré par le Pére, et qu'il est né 
de nouveau par une nouvelle generation de la Vierge; l'auteur 
que nous venons de citer en ramorte longuement les témoi-

» rieuse vierge Marie, tonjours vierge, n'est pas réellement mère de Dieu... 
» qu'il soitanallièine... » Act. des c o n e , Hardouin, t. Ill, col. 195. 

(1) Voy. Pétau, 1. V, c. 17. 
(2) Act. concil., Hard., 1.1, col. 1339. 
(3) Liv. IV, des Hérés., c. 12, t. IV, p. 2*5. 
('.) Liv. V, c. 15. 
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ti) Au premier rang brillent Svieer, Trésor, mot theotocos, Pearson, Expli. 
cation du symbole des apötres, et J.-Ernest Grabe, torn, dem., 70« interpr. 

(2) Cyril., ouv., t. VI, p. 262. 
(3) Polau, liv. V, c. 17. 

in. 14 

gnages; c'est aussi ce que font plusieurs autres après lui, non-
seulement panni les catholiques, mais mème panni les protes
tante (1). Mais Ge qui démontre pércmptoirement que cette 
expression était copimune et usitée parmi les chrétiens, c'est 
la dérision amère dont l'apostat Julien poursuivait les chré
tiens, parco qu'ils appclaient fréquemment la mère du Christ 
mère de Dieu : a Or, vous ne cessez, dit-il, d'appeler Marie 
» theotocon, c'est-à-dire mère de Dieu (2). » Il est done 
constant que cette expression était re<jue, qu'elle était univer
selle, et qu'elle était l'expression de la croyance a la maternité 
divine reelle et proprement dite de la bienheureuse Vierge, 
avant que Nestorius ne mit au jour sa doctrine nouvelle. 

Ajoutez à cela une foule de raisons théologiques établissant 
ce mème dogme. Le terme de la generation, c'est la personne 
ou le suppót dans toute son intégrité ; or, il n'y eut, d'après ce 
que nous avons démontré plus haut, qu'une seule personne en 
Jésus-Christ engendré par la bienheureuse Vierge, savoir, la 
personne divine, présidant à Tune et Tautre nature; done, la 
bienheureuse Vierge, qui a engendré la personne divine ou 
Dieu fait homme, est réellement et proprement mère de Dieu, 
et doil étre appelée mère de Dieu. De plus, le méme Jésus-
Christ est en méme temps Fils de Dieu et Fils de l'homme; 
mais, de l'aveu de Nestorius, la bienheureuse Vierge l'a 
enfanté ; done, par le fait méme que la bienheureuse Vierge a 
enfanté le Christ, elle a vraiment enfanté le Fils de Dieu, et 
par consequent c'est justement qu'on l'appelle mère de Dieu, 
et elle l'est réellement. Car, dans toute autre hypothèse, il 
faudrait diviser le Christ en deux fils, ce qui est absurde, ce 
qui répugne, d'après ce que nous avons dit , et à la tradition 
constante de l'Eglise, et à la foi catholique, et aux enseigne-
ments de l'Ecriture. Ce nom, qui se tire de ce que le Verbe a 
pris dans le sein de la Vierge la chair qu'il s'est appropriée et 
par laquelle il s'est fait Dieu homme, n'est nullement invrai-
semblable ; les Pères en ont donne et développe les raisons (3). 

Or, après avoir solidement établi le dogme, afin d'échapper 
à la fois et aux objections des nestoriens et à Celles des incrè
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dules, nous poserons les principes suivants : Quelqu'un pent 
étre le pére ou la mère d'un autre individu d'un double chef ; 
il peut Tètre ou par la generation, que Ton definii ordinairc-
menl : L'origine d'un ètre vivant descendant d'un principe 
aussi vivant uni en similitude de nature; ou par fumati 
hypostatique d'une double substance, comme serait l'àme et le 
corps lorsqu'il s'agit de l'homme, ou de la nature divine et de 
la nature humaine lorsqu'il s'agit du Christ. Mais quant à la 
generation, le Pére, la première des personnes divines, a 
engendré le Verbe de toute éternité, lui communiquant de sa 
propre substance, et la bienheureuse Vierge est la mère du 
Christ, à qui elle a communique sa propre substance, en tant 
qu'il est homme ;. mais en tant que suppót on sous le rapport 
de Vunion hypostatique, la mème première personne de la 
Trinité est Pére du Christ, mème en tant qu'homme, et la 
bienheureuse Vierge est mère du Christ, en tant qu'il est Dieu. 
Àussi le Christ, qui n'est que le Verbe fait chair, est>-il eonsub-
stantiel au. Pere par sa divinité, et consubstantiel à sa mère 
par son humanité, et cela par suite de sa double generation, 
comme de sa double origine temporelle et* spirituelle ; mais 
comme l'une et l'autre nature est propre à la mème personne 
divine ou suppót, en raison de la mème personne, il est fils de 
rùnetderaùt re . ( l ) . 

(1) Voy. Pétau, liv. VII, c. 5, § 5, où il se fait à lui-mème cette objection : 
« Jésus-Christ fait homme ne parait pas ètre le Fils naturel de Dieu le Pére; 
» - car-, en tant qu'il est homme, il ne l'a pas engendré de sa substance. » 11 y 
répond que a le mystère de l'Incarnation nous découvre des choses que la 
» sagesse humaine n'aurait ni pu atteindre ni mème soupconnpr. Ce mystère 
» nous apprend, en premier lieu, que ce mot fils coutient deux choses suis 
» lesquelles il n'est pas possible de le comprendre : l'une, c'est que quand il 
» y a generation réelle, il y a communication, quelconque de la subitanee ou 
» de la nature ; Pautre, c'est que la propriété elle-méme ou la forme relative 
» du terme produit se rapporfce au principe de l'origine. » Geci pose, l'illustre 
théologien poursuit ;. a Le mystère de l'Incarnation nous apprend qu'il y a 
» une double voie ou un double moyen d'obtenir l'ime et Pautre de ces 
» choses, savoir, la communication de la nature et la forme, ou la proprxété-
» relative, appelée filiation. Le premier mode, c'est quand le terme: lui-
» mème, appelé fils, recoit par cette generation réelle et proprement dite, la 
» nature qui lui est commnniquóe, et de laquelle il tire son nom, de sorte 
» qu'il est engendré pkysiquement, selon le langage de Fècole, et formelle» 
» nient en ce qu'il est réellement désigné tei qu'il est. Ainsi, dans la Trinité, 
» le Verbe recoit de l'essence du Pére, que celui-ci lui communique en l'en-
o- gendrant réellement, et c'est par là qu'il est Dieu, et ü est engendré for-
» mellemcnt; aussi est-il juslement appelé Fils, et c'est ce qui esiste univer-
» sellement dans les fils créés. Le dernier mode dont la croyance au mystère 
» de l'Incarnation nous donne la connaissance, c'est l'union ou l'application 
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Nous concluons de ce qui précède, 1. que le terme filiation 
•est plus étendu que le terme generation, parce que le mot 
filiation, dans le langage de l'école, s'applique mème à celui 
que quelqu'un n'a pas engendré de sa propre substance, pen
dant qu'il n'en est pas de mème de la generation. Nous en 
concluons, 2. que le sens dans lequel la bienheureuse Vierge 
est appelée et est réellement mère de Dieu, c'est à cause de 
l'union hypostatique du Verbe avec Fhumanité, humanitó 
qu'elle a engendrée, tout comme Dieu le Pére est le Pere du 
Christ, en tant qu'il a pris Thumanité en union de personne. 
Si on tient compte de ce qui précède, toutes les objections que 
Ton peut faire contre notre these, qui consiste à établir que la 
bienheureuse Vierge est la mère de Dieu, ne sont d'aucune 
valeur. 

Objections. 

I. Obj. 1. La bienheureuse Vierge n'a pas engendré la di-
vinité, ou elle lui a donne naissance, car c'est ce qu'il faut pour 
constituer une mère. Done, la bienheureuse Vierge n'est pas 
et ne peut pas ètre appelée mère eie Dieu. 2. Cette denomi
nation favorise d'ailleurs l'erreur des eunomieus et des apolli-
naristes, qui confondaient les natures en Jésus-Christ et qui 
imputaient volontiers à la nature du Christ tout ce que les 
Ecritures nous signalent de vii et d'abject de ce mème Christ. 
3. Au reste, comme elle n'a engendré que l'homme par lui-
mème, l'homme proprement dit, et qu'elle n'a pas engendré 
Dieu en tant que Dieu, Marie ne peut done pas'ètre réellement 
appelée mère de Dieu, car elle n'a engendré Dieu qu'autant 
qu'il est uni à l'homme qu'elle a engendré ou qui est né d'elle, 

« substantive, au terme du premier genre ; car autrement, loräqu'uue nature 
» élraugère qui n'est pas déversée dans une autre par une géuération réelle, 
» acquiert par la mère la qualité de fìls; c'est ce qui a lieu lorsqu'il y a union 
» naturelle et substantieUe avec le fìls vrai et- naturel, c'est-à-dire avec la 
» nature modifiée par la propriété de la filiation divine, et cela dans une 
» seule personne et un seul et méme fìls. Ainsi la nature bmnaine ne 
» procède pas de cotte generation ou n'est pas coinmuniquóc par le pére ; 
» et le Christ, en tant qu'homine, n'est pas engendré par le Péro; il n'en 
» est' pas l'image naturelle; la condition de fìls la demande. Mais unie au 
» Verbe par cette copulation naturelle, elle obtient par cette union la 
» divinité qui lui est communiquée, et le mode de la divinité, ou la pro-
» priété par laqueUe le Verbe subsiste, et qui s'appelle filiation. Et par 
» consequent il est proprement le Fils naturel de Dieu, non pas par généra-
» tion, mais bien par union, en tant qu'on le considère et qu'il est réellement 
» bomme. » 
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et par consequent on doit dire seulement que Dieu est passe 
par son sein (1); 4. d'autant plus que cela implique la double 
generation de deux substances d'une seule substance. 5. Àussi, 
ceux qui prétendent qu'il faut réellement et proprement ap
peler Marie mère de Dieu, doivent nécessairement lui attribuer 
la nature divine et en faire une déesse, puisque la mere doit 
ètre consubstantielle à celui qu'elle enfante; il est impossible 
d'imaginer une absurdité semblable, quand nous voyons cà et 
là les chrétiens reprocher aux paiens de faire de Cibèle et 
d'autres divinités semblables les mères de leurs dieux. 6. Aussi 
l'Ecriture, pour ne pas nous jeter dans cette surperstition, ne 
se sert-elle jamais de cette expression; 7. c'est ce qui fait que 
l'on ne saurait trop exalter la prudence des Pères de Nicée, 
qui dirent que le Seigneur Jésus-Christ était né, à la vérité, 
de la vierge Marie, mais non Dieu, et qui-ne souffrirent pas 
qu'on appela la Vierge theotocon. Done : 

Rép. I . D . Les catholiques prétendent, pour cette raison, 
que la bienheureuse Vierge est et doit ètre appelée mère de 
Dieu, N. ils enseignent que la bienheureuse Vierge doit ètre 
honorée sous ce nom, parce qu'elle a engendré celui qui 
subsiste dans le Verbe par l'union hyposfcatique, C. Aussi 
nions-nous Tassertion des nestoriens, qui prétendent que, 
pour ètre réellement mère, elle doit donner l'origine à la sub
stance qui nait d'elle. Nos mères sont justement appelées et 
sont réellement telles, bien que l'àme ne découlepas d'elles; 
on les regarde comme telles, néanmoins, parce que le terme 
de la generation c'est la nature subsistante, ou le suppót tout 
entier, ou la personne; mais comme c'est là ce qui constitue 
la personne humaine, c'est-à-dire l'homme, aussi appelle-fr-on 
la mère de cette personne la mère de l'homme; mais si cette 
personne divine est Dieu, comme nous l'avons démontré pour 
lo Christ, sa mère doit s'appeler mère de Dieu (2). Au reste, 
que Ton se rappelle les observations que nous avons faites plus 
haut. 

Rép. 2. N. Car la foi catholique a toujours repoussé cette 
infame calomnic, et elle a toujours admis uno distinction entre 
les deux natures en Jésus-Christ, et leurs propriétés, et leurs 
operations, comme nous le démontrerons un peu plus loin, 

(1) Tel Nestorius, cité par saint Cyrille, 1.1, coat, ce meine Nest. 
(2) Voy. Pétau, liv. cit., c. 19, §§ 12 et suiv. 
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nous aussi. Il est faux, en outre, que les ariens, les apollina-
ristes et les autres hérétiques aient pris le mot theotocon dans 
son veritable sens (1). 

Rép. 3. D. L'homme subsistant dans la personne du 
Verbe, C. l'homme pris abstractivement, ou subsistant dans 
sa personnalité propre, N. La principale cause de cette erreur, 
c'est que Nestorius admet que Dieu se réunit à l'homme Christ, 
qui avait déjà sa substance reelle, propre et parfaite, et qu'il 
ne s'unit àlui que par une union purement morale, ce qui fait 
que Dieu passa par le sein de Marie, et quelle ne l'engendra 
pas de la manière ou dans le sens exposé; quoique cependant 
l'humanité du Christ n'a commence à esister que dans le 
Verbe, et en la formant, ou, s'il s'agit de Fame, en la créant, 
il l'a faite sienne. 

Rép. 4. Z), Séparées ou disjointes, C. associées l'une à 
l'autre par l'union ou le lien hypostatique, en raison de la 
substance divine, N. C'est ce qui découle clairement de ce que 
nous avons dit (2). 

Rép. 5. N. D'après l'observation que nous avons faite pré-
cédemment, pour ètre mère, il suffit d'avoir été le principe de 
la nature qui subsiste dans tei suppót ou personne naissant de 

(1) Les apollinaristes et les cutychiens pensaient que la nature humaine du 
Christ, ou plutòt sa chair, était descenduc du ciel, et qu'il ne l'avait pas prise 
dans le sein de la bienheureuse Vierge et de sa propre substance, et le seul 
titre auquel ils reconnaissaient la bienheureuse Vierge pour mòre de Dieu, 
c'est parce qu'elle avait enfanté le Christ. Àussi ne lui donnaient-ils pas ce 
nom dans le sens à'engendrer, sens catholique qu'ils repoussaient, mais dans 
celui dìenfanter. Au reste, Pexpression grecque tictein signifie a la fois et 
engendrer et enfant er. Voy, Svicer, Trésor, mot theotocos. 

(8) Le diacre Ferrand s'adressant à lui-méme cette objection des héré
tiques : (( Il est de toute impossibilitò qu'une substance engendré deux sub-
» stances différentes, » il fait la réponse qui suit : « Ceci est vrai s'il s'agit de 
» substances engendrées séparément. Mais maintenant ce qui s'est manifeste 
» dans ce grand et rnerveilleux mystère, la substance divine, est proprement 
» née selon la substance humaine ; parce qu'elle n'est pas née séparément, et 
» que la divinité ne s'est pas adjomte l'humanité née proprement, mais en se 
» l'unissant elle est proprement née... La divinité pure est proprement née 
» du Pére, et la divinité incarnée est proprement née de la méme mòre. 11 y 
» a loin de là à la double generation d'un mème Fils de Dieu, car dans la 
» generation divine iln'y eut pas d'humanité, et dans la generation la.inaine 
» la divinité fut associée à l'humanité naissante. Car si je disais, ou si je tcn-
» tcis de dire : Marie toujours a proprement engendré l'humanité, et n'a pas 
» proprement engendré la divinité, il semblerait, à un certain point de vue, 
» qu'elle n'a engendré qu'un pur homme, et elle ne l'a nullement engendré 
» do la sorto, parce qu'elle a proprement engendré le Verbe fait chair. » 
F-p. n. Amit., § 17, Bibl. des Peres, edit. Ven., t. XI, p. 353. 
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cette mère. Aussi la bienheureuse Vierge est-elle consubstan-
tielle à la nature humaine du Christ, qui subsiste dans la per
sonne divine. Tout leur échafaudage relativement aux meres 
des dieux trouve ici sa refutation, car, dans le Systeme des 
paiens, celles-ci étaient censées avoir donne naissance h la na
ture divine elle-mème, ce qui est une erreur que les catholiques 
n'admircnt jamais. 

jRep. 6. D. Quant au .terme lui-mème, C quant à la chose 
mème que ce mot exprime, ou équivalemment, N. Cost ce 
que prouve ce que nous avons dit (1). 

Rép. 7. D. Parce que rien alors ne l'exigeait ou quo per
sonne n'élevait de doute sur ce mot, C ils n'enseigncrent pas 
la chose elle-mème, N. Car, par le fait mème que les Peres de 
Nicée confessèrent un seul Christ, ou une seule personne en 
Jésus-Christ, et qu'ils l'appelèrent Dieu de Dieu, vrai Dieu de 
vrai Dieu, concu par l'opération du Saint-Esprit et né de la 
vierge Marie, ils la déclarèrent vraiment mère de Dieu. Et 
s'ils ne se servirent pas de cette expression, c'est qu'ils sui-
virent l'usage de l'Eglise, qui ne définit jamais ce qui n'est pas 
controverse. 

II. Obj. 1. Quoique l'àme soit intimement unie au corps, il 
serait absurde de dire que la femme est la mère de l'àme; on 
doit seulement l'appeler mère de l'homme; done, bien que la 
nature divine soit unie hypostatiquement à la nature humaine, 
on ne doit pas, néanmoins, appeler la Vierge mère de Dieu, 
mais seulement mère du Christ, 2, Si, de plus, on doit l'ap
peler mère de Dieu p,arce que le Fils de Dieu est né d'elle, 
pourquoi n'appelle-t-on pas le Saint-Esprit /pére de Dieu, 
puisque nous confessons, dans le symbole, que c'est par son 
operation qu'il a été concu? 3. Sans nous arreter a tout cela, 
nous disons que, si Ton veut employer un langage plus exact, 
le nom de mère de Dieu ne convient ni strictement ni propre-
ment à la bienheureuse Vierge, et qu'il ne convient pas de la 
qualifier de la sorte. Ni strictement ni proprement, parce que, 

(1) Sainte Elisabeth dit ä peu près formellement, Luc, I, 4 3 , que la bien
heureuse Vierge est mère de Dieu : « Qui na'a procure le bonheur de con
io duire à moi la mère de mon Seigneur? » Le sens dans lequel elle entend le 
mot Seigneur est manifeste, d'après le v. 45 : « Bienheureuse, vous qui avez 
» cru, parce qu'en vous s'accomplira ce que le Seigneur vous a dit. » 11 est 
evident qu'elle emploie ici le nom de Seigneur pour celui de Dieu. C'est aussi 
dans le méme sens que la bienheureuse Vierge s'écrie : « Loue le Seigneùr, 
» ò mon dine! 9 
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selon le raisonneinent de Bayle, si im auge s'unissait hyposta-
tiquement au corps humain qu'engendrerait une femme au 
moment mème où elle le conce vrait, on ne l'appeUerait.pas 
pour cela mère d'un ange. L'union hypostatique n'entraìne 
done nullement le nom de mère de Dieu (1). Dès qu'on aura 
admis, au contraire, cette appellation de mère de Dieu, il nous 
landra nécessairement reconnaìtre à Dieu un aieul et une 
aäeule, etc., et tout le monde voit combien cela est absurde; 
aussi Rome a-t-elle justement proscrit le livre de Jean-
Thomas de Saint-Cyrille, intitule Louanges de sainte Anne, 
oùTauteur la proclame aieule du Verbe fait chair. Il vi est pas 
mème avantageux d'appeler la bienheureuse Vierge mère de 
Dieu, puisque ce nom peut étre une source d'erreur, surtout 
pour les ignorants, qui peuvent facilement s'imaginer que la 
mère de Dieu a engendré la divinité. Done : 

Répa 1. D. Si l'on rapporte séparément la generation à 
Fune ou à l'autre partie de Fengendré, C. si on la rapporte au 
suppót, ainsi que nous l'avons dit, N. Or, il n'y a, dans le 
Christ, qu'une seule personne, et Marie l a engendrée unie à 
la nature humaine; elle est done réellement et c'est avec raison 
qu'on Tappelle mère de Dieu, comme on appelle les autres 
femmes mères des hommes, bien qu'elles ne procréent pas 
l'àme. 

Rép. 2. Le nom de .pére de Dieu ne convient pas au Saint-
Esprit, parce qu'il n'a rien donne de sa substance pour la 
conception du Christ, si toutefois on en excepte la fécondité 
qu'il a donnée à Marie par sa puissance et son efficacité (2). 

Rép. 3. N. L'un et l'autre membre. Et d?abord, si l'on veut 
employer un langage plus rigoureux, le titre de mère de Dieu 
convient plutót à la bienheureuse Vierge, que ne convient aux 
autres femmes le titre de mère d'un homme quélconque; parce 
quer pour la conception des autres hommes, d'après le senti
ment le plus généralement admis, le corps existe avant l'àme, 
qui ne se joint à ce mème corps que lorsqu'il est organise; 
pendant qu'au contraire le corps du Christ ne fut pas un seul 

(1) Diet, hist., art. Nestorius, Rem. A. 
(2) Voy. sur ce point Pétau, 1. VII, c. 5, § Quant an texte ambigu de 

saintHilaire, Trin., liv. X, où il semble nierque le corps du Christ ait étó 
formò de la substance de la bienheureuse Vierge, et dont a tant abusé 
Erahne, voy. le Pere Goustant, soit dans sa note sur ce passage, soil dans la 
piV Tace generale qu'il a mise en téte de la nouvelle edition qu'il en a donnée. 
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instant sans son äme dans lo sein de la bienheureuse Vierge, 
et par consequent sans que l'humanité subsistät entiere uuie 
hypostatiquement à la personne du Verbe divin; le titre de 
mère de Dieu convient parfaitement, en second lieu, à la bien
heureuse Vierge, parce que cette seule appellation contient 
l'expression de la foi catholique tout entière contre Timpiété 
des nestoriens, des photiniens, des ariens, des sabelliens et des 
sociniens, des rationalistes et de tous ceux qui Font attaquée 
d'une manière ou de l'autre, auxquels, par consequent, ce 
titre est devenu odieux et mal sonnant. 

1. L'ohjection que Bayle tire de la mère d'un ange ne vient 
point à la question, car, dans l'hypothèse potsée, rien ne s'op
pose à ce qu'on lui donne le nom de mère d'un ange, puisqu'il 
y a les mémes raisons qu'ici. 

2. Quant à ce qu'il ajoute de Paieul ou de l'aieule de Dieu, 
il en est absolument la mème chose, pourvu qu'on ajoute 
selon la chair; on en a pour preuve les frères et les sceurs de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, dont fait mention l'Evangile, et 
où Jésus-Christ est aussi appelé fils d'Abraham et fils de 
David, bien que les anciens n'aient jamais appelé David pére 
de Dieu (1). Quelle absurdité y a-t-il done à dire que Dieu 
fait homme eut un aleul et une aìeule, des ancètres et des 
parents? 

Et si Rome a proscrit le livre de Thomas de Saint-Cyrille, 
il ne l'a pas été proprement parce qu'il appelait Anne aìeule 
de Dieu, mais bien a cause des consequences qu'il en tirait, 
savoir, qu'Anne est belle-mère du Saint-Esprit, qu'elle est la 
maitresse des anges, qu'elle est parente de Dieu, et qu'elle a 
eu quelque part à l'union hypostatique. Choses qui, pour la 
plupart, sont dures et déplacées, et, pour la plupart, tout-à-
fait dénuées de vérité (2). 

L'objection que Ton tire de l'erreur à laquelle pourrait 
donner lieu ce nom n'en est pas une non plus, car il suffit 
pour cela que les fìdèles sachent leur catechismo, et qu'on leur 
ait expliqué le sens et la valeur de ce mot. Si toutefois il se 
trouvait quelqu'un d'assez inepte pour croire que la bienheu
reuse Vierge a donne le jour à la divinité ; comme personne ne 

(1) Voy. Svicer, Tresor, mot theopater et mot David, n. 2 , où il cite plu
sieurs Peres grecs qui donnerent ce nom à David. 

(2) Comme ou le voit par Vindex des livres prohibés, celui-ci ne Test pas 
complètemcnt; il l'est avec la clause donee corrigntur. 
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croit que ce soit les mères qui créent les àmes, bien qu'elles 
engendrent les hommes. 

On dira peut-ètre : On ne peut pas nier au moins que ce 
titre que Ton a attribue à la bienheureuse Vierge ne soit le 
principe de la superstition qui s'est introduite depuis ce temps* 
là dans l'Eglise, et qui a tellement fait de progrès qu'elle est 
dégénérée en une honteuse idolatrie. 2. Aussi Nestorius aurait-
il mieux mérité de l'Eglise que soint Cyrille s'il avait pu pré-
valoir, car il fut opprime par ce dernier contre toute espèce de 
droit et à l'encontre de toutes les regies (1). Done : 

Rép. 1. N. Parce que le eulte de la sainte Vierge est ante-
rieur à l'hérésie nestorienne, et par consequent au concile 
d'Ephèse, comme nous le prouverons en son lieu. 2. Parce 
que, d'après les documents que nous avons cités, les Peres de 
la primitive Eglise donnèrent à la sainte Vierge le nom de 
theotocon, sans se rendre coupable de superstition. 3. De 
l'aveu mème de Bayle, qui confesse nettement que ce sont là 
les consequences du titre de mère du Christ, de mère de 
Dieu (2). Nous combattrons aussi eu son lieu cette idolatrie 
supposée de l'Eglise romaine (3). 

Rép. 2. N. Le triomphe de Nestorius eùt été très-nuisible à 
l'Eglise, puisque, par son héx^ésie, il ruinait le mystère de 
rincarnation. Saint Cyrille, comme l'attestent les documents 
les plus authentiques, épuisa tous les moyens pour arracher 
Nestorius à son crreur. Mais ni lui, ni saint Célestin, ni les 
amis mème de Nestorius ne purent lui faire abandonner ì'er-
reur dans laquelle il était tombe. Il n'y a done que des hommes 
sans foi et sans conscience qui puissent prendre sa defense (i). 

(1) Tel Bayle, art. Nestorius, Junon, etc., et les protestants a sa suite. 
(2) Voici les paroles mèmes de l'art, cit., Nest., Rem. A. « Il me semole, 

» au reste, que les abus par rapport au eulte de la saiute Vierge étaient a 
» craindre égalemeut, soit qu'on l'appelàt mère de Jésus-Christ, soit qu'on 
» l'appelàt mère de Dieu. Car jamais sans doute les dóvots les plus outrés 
» n'ont cru que le Verbe, en tant que tei, ait recu de la sainte Vierge sa vie 
» et sa substance, comme les enfants la recoivent de leurs mères. Et il est 
» S U R qu'en pressant les consequences du titre de mère de Dieu, on auvait 
» pu pervenir au eulte de la sainte Vierge aussi promptement qu'on Va 
» fait... » Ceci refute ceux qui trouvent dans la conduite de Nestorius q u e ì ^ Ì O 
chose qui était capable de prevenir l'idolatrie. Comment cet auteur se eo>;-
cilie-t-il avec lui-mèine? c'est sou affaire. 

(3) Traité du eulte des sainte. 
(4) 11 suffit de jeter les yeux sur les Actes des conciles, p. I, act. du cono. 

d'Ephèse, pour voir, d'après les d^c-mi'.-uU qu'il rapporto, Ics moyens U-iAés 
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ARTICLE I T . 

De tadoptianisme. 

La doctrine de Yadoptianisme, prèchée sur la fin du 
Vili 6 siècie, par Felix, évèque d'Urgel, et Elipand, orche-
vèque de Tolède, d'abord en Espagne, et qu'ils cherchèrent 
ensuite à répandre au loin et à propager en divers lieux, ren-
contra en France, en Italie et en Allemagne, de savants 
adversaires qui la combattirent avec vigueur, et plusieurs 
conciles furent tenus en divers pays qui la proscrivirent; cette 
doctrine n'est qu'uiì roman du nestorianisme (1). 

La perversité de la doctrine de l'adoptianisme consistait en 
ce que ses partisans distinguaient en Jésus-Christ autant de 
lìls par rapport au Pere que de natures; ils en admettaient un 
naturai, selon la nature divine, et un adoptif quant à la na
ture humaine. Mais comme le terme de la filiation, selon leur 
langage, est une personne, les partisans de cette doctrine, ou 
les féliciens, admettaient, avec Nestorius, deux personnes en 
Jésus-Christ; ils s'appelaient féliciens, du nom du principal 
auteur de leur secte, et ils devaient nécessairement admettre 
ces deux personnes en Jésus-Christ (2). Ils pensaient que 

par saint Cyrjlle, avant la tenue du concile, dans ses avertissements secrets 
et publics, pour retirer Nestorius de l'erreur dans laquelie il était tombe. On 
y trouve aussi les lettres de saint Célestin, de Jean d'Antioche et' d'une foule 
d'autres adressées au mème Nestorius. Pour ce qui est de l'adversairc anonyme 
de saint Cyrille, on peut voir Pétau, liv. IV, Incarn., c. 3 et suiv. Voy. aussi 
Histoire du nestorianisme, par le Pére Louis Doucin, S. J., où il defend admi-
rablement saint Cyrille et le concile d'Ephese, et il cite en outre Dupin, qui 
avait indignemcnt traité saint Cyrille, dans sa Bibliothèque nouvelle, 1. cit. 
plus haut, constatant qu'il a change d'opinion. Thomassin, Leon Allatius ont 
auüsi écrit en faveur du méme saint, dans leur Defense du concile d'Ephese, 
de mème que Cotelier, t. 1, Monum. eccl. grec. 

(1) Voy. le docte J.-Francois Madrisius, Dissertation historico-chronologique 
sur l'hérésie de Felix et d'Elipand, à la suite des O B U V . de saint Paulin 
d'Aquilée, Ven., 1737. 

(2) Nous ferons pourtant observer que Ics partisans de la doctrine de 
l*adox>tianisme n'admirent pas deux personnes en Jésus-Christ. Gar ils eussent 
trop ouvertemcnt attaqué la foi définie par les conciles cecuméniques anté-
rieurs, et, par ce fait mème, ils se fussent declares hérétiques nestoriens, 
chose qu'ils évìtaient avec le plus grand soin; cette erreur pourtant découlait 
de leurs principes; aussi voyons-nous que Ics écrivains de ce temps lour 
jetaicnt sans cesse à la face cette erreur. Voy. J, Wesselius, le nestorianisme 
et Yadoptianisme ressuscité, c. 3, comme aussi Madrisius, diss, cit., p. 207 
suiv. 
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Jésus-Christ, en taut qu'huuiuic, n'est Fils de Dieu que par la 
grace et par adoption, et ils l'appelaient serviteur. 

Pour ne laisser aucune issue à l'équivoque, il importe de 
distinguer exactement tout ce qui, dans cette controverse, est 
dogme de foi, de ce qui tombe, sans que la foi en soit atteinte, 
dans le domaine de la discussion. C'est un dogme de foi qu'il 
faut reconnaitre que Jésus-Christ est le Fils unique et naturel 
de Dieu, existant à la fois dans la nature humaine et la nature 
divine, et que ces natures unies hypostatiquement entre elles 
ne font qu'un seul Christ. Par consequent, en tant que le 
Christ est pris ici pour homme dans un sens conerei, il est le 
Fils naturel de Dieu, parce qu'en raison de l'union hyposta
tique, son humanité subsiste dans la personne du Verbe divin. 
Mais peut-on ou ne peut-on pas dire de la nature humaine, si 
on la considère abstractivement et par un simple acte de 
l'esprit, qu'elle est adoptée; cette question ne touche point à 
la foi. Scot, Durand et quelques autres scholastiques ont 
embrassé l'affirmative. C'est leur affaire; pour nous, cette 
opinion nous parait tout-à-fait oiseuse et pleine d'écueils, 
comme on peut s'en convaincre en l'examinant (1). Nous con-
clurons toutefois de ce qui précède, qu'il est des théologiens 
catholiques qui ont énoncé moins nettement la proposition 
catholique, employant les termes suivants : « Le Christ, en 
» tant qu'homme, ne fut pas le Fils naturel de Dieu, il n'en 
» fut que le Fils adoptif; » puisqu'ils auraient du dire : Le 
Christ, en tant quHl est ici homme, nest pas le Fils adoptif 
de Dieu, mais bien son Fils naturel; autrement, on confond 
le dogme avec une question purement scholastique. 

Les deux controverses, dogmatique et scholastique, que 
nous venons d'énoncer, ont été, pour certains catholiques et 
surtout pour certains protestants, une occasion de soutenir 

(1) Gomme nous 1'avons fait observer plus haut, la nature humaine du 
Christ ne peut pas étre considérée d'ano manière purement abstractive et par 
une simple operation de l'esprit en dehors et à part la divinité ; car il ne 
serait plus subsistant, puisque toute la subsistence de cette humanité est la 
personne du Verbe divin; si par consequent on enlève cette subsistance, cette 
humanité n'existerait réellement pas dans la nature des choses. Car rien 
n'esiste au concret, si ce n'est par la subsistance. De plus, l'humanité de 
Jésus-Christ, séparée de la divinité, ne serait plus l'humanité du Christ, mais 
bien celle de tout autre individu qui ne serait pas le Christ) car la notion dt; 
Christ empörte nécessairement celle de Verbe fait chair. On voit d'ailleuw 
que, sous run et 1'autre point de vue, cette question est oiseuse et pleine do 
dangers. 
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que Felix et Elipand, de mème que leurs partisans, n'avaieut 
pas enseigne de la nature humaine du Christ prise in concreto, 
mais seuleraenl de la nature humaine prise in abstracto, que 
le Christ, en tant qu'homme, est le Fils adoptif de Dieu, qu'il 
est son serviteur (1). Et dans cette hypothèse, cette contro
verse, qui trouhla l'Eglise, entière n'eùt été qu'une pure logo
machie, une guerre de mots. La veneration, toutefois, que 
nous avons pour l'Eglise et la perversité des novateurs ne 
nous permettent pas d'adopter ce sentiment. 

On peut ajouter à cela que nous ne faisons ici que suivre 
des témoins contemporains qui recueillirent, de la bouche 
mème des partisans de cette doctrine, leur veritable sentiment; 
il ne faut pas non plus perdre de vue ce que nous avons dit de 
Nestorius, et qui s'applique à la question présente. Après 
avoir rejeté la pretention téméraire de ces hommes, l'état de 
la controverse narfaitement dessiné, nous disons : 

PROPOSITION. 

Jésus-Christ est le Fils naturel et non adoptif de Dieu. 

Cette proposition est de foi, ainsi que l'a definì le concile de 
Francfort, dans sa lettre synodale approuvée par les souve-
rains pontifes de la ville de Rome, surtout Adrien I et l'Eglise 
universelle, et où il est declare que le Christ subsistant dans 
l'une et l'autre nature ce est le Fils propre et n'est pas le Fils 
y> adoptif de Dieu (2).» 

Or, dans les saintes Ecrìtures, celui-là est appelé le vrai 
Fils, le Fils propre et unique de Dieu, en qui s'est complu le 
Pére, Luc, HI, 22, qu'il a donne pour le salut du monde, et 
qu'il a livré pour nous, Jean, III, 16; Rom., Vili, 32; or, le 

( 1 ) Tol est Vasquez, sur la 111 saint Th., diss. 89, c. 1 et suiv., et, après lui, 
Juvenin, diss. 6, Incanì., quest. 6, et un petit nombre d'autros. Mais il ne 
faut pas confondre avec ces calboliques Walcbius, qui prétend à tort, dans 
son Histoire des adoptianiens, Gcetting, 1755, que saint Paulin d'Aquilée, 
Alciiin, les Peres de Francfort, que le pape Adrien ont attribué les erreurs de 
Nestorius à Felis et ä Elipand parce qu'ils ne Ics ont pas compria. 11 laut en 
dire autant de Basnage, qui, dans le t. Il de son Trésor des mon. eccl., n. 5, 
dit expressément : « Nous avouerons ingénumcnt que ce n'est qu'une logo-
» machie telle qu'on en trouve dans les TT. » Les protestante, généralement, 
l'ont suivi, tels que Dorsch, Georg. Callixte, Spanheim,Mosheim, Jablonski, etc., 
afin de trailer les conciles et les pontifes romains d'ineptes et de fanatiques 
Voy. Diss, dogmatique de Madrisiua, sur l'hérésie de Felix et d'Elipand, IH, 1. e 

(2) Voy. Act. cone , Hard., t. IV, col. 886. 
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Pére s'est complu dans le Christ homme nouvellement baptise, 
c'est lui qu'il a donne, qu'il a livré pour ètre crucifié, afin 
de racheter les hommes ; or, il ne fut crucifié que cornine 
homme; done, en tant qu'homme, le Christ est le vrai Fils, le 
Fils propre de Dieu; il ne l'est done pas par la grace ou par 
adoption, mais bien par nature. De plus, celui que Pierre con
fessa ètre le Fils de Dieu, Matth., XVI, 16, celui que 
l'aveugle-né adora pour Fils de Dieu, Jean, IX, 38, celui 
que Caiphe traduisit devant son tribunal comme coupablc de 
s'ètre donne pour Dieu, c'est le Christ fait homme. Done le 
Christ homme est le Fils naturel de Dieu. 

Les Pères admettent unanimement cette doctrine, comme 
on le voit 1. par tous les témoignages par lesquels ils éta-
blissent la divinité du Christ ? et que nous avons cites en lieu 
opportun (1); 2. par tous les témoignages sur lesquels ils 
s'appuient, soit avant, soit après la naissance de l'hérésie de 
Nestorius, pour prècher une seule personne en Jésus-Christ, 
pour enseigner que Jésus-Christ est un seul et mème Fils de 
Dieu et de l'homme, et que nous avons aussi rapportés préeé-
demment, auxquels nous ajouterons les paroles du concile 
cecuménique de Chalcédoine, et dans la profession de foi 
duquel les Pères s'expriment comme il suit : <c Marchant sur 
» les traces des saints Pères, nous sommes unanimes a e n -
» seigner qu'il faut croire a un seul et méme Fils Notre-
*> Seigneur Jésus-Christ (2). » 3. On peut aussi y ajouter les 
symboles qui nous présentent Jésus-Christ comme le Fils de 
Dieu qui est né de la vierge Marie. C'est done justement, par 
consequent, que le synode de Francfort repousse l'auteur de 
l'hérésie adoptiemie : « Pour vous, qui que vous soyez, qui 
» dites que le Christ est Fils adoptif, je voudrais bien savoir 
» où vous avez puisé ce sens, où vous avez appris ce noni ; 
» dites-nous-le done? Les patriarches Fignorèrent, les pro-
» phètes n'en parlent pas, les apótres ne Font point enseigne, 
» les saints predicatemi Font tu, les saints docteurs de notre 
» foi ne Font point enseigné (3). » 

La nature mème de Fadoption nous fournit, contre les par
tisans de cette doctrine, un argument théologique invincible : 

(\) Trait, de la Trin., c. 3, prop. 2. 

(2) Voy. Act. cone. Chalcéd., act. 5, coU. d'Hard., t. U, col. 455. 

(3) Lolt. synod, cit., 1 e , col. 982. 
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Fadoption consiste dans Facte de prendre une personne etra t i 
gere cn heritage propre (1); or, Jésus-Christ, tei qu'il est 
homme, ne peut ètre considerò comme une personne étrangère 
à Dieu qu'autant qu'on admettrait en lui deux personnes, celle 
de Dieu et celle de Fhomme. Done, comme il n'y a en Jésus-
Christ qu'une personne de Dieu et de Fhomme, le Fils propre 
et naturel de Dieu, il s'ensuit nécessairement que le Christ est, 
cn tant que Dieu et en tant qu'homme, dans le sens que nous 
avons exposé, le Fils naturel de Dieu, et que la raison de fils 
ne se rapporte pas à la nature, mais bien à la personne (2). 

Pom* couper court ici à toutes les objections que Fon pèut 
faire contro notre thèse, il ne-faut pas oublier les observations 
que nous avons faites à Foccasion du nestorianisme, surtout la 
difference qui existe entre la filiation et la generation, savoir, 
que celle-ci empörte communication de substance, pendant 
qu'il n'en est pas de mème de l'autre; elle n'emporte que 
Funion hypostatique. 

Objections. 

I . Obj. L'Apótre,. parlant de Jésus-Christ homme, affirme 
qu'il est de mème nature que nous. 1, Il dit en effet, Rom., 
Vili, 17, parlant des hommes justes : lis sont lesfils de Dieu; 
« mais s'ils sont les fils de Dieu, ils sont ses héritiers ; mais 
» s'ils sont" les héritiers de Dieu, ils sont cohéritiers de Jésus-
Christ; » 2. et v. 19, le mème apótre appelle Jffsus- Christ 
« le premicr-né d'entre un grand nombre de frères. » Done, 
si les hommes justes sont les cohéritiers de Jésus-Christ 
homme, il n'est lui-mème, en tant qu'homme, que le premier-
né d'entre un grand nombre de frères; il s'ensuit que Jésus-
Christ ne peut ètre appelé Fils de Dieu que par la gràce et par 
adoption, et non par nature. 3, C'est ce qui découle plus claire-
ment encore de ce que le mème apòtre écrit de Jésus-Christ, 
c. 1 , 4 : « Qui a été predestine Fils de Dieu dans la vertu, 
» selon l'Esprit de sanctification; » or, cette predestination 
n'est que Fadoption comme fils ; mais Jésus-Christ n'a pas été 
adopté pour fils selon la nature divine, il ne Fa done été que 
selon la nature humaine, par laquelle Jésus-Christ est propre-

(1) Voy. Pél., liv. VII, c. 1, §§ 3 et 4, où il développe parfaitemeut la na
ture et les conditions de l'adoption. 

(2) Ou peut voir réuuia dans Pétau les autres arguments quo font valoir Ics 
adoptianienSj 1. e , c. 3. 
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ment le fils adoptif de Dieu. 4. C'est ce que confirment cà et là 
les Peres, lorsqu'ils disent que Dieu a adopté Jésus-Christ pour 
son Fils selon la nature humaine, surtout saint Hilaire, qui dit 
formellement, II liv., Trin. : a La dignité du pouvoir ne se 
» perd pas lorsque l'humilité de la chair est adoptée. » Done: 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Cohéritiers de 
Jésus-Christ, c'est-à-dire qu'ils ont part à l'héritage qui appar-
tient à Jésus-Christ en sa qualité de Fils de Dieu, parco qu'il 
les en a rendus participants, C. ils y participent comme à un 
heritage commun auquel Jésus-Christ n'a droit que comme 
Fils adoptif, N. Non-seulement l'Apótre n'a jamais rien dit de 
semblable, mais il enseigne tout le contraire, Hébi\, III, 5, 6. 

Rép. 2. D. Jésus-Christ est le premier-né, en tant qu'il a 
daigné se faire notre frère par la gràce d'union, comme le dit 
saint Thomas, s'associant notre nature, C. par la gràce 
dadoption dont il est incapable, N. Car autrement ce mème 
apótre n'aurait pas appelé Jésus-Christ « le Fils de Dieu 
» propre et sien, » et saint Jean ne Vaurait pas appelé non 
plus, I, 14, le Fils unique du Pére. 

Rép. 3. D. I la été predestine à la gruce*d'union, C. d'adop-
tion, N. Tel est le sens que saint Thomas, après saint Àugus-
tin, donne à ce passage, 3 p. , q. 24, art. 1 ; il fait observer que 
la predestination éternelle de Jésus-Christ a ètre Fils de Dieu 
concerne ou a pour objet la gràce d'union des deux n a t u r a 
qui devait s'opérer dans le temps, et par laquelle Dieu s'est fait 
homme et l'homme a été déifié; car l'union des deux natures 
dans la personne du Christ tombe sous la predestination éter
nelle, en raison de laquelle on dit du Christ, qu'il est predestine 
à otre Fils de Dieu (1). 

Rép. 4. N. Les Peres attribuent parfois, pour plusieurs 
raisons et dans le sens catholique, l'adoption au Christ selon la 
nature humaine, et 1. ils lui attribuent l'adoption impropre-
ment dite, en tant qu'ils désignent la nature humaine du 

(1) Nous allous citer les paroles meines du saint doctenr : « La predestina
t i o n proprement dite, dit-il, est une certame predisposition éternelle de ce 
»• qui devait faire qu'en vertu de la grace d'union Dieu devait ètre homme et 
»* l'homme devait ètre Dieu. On ne peut pas dire qu'il n'avait pas arrèté de 
» toute éternité qu'ij ferait cela dans le temps, car il s'ensuivrait que la pensée 
» de Dieu pourrait avoir quelque chose de nouveau. Il faut dire par consé-
» qnent crac l'union des natures dans la personne de Jésus-Christ tombe sous 
» la predestination éternelle de Dieu, et que, sous ce rapport, on dit de 
» Jésus-Christ qu'il est predestine. » Voy. aussi Pét., 1. e , IV, §§ 5, 6. 
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Christ, que ìe Verbe s'est associée et qu'il a prise en unite de 
personne. Les Latins confondent souvent, en effet, les' iaots 
adoplare, eligere, adsciscere, suscipere et assumere, quelle que 
soit d'ailleurs la chose que Ton s'associe, soit fils, soit toute 
autre chose. Aussi Cicéron dit-il, dans son disours contre 
Verrès, a que pour défendre son droit, c'est celui-ci qu'elle a 
» adopté, c'est-à-dire qu'elle a pris, qu'elle a destine, qu'elle 
» a choisi ; » et pour ne pas en citer d'autres, voici ce que dit 
Ovidc : « Faites que le rameau adopte le rameau, » c'est-à-dire 
s'associe le rameau. 2. Si les Pères, en parlant de i'adoption 
proprement dite, ont applique cette expression à la nature hu
maine du Christ, tels que saint Augustin et Facundus 
d'Hermes, qui soutiennent qu'en Jésus-Christ l'homme n'est 
devemi Fils de Dieu que par la grace (1); il ne faut pas 
oublier qu'ils ne parlent ici que de la raison ou de la cause 
éloignée de la filiation naturelle du Christ, parce que la grace 
est allée jusqu'à associer la nature humaine au Verbe dans une 
seule personne (2). Quelle que soit done celle des interpreta
tions de ce mot que Ton admette, le langage des Pères est 
exact, et ce qui de prime abord semble presenter des diffìcultés, 
s'explique parfaitement sans qu'il soit nécessaire de s'arrèter à 
chaque expression en particulier, quand on connait d'ailleurs 
leur sentiment. C'est dans le premier sens qu'il faut expliquer 
le-passage de saint Hilaire, comme l'indique l'ensemble du 
texte ; ce qui fait qu'il n'est pas nécessaire de dire avec Germa-
nius qu'il a été altère, et qu'il faut lire adoratur au lieu 
fradoptaturß). 

(1) Samt Aug., liv. Prédest. saints, c. 15, n. 31. II dit entre autres choses: 
« La grace, qui fait que l'homme devient chrétien quand il commence à 
» croire, fit aussi que celui-ci devint le Christ dès qu'il comtnenca à ètre. » 

Facundus d'Herm., liv. IX, c. 5, éd. Sirmond, p. 144, dit : « Le Christ daigna 
a accepter le mystère de I'adoption, etc., » et une foule d'autres choses, ib., 
qui ont le mème sens. 

(2) Voyez Pét., 1. VII, c. 4, §§ 8, 6. 

(3) Germ., des Anciens hérétiques corrupteurs des manuscrits ecclèsiastiques, 
p. 478, et, avant lui, Vasquez, III part.; saint Th., diss. 89, c. 15, prétendent, 
soit sur l'autorìté de Hincmar, soit d'après des preuves intrinsèques, qu'il 
faut lire adoratur au lieu tfadoptatur; mais Pétau est oppose è cette lecon, 
1. e , § a, et D. Coustant prèfère cette lecon;il cite des manuscrits antcrieurs 
àThérésie de Felix et d'Elipand, où on lit adopt a tur, et, dans la pensée de 
saint Hilaire, cette expression a le mème sens que assumitur, et ce sens est 
en rapport avec le contexte et le but de l'auteur. Mais voy. la note a du 
mème savant éditeur, p. 43, t. II» Verone» 1730. 
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iL Obj. 1. Le Fils naturel de Dieu procède du Pere par 
generation éternelle, et il est de mème substance que le Pere. 
Or, Jésus-Christ, comme homme, ne procède pas du Pére par 
generation eternale, et ne lui est point consubstantiel. 2. Ce 
qui fait que Ton est dans l'usage de dire, dans le catéchisme, 
que le Christ comme Dieu a un Pére et qu'il n'a pas de mère, 
et que comme homme il a une mère et n'a pas de pére. Si 
Dieu n'est pas le Pére naturel de Jésus-Christ comme homme, 
il s'ensuit que celui-ci ne peut pas ètre son Fils naturel. 
3. Jésus-Christ a eu la gräce habituelle qui rend les hommes 
justes et enfants adoptifs de Dieu, ou membres adoptifs d'un 
mème corps, qui est l'Eglise ; A. il faut done que les membres 
adoptifs aient un chef adoptif, qui est le Christ homme. 5. On 
évile par là les inconvénients qu'emporte le sentiment oppose, 
savoir, qu'un seul et mème homme ne peut avoir deux pères 
naturels, car Jésus-Christ fait homme serait, dans ce cas, le 
fils naturel de David et le Fils naturel de Dieu. 6. Si enfin 
nous pouvons affirmer que Jésus-Christ homme est né, qu'il a 
souffert, qu'il est mort; 7. si nous pouvons mème, qui plus est, 
l'appeler avec l'Ecriture serviteur, pourquoi ne lui applique-
rions-nous pas le mot adoptif, 8. puisque les noms de serviteur 
et de fils sont également relatifs. Done : 

Rép. 1. D. Si la generation et la communication de la mème 
substance était la seule raison de la filiation naturelle, Tr. s'il 
y en a une autre, savoir, l'union hypostatique, ainsi que nous 
l'avons dit, N. Nous avons laissé passer le premier membro 
de la distinction, parce qu'il en est plusieurs qui prétendent 
que Jesus-Christ est mème le Fils naturel de Dieu par genera
tion selon la nature humaine, non pas que le Pére engendre sa 
nature humaine, mais parce que cette generation lui est com-
muniquée avec la divinité éternelle qui est propre au Verbe, 
et par laquelle il est distinct des autres personnes. Mais comme 
le Verbe a pris la nature humaine en se l'unissant hyposta-
tiquement avec sa propriété personnelle, et en tant qu'il est 
distinct du Pére et du Saint-Esprit, il lui a communique cette 
propriété personnelle de generation par laquelle il est Fils. 
Äussi Pétau aflirme-t-il du Christ homme, que le Christ, en 
tant qu'il est homme, peut ètre considéi'é comme engendré par 
le Pere et comme procédant de lui (1). 

(1) Liv. VII, c. 5, §§ 5 et 6. Nous allons citer ses propres paroles ; elles 
donneront un grand jour à ce que nous avons dit ; voici comment il s'exprime, 

ni. 
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Rép. 2. D. De sorte que Jésus-Christ, en tant que Dieu, a 
pour Pere un Dieu et qu'il n'a pas pour mère une déesse, 
pendant qu'en tant qu'homme il a une femme pour mère, et 
qu'il n'a pas d'homme pour pére, G. de sorte qu'il n'a pas de 
Pére divin naturel en tant qu'il est homme, et de more 
humaine naturelle en tant qu'il est Dieu fait homme, iV. Car, 
comme l'enseignent ces mémes catéchismes, le Christ est le 
seul et le mème Fils de Dieu et de l'homme, rattorte suppositi, 
ainsi que nous l'avons si souvent dit (1). 

Rép. 3. D. Qui toutefois proviendrait de l'union hyposta-
tique, C. qui serait cause de son adoption, N. Et ainsi se trouve 
réfutée l'objection tirée de l'efficacité qu'a la gràce habituelle 
de rendre enfants adoptifs de Dieu ceux qui en sont doués ; la 
gràce habituelle opere certainement ces heureux effets sur 
ceux qui sont capables d'adoption. Mais comme Jésus-Christ, 
en sa qualité de Fils naturel de Dieu par l'union hypostatique, 
jouissait déjà dfe la gràce habituelle, et qu'il ne put l'obtenir 
de nouveau que logiquement, il s'ensuit qu'il lui fut impossible 
d'etre encore le sujet de cette adoption (2). 

Rép. i. D. Si ce qui esiste dans les membres n'existait pas 

§ G : « Mais comme la personne divine du Verbe, de mème que toute autre 
». personne, n'est pas la seule propriety relative, mais comme c'est surtout et 
» en première ligne la nature elle-mème qui est déterminée et modifìée par 
» cette forme relaUve, il est done nécessaire que la divinité soit communiquée 
» à rimmanité du Christ, et cela par la generation, et, de plus, la generation 
» elle-mème. Car ìa generation dn Verbe est éternelle, non interrompue. 
» Mais elle ne recoit pas cette nature divine par generation et formel-
» lenient comme le Verbe, et elle ne la recoit qu'eu union de ce mème 
» Verbe, c'est-à-dire avec sa nature et sa propriété personnelle, et la géné-
» ration divine möme du Verbe. Car elle lui est communiquée tout entière 
» avec la personne du Verbe. Aussi peut-on dire du Christ homme : Celui-ci 
» est homme-Dieu, il est Fils de Dieu et Verbe, il procède du Pére, il est 
» engendré par le Pére. Et on ne pourrait pas dire cette dernière chose sì. la 
» generation ne lui était pas communiquée, de mème que les autres pro
li prìétés. » L'éminent theologies que nous venons de citer refute eusuite, 
§§ 7 et suiv., Vasquez et Suarez, qui refusent cette propriété naturelle de Fils 
de Dieu à Jésus-Christ, en tant qu'il est homme ou qu'il subsiste dans la 
nature humaine, et lui en attribuent une autre tirée de la gràce et de la 
sainteté. 

(1) C'est duns le méme sena qu'il faut expliquer ce texte de l'Apòtre, 
Hébr., VII, 3 : « Sans pére, sans mère, sans genealogie, » dont abuse 
Walchius. Car l'Apòtre dit settlement du Christ que, comme homme, il n'a 
pas de Pére, et non qu'il n'en a pas comme Dieu. Il dit encore au méme 
endroit, appelant le Christ Fils de Dieu : « Assimilant (Melchisédech) au Fils 
» de Dieu, il est prètre pour l'éternité. » 

(2) Voy. les belles di03Gs,que dit sur ce point Pétau, liv. VII, c. 4, § 6. 
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(1) Voy. Pct., ibid., § 9. 

d'une manière plus excellente dans le chef, ou, cornine on le 
dit, éminemmcnt, C. autrement, N. Car autrement, comme 
nous avons été délivrés et rachetés de nos péchés, il s'ensui-
vrait que Jésus-Christ l'a aussi été, ce qui est ahsurde. 

Rép. 5. ou N. ou D. Au mème point de vue et pour la 
méme raison, C. sous divers points de vue et pour diverses 
raisons, N. Or, Jésus-Christ est, selon la diversité des natures, 
Fils naturel de Dieu et fils naturel de David. Il est Fils de Dieu 
par la generation quant à la nature divine, et par l'union 
hypostatique quant à la nature humaine, et vice versa de 
David (1). 

Rép. 6. D. Nous pouvons dire que Jésus-Chiist est né et 
qu'il a souffert en raison de la nature humaine et dans la 
nature humaine, ou selon la chair, C. autrement, N. Naìlre, 
soufirir et mourir est de soi et en premier lieu de la nature 
humaine, et on ne le dit de la personne divine qu'indirecte-
ment et à cause de la communication des idiomes; il ne faut 
done pas s'étonner que Ton dise de Jésus-Christ qu'u a souffert 
à cause de la nature humaine et qu'il est mort; mais la raison 
ou la propriété de fils, qui aflecte directement et en premier 
]ieu la personne ellc-méme que seule on peut attribuer au 
Christ en tant qu'homme, est celle seule qui est propre à la 
personne du Verbe. Or, la seule raison de fils naturel est 
propre à la personne du Verbe, pendant que celle de fils 
adoptif ne lui est pas propre. Done on ne peut pas dire de 
Jésus-Christ, mème comme homme subsistant dans la personne 
du Verbe, qu'il est Fils adoptif de Dieu. 

Rép. 7. D. Dans un sens très-large et quant à la nature 
humaine considérée en elle-mème, et relativement à sa dette 
ou à la soumission volontaire du Christ, Tr. ou C. dans un sens 
rigoureux et absolu, N. Car si le Christ s'est fait esclave, ce 
n'est ni par sa condition legale, ni par sa dépendance natu
relle; comme toute nature créée, par le fait mème que Dieu 
l'a tirée du néant, elle lui est soumise comme au créateur et au 
maitre souverain. Car, bien que la nature humaine du Christ, 
en tant que créée, soit soumise à une servitude naturelle en 
soi, toutefois, comme il ne s'est pas un instant séparé d'elle, 
qu'elle a toujours subsisté dans le Verbe, il s'ensuit qu'elle a 
échappé à toute espèce de Servitude, de sorte qu'on doit plutót 
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l'appeler nature du Seigneur, en tant que le Seipneur est 
constamment appelé Dieu et Fils de Dieu dans le Nouveau-
Testament et dans les symboles de notre foi, en tant 
qu'homme (1). Les écrivains sacrés et les Peres, partout où ils 
parlent de Jésus-Christ, rappellent qu'il a pris la forme d'es-
clave, ou l'appellent simplement esclave, et laissent facilement 
voir que, dans ces cas, ils ne parlent que de la nature humaine 
prise en soi ou dans son essence, laquelle empörte la dette 
de la servitude naturelle, et qui pouvait ètre la nature d'un 
esclave, ou qu'ils n'envisageaient que la soumission volontaire 
ou l'obéissance du mème Jésus-Christ, son ahaissement et son 
humiliation, et sa mort d'esclave, qu'il a volontairement 
endui'ée pour nous (2). 

Rép. 8. D. Mais pour des raisons tout-à-fait différentes, G. 
pour la mème raison, N. Le nom d'esclave peut en effet con
venir à Jésus-Christ dans le double sens que nous avons 
indiqué plus haut, soit à cause de sa nature humaine consi-
dérce en elle-mème, ou selon son essence, en tant que par une 
operation de l'esprit on le distingue de la personne du Verbe 
par un acte premier, selon le langage de Fècole, et à cause de 
.son assujéfcissement volontaire. Le nom de flls est tellement 
relalif, au contraire, qu'il n'affecte que la personne, qui est le 
terme de la generation et le sujet de la filiation. Au reste, 
l'appellation ou denomination d'esclave ne peut en aucun point 
convenir d'une manière concrète au Christ Dieu homme, non 
plus que celle de fils adoptif ; car l'adoption, comme l'état de 
servitude, sont en opposition avec la proprietà et la condition 
naturelle de fils, et ne peuvent pas affecter la mème personne. 

A R T I C L E in. 

Les deux natures sont distinctes en Jésus-Christ après l'union 
hypostatique* 

La baine que le prètre archimandrite de Constantinople 
Eutychès portait au nestorianisme, qu'il s'appliqua à réfuter? 

(1) Voy. Pct., ibid., c. 8 et c. 9. 
(2) Voy. Pét., ib., c. 9, §§ 12 et 17, où il conclut : « On ne peut, à propre-

» meat parlor, appeler serviteur ni le Christ ni l'homme subsistant en Dieu? 
» car le mot scroiieur, d'après l'usage et sa propriété mème, se rapporle à 
» la personne et à l'ade comme second, que repousse et qu'exclut en Jcsus-
» Christ la personne du Verbe, qui remplace la personne créée et réellement 
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fit qu'il tomba dans Terreur contraire. Le sujet de son erreur, 
ce fut la doctrine de saint Cyrille, qu'il ne comprenait pas, et 
qui lui fournit 1'occasion d'enseigner que les deux natures de 
Jésus-Christ, antériewes à Tincarnation, n'en avaient plus fait 
qu'une après leur union. Flavien, qui présidait le concile de 
Constantinople, tenu Tan 448, l'y manda, et on lui intima 
l'ordre de s'expliquer sur l'accusalion que portait contre lui 
Eusèbe, évèque de Dorylé, et il s'exprima en ces termes : « Je 
» reconnais deux natures dans Notre-Seigneur avant l'union, 
» mais après l'union je n'en admets qu'une seule. » Comme 
on ne put jamais Fainener à abjurer cette hérésie insensée, on 
prononfja contre lui une sentence de deposition > de laquelie il 
appela en vain au pontife de Rome, Leon-le-Grand. Leon, 
informe plus positivement de toute cette affaire par Flavien, 
qui lui transmit les actes synodaux du concile, ratifia et con
firma de son autorité la sentence qui avait été portée contre 
Eutychès. Eutychès, toutefois, par les intrigues de Dioscore, 
fut absous par le brigandage d'Ephese de l'an 449, et Flavien 
fut condamné et exilé ; et comme il avait appelé à Rome de 
cette sentence inique, Dioscore, le coryphée de cette faction, le 
frappa si violemment, qu'il en mourut trois jours après, dans 
Tile de Délos. On réunit pendant ce temps le concile cecumé-
nique de Chalcédoine, tenu l'an 451; la foi catholique y fut de 
nouveau proelamée; Eutychès et Dioscore, évèque d'Alexan
drie, y furent de nouveau déposés, et, sur l'ordre du toès-
pieux empereur Marcien, ils furent déportés (1). 

De l'aveu d'Eutychès, le principe fondamental de la perfidie 
eutychienne, le caractère fondamental de cette hérésie consiste 
à ne reconnaitre qu'une nature en Jésus-Christ après l'union. 
Les autres erreurs de cette secte supposent celle-ci ou n'en 
sont que la consequence, F*. Cr. qu'iì y eut deux natures en 
Jésus-Christ avant l'union; par aù Eutychès retombe, comme 
c'est le propre des insensés, dans l'eireur de Nestorius, qu'il 
poursuivait (2); soit que le Christ ne prit point sa chair de la 

(1) Fabricius cite ceux qui ont écrit sur Eutychès et ses sectateurs, dans sa 
Biblioth. grecque, torn. IX, p. 310 et suiv.; on peut y ajouter le savant Pere 
Cacciari, de l'ord. des Garines, premier et second livre de l'Histoire de l'hé-
résie eutychienne, qui se trouvent dans ses Commeniaires sur ies muwcs de 
saint Léon-le-Grand, in-folio, Rome, 1751, p. 310 et suiv. Et surtout J.-Sim. 
Asseman, Biblioth. orientale, t. II, diss, sur les monophysites. 

(2) Ces hérétiques ne sont pas les seuls à qui cela soit arrive; tous tombent 
dans la méme absnrdité dès qu'ils ont quitte les senliers de la vérité; ainsi, 
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bienheureuse Vierge, et que, par consequent, il ne fut poiiij 
consubstantiel à sa mère par la chair, non plus que la bien
heureuse Vierge ne fut pas mère de Dieu, point sur lequel il 
retombe dans l'abominable erreur de Nestorius, qu'ü de
testati. 

Toutefois, ì'auteur de l'hérésie eutychienne, non plus que 
ses partisans, ne s'accordent pas sur la manière d'établir ce 
principe fQndamental de leur secte. Car il en est qui preten
dere que ces deux natures n'en ont fait qu'une seule par ime 
espèce de commixtion ou mélange ; d'autres prétendent que 
Fune des deux a été absorbée, et qu'elle s'est transformée 
dans celle qui est demeurée ; d'autres prétendent que cela s'est 
fait par l'extinction de ces deux natures et leur conversion .en 
une troisième; d'autres enfin soutiennent que ces deux natures 
se sont réunies et condensées en une seule (1). Les eutychiens 
ne sont pas plus d'accord sur l'epoque où s'opera cette union, 
puisqu'il en est qui disent que ceci se fit au moment de la con
ception ; d'autres prétendent que cela n'eut lieu qu'après la 
resurrection ; il en est mème qui pensent que ce ne fut 
qu'après l'ascension, et qu'en ce moment la nature humaine 
fiit absorbée par la nature divine comme la ciré l'est par le 
feu. On retrouve en effet ici le caractère indelèbile des héré-
tiques, c'est qu'ils ne s'accordent pas plus entre eux qu'avec 
ceux qui défendent la vérité. 

Àu reste, quelle que soit la manière dont les eutychiens ex-
pliquent cette unification des deux natures, il est certain que si 
fon n'admet qu'une nature en Jésus-Christ, on ruine l'eco
nomie reelle de l'incarnation et de la redemption, ainsi que 
nous l'avons fait observer en parlant de l'hérésie nestorienne. 
Done, d'après la règie de foi catholique qui tient le milieu 
entre ces deux heresies (2), comme nous établissons une seule 

tout récemnient, le pape Pie VI a condamné plusieurs propositions du synode 
anséniste de Pistoic comme pélagiennes et semi-pélagiennes, bien que les 
auséniétes affectassent de combatti1 e le péiagianiduie et le semi-pélagianisme; 

c'est ce qui était arrive déjà à Balus et ensuite à Quesnel. 
(1) Voy. Pét., 1.1, c. 14. 
(2) On peut parfaitement appliquer à ces deux heresies ce qu'un ancien 

auteur, appelé Novatianus, a, aussi savamment qu'élégamment, écrit du sabel-
lianisnie, dans son livre de la Trinitó, c. 30 : « Le Seigneur est pour ainsi 
» dire réellement crucifié entre deus, larrons, comme il le fut autrefois, et il 
» recoit de part et d'autre les sévices de ces nérétùmes, » à la suite des ceuv. 
de Tertullien, éd. Pameliue, p. 1052, E. 
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personne en Jésus-Christ, de mème nous tenons que ce mème 
Jésus-Christ a, après son incarnation, deux natures entières et 
parfaites. 

PROPOSITION. 

Ily a en Jesus- Christ deux natures entières, parfaites, distinctes, 
inconfuses, et qui ne sont sujettes à aucun mélange. 

Cette proposition est de foi, comme on le voit par la defini
tion du concile de Chalcédoine, qui définit « qu'il faut recon-
» naìtre le Christ, Fils, Seigneur, unique en deux natures 
» unies inconfusément, d'une manière incommunicable, indi-
» visible, inseparable, qui ne perdent pas leurs propriétés 
» respectives, et que ces deux natures unies dans une seule 
» personne subsistante conservent chacune leurs pro-
» priétés (1). » La vérité de cette definition repose sur les 
divers passages de l'Ecriture par lesquels nous avons établi 
que Jesus-Christ est vrai Dieu et vrai Fils de Dieu, comme 
aussi sur ceux dont nous nous sommes servis pour prouver 
que le mème Jésus-Christ est véritablement homine et fils de 
l'homme, comme aussi sur ceux dont nous nous sommes servis 
pour prouver qu'il est en mème temps Fils de Dieu et fils de 
Thomme contre les sociniens, les phantasiastes et les nesto-
riens, et qu'il serait fastidieux de citer encore ici. Pour ne pas 
nous laisser entraìner à des longueurs, nous n'en citerons que 
deux : Tun de saint Jean, confrontò avec les autres évangélistes, 
l'autre de l'apótre saint Paul. Saint Jean, parlant du Verbe 
qui était dans le Pére et qui était Dieu, I, 14, di^ : « Le Verbe 
» s'est fait chair et il a habité parmi nous; » mais saint 
Matthieu et samt Luc ont drcssé la genealogie de ce Verbe in
carnò, pour prouver qu'il descend bien d'Abraham et de 
David ; or, le Verbe ne descend pas d'Abraham et de David 
par sa nature divine; clone il a.été engendré selon la nature 
humaine. Done le Verbe fait chair a les deux natures : la 
nature divine, en tant que le Pére l'engendre de toute éternitè; 
la nature humaine, en tant qu'engendré par sa mère. C'est 
poürquoi le mème saint Jean prouve que le Christ est réelle-

(i; Session V, Coll. de Hard., t. II, col. 455. Il faut pourtant observer que 
Ilardouin lit, dnns le grec, des deux natures, pendant que le latin porte dans 
les devx natures, comme on le voit aussi dans la Collection de Labbe; dans 
la il"i-:uèrc édit. de Bin., il y a en duo phusesi, et Pétau pretend que la veri
table k'con, c'est dans les dei<x natures. Voy. Pet., 1. III, c. 5, §§ 11 et 12. 
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ment homme, par ces paroles qu'il profère lui-mème : a Vous 
» cherchez à me donner la mort, moi qui suis un homme qui 
» vous ai dit la vérité (1) ; » et il prouve qu'il est véritablemeut 
Dieu par ces paroles : « U est véritablement Dieu et il a la vie 
» éternelle (2);» et saint Jean disait cela de Jésus-Christ après 
l'union des deux natures; done, si on dit de Jésus-Christ, 
après l'union des natures, qu'il est vrai Dieu et vrai homme, il 
posséda l'une et l'autre nature après leur union d'une manière 
parfaite, adequate, sans qu'elles fussent ni confondues, ni mé-
langées, car autrement il n'eùt été ni vrai Dieu ni vrai homme. 
Les expressions dont se sert saint Paul, en parlant de cela, ne 
sont pas moins formelles, Rom., I, 4 : « Touchant son Fils, 
» qui lui est né selon la chair du sang et de la race de David; » 
done Jésus-Christ est Dieu en tant que le Fils propre de Dieu, 
et il est homme en tant que descendant de David, et on peut 
ici raisonner comme nous l'avons fait plus haut. 

Les conciles cecuméniques célébrés avant celui de Chal-
cédoine ont professe la mème vérité dans leurs symboles de 
ibi. Le concile de Nicée, après avoir en effet défini que le Fils 
est de mème substance que le Pére, ajoute aussitót en parlant 
de la nature humaine : « Qui est descendu du ciel pour nous 
» autres hommes et pour notre salut, qui s'est incarné,... s'est 
». fait homme, a souffert, etc. » Le concile reconnait done 
deux natures en Jésus-Christ après leur union. Mais ce symbole 
fut littéralement admispar le concile de Constantinople comme 
par celui d'Ephese, qui ne fit que le répéter et l'admettre, sans 
nous arrèter à parler de ceux qui furent tenus par la suite. 

Cette vérité compie autant de témoins, de défenseurs, qu'il 
y eut de Pères qui combattirent les cérinthiens, les ébionites, 
les disciples de Paul de Samosate, les pauliciens, les photi-
niens, qui défendirent la divinité du Christ cóntre les ariens, 
ou qui défendirent son humanité contre les docètes, les valen-
tìniens et tous les gnostiques. Elle en compte enfin autant qu'il 
y en eut qui admirent deux natures unies en Jésus-Christ 
après l'incarnation, et ils sont presque innombrables, et leurs 
témoignages, si on voulait tous les réunir, formeraient tout un 
volume (3). 

(1) Saint Jean, Vili, 40. 
(2) Saint Jean, V, 20. 
<3) Voy. Pét., i. III, c. 0 et 7. 
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Il nous reste maintenant a démontrer cette vérité par les 
raisons théologiques : Si , comme le prétendent les raonophy-
sites, les deux natures, qui étaient distinctes avant leur union, 
se sont unifiées par cette mcme union, cela s'est fait ou par 
commixtion, ou par mutation, ou par conversion, ou par com
position. Nous avons vu que la faction eutychicnne avait 
recours à tous ces moycns pour établir son erreur sur une 
seule nature en Jésus-Christ, Or, ceci n'a pu avoir lieu 
d'aucune de ces manières. 

Ceci n'a pas pu s'opérer par un mélange tei que nous en 
voyons dans les elements; d'où il resulto une substance de 
corps inixtes. Car, outre que cela est contraire au sens com-
mun, imaginer une substance divine qui se mèle avec une 
autre substance, de manière qu'elle perde ses propriétés, la 
substance qui résulterait de ce mélange ne serait ni divine, ni 
humaine, ce serait une substance nouvelle, et dès lors le Christ 
ne serait ni Dieu, ni homme ; il faudrait donner un nom nou-
veau à cette substance nouvelle. Et certes, les saintes Ecritures 
et l'antiquité sont bien éloignées d'un tei sens; elles nous 
prèchent Tune et l'autre que le Christ est vrai Dieu et vrai 
homme, qu'il est consubstantiel au Pere par sa nature divine, 
et qu'il est consubstantiel à sa mère par son humanité. 

Ceci ne s'est pas opere non plus par conversion, savoir, par 
l'extinction de lune des parties, comme l'eau fut convertie en 
vin aux noces de Cana, ou, pour me servir de l'exemple des 
eutychiens, comme une goutte de mici jetée dans FOcéan perd 
toutes ses propriétés naturelles et se convertii en eau. Ou, en 
effet, la nature divine se fùt changée en nature humaine, 
comme l'ont imagine quelques partisans insensés de cette 
secte, ou la nature humaine, comme le tiennent la plupart 
d'entre eux, se fùt changée en la nature divine, ou aurait été 
absorbée par elle et se fùt éteinte.. Or, la première de ces hypo
theses répugne à l'immutabilité divine ; l'autre répugne à la 
condition de la nature fìnie ; en troisième lieu, enfin, si on 
admet qu'il ne reste en Jésus-Christ que la seule nature divine, 
e'en est fait de la "reunion des natures, et par consequent du 
mystère de lTncarnation, et dès lors la nature divine a souffert 
et est morte ; toutes choses qui répugnent et à la foi et à la 
raison. 

Ceci enfin ne s'est pas opere par composition; on trouve 
bien quelque chose de semblable dans la nature humaine, qui 
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est composée d'une substance spirituelle et d'une substance 
corporelle, cornine le vculent généralement les eutychiens; 
mais ce qui fait qu'il faut le concours de deux substances pour 
constituer la nature humaine, c'est qu'elles ne sont parfaites 
ni l'une ni l'autre de leur nature; elles sont coordonnées de 
manière à ne former qu'une seule nature complète. Aussi 
l'àme ne constituepas l'homme, non plus que la nature h u 
maine ou le corps, et une de ces parties a besoin de l'autre pour 
ce tout complet qui est la nature humaine. En Jésus-Christ, 
au contraire, l'une et l'autre nature sont completes, entier.es et 
parfaites de leur nature, et l'une de ces natures n'a pas besoin 
de l'autre pour former un tout parfait. La nature divine est 
en effet parfaite en soi, et elle n'a pas été disposée de manière 
à se réunir a une autre nature pour constituer une nature : 
la nature humaine est parfaite en soi aussi, et elle n'a pas 
besoin d'une autre substance pour constituer une nature non 
plus. Ainsi l'àme et le corps doivent s'unir pour constituer une 
certame nature appelée humaine, et qui, sous ce rapport, est 
simple et individuelle; or, la divinité et l'humanité, en tant que 
parfaites et completes, rottone naturce, ne peuvent se composer 
entre elles de manière à ne former qu'une seule nature, qui, 
d'après l'hypothèse absurde des acéphales, ne serait ni divine 
ni humaine, et par suite le Christ ne serait ni Dieu ni 
homme (1). 

Done, soit que ;nous consultions les Ecritures, soit que nous 
interrogans l'ancienne tradition, soit enfin que nous recou-
rions aux principes de la thcologie, il est constant, comme 
nous l'avons pose en principe, qu'il y a en Jésus-Christ deux 
natures distinctes, entières, inconfuses, qui ne sauraient se 
confondre ensemble. 

Objectioììs. 

I. Obj. Saint Jean einbrasse toute l'economie de l'incarna-
tion lorsqu'il dit, I, 14, 1 : « Le Verbe s'est fail chair; » 2. Il 
les entend dans le mème sens que celles qu'il rapporte, 
c. 2, 9 : a L'eau fut changée en via; » or, l'eau fut changée 
en vin par un changement réel; 3. c'est aussi ce que declare 
l'Apótre lorsqu'il dit, Philipp., II, 7 : « Qui, quand il avait la 

(1) Voy. Pél., 1. III, c. 8, 0, 10, comme aussi saint Thomas, Gontre les 
Gentiis, liv. IV, c. 35, e t i l i p., i j . 2, a. 1. 

http://entier.es
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» forme de Dieu, tfabaissa lui-mème, prenant la forme 
» d'esclave; » mais le Verbe ne s'est abaissé qu'autant qu'il y 
a eu une conversion quelconque. Done : 

Rép. 1. D. En unissant l'humanité à Dieu, C. par la con
version de la divinité en chair, N* comme le prouvent les pa
roles qui viennent immédiatement après : a Et il a habile parmi 
» nous; » c'est, comme le dit saint Ambroise, « ce Verbe qui 
» s'est fait chair, qui a habité parmi nous; c'est ce mème Verbe 
» qui a habité dans la chair humaine, qui par suite a été ap-
» pdé Dieu avec nous (1); » et saint Jean Chrysostóme ajouie, 
lui aussi : « Et il a habité parmi nous; » comme s'il (fisait : 
Ce factum est ne contient rien d'absurde. Car je n'ai point 
parle du changement, mais seulement de ühabitation d'une 
nature immuable. Celui qui habite diffère de ce dans quoi il 
habile. Autre est en effet l'habitation et celui qui Fhabite; car 
autrement il n'y aurait point habitation... J'ai dit autre selon 
la substance. Car, par l'unite ou la reunion, Dieu, le Verbe et 
la chair ne font qu'un ; il n'y a pas de confusion ni soustrao-
tion de substances, il y a seulement union ineffable, inexpli
cable (2). Ajoutez à cela que, d'après l'inierprétation absurde 
des monophysiles, il s'ensuivrait cette absurdité : c'est que la 
divinité, qui de sa nature est immuable, se serait changée et 
couvertie en chair. Tant sont ineptes les hérétiques dans leurs 
propres erreurs ! 

Rép. 2. N. La parité tirée de la diversité des matières, car 
autrement toutes les fois qu'on emploie dans TEcriture le mot 
égénéto [s'est fait)y il exprimerait un changement proprement 
dit; et il s'ensuivrait que le Christ s'est change en malediction, 
Gal., DI, 13, en péché, II Cor-, V, 21, comme le concluaient 
justement les Pères contre les apollinaristes (3). Ce qui est à 
la fois impie et insensé. 

Rép. 3. D. « En prenant notre mutabilité, comme dit sàint 
» Augustin, C. en changeant sa divinité, N* (4) »Le Verbe s'est 
en quelque facon abaissé en prenant notre nature humble et 

(1) Liv. Sacrem. de rincara, du Seign., c. 6, n. 59, ed. Ben. 
b (2) Hom. 11 et 10 sur saint Jean, n. 2, édit. Bénéd., t. Vili. Mais il faudrait 

lire luute cette homélie, qui traite de cette question d'un bout à l'autre ; le 
Baùli docleur scnable y avoir combatta les eutycbiens avant qu'ils n'eussent 
para. 

(3) Voy., entre autres, saint Clirysost., noni, citée précódeniment, méme 
passage. 

(4) Liv. VII, de la Trin., c. 3, n. 5. 
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abjecte, et qui est à une distance infinie de la natine divina, 
en s'exposant, dans cette nature qu'il a prise, à la pauvreté. 
aux insultes et à la mort, comme l'explique par les paroles 
suivantes le méme apótre. 

II. Obj. D'après les saints Peres, 1. il en est qui affirment 
que la divinité et l'humanité sont unies en Jésus-Christ comme 
le sont dans la nature humaine l'àme et le corps, qui ne con
stituent qu'une seule nature; tels sont entre autres saint Léon-
le-Grand, saint Cyrille et plusieurs autres (1). 2. Il en est 
d'autres qui comparent l'incarnation à l'Eucharistie, où le pain 
se change réellement au corps de Jésus-Christ ; tei est entre 
autres saint Justin, ApoL, I, n. 66. 3. Il en est d'autres qui en-
seignent expressément « que les deux natures se sont unies, 
» et qu'après l'union il n'y a plus qu'une seule nature du 
» Verbe incarnò en Jésus-Christ (2); » tei saint Cyrille, et 
avant lui saint Athanase, et, qui plus est, mème l'évèque de 
Rome, Jules (3). 4. Il en est en outre, parmi les anciens, qui 
admettent Vimméation des natures, ou la circominsession, que 
les Greca appellent^encor&m. 5* Il en est qui appellent l'union 
de la divinité et de l'humanité mixtion, mixture, conversion; 
or, ces expressions, et autres semblables, indiquent assez {&) 
que les deux natures réunies en Jésus-Christ n'en forment 
qu'une seule. 6. Ainsi saint Grégoire de Nysse, entre autres, 
hom. 4, cont. Eunomius, et lettre à Théophile, établit si bien 
ce mélange des deux natures en Jésusr-Ghrist, qu'il affirme 
1. que le corps humain que le Verbe a pris est de venu sem-
blable à la nature divine elle-mème, qui se l'est uni, et que la 
nature humaine, en ce qu'elle a de divin, a été changéc; 2. que 
la chair unie à la divinité a perdu dès lors ses propriétés et est 
sortie de ses bornes ; que par ce mélange elle a participé à la 
divinité, tout comme si Ton jette une goutte de vinaigre dans 
la mer, par ce mélange elle passe dans la mer et elle perd sa 
qualité naturelle (5). Done : 

Rep, 1 D. Pour signifier l'unite de personne ou de suppót, 

(1J Pét., liv. IV, c. 3, §§ 14 et suiv., c. 6, §§ 1 et suiv. 
p) Samt Cyprien, leti. I à Sacces., édit. Paris, 1638, t. V, p. II, p. 137. 
(3) Voy. Pét., 1. IV, c. 6, §§ 5 et suiv. 
(4) Les Peres designeremo parfois l'union des deux natures par les mots 

coagmentationein, concrctìonem, confibulationem, insertionem, temperaiionnm* 
cooptationem, connexionem, copulationem, adìicesionein, coheesionem, etc. 

(5) QEuv., édit. Paris, 1615, t. II, p. 144 suiv., et 697. 
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C. l'unite de nature, N. ainsi que l'exposé clairement l'auteur 
du symbole de saint Athanase, lorsqu'il dit : « Un seul, sans 
» confusion aucune de substance, mais par unite de per-
» sonne. » Les Pères se servent fréquemment, en effet, de 
cette comparaison contre les nestoriens, et par suite le carac
tère des adversaires qu'ils combattirent indique et le but et le 
sens de cette comparaison. 

Rép. 2. Z>. Quant à la presence, C. Quant à la conversion, 
H. Car comme il y a dans l'Eucharistie la vraie chair et le vrai 
.sang de Jésus-Christ, de mème le mystère de l'incarnation 
contieni la vraie nature divine et la vraie nature humaine en 
unite de personne. C'est ce que prouve le texte entier de saint 
Justin, car autrement il n'est pas dit positivement du Christ, 
dans le mème endroit, n. 63 : « Qui comme il est le Verbe 
» premier-né de Dieu, il est aussi Dieu. » Mais nous allons 
citer le texte mème : « De mème que par le Verbe de Dieu, 
» dit—il, Jésus-Christ s'est fait chair... qu'il a pris la chair et 
» le sang humain pour notre salut; de mème, dans le pain 
» eucharistique... nous savons que se trouve la chair et le 
» sang de Jesus fait homme (1). » 

Rép. 3. D. Et par suite ils enseignent qu'il y a en Jésus-
Christ deux natures, la nature divine et la nature humaine, 
qui subsistent dans une seule personne du Verbe, C. une seule 
nature, N. Saint Cyrille, qui le premier s'est exprimé de la 
sorte, declare formellement que tei est le sens des expressions 
qu'il emploie. Car, comme ü s'en trouvait quelques-uns qui 
le soupconnaient d'etre tombe dans Phérésie d'Apollinaire, et 
de ne reconnaìtre en Jésus-Christ que la seule nature divine, 
il se defend énergiquement de ce soupcon dans sa deuxième 
lettre à Successus, qui ne traite que de cette seule question. 
Il démontre en eifet, n. 1, que le Christ, ou plutót le Verbe, 
a souffeìrt dans la nature qu'il a prise, et non dans la nature 
divine, comme il résultait de sa formule, lui objectait-on ; il 
démontre, dans le n. 2 , que les deux natures se sont unies 
dans la seule personne du Verbe sans qu'il y ait eu mélange, 
confusion, conversion ou changement de la nature humaine. 
Il declare, n. 3, que Jésus-Christ, après l'union, est Dieu parfait 
et homme parfait, consubstantiel auPère par sa nature divine^ 

(: ) Liv. c. Voy. le savant Pere Maran, préf. édit. ceuv. de saint Justin, p. II, 
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et consubstantiel à nous par sa nature humaine. Äbordant 
ensuite de plus près la formule qu'il avait employee, il ajoute : 
« Car si nous eussions dit que le Verbe n'a qu'une seule na-
» ture, que nous nous fussions arrété là, que nous n'cussions 
» point ajoute incarnée... leur assertion ne serait peut-ètre 
» pas dépourvue de sens... Mais comme nous formulons par-
» faitement notre pensée sur la perfection de son Immani té, 
» lorsque nous disons incamée, qu'ils cessent done de s'ap-
» puyer sur un baton de roseau... Si, lorsque nous confessons 
» qu'il s'est incarné, nous reconnaissons clairement qu'il s'est 
» fait homme, rien dès lors ne s'oppose à ce qu'on entende 
» par-là que comme le Christ est un seul Fils, il soit en mème 
» temps Dieu et homme, de manière qu'il possedè et la divi-
» nité parfaite et l'humanité parfaite aussi (1). » 

Ces paroles de saint Cyrille sont si claires, que, s'il en avait 
proféré quelques autres qui le fussent moins, il faudrait les 
expliquer par celles-ci. Aussi, bien que saint Cyrille semble 
parfois affirmer que la divinité et l'humanité sont si étroite-
ment unies en Jésus-Christ qu'elles ne sont dìstinctes que par 
la pensée seule, bien qu'il semble rejeter non-seulement la 
division, mais encore la distinction vraie et reelle des natures; 
bien qu'enfin il ne semble admettre, après l'union, qu'une 
seule et mème nature en Jésus-Christ (2); la cause de saint 
Cyrille, toutefois, ne laisse pas que de différer énormément de 
celle d'Eutychès. Celui-ci, en effet, a toujours reconnu, ainsi 
que nous l'avons vu, deux natures en Jésus-Christ, ce qu'a 
toujours opiniàtrément nié Eutychès. Done, lorsque saint 
Cyrille affirme que la pensée seule peut établir une distinction 
entre les natures de Jésus-Christ, et qu'il semble rejeter leur 
distinction, il ne parle pas des natures en elles-mèmes, il ne 
parle que du nceud admirable et indissoluble qui unit ces deux 
mèmes natures dans une seule personne et de sa puissance. 
C'est pour cela qu'il établit qu'après l'union il n'y a qu'une seule 
nature du Fils de Dieu, mais une nature incamée.G'e&t pourquoi, 
bien qu1 iln'enreconnaisse qu'une nominativement, il ne laisse 
pas que d'admettre réellement deux natures en Jésus-Christ (3). 

(1) U T . cit., p. 143 et suiv. 
(2) Il ne faut pas oublicr que saint Cyrille ne dit nulle part que les deux 

natures, qui étaient dìstinctes avant leur union, n'en font plus qu'une, ce quo 
disent Eutychès et ses assècles. 

(3) Voyez Pétau, livre IV, chapilres 6 et 7. Il y oxplique parfaitcmaiit 1(3 
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Quant aux écrits d'Àthanase et de Jules, comme aussi à 
Fexplication de la foi du thaumaturge Grégoire, d'où nos 
adversaires tirent certains passages qui semblent favoriser 
l'impiété eutychienne les critiques s'accordent depuis long-
temps à dire qu'ils sont apocryphes, ou qu'au moins les 
passages dans lesquels saint Cyrille impute à saint Athanase 
la formule d'une nature incarnée f urent altérés par Dioscore ( 1 ). 

Rép. 4. D. Pour signifier le lien intime de l'une et l'autre 
nature, et leur distinction sans confusion ni changcment, C< 
pour indiquer le changement et la confusion, N. II faut, en 
effet, deux choses pour qu'il y ait imméation (2), et il ne peut 
y avoir imméation de deux natures qu'autant qu'elles sont 
intimement unies et associées Fune à l'autre. Or, la raison de 
l'incarnation est renfermée tout entière dans la notion de 
l'union et de la distinction; c'était done avec beaucoup de 
raison que les Pères se servaient de ces expressions pour 
expliquer l'incarnation et pour résumer sa raison d'etre, sur
tout lorsqu'ils recouraient à cette périchorési ou imméation 
mutuelle des natures, pour exprimer la dignité, la splendeur 
et l'excellence que la nature divine faisait rejaillir sur la 
nature humaine de Jésus-Christ. 

Rép. 5. D. Tout en conservant entières les propriétés de 
l'une et l'autre nature, C. les détruisant, N* Ce qui faisait 
cela, c'est qu'ils regardaient comme un mélange l'union des 
deux natures telle qu'elle doit exister entre les substances in-
corporelles du Verbe et de Fame humaine, et par Fintermé-
diaire de laquelle, d'après la doctrine generale des anciens 
Pères, le Verbe prit le corps (3) j mais ils ne disaient nulle-

sens des paroles de saint Cyrille, et il le venge des interpretations vi-
cieuses. 

(1) Voy. Pét-, ib., c. 6, § 7. Mais il est étonnant que quelques protestante, 
qui se donnent pour des critiques experts, 'aient place parai les couvres du 
pape Jules la lettre écrite sous son nom et dont onttant abuse les eutychiens. 
Oar, comme Muratori avait public cette lettre parmi ses Anecdotes grecques, 
et qu'il avait déniontré qu'elle avait, été présentée sous plusieurs noms, 
Auguste Scaliger, marchant sur les traces des centuriateurs, n'en a pas moins 
checché à prouver que c'était une sottise de la presenter comme apocryphr?, 
et il a cherché à établir, malgré les remarques de Muratori, qu'elle était bien 
de Jules. Voy. Act. de Lipsien., an. 1724, p. 420. Le Pére Coustant prouve-
qu'ellcs sont les lettres du pape Jules, t. I, Lett. RR. Pères, p. 350 et suiv. 

(2) Nous conservons ici Pexprcssion du texte, bien qu'elle ne soit point 
usitéc dans noire languc, parce quVUe rcnd parfaitement et l'idée et Vi 
pensée de Ì'auteur. K. T. 

(3) Quaul à ccl addge rcballu d(\s l'ì.và, savoir, que le Verbe a pri-; It 
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ment que l'union fùt un mélange dans le mème sens quo Ics 
eutychiens; car, d'après eux, il en resultati une nouvelle na
ture, comme cela se fait dans le mélange des corps. Les catho-
liques et les hérétiques se servaient des mèmcs expressions, 
mais dans un sens bien different. Ceux-ci s'en servaient pour 
établir l'union intime des natures dans la personne du Verbe, 
et pour combattre, par ce moyen, le dogme eutychien; ceux-là 
les eniployaient pour faire confondre ces meines natures; et 
ces expressions sont susceptibles de Tun et l'autre sens. Il faut 
done séparer les notions des dictions, ä l'exemple des abeilles, 
qui, comme le dit excellemment un auteur, s'en vont cueillir 
leur miei sur les fleurs et ne touchent point aux feuilles (1). 

Rép. 6. D. Sans que la nature humaine en recoive d'atteinte, 
comme il le dit lui-mème, et par im changement impropre-
ment dit, C. au detriment de la nature humaine et par une 
absorption découlaut d'une changement reel, N. C'est ce que 
prouve le but mème que se propose d'atteindre saint Grégoire 
de Nysse. Il se proposait, en effet, de démontrer l'excellence et 
la splendeur que la nature humaine a acquise par son union 
intime avec la divinité, snlendeur dont elle jouissait soit avant 

chair par Yintermédiaire de l'Ame, voy. Pét., 1. IV, c. 13, où ii déinontre que 
Ja pensée des Pères est que l'àme a été comme le trait d'union qui a servi à 
unir les deux extremes, le Verbe et la chair, qui, autrement, se repous3aient 
avec trop d'energie, et qu'il était nécessaire de concilier et d'unir entre eux. 
C'était sur cette preuve ou ce principe quo s'appuyaient les Pères qui dispu-
taicnt contre les ariens, qui refusaicnt à Jésus-Christ fait homme une àme 
reelle, comme aussi contre les patens, qui soutenaient qu'il ne convenait pas 
que la majesié divine se souillàt par le contact de la chair, et auxquels ils répon-
daient que c'était par l'intermédiaire de l'esprit ou de Tame que Dieu s'était 
uni à la chair. Iis disaient mème parfois que c'était par l'intermédiaire de 
l'esprit que Dieu s'était uni à. l'àme, pour réfuter, par leurs propres principes, 
les apolliuaristes, qui élablissaient, à la suite de Platon, une difference entre 
l'àme et l'esprit, et qui prétendaient que le Verbe avait pris une àme, mais 
une àme dénuée de raison ou du mens. Aussi les Pèrés ne disaient-ils pas que 
le Verbe avait pris la chair par l'intermédiaire de l'àme, dans ce seul sens 
que Tame est la cause mème, ou, en quelque sorte, la fin de la chair que le 
Fils de Dieu devait s'unir, comme on Tenseigne communément dans les 
écoles à la suite de saint Thomas, IU p., q. 6, a. 1, et q. 50, au 2, art. ?.. 
Aussi est-ce à tort que le C. Gerdil combat Feller, dana ses notes sur le 
mème auteur, notes dont nous parlerons plus tard. Nous ferons ccpendant 
observer, contre ce mème Feller, que la divinité n'est pas moins étroitement 
unie à la chair qu'à l'àme, et que quand on dit que c'est mediante anima vet 
mente que le Verbe a pris l'àme ou le corps, il ne faut pas l'enlendre tem
pore, mais bien ordine, car le Verbe se joignit au mème moment à l'àme et 
uu corps. 

(1) L'auteur de l'hom. 18, t. V, ceuv. de saint Jean Chrysost., p. 106. 
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d'otre mortelle, soit après s'éirc dcpouillée de sa morlalité, et 
qui fait qu'elle est passée dans un état meilleur, c*est-à-dire 
qu'elle a été divinisée tout en conservant pourtant ce qui est 
propre à l'humanité, ce qui en est inseparable; état où est 
surlout parvenu Jésus-Christ après sa resurrection (1). Or, 
pour donner une idée de la splendeur et de l'ex.cellcnce que 
fait rejaillir la nature divine sur la nature humaine à cause de 
son union intime avec elle, les Peres ont eu recours à diverses 
comparaisons (2). Saint Grégoire de Nysse, pour atteindre ce 
hut, s'est servi de la comparaison d'une goutte de vinaigre 
jetée dans la mer, et c'est de cette comparaison dont ont tant 
abuse les eutychiens. Au reste, Anastade le SinaMe dit juste-
ment dans son Odégo, c. la , en parlant de cela : « Saint 
» Grégoire fait mention de la mer et de la goutte de vinaigre, 
» non pas pour confondre les choses elles-mèmes, mais il se 
» sert d'une comparaison quelconque uniquement pour dé-
» montrer combien est faible et petite notre nature lorsqu'elle 
» est plongée dans l'océan infini et sans limites da la divi-
» nité (3). » Aussi, quand saint Grégoire aifirme que la chair 
du Christ a outrepassé les bornes qui lui sont prescrites, 
qu'elle n'a pas conserve ses propriétés, il ne parie que des 
propriétés accidentelles, mettant de coté les propriétés essen
tielles, sans lesquelles la nature humaine ne peut pas exister. 
Mais il est juste de tirer de ce 4" disc, contre Eunomius la 
pensée vraie de saint Grégoire. Car à peine a-t-il dit que la 
nature humaine, « noie à la divinité, sort des bornes et perd 
» ses propriétés, » qu'expliquant sa pensée il ajoute aussitót ; 
a La contemplation des propriétés de la chair et de la divinité 
» demeure pourtant inconfuse; » ce qu'il démontré ensuite 
longuement (4). 

(1) C'est à cela que tendent les choses un peu dures qui se trouvent dans 
ce mème Pére, Antirhetico, publié par Laur.-Alex. Zacagni, Collection des 
monum. anciens de Véglise grecque, torn. I, Rome ; voy. sur ce point le mème 
Zacagni, préf., n. 31 et suiv. 

(2) Voy. Pét., 1. IV, c. 14, §§ 5 et suiv. 
(3) Edit. Gretser, S. J., Ingolst., 1606, p. 240. 
(4) Voy. sur ce point, outre les aut. cités, P. Michel Le Quien, diss. 2, sur 

saiut Damascène, de Quelques autorités sur lesquelß Eutychès et quelques 
autres s'appuyaient pour soulcnir leur hérésie, qui consiste à n'admettre 
qu'une nature en Jésus-Christ; Thomassin, Incarnation du Verhe, liv. Ili, 
c. 3, suiv.; Galanus, Conciliation de l'église arménienne et de l'Eglise romaine, 
Rome, 1GS8,1.1, p. II, p. 175 et suiv.; voy. aussi Théoriani, Discussion avec les 
syn?u5 jacobites, publiée d'après les manuscrits du Vatican et d'une version 

ni. 16 
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ARTICLE IV. 

Il y a en Jésus-Christ deux volontés et deux operations. 

Les hommes qui étaient infectés de l'hérésie euiychienne 
donnèrent le. jour à l'hérésie des monothélites, c'est-à-clirc de 
ceux qui n'admettaient qu'une seule volonte et une seule ope
ration en Jésus-Christ. Le patriarche des jacobites, Athanase, 
jeta les premieres semences de cette erreur Tan G30 et l'an 20 
du règne de l'empereur Héraclius, qu'il parvint à y faire 
tomber à force d'artifìces. Ensuite, par les intrigues secretes 
de Sergius et du patriarche jacobite hérétique de Constanti
nople, et de Cyrus, d'abord évéque de Phase, puis patriarche 
d'Alexandrie, la nouvelle hérésie prit plus de'Coesistane?,, 
acquit une nouvelle force. Sur ces entrefaites, le pieux et 
savant moine Sophrone, qui, peu de temps après, fut élevé 
sur le siége de Jerusalem, combattit énergiquement Cyrus, 
qui formula le premier le dogme de l'unite de volonte en 
Jésus-Christ, «et, après avoir temi un concile, il écrivit d'abord 
à Sergius, puis par Etienne, .évèque de -Dorè, au pape Hono
ring, pour Tinstruire plus amplement sur la nouvelle hérésie 
des monothélites. Mais, l'année mème que Sophrone écrivit, 
Sergius écrivit aussi et exposa ce qu'avaient fait Cyrus et 
Sophrone, de manière toutefois à rendre suspects ceux qui 
admettaient deux volontés en Jésus-Christ, coiUme s'ils eussent 
admis deux volontés contradictoires. Aussi disait-il qu'il lui 
paraissait beaucoup plus sage de ne parler ni d'une ni de deux 
volontés en Jésus-Christ, mais d'un seul operant. Répondant 
aux lettres de Sergius, Honorius, dans l'intérèt de la paix, 
approuve son conseil, et il confesse une volonte en Jésus-
Christ, de manière à rejeter deux volontés opposées Tune à 
l'autre, comme Sergius affirmait que les admettaient les par
tisans des deux volontés. 

Trompé par la méme supercherie de Sergius, Héraclius 
approuva ce silence avantageux dans FEchtèse, qu'il publia 
en son nom sur ces entrefaites, mais que Sergius avait écrite 
de sa propre main, comme le déclara l'empereur, lorsqu'il eut 
appris que le pape Severin et les autres pontifes romains le 

latine que le card. Mal a accompagnée d'une Collection nouvelle des anciens 
.auteurs,Rome, 1832,1. IV, p. .314 et suiv.; Noäl Alex.» diss. 24, sur le V«siècle. 
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rejetaient et le condaronaient. Par les intrigues de Pyrrhus, 
patriarche hérétique de Constantinople, qui était également 
monothélite^ Constant III, successeur de Héraclius, publia un 
autre édit sòu3 le nom de Type, par lequel il imposait silence 
à ceux qui soutenaicnt une ou deux volontés, ce qui fut égale
ment prescrit à Rome. Cette petite hérésie prit ainsi de 1'ex
tension jusqu'à ce que, sous l'empire du catholique Constanün 
Pogonat, et pendant le pontificat du pape Agathon, se tint 
l'an 680, à Constantinople, le VP concile cecuménique, qui est 
le HI* de cette mème ville de Constantinople, où fut .confirmée 
la vérité catholique et où fut condamnée cette hérésie, de 
mème que ses fauleurs (1). 

Les monothélites n'échappèrent pas k ce qui arriva à tous 
les autres hérétiques, sans distinction ; c'est que non-seule-
ment ils se séparèrent de la vérité, mais c'est aussi qu'ils se 
divisèrent entre eux. D n'est pourtant pas sans intérèt de 
savoir en quoi consiste précisément cette hérésie, car c'est là 
que gìt la question qui nous séparé des monothélites. 

Les monothélites admettaient unanimement une volonte 
unique en Jésus-Christ, et c'est de cet article, qui est leur 
dogme fundamental, qu'ils tirèrent leur nom. 

Mais comme, par ce mot volonte, on peut exprimer soit 
la /acuite' naturelle de. vouloir (ce que les Grecs appellent 
energie), soit Facte mème de la volonte (ce que ces mèmes 
Grecs appellent thélema), elle se subdivise encore ici en acte 
physique et nécessaire, en acte délibéré dérivant du jugement, 
et qu'ils appellent pratique (les Grecs appellent le premier 
thélema phusicon, et le second thélema gnomicon); il nous 
reste maintenant à voir en quoi consiste Terreur des monothé
lites, ou quelle est celle des volontés que nous venons d'énu-
mérer que les monothélites refusent à Jésus-Christ. 

Et ils refusaient opiniàtrément à Jésus-Christ la volonte 
.humaine naturelle, et en tant que faculté, et en tant qu'action, 
dans la crainte, pensaient-ils, que si elle était naturelle elle 
fùt aussi nécessaire. Àussi n'admettaient-ils en Jésus-Christ 
que la seule volonte elective, qu ils appelaient aussipersorinelle. 

(1) Voy. Pét., 1.1, c. 19, suiv. JFabricius cite, dans sa Bini, grecq., les autres 
.écrivBins anciens et modernes qui ont Iraité la question du monotliélisme, 
Bibl. grecq., t. X, p. 204 suiv. On peut y joindre l'apologie de Houorius J, 
pont. de Rome, par J.-B. Bartholi, évéque de Feltro, vol. I, in-4*, Ausug., 
17u0, du c. 1 au c. 9. 
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Il dc'coulait de leur hypothèse que Jésus-Christ n'avait qu'une 
volonte naturelle, parce que, s'il en avait eu deux, elles 
eussent été opposées l'une à l'autre, et par consequent il y en 
eùt eu une bonne et une mauvaise, comme il découle de l'état 
de deliberation. 

Aussi, quoique les monothélites n'admissent point en Jésus-
Christ la volonte ou la faculté humaine de vouloir, et l'action 
ou l'opération humaine, ce nìétait cependant qu'en tremblant 
qu'ils émettaient sur ce point leur croyance, craignant, par la 
perversité de ce dogme, d'attirer sur eux l'envie. Car, comme 
la faculté et l'opération naturelle est propre à la nature ou à la 
substance, c'était par consequent établir'en Jésus-Christ une 
seule operation naturelle ou une volonte naturelle en Jésus-
Christ, et enseigner, par suite, qu'il n'y avait qu'une seule 
nature; mais comme cette thèse était hérétique et que le con
cile de Ghalcédoine l'avait formellement proscrite, ils se gar-
daient bien de s'exprimer de la sorte. Ils préféraient de beau-
coup que Ton ne parlàt ni d'une ni de deux volontés, et mème, 
pour que Ton gardàt le silence sur ce point, ils s'adressaient à 
ì'empereur pour en obtenir des edits dans ce sens, C'est ce qui 
fait qu'ils se contentaient de reconnaitre publiquement une 
seule volonte en Jésus-Christ, persuades de rendre par là leur 
dogme plus plausible. Car, comme cette expression est am
bigue et qu'elle exprime à la fois et la volonte en tant qu'elle 
est une faculté, ou en tant qu'elle est une action libre, ou 
qu'elle procède d'un jugement pratique, en établissant une 
seule volonte, ils s'imaginaient qu'on ne pouvait Tentendre 
que d'une seule volonte s'appliquant à l'une et à l'autre na
ture, et que la volonte humaine ne différait en rien, par ce 
moyen, de la volonte divine; et ils traitaient les catholiques, 
qui affirmaient l'existence des deux volontés, de défenseurs 
de volontés contradictoires en Jésus-Christ. Ils faisaient, par 
ce moyen, illusion aux hommes sans experience. De plus, 
comme la volonte délibérée est une hypostase ou personne 
(car vouloir simplement est une propriété de la nature, et 
vouloir de telle ou telle manière est de la personne, comme 
Tenseigne saint Maxime); comme il n'y a qu'une hypostase 
en Jésus-Christ, ils en concluaient qu'à plus forte raison il n'y 
a en lui aussi qu'une seule volonte. 

Au reste, les monothélites appelaient, avec saint Denis 
FAréopagite, cette seule et unique volonte qu'ils admettaicnt 
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en Jésus-Christ, volonte théandrique ou deivirile, comme 
étant composée de la volonte divine et de la volonte humaine, 
de sorte toutefois que la volonte divine était active et la 
volonte humaine passive. Ce qui fait qu'ils appelaientla nature 
humaine, et par consequent la volonte humaine, l'instrument 
de la divinité ; et comme l'instrument ne fait rien de lui-mème 
et par lui-mème, qu'il emprunte toutes ses actions à un mou-
vement et à un principe extérieur, et comme notre corps est 
l'instrument de notre ame, qu'il n'agit pas de lui-mème, quo 
c'est l'àme qui le pousse, qui le fait agir, ils soutenaient aussi 
que la nature humaine du Christ était privée de toute espèce 
d'action et de volonte, surtout de volonte propre, raisonnable 
et intelligente. C'est pourquoi, dans leur système, le principe, 
la faculté vitale, la puissance résidail dans la divinité, et se 
déversait ensuite sur l'humanité, en dehors de la force princi
pale et de l'efficacité de la cause agissante (1). 

On voit par là qu'il est de notre devoir d'établir qu'il y a 
deux volontés naturelles en Jésus-Christ, la volonte divine et 
la volonte humaine, non pas seulement en tant que la volonte 
humaine se prend pour une faculté, mais aussi en tant qu'elle 
denote une action et une operation, comme aussi de démontrer 
que cette action et cette operation est ime action et une opera
tion active de la nature humaine, ou qu'elle découle d'un 
mouvement qui lui est propre. Et pour atteindre ce but, nous 
disons : 

PROPOSITION. 

Il faut admettre deux volontés et deux operations naturelles 
indivises et inconfuses en Jésus-Christ. 

Cette proposition est de foi; le sixième concile cecuménique 
ou le troisième concile de Constantinople l'a formulée dans les 
memos termes que ceux que nous venons de rapporter. Voici 
les expressions dont il se sert : « Nous enseignons aussi, 
» conformément à la doctrine des anciens Peres, disent les 
» Peres de ce concile, qu'il y a deux volontés naturelles 
» en lui (Jésus-Christ) et deux operations naturelles, indi-

fi) Voy. Pétau, 1. e , et le 1. VIII, c. 1 et suiv. Ou voit pax là que les écri-

vaius qui pensent que l'hérésie des monothélites ne consiste que dans la seule 

negation de Taction de la volonte humaine, sont sous le poids d'une halluci

nation profonde. 
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» visibles, iuconvertissables, inseparables, iucoufuses (1). » 
Et d'abord la doctrine de l'existence de deux operations 

naturelles en Jésus-Christ repose sur l'Ecriture ; tous les pas
sages de FEcriture qui attribuent a Jésus-Christ les actions et 
los operations divines et humaines le démontrent, et ils sont 
presqrae innombrables ; les operations divines, telles que les 
prophéties el les miracles, qui ne peuvent étre que l'oeuvre de 
l i puissance divine, et que pourtant Jésus-Christ opérait, 
d'après l'Ecriture, pour faire croire à sa propre divinité, qu'il 
<n airmail lui-mème. Les operations humaines, telles que celles 
qu'il accomplit pour faire croire qu'il était réellement homme, 
comme marcher, parler, boire, manger, avoir faim, avoir soif, 
éprouver de la fatigue, se réjouir, éprouver.de la tristesse, 
verser des larmes, souffrir, recevoir des blessures, et enfin 
mourir au milieu des plus atroces supplices, toutes choses que 
ne peut ni fairc, ni souffrir la divinité seule; il est pourtant 
question de ces choses-là à presque toutes les pages du Nou-
veau-Testament. Gomme done il est absurde d'attribuer à la 
nature humaine ce qui est propre à la divinité, ou d'attribuer 
à la divinité ce qui est propre à la nature humaine, il en. 
résulte que Jésus-Christ peut faire distinclement les actions et 
les operations qui sont propres à lune et l'autre nature. 

Quant aux volontés, en tant qu'elles sont des facultés natu
relles et des operations naturelles, ou des mouvements de la 
nature, on conclut de ce que nous avons dit précédemment 
qu'il y en eut aussi deux en Jésus-Christ; car, par le fàit 
mème qu'elles sont des facultés et des operations, comme nous 
avons démontré d'après les saintes Ecritures, que Ton iron ve 
en Jésus-Christ, distinctes et inconfuses, des operations de ces 
deux genres, savoir, des operations divines et huniaines, il est 
constant, par suite, qu'il possedè aussi l'une e£ l'autre volonte 
distincte et inconfuse. 

Il nous faut done démontrer, quant à ces deux volontés, en 
tant qu'elles expriment des actes éliciles (actus elicitos), oudes 
actions de vouloir (volitiones), selon leur langage, ou la volonte 
divine et la volonte humaine, que Jésus-Christ les posséda; ce 
que niaient effrontément les monothélites. Pour ce qui est de 
la volonte divine, nous ne voyons pas pourquoi nous nous 
arrèterions à en établir l'existence en- Jésus-Christ, puisque ces-

(1) Collect., Hard., t. Ili, col. 1390. 
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hérétiques nous accordent que non-seulement Jésus-Christ la 
posséda, mais qu'ils disent qu'il la posséda seule. II nous reste 
done à établir par les Ecritures qu'il était aussi doué de la 
volonte humaine, libre et maitresse d'elle-méme. Or, Insistence 
d.e cette volonte s'appuie sur tous les textes de l'Ecriture qui 
attribuent à Jésus-Christ une volonte distincte de celle du 
Pére. Et on lit à ce sujet un texte remarquable dans saint 
Matthieu, XXVI, 39, et dans saint Marc, XIV, 36 : « Mon 
io Pére, éloignez de moi ce calice, s'il est possible; toutefois, 
^ que ce ne soit pas ma volonte, mais bien la vótre qui 
» s'accomplisse; » ou, cornine il est écrit dans saint Luc, 
XXII, 42 : « Que votre volonte se fasse, et non la mienne. » 
Le Christ exprime formellement ici qu'il a une volonte differ-
rente de celle de son Pere ; or, cette volonte ne peut pas ètre 
la volonte divine, puisqu'il n'eut qu'une seule volonte divine ; 
done c'est la volonte humaine. Le mème Jésus-Christ dit 
encore, Jean, VI, 38 : « Je ne suis pas descendu du ciel pour 
» faire ma volonte, mais bien pour faire la volonte de celui 
» qui m'a envoyé. » On peut ici formuler le mème argument 
que plus haut. Aussi l'Apótre, Philipp., II , 8, dit-il du mème 
Christ : « Il s'est abaissé lui-mème, et il s'est fait obéissant 
» jusqu'à la mort ; » etdansl'ép. auxHébr., X, 7, ilexplique 
de Jésus-Christ les paroles suivantes du Ps. 39, 8 : a II est 
» écrit de moi, en tète du livre, que je dois faire votre 
» volonte; mon Dieu, j'ai voulu. » Jésus-Christ a done obéi à 
son Dieu et à son Pére, et par les mérites de-son obéissance il 
a délivré et racheté le genre humain ;• or, il n'obéit ni ne merita 
par la volonte divine, ce fut done par la volonte humaine qu'il 
obéit et qu'il merita. On peut ajouter à cela ce qui est écrit de 
Jésus-Christ et qui s'applique à l'hommc ou à la nature hu
maine, comme V. G. ce qu'on lit dans saint Marc, « que Jésus-
» Christ s'approchant des apótres, » il voidait passer outre (J); 
et a qu'étant entré ä la maison, il ne voulut reconnaìtrfe per-
» sonne, et qu'il ne pvi pas se cacher (2); » tout comme 
« quan'd ils lui donnèrent du vin mèle de fiel, lorsqu'il l'eut 
» goùté il ne voulut pas boire (3) ; » de mème que six cents 
aufm; taxtes semblahles qui nous apprennent clairemeiit que 

(!)Mnre, VI, 48. 
f2; Ibid., VII, 24. 
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Jésus-Christ jouissait de la volonte humaine et qu'il en faisait 
les acies. 

Cestextes de l'Ecriture cités, nousallons, pour établir notre 
these, avoir recours à l'autorité des Peres grecs et latins. Mais 
comme il serait beaucoup trop long de les citer tous, nous en 
réduirons les témoignages à diverses classes. 1. Ceux qui 
viennent en première ligne sont ceux qui s'appuient sur les 
diverses operations de Jésus-Christ pour démontrer qu'il est 
Dieu et homme, tels que saint Ignace, saint Justin martyr, 
saint Irénée, saint Hippolyte, Tertullien (1). 2. C'est aussi ce 
que démontrent ceux qui, combattant les ariens, prouvaient 
qu'on ne peut psfs attribuer à la divinité des actions où se peint 
la faiblcsse, tels que Athanase, Eustache d'Antioche, Cyrille 
de Jerusalem, Epiphane, Basile, Hilaire, Ambroise, Augustin 
et plusieurs autres (2). 3. Ceux qui, par la distinction des ope
rations, concluent contre les apollinaristes qu'il y a en Jésus-
Christ deux natures distinctes et inconfuses, comme Basile, les 
deux Grégoire de Nysse et de Nazianze, Cyrille d'Alexandrie, 
Théodoret, Àmbroise, Léon-le-Grand, Fulgence (3). 

Ce qui précède s'applique aux operations naturelles dans 
lesquelles la volonte se manifeste en tant qu'elle est une faculté; 
mais il n'est pas moins constant que les Peres ont admis une 
double volonte en Jésus-Christ, en tant qu'elle est à l'état 
d'acte, ou d'ade de vouloir. Car voici entre autres ce que dit 
saint Athanase après avoir cité ces paroles de Jésus-Christ : 
Mon Pére, faites sii est possible, etc. : ce 11 manifeste ici deux 
» volontés, savoir, la volonte humaine, qui est propre à la 
» chair, et la volonte divine. La volonte humaine, à cause de 
» sa faiblesse, demande à ètre exemptée des souffrances, pen-
» dant que la volonte divine est toute prète à les endurer [4). » 
Ces mèmes paroles font dire à saint Grégoire de Nysse : 
<( Done, autre est la volonte divine, et autre la volonte hu-
» maine (5); » et à saint Jean Chrysostómc : « II prouve, il 

(1) Ign., ép. Trail., c. 9; Jnst. M., Dialog., p. 24G suiv.; iron., 1. Ill, c. 33; 
Hippolyte, cité par Theodor., dial. 2, Tertull., Apolog,, c. 21; Pétau les cite 
tons, liv. Vili, c. 8, §§ 1 et suiv., c. 9, § 1. 

(2) Pass, cité plus haut. 
(3) Ibid. 
(4) De l'Incanì., et cont. ariens, n. 21, édit. Bénéd., I, p. 887. 
(5) Aguthon, leti, à l'cmp., Act. da Vi* cone , sees. IV; Coli. LabLc, t. VI, 

col. 652 
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» .est vrai, qu'il a une volonte; mais en toute occasion il 
» préfère celle de son Pere à la sienne, etc., etc. (1). » Saint 
Ambroise, panni les Latins, dit : « Mais autre est la volonte 
» de l'homme, autre celle de Dieu... Il a accepté ma volonte, 
» il a accepté ma tristesse. Je dis avec confiance ma tristesse, 
» parce que je prèche la croix. Il a appelé ma volonte la 
» sienne, parce que comme homme il a accepté ma tristesse, 
» il a parie comme homme ; aussi dit—il : Que ce ne soit pas 
» ma volonte qui se fasse, mais la vùtre (2). » Qu'il nous 
suffise d'avoir cité ces quelques textes pris dans un bien plus 
grand nombre. 

Nous aliens enfin conclure cette these par les arguments 
théologiques qu'employèrent les anciens. Nous tirerons le pre
mier de la notion mème du mot operation. ~U operation, ou, 
comme disent les Grecs, Yenergia n'est autre chose, d'après 
Tenseignement commun des philosophes, que le mouvement 
,substantiel de la nature et son caractère essentiel; car il n'est 
pas possible de comprendre la nature sans force propre, sans 
energie et sans operation ; done il doit y avoir autant d'opéra-
tions en Jésus-Christ qu'il y a de natures. Or, d'après ce que 
nous avons précédemment démontré, il y a deux natures 
distinctes et inconfuses en Jésus-Christ; done il faut aussi ad-
mettre en lui deux operations distinctes et inconfuses (3). Si 
en outre il n'y avait qu'une operation en Jésus-Christ, ou elle 
serait simple, ou elle serait composée; or, on ne peut dire ni 
l'un ni l'autre, car si elle était simple, ou elle serait divine, ou 
elle serait humaine; si elle était divine, done le Christ serait 
seulement Dieu; si elle était humaine, il ne serait qu'un pur 
homme. Elle ne peut pas ètre un compose des operations de 
l'une et l'autre nature, car, dans ce cas, elle serait divine et 

(1) Cit. Vie c o n e , sess. X, col. 792. 
(2) Liv. II, de la Foi, c. 7, n. 52 et 53, éd. Bénéd., t. U, p . 480. 
(3) Ceci était tellement reconnu des anciens, que, des operations difiercntes 

et distinctes, ils concluaient, contre Ics apollinaristes et ensuite contro Ics 
eutychiens, qu'il y a deux natures différentes et distinctes en Jesus-Christ. 
Car, comme Ics actions et les operations sont les marques et Ics notes de 
chaque nature, ils partaient de là comme de principes plus comms pour 
démontrer ce qui le paraissait moins, savoir, la diversità des natures en 
Jésus-Christ. Aussi, comme les monothélitcs nient l'existence de deux o p e 
rations distinctes en Jésus-Christ, ont-ils accuse Ics Peres d'apollinarisme et 
d'eutychiuuiüuip, donnant comme une chose certame qu'il n'y a pas de diffe
rence entre nier Topération et rejeter la nature mème. Voy. Pet., liv. Vili, 
c. G, 7. 



250 T R A I T É D E L ' I N C A R X A T I O N . I I . P A R T . C H A P . I I I . 

humaine, créée et incrcéc, finie et infinie, ou plutót elle ne 
serait ni divine, ni humaine. C'est par ces arguments et autres 
arguments de ce genre que les Peres réfutaient les mono
thélites, surtout saint Maxime, confesseur, dans sa discussion 
avec Pyrrhus. 

On démontre comme il suit que, outre ces deux operations 
naturelles, il y a en Jésus-Christ des actions humaines et 
lihres de la volonte, ou ce qu'on appelle des volitions libres, 
qui découlent de la deliberation. Le Yerbe divin, d'après 
ce que nous avons dit, a pria une nature parfaite; or, la force 
elective, oula faculté libre de choisir, appartìent surtout à la 
perfection de notre nature, et elle est en dehors de Timper-
fection qui existe entre le bien et le mal; done elle doit néces-
siirement exister cn Jésus-Christ. De plus, Jésus-Christ, sans 
la volonte humaine libre, ne pouvait pas mériter, et par con-
sequent il ne pouvait ni nous racheler ni satisfaire pom* nous; 
or, il a fait l'un et l'antro, comme nous le démontrerons sous 
peu; done il jouissait de cette volonte (1). 

Soit done que nous interrogans et l'Ecriture et les Peres, et 
l'enseignement et la croyance constante de l'Eglise, soit enfin 
que nous nous arrétions aux raisons tirées de la nature méme 
de la chose, tout nous dit et nous prouve qu'il faut admettre 
deux volontés et deux operations en Jésus-Christ. 

Objections. 

I. Obj. 1. Il n'y a pas et il ne peut pas y avoir de combat 
de volontés en Jésus-Christ ; or, si on prenait à la lettre les 
passages de l'Ecriture que Ton vieni de citer, ce combat de 
volontés existerait réellement; done il faut les entendre dans 
un sens métaphorique, et ils ne prouvent rien en faveur de 
ceux qui soutiennent l'existence des deux volontés. 2. Aussi 
les Peres disaient-ils que le Christ était né a sans volonte 
» charnelle et sans pensées humaines, » tei que saint Àtha-
nase (2); ou 3. que le vouloir du Christ avait été entièrement 
déifié, comme le dit entre autres saint Greg, de Naz. (3); ou 
L « que c'est la chair qui a souffert, mais que c'est Dieu qui a 
» agi, y> comme le dit Grég. de Nysse (4) ; ou 5. « que le 

(1) Voy. Pétau, 1. IV, c. 8. 
(2) Torn. I, p. 5 0 0 . C . 
( 3 ) Disc. 3G, p.. 5 S 3 . A . 
(4) Vic cone , sess. X I I , ed. Labbc, \>-
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» Christ n'a manifeste qu'une seule operation intimement unie 
» par Ics deux natures, » comme le dit Cyrille d'Alexan-
drie (1); ou 6. « que le Christ enfin n'a manifeste, en con-
» versant avec nous, qu'une cspèce d'opération tliéandrique 
» (c'est-à-dire deivirile), » comme le dit, entre autres, Denis 
l'Aréopagite (2) ; toutes ces choses sont incompatibles avec Ics 
deux volontés et les deux operations en Jésus-Christ. Done : 

Rép. 1. N. Min. En effet, les paroles par lesquellcs le Christ 
demanda, s'il était possible, l'éloignement du calice de sa pas
sion, qu'il était sur le point de boire, et sur lesquelles les mo
nothélites s'appuient pour démontrer lem: dogme pervers du 
combat des deux volontés, n'exprime qu'une affection natu
relle de la chair, ou, comme on le dit vulgairement, de la 
partie inférieure qui refuse la mort; cette affection est im-
primée dans notre nature; Dieu lui-mème, qui enestl'auteur, 
l'y a déposée. C'est pourquoi, en faisant entendre ce cri pour 
nous prouver qu'il avait pris la mème substance que nous, il 
n'a fait qu'obéiir à l'auteur mème de la nature, Cette affection 
de la nature n'est pas la volonte proprement dite; on ne pent 
par consequent pas dire qu'il y a là contradiction de volontés, 
d'autant que son langage n'est pas absolu; il y met la con
dition si c était possible, et, par ce moyen, il montre que cette 
volonte est innée en lui et qu'elle ne se produit que dans l'hu
manité. La volonte humaine reelle et proprement dite du 
Christ se manifeste par les paroles suivantes : <c Que ce ne soit 
» pourtant pas ma volonte, mais-la vótre qui se fasse; » ou : 
« Que votre volonte se fasse et non la mienne; »• triomphant, 
par ces paroles de cette affection delafaible nature, il se montre 
prèt à.obéir à i a volonte de son Pere, il montre qu'ici sa vo
lonte humaine est pleinement d'accord avec la volonte divine. 

(1) Max., Discuss, avec Pyrrhus, p. 701. Ce passage de Cyrille se lit, liv. IV r  

Comm. sur saint Jean, p. 361, édit. cit. 
(2) Voici le texte entier de GB passage,, lett. 4P au moine Gains : « Car, 

» pour nous résuiner, il n'était pas homme réellement, non pas qu'il ne fùt 
» pas komme, mais, quoique né dès hommes, il surpassait beaucoup Ics 
» hommes, et il s'est réellement fait homme au-dessus de l'homme. Au resi?, 
» il n'cxécutait pas les choses divines en tant que Dieu, ni les choses ha
ft maines en tant qu nomine; mais en tant que Dieu et homme ; manifestali!, 
» en conversant avec nous, une nouvelle operation deivirile. » Edit. Gordérii, 
S. J., OBQV., t. II, p. 75, Anv., 1634. Sur ce passage de saint Denis, voy. 
Le Quien, diss. 2, sur saint Damasc, §§ 10 suiv., et J.-F.-B.-Mar. de Rubéia, 
des Actes et écrits de saint Tfiomas> diss. 11, Confiance que Von doit avow en 
Vauieur des ouvrages* publiés* sous le nom de l'Aréopagite, Ven., 1750. 
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C'est de ces dernières paroles que le dogme catholique des deux 
volontés en Jésus-Christ tire toute sa force. 

Quant à l'autre texte que les hérétiques objectaient aussi 
pour établir le conflit des volontés, qui est tire de saint Jean, 
VI, 38, et qui consiste en ces mots : a Je suis descendu du 
» ciel, non pas pour faire ma volonte, mais bien la volonte de 
» celui qui m'a envoyé; » il démontre qu'il y a deux volontés 
en Jésus-Christ, mais il ne démontre pas qu'il y ait conflit 
entre ces deux volontés, puisque le Christ soumet pleinement 
sa volonte humaine à la volonte divine ; il nous apprend que 
cette volonte humaine est entiferement soumise à la volonte de 
son Pére, qu'elle lui est conforme, de sorte que, comme 
homme, il veut toujours ce que veut son Pére, comme le 
prouve le contexte (1). 

Rép. 2. D. C'était pour exclure de la nature humaine de 
Jésus-Christ tout ce que la faute d'Adam a déversé de cor
ruption sur la nature humaine et la generation de cette mème 
nature qu'ils s'exprimaient ainsi, (7. pour exclure la volonte 
humaine proprement dite, N* 

Rép. 3. D. De manière, toutefois, que le vouloir demeuràt 
entier, C. qu'il disparùt, qu'il fùt absorbé, N. Autrement, on 
ne dirait pas qu'il est déifié; oc ce qui est divin de sa nature, 
» comme le dit le pontife romain saint Agathon (2), n'a pas 
» besoin d'etre déifié, pendant que ce qui est déifié n'est pas 
» divin de sa nature. » Certains Peres ont done dit de son 
vouloir qu'il était déifié, dans le mème sens qu'ils on dit que 
sa nature, humaine était déifiée; cependant, de l'aveu meine 
des monothélites, elle ne perd rien de sa nature. 

Rép. 4. D. Elle fut surtout l'opération de Dieu, qui dirigeait 
la nature humaine dans ses mouvements, C. elle fut la seule 
operation de Dieu, à l'exclusion de l'opération humaine, N. Ge 
qui fait que saint Grégoire de Nysse parie de la passion de la 
chair, c'est parce que toute nature créée, comme le dit saint 
Jean Damascène, en souffrant, se meut et agit, pendant que la 
seule nature divine se meut sans souffrir et qu'elle agit sans ?e 
mouvoir (3). C'est done improprement que fon emploie ici le 
mot passion. 

(1) Voy. doni Càhnet sur ce passage. 
(Ä) I Lett, aux enipereurs; elle se trouve dans l'act. 4 du VI« cone. Les pa

roles citécs sé trouvent dans la Coli, de Labbe, col. 6ä3, t. VI. 
(3) Liv. HI, de la Foi ortUod., c. 15, oauv., éd. Le Quien, 1 . 1 , p. 236. 
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Rép. 5. D. A cause du concours indivis de l'une et l'autre 
nature et operation, G. à cause du principe unique naturel de 
l'opération, N. Car, cornine les deux natures sont intimement 
liées l'une à l'autre, l'opération des deux natures concourait 
dans les operations de Jésus-Christ, de telle facon qu'elle 
semblait ii'en faire qu'une, que par suite saint Cyrille a juste-
ment appelée intimement liée (cognatam). 

Rép. 6. D. C'est-à-dire nouvelle, comme la plupart pré
tendent que porte le texte de Denis, généralement appelé 
l'Aréopagite, C. une volonte théandrique, comme le veulent 
les autres, je subdist. en raison de l'alliance indiquée d'après 
ce qui vient d'etre dit, C. en raison d'un seul principe na
turel, N. (1). 

II. Obj. 1. L'unite de personne empörte l'unite d'opération. 
2. D'après l'adage théologique suivant : Les actions sont des 
suppóte; comme il n'y a qu'une seule personne en Jésus-
Christ, il ne doit aussi y avoir qu'une operation; 3. personne 
ne saurait nier que Jésus-Christ voulant et operant est une 
seule et mème chose, et que, par suite, il n'y a en lui qu'une 
seule volonte et une seule operation. Et, pour mieux se con-
vaincre de cela, on fera bien de ne pas oublier, d'abord que la 
nature humaine ne peut rien opérer par elle-méme, qu'il faut 
qu'elle soit en quelque sorte mue par la personne divine, et 
que par consequent il faut y reconnaìtre deux choses opérées 
et non deux operations; 2. que tètre appartient à l'hypostase 
subsistante, et par consequent la facuite dagir; 3. si on 
attribue les operations à la nature, comme le Pére, le Fils et le 
Saint-Esprit sont de mème nature, il s'ensuit qu'il faut attri-
buer les operations de la nature divine du Christ aux trois 
divines personnes, ce qui est absurde aux yeux de tout le 
monde; 4. la personne du Verbe s'est servi de la nature hu
maine comme d'un instrument, ainsi que s'expriment les 
Pères j or, l'oeuvre de Tinstrument et celle de Fartisan qui s'en 
sert ne font qu'une seule ceuvre. 5. Aussi est-ce avec raison 
que le pape Honorius, dans ses lettres à Sergius, parle dans ce 

(1) On peut voir, sur ce passage faussement attribue à Denis, saint Jean 
Damascène, pass, cit., c. 19, comme aussi saint Maxime, M., scholies sur ce 
passage de Denis, éd. cit. Tous admettent que la pensée de cet auteur était 
d'cnseigner que les deux natures en Jésus-Christ agissaient conjointement 
l'une et l'autre en raison du mème suppòt, et qu'ellcs faisaimil l'une et 
l'antro ce qui est propre à chacuue d'elles. Voy. aussi Pét., liv. VIII, c. 10, 
l i , 12. 



2 o i TRAITÉ BE l/lNCAIINATION, IT. IP&RT. CHAP. ìli. 

sens, soit qu'il dise qu'il n'y a qu'une volonte en Jt-sus-Christ, 
soit qu'ilapprouve samanière d'agir et qu'illoue ses conseils. 
Done : 

B('p. 1. N. Car le principe, la force et F energie de l'opé-
ration, c'est la nature, bien que lapersonnalité ou la substance 
soit la condition sans laquelle la nature ne peut ni existor ni 
agir; car, autrenierit, il faudrait admettre trois operations na
turelles dans les ceuvres de Dieu que Ton appelle ad extra, ce 
qui, aux yeux de tout le monde, est absurde. 

Rép. 2. D. Les actions sont du suppót en tant que principe 
quod, selon le langage de l'école, C. comme du principe quo, 
d'après l'explication que nous venons de donner, iV. (1). 

Rép. 3. D. En tant qu'il n'y a qu'une seule personne qui 
agit par l'une et l'autre nature, C. en tant qu'il n'y a qu'une 
seule et mème operation, N. On peut se convaincre de la 
vérité de cela par l'exemple d'un glaive embrasé, qui tranche 
et brulé par la mème action, bien qu'il ne brulé et ne trancilo 
pas en vertu des mèmes principes. 

Quant au premier confirm., D. si la nature humaine n'avait 
pas de force et d'energie propre, C. si elle a une force propre 
par laquelle elle puisse agir, bien qu'elle soit mue par une 
personne étrangère, N* Comme le glaive rougi au feu brulé 
par sa propre force le bois qu'il touche, le mouvement que la 
personne divine.imprime à la nature concorde avec celle de la 
nature propre ou de la nature libre (2). 

2. D. Mais de diverses manières, C. de la mème, N. En 
effet, tètre complet appartient a la personne par le terme qui 
individualise la nature, comme le dit l'école, pendant que 
l'opération appartient à la personne comme condition, ainsi 

(1) Quant à cet adage des écoles : Xes actions sont des suppóts, voy. P.M., 
liv. XIII, c. 2; il y démontre qu'il est facile de conciliex ceux qui l'adineltcnt 
et ceux qui lerejettent. Gar, conime le -suppót, ou l'hypostase, ou la per
sonne n'est autre chose que la nature elle-meme disposes d'une certame 
facon, ce mode n'appartieni pas à l'essence, <non plus qu'il n'ajoute aucune 
entité; et , par suite, tout ce qui se dit du suppót se dit aussi de la nature, 
non pas simplement et comme envisage abstractivement, mais en tant que 
modiué d'une certame manière. Par consequent, de ce que les actions sont 
des suppòts, il s'ensuit .qu'elles sont purement de la nature subàstantc. Gar 
le mode que, dans les écoles, on appelle généralement subsistance, n'est pas 
le principe et la source de l'action; il n'est que la condition sine qua non de 
l'action. Done c'est, pour parler plus exactement, la nature propremont qui 
agit, c'est elle qui est le principe de Paction ; mais la nature n'ngit qu'autant 
qu'elle subsiste. 

(2) Voy. saiut Th., Ill p., q. 19, a. 1, ou saint Jean Damascene, 1. c. 
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que nous l'avons dit7 e!- que, sans cctle condition, la nature no 
peul pas appliquer la force qui lui est propre, exercer la faculté 
qu'elle a d'agir, comme elle ne peut pas subsister. Car ropé-
ration, comme le fait observer saint Thomas, est un certain 
effet produit par une personne selon une. forme quelconque ou 
nature (1). 

3. D. Si on les attribue à la nature en general, C. si on les 
attribue à la nature en tant qu'elle subsiste dans la personne, 
c'est-à-dire qu'elle est disposée ou modifìée d'une manière 
particulière, qu'elle a un caractère personnel, N. Or, chacune 
des personnes divines n'opère pas seulement ad intra, comme 
on le dit, mais èlle opere aussi ad extra, avec son caractère 
propre et personnel. C'est pourquoi, comme la personne 
divine du Verbe, en tant qu'elle est distraete des autres, 
s'est unie a la nature humaine, de mème elle agit et opere 
en dehors des autres personnes dans la nature qu'elle a. 
prise (2). 

Rép. i. Z). Comme aumoyen d'un instrument qu'elle s'estimi 

(1) Pass, cit., rép. à la 4. 
{2) Pétau, après s'étre propose cette difliculté, liv. Vili, c. 10, § 15, y 

répond en faisant observer que la personne divino consiste en deux choses, 
la nature et la relation, et que Vessence apparticnt plus à la conception, la 
raison ou la definition de la nature que l'état ou la propriété Aussi défìnit-on 
la personne : une substance individuelle de nature raisonnable. Or, la raison 
de la substance elle-mème est plus intime à la substance premiere que la 
singularité ou le mode particular de subsister. Une chose n'a rien de plus 
intime, en effet, que son essence. Mais l'essence de la personne est la nature 
mème, pendant que la propriété pcrsonnelle ne l'est pas; elle constituc larelation 
dans les personnes divines. Done, lorsqu'on dit que la personne du Verbe est 
unie à la nature humaine, on eutend seulement par là que la nature divine 
est intimement liée.avec elle, non pas prise dans un sens absolu et precis, 
mais em tant qu'elle est déterminée, qu'elle est modifìée par la propriété 
personnelle du Verbe. C'est pourquoi Yenergia elle-méme et 1'operation di
vine quant à la substance intérieure, et considérée telle qu'elle est en Dieu 
et modifìée par la personne du Verbe; elle est appliquée a la nature humaine, 
et elle devient sa propriété speciale, et elle devient la iheandriquen energeian 
propre du Christ, par suite de cette operation divine, défìnie et déterminée 
par le mode de subsister qui convient au Verbe, elle est composée de la 
fonction .humaine, comme la personne méme du Christ Test de Tune et 
l'autre nature. Mais comme la nature humaine est unie à la nature divine du 
Christ, il ne s'ensuit pas que la Trinité tout cntiòre lui soit unie, bien que la 
nature enticre de la Trinité soit assoeiée à cette méme nature; ainsi, rope
ration qui est commune à la Trinité tout entière se mèle à roperation hu
maine; on ne dit pourtant pas que la Trinité opere les energeias iheandricas 
de la méme manière que le Verbe; mais, comme cette operation est modifìée 
par la propriété personnelle du Verbe, elle est accommodée à Venergeian 
humaine. Voy. aussi, ib., c.12, § 14, de mème que de Rubéis, diss, des aclcs 
et des écrits de saint Thomas, diss. 1, c. l'i , 17. 
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hypostatiquement, d'un instrument divin, intelligent, don»' 
d'une force et d'une efficacité propres, C. comme d'un instru
ment naturel ou artificiel inerte, passif, dénué de force et d'ef-
ficacité propre, iV. Car le Verbe divin n'a donne à la nature 
humaine qu'il a prise que la substance. Or, cotte nature hu
maine qui subsistait dans le Verbe faisait, en vertu de la force 
qui lui est propre, tout ce que l'homme peut faire, et par con
sequent elle comprenait, elle voulait, elle marchait, elle par-
lait, elle faisait toutes les actions qui lui sont propres, et elle 
ne dépendait de la personne du Verbe que dans sa substance, 
et par suite elle en dépendait, dans ses operations propres, 
comme d'une condition sans laquelie elle ne peut ni subsister, 
ni exister, ni agir, ainsi que nous l'avons si souvent fait 
observer (1). 

Quant au 5. Confirm. Z). Honorius affirme qu'il n'y a 
qu'une volonte humaine en Jésus-Christ, excluant le combat 
de l'esprit et de la chair qui existe en nous, C. pour exclurc la 
volonte divine ou la volonte humaine proprement dite, N. 
Telle est, d'après tous les écrivains contemporains, la pensée 
de Honorius, tels que Jean IV, successeur de Honorius après 
Severin (2); saint Maxime, M. (3) ; Jean, abbé de Rome, 
secrétaire de Honorius, qui rédigea en son nom les lettres 
aclressées à Sergius (4) . Mais il est important de citer les 
paroles mémes de Honorius, afin d'en pénétrer le sens : tcD'où, 
» dit-il, nous admettons une volonte de Notre-Seigneur 
» Jésus-Christ, parce qu'en prenant notre nature, la divinité 

(1) Voy. saint Th., pass, e , rép. 2 ; il y dit, entre autres choses : « L'action 
» de l'instrument, en tant qu'instrument, n'est pas séparé de Taction de 
» I*agent principal; il peut cependant agir autrement en tant qu'il a une 
» subsistance propre, Ainsi done, l'opération de la nature humaine qui est 
» en Jésus-Christ ne diffèrc pas dfc ropéralion de la divinité, en tant qu'elle 
» èn est l'instrument; l'acte par lequel le Christ sauve est le mème dans sa 
» divinité et dans son humanitu. Pourtant, la nature humaine qui est on 
» Jésus-Christ, en tant que nature, a, en dehors de ropération divine, une 
» operation qui lui est propre. » 

(3) Apologie du pape Honorius à Tempereur Constantin, Labbe, Coll. c o n c , 
t. V, col. 1760 et suiv. 

(3) Disc, avec Pyrrhus, ceuv. de saiut Maxime, confesseur, grec.-lat., éd. 
Gombèns, de Tord. prèdi., t. II, p. 181. 

(4) Ibid., saint Maxime. Mais il ne faut pas oublier que saiut Maxime ré-
duisit Pyrrhus au silence par l'autorité de ce secrétaire. Voy. le mème saint 
Maxime, lett. au prètre Marin, edit. Comjjòf., t. II, p. 132, lout cornine l'aua-
lyse de la lettre du mème à un personnage distingue du nom de Pierre, 
ib., 76. 
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» non a assurément pas pris la faute (1); elle a pris eelle qui 
» fut créée avant le péché, et non celle qui fut video par ce 
n méme péché... Car le Sauveur n'eut pas dans ses mernbres 
» une autre loi, sa volonte ne fat pas diverse ou contraire, 
» parce qu'il se revètit de la nature humaine en dehors de la 
» loi (2). » Voilà quel est le sejis dans lequel Honorius 
n'admet qu'une volonte eu Jésus-Christ. 

Pour ce qui est des operations, trompé par les supercheries 
de Sergius, Honorius était d'avis que, pour éviter de nou-
velles discussions, on ne parlàt plus désormais d'une ou de 
deux operations en Jésus-Christ, et cela, parce qu'il regardait 
cette denomination comme une source de discordes plutót 
grammaticales que dogmatiques. Voici encore ses paroles : 
« Doit-on, dire et penser qu'Ü y a une ou deux operations en 
» Jésus-Christ, à cause des ceuvres de la divinité et de l'hu-
» manité; c'est une question qui ne nous touche pas; nous 
» l'abandonnons au grammairiens, qui sont dans l'usage d'ap-
» prendre aux enfants la valeur reelle des mots (3). » Au 
reste, que le pape Honorius ait admis la doctrine catholique 
relativement aux operations de Jésus-Christ, c'est ce que 
prouve sa II lettre au mème Sergius : « Nous devons con-
» fesser, dit-il, que les deux natures unies en Jésus-Christ 
» d'une union naturelle opèrent de concert et qu'elles opèrent 
» toutes les deux, que la nature divine opere les ceuvres de 
» Dieu, et que la nature humaine opere les ceuVres humaines, 
» sans que toutefois elles agissent séparément, confusemene 
» ou diversement... confessant, néanmoins, les differences 
» entières des natures (4). » 

Si on a compté Honorius au nombre d.es hérétiques mono-
thélites, si le HI* concile de Constantinople l'a frappé d'ana-
thème, ce n'est pas parce qu'il a altère le dogme, c'est seule-
ment7 comme le dit Leon II dans sa lettre à Fempereur 
Constantin Pogonat, où il confirme les actes du concile, 
a parce qu'il alaissé porter sur la foi catholique, qui est toute 
» pure, une main sacrilege qui l'a profanée (5); » parce qu'ii 

(1) Dans le texte grec, Hard-, t. III, col. 1320, il y ajoute : « Assurément, 
» dans cette nature qui, etc. » 

(2) Collect, de Hard., 1. c. 
(3) Ibid. 
(4) Ibid., col. 1334. 
(M Ibid., col. 1475. 

n i . a 



2*38 T R A I T É D E L ' I N C A R N A T I O N . I I . P A R T . C I I A P . I H . 

n'a pas, commele dit le mème pontife dans sa lettre aux évèqucs 
d'Espagne, « use de son autorité apostolique pour éteindre la 
» flamme de l'hérésie, qui commencait à poindre, et Fa plutót 
» favorisée par sa negligence (1). » C'est là le sens dans lequel 
» le VI 0 concile Fa condamné comme hérétique, « comme les 
» ayant suivis en ccci (2), comme ayant confirmé ces héré-
X> tiques, lui qui se combattit lui-mème (3). » — « Il se montra 
» en tout le fauteur de ces hérétiques (les monothélites), leur 
a aide et leur appui (4), » comme il est dit dans les actes de 
ce mème concile, en tant qu'il approuvala manoeuvre du silence 
de Sergius et des monothélites sur l'existence d'une ou de deüx 
operations; et comme il ne découvrait pas leur supercherie, 
il se Iaissa tromper par eux (5), bien qu'il fùt du devoir de la 
charge qu'il remplissait de resister à ces atermoiements des 
hérétiques et de couper court à la nouvelle hérésie (6). 

(1) Labbe, t. VI, col. 1247. 
(2) Sess. XVIU, Coll. Hard., 1. e , col. im. 
(3) Ib., édit de l'empereur Constantin, col. 1447. 
(4) Ibid., col. 14BB. 
(5) 11 faut, sur lea causes de la condaranation de Honorius, voir Paghis, 

Critique de Baronius, année 63B, n. 32 et suiv., où il venge Honorius de mo-
nothélisuie, non-seuleinent contre les hérétiques protestants, mais encore 
contre certains catholiques qui, animés de je ne sais quel esprit, sont tout 
fìers de trouver en apparence quelque tache dans les pontifes romains. 

(6) Ce qui précède nous parait süffisant à l'endroit de Honorius, soit qu;*, 
l'on dise que ses lettres ne sont point mutilées dans les tides du VIC concile, 
soit que Ton admette aussi que les actes de ce mème concile ne Tont point 
été. Tout le monde sait, en effet, la peine que s'est donnée le cardinal 
Daronius pour prouver, soit que ces documents avaient été älteres, soit que 
les lettres de Leon 11 à Tempereur Constantin, aux évóques d'Espagne et au 
roi Hervigius avaient été supposées. C'est le pian de defense qu'a ensuite adopté 
J.-B. Barinoli, évéque de Feltre, dans son Apologie de Honorius, au moins pour 
les lettres de Leon II et de Honorius, qui, selon lui, ont été interpolées. Quant 
aux lettres de Honorius, on peut le conclure de ce qu'écrit saint Maxime, 
confesseur, dans son livre dogmatique à Marin, p. 133, éd. cit., savoir : « Que le 
» très-saint abbé Jean, qui lui aidait (à Honorius ) à écrire ses lettres, lui avait 
» attirine qu'il ri"avait en aucune manière fait mention d'une volonte seule par 
a le mot un, bien que ceux qui ont traduit ces lettres en grec l*y aient mis. » 
Je ne vois pourtant pas xnoyen de conciliar cela avec ce que j'ai cité plus 
haut de sa discussion avec Pyrrhus ; voici ce qu'on y lit, pass. cit. : « Gelui-ci 
» done (l'abbé Jean, secrétaire de Honorius), écrivant au très-saint empereur 
» Constantin au nom du saint pape Jean, dit,en parlant de cette lettre:Nous 
» avons dit une volonte dans le Seigneur, non pas de sa divinité et de son 
» humanité, mais seulement de son humanité. Car, comme Sergius avait 
» écrit qu'il y en avait qui admettaient deus volontés conteaires, il répondit : 
» Nous avons dit une volonte, que le Christ n'a pas deux volontés contraires, 
» celle de la chair et celle de l'esprit, comme nous l'avons après le péché, 
» mais qu'il n'a que la seule volonte de l'humanité. » 

Pour ce qui est de la vérité et de l'integrile des actes du VI« concile et 
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CHAPITRE IV. 

D E £ A C O M M U N I O N D E S I D I O M E S E T D E L ' A D O R A T I O N 

D U E A J É S U S - C H R I S T . 

Après avoir exposé et établi ce qui touche, si je puis ainsi 
m'exprimer, à l'essence du mystère de l'Incarnation du 
Seigneur, ce qui le constitue, il nous teste maintenant à tìrer 
les principales consequences qui en découlent. Or, telles sont 
la communion des idiomes, ou la communion ou communi
cation des propriétés et l'adoration qui est due à Jésus-Christ, 
toutes choses qui découlent de l'union hypostatique des deux 
natures dans la seule personne divine. Toutefois, pour qu'il 
n'y ait pas de confusion dans les questions que nous nous pro-
posons d'examiner ici, nous les partagerons en deux articles 
divers, afin de trailer ces deux questions l'une après l'autre. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

De la communion des idiomes* 

Ce que les Latins appellent ordinairement communion des 
idiomes ou des propriétés, les Grecs l'appellent antidasis, ou 
communication mutue Ile ? on permutation. Mais si on examine 
la chose en elle-mème, la communication des idiomes consiste 
en ce que l'une et l'autre nature et les propriétés des deux na
tures se disent de Jésus-Christ, de telle fa<jon qne Ton attribue 
à Dieu ce qui convient à l'homme, et que Ton dise de l'homme 
ce qui convient a Dieu. Le fondement et la cause prochaine de 
cette communication mutuelle des idiomes, c'est l'union hypo
statique des deux natures, car si elle n'existait pas, il n'y 
aurait plus de communication de ce genre. Il n'est pas moins 
important de bien expliquer et de bien retenir ce que c'est que 

des lettres de Leon I I , on peut consulter le savant Garnier, de la S . J . , liv. 
intitule Livre diurual des pontiles de Rome, diss. 1 , § § 6 suiv., Coinbéfìd, 
diss, apologétique en faveur des actes du Vie concile; Lupus, diss, sur le 
Vie concile, sess. XVIII; l'auteur anonyme de VHistoire du monothélisme, 
scrutin 6 ; Pagius, critique de Baronius, anuée 6 8 1 , n. 3 1 et suiv. Quant au 
seus dans lequel on a applique à Honorius le nom à'hérétique, on peut con
sulter Bolgcni, S . J . , ouv. intit. Fatti dommalici, c. B, prop. 6 . 
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la communication des idiomes, que de conserver précieuse-
ment la notion reelle du mystère de l'incarnation. 

Mais comme il faut éviter et l'hérésie nestorienne, qui d i 
visato les personnes en Jésus-Christ, et l'hérésie eutychienne, 
qui mèlait et confondait les natures, il faut par consequent se 
tenir sur ses gardes et veiller soigneusement à n'employer 
aucune expression qui puisse faire tomher dans Tune ou 
l'autre erreur. Aussi les théologiens donnent-ils à ce sujet 
plusieurs regies énumérées par Pétau (1). La règie principale, 
toutefois, la règie fondamentale qui contient toutes les autres, 
de laquelle dependent toutes les autres, consiste en ce que tout 
ce que Ton dit réciproquement des natures, ou les choses con-
traires que Ton dit de Jésus-Christ, soient rapportées au suppót 
ou à la personne, et ne le soient pas aux natures prises à part j 
ou encore, ce qui revient au mème, que Ton ne peut se servir, 
pour énoncer réciproquement les propriétés divines et hu-
maines les unes des autres, que d'expressions concretes et non 
d'expressions abstraites. 

Nestorius niait la première partie de cette règie, et il disait 
qu'il lui était impossible d'admettre un Dieu de deux ou de 
trois ans, non plus que d'appeler la bienheureuse Vierge 
mère de Dieu, ainsi que nous l'avons précédemment vu. 
Eutychès, s'appuyant sur un principe tout contraire, s'appli-
quait à renverser l'autre partie de notre règie. Nous devons 
done, nous, en défendre.les deux parties. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Il faut admettre la communication des idiomes in concreto 
en Jésiis-Ghrist. 

Gelte proposition touche à la foi; l'Eglise a toujours cru 
cette vérité. Qu'il faille admettre cette communion ou commu
nication des idiomes, c'est ce que nous prouvent tous les pas
sages de l'Ecriture, où un seul et mème Jésus-Christ est tantót 
appelé Dieu et Fils de Dieu, et tantót homme et Fils de 
l'homme. C'est aussi ce que prouvent les passages de l'Ecri
ture, qui nous rapportent diversement des choses différentes 
d'un seul et mème Jésus-Christ; tantót elles nous le montrent 

(i) Liv. IV, c. 16; il y enumera douze regies tirées des Peres groes et 
lai ins. 
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descendant du ciel, tantót naissant d'une femme; ailleurs elles 
nous le représentent comme Dieu antérieur à tous les siècles, 
et comme homme à la fin des temps; tantòt comme un Dieu 
crucifié, tantót comme un homme conversant dans le ciel, ainsi 
que nous l'avons amplement démontré par les citations de 
l'Ecriture que nous avons faites lorsque nous combattions les 
nestoriens et les eutychiens. Aussi le symhole de Nicée-
Gonstantinople dit-il du mème Jésus-Christ qu'il est né du 
Pére avant tous les siècles, qu'il est Dieu de Dieu, et ce mème 
symhole dit-il encore de lui qu'il s'est incarné pour les 
hommes, qu'il est né de la vierge Marie* au'il a souffert, qu'il 
est mort, qu'il a été enseveli. 

Les Pères tirent parfois, lorsqu'ils combattent les hérétiques, 
de puissants arguments de ces changements de noms; nous 
pensons done qu'il serait inutile de les citer ici chacun à part. 
Nous nous contenterons de citer Grégoire de Nysse, qui, avant 
que ne parùt l'hérésie des monothélites, réfutait en ces termes 
les apoUinaristes : « L'union parfaite de la chair, qui a été 
» prise avec la divinité qui l'a prise, fait que les noms se 
» changent mutuellement, et que ce qui est de l'humanité se 
» dit de la divinité, comme ce qui est de la divinité se dit de 
» l'humanité (1). » 

On tire du fondement mème de cette communication des 
idiomes la preuve théologique de lem* existence. Gar, comme 
ces deux natures sont unies par les liens les plus intimes, et 
qu'elles subsistent dans ime seule et mème personne, et qu'elles 
sont propres à cette mème personne, il s'ensuit évidemment 
que Ton peut énoncer, suivant la diversité des natures, des 
choses diverses d'une seule et mème personne, bien que ces 
choses semblent contraires les unes aux autres. 

Objections. 

Obj. 1. Bien que les hommes aient tous la mème nature, on 
énoncerait a tort de l'un ce qui est propre à l'autre ; on ne 
peut done pas, à bien plus forte raison, dire de la nature divine 
ce qui est propre à la nature humaine, et vice versa, en Jésus-
Christ; car ces deux natures sont infiniment distantes l'une de 
l'autre. 2. Il y a certes plus de rapport entre les trois personnes 

(1) Lett, à Thóophile, év. d'Alex., ceuv. ed. Paris, 1615, t. U, p. 697; on 
peut voir les autres témoignages des Pères dans Pétau, liv. IV, c. 15. 
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de la Trinité, qu'il n'y en a entre la nature divine et la nature 
humaine en Jésus-Christ, sans que pourtant, dans le mystère 
de la Trinile, une personne se puisse dire de l'autre ; ainsi F. 
G. on ne peut pas dire que le Pere est le Fils ; done, 3. à bien 
plus forte raison, ne peut-on pas l'admettre dans le mystère de 
l'Incarnation. 4. On compare, en outre, l'union des deux na
tures en Jésus-Christ à l'union de Fame et du corps dans 
l'homme, comme on le voit par le symbole de saint Àthanase; 
or, on ne peut pas dire de l'homme que son àme est son corps, 
et vice versa. 5. Il ne faut pas oublier que ce que Fon dit de 
Dieu convient à toute la Trinité et à chacune des personnes 
d'une manière absolue, et non d'une manière relative; mais le 
nom homme n'est pas relatif, il est absolu; par consequent, 
si on dit de Dieu, dans l'incarnation, les choses qui sont de 
l'homme, il s'ensuit qu'on peut le dire de la Trinité entière et 
de chacune des personnes. 6. Àussi, si cette proposition : 
« L'homme est Dieu, » est vraie, cette autre l'est aussi : 
« L'homme est le Pére éternel, » d'après le syllogisme formule 
comme il suit par Scot : a L'homme est Dieu ; or, Dieu est 
» Pére, Fils et Saint-Esprit ; done, l'homme est Pére, Fils et 
» Saint-Esprit; » ce qui, aux yeux de tout le monde, est ab
surde. 7. Ce qui enfin prouve la fausseté de cette proposition, 
c'est que ce qui convient à la nature humaine est oppose à ce 
qui est propre à la nature divine. Les choses qui convxennent 
à la nature humaine sont, par le fait, imparfaites, finies et cir-
conscrites dans un certain cercle, pendant que Celles, au con
traire, qui sont propres à la nature divine sont parfaites et in-
fmies ; il s'ensuivrait que le fini et rinfini, ce qui est parfait et 
ce qui ne l'est pas, devraient s'unir ensemble ; ce qui répugne, 
8. surtout quand ètre pris (assumi) convient teliement à la 
nature humaine, qu'il est impossible de le dire de la nature 
divine. Done : 

Rép. 1. D. L'union hypostatique mise de coté, (7. existant, 
Car chaque homme subsiste dans sa propre hypostase. 

Rép. 2. D. Elles sont néanmoins distinctes par l'hypostase, 
C. autrement, iV. Pendant qu'en Jésus-Christ il n'y a qu'une 
seule personne des deux natures. 

Rép. 3. En raison de la nature humaine, C. de la per
sonne, N. 

Rép. 4. D. Min. Abstractivement, C. d'une manière con 
crète, iV. 
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Rép. 5. N. Min. Car on applique le nom homme à Dieu à 
cause de l'union hypostatique, et par consequent il implique 
relation, 

Rép. 6. D. Maj. Si on prenait le nom de Dieu pour la 
nature, C. si. on le prend pour la personne, N* On voit par là 
ce qu'il faut répondre à la subtilité de Scot. 

Rép. I.D. Si on les disait de la mème manière, C. si on les 
dit de manières différentes, savoir, des deux natures, N. 

Rép. 8. D. En raison d* elle-mème, C. en raison du suppót, 
N. On peut consulter sur ce point saint Thomas, p. 3, q. 26, 
a. 1 et suiv. Nous n'avóns que faire de nous arréter plus long
temps à ces questions-là. 

PROPOSITION n. 

// est impossible cFadmettre la communication abstractive des 
idiomes, et on ne pent par consequent pas attribuer à 
thumanité de Jésus-Christ 1'omnipotence, l'ubiquité ou 
F omnipresence. 

Cette proposition appartient à la'foi catholique j l'Eglise a 
toujours cru l'enseignement qu'elle renferme, et les luthériens 
s'en sont singulièrement éloignés pour établir l'ubiquité de 
l'humanité de Jésus-Christ, ou, selon leur langage favori, 
Yomnipresence (1). 

Cette assertion des luthériens est renversée, 1. par tous les 
passages de l'Ecriture, qui nous représentent Jésus-Christ 
allanl d'un lieu dans un autre, et ils sont très-nombreux; 
2. par tous les passages qui nous le montrent habitant un lieu, 
et qui nient en mème temps qu'il soit ailleurs, cornine on le voit 
dans saint Jean, XI, où Jésus-Christ, parlant de Lazare, s'ex-
prime en ces termes : « Et je me réjouis à cause de vous? pour 
» que vous croyiez que je n'étais pas là, mais allons vers 
» lui. » Marthe dit aussi : « Seigneur, si vous eussiez été là, 

(1) Car, bien que Luther et ses adeptes, tout infectés qu'ils sont de l'hérésie 
cutychienne, parce qu'ils prétendent que le Verbe divin a communique à la 
nature lmmainn qu'il a prise les propriétés divines, surtout Vimmensité, en 
vertu de laquelle Dieu est partout, ne souffrenl néanmoins qu'avec peine 
qu'on les appello ubiquistes, et ils réclament contre cette qualification. Cette 
ubiquilé est un paradoxe hérétiquc qu'ils out imagine pour défendre la pre
sence corporelle reelle de Jésus-Christ daus l'Eucharislie, et qui est, comme 
le démontre Bellarmin, liv. Ill, do Jésus-Christ, c. 13, sans qu'ils s'en soient 
apercus, en opposition avec le sacrement meine de l'Encbaristic et le détruit. 



264 TRAITÉ DE ^INCARNATION. II . PART. CHAP. IV. 

» mon frère ne serait pas mort (1). » L'Ange dit aussi, Marc, 
X"Vt, 6, aux femmes qui étaient venues pour assister aux 
funérailles de Jésus-Christ : « Il est ressuscite, il n'est pas là: 
» voici Pendroit où ils l'avaient place. » 3. C'est aussi ce que 
prouvent tous les passages qui nous rapportent qu'après sa 
resurrection, quand il jouissait déjà de la gioire et de l'immor-
talité, il occupait un certain lieu; ainsi saint Pierre, Act., III, 
21, dit de Jésus-Christ : « Il faut cependant que le ciel le 
y> re<joive jusqu'au temps du rétablissement de toutes choses ; » 
e t l'Ange dit après son ascension : ce Ce Jesus qui vous a quitte 
y> poro» monter au ciel, viendra comme vous l'avez vu s'en 
» aller dans le ciel. » 

Cette assertion est contredite aussi par les symboles de notre 
foi, qui déclarent que le Fils unique de Dieu s'est incarné, 
qu'il a été concu dans le sein d'une vierge, et qu'ensuite il est 
venu au monde, qu'il est descendu aux enfers, qu'il a été mis 
dans le tombeau, qu'il en est sorti par sa resurrection, qu'il 
est monte au del, qu'il en reviendra plus tard pour le juge-
ment ; or, ces paroles et une foule d'autres seroblables démon-
trent assez nettement que la nature humaine de Notre-Seigneur 
occupait un lieu circonscrit et definì. 

Les conciles cecuméniques la repoussent aussi, tels que le 
concile de Chalcédoine, le deuxième et le troisième de Cons
tantinople, qui établissent que Jésus-Christ eut les deux 
natures sans qu'elles se confondissent, et tout en conservant 
séparées la perfection et la difference propres à chacune d'elles; 
de mème que le septième concile general, ou le deuxième de 
Nicée, qui proscrivit les iconoclastes, qui affirmaient que la 
nature humaine n'était pas circonscrite en Jésus-Christ. 

C'est aussi ce que rejettent les Pères grecs et latins que 
Pétau cite longuement (2). Comme les bornes que nous avons 
tracées à ce traité ne nous permettent pas de les citer, nous 
nous bornerons à donner la raison théologique qu'ils font 
valoir, et en particulier saint Athanase. 

Comme les attributs divins ne font qu'un avec Tessence 
divine, un attribut ne peut pas ètre communique sans l'autre, 
et mème, qui plus est, sans l'essence divine; done l'immensité 
etlubiquiténe purent pas ètre communiquées à la nature hu-

(1) Jean, XI, 21. 
(9) Liv. X, Vili et IX. 



D E L A C O M M U N I O N D E S I D I O M E S E T D E L ' A D O R A T I O N . 265 

inaine de Jésus-Christ, ou, si Ton ahne micux, l'omniprésence, 
sans que Téternité et mème, qui plus est, la divinité lui 
fussent aussi communiquées ; or, ceci implique contradiction. 
Done (1) : 

Objections. 

I. Obj. L'Ecriture nous affirme de Jésus-Christ trois choses 
qui piètent à l'opinion des ubiquistes un appui merveilleux. 
Et d'abord elles nous disent ce qu'en lui reside corporellement 
» la plenitude de la divinité (2), » ce qui s'accorde mer-
veilleusement avec ce que le Christ affirme de lui-mème lors
qu'il dit ; a Mon Pére m'a tout livré (3) ; » ou comme il le dit 
plus clairement encore dans saint Jean, XVI, 15 : a Tout ce 
» qui est à mon Pére est à moi. » Il indique par là que toutes 
les propriétés divines ont été communiquées à sa nature 
humaine, et par consequent aussi l'ubiquité. L'Ecriture affirme 
en outre que le Christ homme jouit des attributs particuliers 
de l'omniscience et de l'omnipotence, comme on le voit par 
l'épltre aux Coloss., II, 3 : a En lui (Jésus-Christ) sont tous 
» les trésors de la sagesse et de la science ; » et certes, comme 
le dit saint Jean, II, 25., a il connaissait les pensées intimes 
» des hommes, » et « il n'avait pas besoin qu'on lui rendìt 
» témoignage d'un homme ; car U connaissait par lui-méme 
» ce qu'il y avait dans son coeur. » Pierre lui dit en effet avec 
vérité, saint Jean, XXI, 17 : a Vous connaissez tout. » C'est 
pourquoi il est dit de l'Agneau qui a été mis à mort dès 
l'origine du monde, ou du Christ selon la nature humaine, 
Apoc-, V, 12 : « Il est digne de recevoir la puissance, et la 
» divinité, et la sagesse, et la force, et l'honneur, et la gioire, 
» et la benediction, » c*est-à-dire tous les attributs de la 
nature divine, et par consequent le pouvoir de juger, qui ne 

(1) Voy. Bellarm., 1. e ; Grégoire de Valence, Incora., q. 2, point i , §§ 1 
et suiv.; Bécan, Manuel de controverse, 1. H, c. 1 ; ils démontrent que cette 
controverse remonte aux discussions des luthériens et des sacramentaircs ; ils 
font ressortir Ics subtilités presque innombrables auxquelles recoururcnt les 
luthériens de Wittemberg, pour échapper aux arguments pressane et des 
catholiques et des sacramentaires, au point que plus tard ils rougirent de 
cette doctrine. Maintenant il n'est plus aucun luthérien qui la défende. Il est 
done inutile de la réfuter plus amplement et d'en exposer tous les subterfuges, 
car ce serait perdre inutilement son temps. 

(2) Coloss., Il, 9. 
(3) Luc, X, 2 2 . 
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(l) Tel Franc}. Buddóe. 

convient qu'à Dieu seul, Jean, V, 27, de rnème que celui de 
ressusciter les morts, ibid., XXI, et de remettre les péchés, 
Matth., IX, 6. Pourquoi l'omniprésence ne lui auraitr-elle pas 
été communiquée aussi? Quoiqu'il ne soit pas besoin d'induc-
tion pour le conclure, puisque TEcriture la lui altribue 
formellement lorsqu'elle affirme 3. de Jésus-Christ qu'il est 
present partout, tei que saint Matth., XVIII, 20 : a Là où il y 
y> en a deux ou trois de réunis... je suis au milieu d'eux ; » et 
ibid., XXVIII, 20 : a Voici que je suis avec vous jusqu'à la 
» consommation des siècles. » Quant à Paul, il dit, Ephés., I, 
22, que Jésus-Christ est « le chef de l'Eglise universelle, qui 
» est son corps et sa plenitude; que c'est lui qui fait tout en 
» tous; » et il dit plus clairement encore, ibid., IV, 10 : 
« Celui qui est descendu est le mème que celui qui est 
y> monte par-dessus tous les cieux pour accomplir toutes 
» choses. y> Ce qui contìnue tout ce que nous venons de dire, 
c'est qu'il s'est assis à la droite de Dieu, qui est partout (1). 
Done : 

Rép. N. A. Quant à toutes les preuves de la première et de 
la seconde classe, D. En Jésus-Christ ou dans son suppót tout 
entier, C. dans son humanité priso formellement, N. C'est 
ainsi qu'il faut entendre tous les passages cités de l'Ecriture, 
car il y est évidemment question de toute la personne de Jésus-
Christ. 

Quant aux preuves de la troisième classe, D. où il est ques
tion, dans les passages cités des Ecritures, de l'existence, do 
la protection et d'un secours spirituel, comme dans les deux 
premiers textes, C. d'une presence corporelle, N. 

Ou il y est question de Jésus-Christ en tant qu'il est le chef 
mystique d'un corps mystique, qui est l'Eglise, comme Ephés,, 
I, 22, C. en tant qu'il est le chef réel d'un corps réel, N. ou 
il y est question de la puissance de sa domination, Ephés., IV, 
10, C. de son omnipresence corporelle, N. 

Quant au confirm, tire de ce que Jésus-Christ s'est assis à 
la droite de son Pere, D* comme suppót, C. en raison de sa 
nature humaine, N. J'ajouterai encore qu'il est dit aussi des 
àmes des justes, Sag., III, 1, qu'elles ce sont dans la main de 
» Dieu; » on pourrait done l'entendre dans le méme sens; 
mais comme la main de Dieu est partout, on pourrait done 
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dire aussi que les àmes des justes sont partout, ce que per&oune 
ne pretend. 

II. 04/. Les saints Pères enseignent ouvertement que le 
Christ est partout, tei entre autres que saint Cyrille d'Alex., 
liv. XII, sur saint Jean, c. 32; et cette doctrine des Pères est 
conforme à la raison. 2. Jésus-Christ, en effet, est le Verbe de 
Dieu; et le Verbe de Dieu est partout ; done Jésus-Christ est 
partout. 3. De plus, Dieu est tout-puissant et est partout; mais 
l'homme en Jésus-Christ est devenu Dieu; done l'homme en 
Jésus-Christ est tout-puissànt et est present partout, i. L'hu
manité de Jésus-Christ est unie hypostatiquement à la nature 
divine; done là où est la nature divine, là aussi est la nature 
humaine, autrement on ne pourrait pas dire qu'elle est unie à 
la nature divine tout entière, mais seulement à une partie de 
celle nature; ou au moins qu'il y aurait un endroit où la nature 
divine ne serait point unie à la nature humaine, ce qui est faux 
et absurde. Done : 

Rép. 1. N. C'est bien plutót tout le contraire qu1 enseignent 
les Pères dans toutes leurs discussions contre les apollinaristes 
et les eutychiens, qui confondaient les natures (1); car quand 
ils semblent attribuer l'immensité à Jésus-Christ, ou ils en 
parlent en tant que suppót ou personne, savoir, d'une manière 
concrète, ou ils parlent de sa presence reelle dans ^Eucharistie, 
comme le fit formellement saint Cyrille, 1. c , et alors ils 
n'attribuent pas l'immensité proprement dite et l'ubiquité 
telle qu'elle convient à Dieu, à Jésus-Christ ou à son corps; 
ils ne parlent que de cette presence qui lui est communi-
quée par la toute-puissance et la volonte divine, qui consiste 
dans le redoublement ou reproduction du corps de Jésus-
Christ (2). 

Rép. 2. D. M. En tant qti'il est un suppót ou une personne, 
G. en tant qu'il est nature humaine, dans le sens de ce para
logismo, N. 

(1) Voy. Pet., liv. cite. 
(2) G*est done h tort que ccux qui soutiennent cela agissent de la sorte, car 

lis confondent deux choses qui sont aussi distantes l'une de l'autre que le 
ciel l'est de la terre, savoir, l'immensité, qui est un attribut incommunicable 
de la nature divine, et la reduplication du corps, dont les philosophes et les 
théologiens démontrent la possibiiité cn son lieu. 11 peut en effet se faire 
que, par un effet de la puissance divine, le mème corps se trouve cn plusieurs 
lieux à la fois, sans qu'on puisse dire pour cela qu'il est immense, qu'il est 
partout. Voy. Pét., 1. X, c. 10, §§ 10 et suiv. 
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Rép. 3. D. Min. L'homme est devenu Dieu en Jésus-Christ 
en raison de l'union hypostatique, C. formellement, iV". 

Rép. i. D.M. Mais d'une manière inadequate, C. adequate, 
N. La nature humaine s'est unie hypostatiquement à la per
sonne du Verbe divin en tant que le permettait la condition de 
cette nature imparfaite et finie; aussi, partout où se trouve la 
nature humaine, là se trouve la nature divine ; mais il n'en est 
pas de mème, vice versa. Faites que le soleil frappe exactement 
sur un disque de cristal : partout où est le disque de cristal, là 
est le soleil; mais il n'en est pas de mème vice versa; on peut 
en dire autant d'une voile qui est tendue et sur laquelle frappe 
le vent. On voit par là que toutes les autres consequences que 
nos adversaires tirent de ce principe croùlent d'elles-mèmes; 
elles supposent, en effet, une union hypostatique resultant 
d'une certame coexistence locale, assertion absurde; car, par 
l'union hypostatique, la personne du Verbe exalte l'humanité 
qui subsiste en elle et par elle. Or, la nature humaine du 
Christ, malgré cette subsistance divine, conserve son ètre, 
ses propriétés et ses attrihuts, comme nous l'avons établi en 
réfutant les eutychiens (1). 

ARTICLE II. 

De Vadoration da Christ. 

Farmi les anciens hérétiques, les apollinaristes, les euty
chiens et les nestoriens se sont trompés sur l'adoration de 
Jésus-Christ, qui constitue un chapitre particulier de l'en 
sedgnement dont il est ici question, Wiclef et la plupart des 
sociniens, panni les hérétiques modernes, se sont aussi trompés 
sur le mème point. Les apollinaristes et les eutychiens en-
seignèrent, en effet, qu'il fallati accorderà Jésus-Christ une 
adoration, mais ils l'enseignèrent guides par le principe héré-
tìque de la confusion des natures dans le mème Jésus-Christ; 
Quant aux nestoriens, bien qu'ils admissent qu'il faut rendre 
à Jésus-Christ homme un eulte de latrie, ils admettaient néan-
moins deux adorations speciales : l'une qu'il faut rendre au 
Verbe pris à part, et l'autre à l'homme, aussi pris en parti
culier, et cela parce qu'ils distinguaient deux personnes en 

(ì) Nous n'avons qu'cfflcuré cette question, que les protestami meines ont 
abandonnée. 
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Jésus-Christ. Quant à Wiclef, il soutenait qu'il faut rendre à 
Jésus-Christ homme, méme séparé de la divinité, le méme 
eulte d'adoration qu'au Verbe (1). Les sociniens, qui n'ad-
mettent pas la divinité de Jésus-Christ, eux, se diviscnt en 
deux sectes, savoir, les adorants et les non adorants. Les 
premiers pensaient qu'il faut rendre un eulte de latrie au 
Christ, en tant qu'il représente la personne de Dieu en sa qua-
lité d'ambassadeur ; pour les autres, ils refusaient ce méme 
culto ä Jésus-Christ. 

Le synode de Pistoie, afin de se procurer le moyen de com-
battre le eulte du sacré-coeur de Jesus, affirme «. qu'adorer 
» l'humanité de Jésus-Christ, ..et à plus forte raison une partie 
» de cette humanité, c'est en toute occasion rendre à la créa-
» ture un honneur qui n'est dù qu'à Dieu (2). » Aussi s'élève-
t—il contre le eulte et contre les adorateurs du coeur de Jesus. 
Cette doctrine fut réchauffée naguère par un évèque schisma-
tique janséniste, qui taxait de sectairesles fidèles qui rendaient 
un eulte divin au coeur de Jesus (3). 

Aussi pour bien établir la doctrine de l'Eglise sur l'ado-
ration qui est due à Jésus-Christ, nous ferons deux choses. 
Nous démontrerons d'abord, contre les hérétiques que nous 
venons de nommer, qu'il faut rendre un mème eulte suprème 
de latrie à la nature humaine de Jésus-Christ qu'au Verbe 

(1) Wiclef établit cela dans l'hypothèse impossible que l'humanité de Jésus-
Christ fub séparée de la personne du Verbe, comme le rapporte Th. de Wault, 
de l'ord. carm., dans le prologue de son liv. intitule Enseignements anciens 
sur la foi, dans la première partie duquel il énumère les erreurs de Wiclef, 
panni lcsquelles se trouve celle-ci : « Si, par impossible, le Christ se sépa-
» rait de son humanité, ils adoreraient le vrai sauveur du siècle. » Ven., 
1571, t. I, p. 13. 

(2) Cette proposition est la 6 1 e , et elle est censurée en ces termes dans la 
constitution Auctorem fideì : ce En tant que, par ce mot directement, il entend 
» condamner le eulte que les fidèles rendent à l'humanité de Jésus-Christ, 
» cornine si cette adoration qui s'adresse à l'humanité et à la ehair vivantc 
» du Christ, et que Ton n'adore pas pour elle-mème et en tant qu'elle n'est 
» que simplement de la chair, mais en tant qu'elle est unie à la divinité, 
» était un honneur divin rendu à la créature, et n'était pas plutòt une seule 
» et méme adoration que celle que l'on rend au Verbe incarnò et à sa chair, 
» d'après le V« concile general, can. 9, est fausse, captieuse, injurieuse et 
» contraire au eulte que les fidèles doìvent, ont rendu et rendent à l'humanité 
» de Jésus-Christ, » 

(3) Grégoire, ancien évèque de Blois, Histoire des sectes religieuses, Paris, 
1828, ou Histoire critique des devotions nouvelles au sacre coeur de Jesus et 
au cesur de Marie. On trouve, dans ce chapitre, des faussetés contradictoires, 
des calomnies et des mensonges, que l'auteur ne rougit pas de réchauffer, 
bien que cent fois ils aient été pulverises. 
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divin. Ensuite nous vengerons le sainL-siége, qui a autorisé le 
eulte du sacré-cceur, des attaques des membres du synode de 
Pistoie et des jansénistes, et pour cela nous démontrons que 
ce eulte ne renferme rien de superstitieux. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

On doit renare un seul et moine eulte suprème de lafrìe à la 
nature humaine de Jésus-Christ unte hypostatiquement au 
Verbe divin qiiau Verbe divin hii-mème, 

Cette proposition est de foi, car la proposition contradic-
toire a été proscrite par le cinquième concile general, can. 9, 
dans les termes suivants, d'après la version du concile de 
Latran : a Si quelqu'un dit qu'il faut adorer le Christ dans 
» deux natures, de manière à admettre deux adorations spé-
» ciales, Tune pour le Verbe de Dieu et l'autre pour l'homme 
» en particulier ; ou si quelqu'un, dans le but d'effacer la 
» chair ou de confondre la divinité et l'humanité, dit qu'unies 
» miraculeusement ensemble elles ne forment qu'une senio 
» nature ou une seule essence, et qu'il n'adore pas d'une 
» mème adoration le Verbe fait chair et sa chair, conformé-
» ment à ce que la sainte Eglise a enseigné dès le principe : 
» qu'il soit anathème (1). » 

Nous allons, dans l'intérèt d'une plus grande lucidité, avant 
d'exposer les preuves à Pappili de cette vérité, faire quelques 
observations préalables qui feront disparaìtre toute espèce 
d'ambiguité. 

Et I. nous ferons observer qu'il y a une grande difference 
entre l*objet de notre eulte, dans la matière dont il est ici ques
tion, et le motif. L'objet du eulte, c'est la chair elle-mème, ou 
plutót rhumanité Ielle qu'elle subsiste clans le Verbe, ou in 
concreto, et on l'adore directement et immédiatement et en 
elle-mème, in se (2); le motif, c'est l'union hypostatiqne par 

(1) Voy. Act. cone , Hard., t. Ili, col. 198, ou conc. de Lalran, sous 
Marlin I, ou le quatrième secrétaire, ib., Coll., Hard., col- 839. On pourraif. 
y joindrc la lettre synodale que saint Cyrille d'Alexandrie adressa à Nesto
rius, et le concile de Gbalcédoine, sess. V. 

(2) 11 est impossible de confondre comme synonymns los adverbes dircele, 
separatim, primario, car, d'après les onbPiLmements lexiques comme d*apres 
le laugagc commuu, cos expressions out une signification toute differente. Co 
qui fait que Ton peut adorer direct'-uipnt rhumanité de Josüs-Clirist, a^iis 
Injuriant l'adorcr sepor&ncnt et prrmi.rement. Celui par consequent, iiui 



DE LA COMMUNION DES IDIOMES ET DE L* ADORATION. 271 

laquelle cette chair est devenuc la chair propre du Verbe ou 
de Bim, ainsi que s'expriment les Peres (1). Ce qui fait que, 
quoiqu'on adore la chair du Christ in set on ne l'adore pour-
tant pas propter se, ce que mérite seule la divinité, qui est en 
mème temps et l'objet et le motif du eulte suprème de latrie, 
et que par consequent on adore seule in se et propter se. 

fi. Done, comme le fondement ou le motif du eulte suprème 
que nous rendons à l'humanité de Jésus-Christ, c'est l'union 
hypostatique, il s'ensuit évidemment que ce n'est pas l'huma
nité qui est le terme, le but de ce eulte, mais bien le Verbe en 
qui elle suhsiste, comme le dit saint Jean Damascène (2). 

HI. Nous ferons enfin remarquer qu'adorer l'humanité de 
Jésus-Christ, ou sa chair, c'est ahsolument comme adorer 
Jésus-Christ lui-méme, qui est un Dieu homme, et qu'il n'est 
jamais permis d'adorer ainsi, in abstracto, l'humanité de 
Jésus-Christ, mais qu'on doit toujours l'adorer in concreto, 
ou qu'il faut adorer Jésus-Christ tout entier, lui qui, de sa 
nature, est indivisible (3). 

établit d'une manière generale que Ton ne peut pas adorer directement l'hu
manité de Jésus-Christ, exclut par là toute adoration pour l'humanité de 
Jésus-Christ, quand mème on ne l'adorerait pas propter se et séparément de 
la divinité, de manière qu'elle ne s'arréte pas a cette humanité, mais qu'elle 
s'étende encore au Verbe, en qui subsiste l'humanité. Si on refuse toute espèce 
d'adoration directe à l'humanité de Jésus-Christ, on lui refuse par là le eulte 
de latrie, puisqu'il ne peut pas exister de eulte sana objet. C'est done justc-
ment qu'ou a infligé a la proposition de Pistoie la note d'erronee. Voy. 
Gerdil, Notes sur Feller, § 2, not. 1, oeuv., éd. de Rome, t» XIV, 

(1) Voy. le meine § 1. 
(2) De la Foi orthodoxe, liv. Ili, e. 8 ; nous citerons plus loin ses paroles. 
(3) On voit par là que c'est à tort que Feller dit (il a pourtant, sous une 

foule d'autres rapports, bien mérité de la foi chrétienne catholique par les 
remarquables ouvrages qu il a publiés en sa favour), dans les petites notes 
qu'il a ajoutées à la-constitution Auctorem fidei, entre autres choses : « D'où 
» il résulte-qu'au point de vue rigoureux de la théologie, on blàine cette sépa-
» ration daus la prióre à la très-sainte et une frinite et à l'humanité crucifióe 
» de Notre-Seigneur Jésus-Christ, etc. » Car, par le fait que Ton fait mention 
de Vhumanité de Jésus-Christ, il est evident que l'on parle de l'humanité de 
Jésus-Christ subsistante dans le Verbe ; autrement, il faudrait aussi blàmer la 
prière que la liturgie sacrée recite pendant l'année aux secretes : Que rhu
manitó de votre Fils unique nous soit secourable, Seigneur; il faudrait aussi 
improuver 1'invocation unie au eulte de latrie, que le prètre fait lorsqu'il 
prend ou lorsqu'il donne le corps de Jésus-Christ, et lorsqu'il dit : Que le 
corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ garde mon ame ou votre àme pour la 
vie éternelle. Qui soupeonna ou vit jamais un danger de separation dans ces 
invocations? Au reste, la mention dirimete que Ton fait dans la prière 
objectée de la Trinile et de l'humanité crucifiée de Jésus-Christ, a pour but 
de faire rappeier à ceux qui récitent l'oUice et de graver daus leur cceur que 
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Gcci pose, nous poursuivons comme il suit le hut qr« nous 
nous sommes propose, et nous établissons la vérité de notre 
these, soit par FEcriture, soit par l'enseignement constant et 
traditionnel des Peres et de l'Eglise, soit enfin par la raison 
elle-mème. 

Les Ecrìtures nous enseignent en maints endroits que Fon a 
rendu et qu'il faut rendre à Jésus-Christ homme-Dieu le eulte 
suprème de latrie. L'Apòtre dit en effet, Hébr., I, 6 : « Et 
» lorsqu'il'introduit de nouveau son premier-né dans l'imi-
» vers, il dit : Que tous les anges l'adorent; » il dit aussi, 
ép. Pilipp., II, 10 : « Au nom de Jesus, que tout genou flé-
» chisse dans le ciel, sur la terre et dans les enfers. » C'est 
pour cela que, poussés par l'Esprit-Saint, les mages « se 
y> prosternant adorèrent Jésus-Christ (1), » et que Faveugle-
né, interrogé par Jésus-Christ : « Pour vous, croyez-vous au 
» Fils de Dieu? » il répondit : <c Oui, j 'y crois, Seigneur, et 
» que, se proternant, il l'adora (2). » Les apótres adorèrent 
aussi Jésus-Christ après sa resurrection d'entre les morte, 
« et, le voyant, ils Fadorèrent (3). » On voit qu'il est question, 
dans tous ces textes et autres textes semblahles, d'un eulte 
suprème de latrie rendu à Jésus-Christ tout entier, savoir, à 
l'homme-Dicu, et par les expressions mèmes du texte, et par 

nolre foi repose sur deux mystères principaux, qui sont la Trìnité et l'Incar
nation de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et la bienheureuse passion qu'il a 
souffert dans son humanité. Voy. Gerdil, liv. cit. 

Les jansénisles se sont plus écartés encore de la vérité, lorsqu'ils ont 
avance que cette prière, que plusieurs attribuent à saint Bonaventura, et que 
Leon X et Urbain Vili ont enrichie d'indulgences et de graces spirituelles, 
et que l'Eglise universelle a adoptée, n'était qu'une ineptie pleine d'erreurs, 
tei que Pannalini, évéque de Chiusi, qui l'appelle Formala di pregare indi
gesta, et enfin celui qui a développé le calendrier du méme diocèse, qui n'a 
pas rougi de dire qu'elle « fourmille d'erreurs; » mais l'illustre auteur du 
Dictionnaire de Ricciani et de l'anti-Ricciani dit, à juste titre, de Vauteur de 
ce méme calendrier : « Il est lui-mème d'une ignorance crasse. » Voy. Diet., 
art. 115, et le suppl. du Journ. ecclés. de Rome, 1789, quint. IV, p. 233 et suiv. 

(1) Matth., II, 11. Tout, dans ce fait, nous démontre que cette adoration des 
mages fut religieuse et latreutique, quoi qu'en aient pensé Richard Simon et 
quelques critiques audacieux. C'est pourquoi, comme cette opinion avait fait 
coinmettre à Richard Simon une foule d'erreurs dans sa traduction frangaise 
du Nouv.-Test; il la radoucit plus, tard dans son Histoire critique du 
Nouv.-Test. Or, il ne faut pas oubiier que le terme grec pesontès signifie 
tomber, se prosterner, etc. Voy. Lib. Fassonii, Diss, sur le eulte que les mages 
rendirent à Jésus-Christ, dirige contre Richard Simon, et Sam. Basnage, 
Tres. théolog. de Zaccaria, t. IX, p. 739* 

(2) Saint Jean, IX, 38. 
(3) Saint Matth., XXVIII, 17. 
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le contexte, et par la croyance de l'Eglise et de l'antiquité 
toutentière (1). 

Aussi les Peres poursuivirent-ils toujours ceux qui refu-
saient à Jésus-Christ ce eulte, comme un certain nombre 
d'ariens ou ceux qui attaquaient l'adoration de l'humanité du 
Christ, tels que les apollinaristes, que leur haine pour les 
catholiques les portait à appeler hominicolas (2), et qui sou-
tinrent unanimement qu'il faut rendre le eulte suprème à la 
chair du Christ unie au Verbe, tels que saint Athanase, saint 
Epiphane, saint Grégoire de Nazianze, saint Grégoire de 
Nysse, paint Ambroise, saint Augustin, saint Jean Damascène 
et plusieurs autres cités par Pétau (3). Pour ne pas nous 
laisser cntrainer trop loin, nous ne citerons des Peres latins 
que saint Augustin, et des Peres grecs que saint Jean Da
mascène. Voici done comment s'exprime saint Augustin, 
expliquant ces paroles du Ps. 98, Adorez Fescabeau de ses 
pieds : « Hesitant, je me tourne vers Jésus-Christ, parce que 
» je le cherche ici, et j 'y vois aussi comment on adore la 
» terre sans impiété, et comment, sans impiété, on adore 
» l'escabeau de ses pieds. Car il a pris de la terre la terre, 
» parce que la chair est de la terre, et qu'il a recu sa chair de 
» la chair de Marie. Et parce qu'il a possedè ici-bas cette chair 
» et qu'il en a fait Faliment de notre salut; mais personne ne 
» mange cette chair sans l'avoir préalablement adoréej on a 
» trouve par là de quelle manière on adore cet escabeau de 
» ses pieds, et que non-seulement on ne pèche pas en l'ado-

(1) Voy. Maldonat, Comm. sur le IV évang., pass. cit. 
(2) Les apollinaristes enseignèrent qu'il ne faut rendre à Jesus-Christ 

qu'une seule adoration, mais ils n'entendaient pas le sentiment commun dans 
le mème sens que les catholiques. Gar, comme ces hérétiques attaquaient 
l'union des deux natures, ils euseignaient que Jésus-Christ n'est pas un 
homme parfait et semblable a nous, mais que le Verbe a pris la chair seule, 
encore étaib-elle descendue du ciel, et qu'elle est de méme substance que 
Dieu le Pére (homoousion), comme le démontre longuement saint Athanase, 
dans son livre de VIncarnation; il les accusait en outre de ruiner le mystòre 
de lTncarnaüon et de n'admettre qu'un fantòme de chair, comme les mar-
cionites et les manichéens. Imbus de cette idée perverse, ils pensaient qu'il 
ne fallait que rendre une adoration à Jésus-Christ. Au reste, cette observation 
est propre à faire comprendre et le canon 9 du V» cone , que nous avons 
cité, et les passages de certains Peres qui combattirent ces hérétiques. Les 
catholiques aussf pensent qu'il ne faut rendre qu'une adoration à Jésus-Christ 
dans les deux natures, mais c'est à cause de leur union dans la mème 
personne. 

(3) Liv. XIV, c. - , §§ 7 ~* p'vv-
III. 1 3 
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» rant, mais qu'il y a meine péché à ne pas l\i<ìorcr (1). ». 
Quant à saint Jean Damascène, ses paroles renfermeut en outre 
une raison théologique; les voici : « Nous ne nions pas, en 
» effet, qu'il faille adorer sa chair, car on l'adoro en union de 
» la personne du Verbe, et elle est devenue sa personne et son 
» hypostase. Et ici ce n'est pas la créature que nous servonsj 
» ce n'est pas elle seule, ou ce n'est pas si. r i piemen t la chair 
» que nous adorons; nous ne l'adorons que parce qu'elle est 
» unie à la divinité, ou parce que les deux natures sont 
y> réunies dans la seule personne du Verbe de Dieu et qu'elles 
» n'ont qu'une seule subsistance. Je crains de toucher le 
» charbon à cause du feu qui est uni au bois. J'adore les deux 
» natures de Jésus-Christ à cause de la divinité à laquelle elles 
» sont unies (2). » 

On voit par là que la raison théologique de cette vérité 
c'est l'union hypostatique du Verbe avec l'humanité. Car c'est 
à tout ce qui subsiste que l'on rend le culte, et proprement à la 
personne ; or, la nature divine et la nature humaine unies en
semble dans la seule personne du Verbe divin constituent tout 
le Christ et n'en constituent qu'un seul. Done il faut rendre à la 
nature humaine un^eul et mème culte suprème de latrie qu'au 
Verbe divin, non pas pour elle-mème, comme nous l'avons 
précédemment observe, mais à cause du Verbe. 

Voici pour ce qui est du dogme. Les scholastiques se de-
mandent encore si, outre le culte de latrie que l'on rend à 
l'humanité de Jésus-Christ en tant qu'elle est unie au Verbe, on 
peut lui rendre un culte inférieur que l'on appelle Y Ivy per dulìe, 
en tant que, par la pensée, on isole cette humanité de la per
sonne du Verbe, Ici les théologiens se partagent; les uns 
disent oui, les autres non (3). Quant à nous, cette question 

(!) Explic. du Ps. 98, n. 9, éd. Ben., t. IV. Les Bénédictins, qui ont èdite 
saint Ambroise, note sur le n. 79, liv. III, du Saint-Esprit, font observer que 
saint Augustin, qui était le lìdòle disciple de saint Ambroise, en expliquant 
le verset du Ps. 98, cité plus haut par ce dernier : Adorez l'escabeau de ses 
pieds, pour l'appliquer au snerement do l'Eucharistie, emprunte non-seulement 
l'opinion, mais mème les paroles de saint Ambroise. Voy. saint Ambr., 1- c., 
t. II, p. 681, avec la note. L'un et l'autre Pére donnent ici une preuve invin
cible de la croyance à la presence reelle, observerons-nous en passant, et du 
culte suprème qu'on lui rend. 

(2) Liv. III, de la Foi orthodoxe, c. 8, éd. Le Quien; voy. la note de ce 
savant éditeur sur ce point, 1.1, p. 216. 

(3) Vasquez expose ces diverses opinions des théologiens scholastiques, 
III part., saint Thorn., diss. 96, c. 1 et suiv. Quant a lui, il soutieiit comme 
seule vraie la negative \ elle est, dit-il, seule conforme aux cnscigiu'inenlsdes 
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noiis parati non-seulement oiseuse, mais méme pleine de 
dangers. Car, pour ne pas entrer dans de plus amples details, 
comme il est constant, d'après ce qui précède, que toute la 
raison de l'existence de cette humanité est la subsistance da 
Verbe, sans laquelle l'humanité du Christ n'existe pas in 
concreto, qu'on ne peut pas la concevoir, vouloir la séparer 
par un acte de l'esprit pour lui rendre un eulte inférieur, c'est, 
paraìt-il, la détruire pour l'honorer. Enfìn, pour nous servir 
des paroles mèmes de Thomassin, à quoi bon imaginer et 
rendre de nouveaux honneurs à cette chair? Les honneurs 
divins ne lui suffisent-ils pas surabondamment? Ce qui suffit 
à Dieu ne lui suffit-il pas? Ce aui suffit à Dieu est-il peu de 
chose pour elle (1)? 

Objections. 

Obj\ 1. On ne rend qu'à Dieu seul le eulte supreme de 
latrie. Mais la chair de Jésus-Christ n'est pas Dieu. 2. C'est ce 
qui fait dire à saint Augustin : ce On honore Jésus-Christ fait 
» homme, mais on ne l'honore pas comme Dieu le Pére. 
» Pourquoi? C'est parce qu'il a dit : Le Pére est plus grand 
» que moi (2). » 3. Et saint Cyrille affirme, dans son 8 e ana-
thème contre Nestorius, « qu'U n'est pas permis de confondre 
» dans une seule et mème adoration le Verbe de Dieu et 
» l'humanité qu'il a prise. » 4. L'union substantielle de l'hu
manité et du Verbe est inutile, puisqu'il n'en résulterait 
qu'une adoration relative, et non une adoration absolue, telle 
qu'il la faut pour le eulte de latrie; ou il faut au moins dire, 
comme Durand, qu'il ne faut adorer l'humanité du Christ 
apìaccidentellement, ce que rejettent pourtant, d'un consente-
ment unanime, tous les théologiens. Done : 

Peres et des conciles, et il refute par toute espace d'arguments r affirma
tive; et il démontre que c'est en vain que les partisans de cette opinion 
invoquent l'autorité de saint Thomas, surtout Gajetan, Suarez et autres défen-
seurs de cette opinion. La seule chose qu'enseigne saint Th., Ill p., q. 25, a. 1 
et 8, c'est que l'adoration que Fon reud à Jésus-Christ doit lui ètre reudue & 
un double titre, soit à cause de la gràce habituelle et des dons, soit surtout 
à cause de sa divinité. Parce que nous embrassons l'une et l'autre et qu'il 
inerite d'etre adoré dans l'une et rautre, et non pas parce qu'une adoration 
peut étre séparée de l'autre, ou qu'une adoration s'adresse £ une nature en 
particulier, et l'autre à l'autre. Voy. Vasquez, liv. cit., c. 5, n. 34. 

(1) De l'Incarnation, 1. XI, c. 3, § 13, où il fait valoir treize raisons graves 
contre cotte double adoration. 

(2) Traité XXill, sur saint Jean, n. 13, éd. Bénéd. 
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Rép. 1. D. A cause d'elle-mèmc et pom* ellc-mème, C. à 
cause de son union hypostatique et à cause du Verbe, ainsi 
que nous l'avons expliqué, N* 

Rép. 2. D. L'humanité considérée en elle-mème, C. sub-
sistant dans le Verbe, iV. Le saint docteur parle en effet ici de 
l'humanité de Jésus-Christ prise abstractivement, et non pas 
in concreto, comme elle subsiste dans le Verbe; humanité de 
laquelle nous n'avons pas parle, et à laquelle le saint docteur, 
soit dans ce mème traité (1), soit dans le passage que nous 
avons rapporte dans les preuves, revendique clairement pour 
elle les honneurs divins. 

Rép. 3. D. Dans le sens de Nestorius, qui divise les per
sonnes, C. dans le sens catholique, N. Apollinaire, Nestorius 
et l'Eglise catholique parlent en mémes termes d'une seule 
adoration de Jésus-Christ, mais il n'entendent pas ces termes 
dans le mème sens. Apollinaire prèchait l'unite d'adoration 
pour confondre les natures, Nestorius le faisait pour diviser 
les personnes, l'Eglise le fait pour enseigner l'existence de 
deux natures reelles dans une seule personne. C'est pourquoi, 
au rapport du méme saint Cyrille, Nestorius avait coutume de 
dire : « Je vènere celui qui est porte à cause de celui qui le 
» porte, j'adore celui qui se voit à cause de celui qui est 
» cache (2); » et saint Cyrille oppose à cette impiété son 
8 e anathème, dont voici les paroles : « Si quelqu'un a l'audace 
» de dire que l'on coadore l'homme que le Verbe de Dieu a 
» pris avec ce mème Verbe, et qu'on ne le nomme Dieu que 
» par concomitance, comme un autre avec un autre- car la 
» syllahe cum (avec), que Ton ajoute, nous oblige de l'en-
» tendre ainsi, et qu'on ne vènere pas Emmanuel d'un seul 
» culte, et qu'on ne le glorifie pas de mème, d'après ce que 
» le Verbe s'est fait chair, qu'il soit anathème (3). » 

Rép. 4. N. C. Par l'union hypostatique, cette chair esteu 
effet devenue la chair de Dieu; par consequent, nous adorons 
Dieu avec sa chair. 

Rép. 5. D. Par accident, c'est-à-dire non à cause d'elle-

(1) Traité cité, n. 6. 
(2) Cont. Nestor., liv. II, t. VI, p. 56. 
(3) D'après la version de Denis le Petit, Hard., t I, Act. c o n e , col. 1194. 

Ce qui fait que saint Cyrille taxe, dans le livre que nous venons de titer, 
Nestorius d'idolatrie, par ce qu'il sontient qu'en dehors de Tunion-hypostatique 
la chair de Jésus-Christ est digne du mème culte que sa divinité. 
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(1) Voy., polir cette preuve, saiut TU., paj:. cit. 

mème et comme consequence, C. en vertu de l'union acciden-
telle imaginée par Nestorius, N. Telle est le sens de Durand, 
qui pretend seulement qu'il ne faut pas adorer cette humanité 
à cause d'elle-mème, mais bien à cause du Verbe, auquel 
edle est jointe (1). 

PROPOSITION II. 

Le eulte du sacré-cceur de Jesus, tei que le saint-siége l'a 
approuoé et qu'il est en usage dans VEglise catholique, est 
pieux et exempt de toute espèce de superstition. 

Cette proposition est certame, comme on le voit par la cen
sure que Pie VI a portée, dans la constit. Auctorem fidei, 
contre la 62 e proposition du synode de Pistoie, concue en ces 
termes : a La doctrine qui rejette la devotion au sacré-cceur 
» panni les devotions qu'il qualifie (le synode) de nouvelles, 
» d'erronées ou au moins de dangereuses, entendue de cette 
» devotion telle que le saint-siége l'approuve, est fausse, 
» téméraire, pernicieuse, offensant les oreilles pieuses, inju-
» rieuse au siége apostolique, » comme aussi par la censure 
de la proposition 63. Gomme aussi de ce qu'il qualifie ainsi (ce 
synode) ceux qui adorent le coeur de Jesus, prétendant qu'ils 
ne font pas attention que la chair sacrée du Christ, ou une 
partie de cette chair, ou mème son humanité n'est pas digne 
du eulte de latrie, si onla séparé et Fisole de la divinité. Comme 
si les fidèles adoraient le coeur de Jesus séparé, isole de la di
vinité; quand ils Fadorent, ils Fadorent comme coeur de Jesus, 
savoir, comme coeur de la personne du Verbe, à laquelie il est 
inséparablement uni, comme le corps mort de Jésus-Christ ne 
fut pas séparé de son adorable divinité pendant les trois jours 
qu'il demeura dans le tombeau, cette proposition est con-
damnée comme captieuse et injurieuse aux adorateurs du coeur 
de Jesus. 

Nous concluons de ces diverses censures 1. que l'objet du 
eulte dont nous traitons ici c'est le coeur mème de Jesus, c'est-
à-dire le coeur de la personne du Verbe fait chair; 2. que le 
eulte que Fon dècerne au coeur de Jesus est le eulte suprème 
ou de latrie, savoir, celui par lequel nous adorons la personne 
du Verbe incarné, de laquelie le cerar est tout-à-fait insépa-
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rable ; 3. que ce colte, tei que le saint-siége Va approuvé, ne 
renferme absolument rien de superstitieux. 

Il ne faut ni mèler ni confondre le motif de ce eulte avec son 
obj et. Le motif de eulte est multiple, et 1. c'est parce que 
Jésus-Christ nous a présente ce très-saint cceur comme le siege 
de ses pieuses affections, qu'il veut que nous les lui empruna
tions, lorsqu'il dit, saint Matth., II, 29 : « Apprencz de moi 
» que je suis doux et humble de coaur ; » 2. parce que, d'apivs 
le sentiment general des hommes et d'après le langage comnum 
consacré par TEcriture elle-mème, le coeur est le symbole do 
l'amour, et par consequent le cceur de Jesus est le symbole de 
son immense charité, de son amour infini, qui ont fait que 
Jésus-Christ a tout souffert pour nous racheter, et qui surtout 
l'ont porte à établir le très-saint sacrement de l'Eucharistic, où 
il nous nourrit de son corps et nous abreuve de son sang. 
3. Parce que le symbole de ce très-saint coeur est un excellent 
moyen pour porter les fidèles, soit à se rappeler la passion de 
Jésus-Christ monrant, soit à demander à ce mème Jésus-
Christ de l'aimer et de lui montrer leur reconnaissance pour 
tous les bienfaits dont il Ics a comblés. Tel est, s'il m'est per-
mis eie parler de la sorte, ce qui constitue la substance et 
l'esprit ou l'àme de cette devotion ou de ce eulte, comme Font 
si souvent declare les évèques de Rome. 

Il ne faut done jamais, pour en avoir une idée complète, 
séparer et isoler l'objet de ce eulte de son motif. Ce culto dé-
coule en effet de son objet materiel, comme on le dit, et de sou 
objet formet; ou on adore le coeur de Jesus en soi et en tant 
qu'il est le symbole de l'amour. Car le cceur veritable et réel 
ou physique est le sujet de ce mème symbole, et on ne peut 
pas concevoir ce symbole sans le cceur réel lui-mème. Quant 
à l'objet formel ou le motif, il donne la raison pour laquelle 
les fidèles adorent plutót le cceur de Jésus-Christ que tout 
autre partie de son corps, ou pourquoi le cceur est l'objet 
principal du eulte des fidèles, en tant qu'on le trouve dans le 
corps de ce mème Jésus-Christ, ou en tant qu'il existe avec 
Yensemble des autres parties et qu'il subsiste dans la personne 
du Verbe. 

Ceci pose, pour ne kisser subsister aucune equivoque et 
couper court à toutes les difficultés, il nous reste à établir la 
proposition que nous avons énoneée. Or, pour ce faire, il nous 
faut établir trois choses : c'est, premièrément, que le coeur de 
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Jesus en soi, ou en tant qu'il est une partie corporelle Je la 
chair du Christ (nous avons dit que ceci est prouvé par le 
saint-siége, d'après la censure de la 43 d prop, du synode de 
Pistoie, et constitue l'objet materiel de ce eulte), mèrito qu'on 
lui rende le eulte suprème de latrie, qui est l'adoration; en-
suite, l'objet formel ou le motif de ce eulte induit fortement à 
adorer le cceur de Jesus en tant qu'il est le symbole de son 
grand amour pour nous; troisièmement, enfin, que ce eulte 
special que Ton rend au cceur de Jesus, soit par lui-mème, soit 
comme symbole, est pieux et n'emporte rien de superstitieux. 
Nous allons démontrer brievemente et clairement chacun de 
ces points. 

Pour ce qui est du premier, il est facile de le démontrer; il 
est en effet de foi, comme le prouve ce qui a été précédem-
ment démontré, que l'union hypostatique du Verbe avec toute 
l'humanité du Christ et avec chacune des parties de cette 
méme humanité, bien plus, que l'union hypostatique du Verbe 
avec l'humanité est la raison formelle par laquelle l'humanité 
elle-mème et chacune de ses parties subsistent et existent dans 
la nature des choses, ou in concreto. Done, et l'humanité et 
les diverses parties de l'humanité méritent le eulte suprème 
de latrie à cause de la personne du Verbe divin, qui se les est 
appropriées. L'àme, le corps et le sang du Christ, pendant les 
trois jours de sa mort, méritaient bien, quoiqu'ils fussent 
séparés, le eulte de latrie, à cause de leur union avec la per
sonne divine, qui ne se separa pas d'eux, et en qui ils subsis-
taient. Ceci découle si évidemment des principes de la foi, que 
les ennemis les plus acharnés du eulte du sacré-cceur en con-
viennent d'eux-mèmes (1), et la vérité catholique sur ce point 
avait été énoncée avant par l'illustre théologien Sylvius, lors
qu'il affirma « que la chair et l'àme de Jésus-Christ et les 
» membres de son corps méritaient le eulte de latrie, » sur la 
III p. , q. 6, Gerd., ouv. cit., p . 340. Done : 

Quant à l'autre partie, il est aussi facile d'en démontrer la 
vérité; on doit, en effet, regarder comme fournissant un motif 
süffisant ou certain au eulte special d'une parile quelconque 
déterminée d'un obiet ce qui distingue tellement cette partie, 

(1) Gar c'est ainsi que raisonne Blaise, dans son opusc. intitule Dissertation 
préliminaire sur la devotion du sacré-cwur, 1771; il donne pour titre au 
e. 13 ecs mots : Le cocur de Jesus, pris en lui-mème et proprement dit, 
» morite, à cause de l'union hypostatique, le eulte latreutique d'adoration. » 
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que les raisons qui portent à lui rcndre ce eulte ne sont ni 
applicables ni communes aux autres parties. C'est, assurément, 
d'après co principe que l'Eglise a approuvé le eulte des cinq 
plaies du Rédempteur et leur a consacré un office solennel et 
une messe particulière dans Toraison de laquelle le prètre, après 
la communion, prie en ces termes : « Afin que nous, qui hono-
y> rons aujourd'hui dévotement les plaies de Notre-Seigneur 
» Jésus-Christ. » La raison qui fait que nous nous attachons 
à la blessure du coté, c'est que le coté qui fut blessé touche de 
pros le cceur, et si l'Eglise a approuvé ce eulte, c'est parce 
que, bien que toutes ces parties soient comprises dans l'objet 
entier, qui est le corps de Jesus, elles ont pourtant une signi
fication mystique speciale, et qu'il est des raisons ou des motifs 
spéciaux qui militent en leur faveur et qui n'existent pas pour 
Ics autres parties. Que ce soit là le motif qui fasse que Ton 
rend un tei eulte au cceur de Jesus preferablement à ses autres 
membres, c'est une chose qui découle de ce que Jésus-Christ 
nous présente lui-mème, ainsi que nous l'avons vu, son cceur 
comme le siége de ses affections pieuses, comme aussi parce 
que son cceur est le symbole parfait de cette immense chiarite 
qu'il éprouva pour nous, et qui fit qu'il se livra pour nous ; 
c'est, dis-je, cette charité ardente que les fìdèles vénèrent sous 
ce symbole special. Or, les souverains pontifes n'oublièrent 
pas de rappeler ce souvenir quarid ils approuvèrent ce eulte, 
comme le prouvent la fète des cinq plaies et les autres fètes qui 
ont pour objet une partic quelconque et particulière du corps 
de Jésus-Christ, à cause de la signification mystique qui e,*t 
attachée à ces parties et qui rappellent, par le eulte qu'on leur 
rend, un mystère particulier ou un bienfait signalé de la 
redemption. 

Quant à la troisième partie de notre proposition, savoir, que 
ce eulte est pieux, qu'il est exempt de toute espèce de supersti
tion, il ne nous est pas plus difficile d'en établir la vérité, car 
elle n'est qu'un corollaire, qu'une consequence nécessaire des 
premisses que nous avons posées. Gar si on peut rendre au 
cceur de Jesus, e'est-a-dire au cceur de la personne du Verbe 
incarné, un eulte de latrie; si, à cause de la signification 
mystique du siége de l'amour et de la charité dont il est le 
symbole, on peut lui décerner spécialement un eulte particu
lier, comme on le fait spécialement aussi pour le eulte des 
cinq plaies, il s'ensuit réellement que le eulte du sacré-cceur 
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de Jesus, tei que le saint-sicgc l'a approuvé et qu'il se pra
tique dans l'Eglise, est picux ot exempt de toute espèce de 
superstitions. 

Nous ferons enfin observer, avec l'illustre Gerdil, que quand 
on rend un eulte de latrie ou d'adoration à une partie speciale, 
on ne l'adore qu'en raison de son union hypostatique avec la 
personne du Verbe; il est évident que, dans l'adoration que 
Ton dècerne à cette partie, c'est la personne méme du Verbe 
ou le Christ tout entier que Ton adore, et que c'est la seule et 
unique personne du Verbe. D'où il résulte que, quand on 
adore le Christ tout entier dans cette partie de son corps, on 
n'exclut sous aucun prétexte l'adoration de son humanité tout 
entière de l'adoration de cette partie. Il est réellement impos
sible de trouver un pieux adorateur du cceur de Jesus qui, 
lorsqu'il adore ce cceur en tant qu'il est le cceur de Jesus, ne 
se propose pas d'adorer la personne mème de Jésus-Christ, et 
qui, par consequent, n'ait en vue et toute sa divinité et toute 
son humanité sainte. Gependant, à cause du motif special qui, 
comme nous l'avons souvent dit, milite en faveur du cceur de 
Jesus, soit à cause de ce mème coeur, soit à cause de cé dont il 
est le symbole, on lui rend un eulte special, sans exclure pour 
cela les autres parties qui composent sa personne. On voit par 
là qu'il est impossible de soupeonner dans ce eulte de division 
ou d'exclusion, comme se l'imaginent ceux qui le combattent. 
On peut consulter Gerdil, ouv. cit., p. 348, où il expose le vrai 
sens des paroles du pape Pie VI, dans le rescrit qu'il adresse 
à Ricci, évèque de Pistoie, et dont quelques hommes ont tant 
abusé. 

Si on ajoute à tout cela qu'il n'est pas un seul vrai catho-
lique qui puisse taxer de superstitieux un eulte qui est admis 
de toute l'Eglise, que les souverains pontifes ont enrichi de pri
vileges nombreux et d'indulgences abondantes, qu'ils ont for-
tement recommandé, comme cela s'est fait pour le eulte du 
cceur de Jesus, il s'ensuit évidemment que nous avons atteint 
notre but et que la vérité de notre proposition demeure con-
statée, voy. Gerdil, ouv. cit., p. 372; voy. aussi Paure, Saggi 
theologici per formare un errata corrige, saggio II, Lugano, 
1773; comme aussi Emm. Marques, Defense du sacré-cceur, 
Ven., 1781; J.-Fél.-Henri Fumel, le Culte de l'amour divin, 
ou la Devotion au très-saint cceur de Jesus, avec les cor
rections et les notes de L. Mozzi, Bologne, 1782. Le Pére 
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Joseph de Gallifet, de la S. J., les avait devancés dans son 
ouvrage intitule, du Culle du très-saint coeur de Notre-
Seigneur Jésus-Christ propagé dans les diverses parties du 
monde, Rome, 1726. 

Objections. 

I. Obj. 1, Le eulte du coeur de Jesus, tei que le saint-siége 
Fa approuvé, a pour unique objet la charité de Jésus-Christ 
manifestée sous le Symbole du coeur sensible; c'est done en 
vain, c'est mème contrairement à la declaration formelle de ce 
méme saint-siége que Ton nous présente le coeur reel, materiel 
el physique du Christ comme l'objet de ce mème eulte. 2. La 
congregation des rites declare formellement, dans le cléerei; 
d'érection de cette féte, que ce eulte « renouvelle symbolique-
)» meni le souvenir de l'ardent amour qui a porte le Fils 
» unique de Dieu à revèlir notre humanité; » décr. de la 
congrég. des rit., 6 lev. 1765, 3. C'est ce qui est plus for
mellement exprimé encore dans les lecons de cette fète par les 
expressions suivantes : « Cette charité pour que les fidèles 
» en conservent avec plus de ferveur et de devotion le sou-
y> venir, et qu'ils en retirent des fruits plus abondants, le sou-
» verain pontife Clement XIII a, sur la demande de quelques 
» églises, permis de célébrcr la fète de ce mème sacré-coeur, » 
Iec. 3, second noct. 4. Aussi Gerdil n'interprète-t-il le sens 
des paroles par lesquelles la congregation des rites et le sou-
verain pontife ont approuvé cette devotion que d'un eulte 
purement symbolique; Grégoire, Histoire des sectes reli-
gieuses, pass. cit. Done : 

Rép. 1. N. Car le saint-siége a approuvé le eulte dont les 
évèques de Pologne lui demandèrent simplement l'appro-
bation, de mème que Tarchiconfrérie de ce nom érigée dans la 
méme ville. Mais, de l'aveu mème de nos adversaires, les 
évèques de Pologne et l'archiconfrérie de la ville ne deman
dèrent pas l'approbation du eulte symbolique, mais bien l'ap-
probation du eulte du coeur reel, physique et proprement dit 
de Jesus (1); la réponse de la congregation des rites est celle-
ci : «. Nous pensons qu'il faut accorder. » De plus, ce eulte, 
que le saint-siége ne voulut pas autrefois approuver, il l'ap-

(i) Voici Ics paroles mèmes de Blaise, tirées de sa diss, préalable, ProL, 
]>. 15 ci, 16 : « On demanda l'office et la inesse pour le eulte du coeur propre-
» meni dit » 
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prouve maintenant et il dit : Pratvio recessu a decisis; or, le 
calte que, de Faveti de ces mèmes adversaires, le saint-siége 
n'avait pas voulu approuver, ce n'est pas le eulte symbolique, 
mais bien le eulte du cceur proprement dit(l). 3. La sainte con
gregation avait pour but, dans son décret, à'étmdrewi eulte 
qui était déjà très-répandu dans l'Eglise : <c Et comprenant 
» en moine temps (la congrég. rit.)que la celebration de cet 
» office et de cette messe n'avait pour but que depropager tin 
» eulte déjà établi; » mais, de l'aveu encore de ces mèmes 
adversaires, le eulte recu n'était pas symbolique, c'était le 
culle du vrai cceur de chair de Jesus. Tel Blaise : « Or, dit-il, 
» le eulte du cceur de chair de Jésus-Christ ne date pas 
» d'hier, il remonte à la fin du siècle precedent, et il repose 
» sur une revelation qui fut faite, en France, à la vierge 
» Marguerite Alacoque. Elle comrnuniqua oralement cette ré-
» vélation au Pere La Colombière, S. J., et on ne tarda pas 
» à s'occuper de l'institutìon de cette fète; » ib., Prol., p. 12. 
4. S'il restait encore quelque doute sur le sens de Fapproba-
tion du saint-siége, il disparaìtrait devant la censure de la 
63 e prop, du synode de Pistoie, que nous avons rapportée plus 
haut. 5. La manière mème d'agir de nos adversaires en prouve 
la vérité, car la seule cause pour laquelle ils combattent ce 
culle, c'est qu'il divise l'humanité de Jésus-Christ, comme le 
prouvera plus péreinptoirement encore ce que nous allons 
dire. Nos adversaires sont done réellement dans le faux. 

Rép. 2, ou réponse à la première preuve, D. symbolique-
meni, savoir, par le cceur de Jesus, qui est le symbole de 
l'amour, C. indépendamment de ce cceur proprement dit, iV. 
Nous avons vu, en effet, qu'on adore le cceur de Jesus en tant 
qu'il est le symbole de la charité, et par consequent soit ratione 
sui, en tant qu'objet materiel, soit ratione symboli, en tant 
qu'objet formel ou motif. Le décret et le contexte du décret 
mème prouve que tei en est le sens. Tel est, en effet, la teneur 
du rescrit de la sainte congregation, donne le 26 janvier 1765. 
L'office et la messe du très-saint cceur ne furent accordés que 
sur les instances de la Pologne. « Rép. La congregation, sur 
» les instances particulières des évèques du royaume de 
» Pologne, comme aussi sur celle de l'archiconfrérie instituée 

(1) Voici encore ce que dit Blaise : « La sainte congregation, réunis 
» Fan 4.G97, 1 7 S 7 et 1 7 8 9 , decida qu'il ne fallait pas accorder' l'office et la 
s messe pour le eulte du saint cceur proprement dit* » ibid. 
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» sous le nom du très-saint cceur de Jesus. » Et le 6 fév. de 
h\ memo année , le rescrit cité fut accompagno d'un décret de 
la mème congregation, qui parut dans la forme que voici : 
« Les très-révérends éveques de Pologne, de mème que la 
» confrerie de la ville ctablie sous ce titre, insistent pour 
» qu'on accorde un office et une messe du très-saint cceur de 
» Jesus ; la sainte congregation des rites, réunie le 26 Janvier 
» de cette année 1765, sachant parfaitement que le culte du 
» cceur de Jesus est répandu dans presque toutes Ics parties 
» du monde catholique, que les évèques le favoriscili:, que 
» souvent le saint-siége apostolique l'a enrichi de mille indul-
» gences par les divers brefs qu'il a adressés aux nombreuses 
» confréries érigées canoniquement sous le titre du cceur de 
» Jesus; comprenant d'ailleurs que la celebration de cet office 
» et de cette messe n'a pour but que de propager un culte 
» déjà établi et de renouvelcr symboliquement le souvenir de 
» cet amour ardent qui a porle le Fils unique de Dieu à se re-
» vètir de notre humanité, à se faire obéissant jusqu'à la mort, 
» et de se montrer aux hommes comme le modele de l'obéis-
)> sance et de l'humilité de cceur; sur le rapport présente à ce 
» suj et par l'éminenl et très-révérend cardinal évèque de 
» Sabine, entendu le R. P . D. Cajetan Forti, promoteur de la 
» foi; mettant préalablement de coté la decision prise à cet 
». égard le 30 juillet 1729, a pensé qu'il fallait accèder aux 
» veeux des évèques du royaume de Pologne et de ladite con-
» frérie de la ville, et que l'office et la messe seront approuvés 
» dans les-formes dans des reunions postérieures. Ce voeu 
» de la sainte congregation a été relate par moi, secrétaire de 
» SS. D. N. Clém., P. XIII, et sa Sainteté, après en avoir 
» pris connaissance, l'a approuvé dans toute sa teneur ce 
» mème jour 6 fév. 1765. » 

Rép. 3, ou à la seconde preuve, N. En effet, d'après ce que 
nous avons vu précédemment, le très-saint coeur de Jesus est 
le symbole sous lequel les fidèles se rappellent avec plus de 
ferveur et de devotion la charité de Jésus-Christ; mais le 
symbole est réellement distinct de la chose qu'il représente, 
puisque rien ne peut ètre son propre symbole; done, quand 
on accorde la fète du saint cceur, c'est la fète du cceur réel et 
proprement dit, et en tant qu'il est le symbole de l'amour et de 
la charité qu on l'accorde. Ce qui fait plus amplement encore 
connaitre que tei en est bien le sens, ce sont les paroles sui-



DE LA COMMUNION DES IDIOMES ET DE I*'ADO RATION. 285 

vantes qui s'y trouvent : <t Quelques églises le demandent; » 
or, aucune église ne demande la fète du coeur symbolique; 
toutes, comme nous l'avoris démontré, demandèrent la fète du 
vrai coeur, du coeur réel de Jesus. C'est enfin ce que prouve 
clairement soit la lecjon tirée de saint Bernard, que Ton recito 
dans cette fète, et où il est question du cceur transpercé de 
Jesus, comme aussi les hymnes que Ton recite dans cette fète. 
Car saint Bernard, ou plutot Tailleur inconnu de la Vigne 
mystique, ou du traité de la Passion chi Seigneur, dont on cite 
les paroles dans la 3 e lec. du second nocturne de la fète du 
très-saint coeur de Jesus, s'exprime ainsi : « Car c'est pour 
» cela que votre coté a été ouvert que votre cceur a été 
» Messe et il a été Messe afin de nous laisser voir, par 
» cette blessure visible, lablessure invisible de notre amour, » 
Parmi les ceuv. de saint Bern., edit. Mabillon, vol. II, col. ill, 
on lit dans l'hymne de vèpres : « C'était pour laver nos 
» souillures dans Feau et le sang qui en découlèrent que son 
» coté fut entr'ouvert par une lance; c'est dans ce dessein 
» qu'il recut des blessures. » On lit dans l'hymne de laudes : 
« Votre charité a permis que, dans les blessures apparentes, 
» il nous fut permis de vénérer les blessures cachées de votre 
» amour. » 

Ennemis declares du cceur de Jesus, est-ce d'un coeur sym
bolique que découlèrent l'eau et le sang; est-ce un coeur sym
bolique qu'entr'ouvrit la lance, nous vous le demandons? 

Rép. 4. Ou l'adversaire qui avance cela sans rougir n'a 
jamais lu l'opuscule où l'illustre Gerdil defend la censure du 
pape Pie VI, ou il ment impudemment. 

II. Obj. Si on n'admet pas que le saint-siége a approuvé le 
eulte du coeur .symbolique, il s'ensuit plusieurs absurdités : 
1. on introduirait par là le culte materiel et direct d'une partie 
déterminée du corps adorable de Jésus-Christ; 2, on intro
duirait aussi par là le nestorianisme, car on diviserait dès lors 
l'adoration de l'une à l'autre nature, et par consequent on 
accorderai une adoration à Dieu et l'autre à l'homme, quoique 
l'Eglise ait definì qu'il ne fàut admettre qu'une seule ado
ration du Verbe incarné; 3. le eulte de Dieu ne serait plus 
dès lors qu'un eulte secondaire et concomitant du eulte de 
cette nouvelle devotion (Grég., pass. cit. ). Done : 

Rép. N. A. Car toutes ces consequences absurdes ne sont 
que des inventions mensongères de notre adversaire. En eifet, 
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la première absurdité, ou le eulte qu'il appelle materiel ne 
découle pas du eulte, car, dans ce cas, il faudrait aussi appeler 
materiel le eulte que l'on rend à l'humanité sainte de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, ce que condamne la foi catholique. 
Done, si on ne peut pas appeler materiel le eulte que Ton rend 
à cette humanité, pourquoi appellerait-on plutót materielle 
l'adoration qui ne s'adresse qu'à une partie de cette mème hu
manité, puisque le fondement ou la raison formelle de cette 
adoration c'est l'union hypostatique qui existe immédiatement 
avec tout le corps et chacune de ses parties? Mais écoutons ce 
qu'en dit Sylvius, expliquant la HI p. , q. 25, art 2 : « C'est 
» pourquoi, dit-fl, il faut dire simplement que la chair et 
» l'àme de Jésus-Christ, de méme que les membres de son 
» corps, doit ètre adorée d'une adoration latreutique, et cette 
» adoration leur est due à cause de l'hypostase du Verbe de 
» Dieu, par laquelle et dans laquelle ils subsistent. » On adore, 
en effet, le cceur de Dieu, ou la personne du Verbe. Ajoutez à 
cela que la constit. Àuctorem fidei a proscrit cette proposition 
comme étant iizjurieuse à ceux qui honorent le cceur de Jesus ; 
aussi, aucun catholique sincère ne peut-il la soutenir. 

On ne peut pas en induire la seconde consequence non plus, 
savoir, le nestorianisme, par la double adoration de Dieu et 
de l'homme. Ge n'est en eflet là qu'une calomnie maintes 
fois repoussée, et qui a été pareillement condamnée dans le 
synode de Pistoie, et à laquelle nous avons coupé court dès 
que nous avons pose la question, puisqu'on n'honore que par 
un seul acte d'adoration le cceur du Verbe divin fait homme? 
ou plutót la personne de Jésus-Christ dans son cceur. 

On ne peut pas non plus en induire enfìn la troisième conse
quence. Car si on honore Dieu fait homme par une seule et 
mème adoration, et de la mème manière que nous avons dite, 
et comme nous avons prouvé qu'il faut rendre un eulte latreu
tique d'adoration à l'humanité in se, bien que ce ne soit pas 
propter se, mais bien à cause du Verbe, par qui et en qui 
subsiste cette mème humanité, et qu'elle subsiste de telle facon 
que, sans cette subsistence, on ne peut pas la concevoir sub-
sistant dans la nature, on voit par là combien il est absurde 
d'avancer que le eulte du cceur de Jesus rend secondaire le 
eulte mème de Dieu, Ceux qui font cette objection ne réflé-
chissent pas qu'ils attaquent par là le eulte que Fon rend au corps' 
et au sang de Jésus-Christ dans TEucharistie. Car, comme on 
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adore par un seul acte l'humanité et la divinité du Christ, on 
ne peut pas distinguer l'objet premier de l'objet secondaire de 
ce mème eulte. Mais on fera bien de se rappeler ici ce que nous 
avons dit dans la proposition antecèdente. 

III. Obj. On ne peut du moins pas justifier ce eulte de su* 
perstition. Car on ne comprend pas 1. comment on peut adorer 
u n e partie que Ton adore déjà dans le tout, savoir, dans le 
corps de Jésus-Christ; 2. comment l'adoration pent porter sur 
le coeur sans admettre quelque espèce de division, de lace
ration et de separation dans le corps du Christ? 3. Pourquoi 
adorerait-on plutót le corps qu'un ceil, qu'une main, qu'un 
pied, etc.? comme le disait le sage pontife Benoit XIV. 4. La 
raison sur laquelle s'appuient les patrons de ce eulte, savoir, 
que le coeur est le siege des affections, est aussi fausse, puis-
qu'il est démontre aujourd'hui, par les physiologistes mo
dernes, que le principe des mouvements et des sensations qui 
dependent de la volonte reside dans le Systeme aerveux. La 
volonte agit en effet sur les nerfs, et, par eux, l'àme éprouve 
des sensations ; quant au principe des nerfs, il reside, d'après 
un grand nombre, dans la moelle dite épìnière, ou, comme le 
prétendent d'autres, dans le cerveau; us dependent, d'après 
quelques autres, du diaphragme, et nullement du coeur. Le 
coeur n'est, en effet, qu'un corps musculaire qui sert au Sys
teme du sang. De cette diversité d'opinion, il serait permis à 
quelqu'un de se demander, sans tomber dans l'absurde, s'il ne 
serait pas avantageux d'établir une fète de la sainte glande, 
du sacre cerveau, etc., et on pourrait en appeler les adorateurs 
cérébelistes et pinéanistes. 5. Ajoutez à cela que ce eulte du 
coeur de Jesus fut inconnu de Fantiquité entière, 6. que son 
iatroduction a occasionné des troubles partout, 7. que la con
gregation des rites l'a rejeté trois fois, et qu'elle ne l'a enfin 
permis qu'à la suite de machinations factieuses; 8. il sera 
facile dès lors de reconnaìtre que c'est à bon droit qu'on le 
classe parmi les devotions superstitieuses, et qu'on appelle à 
juste titre ceux qui le patronnent les cordicoles, ou les cordio-
latres, les sectaires. Tel Grégoire, p. 248 suiv. Done : 

Rép. N* A. Quant à la première preuve, nous répondons 
qu'on adore le coeur de Jesus pour la méme raison qu'on adore 
les dons sacrés (munera sacra) d'un eulte special ; c'est parce 
qu'il exprime mystiquement l'immense chaxité de Jésus-Christ, 
et pour les autres motifs que nous avons précédemment énu-
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mérés. Voy. le card. Gerdil, ouv. cit., p. 374 et suiv., note1, 
où il démontre que nos adversaires ne peuvent établir aucune 
difference entre le eulte des cinq plates, que le saint-siége avait 
déjà approuvé, et le eulte du sacré-coeur, en tant qu'on le con
sidera comme une partie de l'humanité de Jésus-Christ ou un 
organo particulier, et il met im soih extraordinaire à détruire 
toutes les differences qu'ils ont imaginées pour eluder la force 
de cet argument. On peut en dire autant du eulte du précieux 
sang de Jésus-Christ et de toutes les autres fètes de ce genre 
qui ont mi office et une messe. 

Rép. 2. N. Car, comme nous l'avons pareillement expliqué, 
on adore, par un acte unique et indivisible d'adoration, Jésus-
Christ ou la personne du Verbe incarné dans son cceur, sans 
en exclure les autres membres. Car on adore le cceur dans 
l'humanité qui subsiste dans la personne divine du Verbe. 
Voy. Muzzarelli, Dissertation stir les ?*ègles à observer pour 
parler et écrire convenablement sur la devotion et sur le eulte 
du très-saint cceur de Jésus-Christ, Rome, 1806. Cet illustre 
auteur y développe parfaitement cet argument. 

Rép. 3. Le eulte des pieds et des mains, etc., n'aurait pas 
en sa faveur le motif de la signification mystique ou du Sym
bole de la charité qui milite en faveur du eulte du cesur de 
.Jesus. Or, ce qu'on dit de Benoìt XIV est faux, car on aurait 
dù le dire de Prosper Lambertini, qui faisait cette objection 
lorsqu'il remplissait les fonctions de promoteur de la foi et 
soutenait ex officio la cause contraire, comme cela se pratique 
dans les causes de ce genre. Il en rapporto lui-méme tous les 
actes dans son remarquable ouvrage de la Beatific, et de la 
canonisat. des saints, liv. IV, p. II, c. 3, n. 19 et suiv. Au 
reste, Benoit XIV, savoir, le souverain pontife de ce nom, 
accorda de nombreuses indulgences à ceux qui adoraient le 
cceur de Jesus; il favorisa et propagea ce eulte en toute 
occasion. On en a pour preuve soit l'archiconfrérie du très-
saint cceur de Jesus, que le bienheureux Léonard de Port-
Maurice établit dans la ville, et qui obünt Tapprobation du 
mème pontife, à laquelle, en outre, il donna le nom qu'elle 
porte; soit les lettres qu'il adressa sous forme de href, à la 
reine de France, Fan 1748; soit enfin les nombreuses indul
gences qu'il accorda à ceux qui rendaient un eulte au coeur de 
Jesus. C'est ce qui prouve que Tévèque Ricci n'est qu'un 
fourbe quand il écrit ce que quand ce grand pontife, Benoit XIV, 
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» fut assis sur le tróne pontificai, il répondil par trois fois au 
» promoteur de la foi qu'il s'opposait à l'introduction de cette 
» féte. » D'autres ensuite marchèrent sur ses traces. 

Rép. 4. Je nie la supposition, puisque nous avons donne la 
veritable raison, qui est la signification mystique ou le symhole 
de la charité et de l'amour que présente le coeur, et parce que 
Jésus-Christ lui-mème le propose comme le siége de ses pieuses 
affections. C'est pourquoi on ne dit pas d'une manière absohec 
que le cceur est le siége des affections, mais simplement que 
Jésus-Christ le présente comme tel. Nous n'avons pas Tinten-
tion, d'ailleurs, de traiter la question physiologique épineuse 
qui consiste à savoir si le cceur est réellement le siége des 
affections, ou, comme on le dit, de la sensitivité, ou ne l'est 
pas, puisque cette question n'a aucun rapport avec celle que 
nòus traitons, qu'elle en est complètement indépendante. 
Toutes les autres difficultés que notre adversaire tire des phy-
siologues modernes, relativement aux diverses opinions qui les 
partagent par rapport au siége des nerfs et de la sensitivité, 
tombent done d'elles-mèmes; ce n'est done qu'en partant de 
cette fausse supposition que sa bouche sacrilege a pu laisser 
échapper cette assertion, qu'il n'y aurait pas plus de folie pour 
quelqu'un de vouloir instituer la fète de la sacrée glande, etc. 
Certes, Dieu n'a fait nulle part aux hommes un précepte de 
l'aimer de tout leur cerveau et de tout le diaphragme, etc., 
mais il leur en a fait un de l'aimer de tout leur cceur. 

Nous ne saurions pourtant accorder, quoique notre adver
saire le donne pour une chose certame, que la physiologie 
nous soit opposée. Car voici ce qu'il y a de reconnu comme 
certain par les physiologistes modernes : 1. De tous les muscles 
de notre corps, le plus noble, c'est le cceur, puisqu'il en est 
l'organe principal, qu'il est mème le centre du système vascu
lare ou du sang, ou, comme on aime à le dire aujourd'hui, 
du Systeme irrigatoìre, qui, réuni au système nerveux, prèside 
à la vie du corps animal. Voy. l'illustre Laurent Martini, 
Legons de physiologie, Turin, 1827, lecon 43, système sanguin, 
t. IV. 2. Il est positif, d'après les observations anatomiques les 
plus exaetes et des experiences réitérées, que le cceur possedè 
une grande quantité de nerfs. Il est des physiologues qui ont 
douté que le cceur eùt des nerfs; Beherendsius alla mème 
jusqu'à nier l'existence des nerfs du cceur ; mais l'illustre 
Scarpa démontra si bien l'existence de la grande quantité des 

ni , i'J 
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nerfs du cceur, que percoline depuis n'a agile cetle question ou 
n'a douté de leur existence. Voy. ibid., lec. 42, Systeme 
nerveuz. 3. Toutes les parties du système nerveux ont leur 
efficacité propre ; elles existent par elles-mèmes, et elles ne 
dependent ni du cerveau, ni de la naoelle épinière (1), et par 
consequent l'action du coeur est coinplètement independable et 
du cerveau et de la moelle épinière ; elle est néanmoins excitée, 
si on applique à ces diverses parties des stimulants, parce qu'il 
y a une union intime entre les diverses parties de ce système, 
et qu'elles se communiquent les unes aux autres leur eiiìcaciié, 
et qu'elles concourent dans l'action du système entier (2). 4. Il 
est en outre reconnu, par tous ces mèmes physiologues, que 
le cceur est de tous les muscles celui qui jouit, selon leur 
langage, de plus de contractilité, d'irritabilité, ci d'une sensi
tività plus exquise, à cause des nerfs qu'on appello sympa-
thiques, et qu'il possedè en grand nombre. Àussi ü. les mou-
vcìncnts du cceur sont-ils teliement en rapport avec les 
affections, les passions de l'àme, surtout q^and elles sont 
vives, qu'aussitót le coeur se dilate de joie ou est oppresse par 
la tzTstesse; ce qui fait que ces mouvements du cceur ne 
peuvent ètre troubles quo par la seule puissance dos augoisses 
de Tame, que cela seul peut troubìer tout le système irriga-
toire ;3) ; et si cos angoisses sont violenìes et constantes, elles 

(1) Voy. le mème liv., lec,. 47, Muscles; de mème que l'ouv. iuUi. Elements 
de physiologic, Turin, 1835, 1. I, p. 9,5-31, où il rapporto les ospériimces de 
Wilson, d'après losquelles il est démonlré que l'action du cceur ne depend 
ni du cerveau ui de la moelle épinière. Car plusieurs jiorh onl leur racine 
dans les ganglions, et ainsi la plupart des nerfs du coeur ont leur principe 
dans le ganglion qui est place au-dessous du cceur. On voit par là si le nom 
de cérébellistes et de pinéalistes nous convient mie us, à nous qui placons le 
principe de la plupart des nerfs du coeur dans les ganglions cordiacés, qu'à 
Grégoire, qui les fait partir du cerveau et de la moelle épinière; en ce point, 
il se montre pbysiologue aussi distingue que savant théologien. 

(9) Ibid., ou p. 33 et suiv., où il démontre la fausseté du système de Bicuat, 
de ßiclierand et d'une foule d'autres, qui placent le centre du système sen-
silif duiis Tencéphale. 

(3) Ibid., p. 31. Voy., en outre, Dictionnaire abrégé des sciences medicates, 
Milan, 1825, art. Passion, p. 557 et suiv, Voy. aussi Physiologie TLes jiassions, 
par J.-L. Alibert, Paris, 1825,2 vol. in-8. C'est par cette perturbation du Sys
teme irrigatoire que iroduit les affections de l'àme, que Ton explique la 
sueur de sang de Notre-Seigneur au jardin des Oliviers, et dont parle saint 
Luc, XXII, 44. Gar 2a contraction et la dilation, qui sont les deux principaux 
mouvements du coeur qui servent à la circulation du sang, sont troublées 
dan* leurs fonctions, et, devenues anormales, elles produisent cet effet. Je 
sais parfaitement que saint Hilaire de Poitiers attribue cette sueur de sang à 
on miracle, iiv. X, Trin., n. 41, lorsqu'il dit : a Qu'il est contre nature de 
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pcuvent ragendrer une affection organique morbide, et parfois 
mème vicier le cceur ; elles engendrent aussi quelquefois la 
mort, comme le démontrent en son temps les pathólogues (1). 
Ces preuves et une foule d'autres dont nous ne parlerons pas, 
car nous tenons à ce qu'on ne dise pas que nous empiétons sur 
un domarne qui n'est pas celui du théologien, et desquelles ne 
depend nullement ce culte, ainsi que nous l'avons dit, prouvent 
assez que les affections de l'àme affectent surtout le cceur, 
parce qu'il est dans le système nerveux le siége de la sensiti-
vité et des affections, et qu'on peut dire avec justice, sous ce 
rapport, qu'il est l'organe principal, qu'il est l'instrument, que 
mème il est le siége des affections (2). 

Réji. 5. D. Quant à la celebration de la fète, C. quant à la 
chose en elle-mème, N. Car aufrement il faudrait rejeter, 
abandonner sous le mème preteste une foule d'autres devo
tions de ce genre, qui, quand cn les honorait d'un office ou 
dune fète speciale pour la première fois, étaient nouvelles. 
Voy. Marques, 1. e , p. I, conséq., prop. 9, art. i. Ajoutez à 
cela que la mème difficulté existe pour le culte symh clique 
pròne par notre adversaire et ses assècles. 

Rép. 6. D. De la part des jansénistes et de leurs adeptes, G. 
des catholiques pieux, au moins après l'approbation du saint-
siégc. N. Que d'oppositions n'a-t-on pas faites à la fète de la 
bienheureuse Vierge (3) ? Combien n'en a-t-on pas fait' à celle 

» 311 T du sang. » Mais nous voyons que non-seulcment Aristote, Hist, anini., 
1. IH, c. 19, et diverses parties des Aniin., 1. III, c. 5; Galien, ou Vauteur quel 
qu'il soit de l'ouvrage intitule Utilitó de la respiration ; Théopkraste Eresius, 
Traile de? sueurs; mais encore après le rétablissement des lettres en Italie, 
Collius, du Song du Christ; Grégoire Leti, Vie de Sixte V, 1. VI; Saporitius, 
Ephémérides ailemandes, ann. 1712. En France, Maldonat, sur saint Matth., 
XXVI, 37; Fagon, médecin de la faculté de Paris, dans une thèse publiée en 1GG5; 
ilarville, Melanges, t. Ill; Tuan, Histoires, 1. H; en Allemagne, Schandaus, 
Obsprv. 138, liv. VI; en Suisse, Conrad Lycostènes, Chronique des prodiges, et 
une foule d'autres savants, ont constate par eux-mèmes, ou par d.'autres per
sonnes dignes de foi, des sueurs de sang sur des hommes et des femmes, 
produìtes par des maladies ou de violente chagrins. Voy. Galmet, Dissertation 
sur la sueur de sang de Jésus-Christ. Nous avons citò toutes ces autorités, 
parce qu'elles viennent à l'appui de notre thèse. 

(1) Voy., entre autres, le Diction, cit., liv. cit., p. 354, et Allan Burns, sur 
les Maladies fréquentes du casur, trad, de l'angl., Milan, 1816. 

(2) Non pas en tant que le cceur est le centre du Systeme irrìgatoire, mais, 
ainsi que nous l'avons dit-, à cause de la quantità et de la qualité des nerfs 
quii possedè. 

(3) Voy. Victor de Cabal, dp l'ordre des mineurs réf., ouvr. intitule II faut 
évifer une Umidite sapersittteasc. 
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du corps du Seigneur? On lit cn eilet, dans Ics Bollandistes, 
relativement à cette dernière fète : « Cette fète a été établie 
» pour la ruine et la resurrection de plusieurs, et comme un 
» signe de contradiction ; qu'elle a eu d'innombrables contra-
» dicteurs et des détracteurs crucis (1). » Qu'en est-il résulté? 
La fète du corps du Seigneur approuvée par le saint-siége n'en 
existe pas moins, et les noms de ses délracteurs gisent dans la 
poussiere, ils se sont évanouis comme un souffle léger ; il en 
est et en sera de mème des détracteurs de la fète du très-saint 
cceur de Jesus (2). 

Rép. 1. D. Cette manière d'agir est le cachet, la preuve in
vincible de la maturité an coin de laquelle sont frappées les 
decisions de la sainte congregation des rites, C. cette manière 
d'agir nuit à ses decisions une fois portées, iV. Ainsi tombent 
aussi les autres difficultés que Ton tire des intrigues des solli-
citeurs, parmi lesquels l'auteur que nous combattons comprend 
le très-pieux pape Clement XIII (3). 

Rép. 8. D. Pour la mème raison que les apollinaristes 
déchiraient les catholiques lorsqu'ils les appelaient anthropo-
làtres ou hominicoles, C. légitimement, N. Il est étonnant que 
ces hommes, entrainés par l'esprit de parti, n'aient pas fait 
attention qu'ils faisaient par là cause commune avec les apolli
naristes, qui se servaient à peu près des mèmes arguments 
contre les catholiques, qui adoraient l'humanité de Jésus-
Christ, en tant qu'elle subsiste dans la personne divine du 
Verbe, que ceux dont se servent les factieux qui combattent le 
eulte du très-saint cceur de Jesus (4). 

(1) Vie de la B. Julienne de Liege, 5 avril, liv. II, e. 3, éd. d'Anv., p. 461. 
Ce chapitre vaut la peine d'etre lu tout enüer. Les Pères de Vordre illustre 
des prècheurs firent tous leurs efforts pour que cette fète fùt instituée, ce qui 
provoqua contre eux la jalousie de plusieurs. 

(2) Je parle de ceux qui résistèrent aux decreta du saint-siége. 
(3) Dans le temps, dit-il, qu'on poursuivait cette affaire, on se demand ai t, à 

Rome, quels sont les solliciteurs? et tout bus on se disait : C'est le pape. Tel 
est le sentiment de ce janséniste, de cet évèque conventionnel sans pudenr> 
qui, d'après les notices historiques qui out été écrites sur lui, persevera dans 
le schisine jusqu'à sa mort, ce qui fit qu'on lui refusa les sacrements et la 
sepulture ecclésiastique, ce qui provoqua des troubles, rapportéspar VAmi 
de la Religion, année 1831, voi. LXVIU, dans divers articles. 

(4) Voy. Pétau, liv. XV, e 3 et suiv., et Gerdil, ouv. cit. 
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CHAPITRE V. 

DES TTTRES ET DES FUNCTIONS DE JÉSUS-CHRIST. 

C'est de l'union hypostatique que découlent les litres que les 
Ecritures décernent à Jésus-Christ, de mème que les charges 
ou functions que le Fils de Dieu devait remplir dans son 
humanité. 

Les principaux titres et les fonctions que Ton attribue à 
Jésus-Christ sont ceux de chef des hommes et des anges, de 
prophète, de roi, de juge, de prètre, de médiateur de Dieu et 
des hommes. Quant aux quatre premiers, ils sont au-dessus 
de toute espèce de controverse; mais il existe, sur le sens dans 
lequel il faut entendre les deux dernières, une grave discussion 
entre les catholiques et les sociniens. C'est pourquoi nous ne 
dirons qu'un mot des premiers; quant aux derniers, nous les 
établirons, conformément à la doctrine catholique, dans des 
propositions séparées. 

I. Jésus-Christ est appelé et est done le chef des hommes et 
des anges. Des hommes, par leurs àmes, sur lesquelles il influe 
par sa grace soit actuelle, soit sanctifiante; par leurs corps, 
qu'il ressuscitera un jour d'entre les morts; par la fin ou la 
héatitude, pour laquelle il les a créés; nous avons déjà établi 
ces deux dernières choses en son lieu, et nous établirons plus 
tard la première. Saint Thomas explique de quelle manière les 
hommes appartiennent à Jésus-Christ comme à leur chef, 
lorsqu'il dit : « Jésus-Christ est le chef de tous les hommes, 
» mais il l'est dans des degrés divers. Il l'est 1. de ceux qui 
y> lui sont unis actu par la gioire ; 2. de ceux qui lui sont unis 
» actu par la charité; 3. de ceux qui lui sont unis actu par la 
)) foi; 4. de ceux qui lui sont unis en puissance sans Tètre 
» encore actu, et qui pourtant le seront plus tard actu, d'après 
» la predestination divine; il l'est 5. de ceux tpii lui sont 
» unis en puissance, et qui ne le seront jamais actu, comme 
» les hommes qui sont encore dans ce monde, qui ne sont pas 
» predestines, et qui, en inourant, cesseront complètement 
» d'etre membres de Jésus-Christ (1). » Jésus-Christ est aussi 

(1) Ili* part., q. S, arL. 3. 
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le chef des anges, comme le dit l'Apótre, Coloss., II, 10 : 
« Qui est le chef des principautés et des pouvoirs ; » et encore, 
Ephés., I, 18 et suiv. Gar ü l'emportc sur les anges en dignité 
el en puissance, ce qui fait, par consequent, que les anges 
sont « des esprits destines à servir, et envoyés pour exercer 
» leur ministère en faveur de ceux qui doivent ètre Ics héri-
» tiers du salut, » cornine le dit le mème Apólre, Hébr., I , 14. 
Si Jésus-Christ est le chef des anges et des hommes, il est évi-
dent que par le fait mème il est le chef de l'Eglise clans s e s 
trois états : quand elle triomphe, quand elle souffre et quand 
elle combat. 

IL Jésus-Christ est, en outre, prophète et docteur, lui qui 
est venu du ciel pour apprendre aux hommes une doctrine 
celeste et divine, comme lo prouve ce que nous en avons 
dit en son heu, ci comme on le voit à la fois par l'Àncien 
et le Nouveau-Testameni, où ces divers litres lui sont at-
tribués. 

III . Jésus-Christ, en tant que Dieu homme, doit ètre 
regardé comme roi, ainsi qu'on le voit soit par le témoignage 
qu'en rend l'Ange à la sainte Vierge, lorsqu'il dit, saint Luc, I , 
33 : <c II regnerà éterncllement dans la maison de Jacob, et 
» son règne n'aura pas de fin ; » soit par la réponse que Jésus-
CLrisL lit à Pilate, lorsqu'il lui demandai* s'il était roi : « Vous 
» le dites; oui, je suis roi (1). » Et son règne commence sur la 
terre pour devenir parfait dans le ciel (2). Jésus-Christ reven-
dique aussi le pouvoir judiciaire lorsqu'il dit : « Le Pére a 
» donne tout jugement au Fils (3) ; >> et l'apótre .saint Pierre 
l'atteste aussi de Jésus-Christ lorsqu'il dit : a II a été constitué 
» jugedes vivants et des morts (4). » Mais à quoi bon nous 
arrèter ici à en citer d'autres preuves. 

Geci dit en quelques mots, nous allons établir la doctrine 
catholique sur le sacerdoce et la mediation de Jésus-Christ 
contre les sociniens, et la venger de leurs attaques. 

C'est pourquoi les sociniens prétendent 1. que pendant son 
séjour sur la terre, Jésus-Christ n'était pas réellement prètre. 

(1) Saint Jean, XVÌÌL 37. 
(2) Dn règne du Clirist et de sa nature. Voy. Suarez, t. 1, sur la III« part, 

de saint Th., diss. 47, sect. 1 et 2 ; comme aussi Pétau, 1. XII, c. 35. 
(3j Saint Jean, V, 22. 
(4) Act. X, 42. On peut, pour plus longs details, voir Suarez, 1. cit., t. II, 

«liei. 52 suiv. 
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et que, par consequent, il n'offrit pns un veritable sacrifice, et 
que ce ne fut qu'après son ascension qu'il commenca à remplir 
les fonctions sacerclotales, qui consistent surtout dans l'ohlation 
du sacrifice et dans l'intereession. C'est ce qui fait qu'ils disent 
que sa mort sur la croix ne fut qu'une espèce de preparation à 
son sacrifice, qu'il n'offrit réellement que dans le ciel, où il 
l'offre encore chaque jour (1). 

2. Us prétendent aussi que Jésus-Christ n'est ni ne peut ètre 
appelé médiateur, en ce sens qu'il satisfasse et qu'il acquitte en 
quelque sorte, comme caution, la dette de celui qui offense 
envers celui qui a été lése, sens dans lequel les catholiques 
affirinent que Jésus-Christ est réellement médiateur; il ne l'est, 
suivant eux, que comme interprete et messager des deux 
parties, de Dieu et de l'homme, par consequent improprement, 
ou comme l'arbitre choisi par les deux parties pour les récon-
cilier, ou enfin comme intercesseur et comme avocat; nous 
disons contre ces erreurs : 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Jésus-Christ fut réellementprètre dans toute rétendue du mot, 
et il en remplit les fonctions pendant sa vie mortelle. 

Cette proposition est de foi dans l'une et l'autre de ses par
ties, et elle est I'expression de la doctrine catholique telle que 
l'établit le concile de Trente, sess. XXII, c. 1 et suiv. 

Que Jésus-Christ ait été prètre dans la force du mot, non 
pas de l'ordre lévitique, mais de cet ordre dont David dit, 
Ps. 109, i : « Vous ètes prètre selon l'ordre de Melchisédech; » 
c'est ce qu'enseigne formellement l'Apótre dans l'ép. Hébr., 
c. 5 et suiv. Il Y fait en outre deux choses : et d'abord il y 
montre en quoi le sacerdoce de Melchisédech est l'ombre ou la 
figure du sacerdoce de Jésus-Christ, savoir, par le nom, la 
personne et l'oblation ; en second lieu, par la preeminence de 
ce sacrifice de Jésus-Christ sur le sacerdoce d'Aaron (2). Ce 

(1) Voycz Faure, S. J., Diss, sor le socinianisine, § 12, rapporto à la fin 
du Manuel de controverse de Bécan, éd. Cologne, 1750. 

(2) Et 1» parce que le sacerdoce fut impose à Jésus-Christ aree serment, 
et que pour celui d'Aaron il n'en fut pas de méme. Hébr., VII, 20, 21, d'où 
l'Apotrc lira la preeminence du sacerdoce de Jésus-Christ. Ce ne sont pas, en 
r-Ecl, IOÒ choses les moins hnportantes, mais bien Celles qui le sont le plus, 
que l'cn coniirme par smnent. De plus, comme une chose qui repose sur un 
p?r;rs:::l no peut ni chunger ni s'annuii e , voilà pourquoi il a été confirmé 
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principe pose, il nous reste à voir si Jésus-Christ a réellement 
rempli les fonctions sacerdotales pendant sa vie mortelle. 

L'Apòtre réduit à deux chefs principaux les fonctions du 
prètre, savoir, Toblation du sacrifice et l'intercession, lorsqu'il 
écrit, c. 1, i ; « Tout pontife est pris parmi les hommes, est 
» établi par les hommes en ce qui regarde le eulte de Dieu, 
» afin qu'il offre des dons et des sacrifices pour les péchés. » 
Et non-seulement il affirme, mais il pose comme un principe 
certain que Jésus-Christ, pendant sa vie mortelle, s'est acquitté 
de Fune et de l'autre de ces fonctions. 

Et pour commencer par la plus importante de ces fonctions, 
savoir, l'ohlation ou le sacrifice, c'est ce que prouve, entre 
autres choses, ce qu'il écrit, ibid., c. 9, 11 : « Mais Jésus-
» Christ, difr-il, le pontife des biens futurs, étant venu dans le 
» monde, est entré une seule fois dans le sanctuaire, par un 
» tabernacle plus grand et plus excellent qui n'a point été fait 
» par la main des hommes Ce n'est pas par le sang des 
» boucs et des veaux qu'il y est entré, mais bien par son 
» propre sang, nous ayant acquis la redemption éternelle. Car 
» si le sang des boucs et des taureaux, et l'aspersion de i'eau 
» mèlée à la cendrc d'une génisse sanctifié ceux qui ont été 
» souillés en leur donnant une pureté extérieure et charnelle, 
» à combien plus forte raison le sang de Jésus-Christ, qui, 
» par le Saint-Esprit, s'est offert lui-mème k Dieu comme une 

por sennent, devaut òternellernent subsister. Pendant qùe le sacerdoce d'Aaron 
ne fut pas confirmé par serment, parce qu'il devait ótre abrogé un jour. 

2° Le sacerdoce d'Aaron était néréditaire de pére en fils ; Jésus-Christ, hü, 
n'eut ni prédécesseur ni successeur, parce que son sacerdoce est étemei, 
ibid., VII, 24, 

3o La victime, dans le sacerdoce d'Aaron, différait du prètre; dans celui de 
Jésus-Christ, ils ne font qu'un. Gar ce n'est pas par le saug des boucs etiles 
taureaux que Jésus-Christ est entré une fois dans le sanctuaire, c'est par le 
sien propre, cornine le dit l'Apòtre, ibid., c. 9, 11 et suiv., et X, 56. 

4° L'efiìcacité : car « il est impossible, comme le dit le mème apótre, X, 
» 4; que le sang des boucs et des taureaux efface le pécbé. » Mais Jésus-Christ 
s'offrit comme victime pour les péchés de tous les hommes, « et par une seule 
» oblation il a rendu parfaits tous ceux qu'il a sanctifies, » ibid., 12-14. 

5° Enfin, sans chercher à pousscr la comparaison plus loin, le sacerdoce 
d'Aaron a été parfait sur la terre, pendant que celui de Jésus-Christ s'est 
commence sur la terre et ne s'est consommé que dans le ciel, ibid., VII, 26. 
Aussi TApòtrc appelle-t-il Jésus-Christ a le grand Pontife qui a pénétré les 
» cieux, » IV, 14. 

Quant au sacerdoce de Jésus-Christ et de Melchisédech, selon Vordre de co 
dernierj voy. Pétau, liv. XII, c. 11 suiv. Pérorides, sur la Gpnèse, XIX, n. 80 
et suiv.; Lorin, sur le Ps. 109; Justinicn, le eh. 7 Hébr., et le P. Curii, Diss, 
publice ù Rome, 173J, inLit. Jvsus-Christ prètre. 
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& victime sans tache, purifiera-L-il notre conscience pour nous 
j) faire rendre un vrai eulte au Dieu vivant? » L'Apótre com
pare ici le pontife de l'ancienne loi avec celui de la nouvelle, et 
comme le premier, dit-il, n'entrait dans le Saint des saints 
qu'après avoir offert un sacrifice où coulait le sang des boucs 
et des taureaux, de méme Jésus-Christ a offert son sacrifice en 
versant son sang sur la croix avant d'entrer dans le Saint qui 
n'est pas l'oeuvre de la main des hommes, savoir, le ciel. Jésus-
Christ a done acquis son sacerdoce et il en a rempli les func
tions avant que d'entrer dans le ciel, comme le prètre de la loi 
ancienne obtenait la dignité sacerdotale et remplissait les func
tions de prètre avant que d'entrer dans le Saint. 

Le méme apótre poursuit, ibid., v. 24, en ces termes : 
« Car Jésu&-Christ n'est point entré Hans ce sanctuaire fait de 
» main d'homme, qui n'était que la figure du veritable, mais 
» il est entré dans le ciel Et il n'y est pas non plus entré 
» pour s'offrir lui-mème plusieurs fois, comme le grand-
io prètre entre tous les ans dans le sanctuaire en portant le sang 
» d'une victime, et non le sien propre ; car autrement il aurait 
» fallu qu'il eut souffert plusieurs fois depuis la creation du 
» monde, au lieu qu'il n'a souffert qu'une fois vers la fin des 
» siècles, pour abolir le péché, en soffrant lui-mème pour 
» victime. Et comme il est statue que tous les hommes 
» meurent une fois, et qu'ensuite ils sont jugés, ainsi Jésus-
» Christ a été offert une fois pour effacer les péchés de 
» plusieurs. » Mais l'Apótre pose ici quatre choses qui veulent 
que Jésus-Christ, pendant sa vie mortelle, ait été réellement 
prètre et qu'il ait véritablement offert un sacrifice par sa 
mort. 

Et d'abord l'Apótre dit que Jésus-Christ n'a offert son 
sacrifice qu'une fois. Done il parle du sacrifice qu'il a offert 
sur la croix, et non dans le ciel, où il prie continuellement 
pour nous. 2. L'Apótre établit de plus que Jésus-Christ ne 
s'est offert* qu'une seule fois, autrement il lui aurait fallu 
souffrir souvent. Done il parie de l'oblation qu'il a faite par sa 
passion; or, ce n'est pas dans le ciel, mais bien sur la terre, 
surtout sur la croix, qu'il a souffert; done 3. Jésus-Christ 
s'est alors offert, d'après l'Apótre, pour effacer le péché, lors
qu'il est apparu et qu'il s'est manifeste. Mais lorsque Jésus-
Christ est entré dans le ciel, non-seulement il ne nous est pas 
apparu, mais, qui plus est, il s'est mème dérobé a nos yeux; 
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done, c'est sur la terre qu'il s'est offert lui-mème ou qu'il s'est 
immolò comme victime. 4. Enfin on doit penser que Jésus-
Christ s'est offert lorsqu'il a efface les péchés, car il s'est offerì 
pour effacer les péchés de plusieurs; mais, d'après l'apótre 
saint Pierre, c'est en mourant sur la croix que Jésus-Christ a 
fait cela (1). A quelque point de vue done qu'on envisage ce 
que dit l'Apótre, on doit tenir comme un principe certain que 
Jésus-Christ a été réellement prètre pendant qu'il était sur la 
terre, et qu'il s'est offert lui-mème en sacrifice en mourant. 
Voici pour la première fonction du sacerdoce. 

Quant à la seconde fonction du sacerdoce, qui consiste, 
avons-nous dit, dans I'intercession, que Jésus-Christ s'en soit 
acqui tté pendant sa vie, nous en avons eu entre autres une 
preuve remarquable dans Fadmirable prière qu'il fit après la 
cene pour tous les hommes et presents et futurs, ainsi que 
nous Tavons montré on sen lieu et que nous le rapporte saint 
Jean, c. 17 (2). 

Et ces deux fonctions sacerdotales que Jésus-Christ a com
mence à remplir sur la terre, il les continue et les rend par-
faites dans le ciel par l'application contumelie du sacrifice qu'il 
a offert une fois, et parce qu'il interpelle sans cesse pour nous. 

Mais on est dans l'usage de demander en quoi consiste cette 
intercession de Jésus-Christ auprès du Pere dans le ciel. H ne 
manque pas de Peres, ils sont mème nombreux qui pensent 
que le Christ prie mème dans le ciel, et qu'en priant il inter
pelle pour nous (3). De là cet adage de saint Augustin : 
« Jésus-Christ prie pour nous comme notre prètre, il prie en 
» nous comme notre chef, et nous le prions comme notre 
» Dieu (4). » Cependant l'opinion la plus commune, la plus 
généralement admise veut que cette intercession consiste dans 
1'apparition ou la presence de Jésus-Christ devant son Pére, et 
l'application contumelie de la remission qu'il acquit pour notre 
saiut par l'oblation de son sang ; et comme cette apparition a 
quelque ressemblance avec I'intercession humaine, c'est pour 
cela qu'on l'appelle au figure intercession (5). 

Mais comme, par l'incarnation, le Christ est devenu pontife 

(1) 1 Pierre, li , 34. 
(3) Traité de Dieu, part, ITI, c. 4. 
(3) Voy. Pétau, liv. XP, c. 8, §§ 10 ri sv.iv. 
(4) Explic.j Ps. 83, n. 1. 
(15) Voy. pourtaul Pétau, pf.s. cii. 
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et prètre, ainsi que l'indique le mot Christ, et que Jesus a 
aussi acquis ce titre (1), il est certain qu'il est piètre lui-
méme, non pas précisément par ce par quoi il est Dieu, comme 
le prélendaient les ariens, ni précisément par ce par quoi 
il est homme, ainsi que l'affirmaicnt les nestoriens, d'après 
les principes respectifs de leurs sectes (2), mais en tant q m 
Dieu homme et comme médiateur, ainsi que nous le dirons 
bientót. On doit, en effet, regarder la nature humaine comra-, 
le principe par lequel quo (c'est lo kngage de Fècole), Ir 
Christ s'est acquitté et s'acquitte des fonctions sacerdotales; e-
le Verbe divin, comme le principe guod, qui remplit les 
functions sacerdotales, et leur donne un prix, une dignité 
infime. C'est done avec justice que Virgile, ou l'auteur des 
cinq livres contre Eutychès, dit, liv. V : ce Parce que le sacre™ 
» meni, de la reconciliation exigeait un sacrifice sans tache, il 
» fallait trouver une hostie telle qu'elle tint le milieu entro 
» Dieu et l'homme, une hostie qui mourùt par ce qu'elte avait 
» d'humain, et qui vainqutt la mort par ce qu'elle avait en 
» clic de divin (3). » 

Objections. 

I. Obj. Jésus-Christ ne fut pas proprement prètre pendanL 
qu'il était sur la terre, et par consequent il n'offrit pas de 

(1) I/appellation Christ ne désigne pas la nature, mais la personne en qui 
sont rénnies ]es denx natures, et la dignité pontificale est attaché e à cotte 
appellation; l'onction est le symbole quo ce nom sert a designer. C'est pour
quoi le Fils de Dieu, en se t'aisant homme, qnaud la divinité a oint rhuma
nité, est doventi pontife fit prùLre. « Gar, ainsi que le dit saint Augustin, il a 
9 été oint prètre et roi. » Voy. Expl. II, Ps. 26, n. 2. 

(2) Voy. Pétau, liv. XII, c. 11, §§ 1 et suiv. Comme les ariens pensaient que 
la nature du Fils de Dieu differe de celle du Pòro ot lui est bien inférieure, 
ite croyuiont aussi que cette mème nature s'était unie h la chair, qu'elle Ini 
lenait lion d'àme, et que par consequent tout ce qui était en Jésus-Christ, et 
lout ce qu'il avait fait était vii et indigne ds Dieu, comme procédaut d'une 
nature d'une condition inférieure, et ils l'attribuaient tout à sa divinité, cornine 
la faim, la soif et une foule d'autres choses semblables, comme aussi les sen
timents naturels à la créature, de prier et d'invoquer. Ils soutenaient, par 
suite de cela, que le Christ, en tant que Dieu, est inférieur au Pére, et qu'ahisi 
ü n'est que prètre et médiateur entre le genre humain et lui. Quant aux nes
toriens, comme ils pensaient que Tliomme est réellement séparé de Dien, ils 
établissaient que le Christ est précisément prètre en tant qu'homme, ils ne 
supporlaientpas que Ton dit que le Fils de Dieu ou que Dieu est prètre, quand 
memo on eùt ajoute selon la chair ou en tant qu'homme. Voy. saint Cyrille, 
liv. III, Cont. Nestorius, éd, Paris, 1638, t. VI, p. 64. 

(S) Voy. Bibìioth. PP., de la Bignè, t. V, col. 589, int. Vigilio Tridentino. 
Voy. ausai Papebrpch, t. V, juin, p. 164, n. 8 et suiv. 
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veritable sacrifice; il ne Va été seulement qu'après son ascen
sion au ciel, où il s'offre et interpelle chaque jour pour nous. 
1. L'Apótre parle en effet, Hébr., X, 5 et 9, de cette oblation 
qui eut lieu à son entrée, quand les sacrifices légaux furent 
abrogés ; mais cette entrée eut lieu dans le ciel et non sur la 
terre, et, au reste, Jésus-Christ n'abrogea ni n'abolit les sacri
fices légaux immédiatement après qu'il fut venu sur la terre. 
2. Jésus-Christ ne remplit les fonctions de son sacerdoce que 
lorsqu'il lui eut été dit : a Vous ètes mon Fils, je vous ai en-
» gendré aujourd'hui; » mais ceci n'eut lieu qu'après que 
Dieu l'eut ressuscité d'entre les morts; c'est alors qu'il le 
constitua Seigneur et Christ, comme l'attesto saint Paul, Act., 
Xin, 33, et Rom., I, 4, collat. Hébr., V, 5. Le mème apótre, 
3. l'atteste ouvertement, Hébr., VHI, 4, lorsqu'il dit : «S'il 
» ne l'était (le Christ) que sur la terre, il ne le serait pas du 
» tout, puisqu'il y en a déjà eu pour offrir les dons suivant la 
» loi^dont le ministère a eu pour objet les figures et les 
» ombres des choses du cieL » Done le Christ n'a été propre-
ment prètre et n'a offert le sacrifice reel qu'après ètre monte 
au ciel. 4. Le mème apótre dit, Hébr., VII, 26 : « Il convenait 
» que nous eussions un pontife plus élevé que le ciel. » Il fallait 
done qu'il fùt dans le ciel avant d'offrir un sacrifice. 5. Ibid., 
v. 24, le mème apótre prouve que le Christ est prètre éternel, 
parce qu'il prie toujours pour nous dans le ciel; mais s'il 
avait offert une seide fois un sacrifice sur l'arbre de la croix, 
quel besoin y aurait-il qu'il interpellàt continuellement pour 
nous? 6. On ne doit pas oublier non plus que Jesus ne s'est 
jamais attribué lui-mème cette dignité de prètre, et qu'elle ne 
lui est conferee que dans la seule épitre aux Hébreux, qui est 
pleine d'arguties (1). Done : 

Iiép> N. A, Quant à la première preuve, N. Car l'Apótre dit 
nettement, X, 5 de la mème épitre : C'est pourquoi, entrant 
dans le monde, il dit : « Vous n'avez pas voulu des hosties et 
» des oblations, et vous m'avez donne un corps. » Cette 
entrée dans le monde ne se borne pas au moment où Jésus-
Christ fut concu ou à celui où il vint au monde, elle embrasse 
tout le temps qu'il passa sur cette terre. Or, c'est pendant cet 
espace de temps et surtout au moment de sa mort, comme 

(1) Tel Wégscheider, et avec lui Ziegler, Introduction à Pépttre aux Hébr., 
Amnion, Bibl. tkéol.» t. n i , 17 suiv. 
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nous l'avons dit plus haut (1), que Ics sacrifices légaux furent 
äbolis, sinon de fait, du moins de droit. 

Rép. 2. I l a été fait piètre par celui qui lui dit : Vous ctes 
mon Fils* C. quand ceci lui fut dit, N. L'Apótre, dans le pass, 
cit., n'affirme que la première de ces choses; les sociniens y 
ajoutent la seconde de leur autorité. Nous ajouterons que Dieu 
le Pére fit entendre cette declaration non-seulement au moment 
de la resurrection, mais méme avant, soit au moment du bap-
tème, soit au moment de la transfiguration. L'Apótre ne fait 
mention que de la resurrection seule, parce que ce fut elle 
surtout qui mit à nu la filiation divine du Christ, qui est le 
fondement et la cause de son sacerdoce et de sa resurrection. 

Rép. 3. D. Si le sacerdoce de Jésus-Christ avait été du 
mème ordre que le sacerdoce lévitique, si la dignité en eùt été 
la méme, C. si Tordre en est different, la dignité l'est aussi, N. 
Car l'Apótre pretend ici que le sacerdoce de Jésus-Christ était 
bien plus excellent que le sacerdoce lévitique, pour plusieurs 
raisons qu'il énumère dans le mème endroit, et, entre autres, 
il fait valoir l'objet et l'efficaeité; l'ob jet, parce que le sacer
doce lévitique avait pour but la seule purification de la chair, 
pendant que le sacerdoce du Christ a pour but celle de l'esprit 
et de la conscience; l'efficaeité, celui-ci, parce qu'il était im-
parfait, était oblige de réitérer ses sacrifices, pendant que, 
comme le sacerdoce du Christ est très-parfait et de son coté et 
de celui du sacrifice, il a sanctifié les hommes par une seule 
oblation, sans qu'il ait été besoin de recommencer. Aussi con
cludi! que, si les sacerdoces eussent été pareils, les uns et les 
autres sacrifices eussent été inutiles (2). 

Rép. i. D. Après avoir accompli sa mission sur la terre, C 
avant de l'avoir accomplie, N. L'Apótre n'affirme que le pre
mier point, pour montrer que Jésus-Christ, en montant au 
ciel, accomplit, en l'appliquant, ce qu'il avait de parfait sur la 
terre. 

Rép. 5. -D. Continuant ces fonctions sacerdotales par l'ap
plication continuelle de ses mérites, C. autrement, N. Or, 
nous avons dit dans les preuves que l'interpellation de Jésus-
Christ dans le ciel consistali dans l'application des fruits du 

(1) De ce Troité, p. I, p. 984, à la 3. 
(2) Voy. Touraely, de 1*Incarnai;., quest. 4 , art. 2, argum. 4, rép. 2« de la 

Refutation des sociniens. Pétau, liv. XII, eh. 11 suiv. Bernard, de Pecquigny, 
Triple expl. sur ce pass. 
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sacrifice qu'il a offert sur la croix pour "expiation des 
péchés. 

Rép. 6. Je réponds 1. qu'en admettant mème, comme le 
préiendent les rationalistes, que l'auteur de Pépitre aux Hé
breux soit le seul qui ait attribue la dignité sacerdotale au 
Christ, cela nous suffit pour taxer d'impiété les sccinieus, 
puisque, d'après la tradition constante de l'Eglise, l'autorité 
de celle épìtre est divine. Je réponds, en second lieu, que leur 
assertion est fansse. Gar, comme le Christ, Matth., XXII suiv.; 
Marc, XII, 36 ; Luc, XXI, 42, s'appliqra le Ps. 109, où il est 
parle formellement du sacerdoce du Christ, par le fait mème 
il s attribue la dignité sacerdotale. 

IL Obj. II est deux choses qui s'opposent à ce que nous re-
commissions dans la mort du Christ un sacrifice proprement 
dit; et d'ahord c'est que, contrairement à la nature de tous les 
sacrifices, le mème Christ eut été prètre et victime; la seconde, 
c'est que ce n'eùt point été le prètre qui eùt inainole la victime, 
car ce furent les bourreaux qui mirent Jésus-Christ à mort. 
Et on ne pent pas répondre que le Christ fùt prètre et que sa 
mort fùt un sacrifice réel parce qu'il supporta patiemment la 
mort, puisque tous les martyrs ont soutenu volontairement et 
avec courage la mort pour Jésus-Christ, sans qu'on puisse 
dire peur cela que leur mort est un vrai sacrifice. Done : 

Rép. N. A. La première de ces raisons ne vaut rien, soit 
parce que c'est là un privilege particulier du sacrifice du 
Christ que lui revendiquent les Ecritures, les Pères, les litur
gies et tous les autres documents du mème genre, soit parce 
que, dans le ciel mème, de l'aveu des sociniens, le Christ offre 
son sacrifice et qu'il est en mème temps prètre et victime. Mais 
c'est là ce qui rend surtout le sacrifice du Christ recomman-
dable, comme dit expressémeni l'Apótre, Hébr., IX, 11, 12, 
dont nous avons cité précédemment les paroles. 

La seconde raison n'en est pas une non plus, parce que les 
bourreaux de Jésus-Christ ne lui donnèrent pas la mort 
comme sacrificateurs ; ils ne furent que des instruments dont 
Jésus-Christ se servit pour s'immoler, par suite du violent 
amour qu'il avait pour nous; il a été offert parce quii Va 
voulu. La charité de Jésusr-Christ mourant surpassa de beau-
coup l'iniquité de ceux. qui le crucifièrent. 

Quant au Confirm. N. par. Car les martyrs n'ont point 
été institués prètres pour s'offrir eux-mèmes en sacrifice, 
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comme l'Apótre declare que Jésus-Christ l'a été, Ilébr., 
X, 5, dans les paroles que nous avons rapportées, et cornine 
nous l'avons prouvé jusque-là. 

PROPOSITION IL 

Jésus-Christ fut réellement médiateur. 

Cette proposition est aussi du domaine de la foi, en tant 
qu'elle est fondée sur l'enseignement constant et perpéluel de 
l'Eglise catholique, sur l'Ecriture et la tradition. 

L'Apótre dit en effet expressément, I Tim., II," 5, 6 : «c Un 
» seul Dieu et un seul médiateur de Dieu et des hommes, 
» Jésus-Christ fait homme, qui s'est livré lui-mème pour 
» nous racheter. » Mais ce qui- fait que l'Apótre appelle le 
Christ médiateur, c'est parce quii s'est livré lui-mème pour 
Id redemption de totes; il n'est done pas seulement médiateur 
comme le sont le conciliateur, l'arbitre, Tavocat, mais il faut 
reconnaìtre qu'il est réellement médiateur, et qu'en cette qua-
lité il a payé comme caution pour nos péchés et qu'il nous a 
réconciliés avec Dieu, comme nous le prouverons plus longue-
nient dans le chapitre suivant. 

Jésus-Christ fut un médiateur réel et proprement dit, et en 
tant que Dieu et en tant qu'homme. Il est dit en effet, dans 
les Ecritures, que Dieu s'est acquis l'Eglise par son sang, ou 
que le Seigneur de gioire a été crucifié, et une foule d'autres 
choses semblables qui supposent le concours des deux natures 
dans la redemption du genre humain, et par consequent dans 
la mediation dont s'est acquitté le Christ. Aussi saint Au-
gustin dit-il : « II faJlait que le médiateur de Dieu et des 
» hommes eüt quelque chose de semblable à Dieu et quelque 
» chose de semblable aux hommes, de peur que, s'il eùt trop 
» ressemblé aux hommes dans Tun et l'autre, il eùt été trop 
» loin "de Dieu, et que, s'il eùt ressemblé à Dieu dans les 
» deux, il n'eùt été à ime trop grande distance des hommes, 
» et que, dans ce cas, il lui eùt été impossible d'etre media
li teur (1). » Les autres Pères grecs et latins tiennent le mème 
ìangage (2). 

(1) Liv. X, Confess., c. 48. 
(2) Voy. Pétau, liv. XII, c. 4. suiv. Pour mieux se faire l'idée de la media

tion; il faut distinguer la personne du médiateur de l'osuvre mème de la me
diation. Pour constituer un médiateur réel et proprement dit dans le cas doni 
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Les dr»ux natures n'ont pourtant pas contribué de la méme 
manière à cette mediation. C'est en effet la nature humaine 
qui en a fourni la matière ou qui en a accompli l'oeuvre, pen
dant que c'est Thypostase du Verbe qui a donne ä cette oeuvre 
sa valeur et sa dignité. Cette seule observation suffit à con-
vaincre d'erreur ceux qui soutiennent, avec les anciens ariens, 
que Jésus-Christ n'a été médiateur qu'en tant que Dieu, de 
mème que ceux qui pensent qu'il ne Fa été qu'en sa qualité 
d'homme, tei que Francois Stanchar et les sociniens. Ceux-d 
pensent, en effet, qu'il n'a pas pu ètre médiateur c o r n i n o Dieu, 
dans la crainte que noüs ne tombions dans cette absurdité, de 
soutenir qu'il a été son propre médiateur. Nous répondons à 
ceci que Jésus-Christ n'est pas médiateur de la mème ma
nière, qu'il est une des personnes de la Trinité, car la per
sonne du Verbe, en tant que Dieu, n'a aucun rapport avec la 
chair; ou, au moins, on en fait abstraction par la pensée, 
lorsqu'on la compte comme la seconde personne de cette mème 
Trinité; mais, en tant qu'il est homme, qu'il donne en quelque 
sorte à l'humanité sa forme, qu'il la determine, il remplit les 
fonctious de médiateur (1). 

De plus, si le Christ fut réellement médiateur, en tant qu'il 
paya pour nous comme notre caution, nous en concluons que 
ce n'est qu'improprcmenl qu'on peut l'appeler médiateur avant 
l'incarnation, comme le disent les saints Pères, surtout les plus 
anciens; lorsqu'on le considère comme le messager et l'inter
prete de la volonte divine auprès des hommes, dans ces appa
ritions fréquentes où il se manifesta sous des' formes visibles; 
ou mème, en tant que Dieu, en vue de sa mediation-et de ses 
mérites, il remit les péchés et accorda la vie éternelie à ceux 
qui eurent convenablement foi en son avènemcnt (2). 

Comme le fond de la controverse qui divise les catholiques 
des sociniens relativement à la mediation de Jésus-Christ, 
porte sur la satisfaction, nous renvoyons la solution des objec
tions que Ton fait contre cette proposition au chapitre suivant, 
où il nous sera bien plus facile de les résoudre. 

il s'agit ici, il taut le concours des deux natures. C'est la nature munaine sub. 
sistant dans le Verbe, qui seule accomp/zYToeuvre de la mediation, parce que 
seule elle pouvait souffrir, mourir, payer la dette, etc. Mais ce fut la nature 
ou la personne divine qui donna à cette oeuvre tout son prix, toute sa dignité» 
Voy. Pétau, liv. cit, 

(1) Voy. Pét., 1. e , IV, § 6. 
(2) Voy. Pét., 1. e , c. 3. 
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CHAPITRE VI. 

SATISFACTION ET MÉRITES DE JÉSUS-CHRIST. 

Là satisfaction, comme le dit le Gatéchisme romain (1), con
siste dans le paiement entier d'une chose due. Car, ce qui est 
süffisant, c'est ce à quoi il ne semble rien mancpier. Mais la 
dette est ou reelle ou personnelle. La dette personnelle, selon 
l'expression recue, c'est ce qui découle de l'injure faite à 
autrui; la dette reelle est celle qui découle d'une chose quel-
conque, V. G f . de l'argent que nous sommes obliges de donner 
à autrui. Nous prenons ici la satisfaction dans le premier sens, 
savoir, en tant qu'elle est personnelle; et satisfaire, dans ce 
sens, c'est la mème chose que donner à autrui de quoi satis
faire ou apaiser la juste colere qu'a provoquée l'injure qui lui 
a été faite; et la satisfaction, dans ce cas, n'est qu'une compen
sation réparatrice de l'injure faite à autrui. 

On divise encore cette satisfaction personnelle en satisfaction 
proprement dite et en satisfaction improprement dite. Celui-là 
est censé satisfaire proprement qui répare rigoureusement en 
justice, par compensation, l'injure faite à autrui; et celui-là 
ne satisfait qu'improprement qui n'obtient pas tant sa gràce de 
l'égalité de la justice que de la bonté de la partie lésée, qui 
pardonne gratuitement l'injure qu'elle a re^ue. 

Ceci pose, nous allons établir l'état de la question qui est 
l'objet des dissensions des catholiques et des sociniens et de 
leurs rejetons, les quakers, les méthodistes et les rationalistes. 
Les sociniens et un grand nombre d'autres prétendent que 
Jésus-Christ n'a qu'improprement satisfait pour nous; affir
mant 1. qu'après avoir accompli les obligations que Dieu lui 
avait imposées pour procurer notre salut, il en a obtenu gra
tuitement la remission de nos péchés; 2. qu'en outre Jésus-
Christ n'est le sauveur des hommes que par ses predications 
et ses conseils, au moyen desquels il nous a fait connaitre la 
voie du salut, et dans laquelle il nous a exhortés à marcher, 
surtout par Texemple qu'il nous en a donne, mais qu'il ne Test 
pas parce qu'il a reintegre le genre humain par ses oeuvres, 

(i) P. Il, C. 5, § 62. 
in. :D 
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ses mérites et sa puissance; 3. ils soutiennent enfin que 
Jésus-Christ est mort pour notre bien, pour notre avantage, 
dans nos intérèts, mais qu'il ne s'est pas réellement mis au 
lieu et place des hommes. C'est ce qui découle nécessaìrement 
de leur doctrine fondamentale sur Jésus-Christ. Car, comme 
les hérétiques que nous venons de nommer, ou plutót les in-
crédules, posent comme un principe que Jésus-Christ n'est 
Dieu que nominalement, et que, par nature, par origine et par 
puissance, il n'est qu'un pur homme, il s'ensuit que la satis
faction de Jésus-Christ cesse d'etre reelle; car les actions des 
hommes ne peuvent avoir une puissance telle qu'elles puissent, 
en toute justice, compenser équivalemment et d'une maniere 
reelle l'injure faite à Dieu. 

Les catholiques partent, au contraire, du principe essentiel-
lement vrai, que le Christ est le Fils naturel de Dieu et qu'il est 
Dieu par principe et par nature, et en concluent, d'une ma
nière très-vraie aussi, qu'il a véritablement et proprement 
satisfait à la justice divine : 1. parce qu'il a payé d'une ma
nière parfaitement adequate, et cela, d'après les lois de-la 
justice, ce que nous devions à Dieu; 2. parce qu'en sa qualité 
de notre sauveur réel et proprement dit, il nous a véritable
ment rachetés par ses ceuvres et par ses mérites, et nous a 
remis dans la voie du salut; 3. enfia, parce qu'il est mort 
pour nous, et qu'en mourant en notre .lieu et place, il a satisfait 
pour nous par sa mort. 

Nous ferons observer, dans l'intérét de la clarté de cette 
question, que le péché pour lequel on satisfait peut ètre envi
sage sous un triple point de vue : 1. il est, en effet, une dette 
qui nous oblige envers la justice divine; 2. il est une injure 
qui établit une inimitié entre Dieu et les hommes; 3. il est un 
crime qui empörte pour nous la mort et une éternelle male
diction. Les pécheurs, sont en effet appelés, dans les saintes 
Ecritures, 1. débiteurs (1), 2. ennemis (2), 3. coupables (3); 
C'est pourquoi, dans cette circonstance, Dieu est 1. comme un 
créancier auquel il est dù; 2. cornine la paréte offemée qui doit 
ètre apaisée; 3. comme unjuge qui exige le chàtiment. Aussi 
faut-iltrois choses .pour iUne satisfaction reelle et proprement 

(1) Matth., VI, 12; Coloss., II, 14. 
(2) Rom., V, 10; Coloss., I, 21, 
(3) Marc, III 29; Jacq., Il, 10. 
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elite : 1. il faut acquittement de la dette; 2. il faut que la colere 
divine soit apaisée; 3. il faut que la faute [reatus] soit expiée. 
Nous avions done besoin d'une caution, d'un garant qui payiit 
pour nous, d'un réparateur qui nous réconciliàt avec Dieu, et 
enfin d'un prètro et d'une victime qui se substituàt à nous, qui 
portai les chàtiments que nous méritions et qui expiàt nos 
péchés. 

Mais Jésus-Christ ne put faire cela qu'autant que Ton sup
pose que ses actions furent méritoires. Aussi joint-on toujours 
ces deux choses. Mais le mérite, « c'est le lien qui unit une 
» action libre à sa recompense. » Par ce nom de recompense 
ou retribution, on entend soit le chàtiment, soit la recompense, 
soit le salaire, puisqu'une action libre exécutée par quelqu'un 
peut étre lice par rapport à une autre, soit à un chàtiment, soit 
à une recompense, soit à un salaire. Le lien d'ime action libre 
avec la remuneration peut résulter ou de la convenance, ou 
d'un pacte, ou du droit à une retribution de la part de celui 
qui rétribue, qu'entralne l'accomplissement d'une oeuvre, de 
sorte que, si cette retribution n'est pas accomplie, le droit ou 
la justice dont il est question est lése. Là où le lien ne découle 
que de la convenance, cette retribution est plutót le fait de la 
libéralité de celui qui rétribue que la force mème de l'ceuvre; 
et c'est de là que résulte le mérite que Ton appelle de congruo; 
mais quand ce lien découle du pacte ou de la valeur de l'acte 
libre accompli, ou de la justice, il en résulte un mérite que 
Ton appelle de condigno, ou le mérite proprement dit. 

Le mérite est en outre ou naturel ou surnaturel. On a le 
premier mèrito, si le lien d'une oeuvre libre avec la retri
bution de cette mème oeuvre découle des forces de la nature ; 
comme l'oeuvre d'un homme et le pacte avec un homme, du 
citoyen avec son prince, etc. Si, au contraire, ce lien provieni 
d'une oeuvre accomplie avec le secours de la grace ou de l'au-
teur mème de ces secours celestes, dès lors il est quelque 
chose de supérieur aux secours particuliers pris isolément; il 
est dès lors surnatureL 

Done, cornine Jésus-Christ réunissait toutes les conditions 
voulnes pour mériter proprement ou de condigno, savoir, la 
sainteté dans celui qui opere, la liberie dans l'oeuvre et la pro
messe dans celui qui recompense, on doit dire qu'il a réelle
ment et proprement mérite. Quant à la sainteté, personne n'en 
doute; la liberté, nous en avons parie en son lieu; pour la 
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promesse, elle est manifeste, d'après Is., LUI, 10 : « S'il 
» donne sa vie pour le péché* il aura une postérité qui durerà 
» longtemps (1). » 

Ces paroles d'Isale prouvent que Jésus-Christ a mérité non-
seulement pour lui (2), mais encore pour nous, et qu'il l'a fait 
en donnant sa vie pour nos péchés, ou en satisfaisant pour 
nous. Aussi le concile de Trente appelle-tr-il Jésus-Christ « la 
» cause méritoire de notre satisfaction (3). » 

Nous allons done maintenant établir l'existence de cette 
satisfaction, passant sous silence les questions moins impor-
tantes que Fon agite dans les écoles sur les propriétés et les 
conditions de cette satisfaction, et pour lesquelles on peut 
consulter les scholastiques (4). Nous disons done : 

PROPOSITION. 

Jésus-Christ a véritablement et proprement satis fait 
à la justice divine pour nous. 

Cette proposition est du domaine de la foi catholique, elle 
est cnscignée dans tous les symboles et elle est le fondement 

(1) C'est ee que declare l'Apòtre lui-mème, Philipp., II, § 0, lorsqu'il écrit 
de Jésus-Christ : ce II s'est humilié lui-méme et s'est fait obéissant jusqu'à la 
» mort, la mort de la croix. C'est pourquoi Dieu l'a élevé, etc. » Dans ces 
passages, comme le fait observer Pétau, il y a en quelque sorte une stipu
lation, un pacte de Dieu avec l'homme Christ; c'est que, s'il est disposò à 
mourir pour racheter les hommes, ils seront admis à recouvrer et la gràce 
et l'espérance du salut, et il acquerra pour lui-méme la gioire et le triomphe 
éternel. Voy. liv. XII, c. 9, § 2. Pour ce qui est des mérites de Jésus-Christ, 
Vasquez en parie tout au long, t. I, sur la troisième partie de saint Th., 
diss. 74 suiv. 

(2) Jésus-Christ a surtout mérité pour lui-méme sa resurrection glorieuse 
d'entre les' morts et Vexaltation de son nom. 

(3) Sess. VI, c. 7. 
(4) Ces questions agitées par les scholastiques n'attaquent ni la vérité ni la 

suffisance de la satisfaction de Jésus-Christ pour tous Ics péchés; tout le 
monde admet cela. Le point sur lequel ils ne s'accordent pas 3 c'est sur la 
manière dont la satisfaction de Jésus-Christ a été süffisante, et condir/ne. Les 
uns prétendent qu'elle n'a pas été digne et parfaite (ex se) d'clle-mème, 
qu'elle ne l'a été qu'en vertu de la libéralité de Dieu, qui Fa aeceptée; 
d'autres prétendent qu'elle ne l'a pas été en vertu ou d'après la justice 
rigoureuse et proprement dite; d'autres, tout en admettant qu'elle l'a été & 
titre de justice veritable, soutiennent qu'elle n'a pas eu lieu en vertu de toutes-
les lois strides de la justice, d'où ils concluent que la satisfaction de Jésus-
Christ a été süffisante, mais qu'elle n'a pas été surabondante. On pourra, pour 
connaitre plus a fond ces questions, consulter Vasquez, 1. e., diss. 7 suiv,, où 
il les traite fort au long, ceuv., ud. d'Ingolstadt, 1610, t. V. 
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de tout le christianisme ; nous en démontrerons la véri té 
comme il suit. 

On doit dire que celui-là a véritablement et proprement 
satisfait à la justice divine pour nous, qui 1. s'est offert lui-
mème en sacrifice à Dieu, et qui, en sa qualité de prètre, s'est 
immolé comme une hostie propitiatoire ; 2. qui, comme notre 
caution, a pris sur lui et a expié nos péchés et les chàtiments 
qui leur étaient dus; 3. qui nous a rachetés au prix de son 
sang; 4. qui, enfin, en sa qualité de médiateur, nous a récon-
ciliés avec Dieu et a apaisé son courroux; or 3 Jésus-Christ a 
fait tout cela. Done : 

Et d'ahord, que Jésus-Christ se soit offert en sacrifice à 
Dieu comme une hostie de propitiation, c'est ce que prouve 
tout ce que nous avons dit précédemment de son sacerdoce et 
du sacrifice qu'il a offert sur la croix. 

Les textes du Nouveau et de l'Ancien-Testament qui ont 
trait à cette question, collationnés ensemble, démontrent nette-
ment la seconde partie de notre assertion; Isaie dit en effet, 
Lin, que le Messie a porte nos douleurs et nos péchés, que 
c'est pour cela qu'il a été blessé, foulé aux pieds, mis à mort, 
et la fin qu'il se proposait en supportant toutes ces douleurs, 
c'était de nous guérir, c'est-à-dire de nous délivrer de ces 
maux; done ce n'est pas pour ses iniquités et ses péchés que 
Jésus-Christ a enduré tous ces supplices, qu'il est mort, puis-
qu'il ne fut jamais souillé par aucun péché et qu'il ne pouvait 
pas Tètre; c'est pour expier nos péchés, ainsi qu'il s'était charge 
de le faire, qu'ü l'a enduré. Or, que ce soit là le sens de la 
prophétie d'Isaìe, c'est ce que prouve non-seulement la valeur 
des mots, l'ensemble du discours et la tradition constante des 
Juifs, ainsi que nous l'avons prouve en son temps (1), mais 
c'est encore ce que prouve l'autorité irrefragable de i'ipótre 
saint Pierre, qui expose en quelques mots le sentiment reel du 
Prophète : « Il a supportò lui-mème dans son corps no3 
» péchés sur la croix, afin que, morts au péché, nous vivions 
» à la justice, guéris que nous sommes par son sang (2). » Ce 
qu'Isaie avait dit de nos langueurs, Pierre le dit plus expres-
sément de nos péchés; ce que le Prophète ajoutait de nos 
péchés que Dieu rejette sur Jésus-Christ, l'Apótre le rapporte 

(1) P. 992, à la 8. 
|2) 1 Pierre, 11,24. 
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au supplice ou plutót au sacrifice de la croix; que Jésus-Christ 
se soit charge de nos péchés et qu'il les ait enfin portés sur la 
croix pour les expier, c'est ce que declare saint Pierre, lors
qu'il dit sursum tulit, savoir, dans son corps sur le bois. C'est 
dans le méme sens que l'Apótre saint Paul dit : « Celui qui 
» n'avait jamais connu le péché sest charge du péché pour 
» nous, pour que, par lui, nous rentrassions dans la justice 
» de Dieu (1) ; » il dit encore ailleurs : « Jésus-Christ nous a 
» rachetés de la malediction portée dans la loi contre nous ; se 
» soumettant à cette malediction, parce qu'il est écrit : Celui 
*> qui est suspendu sur le bois e3t maudit (2). » Or, le seni 
gens dans lequel on puisse dire que Jésus-Christ est devenu 
pécheur, qu'il a été maudit, c'est parce qu'il s'est suhstilué à 
notre heu et place; chàtiments et maledictions qui étaient dus 
à nos péchés, fruits de notre transgression de la loi, et quii 
s'est charge d'expier. Done : 

Les saintes Ecritures établissent clairement que Jésu&-Christ 
nous a rachetés au prix de son sang, et c'est là la troisième 
chose que nous nous étions propose de prouver. L'Apótre 
écrit en effet, I Tim., H, 6 : « Qui s'est donne lui-mème pour 
» notre redemption (le grec porte : pour prix de notre ré-
» demption)') » et dans la I Cor., VI, 20 : «Vous avez été 
». rachetés à grand prix; » Ephés., I, 7 : « En qui nous avons 
» (Jésus-Christ) la redemption par son sang, et la remission 
» des péchés; » Tit., I I , 14 : ce H s'est livré lui-mème pour 
» nous racheter de toute iniquité; » l'apótre saint Pierre dit 
plus clairement encore : « Sachant que ce ne n'est pas au prix 
» d'un or et d'un argent périssable que vous avez été rachetés 
» de la servitude dans laquelie vous avait precipite la désobéis-
» sance paternelle^ mais bien par le sang précieux de Jésus-
» Christ, qui ressemble pour ainsi dire à un agneau sans 
» tache, etc. (3). » D'où nous raisonnons comme il suit : 
Celui-là nous a proprement et véritablement rachetés de nos 
péchés au prix de son sang, qui l'a donne pour prix de notre 
redemption, commeon donne de l'or ou de l'argent pour le prix 
d'un objet temporel ou vénal ; or, d'après les textes que nous 
avons cités, c'est ainsi que Jésus-Christ a donne son sang. Done s 

(1) II Gor., V, 21. 
(2) Gal., III, 18. 
(3) I Pierre, I, IS» 
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De ce qui précède découle la quatrième chose que nous nous 

proposions de prouver, savoir, que Jésus-Christ a apaisé Dieu 
en sa qualité de médiatemyet qu'il nous a.réconciliés avec lui. 
Nos péchés étaient en eflfet la raison ou la cause pour laquelle 
Dieu était irrite contre nous, et demandali que nous fussions 
punis. Done, si Jésus-Christ, d'après ce qui a été dit, s'est 
offert lui-mème en sacrifice et comme une victime pour les 
expier, s'il s'est substitué à notre lieu et place pour les expier 
et en payer la peine; si enfin il les a lavés et effaces par son 
sang, il ne peut plus rester aucune raison pour que Dieu soit 
irrite contre nous et pour qu'il nous haìsse encore. Les Ecri-
critures proclament en cent endroits que tei a été le fruit de la 
passion de Jésus-Christ. « Car, quand nous étions ennemis de 
» Dieu, dit l'Apòtre, son Fils nous a réconciliés avec lui par 
» sa mort (1) ; » et ailleurs : « Parce qu'il a più au Pére qu'en 
J> lui résidàt tout plenitude, pour réconcilier toutes choses par 
» lui-mème et en lui-mème, ayant pacifié par son sang, qu'il 
» a répandu sur la croix, tout ce qui est sur la terre comme 
» tout ce qui est dans le ciel (2); » bornons là nos citations, 
dans la crainte de nous laisser entraìner à de trop grandes 
longueurs, car nous pourrions les multiplier presqu'à l'infini. 

Done, comme Jésus-Christ, d'après les passages des Ecrì
tures que nous avons cités, a rempli les quatre conditions 
requises pour une satisfaction proprement dite,.il s'ensuit que 
nous avons réfuté les sociniens, ainsi que nous nous proposions 
de le faire. 

Les Peres, de Faveu des sociniens, sont presqjae unanimes 
à enseigner le dogme catholique de la satisfaction (3). Bien 

(1) Bom. t V, 10. 
(2) Coloss., 1,19, 
(3) Ces témoignages des Peres ont été recueillis par Pét., 1. XII, c. 9; 

Grotius, Defense de la foi catholique sur la satisfaction de Jésus-Christ, 
contre Socin, Leyde, 1617, contre laquelle ont écrit, outre Ravensperger, 
ouv. int. Jugement sur le livre de Grotius de la satisfaction de Jésus-Christ, 
Groningue, 1617; J. Creille, ouv. int. Réponse au livre de Hugues Grotius pour 
la croyaucG catholique sur la satisfaction de Jésus-Christ; Grotius se tut, soit 
qu'il fùt passe au parti de Socin, comme Potin, Oslander et surtout Bossuet le 
pensent, ou que, continuant à adinettre le dogme de la divinité de Jésus-
Christ et de la satisfaction, contrairement à ce que croyaient les sociniens, 
il pcnsàt qu'il était inutile de guerroyer davantage sur cette question. Certes, 
Grotius lui-méme écrivait à Creille : « J'ai toujours alme et j'aime encore les 
» conseilspacifìques; ce qui m'alarme, c'est de voir racharnenient avec le-
» quel se disputent ceux qui se disent les disciples de Jésus-Christ; si nous 
» sommes daii3 le vrai, pourquoi s*arréter à ces futilités? » U est difficile de 
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qu'ils rejettent l'autorité des Peres, nous allons pourtant r e -
cueillir quelques-uns des chefs ou prineipes de leur enseigne-
ment sur ce point; ils sont très-propres à mettre dans tout son 
jour cette vérité. Les Pères sont done unanimes k établir 
1. qu'aucune créature ne pouvait saüsfaire à Dieu d'une ma
nière adequate et parfaite, soit pour le péché origine!, soit 
pour les autres péchés, et que, par suite, il n'y avait qu'un 
Dieu qui pùt le faire (1); 2. que Jésus-Christ, notre média
teur, a satisfait pour tous nos péchés, non-seulement d'une 
manière adequate, mais mème d'une manière surabondante, 
et que, pair consequent, non-seulement sa satisfaction a été 
infinie, mais que, s'il m'est permis de m'exprimer ainsi, elle 
a été plus qu'infinie. 3. Que cette appreciation infinie des 
mérites de ce mème Jésus-Christ vient de ce que les ceuvres 
qu'il a accomplies sont les ceuvres propres de la personne du 
Verbe incarné. 4. Qu'il était plus convenable que la seconde 
personne de la sainte Trinité se fit homme que les autres, 
parce que, comme dit l'Apótre, « il convenait que celui à cause 
» de qui et par qui toutes les choses » ont été faites et^réées, 
fùt l'auteur de leur salut. Ce que conclut en quelques mots 
saint Ambroise, lorsqu'il dit : « Car il convenait que celui qui 
» nous a créés nous rachetàt (2). » Les Pères disent, en con
sequence, qu'il faut autant et mème plus de pouvoir pour ra-
cheter que pour créer (3). Or, il faut, comme le démontre 
saint Thomas (4), une puissance infinie pour créer; dono il 
faut aussi une puissance infinie pour racheter ou procurer la 
redemption (5). 

Nous ajouterons à l'autorité de l'Ecriture, et dii consente-
ment unanime de l'antiquité, en faveur de cette vérité, des 
preuves de raison tirées des consequences absurdes qui dé
coulent du Systeme des sociniens. Si. en effet, Jésus-Christ 

justifier Grotius de socinianisme, car ses Conmientaires sur l'Ecriture sainte 
en sont pleins. Ensuite, comme Grotius ne regarde la divinité et la satis
faction de Jésus-Christ que comme une chose importante, il est facile de voir 
que rentrainement du protestantismo l'a precipite dans le socinianisme. 

(1) Voy. Pét., 1. e , § 6. 
(2) Liv. III, de la Foi, c. 2, n. 8, éd. Ben. 
(3) Voy. Pét., ib., n. 7. 
(4) I p., q. 45, a. 5. 
(5) Il y a cependant une difference infinie entre les deux genres : c'est que 

l'un est naturel, savoir, celui de la creation, pendant que l'autre, celui du 
mérite, est moral. 
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n'éìait mort que pour confirmer sa doctrine et pour ètre pour 
nous un modele, 1. sa mort, au moins en substance, n'eüt pas 
cv. plus de valeur que celle des martyrs, soit del'Ancien, 
soil du Nouveau-Testament, qui moururent, eux aussi, pour 
confirmer la vérité de la doctrine qu'ils avaient re<jue, et qui 
sont pour nous des modèles. 2. Il faudrait aussi, dans ce cas, 
attribuer la redemption aux autres oeuvres de Jésus-Christ, 
tels que ses miracles, surtout à sa resurrection et à son ascen
sion glorieuse dans le ciel, de mème qu'à sa mort. 3. Comme 
les écrivains sacrés attribuent toujours notre redemption, et la 
délivrance de nos péchés et des peines qu'ils méritaient, et la 
reconciliation du genre humain, lorsqu'ils en parlent, à la 
mort de Jésus-Christ et au prix de son sang, ils nous auraient 
trompés et l'antiquité tout entière, ou l'Eglise universelle eùt 
été dans l'erreur jusqu'à Socin, de mème que l'espérance que 
les chrétiens avaient dans la mort de Jésus-Christ eùt été 
vaine. Les rationalistes ont apercu cette dernière consequence 
et se sont empresses de l'admetlre. Ils conviennentbien, en 
dernière analyse, que cet article est formellement contenu dans 
les Ecritures; mais ils prétendent en mème temps que les 
écrivains sacrés noni enseigné cette doctrine que par suite de 
préjugés antérieurs, et qu'ils ont voulu rehausser la gioire de 
leur maitre, que lui avait ravie sa mort ignominieuse (1). Ds 

(1) Voici les paroles de "Wegsclieider, qui écrit, § 136 : « Si l'on examine 
» et le principe de ce dogme (de rexpiation et de la satisfaction), qui est 
» compris parmi les notions des sacrifices que les Hébreux, tout aussi bien 
» que les peuples les moins civilises... et les expressions des écrivains sacrés 
» que l'on cite pour prouver ce dogme, il est indubitable que les Israelites 
» eurent une connaissance exacte de cette expiation symbolique et de substi-
» tution, liv. IV, 3 suiv., V, 11, XVI, 2*, XVII, 11, comp. III Rois, XXI, 29; 
» IVRom., XXIV, 4. Les écrivains sacrés eurent presque tous pour but de faire 
» disparaitre par là l'ignominie de la mort du Christ, surtout Paul, en l'inter-
» prétaut amsi, en la présentant comme expiatoire et comme remplacant la 
» peine due à tous les péchés, I Jean, II, 1-2, dont il s'était charge, saint 
» Matth., XX, 23, XXVI, 38; Jean, 1, 29; Bom., V, 6, 9; U .Cor., V, 21; Gal., 
» £U, 13; I Pierre, II, 24; I Tim., Il, 6; Hébr., IX, 28, et Jesus lui-mème, 
» comme un agneau pur et sons tacke, 1 Pierre, 1,18, suiv., II, 24, comp. 
» Isale, LUI, 7, livré à la mort par son Pére comme une victime expiatoire, 
» lavant les péchés dans son saug, II Jean, I, 7, U, 1 suiv. Ils semblent aussi 
» avoir accordé à l*obéissance ou à la vertu méme de Jésus-Christ une cer-
» taine force de substitution, Rom., V, 18,19; I Pierre, 1,19, HI, 18; I Jean, 
» U 1; Hébr., IX, 14, etc. » 11 dit encore, § 137 : « U est facile de voir, par 
» les passages cités, que la doctrine ceelésiastique (catholique) a réellement 
» ses principalis: fondements dans les livres saints. » Il conclut enfin, § 1 »3 : 
« On voit, par les arguments que nous avons proposes plus haut (nous les 
» réfuterons plus loin), 1<> que la dori »ine dos écrivains sacrés sur la ruort 
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engagent les docteurs à prendre garde de ne pas favoriser la 
somnolence de la conscience des mediants, surtout à l'heure 
de la mort, en exaltant outre mesure la puissance du sang de 
Jésus-Christ, laquelle apaise Dieu, qui, semblable à Moloch, 
est a l t ère du s a n g , innocent (1). 

On voit par là*, quels sont les progrès- de l'impiété; on y 
voit mème, qui plus est, la destruction du principe fonda
menta! du protestantisms Les premiers protestants ensei-
gnèrent qu3en matière de foi il ne faut croire que l'Ecriture 
seule; c'est en s'appuyant sur Fautorité des Ecritures, comme 
ils le pensaient eux-mèmes, qu'ils rejetèrent la nécessité des 
bonnes ceuvres, de la penitence et de la satisfaction, pour ne 
pas faire injure au sang de Jésus-Christ. C'est en s'appuyant 
sur le. mème principe que les sociniens conclurent qu'il faut 
absolumcnt rejeter l'enseignement d'une satisfaction propre
ment dite, et qu'il ne faut pas mettre notre espérance dans la 
mort et le prix du sang que Jésus-Christ a verse pour nous, 
mais qu'il faut uniquement la placer dans nos bonnes ceuvres, 
ou dans nos ceuvres faites avec droiture et faonnèteté, pour ne 
pas faife injure au sang de Jésus-Christ, qui, dans l'hypothèse 
de la force expiatoire, nous eùt été nuisible en ce qu'il nous eùt 
rendus apathiques et nous eùt endurcis dans le vice (2). Et Ics 
voilà enfin tombés dans le déisnie et le naturalismi 

» de Jésus-Christ, comme expiation des péchés, est accommodée aux opinions 
» des égaux, Hébr., IX, 22, pour plusieurs raisons, et qu'elle était tròs-propre 
» a recommander la nouvelle doctrine fondée en ce temps-là ; de là encore 
» cette formule de la doctrine : « La divine Providence le permettant dans sa 
» sagesse, » employee par les docteurs de l'Evangile, comme il vous sera facile 
» de vous en persuader. » 

Nous concluons de là 1° que le dogme catholiqne est réellement contenti 
dans les Ecritures, et que les sociniens ont fait de vains efforts lorsqu'ils ont eu 
recours, pour rattaquer, à mille subtilités, et que la conscience enfin triomphe. 
2° Quo, d'après les rationalistes, les ócrivains sacrés se sont grossierement 
trompés en transmettant cè dogme : « La Providence le permettant dans sa 
» sagessu,» et que, par suite, l'Eglise tout entière a été plongée dans l'erreur 
qu'avaH accreditee, selon rordre de la Providence, les écrivains sacrés, 
jusqu'à leur avènement. 3« Que, par consequent, il ne faut avoir aucune con--
fiance aux écrivains sacrés, puisqu'ils ont été trompés sur. une affaire impor
tante et qu'ils ont troinpé le monde entier, et que, par suite ; les divines 
Ecritures sont plutót nuisibles qu'utiles. Voilà où en sont venus les hommes 
qui se disent encore chrétiens, et qui ont pose, gomme principe de leur 
croyance, l'indépendance de la raison de tonte autorité en matière de religion, 
principe qui est la base fondamentale du protestantismo. 

(1) Ibid., § cit., 142. 

(2) ibid., § 141, vers la fin. 
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Soit done que nous interrogans les Ecritures, soit que nous 
interrogions l'enseignement enüer et constant de l'antiquité 
su les consequences détestablcs de la doctrine contraire, il est 
evident, à moins que nous veuillions renoncer à notre nom de 
chrétien, que Jésus-Christ, musi que nous nous proposions de 
l'ctablir, a véritablement et proprement satisfait à Dieu pour 
nous. 

Objections. 

I . Obj. 1. Il est dit de Jésus-Christ, dans les Ecritures, qu'il 
a porte nos péchés, dans le mème sens qu'il y est dit en divers 
endroits, de Dieu, qu'il les porte aussi, F. G. Exod., XXXIV, 7, 
el Nombr., XIV, 18. Mais Dieu ne porte pas nos péchés en 
s'en chargeant, il les porte seulement en nous les remettant ou 
en agissant avec patience à notre égard. C'est le sens que nous 
en donne saint Matth-, VIII, 16, 17; caraprès avoir rapportò 
que Jésus-Christ guérit plusieurs personnes des infirmités 
qui pesaient sur elles, il ajoute qu'il en a été ainsi, cc pour que 
» s'accomplìt ce qu'a dit le prophète Isaie : Il a pris nos infir-
» mités, il a porte nos maladies, » non pas en les prenant sur 
lui, mais en guérissant les autres. Nous en trouvons la confir
mation dans le bouc émissaire, qui, disait-on, portait les 
péchés du peuple. 2. C'est une chose connue de tout le monde 
que le mot redemption se prend parfois, dans les Ecritures, 
dans un sens métaphorique, qu'il faut le prendre dans ce sens 
lorsqu'il s'agit de Jésus-Christ; c'est ce que nous portent à 
croire les redemptions typiques du peuple d'Israel de la capti-
vité d'Egypte et de celle de Babylone; c'est aussi ce que nous 
porte à croire la raison pour laquelle nous avons été vendusau 
demon; nous l'avons été gratuitement, nous devions done 
aussi étre rachetés gratis; car si un prix veritable a été donno 
pour notre redemption, ce prix eùt été donne au demon, puis-
qu'au témoignage de l'Apòtre, II Tim., II, 26, il tenait les 
hommes captifs; et il n'y a rien de plus absurde que cela. 
3. Et si Jésus-Christ affirme qu'il s'est donne pour la re
demption de tous, et quelques autres choses semblables qui se 
lisent de lui daas les Ecritures, tout le monde sait que lä par-
ticule pour (joro), n'indique pas une veritable substitution, 
mais bien un a vantage seul, comme quand il est recommandé 
aux fidèles, I Jean, III, 16, de donner leur vie pour leurs 
frères, de mème que quand l'Apatie dit qu'il complète ce qui 
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manque des souffrances de Jésus-Christ pour l'Eglise, Col,, I ; 
telle est la seule valeur de la particule grecque iWp, qui 
répond à I'expression latine pro. 4. Les catholiques, enfin, 
ne sauraient tirer aucun avantage de ce qu'il est dit de Jésus-
Christ, qu'il nous a réconciliés avec Dieu, puisque l'Apótre dit, 
II Cor., V, 19 : « Il a place au milieu de nous le Verbe de la 
» reconciliation, » bien que Ton ne puisse pas conclure de là 
que les Àpótres nous ont réellement réconciliés avec Dieu en 
satisfaisant pour nous. Done : 

Rép. 1, Je nie qu'il soit dit de Jésus-Christ, dans les Ecri-
tures, qu'il a porte nos péchés, dans le mème sens qu'il est écrit, 
dans les passages cites, que Dieu les a portés, comme le prouve 
la matière, qui est tout-à-fait differente. Dieu, en effet, ne pou-
vait ni souffrir ni mourir pour nos péchés, pendant que Jésus-
Christ l'a pu dans sa nature humaine; il n'est dit en outre, 
nulle part, de Dieu, comme iL est dit de Jésus-Christ, que tous 
nos péchés aient été transférés sur lui, et qu'il ait été blessé et 
foulé aux pieds pour ces mèmes péchés, et une foule d'autres 
choses semblables que nous avons relatées dans les preuves. 
C'est pourquoi, lorsque le mème Socin avoue que porter les 
péchés c'est la mème chose que porter les peines des péchés (1), 
et que c'est là le sens de ce que les Ecritures disent de Jésus-
Christ, tout ce que nos adversaires accumulent contre nos 
preuves tombe de soi-mème. 

On voit par là quelle est la réponse à faire aux deux confir-
matur, tirés Tun de saint Matthieu, VIII, l'autre du bone 
émissaire. L'Evangéliste applique à Jésus-Christ la prophétie 
d'Isaie concernant la guérison des maladies corporelies, comme 
figure de la guérison des maladies spirituelles, ainsi que l'ex-
plique Grotius (2) ; ou, comme l'entend saint Jean Chryscstóme, 
que saint Matthieu dit ici que la prophétie d'Isaie s'est accom-
plie en Jésus-Christ guérissant les maladies, ce qui s'entend 

(J) « Nous avouons, dit-il, Legons de théol., c. 21 , quo cette locution, 
» portare, ou ferre peccafum (porter le péché ou riniquité), signifie ordinai-
» rement la méme chose que payer les peines dues au péché, ou, pour tra-
» duire mot pour mot, porter lo peine du péché. » Bini. FF. Polog., t. I» 
p. 580. Nous ferons remarquer, en outre, que toutes les anciennes versions 
confirmentVexactitude de ce sens. Car, sans parler de la Vulgate, la version 
grecque porte, Is. : « Et lui-mème porte nos péchés, ou est affligé pour nos 
» péchés; » la syriaque : « II a véritablement enduré nos souffrances, il a 
» souffert les douleurs qui nous étaient réservées; » la vers, arabe : « Il porte 
» nos péchés, il est endolori pour nous; » voy. Bibl. Walton. 

(2) Grit sacr., c. 8, saint Matth., v. 17. 
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proprement des chäfciraents des péchés, en tant que le plus 
ßouvent ils sont la peine du péché (1); cornine Jésus-Christ 
s'est charge d'expier ces peines, c'est ce qui fait que lorsqu'il 
a guéri les malades, on dit justement de lui qu'il s'est charge 
de nos douleurs. Mais on ne dit du bouc émissaire qu'il a 
porte les péchés du peuple qu'autant qu'il est le symbole 
et la figure de Jésus-Christ, qui devait les porter; ce qui 
fait que cette locution doit ètre prise dans un sens impropre 
du symbole et de la figure, ainsi que l'exige la nature 
mème de la chose, pendant qu'on doit Tentendre dans un 
sens propre de celui qui est figure 3 comme l'exige la chose 
elle-mème. 

Rép. 2. D. Parfois, C dans le cas present, JV. Loin de nous 
porter a entendre cette expression de la redemption de Jésus-
Christ, les arguments que nous avons fait valoir dans les 
preuves s'y opposent. Les redemptions typiques des Israelites 
ne nous disent pas non plus ce sens impropre, car elles ne 
réunissent pas tous les accessoires qui militent en faveur du 
Christ. Car on trouve dans celle-ci tous les caractères de la 
vraie redemption; il faut en effet, dans la vraie redemption, 
un captif et un geólier qui le retienne prisonnier ; il faut aussi 
un rédempteur et une rancon. Or, la revelation nous enseigne 
que le genre humain tout entier était captif, et qu'il était con-
damné à des supplices étemels; Dieu, comme juge, détenait 
les hommes captifs, et le démon lui servait de licteur et d'appa-
riteur; leurs péchés étaient leurs chaines, la mort leur chàti
ment, et l'enfer leur prison; le rédempteur, ce fut Jésus-
Christ, et la rancjon ne fut pas quelque chose de corruptible, 
comme le sont l'or et Targent; cette ramjon, ce fut le prix du 
sang immaculé et sans prix de Jésus-Christ, comme le dit 
Tapótre saint Pierre, ép. I, c. 1. 

La manière doni nous avons été vendus ne nous Tinsinue 
pas davantage. Car nous avons pu déchoir et tomber gratui-
tement au pouvoir du démon, mais il nous faut pour nous 
racheter une remuneration convenable. Un homme peut, en 

(1) Hornel. 27 et 28 sur saint Matth., n. 1, 2. Erasmo doit ici ètre censure, 
lui qui met, dans ses annotations sur le pass. cit. : « Saint Matthieu cite ce 
n témoignagne d'Isaìe, le ployant a. son sentiment. En effet, ce qui est dit ici 
» de la passion de Jésus-Christ et du rachat des péchés des hommes, il rap
ii plique aux malades guéris, quoique cette guérison eùt son type. C'est ainsi 
» que saint Chrysostóme excuse l3 Evangelisti, hom. 28. » Mais le saint docteur 
ne dit pa= un mot de l'cxcusc^ non plus que du type! 
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(1) Nous ferons remarquer ici Vimpudence des rationalistes, Weg3., § 178; 
Gruner, Dogm, p. 253 suiv., 262 suiv.; Beck, Com., 1.1, p. 585 suiv.; Wiggers, 
Expositionpragmatique de l'augustinianisme et du pétagianisme, Beri., 1821, 
p. 354 suiv., qui n'out pas rougi d'ailìrmer qu'un grand nombre de PèreSj qui 
étaient Ires-adonnés à la demonologie, sont convenus que Jesus est mort en 
sa qualilé de Dieu Ivomme pour payer le prix d'une dette due au démon, 
pour arracher les hommes à son empire et à la mort étemclle. Nous défions 
les rationalistes de citer un seul Pére qui ait attirine que Jésus-Christ a payó 
quelque chose au démon pour nous racheter. 

(2) Voy. Luc, XI, i l ; Matth., II, 22, XVII, 20; 1 Cor., 1,13, etc. 

effet, se jeter seul dans un puits, mais il lui faut quelqu'un 
pour Faider à en sortir. 

Il ne suit pas non plus de l'enseignement des catholiques, 
comme le prétendent nos adversaires, que le prix de notre 
redemption soit tombe aux mains du demon. On ne paie de 
rancon qu'à celui qui tient captif en vertu de son propre droit,* 
à celui qui est créancier, h la personne lésée et au juge 
suprème, comme Test Dieu seul dans le cas dont il s'agit ici,' 
lui qui a le pouvoir de nous envoyer en enfer, comme le dit 
Jésus-Christ, t ue , XII, 5, et non pas à celui qui retient captif 
en vertu d'un droit, cornine le gardien de la prison, le ministre 
du juge, Texccuteur de ses volontés, comme l'est le démon.1 

C'est done à Dieu seul que devait ètre payé le prix de notre 
rachat (1). 

Rép. 3. D. La particule pro {uper), n'emporte pas toujours 
une substitution reelle, C. elle ne l'emporte jamais et surtout 
dans le cas present, N. Les sociniens passent leur temps en 
pure perte lorsqu'ils cherchent à établir par des exemples 
puisés soit dans l'Ecritur/e sainte, soit dans les auteurs profanes, 
que la particule pro ou uper parfois ne signifie pas une substi
tution reelle, mais une simple ulilitc, puisque personne ne le 
nie. Mais ils,perdront leur temps tant qu'ils ne prouveront pas 
en méme temps que c'est Tunique sens, la seule force de cette 
particule; ce qu'ils neferont jamais, puisqu'il est une foule de 
circonstances puisées aux mèmes sources où cette particule 
exprime une substitution reelle de personne (2). On doit dono 
juger de la force de cette particule par la matière dont il s'agit, 
le but, le contexte et les autres circonstances accessoires. Or, 
dans le cas present, il n'est pas seulement dit de Jésus-Christ 
qu'il est mort pour nous, mais il est encore formellement dit 
qu'il est mort pour nos péchés, qu'il s'est offert comme une 
victime et une oblation propitiatoire, qu'il s'est donne lui-
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mème pour notre rancon, qu il nous a rachetés non pas au 
prix de Tor et de l'argent, mais par son propre sang. Tout ceci 
indique assurément que s'il s'agit ici dun veritable rachat, il 
s'agit aussi d'une substitution réelle. Mais comme les mèmes 
raisons ne militent pas en faveur des exemples cités, il est 
evident que c'est à tort qu'on les cite. C'est .enfin aujourd'hui 
une chose reconnue des philologues, que la. particule ariti, 
quaud elle entro dans la composition du mot lulron, signifie 
une substitution réelle du prix à la place de l'objet acheté ou 
racheté, ce qui fait que le mot antilutron a la mème signifi
cation que le prix du rachat donne à la place (1); mais 
l'Apótre écrit de Jésus-Christ, I Tim., II, .6 : « Qui s'est donne 
» luì-mème comme le prix de notre rachat de nous tous. » 
Parfois mème les l'ationalistes conviennent avec nous que tei 
est le sens des écrivains sacrés lorsqu'ils parlent de la mort de 
Jésus-Christ (2). Il est done inutile que nous poursuivions 
plus loin. 

Rép. i. D. Le mot reconciliation pris isolément, Tr. tei 
qu'il est employe dans les Ecritures lorsqu'il s'agit de Jésus-
Christ, N. Les Ecritures nous apprennent en effet que Jésus-
Christ nous a réconciliés avec Dieu, parce qu'il a donne son 
sang pour nous, qu'il a apaisé Dieu, qu'il s'est charge de nos 
péchés, « déchirant, comme le dit l'Apótre, le titre quiexistait 
» contre nous, qui nous était contraire, le faisant disparaitre 

(1) Voy. Svicer, Trésor ceelés., mot antilutron, où il prouve, par l'auto-
rilé d'Hesychius, que telle ost la signification de ce mot. Aussi ne 'faut-il pas 
écouter Scapula lorsqu'il dit froidemeut que ce mot est la mème chose que 
lutron, I Tim., c. 2. 

(2) Kaiser, Bibl. théol., 262; de Wettz, Bibl. dogm., I p. , 95, et plusieurs 
autres s'aeeordpnt à dire que le3 disciples de Jésus-Christ, pour effaccr ce 
que sa mort avait d'ignominìcux, se sout più (c*est leur laugagc), aprùs coup, 
à'expliquer quelques-unes des paroles du docteur ayant trait allégoriquement 
a la mort dont il était menace,'d'une mort expiatoire destinée à récoucilier 
les hommes avec Dieu, • et ils lui ont aussi applique quelques passages • de 
rAncicn-Tcslamcnt où il est question d'un prèlrc qui intercéde. Ils ainrment 
que saint Jean l'Evangéliste a cntcndu daus un tout autre sens que saint 
Jean-Bapliste les paroles de ce dernier, qu'il rapporte 1, 29, parce qu'il 
croyaìt a la mort expiatoire du Christ, et , .qui plus est, que Jesus lui-mème 
voulant abroger les sacrifices expiatoircs dans le royaume celeste qu'il devait 
fonder, proposa quelquefois d'y substituer comme un symbole la mort qu'il 
allait bientòt subir, en s'accommodant aux opinions des e'gaux, pour abolir 
plus promptement les sacrifices en usage jusqu'à ce moment.—Nous avouerons 
que cette note est passablement obscure; ce n'est pas notre faute, c'est celle 
de rationalistes qui, croyons-nous, ne se comprennent guèrc enx-mèmes; 
toutefois, nous l'avons rendue le plus exacteinent qu'il nous a été possible. 
N. T. 
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» et l'attachant à i a croix (1). » C'est pourquoi Jésus-Christ 
nous a réconciliés avec Dieu comme cause principale et mèri-
toire par une satisfaction reelle, pendant que les apótres ne 
Font fait que comme ministres et instruments par la predi
cation de la parole de Dieu, et par la dispensation des mystères 
ou des sacrements du Très-Haut. La manière dont ils récon-
cilient est done bien differente (2). 

IL Obj. La doctrine de la satisfaction, telle que l'admettent 
les catholiques, répugne sous un triple rapport, savoir, et de 
la pari de pieu, et de la part eie Jésus-Christ, et enfin de la 
part de l'homme. Et d'abord elle répugne de la part de Dieu : 
1. les Ecritures nous présentent Dieu remettant gratuitement 
les péchés, V. G. Matth., XVIII, 27; Rom., IE, 24; Ephés., 
IV, 22; Coloss., II , 13. Done il ne lui est dù aucune satis
faction ; il y a en effet opposition entre la condonation 
gratuite qui est le fruit de la miséricorde, et la satisfaction 
proprement dite qu'exige la justice. 2. Il importe peu, 
d'ailleurs, que cette satisfaction vienne de Jésus-Christ ou de 
nous, car celui qui exige de la caution ce qui lui est dù ne 
remet certainement pas la dette. 3. D'ailleurs, c'est Dieu lui-
mème qui nous a donne son Fils qui devait s'offrir pour nous; 
mais quand le créancier donne à son débiteur de quoi le payer, 
il remet plutót la dette qu'il n'en exige le paiement. 4. Si on 
ajoute à cela que Dieu ne pouvait exiger une telle satisfaction 
sans blosser sa miséricorde et sa puissance, la chose sera hors 
de doute; or, affirmer que Dieu a demandé une telle satisfac
tion parce qu'il ne voulait pas remettre autremeilt les péchés, 
c'est blesser sa miséricorde ; dire que Dieu a exigé une telle 
satisfaction parce qu'il ne pouväit pas pardonner autrement les 
péchés, c'est blesser sa toute-puissance. Done : 

Rép. N. A. 1. D. Par rapport à l'homme à qui Dieu 
conclone gratuitement ses péchés, C. par rapport à Jésus-
Christ qui s'en est charge comme caution et qui les a expiés, iV. 
L'Apótre, d'ailleurs, a parfaitement conciliò la remission gra
tuite des péchés par rapport a nous, et le prix de la redemption 
par rapport à Jésus-Christ, lorsqu'il a dit : a Etant justifies 
» gratuitement par sa grace, par la redemption qu'ils ont en 
» Jésus-Christ, que Dieu a propose pour ètre la victime de 

(1) Coloss., II, 14. 
(2) Voy. Witosse, de l'Incarn., 1. e , quest. 10, a, 1, sect. 1« 
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(1) Rom., III, 24. 
i n . 21 

» propitiation par la foi qu'on aurait en son sang pour faire 
» paraitre la justice qu'il donne lui-méme (1). » Il y a oppo
sition entre la condonation gratuite et la satisfaction propre-
ment dite, lorsqu'on les rapporte à la mème personne; mais il 
n'en est pas aiusi dans le cas present, puisque autre est la per
sonne qui satisfait, et autre est celle à qui il est remis gra-
tuitement. 

Rép. 2. D. Là où il y a une dette réelle, C. où il n'y a 
qu'une dette personnelle, N. Dans une dette réelle, en effet, 
quand on n'exige qu'une chose telle que celle qui est due, peu 
importe quel que soit celui qui la paie ; mais pour la dette 
personnelle qui résulte d'une injure faite à une autre personne, 
la personne lésée pourrait refuser la satisfaction qui lui vien-
drait d'un tiers, et exiger la reparation de celui qui l'aurait 
offensée. Mais pour nous, comme nous étions incapables de 
satisfaire, nous devons nous en rapporter à la bonté divine de 
ce que notre dette est passée sur Jésus-Christ, notre caution, 
et de ce qu'il nous a délivrés en vue de ses mérites, en nous 
pardonnant toutes les fautes dont nous étions coupables. 

Rép. 3. D. Le créancier (personnel) est censé remettre la 
dette de celui à qui il donne de quoi payer ou satisfaire, C. à 
celui que le créancier présente pour payer ou pour satisfaire, 
N. On voit, d'après ce que nous avons dit dans la première 
réponse, quelle est celle qu'il faut faire ici. 

Rép. 4. N. Dieu pouvait en effet nous pardonner tous nos. 
péchés sans satisfaction aucune; mais il lui a più de concilier 
sa miséricorde et sa justice : sa miséricorde par rapport à nous, 
et sa justice par rapport à Jésus-Christ, afin de faire par là 
briller tous ses attributs dans l'economie de la redemption. 

I. Inst. Or, la satisfaction ne répugne pas moins de la part 
de Jésus-Christ. Car 1. il est injuste que l'innocent paie pour 
le coupable. 2. La loi divine, la saine raison, le droit des gens 
de tous les peuples civilises s'opposent à ce que l'innocent rem-
place le coupable dans l'expiation des crimes qu'il a commis. 
Tout homme sage reconnaitra, en effet, qu'il n'est pas possible 
de relaxer le coupable, qui est une vraie peste pour l'Etat, et 
de sévir contre l'innocent, qui est un modèle pour les autres 
et qui ne vit que pour leur bien. Aussi Dieu le défend-il 
formellement, Deut., XXIV, 16 : « On ne mettra pas à mort 
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» le pére pour les enfants, ni les enfants pour le pére ; chaeun 
» mourra pour son péché. » Dieu lui-mème, qui plus est, s'est 
pose cette loi, lorsqu'il dit dans Ezéch., XVIII, 20 : « Que 
» l'àme qui a péché meure le juste jouira de sa justice, et 
» l'impiété de l'impie retombera sur lui ; » ce qui fait que les 
Athéniens repoussèrent cette substitution comme injuste et 
coupable (1) ; les Romains la défendirent sous peine de mort (2), 
vu surtout que personne n'est le maitre de sa propre vie ; que, 
d'après les loia de la justice, le chàtiment accompagne le 
péché. 3. Il est absurde d'admettre, dans Thypothèse de la 
satisfaction, que le Christ nous ait été propice et qu'en mème 
temps il ait été irrite aussi contre nous ; irrite, parce que le 
péché lèse Dieu; propice, parce qu'il a satisfai! pour le péché. 
Il est absurde, de plus, de devoir plus au Fils, qui a satisfait 
pour nous, qu'au Pére, qui a exigé la satisfaction. 4. Il faut 
done conclure de là que Jésus-Christ est mort pour nous donner 
l'exemple, comme le dit l'apótre saint Pierre, et pour que nous 
marchions sur ses traces (3), mais qu'il ne s'est pas substitué à 
notre lieu et place en mourant. 

Rép. N. Subs, et je D. la première preuve. Celui qui ne 
serait point sa caution, C. celui qui se serait librement et 
volontairement rendu sa caution dans le sens indiqué, comme 
nous le dirons plus tard, iV7. 

Rép. 2. D. Par lui-mème et sans l'intervention d'aucune 
cause, d'aucun pouvoir legitime, C. mais s'il intervient un 
choix délibéré, mi pouvoir legitime, de très-grands avantages, 
une reparation du dommage cause, et mème l'intérèt de ces 
dommages, N. Done, en admettant les principes de nos ad
versaires mème pour les cas ordinaires, quand il y manquerait 
quelques-unes des circonstances accessoires que nous avons 
énumérées, ou quand mème elles manqueraient toutes, nous 
nions qu'ils puissent s'appliquer au cas present, car il est 
unique et extraordinaire dans son genre. 1. Jésus-Christ, en 
effet, s'est librement offert pour subir la mort à notre place : 
a II a été offert parce qu'il l'a voulu. » 2. Le pouvoir en vertu 
duquel il le fàisait était legitime, et du coté du Pére, qui non-
seulement a approuvé cette substitution, mais qui nous Fa 

(1) Platon, Traile dea Iois, liv. IX. 
(21 D'après le texte. 
,(3) ; Pierre, II, 21. 
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mème prucurue, car « il Fa livré pour nous tous (1), » et de la 
part de Jésus-Christ lui-mème, puisqu il était le maitre de là 
vie, en tant que Dieu homme : « J'ai le pouvoir de la donner 
» (ma vie) (2). » 3. Il en est résulté une foule d'avantages, 
puisque, « par une seule oblation, il a rendu parfaits pour 
» toujours ceux qu'il a sanctifies (3). » 4. La resurrection des 
morts, la gioire et l'exaltation de son saint nom ont surabon-
damment réparé les dommages que lui ont causes sa mort (4). 
Comme toutes ces choses, au moins prises dans leur ensemble, 
ne se rencontrent dans aucune créature, il est evident que les 
arguments que font valoir les sociniens, tirés soit de la raison, 
soit des lois divines et humaines, sortent tout-à-fait de la 
question, puisqu'ils ne portent que sur les cas ordinaires. Àussi 
pensons-rious qu'il est inutile de chercher et d'entasser des 
exemples tirés et des saintes Ecritures et des histoires profanes, 
pour prouver que Fon trouve presqu'à chaque pas des substi
tutions de ce genre (5). 

(1) Rom., Vili, 33. 
(2) Jean, X, 18. 
(3) Hébr., X, 14. 
(4) Philipp., U, 9. 
(5) Les sociniens nièrent d'abord que cette opinion fùt admise de presone 

tous les peuples, et-surtout des Hébreux; mais maintenant les rationalistes le 
recormaissent, entratnés qu'ils sont par la clarté et le nombre des preuves qu'on 
leur oppose. Mais ils attribuent cette croyance à l'ignorance des hommes des 
anciens temps, qui pensérent que la justice divine ne peut pas frapper quel-
qu'un sans qu'il soit coupable, et qui regardaient un mal quelconque cornine 
le chàtiment d'un péché ou personnel ou étranger dont le'juge faisait peser 
1'expiation sur aulrui. C'est par suite de cette croyance à peu près generale, 
pensent-ils, que l'auteur du c. 53 d'isaie (par cette manière de s'esprimer, 
ces hommes profanes pensent que ce chapitre est d'un autre que d'Isale), de 
mème que les autres prophètes, par suite de son ignorance de l'art et de la 
science, a conserve cette croyance, qui était la sienne et celle des autres 
peuples, par laquelle Dieu veut que tout soit expié, et qui fait qu'il chùtie 
ìnètne, dit-on, l'innocent à la place du coupable. Ils vont mème jusqu'à 
alfìrmer que les écrivains du Nouveau-Testament, comme les sacrifices 
étaient tombés en desuetude, l'ont conservée en l'appliquant à la mort de 
Jésus-Christ. 

Au reste, si l'on veut savoir ce que les patens pensaient de la substitution 
de l'innocent à la place du coupable, on peut consulter Hérod., Hist., 1. II, 
c. 39, 46; Jul. Cés., Guerre des Gaules, VI, 16; Ovide, Fast., VI, v. 162 : 
« Nous vous oflrons cette vie comme étant preferable, etc. » On voit que les 
Hébreux partageaient cette croyance, par l'Exode, XX, 6, où il est dit : « Les 
» enfant3 paient pour les pères coupables; » II Rois, 1-14, où il est dit « que 
» le chàtiment qui n'avait pas été impose d'abord l'est ensuite sur la posté-
» rité; » ibid., XXIV, 10-25 : « La faule de David est expiée par trois jours 
» des peste, qui enlevèrent soixante-dix-neuf mule hommes; » ibid., Xli, 
15-13 : « Le crime de l'adultere du mème David est expié par la mort de son 
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Àu reste, Dieu defend, Deut., 1. c., de frapper les enfants 
ou parents innocents pour les parents ou les enfants coupables, 
Dans Ezechiel, au contraire, il est question des peines ou des 
recompenses de l'autre vie, et Dieu rendra assurément alors ä 
chacun selon ses mérites particuliers. 

Rép. 3. D. Sous le mème rapport, C. sous divers rapports, 
N. Nous repoussons aussi l'assertion de nos adversaires, lors-
qu'ils avancent que nous devons plus au Fils, parce qu'il a 
satisfait volontairement pour nous, qu'au Pere, qui a exigé 
cette satisfaction. Car c'est à l a miséricorde et à l a charité 
divine que nous devons d'avoir un tei, un si grand rédempteur, 
et comme la charité, de mème que la miséricorde, est com
mune aux trois personnes divines, elle est commune au Pere 
et au Fils. Nous sommes done obliges envers le Pere, qui a 
tellement aimé le monde qu'il a donne son Fils unique pour le 
racheter, et nous sommes redevables au Fils de s'ètre livré 
pour nous racheter tous. 

Rép. i. N. Ainsi qu'il découle de ce que nous avons dit, 
saint Pierre, dans le passage cite, n'expose pas la fin adequate 
de la passion de Jésus-Christ, il n'en expose que la fin 
partielle. La fin de la passion de Jésus-Christ fut multiple : la 
première fin de la passion de Jésus-Christ, c'était de satisfaire 
pour nous, ainsi que le dit ailleurs saint Pierre, comme nous 
l'avons vu précédemment, et en ceci il est d'accord avec les 
autres écrivains sacrés; la seconde, c'était pour ètre notre 
modele, et l'Apótre atteint son but en supposant la première 
fin que nous venòns d'indiquer. 

II. lnst. La satisfaction répugne au moins du coté de 
l'homme. 1. Si Jésus-Christ, en effet, eùt réellement satisfait 
pour nous, il lui aurait fallu mourir autant de fois qu'il y a 
eu, qu'il y a, qu'il y aura d'hommes sur la terre; il aurait dù, 
de plus, mourir pour les peines temporelles et éternelles; car 
les unes et les autres sont dues à nos péchés. 2. Les hommes, 
de plus, ne seraient désormais tenus à aucune satisfaction, ce 
que pourtant nient les catholiques. 3. Ils seraient à labri de 
toutes les calamités de cette vie, des maladies, de la mort, etc. 
4. Tous les hommes enfin seraient sauvés, et personne pour
tant ne peut dire cela. Done : 

» enfant, » sans nous arréter à en rechercher de plus nombreux exemples, 
ce que font les rationaliates, mais dans un tout autre but. Voy. Wegsch., 
§ 137, notes b et e. 
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Rép. N. encore la conséq. Quant à la première preuve, .D. 
Si une seule mort de Jésus-Christ n'eùt pas été equivalente et 
à la mort tempoi'elle et à la mort éternelle de tous les hommes 
méritée par le péché, (7. mais si, en raison de la dignité de sa 
personne divine, non-seulement elle a été equivalente, mais 
elle a été bien plus qu'équivalente, N. Mais l'Apótre enseigne 
en divers endroits que Jésus-Christ ne s'est offert qu'une fois 
pour expier les péchés d'un grand nombre; que, par une 
seule oblation, il a consommé pour toujours la perfection de 
ceux qu'il a sanctifies ; qu'il est mort pour tous les hommes. 
Comme en effet le prix que Jésus-Christ a offert pour nos 
péchés est infini, il a payé par le fait mème, autant qu'il était 
nécessaire, tout ce que le genre humain tout entier devait à 
Dieu de peines temporelles et de peines éternelles; il a mème 
payé surabondamment, qui plus est, de sorte qu'il n'est pas 
besoin d'une nouvelle mort pour y satisfaire. 

Rép. 2. D. Proprement dite et pour mériter la reconcilia
tion, C. improprement dite et consistant dans l'application de 
la satisfaction et des mérites de Jésus-Christ, N. Les catho-
liques sont attentifs, en effet, à distinguer entre la satisfaction 
qu'a offerte Jésus-Christ à Dieu le Pere, et l'application de 
cette mème satisfaction. Done, pour que nos péchés soient 
effaces, pour que nous revétions l'innocence et la justice, cette 
application est nécessaire, et elle se fait par l'usage des sacre-* 
ments et par la grace qui découle des bonnes ceuvres. Jésus-
Christ, en satisfaisant pour nous, n'a pas voulu que notre 
salut ne nous coùtàt aucune peine ; il a voulu qu'il acquit de 
la valeur et du prix par nos bonnes ceuvres et nos satisfactions 
personnelles. Il ne suffit pas à une dette personnelle que la 
caution donne une satisfaction convqnable pour Finjure faite, 
mais il faut encore que celui qui a offense soit d'accord avec la 
caution, qu'il se repente de l'injure qu'il a faite, et qu'il assure 
que son intention est de render en grace avec la personne 
lésée et de ne plus lui faire d'injure a l'avenir. Si celui qui a 
offense refuse de faire tout cela, quelque grand que soit le prix 
donne pour sa reconciliation, il est certain qu'il ne rentrera 
point en grace. Or, les conditions posées par Jésus-Christ, 
notre caution, pour que le fruit de sa satisfaction nous soit 
applique, sont que nous souffrions avec lui pour ètre glorifi-Io 
avec lui ; que chacun porte sa croix et qu'il marche à sa suite; 
que chacun, par la suite, alme Dieu de tout son cceur et garde 
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ses commandeinents. Par consequent, si qùelqu'un offense 
encore Dieu après s'ètre réconeilié avec lui, il se rend encore 
digne d'un chàtiment éternel, et il lui sera applique s'il ne 
vient à résipiscence. 

Rép. 3. D. Dans Fautre vie, C. dans la vie présente, N. 
Bien que Jésua-Christ nous ait délivrés par ses mérites de tous 
nos péchés et des peines qui leur sont dues, il ne dispense 
pourtant cette gràce que selon que le veut sa sagesse; il ne 
nous accorde pas cette grace dans toute son étendue pendant 
que nous sommes encore dans la vie présente; il vent quo, 
pendant que nous sommes ici-bas, nous puissions rimiler dans 
ses souffrances, que nous puissions pratiquer la vertu et 
acquérir des mérites (1). Dans l'autre vie, au contraire, il nous 
en délivrera compietemene 

Rép. 4. D. S'ils remplissent les conditions posées par la 
caution, conformément à ce que nous avons dit, C. s'ils ne les 
remplissent pas, N. On voit ce qu'il faut répondre par ce que 
nous avons dit dans la 2, rép. On voit par ce qui précède que 
c'est en vain que les sociniens tentent de conclure de la doctrine 
catholique que nos péchés ne sauraient plus irriter Dieu contre 
nous. Ces objections et quelques autres semblables, que nos 
adversaires font sonner si haut, ont pour principe une inter
pretation fausse et absurde de la doctrine catholique. 

HI. Obj. «La doctrine du pardon des péchés, que Jesus-
» Christ, en satisfaisant à Dieu par sa mort, a préparée aux 
» hommes, a, surtout dans ces derniers temps, suscité les plus 
» graves recriminations contre elle; elles sont tirées en partie 
» du principe mème de ce dogme, et en partie de l'idée plus 
» adequate que Ton a de la divinité, et en partie aussi de la 
» connaissance plus exacte que l'expérience nous a donnée de 
» la peine et du chàtiment. Et d'abord, il est positif que toute 
» la croyance sur ce point repose sur la comparaison de la mort 

(1) Voy. Catéch. T., p. Il, c. 2, n. 48. Il enseigne, pour deux raisons prin
c ipa ls , que nous ne sommes pas exempts des infirmités et des misères de 
cette vie mortelle; c'est 1° parce que nous ne devious pas ètre mieux par-
tagés que Jésus-Christ, notre chef, nous qui ne sommes que ses inembros. 
Mais Notre-Seigneur Jésus-Christ ne s'est dépouillé de la fragilité humaine 
qu'après avoir enduré sa passion. La seconde cause, c'est pour que ce fùt cn 
quelque sorte pour nous comme une moisson abondante de vertus et de mé
rites d'où découleraient des fruits sans nombre de gioire et de bonheur. La 
mort et les peines de la vie présente sont done pour nous comme una 
occasion de pratiquer la vertu plutót quun chàtiment du péché. 
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» de Jésus-Christ avec les sacrifices expiatoires que l'on pra-
» tiquait chez les peuples les plus ignorants, et en premier lieu 
» chez les Hébreux, sacrifices que Jésus-Christ lui-mème 
» avait déjà condamnés, Matth., IX, 13; Jean, IV, 23, comp. 
» Ps. 51 (danslaVulg., 50), 18, 19; Mich., VI, 6, 8; d'où 
» Fon conclut justement qu'il n enseigna pas ce dogme comme 
» le fondement de la foi chrétienne. Ensuite, on ne comprend 
y> pas comment le Pere celeste, dont la volonte est la justice et 
» la bonté mème, peut avoir été conduit ä infliger de tels chàti-
» ments, lui qui ne peut se mettre en colere, que Fon ne sau-
» rait offenser; que le sang et la mort d'une victime ait pu 
» seul le calmer et le porter à pardonner à ses propres enfants, 
» tout exposes qu'ils sont aux faiblesses humaines, et qui ont 
» en lui une confiance filiale, et à les arracher à la mort éter-
» nelle, à laquelle ils étaient condamnés sans cela; onnecom-
» prend pas non plus pourquoi Dieu, qui est la bonté mème, a 
» tant tarde à faire part d'une institution aussi essentielle que 
» celle-là à tant de peuplades grossières et nomades qui, 
» d'après ses ordres, habitent les déserts : Je suis equitable, 
» Exod., XXII, 27, comp. XXXIV, 6, 7; Sag., XI, 24, 25 ?  

» XII, 15. On ne comprend pas davantage comment les 
» hommes, dont la nature est finte, ont pu contracter en 
» péchant une tfaute infinie, qu'un sacrifice infini seul peut 
» expier. On ne voit pas non plus de raison pour que Dieu 
» lui-méme, savoir, la seconde personne de la sainte Trinité, 
» qui gouverne des mondes innombrables, a décrété, après 
» s'étre fait homme, de descendre sur cette terre, qui n'est 
» qu'une partie si infime du monde, et de s'offrir lui-mème 
» comme un sacrifice expiatoire d'un prix infini, en se laissant 
» attacher à la croix par les Juifs, que conduit en cette circon-
» stance une espèce de fatalité aveugle; et pourquoi Dieu, au 
» moment où il désire preparer son expiation et était censé 
)> envoyer des messagers de paix et de reconciliation, ne doit 
» pas étre regardé comme réellement apaisé. / / est aussi 
» evident que la culpabilité et la peine, comme les mérites, 
» d'après les notions qu'on en a, sont réellement inhérents à 
» celui qui pèche, comme le mérite l'est à celui qui Facquiert; 
» c'est pourquoi la faute d'un individu ne peut pas passer sur 
» un autre, surtout s'il est tout-à-fait innocent, non plus que 
» la vertu et la dignité morale dont quelqu'un est orné ne peut 
» se communiquer aux autres hommes qui se sont rendus 
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» pécheurs. Le chàtiment est en effet un mal qui est insépar-
» rable du prché, et qui ne s'inflige qu'au pécheur lui-mème; 
» et c'est a tort qu'on donne le nom de chàtiment au mal 
» qu'éprouve l'innocent Enfin, une longue experience a 
» appris que plus la òonfiance que l'on a dans les sacrifices est 
» grande, plus aussi elle a été nuisible à la pratique de la vertu, 
» à la piété et à l'amendement du coupable, toutes choses qui 
n veulent que l'homme cherche son saiut dans son propre 
» cceur. » Done, voici jusqu'où est a l l e Wegscheider (i). 

Rép. D. A. La doctrine catholique a encouru les recrimina
tions les plus graves de la part de ceux qui preferent les 
ambages du sens prive à l'autorité de l'Ecriture, de l'ancienne 
tradition tout entière et de l'Eglise, (7. de ceux qui n'ont.pas 
renoncé à la religion catholique, N. Voici quels sont les fruits 
que produit le principe protestant, ainsi que nous l'avons si 
souvent fait remarquer. 

Quant à la première preuve, N. Car c'est à tort qu'on apré-
tendu cela, puisque l'idée mère des sacrifices expiatoires vieiit 
des Hébreux, et qu'elle s'est ensuite répandue chez les autres 
peuples, et qu'elle découle de la nature mème de l'ancienne 
loi, qui était toute typique, d'après l'Apótre (2). C'est pourquoi 
les sacrifices sanglants furent institués pour figurer la mort 
expiatoire de Jésus-Christ, qui devait avoir lieu plus tard, et 
c'était de cette signification et de cette croyance des sacrifi-
cateurs que les sacrifices anciens avaient la propriété d'expier 
les péchés (3). Aussi le prophète Isaìe, ainsi que nous l'avons 
déjà observe, parlant, c. 53, de la mort du Christ, s*est-il 
servi des expressions liturgiques qui désignent cette puissance 
expiatoire, Partie des Hébreux, ou plutót de la tradition pri
mitive, cette idée des sacrifices est passée chez les autres 
peuples, et elle s'y est tellement ancrée, que parfois, pour 
expier les crimes des grands coupables, ils immolaient des 
victimes humaines, surtout des vierges, qui, dans leur pensée, 
étaient des victimes plus agréables aux dieux, et par con

ti) § 141. 
(2) Voy. I Gor., X, 6-11; Golosa., II, 17; Hébr., X, 1, suiv., surtout Rom., 

où il dit, d'une manière generale : « Jésus-Christ est la fin de la loi procurant 
» la justice à quiconque croit. » 

(3) Par eux-mèmes, comme le remarque fréquemment PApótre, ils n'étaient 
que des elements sans valeur, des dons et des hosties qui ne peuvent pas 
rendre :c scrviteur parfail, incapables d'effacer les péchés, etc., dont il park 
et dans Pep. aux Gal. et dans celie aux Hébreux, 
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sequent plus propres à dòii-ur^u- Ics fléaux publics, ou lob 
chàtiments et les calamitò» que Ton avait mérités (1). 

Ainsi nous nions absoliunent que Jésus-Christ et les pro
phètes aient condamné les sacrifices expiatoires dans le sens 
que l'entendent nos adversaires. Quant aux passages cités, si 
on en excepte celui de saint Jean, IV, 23, qui n'a aucun 
rapport avec la question présente, ils enseignent qu'il faut 
préférer les dispositions du coeur et les ceuvres de la miséri-
corde à Toblation materielle de sacrifices offerta sans foi ni 
piété, comme on le voit en les lisant. 

Rép. 2. Qu'importe que nos adversaires ne comprennent pas 
pourquoi Dieu a pu ètre apaisé par le sang et la mort de son 
Fils (ils auraient dù dire voulu)y pourvù que nous soyons 
assures que telle a été sa volonte ; cela doit nous suffire, et 
nous n'avons que faire de pousser plus loin nos investigations; 
mais comme Jésus-Christ, ainsi que nous l'avons démontré, a 
dit en maintes circonstances qu il donnerait son sang pour la 
remission des péchés, pour la redemption, et mème, qui plus 
est, pour la rancon d'un grand nombre, comme les écrivains 

(1) Voy. de Maistre, Eclaircissemcuis sur les sacrifices, où, après avoir dé
montré avec une profonde erudition, au moyen de documents puisés chez 
tous les peuples, que, dans tous les temps, on a admis les sacrifices expia
toires, qui n'étaient que l'ombre du grand sacrifice que l'homme-Dieu devait 
offrir pour expier les fautes du genre humain tout enticr, il conclut cn 
ces termes : « Il n'y a rien qui démontre d'une manière plus digne de 
» Dieu ce que le genre humain a toujours confesse, méme avant qu'on le lui 
» eùt appris, sa degradation radicale, la reversibilité des mérites de l'inno-
» cence payant pour le coupable et le salut par le sang, » C'est aussi à cela 
que se rapporte ce qu'on lit si souvent dans les anciennes inscriptions sur les 
sacrifices appelés tauroboles. En effet, les palens, après avoir répandu le 
sang d'un taureau qu'ils avaient immolé, d'après les regies déerìles par Pru
dence dans l'hymne de saint Romain, pensaient renaltre pour l'è tu ni Uè. 
Mosheim, Diss, sur l'hist. e cel., vol. I, p. 379, édit. Northempton, 1767; il 
montre, contre Saumaise, Seldam, Reinesius, Ledere, Van-Dale, que les 
Romains n'empruntèrc&t nullement ces sacrifices expiatoires à la doctrine 
chrétienne après qu'elle se fut propagéc, non plus qu'à la délivrance et à la 
regeneration mystique par le sang de Jésus-Christ, comme ils le pensaient, 
mais qu'ils sont bien antérieurs à la religion chrétienne. Mosheim pense que 
les Romains empruntèrent ces rites à la Phrygie ; mais il est plus vraUcoi-
blable que ces sacrifices sont empruntés à l'antique eulte de Mithra, qui se 
pratìquait chez les Perses, et qui d'Orient passa en Occident. Voy. Memoire 
sur le eulte de Mithra, par le eh. Jos. de Hammer, publié par G. Spencer 
Smith, Paris, 1833, in-8. 

Au reste, pour ce qui est des auteurs qui ont écrit ex professo des tauro
boles, des criobolesj des agoboles, ou des sacrifices humains admis partout, 
et, en general, des sacrifices expiatoires, il faut consulter Alb. Fubricius, 
Bibliographie ancienne, c. i l , §§ 3 suiv., qui, suivantson usag^, cu a donne 
un long catalogue. 
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sacrés l'enseignent constammnnt, de l'aveu de nos adversaires, 
il ne peut plus y avoir aucun doute que telle a été la volonte 
de Dieu. Aureste, l'Apòtre, Rom., III, 25, indique la raison 
pour laquelle Dieu a voulu qu'il en fùt ainsi : c'était « pour 
» manifester sa justice. » Quant à ce qu'ils ajoutent, qu'ils ne 
voient pas pourquoi Dieu a différé pendant tant de temps une 
chose aussi importante, ils affichent leur ignorance de la doc
trine catholique, qui professe avec saint Léon-le-Grand que « la 
» grace de Dieu, par laquelle l'universalité des saints est jus-
» tìfiée, n'a pas eu son principe dans la naissance de Jésus-
» Christ, elle n'a été qu'augmentée; et que ce grand mystere 
» de la piété, dont le monde est aujourd'hui plein, a été si 
» puissant dans ses figures, que ceux qui crurent à l a p r o -
» messe qui en avait été faite ont autant re<ju que ceux qui 
» en ont réellement joui (1). » C'est pourquoi la bonté de Dieu 
a b r i l l e dans tous les temps, puisqu'elle a fourni à tous les 
hommes le moyen de se sauver (2). 

Il faut faire la mème réponse à l'objection que notre adver
saire tire de la faute infinie commise par une nature finie. 
Elle découle de l'ignorance de la doctrine catholique. Les ca-
tholiques n'enseignentpas, en effet, que la faute est infinie; ils 
disent seulement, selon l'expression de saint Thomas, qu'elle 
tire une espèce d'infinite de l'infinite de Dieu (3), par con
sequent extrinsèque, ce qui ne répugne nullement (4). Et 
quand les théologiens en tirent la necessitò hypothétique de 
Tincarnation et de la satisfaction, ils ne donnent cet argument 
que comme une conjecture que d'autres mème combattent (5). 
La raison veritable, c'est la volonte de Dieu que nous connais» 
sons par la revelation. 

L'observation qu'ils font sur la raison qui a determine le 
Fils de Dieu fait homme à venir habiter cette terre, suppose 

(1) Serm. S3 et .22, sur la naliv. du Seign., c. 3, éd. Ballerini, ceuv., 1.1. 
(2) On peut voir les raisons pour lesquelles, d'après les Peres, Dieu a différò 

de s'incarner, dans Pét., liv. II, c. 17. 
(3) III p. , q. 1, art. 2, à la 2. 
(4) Voy. cependant Vasquez, sur la III p., diss. 2 , e. 2 et suiv., où il prétend, 

pour plusieurs raisons, que la malice du péché ou la raison de Foffense est 
finie non-seulement subjectivementt comme tout le monde l'admet, mais 
méme objectivement, ou de quelque autre manière qu'on le dise. On peut, en 
outre, consulter Pét., liv. cu., c. 13, 14, où il parie de la nécessité de l'in-
carnation. 

( 5 ; Voy. ibid. 
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ce qui est encore incertain, qu'il existe des hommes dans les 
planèies; elle suppose encore, dans cette hypothèse, qu'ils sont 
soumis au ménie ordre de providence que nous; elle suppose 
enfin qu'ils ont eu besoin du meine remède que nous. Màis ce 
sont là autant de rèves et de balivernes; pour tant les rationa-
listcs tirent de là des preuves contre une chose dont nous 
sommes certains par la revelation divine. Vouloir réfuter sé-
rieusement cela, serait chose pour le moins plaisante. 

Quant à ce qu'ils ajoutent relativement à cette cspèce de 
nécessité fatale qui conduisit, disent-ils, les Juifs à crucifier 
Jésus-Christ, ce n'est purement qu'un blaspheme que nous 
avons repoussé précédemment (1). 

Dieu, en nous préparant l'expiation de nos péchés, s'est 
montré bon et bienveillant envers nous; et en voulant que sa 
juste colere fùt apaisée par la mort de Jésus-Christ, il a fait 
connaìtre sa justice. La bienveillance et la justice peuvent par-
faitement s'unir dans le mème sujet. 

Rép. 3. D. La raison de la faute et la raison du mérite 
strictement pris, C. la raison du chàtiment et par consequent 
de la satisfaction, subd. toutes choses égales, C nécessaire-
ment, N. Car ceci est non-seulement diamétralement oppose 
à la revelation divine, par laquelle nous savons que souvent 
les uns ont sàtisfait pour les autres, mais mème au sens 
commun des peuples (2). 

Ainsi le chàtiment 9 en tant qu'il a une relation avec la 
faute, est un mal uni au péché, C. en tant qu'il empörte satis
faction, subd. le plus souvent, C. toujours, N* Et dans ce der
ider sens, ce mal, si c'est un innocent qui l'éprouve, on lui 
donne le nom de peine ou supplice. Quand une fois on a saisi 
les equivoques, les arguments que vante tant notre adversaire 
tombent d'eux-mémes. 

Rép. 4. N* Car à qui les rationalistes persuaderont-ils que 
les moeurs de leurs disciples deviendront et plus pures et plus 
sainles, lorsqu'ils auront détruit par sa base la religion chré-
tienne? Qu'ils nous montrent leurs saints et leurs héros, s'ils 
en ont; les catholiques, en attendant, leur montrent leurs 
martyrologes, la collection des BoUandistes, les actes authen-

(1) Pag. ìae, à la 3. 
(2) Voy. Gal., VI, 3 ; 11 Cor., Vili, 14, etc. Mais nous parlerons de cela ex 

professo en son lieu; voy., en attendant, Gatéch. rom., p. II, c. ö, § 7G. 
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iigues de saints presque innombrables, qui, nourris de la foi 
de leurs aieux, ont fait fleurir toutes les vertus. J'ajouterai 
encore que cette difficulté n'est tirce que de la connaissance 
inexacte que Ton a de la doctrine catholique, que nous avons 
fait ressortir plus haut, et dont nous avons démontré la 
fausseté. 

Nous terminons ici ce que nous avions a dire contre les 
Juifs, les incrédules, les herétiques et les rationalistes sur ce 
grand mystère, qu'ils ont cherché à renverser par tous les 
moyens. « Mais qu'ai-je de mieux à faire que de terminer ce 
» traité par les paroles du grand saint Leon, qui prouva et 
» défendit avec tant d'ardeur ce mystère admirable de Tlncar-
» nation du Seigneur, mystère qui surpassa l'intelligence des 
» Juifs, qui.trouble les cceurs des sages du monde? N'esfc-ce 
» pas la croix du Fils de Dieu qui fit s'évanouir la prudence 
» des philosophes, qui obscurcit la doctrine des Israelites? 
» Car la profondeur des conseils de Dieu surpasse tout sens 
» humain, puisquil a phi à Dieu de saiiver ceux qui croient 
» par la folie de la predication (1), afin que la Constance de la 
» foi fùt d'autant plus brillante qu'il est plus difficile de croire. 
» II paraissait, en effet, inconsequent et contraire à la raison 
» d'admettre que celui qui a tire du néant toutes les creatures, 
» prit un vrai corps humain dans le sein d'une vierge, de la 
» substance méme de cette vierge ; que le Fils de Dieu, qui 
» est égal à son Pére, qui remplit tout et contient tout, fùt 
» saisi par des brigands, condamné par des juges iniques, et 
» après des derisions ignobles, fùt attaché à ime croix. Mais 
» il y a à la fois dans tout cela la misere de l'homme et la 
» grandeur de Dieu. Et la raison de la miséricorde n'efface pas 
» la majesté de celui qui a pitie, parce que, par un effet de 
» la puissance ineffable, pendant que l'homme veritable est 
» dans le Dieu inviolable, et que le Dieu veritable est dans la 
» chair passible, l'homme a obtenu la gioire par rignominie, 
» l'incorruption par le supplice, et la vie par la mort. Car si 
» le Yerbe ne se fut ,'pas fait chair, s'il n'eùt pas établi une 
» union si intime entre les deux natures, que celle qui re<joit 
» l'autre n'en est pas méme séparée pendant les quelques 
» instants de la mort, la mortalité ne fùt jamais redevenuc 
» éternelle. 

(1) I Gor., I, 21. 



CHAP. VI. SATISFACTION ET MÉRITES DE JÉSUS-CHRIST. 333 

( 1 ) Sera. , 70 et fiS, sur la passion du Seigneur, édit. Ballerini. 

» Mais nous avons en Jésus-Christ un avantage signalé : 
» c'est que la nature passible perd son état naturel, parce que 
» l'essence impassible se l'est unie, et que ce par quoi il ne 
» pouvait pas mourir, puisse ressusciter ce que la mort avait 
» frappé (1). » 



PRÉAMBULE. 

Tout ce que nous comprenons sous le nom générique de 
eulte des saints se réduit au eulte qu'on leur rend, à leur in
vocation, aux honneurs qu'on dècerne à leurs reliques, à la 
veneration et à Fusage que Fon fait de leurs images. Nous 
diyiserons done ce traité en autant de chapitres. C'est parfois, 
en effet, He la connaissance exacte de ce eulte que depend 
l'heureux denouement de la controverse que nous entamons 
ici; c'est par consequent par là que nous débuterons dans tout 
ce que nous allons dire contre les protestants. 

CHAPITRE PREMIER, 

ACCEPTIONS DIVERSES ET DIVISION DU CULTE. 

Par le mot mite, on entend Fhonneur que Fon rend à Dieu 
ou aux creatures en vue et relativement à Dieu. Or, on se sert 
de diverses expressions pour designer cet honneur ; on Fap-
pelle, entre autres, adoratimi, respect, veneration, reverence, 
servitude ou deference; et ces denominations sont ou syno
nymes ou s'emploient indifféremment dans le langage ordi
naire. 

Mais, bien que Fon emploie indifféremment ces diverses 
expressions, le eulte que Fon rend au Créateur et aux crea
tures n'est pourtant pas le mème. Car comme, d'après saint 
Thomas, 1. II, q. 2, art. 2, Fhonneur est « un certain signe 
» et un témoignage de Fexcellence que renferme celui qui est 
» honoré, » il en résulte que, selon que cette excellence varie, 
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l'honneur ou le eulte que Ton rend à Dieu ou aux creatures 
varie aussi. Nous rendons à Dieu un eulte supreme, absolu, 
proprement dit, en tant qu'il est le souverain Seigneur de 
toutes choses et qu'il surpasse infiniment les creatures; quant 
aux creatures, le eulte que nous leur rendons se rapporte à 
Dieu, c'est à cause de lui que nous le leur rendons; ce n'est 
par consequent qu'un honneur relatif et improprement dit 
que nous leur rendons; nous ne le leur rendons qu'en tant 
qu'clles se rapportent à Dieu et qu'elles participent aux dons 
divins. Aussi Pétau dit—il avec justice, liv. XV, Incanì., c. 2 : 
« Le eulte ou Fadoration ne convieni proprement qu'à Dieu 
seul, de mème que la notion de Vétte ne convient proprement 
qu'à Dieu seul, et il est le principe, la source de tous les 
honneurs et de toutes les perfections. » Il en résulte par con
sequent que Dieu est le seul ètre auquel convienne le eulte, 
l'honneur, Fadoration. Et si on rend un eulte aux autres 
ètres, on ne le fait que schetichos, ou chata schesin, c'est-
à-dire selon le rapport ou par analogie. Il explique cela par 
un exemple tire de la sante, qui ne convient proprement qu'à 
l'étre anime; et si on se sert de cette expression en parlant 
des autres choses, si on la leur attribue, on ne le fait qua 
cause des rapports qu'elles ont avec cet ètre principal, et en 
tant que ces mèmes choses sont les causes efficientes et conser-
vatrices de la sante, ou en tant qu'elles en sont les indices et 
les traces; ainsi on dit que les herbes sont saines, que la pro-
menade est saine, parce qu'elles sont salutaires, cest-à-dire 
qu'elles concilienti la sante, qui ne leur est point inhérente; 
il est aussi certaines choses que Fon appelle saines unique-
ment parce qu'elles indiquent la sauté. Ainsi, selon son 
expression, on n'adore ou on ne rend un eulte aux creatures 
qu'à cause de leurs rapports avec Dieu, qui seul possedè 
l'excellence qu'atteste le eulte, savoir, le chata schesin, pen
dant qu'on ne le rend aux autres ètres ou aux images que par 
analogie et d'une manière secondaire. 

On distingue done, en premier lieu, deux espèces de cultes : 
le eulte de latrie et celui de dulie; bien que ces deux expres
sions indiquent une certaine servitude, néanmoins, comme le 
premier se rapporte au sujet ou à ceux mème qui honorent, 
en adorant Dieu ils font profession d'une servitude ou d'une 
dépendance proprement dite, pendant que la seconde se rap
porte à l'objet que Fon honore, savoir, les saints, qui sont les 
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serviteurs de Dieu; aussi s'en sert-on légitiraement pour 
esprimer Tun et l'autre genre de eulte. .Le eulte se divise 
encore en deux espèces, savoir, en simple eulte de dulie et en 
culle Rhyperdulie, et on rend ce dernier culto à la sainte 
Vierge préférablement aux autres saints pour cette raison s p e 

ciale, qu'elle l'emporte sur eux tous et en dignité et par ses 
mérites. 

Il faut observer, en outre, que ce mème eulte de dulie, si on 
le considère en tant qu'il se rapporte aux saints et qu'il reside 
en eux-mèmes, on peut, sous ce rapport, dire qu'il est absolu. 
Car, bien que les saints n'aient, ainsi que nous l'avons dit, 
qu'une excellence divisée incomplète, ils ont réellement pour
tant une certame excellence dans son genre, et ils sont, par 
suite, capables d'un certain honneur, d'un certain culte re-
ligieux. Pendant que les images et les reliques, qui n'ont au 
contraire, par elles-mémes, aucune excellence qui entraine un 
honneur, un culte, ne recoivent qu'une adoration impropre-
ment dite, et cela, parce qu'elles ne sont pas l'objet de notre 
veneration; car, sans s'arrèter à ces images et à ces reliques, 
elle se porte directement par elles sur son prototype; aussi ce 
culte n'est-il, dans toute son étendue, qu'un culte relatif. 

Le culte ou l'adoration, si l'on tient compte des diverses 
manières dont on peut le rendre, se divise en culte intérieur 
et en culte extérieur, selon qu'il est exprimé par l'esprit seul 
ou par le corps. Le culte intérieur ne dépasse pas les limites 
de l'àme ou de l'esprit; il comprend le sentiment d'estime, 
d'admiration, de gratitude et de soumission envers celui que 
nous jugeons digne de tels sentiments; le eulte extérieur, lui, 
consiste dans les actes extérieurs du corps, tels que les gestes, 
les inclinations de tète, les genuflexions, etc.; il est la ma
nifestation des sentiments intérieurs de l'àme ou du eulte 
intérieur. 

Or, parmi les signes extérieurs, il y en a qui sont communs 
au Créateur et à la créature, tels que F. G. les prostrations, 
les priores, etc.; d'autres qui sont reserves à Dieu seul et qui 
ne peuvent que s'adresser à lui seul, tels que les sacrifices, les 
voBux, les promesses par serment, la dédicace des temples et 
une foule d'autres choses semblables. 

Mais comme de la lucidile de ces notions depend la solution 
d'une foule de difficultés soulevées contre nous par les pro-
testants, nous allons expliquer tout cela au moyen d'un 
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(1) Comp. Gen., XVIII, 2, XIX, 1, XXIII, 7, XXIV, 26, 48, 52, e i e ; .io*-., "v, 
15; I Rois, XXIV, 9, etc. 

a i . 32 

exemple puisé dans le eulte civil, ou les honneurs purement 
civils. Dans la société politique, l'honneur que nous rendons 
au roi dilfère, en effet, de celui que nous rendons aux grands 
du royaume. Nous rendons en eilet, au roi, un honneur sou-
verain, absolu, qui a pour objet unique le roi mème : voilà, si 
je puis ainsi m'expriiner, un eulte de latrie civile; quant aux 
grands dignitaires du royaume, nous les honorons plus ou 
moins, selon que leur dignité les rapproche plus ou moins du 
roi , et par consequent ce n'est pas pour eux-mèmes que nous 
les honorons, c'est à cause du roi, et voici un specimen du 
eulte de dulie civile. Quant aux images du prince, ou à ses 
ambassadeurs, ce n'est pas pour eux que nous les honorons; 
nous les honorons à cause du roi qu'ils représentent; et voici 
un specimen de eulte civil relatif. Nous nous prosternons, 
nous inclinons la tète ou nous fléchissons le genou soit en p r e 

sence du roi, soit devant les grands dignitaires de sa cour, 
sans avoir l'intention de leur décerner le mème honneur, ce 
qui prouve que la difference du eulte extérieur depend entiè-
rement de la pensée de celui qui le dècerne, ü est done evident 
que la division et la distinction de ces divers cultes découle et 
est fondée sur la nature mème des choses. Et la seule diffe
rence qui existe entre le eulte civil et le eulte religieux se tire 
de la difference de l'objet et du motif de ces divers cultes. 

Nous concluons des principes que nous venons de poser 
1- qu'une seule et mème expression peut avoir des signifi
cations diverses, et que, par suite, on peut s'en servir pour 
designer un eulte de genre different. Les saintes Ecritures 
nous apprennent que les patriarches et les prophètes, et plu
sieurs autres hommes très-pieux, adorèrent Dieu, les anges, 
les rois, les princes, le peuple lui-mème, et qu'ils se proster-
nèrent devant eux, comme il est écrit <jà et là d'Abraham, de 
Loth, de Jacob, de Josué, de David, de Nathan, etc. (1), sans 
que Ton puisse soupeonner que ces saints personnages ren-
dirent à Dieu le mème eulte qu'aux creatures, ou qu'il se 
scuillèrcnt du crime d'idolatrie. On ne doit done pas juyer de 
l'idcntilé du eulte par l'identité des expressions ou des uetes. 
mais bien par la valeur de Texprcssion et d'après r i u l c D t i o a 

qui prèside au eulte. On voit par là que les prote^asus ne 
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s'appuient que sur un paraìogisme, lorsqu'ils objeclcnt aux 
catholiques les passages de l'Ecriture où il est prescrii oe ne 
rendre qu'à Dieu seul le eulte d'adoration. Quel est, en effet, 
le calholique qui ne sait pas que Dieu seul doit étre adoré? Les 
proteslants font done preuve ou d'ignorance ou de mauvaise 
foi lorsqu'ils objectent cela aux catholiques, comme s'ils ado-
raient quelqu'un autre que Dieu lorsqu'ils honorent les saints. 
Il découle mème, qui plus est, du principe que nous avons 
établi, qu'il est impossible de taxer les catholiques d'impiété 
dans le eulte qu'ils rendent aux saints. Gar si le culle depend 
de rintenlion de celui qui le rend, et celle-la de la croyance 
que professe cette mème personne, à moins que le catholique 
ne veuille agir contre sa croyance, il lui est impossible de se 
scuilier du crime d'idolatrie, puisque, d'après sa propre 
croyance, il ne peut adorer que Dieu seul, et quii ne peut 
rendre aux creatures, quelles qu'elles soient, qu'un eulte d'un 
ordre inférieur, en leur qualité de serviteurs de Dieu, savoir, 
le eulte de dulie. 

Mais comme les protestants ont beaucoup plus de confianct* 
aux leurs qu'aux autres, nous allons les convaincre par des 
autorilés puisées dans les écrits d'auteurs pris dans leurs 
propres rangs. Voici ce qu'écrit un de leurs théologiens : a Si 
» Loth se prosterne devant les deux anges qui le visiterai*, 
» c'est une civilité qu'il fait à des étrangers; si Jacob se 
» prosterne devant Esaù, c'est la deference qu'un cadet a pour 
» son ainé; si Salomon se prosterne devant Batzabat, c'est un 
yy fils qui honore sa mère; si Nathan se prosterne deyant 
» David, c'est un sujet qui offre ses respects à son prince. 
» Mais si an homme se prosterne en priant Dieu, alors c 
» la créature qui adore son Créateur; et quand on a trad Ài 
» les termes que Ton a rapportés tantót par adorer, tantót par 
» se prosternar, ce n'est pas la signification du mot qui a dé-
» termine les interprètes, c'est la nature du sujet qui les a 
» conduits dans le choix de ces expressions. Je suppose qu'un 
» Israelite se fùt prosternò en adorant son roi, personne ne 
» Taurait accuse d'idoìàtrie. S'il en eùt fait auiant devant une 
» idole, ce mème acte corporei aurait passe pour un acte 
» d'idolatrie. Pourquoi? Pasce qu'on aurait jugé, par sou 
» acte, qu'il regardait l'idole comme une veritable divinité, et 
» qu'il avait pour elle les sentiments que suppose l'adoration, 
» prise dans le sens restraint que ce terme a dans noti e 
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» langue. Que faut-il done penser de ce que font les catho-
» liques pour honorer les saints, les reliques, les bois de la 
» croix? Iis ne nieront pas que ce culte extérieur ne ressemhlo 
» en tout à ce qu'ils font pour honorer Dieu extérieurenient. 
» Mais ont-ils des saints et de la croix les mèmes idées qu'ils 
» ont de Dieu? Je ne crois pas qu'on puisse justement les en 
» accuser; par là méine, il me semble qu'on ne doit pas les 
» qualifier d'idolàtres Si l'on se bornait à dire qu'un culte 
» rendu à des ètres qui vraisemblablement ignorent tout ce 
»• qu'on fait pour les honorer, que des prières adressées à des 
» creatures qui ne sont pas en pouvoir de faire ce qu'on leur 
» demande est un culte déraisonnable, je n'hésiterais pas à y 
» souscrire, mais je ne voudrais pas accuser les catholiques 
» d'idolatrie. » Encyclopedic d Tver dun, 1.1, art. Adorer. 

2. Nous concluons encore que ce mot peut étre admis ou 
rejeté suivant le sens dans lequel on le prend d'après les 
diverses manières de l'interpréter. Aussi voyons-nous les 
anciens Peres rejeter les expressions dì adoration, de vene
ration, lorsqu'il s'agissait de l'honneur ou du culte à rendre 
aux creatures et aux anges, par exemple, ou aux saints, bien 
qu'ils estimassent qu'ils étaient dignes d'un culte et d'un 
certain honneur, comme nous le démontrerons plus bas; mais 
ce qui leur faisait repousser ces expressions, c'est que les 
paiens s'en servaient aussi, et ils les employaient dans le sens 
d'nne adoration latreutique, pendant que ces mèmes Pères 
rendaient par d'autres expressions la doctrine catholique. 

3. Nous ea concluons que c'est avec raison que les écrivains 
modernes, pour lever toutes les dificuliés que peut presenter 
cette question, ont employe les mots latrie et dulie pour dis
tinguer le culte suprème, que Fon ne peut rendre qu'à Dieu 
seul, du culte inférieur, par ìcqueì on honore les anges et les 
saints. Cette distinction est fondée sur la nature mème de la 
chose, comme on le voit par ce que nous avons dit, et comme 
3e prouve saint Augustin, qui a admis cette distinction et qui 
s'est servi des mèmes expressions pour l'exprimer : a Les 
» honneurs que la charité nous impose mutuellement les uns 
» envers les autres, et qui ne sont que ce qu'on appelle dou-
» leuein, different de ceux que nous devons à Dieu, et que 
» l'on appelle en grec laireuein (latrie); » de la Trin., L I , 
c. 6 et 13, et contre Fauste, 1. XX, c. 15; de la Vraie re
ligion, c. 55; Gite de Dieu, 1. Vili, c. 25, et 1. X, c. 7, 
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Confess., 1. X, c. 42; Expl. du Ps. AG. C'est enlin ce qu'onl 
reconnu les proteslants eux-mèmes, Gerard Vossius; Tun 
d'entre eux écrit ce qui suit : « Nous ne condamnons pas ceux 
» qui établissent cette distinction (entre le cullo <]<» dulie et 
» celui de latrie), en partic parce qu'il est du devoir d'un 
» homme prudent d'éviter toute espèce de logomachie, en 
» partie parce qu'il nous semble important d'imposer des 
y> noms différents à des cultes de genres tout-à-fait divers, 
» tels que le eulte de Dieu et celui de la créature, pour éviter 
» tout homonyme; en partie parce que saint Augustin l'a 
» admis. » Append, à la diss. 1 sur Flncarn. On peut ajouter, 
entre autres, à ceux que nous venons de citer, Leibnitz, qui 
s'expiüme comme il suit, dans son Systeme théologique, 
p. 188 : « Gest pourquoi les hommes pieux et prudente 
» penscnt qu'il faut mettre tous ses soins à établir la difference 
» immense qui existe entre le eulte qui est dù à Dieu et celui 
» qu'il faut rendre aux saints; les théologiens, après saint 
» Augustin, appellent celui-ci latrie, et celui-là dulie, et on 
» ne doit pas se contenter de l'inculquer dans l'esprit des au-
» diteurs et des disciples, mais on doit encore, autant que 
» faire se peut, l'exprimer par des signes extérieurs. » 

Pourvu qu'on ne s'écarte pas des principes que nous venons 
de poser, il sera facile de renverser la plupart des difficultés 
que les protestants font avec emphase contre la doctrine catho
lique, Ils éblouissent, par ce moyen, les ignorants; comme il 
s'agit d'un argument populaire, ils en ont beaucoup abusé 
pour tromper les personnes irréfléchies et pour les retenir, je 
ne dirai pas dans une secte hérótique ignoble, mais, plus 
exactement, dans leur apostasie de la religion chrétienne; 
c'est, en effet, ce qu'est le protestantisme considéré dans son 
essence. 

(Lorsque les coryphees du protestantisme, sous le faux pré-
texte de ne pas se souiller par l'idolatrie, se séparèrent de 
l'Eglise romaine, c'est-à-dire de l'Eglise catholique, ilsposèrent 
un principe fundamental qui devait nécessairement fuiner de 
fond on comble la religion chrétienne. Et, petit a petit et sans 
qu'on s'en apercùt, le principe du sens prive ou de l'indépen-
dance de toute autorilé se développa et il produisit ses fruits. 
H enfanta les anabaptistes, puis les sociniens, ensuite les mé-
thodistes, les chrétiens, les antinomiens, enfin les rationalistes, 
pour qui les Ecritures saintes ne sont que des mithographies, 
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PIÉTÉ ET CONVENANCE DU GÜLTE RELIGIEUX DES SAINTS. 

Les protestants, qui font cause commune avec Vigilance, 
Fauste et Manès, que réfutèrent autrefois saint Jerome et saint 
Augustin, pour rejeter et pour combattre le eulte des saints 
comme idolàtrique, impie, superstitieux, ont dépassé toute 
mesure. En dehors de toutes les sectes qu'a enfanté le pro-
testantisme et qui sont unanimes à rejeter le eulte des saints, 
nous avons encore à combattre les incrédules, qui se décer-
nèrent le nom de philosophes, et panni lesquels brillent au 
premier rang Beausobre, Hist, de Manichèe et du mani-
chéisme, t. II, liv. IX, c. 5, p. 679 et suiv.; Middleton (1), 
Gibbon (2), enfin les autres écrivains diaboliqufìs, qui ont 
tourné et retourné tout ce qu'il y a de plus fangeux, et qui, 
avec cet esprit cultivé, cette aménité, cette douceur de moeurs 
et de langage qu'ils affectent et dans lesquels ils se complaisent, 
ont encore recours aux declamations, aux injures et aux lieux 
communs des hommes en démence. Parmi les déclamateurs 
de ce genre a brille au premier rang, dans ces dernières 
années, l'Americani Breckenridge, dans les discussions qu'il a 
eues avec le R. Hughes, voy. Controverse entre MM. Hughes 
et Breckenridge sur ce point ; La religion protestante est-elle 
la vraie religion du Christ? Philad., 1833, éd. stereotype, 
controv. n. 4. p. 35, etc, Néanmoins, comme ils ne mettent 
en avant aucune preuve nouvelle, et que tous leurs arguments 
ont été réduits a néant mille fois par les catholiques, il ne nous 
reste qu'à leur opposer ce que les hommes les plus doctes ont 
écrit sur ce point. 

(1) IVI idi. lie ton, Lettres publióes à Rome, prouvcntla conformile exaete du 
papismo et du paganismo, ou que la religion actuelle de Rome csL dérivóo dea 
paicns, qui la precèderemo 

(2) Gibbon, Hist, do la decadence de l'emp. rom., traduit de l'augi-, c. 15 
et suiv. 

les écrivains sacrés des illusionés, Jésus-Christ lui-mème un 
fourbe et un grand séducteur. Dieu a frappé ces hommes 
orgueilleux d'un tei vertige, que, quoiqu'ils aient des yeux, ils 
ne voient pas qu'ils tombent misérablement d'abìme en ablme.) 
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dependant, comme ii faut pariaiteinent établir l'état d'une 
discussion pour que la marche en soit heureuse, nous disons 
pour cette raison que, d'après les principes que nous avon? 
posés, ce qui fait l'objet de la controverso ontre nos adver
saires et nous, ce n'est pas la manière dont il faut honorer 
les saints, c'est ce culle lui-mème, savoir, s'il est pieux el 
convenable de témoigner par quelque signe religieux l'cxcel-
lence que nous voyons dans les saints à cause des vertus qu'ils 
pratiquèrent de leur vivant et de l'amitié que Dieu leur pro-
digue, oui ou non. Les catholiques l'affirment, leurs adver
saires le nicnt. Aussi établissons-nous dans ce sens la propo
sition suivante. 

PROPOSITION. 

Le eulte religieux que nous rendons aux saints est pieux 
et n'est entaché d'aitarne idolatrie. 

Que le eulte que les catholiques rendent aux saints soit 
pieux et exempt de toute espèce d'idolatrie, c'est ce qu'atteskmt 
les Ecritures, qui le recommandent, la tradition la plus reculée 
et l'usage de l'Eglise, de mème que la nature intime de la 
chose, et la maniere d'agir de nos adversaires. 

Et d'abord, l'Ecriture nous montre les patriarches, les 
juges rendant un eulte religieux aux anges et aux plus saints 
personnages. Sans rapporter ce que Job dit d'Abraham et de 
Loth, Balaam, Nomb., XXII, 31, dès qu'il vit l'ange debout 
devant lui... l'adora se prostemant à terre. Dès que Josué 
cut apris que l'homme qu'il avait vu debout devant lui, bran-
dissant un glaive, était le prince de l'armée du Seigneur, il se 
prosterna à terre et il l'adora, disant, etc., Josué, V, 15. Ce 
qui prouve qu'il s'agit réellement ici d'un eulte, d'un honneur 
religieux ou relatif à Dieu, et nullement d'un honneur civil, 
c'est que les patriarches savaicnt parfaitement qu'ils ne con-
versaient pas d'une manière purement civile, mais bien qu'ils 
étaient les messagers de Dieu et qu'ils étaient unis à Dieu par 
les liens de l'amitié. Voy., parmi les critiques sacrés, ce que 
Grotius écrit en expliquant le c. 19, v. 10 de l'Apoc, sur 
l'usage où étaient les Hébreux d'adorer les anges. Ceci prouve, 
contrairement à ce que semble supposer Hengstenberg, que le 
eulte et la veneration des anges est réellement ibndée sur la 
Bible. On doit en dire autant de l'adoration que la Sunamite 
rcndit à Elisée, après que le prophète eut ressuscite son fils, 
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IV Rois, IV, 37. Car à peine la Sunamite eut-elle vu le grand 
prndige que venait d'opérer Elisée, qu'elle se prosterna à ses 
piods et l'adora; ce qui fait que ce n'est pas un simple homme 
qu'elle venere, mais bien la qualité à*homme saint et de thau
maturge qu'elle voit en lui. Done, comme l'objet et le motif 
fut religieux, nous en concluons avec justice que ce ne fut pas 
un eulte purement civil que la Sunamite rendit à Elisée, 
comme le prétendent quelques protestants, mais bien un eulte 
purement religieux. 

Les Ecritures ont-elles jamais condannile ces actes? Jamais; 
car, outre qu'elles nous montrent toujours ces hommes (si 
toutefois on en excepte Balaam, encore marche-t-il sur les 
traces des autres) comme étant à la fois pieux et vertueux, 
elle nous apprend aussi que Dieu, dans un moment donne, le 
prescrit expressément. Ainsi, Exode, XXIII, 20, Dieu adresse 
la parole en ces termes à son peuple : Voici que j'enverrai mon 
auge devant toL.. suis-le, écoute ce quii te dira et garde-toi 
bien de le mépriser... et mon nom est en lui; ainsi, d'après 
Josué, 1. e , non-seulement le prince de l'armée du Seigneur 
appiwva Fadoration qu'on lui décernait, mais il dit impéra-
tivement, en outre, à Josué : « Quitte ta chaussure, car le lieu 
» où tu es est un lieu saint. » Les mémes Ecritures nous 
montrent aussi Dieu tirant vengeance des injures faites à ses 
serviteurs; en effet, sur un signe d'Elie, le feu descendit 
du ciel pour dévorer ces deux chefs quinquagénaires qui 
n'avüient pas eu pour le prophète tout le respect voulu en 
s'approchant de lui; c'est pourquoi le troisième, qui craignait 
Dieu, fléchit le genou devant Elie, et il le pria, IV Rois, 1,13. 
Nous voyons aussi que les enfants de Bethel qui se moquaient 
d'ßlisee furent dévorés par des ours, liv. II, 28 et suiv. Dieu 
nous apprend ici comment il veut que Ton honore ses ser-
viieurs. Loin done de dire que des hommes qui brillèrent 
par leur piété se rendirent coupables d'idolatrie en rendant un 
eulte aux anges et aux saints, ou qu'ils ont voulu voiler le 
crime d'idolatrie au moyen des prodiges ou des ordres de 
Dieu, nous devons, au contraire, confesser que ce eulte est 
pieux et saint, qu'il n'est entaché d'aucune espèce d'idolatrie. 

Des documents nombreux et inattaquables, des témoins 
dignes de foi nous attestent que le eulte des saints fut en hon-
neur dans l'Eglise dès son berceau. 1. Les jours de fètes insti-
tués pour honorer la memoire des saints martyrs sont autant 
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de documents qui nous attestent l'existence de ce eulte, et il en 
est fait mention dans le liv. YIH des Constat, apost., c. 33, uù 
sont énumérés les jours que devaient férier les serviteurs de 
Dieu, et parmi ces jours sont compris les jours de féte des 
saints : « Qu'ils se reposent les jours consacrés à la memoire 
» des.apótres, disent-elles... qu'ils férient le jour de saint 
» Etienne, protomartyr, qu'ils férient aussi les autres jours 
» consacrés à la memoire des martyrs qui ont verse leur sang 
» pour Jésus-Christ (1). » L'Eglise de Smyrne, dans sa lettre 
aux églises du Pont rapportée par Eusèbe (2), fait aussi men
tion de cet usage de consacrer des jours de féte à la memoire 
des martyrs : « Que Dieu nous permette de nous réunir en ce 
» lieu et de célébrer dans les transports de la joie et de l'allé-
» gresse l'anniversaire de sa naissance (de saint Polycarpe). » 
H est qucslion de la mème fète dans les actes de saint Pion (3). 
2. Que le eulte des saints ait été admis dans l'Eglise univer
selle dès les premiers siècles, nous en avons pour preuves 
irréfragables les sacrifices que Ton offrait à Dieu en leur hon
neur, et dont parlent non-seulement saint Jean Chrysostóme et 
saint Augustin (4), mais encore TertuUien et saint Cyprien. 
Tertullien dit en effet, liv. de la Couronne, c. 3 : « Nous fai-
» sons à Dieu annuellement des oblations pour les défunts et 
» pour les naissances {natalitiis) (5). » Quant à saint Cyprien, 
il dit : ce Nous offrons des sacrifices pour eux, ainsi que vous 

(1) Gotelier, t. I, p. 415. Or, les Constitutions apoatoliqnea parurent au 
III« siede de l'Eglise; elles sont fort estimécs des savants AlbaapiriEßus, de 
Marca, Pétau, etc. 

(2) Liv. IV, Hist, eccl., c. 15, édit. Val.; il rapporte intégralenient cette 
lettre publiée pour la première fois par Jacq. Usserius. Mais comme saint 
Polycarpe fut martyrise sous Antonin le Pieux, ce document se rapporte au 
II« siècle de l'Eglise, puisqu'elle fut écrite peu de temps après sa mort. Voy. 
P. Aloixius, S. J., Vie et documents des écrivains illustres de l'église d'Orient, 
Douaì, 1633, 1. 1, not. vie de saint Polycarpe, c. 13. 

(8) Ruinart, Actes véridiques des martyrs, Verone, 1731, p. 118, on y lit, 
n. 2 : « C'est pourquoi le second jour du sixième mois, qui est 4 des id. de 
» mars, le jour du grand sabhat, célébrant la naissance illustre du martyr 
» Polycarpe, Pion subit les rigucurs de la persecution. » Mais saint Pion fut 
martyrise Tan 250 de Jésus-Christ. 

(4) Saint Jean Chrysostóme, hom. 21, sur les Actes apót., n. 4, éd. Bénéd., 
t IX; saint Aug., serm. 273, c. 12, éd. Bénéd., t. V et ailleurs. 

(5) Voy, ib., not. de Rig.; il fait observer que, par ce mot natalitia, Ter
tuUien entendait les solcunités en riionneur des martyrs célébrées le jour de 
leur mort, jour où ils étaient nés pour le ciel. Voy. aussi La Gerda, S. J., note 
sur ce pass., où il defend savamment le sens naturel de Tertullien contre 
Junius. 
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» le rappelez, toutes les fois que nous faisons memoire de 
» leurs souffrances ou que nous célébrons l'anniversaire de 
» leur mort (1). » 3. Les temples, les autels, les oratoires 
érigés en l'honneur des saints martyrs, et que Ton appelait 
confessions, sont aussi des preuves de l'existence de ce eulte (2). 
i. L'invocation des saints, le respect que Ton avait pour leurs 
reliques, et dont nous parlerons bientót ex professo, sont aussi 
des preuves publiques et à la portée de tout le monde de 
l'existence de ce eulte. Nous n'invoquons done pas des témoins 
isolés pour constater l'existence de ce eulte dès les premiers 
siècles; les preuves auxquelles nous avons recours sont des 
monuments publics et connus de tout le monde, que nos adver
saires ne sauraient nullement attaquer. Si pourtant-quelqu*un 
avait le désir de consulter un à un les témoignages des plus 
anciens Pères, nous le renvoyons à Bellarmin, I liv. de la 
Béatif. et canon des saints, c. 13, et à Pétau, liv. XIV de 
l'Incanì., c. 10 et suiv. On peut aussi consulter Trombellius, 
diss, cit., c. 1 et suiv. Il nous faut done concinre de là, ou que 
le eulte des saints ne renferme aucunè trace d'idolatrie ou de 
superstition, ou que l'idolatrie et la superstition ont commence 
dans l'Eglise avec l'Eglise mème. 

Voici maintenant comment nous prouvons notre thèse, 
d'après les principes mèmes des protestants : ils admettent un 
eulte civil pour honorer les qualités et les vertus civiles natu
relles ou politiques. Nous sommes done autorisés à en tirer 
cette conclusion : done il faut aussi admettre un eulte religieux 
pour honorer les qualités et les vertus surnaturelles propres 
aux saints. Bien plus, comme l'honneur que nous rendons aux 
grands de la cour, loin de nuire ou d'atténuer le respect et 

(1) Lett. 34, éd. Bénéd. Voy., sur co pass., note 13 de Pamélius. Le coucilc 
de Laodicée nous fouruit aussi un témoignage remarquable de cette continue; 
il dit, canon 51 : « Il ne faut pas fèter les martyrs pendant le carème, il n'en 
» faut faire memoire qu'e*le samedi et le dimanche ; » Coll. conc , Laboe, 11., 
col.* ISSO. On peut voir là-dessus les notes de Binet. Le concile de Gangrcs 
nous en fournìt ime autre preuve, can. 20; Trombellius, ouv. Gülte des 
saints, Bolog., 1740, vol. 11, diss. 6, c. 12 suiv. Il développe longuemcut ce 
qui se pratiquait dans les fètes des saints martyrs. 

(2) Voy. Eusèbe, Hist, eccl., 1. II, c. 29. 11 rapporte un fragment du livre 
que le pretre Gaius avail écrit contre Proculus, souteneur de la secte des cala-
phryges, et où il refute cet hórttiquc en ces termes : « Pour moi, je puis 
» montrer les trophées des apótres. Car, soit que tu ailles au Vatican, soit que 
» tu te cliriges vers 0=>tie, tu Irouveras les trophées de ceux qui fondèrent cette 
» Eglise. » Or, Cains vécut au tomps de Zéphyrin. 
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riionneur qui sont dus au prince, ne font au contraire que les 
aflermir, les confirmer; de méme le culte que nous rendons 
aux saints, au lieu d'affaiblir ou de détruire l'honneur suprèmf 
et le respect qui est dù à Dieu, ne fait au contraire que le 
rendre plus parfait et le confirmer admirablement; car l'hon
neur que nous rendons à Dieu serait, pour ainsi dire, manchot, 
si nous dédaignions d'honorer ses amis qui règnent avec lui 
dans la cour celeste, d'autant mieux que l'honneur que nous 
rendons aux serviteurs rejaillit sur le Seigneur lui-mème; et 
ce qui fait, que nous qualifions cet honneur de religieux, c'est 
parce que nous le rendons aux saints en vue de Dieu et à cause 
de Dieu. 

C'est ce qu'ont enfin vu les protestants les plus senses eux-
mèmes. Sans nous arrèter aux autres, nous citerons ici les 
paroles mémes de Leibnitz, qui n'a pas hésité d'écrire : « On 
» doit tenir généralement... que Fon ne saurait approuver le 
» culte des saints et des reliques, qu'autant qu'il se rapporto à 
» Dieu, et que tout acte de religion, quel qu'il soit, doit avoir 
» sa fin et se résumer dans l'honneur d'un seul Dieu tout-
y> puissant. C'est pourquoi, lorsqu'on honore les saints, il faut 
» ['entendre dans le sens des paroles suivantes de l'Ecriture : 
« Vos amis unis ont été honorés, ó Dieu, etc Louez le 
» Seigneur dans ses saints, » Syst. théol., éd. Emery, Paris 
1819, pag. 160 ; il dit encore, pag. 170 : a II est certain qu'au 
» second siècle de l'Eglise on célébrait déjà les fètes des inar-
» tyi's, et qu'on se réunissait dans les monuments érigés en 
» leur memoire; » et il conclut justement de cela, p. 172 et 
suiv. : « Mais il est à craindre que ceux qui pensent de la sorte 
)> (que le culte des saints est ime idolatrie) ne conduisent à la 
» destruction du christianisme ; car si, dès ces temps-là, 
» l'erreur prévalut dans l'Eglise, il s'ensuit que la cause des 
» ariens et des disciples de Paul de Samosate acquiert une 
» très-grande force, puisqu'ils font remonter à ces temps-là 
» l'erreur de l'Eglise et qu'ils soutiennent que c'est en ce 
» temps-là que le mystère de la Trinité et l'idolatrie s'y 
» glissèrent furtivement... Je laisse à chacun de juger quelle 
» en serait la consequence ; les soupeons des esprits inquiete 
» iront mème plus loin : ils seront élonnés qu'aprèa les pro-
» messes si formelles que. Jésus-Christ avait failes à son 
» Eglise, il ait autant accordé à l'ennemi du genre humain; 
)> qu a l'idolatrie qu'il venait de chasser en ait succède une 
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» autre, et que dans seize siècles il y en ait à peine un ou 
» deux pendant lesquels les chrétiens aient conserve la vrai: 
» foi, pendant que nous voyons la religion juive et mahomé-
*> tane se conserver pendant tant de siècles à peu près telle 
» que Fcnseignèrent leurs fondateurs. Que deviendra done le 
» conseil de Gamaliel, qui enseignait que la vérité de la reli-
» gion chrétienne et la providence de Dieu se manifesterai! 
D par les événements, ou quel jugement porter sur le christia-
» nisme si cette pierre de touche avait si peu de consistance? » 
Ce protestane naif non-seulement établit la vérité, mais il 
énumère méme les principaux arguments sur lesquels elio 
repose. 

Objections. 

I. Obj. 1. Le culte des saints est en contradiction avec le 
premier précepte du Decalogue, Deut., VI, 13 : « Vous crain-
» drez le Seigneur voire Dieu, et vous ne suvirez que lui 
» seul. » Jésus-Christ renouvelle le mème précepte en ces 
termes, Matth., IV, 10 : a Vous adorerez le Seigneur votile 
» Dieu, et vous ne servirez que lui seul. » 2. Ce précepte 
defend de rendre aux creatures quelque culte ou hom.eur que 
ce soit, il le reserve pour Dieu seul, comme l'explique l'Apótre, 
I Tim., 1,17, lorsqu'il dit : « A Dieu seul honneur et gioire. » 
3. Dieu dit nettement, dans Isaie, XLVIII, 8, qu'il ne veut 
communiquer sa gioire à personne ; voici ses paroles : « Je ne 
» donnerai pas ma gioire à un autre, D Done on doit rejeter le 
culte des saints, quel qu'il soit, comme superstitieux. 

Rép. JV. A. Quant aux deux premieres preuves, je disi. 
D'après les paroles citées, le culte ou l'honneur suprème do 
latrie et proprement dit est reserve à Dieu seul, C. le culte in-
férieur de dulie et improprement dit, N. Car, comme on le 
voit par le contexte et par le but que se propose d'atteindre 
l'écrivain sacre, il n'est question dans les passages cités que du 
culte suprème et d'une servitude proprement dite; on lit 
immédiatement après, en effet, 1. e , Deut. : « Et vous jurerez 
» par son nom. » Il est dit plus clairement encore, Deut., V, 
7, où ce mème précepte est consigné : « Tu n'auras pas de 
» dieux étrangers devant toi. » Mais comme le culte que nous 
rendons aux saints n'est pas le mème, et que nous ne les hono-
rons qu'à cause de Dieu et relativement à lui, il est evident 
que ce précepte n'a rien de commun avec le culte des saints. 
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II faudrait, pour que nos adversaires atteignissent leur but, ou 
qu'ils démontrassent que les catholiques rendent aux saints un 
culte supreme, ou que ce culte que Ton rend aux saints attaque 
en quelque point le culte suprème dù à Dieu, et comme il leur 
est impossible de le faire, vainement condamnent-ils les catho
liques comme coupables d'idolatrie et comme infracteurs du 
premier précepte du Decalogue. Aussi le Gatéchisme romain 
dit-il justement : « Est-il quelqu'un d'assez insensé pour croire 
» que, par le feit mème qu'un roi defend à qui que ce soit de 
» jouer le róle de roi et d'en recevoir les honneurs, il defend 
» en mème temps de rendre à ses meigistrats l'honneur qui 
» leur est dù?» 
^ Rép. 2. La réponse, ici, est la mème que la précédente; car, 

si l'Apótre avait voulu qu'on ne rendit aucun honneur aux 
creatures, dans le passage cité il n'eùt pas écrit, Rom., XII, 
10 : « Vous honorant mutuellement ; » I Tim., V, 17 : « Les 
» prètres sont dignes d'un double honneur, » et ailleurs. Voy. 
Bernardin de Pecquigny, qui interprete les paroles de l'Apótre 
de l'action de graße, à cause de la miséricorde qui s'est mani-
festée à lui, et, en lui, aux autres. Mais il interprete ce à Dieu 
seul de Dieu, qui est seul et unique. Ce qui prouve que ces 
paroles n'ont aucun rapport avec le but que se proposent les 
protestants, qui est de priver les saints de toute espèce d'hon-
neur et de crate. Nous avons vu, en outre, les patriarches et 
les autres saints personnages de l'ancienne loi se prosterner 
aux pieds des anges, des rois et des hommes remarquables 
par lem* piété, sans qu'ils aient été repréhensibles en rien. 

Rép. 3. D. A un autre, c'est-à-dire aux objets sculptés, ou 
aux faux dieux, comme il est écrit aussitót après, C. indis-
tinctement, je distingue encore, la gioire qui est propre à Dieu 
seul, C. qui peut aussi, d'après ce que nous avons dit, con
venir aux creatures, N. 

Inst. Or, quelque soit le culte que Fon rende aux anges ou 
aux saints, les Ecritures le proscrivent; 1. l'Apótre écrit, en 
effet, Coloss., II, 18 : « Que personne ne vous ravisse le prix 
» de votre course en affectant de paraitre humble par un culto 
» supersütieux des anges, se mèlant de parler de choses qu'il 
» ne sait pas. » Il defend done d'honorer les anges de quelque 
manière que ce soit. 2. G'est pourquoi, quand saint Jean 
voulut adorer l'Ange qui lui apparai, l'Ange refusa cet hon
neur, disant, Apoc, XIX, 10 : <i Prenez garde de ne pas le 
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» faire; je suis le serviteur de Dieu comme vous... adorez 
» Dieu; » Pierre tient la mème conduite à l'égard du cen
turion, Act., X, 25, 26. Done : 

Rép. N. Min. Quant à la première preuve, D. par un eulte 
faux et superstitieux, soit; si ce eulte est conforme aux 
regies, N. Nous avons laissé passer le premier membre de 
notre distinction, parce que les commentateurs ne sont pas 
d'accord sur le sens de ces paroles de l'Apótre. Car les uns pré
tendent qu'il proscrit par là le eulte superstitieux et des boas 
et des mauvais anges (1). D'autres veulent qu'il ne proscrive 
que le eulte idolàtrique des bons anges, que, d'après les in
ventions des platoniciens, Fon regardait comme les médiateurs 
entre Dieu et les hommes, et cela à Fexclusion du Christ, ce 
que semblent indiquer les paroles qui viennent immédialement 
après : « Et ne demeurant pas attaché à la tète. » D'autres 
pensent que l'Apótre blàme ici les chrétiens qui judaitsaient, 
savoir, qui tenaient trop à la loi et aux observances legales, 
soug prétexte que les hommes avaient re<ju la loi par le mi-
nistère des anges. Le contexte semble favoriser cette interpre
tation, car l'Apótre avait dit peu de temps avant : « Que per-
» sonne ne vous condamne pour le boire et le manger, etc. » 
D'autres enfin pensent que l'Apótre condamne ici « ce zèle 
» d'une sainteté particulière qui se manifestait extérieurement 
» par des jeùnes frequents et d'autres pratiques recherchées ; » 
telle est l'interprétation des méthodisles (2). Quelle que soit 
enfin l'interprétation que Ton admette, il est evident que le 
texte de saint Paul n'a rien de commun avec le eulte legitime 
des anges, tei que l'admet l'Eglise catholique. 

Rép. 2, D. Une adoration improprement dite, qui consiste-
rait dans l'expression d'une humble deference, C. proprement 

(1) Voy. Trombellius, ouv, cit., diss. 4, c. 8, où il énuinère et expose les 
diverses interpretations. 

(2) Tel est, entre autres, Charles Rosenmuller, qui dit dans ses Scholiea 
sur le Nouv.-Test., en parlant de ce passage, qu'il est ici question a du zèle 
» d'une sainteté particulière, car l'apòtre saint Paul, Act., 28, 5, ne parie 
» point du eulte, mais du zèle de la sainteté privée des pharisiens qui se ma-
» nifestait par des jeùnes frequents et des pratiques de piété recherchées, et 
» il est evident que Paul parle, dans le v . 23 de ce chapitre, du soin que Ton 
» devait upporter à ne pas manger des mets que la loi rnosaique prohibait, 
» et autres institutions semblables. » Aussi rétracte-t-il l'interprétation relative 
au eulte des anges, qui lui souriait autrefois. Voy. éd. 5, 1806. Geci ruine 
fargument que les protestante faisaient sonner si haut contre le eulte des 
anges et des saints. 
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dite, ou delatrie, N. Autremòni, il nous faudrait condamner 
l'apótre évangéliste saint Jean comme coupable d'idolatrie, lui 
qui, non-seulement dans le passage ohjecté, mais encore 
ibid., 22, 9, se prosterna aux pieds de l'Ange pour Fadorer, 
et qui en fut de nouveau empèché. Aussi Grotius dit avec 
raison, interprétant ce passage : a II ne dit pas (l'Ange) que 
» tadoration peut ètre rendue à Dieu seul, car l'histoire 
» ancienne tout entière y répugne... mais il agit avec bien-
» veillance, comme si un collègue disait à son collèguc : 
» Réservez cet honneur pour le roi. » Il faut interpreter de la 
méme manière la conduite de Pierre à l'égard du centurion 
Corneillej il l'avertit de ne rendre grace qu'à Dieu seul, .Io 
qui vient tout don parfait, et il confesse qu'il n'est que le mi
nistre de Dieu, qui l'avait chosi pour le salut. 

IL Obj. tirée de la tradition : 1. Le concile de Lacdicée, 
can. 35, defend expressément «. aux chrétiens, après avoir 
» quitte l'Eglise, de passer au eulte des anges, de les nommer 
» ou de former des congregations; et si, par consequent, on 
» surprend quelqu'un se livrant à ce genre d'idolatrie, qu'il 
» soit anathème. » 2. Ce cvdte est aussi condamné par Origene., 
1. V, cont. Gelse, n. 8 et suiv., et 1. VII, n. 62 suiv., éd. 
Bénéd.; par Théodoret, Comm. sur l'ép. aux Coloss., et les 
autres Pères partagent leur sentiment, lorsque 3. ils aver-
tissent que l'Eglise chérit etjionore les saints, mais qu'elle ne 
les adore pas, corame on le voit par la lettre de l'église de 
S'myrne, par saint Jerome, lett, 109 et 53, n. 1, comme aussi 
par son livre contre VigUance, n. 5; par saint Augustin, 
serm. 273, serm. 101, liv. de la Vraierehg., c. 55, etn. 108, 
110. 4. C'est aussi ce qu'ils nous apprennent lorsqu'ils avouent 
ancora qu'ils Uihonoreni point les saints d'un eulte religieax 
[colipropter religionem)} qu'ils ne font que les aimer à cause 
de limitation (propter imitationem), selon.le langage du 
mème saint Augustin, Vraie rei., n. 108. 5. C'est encore ce 
qu'ils nous apprennent lorsqu'ils enseignent que l'honneur 
que nous devons aux saints est du méme genre que celui que 
nous rendons aux hommes vertueux pendant leur vie, comme 
le dit saint Augustin, üv. XX, cont. Fauste, c. 21, et, avec 
lui, saint Cyrille d'Alexandrie, liv. VI, cont. Julien. 6. Loró-
qu'iìs affirment qu'ils ne rendent aux saints aucun eulte do*t 
ils soient I'ohjet proprement dit, mais que c'est Dieu seni 
qu'ils honorent en eux, Théctìoret, serm. 8, sur la g u è r c i 
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des affect, des Grecq., etc. 7. Il ne pouvait pas en ètre autre-
ment, car la distinction que les scholastiques ont établie entre 
le eulte de dulie et celui de latrie était complètement incornine 
des anciens. Nous sommes done obliges d'avouer que les Peres 
ne rendirent aucun eulte aux saints, à moins que nous ne les 
accusions d'idolatrie. 

Rép. 1. D. Le concile de Laodicée a prohibé le eulte su-
perstitieux et immodéré, C. le eulte legitime, iV. Or, que tei 
ait été le but du concile de Laodicée, c'est ce que prouvent des 
arguments internes et externes. Et d'abord, des arguments 
internes, tels que 1. ce qui découle des paroles mèmes du 
canon cité, qui prouvent qu'il condamne ceux qui, après avoir 
abandonné l'Eglise de Dieu, formaient des congregations et se 
Iivraient à un eulte idolatrique, ou qui osaient se réunir dans 
des assemblées clandestines ; 2. ce que le can. 41 du mème 
concile coniient, et où les Peres de ce mème concile admettent 
le eulte legitime des martyrs, et où ils indiquent en quel temps 
les fidèles pourront les fèter; voici ce qu'on y lit : ce II ne faut 
> pas fèter les martyrs pendanole carème, il ne faut en faire 
y> memoire que les samedis et les dimanches. » Voy. Act. des 
cone, Hard., t. I, col, 789. Or, la raison est la mème pour le 
eulte des anges et des saints. L'histoire nous fournit aussi dea 
arguments externes, car elle nous apprend qu'il existait alors 
daus cette province une secfè superstitieuse qui rendait, d'après 
les principes platoniciens, un eulte aux anges, comme étant 
los médiateurs entre Dieu et les hommes. C'est ce qu'atteste 
Théodoret dans son Commentaire sur l'épìtre aux Goloss., 
expliquant ces paroles de l'Apótre, Que personne ne vous 
séaiase, etc.; voici ses paroles : a Et on a pu voir, jusqu'à ce 
» jour, chez eux et chez leurs voisins, des oratoires de svine 
» Michel. lis s'adressaient done à lui par humilité, disaut qu'il 
» n'est pas possible de voir et de saisir le Dieu de toutes 
» choses, et qu'il faut se concilier la bienveillance de Dieu par 
» l'intermédiaire des anges. » On voit par là et quel est le 
sens naturel du canon de Laodicée, comme aussi la mauvaise 
foi des protestants, qui affirment que ce concile a condamne 
d'une manière absoluele eulte des anges. Ainsi, Wegscheidel, 
entre autres, écrit de confiance, § 102 : « Lorsque, du con-
» sentement d'un grand nombre de Pères, le concile de Lao-
» dicée, temi Fan 383, eut unprouvé l'adoration des anges; * 
saint AmLroise semble l'avoirde nouveau recommandée, ceuv., 
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1.1, p. 146, des "Veuves : Nous devons prier les anges qui ont 
étéconstitués nos gardiens. Le IP cone, de Nicée, tenu Tan 787, 
a décrété qu'il faut rendre une veneration honorifigue aux 
anges et non un eulte latreutique; c'est ce qu'a aussi prescrit 
le cone, de Trento, sess. XXV; le Gatécli. rom., p. III, c. 2, 
§ 9 suiv.; Pét., Dogm. théol., II, 69 suiv. Nous ferons ici re-
marquer deux choses : 1. c'est l'impudence avec laquelle notre 
rationaliste affirme que le concile de Laodicée qui a condamné 
l'adoration des anges, est précisément celui dans lequel saint 
Amhroise Fa recommandé plus tard; 2. c'est l'aveu qu'il fait 
que le cone. IP de Nicée, le concile de Trente, le Catéchisme 
romain et Pétau enseignent qu'il ne faut rendre aux anges 
qu'un eulte d'un ordre inférieur. 

'Rép. 2. N. Origene, dans le 1. e., refute en effet Gelse, qui 
calomniait les chrétiens à peu près de la mème manière que 
les protestants déchirent aujourd'hui les catholiques, comme 
s'ils tenaient les anges pour des dieux et les honoraient comme 
tels. Voici les paroles mèmes du 1. V, contre Gelse : « Vous 
» n'y trouverez pourtant nulle part (dans les Ecritures) de 
» précepte en vertu duquel nous demons leur rendre le eulte 
» qui n'est dù qua Dieu, eux dont le ministère consiste à exé-
» cuter les ordres de Dieu et à nous transmettre ses dons. » 
Àu reste, Origene, ih., L Vili, n. 13, admet expressément le 
eulte des anges dans son sens reel. Voici en quels termes il 
répond à FobjecL de Celse : « Par le fait que nous honorons 
» le Fils de Dieu du mème eulte que lui, Celse pense qu'il 
» s'ensuit que nous croyons que non-seulement il faut adorer 
» Dieu, mais qu'il faut encore adorer ses ministres; s'il avait 
» compris, dit—il, quels sont réellement, après le Fils unique 
» de Dieu, ses ministres, comme Gabriel, Michel et les autres 
» anges et archanges, et qu'il eùt dit qu'il faut les adorer, 
» peut-ètre qu après avoir éclairci le sens du mot adorer et 
» indiqué les devoirs de celiti qui adore, eussé-je rqpporté, 
» selon l'importance de la question, ce qui est propre à faire 
» comprendre cet argument. » C'est pourquoi Kellius compte 
Origene parmi les Pères que ses protestants accusent d'etre 
coupables de cette erreur, savoir, d'avoir admis le eulte des 
anges, et comme il ne trouvaifc pas d'autre moyen d'échapper 
a la force ue ce texte, qui lui est formellement contraire, il a 
prétendu qu'il avait été ajouté après coup. Et c'est vraiment 
une merveille de lumière critique I Ch.-Àug.-Théoph. Kellius, 
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OJJUSC . acad., édités par J.-David Goldhorn, Leipsig, 1821, 
sect .dern., c. 3, sect. 2, des Bons anges et de leur culte, voy. 
p. 550 suiv.; enfin, p. 560, après avoir rapporte le témoi-
gnagc d'Origene, tire de la 1 hom. sur Ezechiel : Venez, 
ange, etc.,. ne sachant plus de quel coté se tourner pour 
échapper à la force de ce texte, il a recours à une apostrophe 
de réthorique, et il conclut ensuite : a Qui saurait croire que 
» Origene a écrit de telles choses? » Voilà jusqu'où poussent 
et les préjugés et l'esprit de secte! 

Théodoret n'est pas oppose, lui non plus, au eulte des 
anges, puisqu'il ne refute que ceux qui pensaient que les anges 
étaient surtout charges de veiller sur nous et ce qui nous con
cerne; qu'il leur appartenait de faire connaitre nos prières, 
comme si Dieu ne les connaissait pas, ou ne voulait pas que 
nos hommages lui fussent adressés immédiatement, comme le 
prouvent les paroles qui en ont été citées. On peut en dire autant 
des témoignages des autres Pères, que développe Pétau, liv. II, 
des Anges, c. 9 et 10, où il démontre aussi que Théodoret s'ac-
corde parfaitement avec les autres Pères sur le eulte et l'invoca-
tion des anges; soit encore Incarn., liv. XIV, c. 14 et suiv. 

Rép. 3. D. Qu'on ne doit pas les adorer dans le sens des 
paiens, que les Pères combattaient, C. dans le sens catho-
liqne, N. Car,-ainsi que nous l'avons observe, comme la 
technologic ou la valeur des mots n'était pas encore fixée, il 
semble que parfois les anciens Pères rejettent entièrement le 
eulte des anges et des saints, lorsqu'ils nient qu'il faut les 
honor er, les adorer, les vénérer, etc. Mais ils ne se servaient 
de ces expressions que pour indiquer que Ton ne doit pas 
rendre aux anges et aux saints le eulte de latrie, qui n'est dù 
qu'à Dieu seul. Les paiens, qui n'admettaient aucune diffe
rence entre le eulte suprème et le eulte inférieur, se servaient 
en effet de ces expressions. Aussi les Pères se servaient-ils 
d'autres expressions pour exprimer la doctrine catholique du 
eulte des saints, lorsqu'ils disaient qu'il faut les aimer, les 
honorer, qu'il faut s'unir à eux par la charité et Vamour, et 
autres choses semblables. Ils montraient enfin, par des faits 
publics, tels que la celebration des fétes en l'honneur des mar
tyrs, Térection de monuments en leur honneur, l'invocation et 
dune foule d'autres choses précédemment énumérées, ce qu'ils 
en pensaient. Une fois cette equivoque mise de coté, tout 
l'échafaudage des protestants contre nouscroule de lui-mème; 
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nous voyons enfin paraìtre en dernier lieu sur la scène, panni 
eux, Keilius, qui ne rougit pas de ramasser les plus tristes 
témoignages pour démontrer sérieusement « que la doctrine 
» constante de l'Eglise primitive a été, qu'il ne faut rendre de 
» culte religieux à personne qu'à Dieu seul, » Pass, cit., 
page 550, où il rapporto plusieurs passages de Bellarmin, de 
Pétau, de Noèl Alex., de Trombelfius et de plusieurs autres, 
que nous avons expliqués depuis longtemps; et comme si son 
argument contre la doctrine catholique était sans réplique, il 
chante victoire. Au reste, de tous les témoignages qu'ü em-
prunte aux Peres grecs et latins, il n'en est pas un seul qui 
atteigne le but que cet auteur se propose. La seule chose que 
tous ces témoignages prouvent, c'est que tous les catholiques 
admettent qu'il ne faut rendre les honneurs divins à aucune 
créature. Je passe sous silence la mauvaise foi dont il fail 
preuve dans la citation de ces diverses autorités. Teiles sont 
les armes que les protestants du XIX e siècle emploient contre 
les catholiques! 

Rép. 4. D. G'est-à-dire non pas à cause de la religion seule, 
mais aussi et surtout à cause de l'imitation, C. à cause de 
l'imitation seule, N. Une fois le principe de l'honneur dù aux 
saints pose, selon la manière de procéder des prédicateurs, les 
Peres s'appliquaient à démontrer que la première des choses 
que nous devons faire dans la deference que nous devons aux 
saints, c'est de nous appliquer à les imiter : « Ne craignez pas 
» d'imiter ce que vous célébrez avec bonheur. » Ces paroles 
sont de saint Augustin; loin d'exclure le culte, elles le sup-
posent, puisqu'il parle deda solennità des martyrs. 

Rép. 5. Nous admettons qu'il faut honorer d'un méme culte 
les saints qui sont morts et ceux qui sont vivants; « mais il 
» faut honorer ceux-ci (ceux qui sont morts) avec d'autant 
» plus de devotion qu'ils sont plus sùrs de leur salut, puisque 
» leurs combats sont terminés, » comme le dit saint Augustin, 
liv. XX, cont. Fauste, c. 21, éd. Bénéd.; mais il est juste 
d'observer id que saint Augustin, que nos adversaires nous 
représentent comme l'ennemi du culte des saints, parce qu'il 
dit <jà et là que nous devons seulement aimer les saints, ou que 
le culte que nous leur rendons ne consiste que dans l'amour 
que nous avons pour eux, il importe, dis-je, d'observer qu'il 
agit identiquement de la mème manière lorsqu'il a parle du 
culte mème de Dieu : a Mais qu'est-ce que la piété, dit-il, si 
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» ce n'est le culte de Dieu? et comment l'honore-t-on, si ce 
» n'est par la charité? D leti. 167, n. 11, etc. « Or, dit-il, la 
» piété, c'est le culte de Dieu, et on ne l'honore qu'en l'ai-
» mant; » lett. 140, n. 45. Or, quelqu'un oserait-il dire que 
le saint docteur refuse par là à Dieu le culte proprement dit? 
Et si nous n'employons pas les mèmes ceremonies dans le 
culte que nous rendons aux saints vivants, c'est parce que leur 
humilité le demando, et ensuite parce que, le plus souvent, 
nous ne connaissons pas leur sainteté. On pourrait démontrer, 
par plus d'un exemple, que parfois on rend aux saints vivants 
les mèmes honneurs qu'à ceux qui sont morts. Mais nous nous 
contenterons de rapporter le trait que Théodoret cite dans son 
Hist, eccl., c. 34, éd. Val., et qui a trait à saint Jean Chry
sostóme à son retour de l'exil, que tout le monde vini attendre 
avec des cierges et des flambeaux allumés. 

Rép. 6. D. Iis confessent qu'ils louent et qu'ils honorent 
Dieu dans les saints, en tant qu'il est l'auteur de tous les dons 
dont ils sont comblés, C. à 1'exclusion de l'honneur dù aux 
saints, N. Nous aussi nous confessons que le dernier terme de 
l'honneur que nous rendons aux saints c'est Dieu; mais ceci 
n'empèche pas que nous n'honorions les saints en eux-mèmes, 
eux que Dieu a daigné honorer de la sorte. Gar, comme l'hon
neur et le culte sont la preuve de l'excellence que nous 
découvrons dans quelqu'un, il est evident que les saints 
sont dignes d'un culte, puisqu'ils jouissent d'une excellence 
propre. 

Rép. 1. D. Les Pères ne se sont pas servis, avant saint Au-
gustin, des mots latrie et dulie pour distinguer les deux genres 
de culte, Tr. ou C. ils n'ont pas connu cette distinction, N~ Il 
est certain en effet, d'un coté, que les pères ont honoré les 
anges et les saints, ainsi que le prouvent tous les documents 
que nous avons cités plus haut; il est evident, d'un autre coté, 
que les Pères n'ont point rendu le culte suprème aux anges et 
aux saints, car s'ils l'eussent fait, ils se fussent souillés du 
crime d'idolatrie, ce qu'il n'est pas mème permis de soup-
conner à l'adresse de tant de saints personnages. Il s'ensuit 
done, nécessairement, que les Pères ont reconnu cette dis
tinction de culte, bien qu'ils aient employe lautres expres
sions pour la designer. Aussi Origene cüt-ü avec justice : « Le 
» sens du mot adorer éclairci, les devoirs de celui qui doit 
» honorer indiqués, » on peut rendre un culte aux anges. 



3i>G TR AITE DU CÜLTE DES SAINTS. CHAP. IH. 

Enfin, saint Àugustin et les autres défenseurs de la religion 
catholique, non-seulement ont fait cette distinction et donne 
les preuves qui l'établissent positivement, mais ils se sont 
mèmeservis des mots latrie et dulie. C'est par ce moyen qu'ils 
repoussèrent les accusations dont les catholiques étaient l'objet 
de la part des paiens et des manichéens, qui prétendaient 
qu'aprés avoir répudié les dieux ils leur avaient substitué 
leurs martyrs. Voy. saint Jerome, cont. Vigil., n. 5, où il in
terpello en ces termes ce prédécesseur des protestante : « Qui 
» done, ó insensé, a jamais adoré les martyrs? qui a regardé 
» un homme comme Dieu? » Saint Àugustin, lui aussi, s'ex-
prime comme il suit, liv. Vili, Cit. de Dieu, c. 27 : «Pour 
» nous, nous ne leur avons point bàti de temples, institué de 
» sacerdoce en leur honneur, dressé d'autels, offert de sacri-
» fìces, parce qu'ils ne sont pas des dieux pour nous; c'est 
» leur Dieu qui est notre Dieu. Nous honorons, assurément, 
» leur memoire comme celle des saints hommes de Dieu qui 
» ont combattu dans leurs corps pour la vérité jusqu'à la 
» mort Mais quel est le fidèle qui a jamais entendu, 
» debout devant l'autel dressé en l'honneur et pour le eulte de 
» Dieu, sur le corps saint mème d'un martyr, dire, dans les 
» prières qu'il recite : Je vous offre ce sacrifice, Pierre, ou 
» Paul, ou Cyprien, etc.? » Il tient à peu près le mème lan-
gage, liv. XX, cont. Fauste, c. 21 et lett. 44. 

CIIAPITRE III. 

INVOCATION DES SAINTS. 

Ce qui fait l'objet de la controverse entre les catholiques et 
les protestants relativement à l'invocation des saints, ce n'est 
pas la nécessité de cette invocation, car tous les catholiques 
admettent qu'elle n'est pas absolument nécessaire au salut (1). 
La controverse porte done tout entière sur ce point : L'invo
cation des saints est-elle utile et licite? comme le declare le 
concile de Trente contre les hétérodoxes qui s'élevèrent contre 
l'Eglise, comme si elle eùt approuvé une chose injurieuse à 

(1) Consìdérée en elle-mème. Gar il peut se faire que l'Eglise fasse un précepte 
à quelqu'un d'invoqner les saints, tei que celui qui s'acquitte dea fonctiona 
saintes, et qui est tenu de reciter les heures canoniales, etc. 
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Dieu et à Jésus-Christ, et mème, qui plus est* si elle eùt 
permis une pratique idolàtrique. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

L'invocation des saints est licite et utile, c'est ce gueprouvent 
en premier lieu les Ecritures. 

Cette vérité est de foi catholique, cornine le declare le con
cile de Trente, sess. XXV, lorsqu'il permit aux évèques d'en-
seigner aux fidèles « que les saints qui règnent avec Jesus» 
» Christ offrent à Dieu leurs priores pour les hommes, et qu'il 
» est bon et utile de les invoquer humblement, et de recourir 
» à leurs prières, et d'invoquer leur appui pour obtenir les 
» bienfaits de Dieu par son Fils Jésus-Christ Notre-Seigneur, 
» qui seul est notre rédempteur et notre sauveur. » Ceci nous 
apprend 1. que l'invocation des saints est bonne et utile. 
2. Que c'est de Dieu et par l'intercession des saints qu'il faut 
attendre aide et secours. 3. Que les prières et l'intercession des 
saints repose sur les mérites de Jésus-Christ, qui seul est 
notre rédempteur et notre sauveur, et qui est par consequent 
le seul médiateur proprement dit, et qu'il est tei et par nature 
et par office, et qu'il ne s'appuie que sur ses propres mérites. 
Les saints ne sont, en effet, qu'improprement et d'une manière 
secondaire nos médiateurs, puisqu'ils ne peuvent rien obtenir 
et acquérir que par les mérites de Jésus-Christ. i. Ceci nous 
apprend enfin que nous ne devons considérer l'invocation des 
saints que comme un moyen terme par lequel il nous est plus 
facile d'obtenir de Dieu. le secours dont nous avons besoin, et 
que nous demandons en nous appuyant sur les mérites de 
Jésus-Christ. 

Nous voyons d'abord, par l'Ecriture, que l'invocation des 
saints, ainsi entendue, est licite, bonne et utile; elles nous four-
nissent deux arguments qui établissent invinciblement notre 
proposition, Tun en faveur de l'invocation des saints qui sont 
encore vivants, l'autre concernant l'intercession des anges et 
des saints. 

Nous lisons en maints endroits, en effet, que les vivants se 
recommandèrent aux prières des vivants ; done nous pouvons 
nous recommander aux prières des saints qui règnent avec 
Jésus-Christ, ou l'invocation des saints est pieuse et licite. Il 
est à peine besoin de prouver l'antécédent ; car l'Apótre, dans 
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presque toutes ses lettres, se recommande aux priores des 
fìdèles, Rom., XV, 30 : <c Je vous conjure, écrit-il, mes 
» frères, par Notre-Seigneur Jésus-Christ et par la charité du 
» Saint-Esprit, de m'aider par les priores que vous adresserez 
» àDieu pour moi. » Eph., VI, 18 : « Vous employant avec 
» une vigilance, dit-il, et une perseverance contumelie à prier 
» pour tous les saints. » I Thess., V, 25 : « Mes frères, priez 
» pour nous, etc., etc. » La consequence s'en va de soi, car il 
n'est pas de raison pour qu'il soit licite, bon, utile de recourir 
aux prières des vivants, pendant qu'il est inutile, illicite et 
mauvais de recourir aux prières de ceux qui sont dans le ciel; 
pourquoi l'invocation des vivants ne déroge-t-elle pas à la 
bonté divine, et Jésus-Christ, notre médiateur et notre sau-
veur, n'en recoit-il aucun outrage, pendant que l'invocation 
des saints qui règnent dans le ciel avec Dieu déroge à la bonté 
divine et est injurieuse à Jésus-Christ. Si, pour soutenir cela, 
on s'appuie sur ce que les saints n'ont aucune connaissance de 
nos prières, et c'est la seule raison sur laquelle on puisse se 
rejeter, nous répondons que nous savons par la revelation 
mème que les anges et Ics saints en sont instruits par Dieu 
lui-méme; car autrement, comment les anges pourraient-ils se 
réjouir sur un pécheur qui fait penitence, ainsi que l'atteste 
Jésus-Christ, Luc, XV. Comment pourraient-ils offrir nos 
prières à Dieu, Tob., XII, 12; Apocal., VIII, 3, à moins que 
Dieu ne leur fasse connaìtre et les prières et ies voeux des 
vivants? À quelque point de vue done qu'on envisage cet 
argument, sa force est telle qu'il est impossible aux protestante 
de s'y soustraire. Aussi est-ce avec raison que Bellarmin dit 
dans son Traité de la béatif. et de la canon, des saints, -liv. I, 
c. 21 : « Il est impossible à nos adversaires de répondre à cet 
» argument. » Voy. aussi P.-Vite Erbermann, Defense de ce 
passage contre Amesius. 

L'autre argument, que les saintes Ecritures nous fournissent 
relativement à l'invocation des saints, a pour objet leur inter
cession ; l'intercession et l'invocation sont en effet relatives : la 
première une fois posée, la dernière la suit nécessairement; 
comment comprendre, en effet, que les saints puissent inter
céder pour nous, qu'ils puissent nous obtenir des bienfaits et 
des dons, et qu'il ne nous soit pas permis d'implorer leur 
appui, de demander leur secours? Mais les Ecritures parlent 
cn divers endroits de l'intercession des saints. Or, lit dans> 
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Zacharie, I, 12, que l'Ange prie ainsi le Seigneur pour le 
peuple d'Israel : « Seigneur Dieu des armées, jusqu'à quand 
» n'aurez-vous pas pitie de Jerusalem et des villes de Juda, 
» contre qui vous étes irrite? » Or, que ce méme ange ait ob-
tenu de Dieu ce pourquoi il le priait, c'est ce que prouvent les 
paroles qui suivent : « Et le Seigneur répondit à l'Ange, lui 
» adressant pour moi de bonnes paroles, des paroles consola-' 
» trices ; » et un peu plus loin : a A cause de cela, dit le 
» Seigneur, je reviendrai à Jerusalem plein de miséricorde, 
» et on y édifiera ma maison. » Nous voyons aussi, dans 
Daniel, c. 10, que l'Ange pria Dieu pour lui demander le 
retour de son peuple, aidé en cela par Michel, Tun des princes, 
pendant que le prince des Perses s'opposait à Tun et à l'autre, 
et quii obtint ce qu'il demandait. Ceci prouve jusqu'où va la 
sollicitude des anges à prier chacun pour le peuple qui lui est 
confié. 

Les textes de l'Ecriture, en faveur de Tintereession des saints 
qui sont morts, ne sont pas moins formels. Car nous voyons 
par le II liv. Mach., XV, 12, que Onias et Jérémie s'occupèrent 
des affaires des Juifs mème après leur mort, et qu'ils les secou-
rurent, et que Juda ayant recu un glaive d'or de la inain de 
Jérémie, il lui fut promis qu'il serait vainqueur; nous y voyons 
encore qu'ils prièrent Tun et l'autre pour le peuple juif, ce qui 
fait que Onias appela Jérémie l'ami de ses frères. L'issue heu-
reuse du combat prouva que leurs prières avaient été exaucées 
et que son songe était digne de foi. C'est pourquoi Grotius 
écrit à juste titre, expliquant ce passage : «. La plupart, sinon 
» tous les Juifs, croyaient que les eoprits, après avoir quitte 
» leurs corps, conservaient encore quelque souvenir de ceux 
» qu'ils avaient laissés ici-bas, et qu'ils adressaient encore à 
» Dieu des prières pour le peuple et pour ceux qui leur furent 
» chers (1). » Sous le Nouveau - Testament, saint Pierre 
promet formellement qu'après sa mort il intercéderà pour les 
fìdèles, disant : « Mais j'aurai soin que, mème après ma mort, 
» vous puissiez toujours vous rappeler ces choses, » Ps. 2, 15j 

(1) Tom. VI, Crit. sacr.; et, pour confìrmer cela, il cite l'autorité de Flavius 
Josephe, qui fait intervenir Abraham s'adressant à son fils Isaac, qu'il est sur 
le point d'iiumoler. 

« Mais dès que Dieu aura recu ton àme et qu'il t'aura place auprès de lui, 
» tu in'aideras de tes prières et par ton sacrifice, moi qui fai surtout élevé 
» po-.ir coin, tu suras Tappiti" et la consolation de ma vieillesse, me montrant 
» Di2ii pour loi. » 
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ces paroles, cornine celles de l'Apocal., V, 8, concernant les 
vmgt-quatrevieillards « qui se prosternaientdevantl'Agneau, 
» ayant chacun des coupes d'or pleines de parfum, qui sont 
» les priores des saints, » s'appliquant, de l'avis de la plupart 
des interprètes anciens, à l'intercession reelle. 

Objections. 

I. Obj. 1. D'après l'Apòtre, ép. Tim., II, 5 : a U n'y a 
» qu'un médiateur de Dieu et des hommes, c'est Jésus-Christ 
» homme. » Done celui qui invoque tout autre médiateur que 
Jésus-Christ, notre unique médiateur, lui fait injure. '2. Celui 
qui implore le secours des saints ne fait pas une moindre injure 
à Dieu lui-mème; car, comme nous ne devons croire qu'en un 
seul Dieu, de mème nous ne devons en invoquer qu'un seul, 
d'après les paroles suivantes du mème apótre, Rom., X, li : 
« Comment invoqueront-ils celui'en qui ils ne croient pas? » 
3. Les Ecritures répètent à chaque instant qu'il ne faut invo
quer qu'un seul Dieu, tei que I Parai., XVI, 8; Ps. 104, 1, où 
il est écrit : « Confessez le Seigneur et invoquez son saint 
» nom. » II faut done invoquer le saint nom de Dieu de la 
mème manière qu'il faut confesser sa toute-puissance et sa 
bonté; or, qui oserait nier que ces propriétés n'appartìennent 
qu'à Dieu seul? Done : 

Rép. 1. D. II n'y a qu'un médiateur premier, C. secondaire, 
N. La réponse est evidente, d'après ce que nous avons prece-
demment écrit sur la nature et l'office de la mediation de 
Jésus-Christ par rapport à la mediation des anges et des saints, 
qui est fondée sur cette mediation première. Car, dans tout 
autre sens, Jésus-Christ serait tout aussi gravement outrage 
par l'invocation des vivants, qui est si fréquemment reconi-
mandée dans l'Ecriture, et à laquelle eut recours, ainsi que 
nous l'avons vu, ce mème apótre, bien quii prèche que Jésus-
Christ soit le seul et unique médiateur de Dieu et des hommes. 

Rép. 2, N. Pour ce qui est de la preuve, D. Comme nous 
ne devons croire qu'en un seul Dieu, de mème nous ne devons 
en invoquer qu'un seul, d'une invocation qui renfermc une 
profession de ibi et le suprème domarne sur toutes choses, C. 
d'une invocation qui ne consiste que dans la seule intercession, 
N. Les protestants jouent ici sur un quiproquo, lorsqu ils nous 
opposent de semblables choses pour exclure l'invocation des 
saints. On dislingue, en eilet, deux espèces d'invocation : 
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Tune, propre à la divinité, par laquelle nous reconnaissons 
qu'elle est la source de tous les biens ; l'autre d'intercession, 
par laquelle nous ne demandons que le secours et Tappili qui 
nous est nécessaire pour obtenir plus facilement de Dieu ce 
que nous lui demandons. Gertes, nous ne demandons pas un 
secours ou un bienfait du prince en personne de la mème 
manière qu'à Tun des grands de sa cour, lorsque nous le 
prions de se porter notre protecteur auprès du prince. Voyez 
saint Th., II, 2, q. 8, a. & : « On prie quelqu'un, dit-il, de 
» deux manières : la première, c'est quand nous demandons 
» que la personne à laquelle nous nous adressons fasse ce que 
» nous lui demandons; la seconde, c'est quand cette personne 
» ne doit servir que d'intermédiaire. Dieu est le seul que nous 
» prions de la première manière, parce que le but de toutes 
» nos prières doit ètre d'obtenir la gràce et la gioire que Dieu 
» seul accorde, selon ces paroles du Ps. 83 : « Le Seigneur 
» donne la gràce et la gioire. » Nous prions les anges et les 
» saints de la seconde manière, non pas pour que Dieu con-
» naisse par eux nos prières, mais bien pour que rios prières 
» aboutissent par leurs prières et leurs mérites... C'est aussi 
» ce que prouve la manière dont l'Eglise prie. Car nous de-
» mandons à la sainte Trinité d'avoir pitie de nous, et nous 
» demandons aux autres saints, quels qu'ils soient, de prier 
» pour nous. » Comme ceci est clair et conforme à la raison! 
Cependant Fell, évéque d'Oxford, comme nous le verrons 
bientót, dit d'une manière absolue : Gelui-là les fait Dieu qui 
les prie. Mais ne pourrait-on pas demander à Fell si, en An-
gleterre, quelqu'un se rendrait coupàble de lèse-majesté en 
faisant intervenir quelque ministre auprès du roi pour cu 
obtenir quelque charge ? 

Rép. 3. D. Dans le sens que nous venons d'exposer, C, dans 
tout autre sens, N. La réponsc est claire d'après ce que nous 
avons dit plus haut; car nos adversaires tombent dans le mème 
quiproquo. 

IL Obj. Les Ecritures nous enseignent qu'il faut mettre en 
Dieu et en son Christ toute notre confiance, qu'il faut avoir 
recours à lui dans nos besoins, et non à ses saints. Gar 1. Jésus-
Christ apprend à ses apótres, Matth., VI, 9; Luc, XI, 2 , à 
prier comme il suit ; « Notre Pére, etc., » et, saint Jean, XVI, 
23, il leur adresse encore la parole en ces termes : « Si vous 
» demandez quelque chose en mon nom à mon Pere, etc.; » 
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ce qui fait dire à lvApótre, Hébr., IV, 16 : « Allons avec con-
» fiance au pied du tróne de la grace, pour que nous obtenions 
» miséi'icorde. » 2. Nous ne trouvons rien dans les Ecritures 
qui nous prescrive d'invoquer les saints, nous n'y en trouvons 
pas d'e^emple; 3. nousy lisons, au contraire, Jér., XVII, 5 : 
« Maudit est celui qui met sa confiance dans l'homme. » Done : 

Rép. D. Cette confiance concorde parfaitement avec l'invo-
cation des saints, C. elle ne concorde pas avec elle, N* Si ces 
choses ne pouvaient pas se concilier ensemble, il s'ensuivrait 
que nous ne pourrions pas avoir recours aux priores des saints, 
ce que pourtant ne prétendent pas nos adversaires. 

II faut done mettre en Dieu toute notre confiance ; c'est à lui 
que nous devons recourir dans nos besoins. Telle fut toujours 
la croyance de l'Eglise, qui adresse à Dieu ses prières, afin de 
pouvoir obtenir de lui ce qu'elle lui demande, parce qu'il est 
le principe et la source de tous les biens (1). Elle n'a jamais 
reconnu les saints comme les dispensatemi et les maìtres des 
graces et des dons celestes, ainsi que le prétendent calomnieu-
sement les hérétiques, et par consequent elle n'en a pas fait 
des dieux (2). Si elle implore le secours des saints, si elle les 
fait intervenir auprès de Dieu pour en obtenir plus facilement 
ce qu'elle lui demande, elle le fait sans que pour cela la con
fiance qu'elle a en Dieu ait à en souffrir. Au reste, elle sait 
què parfois Dieu accordò à l'intercession des saints ce qu'il ne 
nous accorderai pas à cause de nos démérites. La colere de 
Dieu contre les amis de Job ne fut apaisée que par ses prières. 
Ce fut sur la prière d'Abraham qu'il rendit la sante à Abimé-

(1) L'Eglise, comme on le voit par sa liturgie publique, adressa toujours ses 
prières à Dieu, bien qu'elle invoque l'appui d*un saint, V. G. Accordez, nous 
vous en supplions, Dieu toui-puissant ; faites, nous vous en conjurons, que, 
par l3 intercession, etc., et tout cela par les mérites de Jósus-Clirisl, concluant 
toutes ses prières par la formule usitée, par Notre-Seigneur Jésus-Christ, ou 
par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Le décret du concile de Trente, qui constate 
que les saints supplient eux-mèmes et qu'ils obtiennent tout, s'accorde avec 
cette pratique : « Par Jésus-Christ, qui seul est notre rédempteur et notre 
» sauveur. » 

Voy. Bossuet, Manière de disposer ceux qui professent la confession 
d'Augsbourg à revenir à Turnte catholique, p. II, c. 3, art. 1 et ailleurs. 

(2) Voici ce qu'on lit dans l'Apol. de la conf. d'Augsb., art. 21, invocation 
des saints, p. 224 : « Il en est qui déifìcnt les saints en soutenant qu'ils con-
» naissent Ics pensées secretes de nos àmes; » on y lit encore : « Us font 
» (Ics catholiques) des saints les médiateurs do la redemption; » nous avons 
précódemment cite les^parolcs de Fell. Mais ce sont là autant de caloinuies 
qui n'atteignent pas la doctrine catholique. 
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lech, à son épouse et à ses servantes ; ce fut à la prière de 
Moise que Dieu accorda la victoire sur Amalech au peuple 
d'Israel, pour ne pas citer une foule d'autres exemples que 
l'Ecriture nous fournit à chaque page. Ajoutez à cela que les 
prières que nous adressons aux saints se rapportent en dernier 
lieu à Dieu, puisque nous ne nous adressons aux saints que 
pour qu'ils nous obtiennent de Dieu, par les mérites de Jésus-
Christ, ce que nous lui demandons. Mais une telle invocation 
ne fait qu'affermir notre confiance en Dieu. 

Quant à la première preuve, D. ces choses-là et d'autres 
semblahles prouvent que nous pouvons recourir immédiate-
ment à Dieu, C. elles excluent l'invocation des saints, N. Ces 
témoignages et les témoignages semblahles, que nos adver
saires entassent contre la religion catholique lorsqu'ils la coni-
battent, n'ont pas trait à la question présente, puisqu'ils ne 
touchent en rien à cette mème question. Les catholiques ne 
nient pas qu'il soit permis à quelque homme que ce soit de 
s'adresser directement à Dieu et de le prier s'il le veut; mais il 
s'agit ici de savoir s'il est en outre permis et utile d'invoquer 
les saints pour qu'ils nous aident auprès de Dieu par leurs 
prières. Or, les passages cités ne contiennent pas un seul mot 
relatif à cette question, et ils n'excluent pas plus l'invocation 
des saints qui règnent avec Dieu que l'invocation de ceux qui 
vivent encore, et qu'admettent nos adversaires. Pour ce qui 
est de l'oraison dominicale en particulier, Bellarmin fait juste-
ment observer que, quand Jésus-Christ apprit a ses apótres à 
prier, sa pensée n'était pas de leur parler de celui qu'il faut 
prier, mais bien de leur dire les choses qu'il faut demander. 
Car il était suffisamment démontré que c'est Dieu seul qu'il 
faut prier, puisqu'il est l'auteur de tout don; mais ils ne 
savaient pas comment il faut prier ou ce quii faut demander, 
lorsqu'ils disaient, Luc, 1. c. : Apprenez-nous àprier. 

Rép. 2. D. D. n'y a pas de précepte, parce qu'il s'agit d'une 
chose libre, C. il n'y en a pas d'exemple, N. Nous en avons 
cité plusieurs exemples tirés des ecritures. 

Rép.. 3. D. Et son cceur s'éloigne de Dieu, comme il est 
encore dit, ibid., C. pour qu'il s'adresse à Dieu avec plus de 
confiance, cornine dans le cas present, N. Jérémie, dans le 
passage cité, menace en effet de malediction celui qui aban
donee Dieu et ne place sa confiance que dans l'homme, comme 
le prouve le coiitcxtc nieme. 
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PROPOSITION II. 

Cette vérité s'appuie aussi sur la tradition et la pratique 
de l'Eglise. 

La tradition la plus ancienne et la pratique constante de 
l'Eglise nous apprennent que les anges et les saints qui.sont 
morts intercèdent pour nous, et que, par suite, il est pieux et 
utile de les invoquer. Car, sans parler des conciles cecumé-
niques de Chalcédoine, de Constantinople III, et de Nicée II, 
ni des Sacramentaires de Leon, de Gélase, des missels go-
thiques et gaulois, qui nous attestent d'une manière positive 
l'usage où était l'Eglise d'invoquer les saints pendant les V e et 
VP sièeles ; nous avons des témoins fort anciens de ce pieux 
usage catholique. 

Et d'abord nous invoquerons, comme témoin de cette 
croyance, Origene, qui dit dans son liv. Vili , contre Gelse, 
en parlant des anges et des àmes qui règnent avec Dieu : « lis 
» aident ceux qui veulent honorer le Dieu suprème, ils le 
» leur concilient, ils joignent leurs prières à leurs priores, et 
» ils demandent avec eux. » Le mème Origene nous fournit 
une preuve péremptoire de la doctrine catholique sur l'invo-
cation des saints, dans son livre de la Prière, où il dit : « On 
» peut, sans absurdité, offrir aux saints la supplication, la 
» demande, l'action de grace; il est deux de ces choses, la 
» demande, dis-je, et l'action de grace, que Ton peut offrir 
» non-seulement aux saints, màis mème aux hommes; pen-
» dant que la supplication ne peut s'adresser qu'aux saints, si 
» on trouve un Pierre ou un Paul qui nous aident et qui nous 
» rendent dignes de jouir du pouvoir qui leur a été accordò 
ì> de remettre les péchés... Si nous pouvons offrir ces prières 
» aux saints, à combien plus forte raison pouvons-nous les 
» offrir à Jésus-Christ, etc. » C'est pour cela que, toujours 
d'accord avec lui-mème, il invoque, dans sa 1 hom. sur 
Ezéch., n. 7, son ange dans les termes suivants ; ce Venez, 
t> ó ange de Dieu, accueillez un homme qui a abjure son 
» ancienne erreur (1). » Qu'il nous suifise d'avoir cité ces 

(1) C'est pour se soustraire à la force de ce passage que Fell a mis son 
esprit a la torture et qu'il a tenté de tous les moyens, recourant, tautòt avec 
DallflBus, à une apostrophe rótUoriquc, lanlót en soutenant que Origene se 
contredirait s'il disait cela, tautòt cufìn recourant à Fobscurité meine de ce 
passage, etc. 
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quelques passages d'Origene, qui écrivit au IIP siede (1). 
Ce que saint Cyprien écrivit à Corneille sur le mème sujet 

n'est pas moins positif : « Souvenons-nous mutuellement l'un 
» de l'autre... prions toujours Tun pour l'autre, quelque part 
>̂  que nous soyons... et si, par un effet de la miséricorde 
» divine, Tun d'entre nous vient à quitter le premier cette 
» terre, que notre affection persevere auprès de Dieu; con-
» tinuons de prier la miséricorde du Pére pour nos frères et 
» pour nos sceurs (2), » Et il mettait lui-mème cette doctrine 
en pratique, en invoquant les vierges et les martyrs; car voici 
comment Cyprien conclut son livre de l'Etat des vierges : 
« Seulement, souvenez-vous de iious alors, lorsqu'on com-
» mencera d'honorer en vous la virginité (3). » 

H faut ajouter, à ces deux écrivains du III 6 siècle, Eusèbe; 
bien que florissant au IV e siècle, il parie néanmoins de l'in
vocation des saints comme d'une coutume generale de l'Eglise; 

(1) Voy. horn. 2G, sur le liv, des Nombr., où il éclaircit ce qui suit : « Car, 
jt qui jmóTait douter que chacun des saints Pères nous secourent de leurs 
» prières? » éd. cit., t. Ili, p. 373; Keil passe tout cela sous silence comme 
lui étant par trop contraire. 

(2) Ep. 57, ed. Béaéd. Voici comment l'éditeur d'Oxford, Fell, interprete ce 
passage : « Le sens parait étre que, si Tun ou l'autre de nous deux meurt, 
» soit que ce soit moi, qui prèside à l'église de Carthage, soit que ce soit 
» vous, qui prósidez à l'Eglise de Rome, qui survive, celui qui survivra con-
» tinuera de prier pour les deux églises, que sa prióre monte encore vers 
» Dieu; » puis il poursuit : « Pendant ce ternps-là, nous ne doutons pas, 
» néanmoins, que les Ames qui sont au ciel ne sollicitent, par leurs prières, 
» le Dieu Iròs-grand d'avoir pitie de ceux qui sont encore sur la terre ; mais 
» il ne s'eiisnit pas que nous devions leur adresser nos prières, car celui qui 
» les prie en fait des dieux. » Mais c'est là pervertir le sens de l'auteur dans 
l'intérèt de sa secte. Car ce n'est pas à celui qui survivra, ou, comme l'entend 
Fell, à celui qui demeurera le plus longtemps parmi les vivants, que saint 
Cyprien impose l'obligation de prier, mais bien à celui qui mourra le premier; 
cette observation ruine la remarque de cet éditeur, qui ne porte que sur un 
fondement faux. Voy. éd. Bénéd., ceuv. du mème saint Cyprien, préf., § 15. 
Quant à ce qu'il ajoute : « Celui qui les prie en fait des dieux, » nous en 
avons parle plus haut. Pour ce qui est de rinterprétation de ce passage par 
Ritigaltius, on peut voir Pétau, liv. XIV, Incarn., c. 10, §§ 2 et suiv. 

(3) L'éditeur d'Oxford s'efforce d'eluder ce passage, comme si le saint 
martyr parlali ici de la virginité que Von commence à honorer lorsqu'elle 
r=t parvenue à l'honneur de la confession, pendant qu'il est evident que saint 
Cyprien ne parle pas ici seulement des vierges martyres, mais bien de toutes 
Ics vierges en general, et qu'il ne désigne point la couronne du martyre, 
mais bien celle de la virginité. Cesi pourquoi, si l'invocation des saints 
n'avait pas été generale dans l'Eglise, comme l'attestent des monuments très-
authenliques, jamais il ne fut venu à la pensée de Cyprien de prier et d'in-
voquer par avance les vierges et les martyrs, comme le remarque judicieu-
seinent l'ed. Bcuéd., liv. cit. 
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traitant la question des tombeaux des saints, liv. Xllf, Prepa
ration évang., c. 11, voici ce qu'il dit : « Car nous sommes 
» dans l'usage d'honorer leurs tombeaux, d'y faire des prières, 
» d'y f!époser des voeux et de vénérer leurs àmes bienheu-
» reuses, et nous soulenons que c'est justement que nous le 
» faisons. » Et il existe réellement des documents et des fails 
des IP et IIP siècles qui confirment l'assertion de Eusèbe. Ou 
lit en effet, dans les Actes fort anciens de saint Ignace, M., 
qu'il apparut pendant la nuit, peu de temps après avoir con
sommé son martyre, « prianfc pour nous (1). » Les Actes des 
martyrs scillitains, qui souffrirent l'an 200, se terminent par 
ces mots : ce II ont consommé leur martyre le 17 juillet, et ils 
» prient Notre-Seigneur Jésus-Christ pour nous (2). » On lit 
la mème chose dans les Actes de saint Maxime,.qui consorama 
son martyre l'an 250 (3), et dans les Actes de saint Théodote, 
qui souffrit le martyre l'an 303 (4). Tout le monde salt ce 
que Eusèbe rapportò de I'intercession de sainte Potandone; 
elle avait, en effet, promis d'intercéder pour Basilide, qui 
avait protégé sa pudeur; et l'événement prouve qu'elle obtint 
de Dieu la gràce qu'elle lui avait demandée, Eusèbe, Hist, 
eccl., 1. VI, c. 5. L'usage d'invoquer les saints était done très-
commun dans l'Eglise dès les premiers siècles, puisque, 
comme nous l'avons précédemment observe, I'intercession de 
la part des saints et Finvocation de notre part sont relatives ; 
c'est pour cela qu'au témoignage de Grégoire de Nazianze, la 
vierge Justine, qui vivait au III6 siècle, afin d'échapper aux 
•sortileges de Cyprien, qui était encore paìen, a adressait ses 
» supplications à la vierge Marie, pour qu'elle lui obtint le 
moyen de conserver sa virginité qui était en danger. » Disc. 18, 
n. 19. 

Aux preuves que nous venons de donner se joint l'autoritó 

(1) Saint Ignace souffrit le martyre Pan 112 de l'ère chrétieune, d'après 
Norisius; d'après Pagins, Pearson et Dodwell, ce fut Tan 116. Voy. aussi les 
actes de ce saint martyr, dans Ruinart, ouv. c i t 

(S) 11.4 souffrirent le martyre à Carthage, et ce fut, selon Ruinart, un autenr 
contemporain et oculaire qui en écrivit les actes. 

(3) 11 tint le langage suivant au proconsul Optime : « La gràce de Jésus-
» Christ me sauvera pour l'éternité par Ics prières de tous les saints, qui, 
» dans cette lutte, ont triomphé de vos folies et nous ont donne Pesemplo 
» des verbis. » Ibid. 

(•i) Car, comme il voyait ses frères pleurer, il leur dit, pour les consoler ; 
« Déóorniais, je prierai Dieu pour vous avec confìanco dans le ciel. n 
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(I) Voy. Eusòbe. Collection des liturgies orientales de RenaudoL, Paris, 
1710, vol. I, Diss, sur la liturgie orient., orig. et antiq., c. 2 et 3. 

des liturgies, qui, bien qu'elles n'aient été écrites qu'au 
rV° siècle, attestent néanmoins ce qui se pratiquait publique-
ment dans l'Eglise universelle pendant les siècles antériears (1) ; 
on n'y a consigné par écrit, en effet, que ce qui s'était pour 
ainsi dire transmis de main en main jusqu'au JV e siècle, au 
moyen d'une tradition non interrompue. Au premier rang 
brille la liturgie dite de saint Jacques ; or, on y lit : a Nous 
» faisons surtout memoire de la sainte et glorieuse Vierge 
» mère de Dieu toujours vierge. Souvenez-vous d'elle. Sei-
» gneur Dieu, et, par ses prières pures et saintes, épargnez-
» nous, et ayez pitie de nous, et exaucez-nous. » On trouve 
la mème chose dans les liturgies dites de saint Pierre et de 
saint Marc; on lit absolument aussi la mème chose dans la 
liturgie de saint Jean Chrysostóme. On peut ajouter à toutes 
ces autorités l'Ordre romain, èdite dans le Musée italien, par 
Mabillon, le Sacramentaire de saint Grégoire-le-Grand, et les 
missels énumérés plus haut. C'est ce que démontre, entre 
autres, Joseph-Louis Asseman, dans son ouvrage intitule 
Code liturgique de l'Eglise universelle, Rome, 1751, vol. IV, 
V, VI, ou t. IV, part. I, II, III. C'est aussi ce qu'établit Jos.-
Mar., card. Thomassin, ceuv. éd. par Joseph Bianchini, L 1, 
foi., Rome, 1741,, et Louis Muratori, Liturgie romaine, 2 vol. 
foi., Venise, 1748. 

Nous trouvons une preuve non moins remarquable de cette 
pratique dans la 5 e catéchèse mystagogique de saint Cyrille 
de Jerusalem, expliquant la liturgie; voici ce qu'il dit : 
« Nous ferons ensuite memoire de ceux qui sont morts : des 
» saints, patriarches, prophètes, apótres, martyrs, afin que 
» Dieu, par leurs prières et leur intermediate, ait notre prière 
» pour agréable. » Or, les liturgies sont l'expression de la 
croyance publique et commune de l'Eglise universelle; on les 
récitait publiquement; on peut en dire autant des catéchèses 
mystagogiques au moyen desquelles on instruisait publique
ment les fidèles; il était par consequent impossible d'innover, 
par ce moyen, quelque chose de contraire à ce qu'on avait 
toujours cru généralement jusqu'à ce jour. Ceci est d'autant 
moins admissible, s'il s'agit d'une innovation qui serait très-
dangereuse, d'après nos adversaires, telle que le serait celle 
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qui aurait precipite l'Eglise dans la superstition et l'idolatrie 
publique; et cela sans que, de tant d'hommes remarquables 
par leur science et leur piété, il s'en soit trouvé un seul qui ait 
reclame. 

De là découle une preuve de prescription à laquelle il est 
impossible à nos adversaires de répondre. Car, de leur aveu, 
dès le IV 6 siècle, cette superstition avait envabi toute l'Eglise, 
c'est-à-dire, dès le IV e siècle, l'Eglise tout entière avait admis 
le eulte et l'invocation des saints (1); done, concluons-nous, 
cette pratique existait déjà depuis longtemps au IIP siècle. Si, 
en effet, il y eùt eu innovation, ou elle se fùt faite tout-à-coup, 
pai1 suite d une conspiration generale de tout l'univers chré-
tien, ou elle ne se fùt introduite que petit à petit et insensihle-
ment. Àvancer la première de ces choses, c'est une absurdité 
qui n'a pas de nom; quant à la dentière, elle est tout-à-fait 
impossible. Elle ne s'est pas introduite secrètement, comme 
nous venons de le voir; c'est dans les reunions publiques des 
chrétiens, dans les instructions publiques qu'il en est fait 
mention. Il y en avait plusieurs parmi ceux qui assistèrent au 
concile de Nicée, célèbre au IV* siècle, qui avaient survécu 
aux persecutions de Dioclétien. de Maximien, de Maxence, de 
Galère et de Licinius, et qui en portaient encore les traces. 
D'après la discipline en vigueur à cette epoque, conformément 
aux regies des Peres, les évèques de chaque province devaient 
se réunir deux fois par an pour corriger les abus qui pour» 
raient s'introduire, comme l'a réglé le concile de Chalcédoine, 
can. 19. De plus, les conciles provinciaux devaient commu-
niquer avec les évèques de l'univers tout entier par leurs 
lettres encycliques (2). Si, par consequent, il y avait eu inno

ti) C'est ce que confirment les centuriateurs de Magdebourg, cent. 4, c. 4; 
Witaker, contre Bellarmin; Hospinien, part. I, Hist, sacrerà., 1. II, c. 7, et les 
autres calvinistes, et ils orient que presque tous les Peres du IV e siècle 
admettaient l'invocation des saints, tels que Athanase, Basile, Grégoire de Naz., 
Chrysostòme, Ambroise, Jerome, Augustin, et que, sur ce point, ils ont erre 
avec les papistes. Or, quel est l'iiomme pieus et prudent, comme Vobserve 
fortjustement Vite Erbermann, dans sa defense de Bellarmin, qui n'aime pas 
mieux errer avec les Peres des IVe e t V« siècles (pendant lesquels furent 
tenus quatre conciles oscnméuiques ), que penser samement avec ces néo-
évangéliques? Et si l'Eglise fut imprégnée d'idolatrie pendant les IV« et V« 
siècles, il s'ensuit qu'elle est devenue adultere et que les décrets des quatre 
conciles généraux ne méritent aucune confiance. Voy. le card. Duperron, 
Réponse à Jacques VI, roi d'Angleterre, p. 641 et suiv. % 

(2) Voy. can. b, conc. Nicée, et can. 20 du eonc. d'Ant. tenu Tan 341 ; voy. 
Décrets de Gratien, dist. 10; saint Léon-le-Grand, ép. 16, c. 7, éd. Baller., 
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vation dans le eulte ou l'invocation des saints, il se serait au 
moins trouve quelqu'un, de tant de doctefe et saints évèques qui 
vécurent en ce temps-là, qui eùt reclame (1). Mais, bien loin 
de réclamer, les évèques chassèrent, d'un consentement una
nime, comme novateurs et héréliques, du sein de l'Eglise, 
Fauste et Vigilance, qui combattaient cette invocation, et les 
combattirent dans leurs écrits. Il n'y a done pas eu innovation 
de la part de l'Eglise, comme le prétendent Beausobre, Dal-
lseus, Gibbon et autres, mais bien de la part de Fauste et de 
Vigilance, qui attaquèrent cette invocation. Cet argument est 
le méme pour le IIP et le IP siècle, en remontant jusqu'aux 
apötres. 

Mais nous allons maintenant établir notre these en nous 
appuyant sur les aveux mèmes de nos adversaires. Les centu-
riateurs de Magdebourg avouent ingénument que Ton trouve 
des traces de cette superstition dans les témoignages des 
premiers Pères, c'est-à-dire au IIP siècle. Wegscheider dit 
que c'est pendant ce mème siècle que l'Eglise commènda à 
tomber dans le paganisme (2); c'est aussi ce que pensent les 
sociniens dans divers de leurs écrils. C'est ce qui a fait, pen-
sons-nous, que les protestants les plus senses ont admis la 
doctrine de l'Eglise catholique sur l'invocation des saints. Et, 
parmi ces derniers, brillent Leibnitz, Système théol., p . 161 
suiv.; Stark, Entretiens philosophiques, ou le Banquet de 
Théodule, trad, del allem., Paris, 1818, p. 318 suiv.; comme 
aussi Horlty, Albert Haller, Lavater, Plank, Schuhkraft, 
Brown, Augusti, dont Esslinger a recueilli dernièrement les 
témoignages, Apologie de la religion catholique par les au-
teurs protestants, etc. Voy. Annales des sciences religieuses, 
Rome, 1836, vol. II, num. 6, p. 372 suiv. 

La vérité catholique s'appuie enfin sur la raison qui découle 
de la nature mème de la chose, et par son analogie avec ce 
qui se passe chaque jour parmi nous. Personne n'est, en effet, 
assez insensé pour regarder comme coupable de lèse-majesté 

où le saint pontife inculque cette règie : a Pour conserver l'union la plus 
» étroite. » 

(1) U n'est aucune epoque qui ait produit taut de si savants Pères que ceux 
que produisirent, aux IV 0 et Ve siècles, les égliscs d'Orient et d'Occident. 

(2) § 92 : « La formule de ce dogme (de la Trinité), dit-il, mi ^"Wiauement 
» admise... et ce ne fut que sur la fin du 111° siede que les Peres en pariereiù, 
» epoque à laquelle il est constant que l'Eglise inclinait le plus à admettre 
» Ics crrcurs du paganismo. » 
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celui qui s'adresse à un grand de la cour pour le faire intervenir 
auprès du souverain, afin d'en obtenir plus facilement ce qu'il 
lui demande; pourquoi considérerait-on comme coupable de 
lèse-majesté divine celui qui invoque les saints qui sont auprès 
de Dieu, qui forment sa cour, pour en obtenir plus facilement, 
pax les mérites de Jésus-Christ, ce qu'on lui demande? Que 
peut-on imaginer de plus doux que cette pensée, qui découle 
de la doctrine de l'invocation des saints? Nous confessona en 
effet par là, que, quoique exiles, nous vivons dans une com
munion étroite avec le monde celeste, auquel nous sommes 
destines ; nous pressentons en quelque sorte par là que la mort 
ne nous séparé réellement pas de ceux que nous aimàmes 
pendant qu'ils vivaient encore; nous nous réjouissons enfin 
par là d'avoir pour médiateurs, pour intercesseurs et mème 
pour amis dévoués auprès de Dieu, ceux qui jouissent déjà 
d'une felicitò ineffable dans son sein, felicitò qui nous est aussi 
réservée, et que nous saluons de loin en. attendant. C'est pour
quoi on trouve pleinement dans l'Eglise seule cette commu
nion des saints, que nous professons dans le symbole de Nicée, 
qui consiste non-seulement dans la communion des bonnes 
ceuvres, mais encore respectivement dans les liens d'une cha
rité mutuelle, de l'intercession et du secours. 

Objections. 

I- Obj. Les Pères, que les catholiques cileni ä I'appui de 
leur opinion, sont des témoins insuffisants, 1. soit parce que, si 
on en excepte un ou deux qui appartiennent au HP siècle, 
tous les autres vécurent au temps ou cette superstition impie 
avait envahi tous les esprits; 2. soit parce qu'il est constant 
que ces meines Pères se sont souvent trompés. 3. Ajoutez à 
cela, que la plupart des anciens ont soutenu qu'il ne faut invo-
quer que Dieu seul, tels que Ignace, Clement d'Àlexandrie et 
Irénée, ou que mème 4. quelques autres Tont exclue,.tels que 
Origene, Tcrtullien et Athanase. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, je réponds : 1. je 
nie que nous ne citions- qu'un. ou deux Pères. Gar,, outne les 
Peres, nous avons cité en faveur de notre these plusieurs faits 
tirés des trois premiers siècles de l'Eglise. Je réponds 2. qu'en 
admettant mème l'exception des protestants, nous nions qu'ils 
puissent en inférer quelque chose contre la cause catholique, 
parce que, bien que nous ne citiaas qu'un petit nombre de 
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Peres des trois prrmiers siècles, qui sont si pauvres en monu
ments, ils prouvent parfaitement notre these, pourtant, parce 
qu'ils parlent de ce rite, sans que personne ne reclama, comme 
d'un usage admis de toutes les égliscs. 

Pour ce qui est des Peres qui vécurent aux IV e et V* siècles, 
il ne faut pas oublier ce que nous avons dit de la prescription et 
de la discipline qui était alors en vigueur et de-sesaccessoires,, 
qui n'auraient permis en aucune facon à l'innovation de se 
faire jour. Nous ajouterons, en outre, qu'en cela les catho-
liques imitaient les conciles généraux, qui, pour défendre les 
dogmes de la vraie foi contre les novateurs, avaient plutót re-
cours aux Peres les plus modernes et les plus rapprochés 
qu'aux Peres les plus anciens. C'est aussi de cette manière 
qu'agirent les conciles d'Ephèse, de Chalcédoine, et les V e et 
VP conciles cecuméniques (1). C'est aussi ce que firent, parmi 
les Peres, Augustin, Théodoret, Cyrille et les autres, lorsqu'ils 
combattaient les hérétiques qui surgirent de leur temps. Car, 
comme le fait justement observer Pétau, on n'était point en
core accoutumé à ce genre de calomnie froide et insipide ima
gines dans ces derniers temps pour en appeler, sur les points 
controversés, au premier et au second siècle, et mème au troi-
sième et au quatrième siècle. 

Rép. 2. D. Les Peres, pris chacun en particulier, étaient 
exposes à errer lorsqu'ils émettaient leurs propres opinions ou 
leur sentiment prive, C. pris tous ensemble, lorsqu'ils attestent 
ce qui est admis dans l'Eglise, et surtout lorsqu'ils jouissent 
du suffrage de l'Eglise, N. Voy. Pét., § 6. 

Rép. 3. A Texclusion des demons, ou des aeons, ou des 
dieux des paiens, qu'ils combattaient, d'après nos adver
saires, C. à l'exclusion des saints,, dont ils ne disent pas un 
mot,, N. En effet, saint Ignace ne dit jamais, dans la lettre 

(1) Au concile d'Ephèse, on prouve que c'est un Dienet non, pas un simple 
homme qui est né de la Vierge, par Cypricn, Pierre-d'Alex., Athanase, Jules,, 
pape, Felix, aussi pape, Théophile d'Ale?and., Amhroise, Grégoire de Naz. 
et de Nysse, Basile, Atticus et Amphiloquc, comme- on le voit par le premier 
act. de ce méme concile. Or, le plus ancieu.de ces ; Pères, c'est saint Cyprien, 
qui ne vécut pas deux cents ans pleins avant la tenue- de ce concile ; quant 
aux autres, ils étaient plus récents. Au concile de Chalcédoine, on invoque,, 
pour étahlir la croyance à i a distinction des deux natures, contre l'erreuc 
d'Eutychès, des auteurs antérieurs à peine d'un siècle; et il y en a un.qui 
était mort depuis à peine six ans, savoir, saint Cyrille d'Alex. C'est aussi ce 
que firent les V» et VI e conciles cecuméniques, qu'il faudrait tous rejeter, 
d'après le canon de nos adversaires. 
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qu'on nous objecte et qjii est adressée aux Philadelphiens : 
« Vierges, ayez Jésus-Christ sous les yeux dans vos prières, 
» comme lisait Molina, etc.; » ces paroles sont du faux Ignace. 
Voy. Cotelier, PP. apost., vol. II, p. 80. Quant au veritable 
Ignace, il étahlit indirectement l'invocation des saints en se 
recommandant aux prières des frères; il écrit en effet, dans 
la mème lettre, c. 8 : a Je desire ètre justifìé par vos prières. » 
Clement, dans son septième livre des Stromates, combat les 
Gentils, qui invoquaient de vaines divinités (1) ; enfin, Irénée, 
dans son 1. II, refute les valentiniens, qui invoquent leurs 
seons et les mauvais anges, et qui se livraient aux enchante-
ments (2). Mais qu'est-ce que l'invocation des saints a de 
commun avec cela? 

Rép. I. D. lis excluent tous les autres de Tinvocation qui 
est propre à Dieu seul, de qui procède tout.bien. C. de celfce 
invocation, qui consiste dans l'intercession, telle que les catho-
liques la pratiquent à l'égard des anges et des saints, N. Ori-
gène, en effet, ne parle, dans le 1. Vili contre Gelse, n. 37, que 
de la seule invocation qui convient proprement à Dieu, et que 

(1) Il est bon de citer dans son entier ce texte, dont AÌo-linoeus ne ciLe 
qu'une partie, c. 7 : « C'est une folio insigne, dit-il, de demander à ceux qui 
» ne sont pas dieux comme s'ils étaient dieux, ou de demander ce qui ne 
» nous convient pas, lorsqne, sous l'apparence du bien, nous demandons ce 
» qui nous est nuisiblc. Aussi, comme Dieu est bon, est-ce avec raison que 
» nous lui demandons, aussi bien les anges que nous, de nous donner certains 
» biens et de nous en réservcr certains autres. » CEuv. éd. Potter, t. II, 
p. 853, Venise, 1757. J'ajoute que, dans tout le L VII, Clement donne pour 
certain que les angesprient pour nous et avec nous. 

(2) Voy. ce que Massuet a écrit sur ce passage contre Grabe, note 1. il 
montrc en effet que, soit ici, soit dans le chap, précéd., le saint martyr 
oppose les vrais miracles de l'Eglise aux prestiges des hérétiques, et que les 
uns sont dus aux prières pures et sincères et à l'invocation de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, et que les autres sont dus à une supercherie generale, comme le 
dit le saint lui-mème, et à une inspiration d'apostasie (savoir, des mauvais 
anges; il appelle ordinairement ces anges apostate), et à une operation dia' 
bolique, et à une vision idolàtrique. Voici quelles sont, en effet, dans saint 
Irénée, les paroles que MOIÌDOBUS nous objecte, n. 5 : « Elle ne fait rien 
» (l'Eglise catholique) par les invocations angéliques ni par toute autre curio-
» site coupable; elle agit d'une manière pure et sainte, adressant ses prières 
» au Seigneur, qui a tout fait, et elle invoqne le nom de Notre-Seigneur Jesus-
» Christ. » Voy. en outre la diss. 3 du mème Massuet, art. 9, § 109. Qui ne 
serait pas surpris, après cela, de la manvaise foi de Keil, qui ose encore 
faire valoir ce témoìgnage de saint Irénée contre les catholiques, qui admettent 
qu'on peut invoquer les anges? Toute la force de cet argument des hérétiques 
revient à cela : saint Irénée démontre que l'Eglise catholique ne s'adounait 
point aux incantations magiques par l'invocation des demons ; done l'Eglise 
catholique n'invoquait point les anges. Admirable! 
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les paiens étaient dans l'usage d'adresscr à leurs dieux comme 
auteurs du bien, bien qu'inférieurs au Dieu supreme. Tertul-
lien, dans le 1. e , répond aux recriminations des Gentils, qui 
voyaient d'un mauvais ceil que les chrétiens ne suppliaient 
point les dieux pour le salut des empereurs. Athanase, enfin, 
combat les ariens pour ce qu'ils pensaient que Jésus-Christ n'est 
qu'une pure créature, et qui, pourtant, selon la manière d'agir 
des hérétiques, qui se contredisent continuellement, l'appe-
laient Dieu et l'adoraient comme bien supérieur à la créature. 
Voy. Pét., 1. e , c. 16. 

fi. Obj. 1. Nous ne pouvons pas invoquer les saints, bien 
qu'ils intercèdent pour nous; 2. rinvocalion appartient au 
eulte suprème de latrie, qui est propre à Dieu seul; 3. en 
outre, les saints ne connaissent ni nos vceux ni nos prières, 
d'après ces paroles d'Is., LXIII, 16 : « Abraham ne nous a 
» pas connus, et Israel nous a ignores; » et ces autres de 
l'Ecclés., IX, 5 : a Les mortsne connaissent rienplus. » Done : 

Rép. 1. N. Car on ne peut pas donner une seule raison 
pour ne pas invoquer les saints s'ils peuvent intercéder pour 
nous, comme l'accorde Molinaeus après Calvin, Kemnitz et les 
autres protestants. Il serait, certes, ridicule d'affirmer qu'un 
grand de la cour peut nous offrir de nous étre utile auprès du 
roi, et que nous ne pouvons pas implorer son appui. Ce qui 
fait que les Pères parlent tantót de l'invocation et tantót de 
l'intercession. 

Rép. 2. Dans le sens des catholiques exposé plus haut, iV. 
Car autrement nous ne pourrions pas invoquer les vivants 
non plus. 

Rép. 3. D. Les saints n'entendent pas nos vceux et nos 
prières par leur propre puissance, C. par la puissance divine, 
qui les leur fait connaitre, iV. Mais comment les saints con-
naissent-ils nos prières? Est-ce daus le Verbe, comme il en est 
quelques-uns qui le prétendent, ou est-ce par une manifesta
tion particulière de Dieu, comme le veut le plus grand nombre? 
Et de toute autre manière, il ne nous appartient pas de chercher 
à le savoir. Il suifit, pour notre cause, qu'il soit positif qu ils 
les connaissent, comme il est constant que cela est, d'après ce 
que nous avons dit. Aussi est-ce avec raison que Grotius con
clut, après avoir examine les divers modes ou raisons que les 
Pères et les théologiens indiquent pour expliquer cette con-
naissance des saints : « C'est pourquoi les protestants sont 



374 TRAITÉ DU CULTE DES SAINTS. CHAP. III. 

» injustes lorsqu'ils condamnent comme idolàtres ceux qui 
» pensent, marchant sur les traces d'un grand nombre d'an-
» ciens, que les martyrs ont quelque connaissance de nos 
» besoins et de nos prières (1). » En réponse à Burnet et à 
Gibbon, qui pensent que les saints ne connaissent pas nos 
besoins, parce qu'ils sont inertes et plongés dans une espèce 
de somnolence, privés qu'ils sont encore de la vue de Dieu, 
qu'on se rappelle la manière dont nous avons réfuté cette 
erreur en son lieu, savoir, traité de Dieu créateur, n. 631 suiv. 

Quant aux paroles d'Isaie, d'après l'interprétation méme de 
Ledere, elles:signifìent uniquement que «Dieu est appelé à 
» bien plus juste titre le pére des Hébreux, qu'Abraham et 
D Jacob; » et un grand nombre d'autres protestante souscrivent 
à cette interpretation. 

Le texte de l'Ecclesiaste signifie, comme l'indique l'en
semble du discours, que les vivants peuvent éhanger et devenir 
meilleurs, pendant que les morts ne le peuvent pas. Or, je ne 
vois pas en quoi cela peut favoriser les protestante dans ce 
qu'ils se proposent de faire. 

III. Obj. L'invocation des saints est inutile et superstitieuse : 
1. elle est inutile du coté de Dieu, qui a pour nous un veri
table amour de pére, supérieur à celui des saints, et qui con-
nail, par lui-mème nos besoins sans l'intercession d'autrui; 
2. elle est superstitieuse de notre coté, puisque nous faisons 
preuve parla de defiance; 3. mais cette invocation doit étre 

(1) Réponse à la consultation de Cassandre, t. IV. Ceci s'accorde avec ce 
que Leibnitz écrit, dans son Syst. théol., p. 194 : « Done, comine les esprits 
» bienheureux voient bien mieux maintenant ce qui nous interesse que 
» quand ils étaient sur la terre, et qu'ils voient bien plus distinctement (car 
» les hommes ne voient que le peu de choses qu'ils ont sous les yeux ou 
» qu'ils apprennent des autres), comme leur charitö ou le désir qu'ils ont de 
» nous secourir est bien plus ardent, et enfin, comme leurs prières sont bien 
» plus efiìcaces que Celles qu'ils faisaient pendant qu'ils étaient sur la terre, 
» et que Ton sait combien de choses Dieu a accordées & l'intercession des 
» vivants, et que nous attendons un grand avantage de l'union des priores 
» de nos frères a nos prières, je ne vois pas pourquoi on considererai! 
» comme un crime d'implorer le secours d'une àme bienheureuse ou d'un 
» auge... surtout si on ne regarde ce eulte que comme une portion infime de 
» ce eulte souverain que Von ne peut légitimement adresser qu'à Dieu 
» seul, etc. » Enfin, Th. Brown, en parlant de la religion comme remède, 
dit, dans le mème sens que nous : « Quant ö, celui qui rejette l'invocation 
a des saints et qui souttent qu'ils i^norcnt ce qui se passe sur la terre, 
» qu'il veuülc, je l'en prio, m'expliquer ce passage de l'Evangile : Les anges 
)> éprouveront plus de joìe à la conversion d'un seul pe'cheur qui fera pénir 
>Ì (enee. » 
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-ancore regardée comme superstitieuse à un autre chef, puis-
•qtfil nous arrive très-souvent d'implorer Tappili de ceux ou 
qui n'existèrent peut-étre jamais, ou dont la sainteté est a u 
moins douteuse; 4. invoquer des saints particuliers pour des 
maladies speciales ou des bienfaits particuliers, ceci touche a u 
moins à la superstition pafenne, 5. d'autant plus que les saints 
ne peuvent plus rien obtenir de Dieu, puisqu'ils ne peuvent 
plus mériter. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D* Dieu voit par 
lui-méme nos besoins, et il nous accorde ses ; dons sans inteiv 
cession étrangère, le plus souvent, C. toujours, N. Nous Iisons 
en effet, dans les Ecritures, que souvent Dieu a accordò, sur 
Intercession d'autrui, des dons que sans cela il n'eùt point 
accordés. Nous l'avons démontre plus haut par des exemples. 
On peut ajouter aussi que cet argument combat l'intercession 
des vivants. 

Rép. 2. D. Nous faisons preuve de defiance de notre coté, 
C. du coté de Dieu, N. Il ne nous est pas possible, en effet, de 
douter que Dieu nous aime comme un pére ; mais pour nous, 
qui ployons sous le poids de nos péchés, et qui nous montrons 
souvent indignes des bienfaits de Dieu, noùs jugeons qu'il 
nous est avantageux de fortifier nos supplications des suffrages 
des saints. 

Rép. 3. D. Le doute qui peut exister sur l'existence ou la 
sainteté de tels saints, touche seulement à la pratique, ce qui 
n'est qu'une chose accidentelle et de simple discipline, C. il 
touche au eulte lui-méme, N. Il est tant de saints de l'exis
tence et de la sainteté desquels les protestants eux—mèmes ne 
doutent pas, on peut par consequent sürement les invoquer. 
Nous ferons observer ici qu'il faut bien prendre garde de ne 
pas confondre, ce que font souvent nos adversaires, les actes 
des saints et l'existence des saints dont on nous donne les actes. 
Gar il peut se faire que les actes soient faux et que les saints 
aient réellement existé; V. G. Ainsi, presque tous les cri
tiques modernes regardent comme supposes les actes de saint 
Denis l'Aréopagite, de sainte Marie-Madeleine, de sainte 
Marthe, etc. (1). Parce qu'on rejette comme supposes les actes 

(1) La question des actes de saint Denis l'Aréopagite a été traitée à fond 
par 1? savant traducteur de ses ceuvres, M. l'abbé Darboy, vie. general de 
Pur..-. 

2:1. r.iìjbé Faillon, le docte historiographe de Saint-Sulpice, a aussi élucidé 
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de ccs saints, pourrons-nous douter de l'existence ou de la 
sainteté de Denis, de Marie-Madeleine ou de Marthe? Or, ce 
qui a lieu pour ces saints, peut avoir lieu pour une foule 
d'autres. On cloit, en outre, distinguer les saints que l'Eglise 
universelle honore et invoque, de ceux qui ne sont invoqués 
et honorés que par des églises particulières. Peut-étre pour-
rait-il s'élever quelque doute sur quelques-uns de ceux-ci; 
mais toute espèce de doute sur les premiers serait téméraire. 

Rép. 4. D. Si l'on. pretendati obtenir exclusivement de l'in-
terecssion de certains saints certains bienfaits, C. si on ne les 
invoque, l'un préférablement à l'autre que dans la vue de la 
division des graces dont parie l'Apòtre, et qui fait que Dieu 
accordo tei don à celui-ci et tei don à tei autre, N. C'est done 
en vain que les protestants ou mème les incrédules recourent 
à un style oratoire pour énumérer les saints que Ton est dans 
l'usage d'invoquer pour la guérison de certaines maladies, ou 
pour obtenir certains bienfaits particuliers. Albert Fabricius 
emploie, dans sa Bibliographie ancienne, c. 8, § 23, plusieurs 
pages à dresser le catalogue des saints tutélaires, ou auxquels, 
comme il le dit, est attnbué dans l'Eglise romaine le pouvoir 
d'administrer (prcefecturce). C'est done dans ce repertoire 
qu'ont été puiser les protestants qui ont marche sur ses traces 
pour se moquer des catholiques. Mais cet art est si vii aux yeux 
des auteurs senses, que si on en excepte quelques écrivains de 
bas étage et sans nom, on trouve à peine quelau'un aujourd'hui 
qui y ait recours. 

Rép. 5. D. Les saints ne peuvent rien obtenir par leurs 
mérites presents et propres, C. par les mérites de Jésus-Christ, 
ou par leurs mérites antérieurs, ou, pour parler plus exacte-
ment, à cause de l'amitié et de la charité étroite qui les unit à 
Dieu, N. Les catholiques n'enseignent pas, en effet, que les 
saints obtiennent des graces de Dieu par les mérites pris dans 
le sens absolu, ou les mérites dits de condigno; ils enseignent 
seulement qu 'us le peuvent par leurs prières, par le mérite chi 
de congruo, qui est fonde sur l'amitié qui les unit heureuse-
ment avec Dieu, comme les saints qui sont encore vivants 
peuvent pareillement les obtenir. 

les actes de sainte Marie-Madoleùie, sainte Mar the, etc., dans son savant 
ouvrage sur l'apostolat de saiut Lazare, etc., et nous sommes porle à croire 
qur l'hésitation de nntro auteur n'eùt point été la méme s'il eùt connu les 
Iravaux de ces duux s a v t m l 3 . N. T. 
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Vous direz peut-etre : Les catholiques demandent immé-
diatement des dons et des graces à la sainte Vierge, qu'ils 
appellent parfois déesse, F. G. comme lorsqu'ils lui adressent 
ces prières : <c Délivrez-nous de nos maus; à la fin de notre 
» exil, faites que nous voyions Jésus-Christ; » et autres prières 
semblables, tei que lorsqu'ils l'appellent notre espirarne, etc. 
On peut en dire autant des autres saints. 

Je réponds que l'Eglise n'a jamais donne à la sainle Vierge 
le nom de déesse; et s'il s'est trouve par fois quelques personnes 
qui ont employe ce mot en parlant d'elle, l'Eglise les a désap-
prouvés (1). Et lorsque les catholiques semblent demander des 
dons et des graces à la sainte Vierge ou aux saints, ils sous-
entendent toujours, par le moyen de leur intercession(2); il 
faut répondre de la mème manière à ce que nos adversaires 
ajoutent touchant Yespérance, et autres choses de ce genre, 
qui ne peuvent pas s'entendre autrement. 

Si quelqu'un désirait connaitre les monuments anciens con-
cefnant le eulte, l'invocation et 1'intercession des saints, tirés 
des inscriptions, il peut constdter : 1. B. Gener, Theologie 
scholast.-dogm., Rome, 1773, t. IV, p. 194; Wiseman, Lecons 
sur les doctrines et les principale usages de l'Eglise catho
lique, Lond., 1836; etLettres du méme à J.Poynder, relative-
ment à son ouvrage intitule Accord du papismo et du paga-
nume, ibid., 1836, p. 38 suiv. Je ferai observer ici que 
Middleton et Poynder ont été precedes, dans le parallélisme 
qu'ils ont établi entre les rites de l'Eglise catholique et ceux du 
paganisme, par Marangon, dans son ouvr. intit. Usages et 
omements de l'Eglise empruntés au nasanisme, in-4°, Rome, 

(1) Voici la réponse du protestane qui a ecnt rarticle cité de TEncyclo-
pédie d'Iverdun : « 11 est pourtant vrai que le titre de déesse est cchappé 
» à quelques-uns d'entre eux en parlant de la sainte Vierge; mais ce 
» n'est pas l'Eglise qui a tenu ce langage, ce sont de simples partieu-
» liers, etc. » 

(2) Il n'est pas inutile de corroborer cette réponse des paroles d'un autre 
Protestant, de Leibnitz, qui écrit ce qui suit, dans son Système théologiquc, 
p. 160 : 

« Quand on invoque les saints et qu'on implore leur appui, on sous-oul.ud 
» toujours que leur appui consiste dans la grande efficacité des prières qu'ils 
» font pour nous, comme l'observe Bellarmin; ces mots : Pierre, aidoz-moi, 
*> Paul, secourez-moi, signifìent miiquement priez pour moi et secourcz-moi 
» par vos prières. » Voy., sur ce snjct, Sclieffmachcr, S. J., Lettre» d'un 
théologien de l'université catholique de Strasbourg sur Ics six principaux 
obstacles à la conversion des protestauts, Strasbourg, 1732, quaUième lettre 
sur i'iuvocation des saints. 
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CHAPITRE IV. 

DU CULT E DES RELIQUES. 

On entend par reliques des saints, dans le sens le plus 
strict, leurs dépouilles mortelles, leurs cendres, leurs osse-
ments, etc., et dans un sens secondaire et plus étendu, tout 
ce qui leur appartint, et qui par soi-inéme est propre à rap-
peler la pieuse memoire de ces mémes saints. Les catholiques 
les tiennent en haut prix et en grand honneur; aussi les pro
testane en prennent-ils occasion de les taxer de superstitieux. 
Le concile de Trente établit, dans les tennes suivants, quel est 
le veritable sens du eulte des saintes reliques contre ces meines 
novateurs. « Les corps saints des martyrs et d'autres saints 
» qui vivent avec Jésus-Christ, qui furent autrefois les 
» membres vivants du méme Jésus-Christ, les temples du 
» Saint-Esprit, et qu'il doit ressusciter et glorifier pour la vie 
» éternelle, devant ètre veneres par les fidèles (que les évéques 
» les en instruisent), Dieu s'en sert pour faire beaucoup de 
» bien à ceux qui les vénèrent; de telle sorte, que ceux qui 
» affirment qu'il ne faut ni vénérer ni honorer les reliques des 
» saints, ou que les fidèles les honorent inutilement, ainsi 
» qu'une fonie d'autres monuments sacrés, et que c'est à tort 
» que Ton fait souvent memoire de ces saints pour en obtenir 
» du secours, ceux qui affirment cela doivent ètre condamnés 
» comme l'Eglise les a déjà condamnés, et les condamne en-
» core maintenant; » sess. XXV, invoc. des saints, etc. Or, nous 
avons déjà fait observer que ce eulte des reliques des saints 
doit ètre tout relatif. Nous allons done procéder comme il suit 
à la demonstration de la doctrine de l'Eglise catholique, telle 
que nous venons de l'èxposer. 

(1) Voy. Zaccaria, Dissertation sur les ancierraes inscriptions et leur usage, 
cours complet de théologie, t. V* 

1744, bien que dans un esprit tout oppose. Tant il est vrai que 
les catholiques n'ont rien à craindre de ce parallélisme (1)! 
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PROPOSITION. 

11 est pieux, il est utile aux fidèles S honor er les reliqucs 
et les tombeaux des saints. 

Cette proposition touche à la foi catholique, comme le 
prouvent les paroles du concile de Trente que nous avons 
citées. 

On trouve en divers endroits de l'Ecriture des traces de ce 
culte religieux, de cet honneur; sans nous arrèter à ce qu'on 
voit dans l'Ancien-Testament à ce sujet (1), saint Matth, nous 
rapporte, c. 9, que l'hémorrhoisse fut guérie pour avoir sim-
plement touché le bout des vètements de Jésus-Christ avec une 
grande confiance. On lit aussi, au liv. Act., V, 15, que Ton 
exposait les malades sur les places publiques, afin que Pierre 
venant à passer, son ombre en couvrit quelques-uns d* entre 
eux, et quils fussent délivrés de leurs infirmités; %i c. 19, 12, 
il est écrit que Fon placati sur les irifirmes les linges dont il 
s'était servi (Paul), ses ceintures, et quils étaient guéris, et 
quils étaient délivrés des mauvais esjirits. 

C'est ce qui fit que les disciples de Jésus-Christ eurent tou
jours en grand honneur et en haut prix, dès les premiers 
temps de l'Eglise, les dépouilles mortelles des saints. Pour 
cviter la confusion que pourraient produire les documents 
nombreux que les trois premiers siècles nous fournissent sur 
le eulte des reliques des saints, nous les diviserons en diverses 
classes, qui seront pour nous autant d'arguments invincibles 
contre les protestants. 

La première classe de ces documents comprend le som que 
les chrétiens mettaient à recueillir les reliques des saints, et 
nous en avons pour témoins la lettre de l'église de Smyrne, 
qui rapporte que Ics chrétiens s'empressèrent de recueillir les 
reliques de saint Polycarpe « pour ètre en communion avec ce 
» saint cadavre (2), » c'est-à-dire pour leur rendre un eulte 

(1) E>:od., Xlìl, 19, comp. Eccl., XL1X, 18; IV Rois, XIII, 21, comp. Eccl., 
XLVIII, 14; IV Rois, XXIII, 17, 18. 

(2) Communier à ce saint corps, comme le rapporte Eusèbe, Hiut. eccl., 
1. IV, c. 15. Celle phrase est einpruutóe à l'Apótre, Rom., XU, 13, qui 
ordonne de communier aux besoins des saints. Ce passage est d'aborti remar-
quablfi, comme l'observe Valois, parce qu'il nous rappelle une couturne très-
ani-i( mie des chrétiens, et qu'ensuile il nous en donne la raison. Iis avaient, en 
cfU ij un vif désir d'avoir quelques reliques des martyrs, pour pouvoir ètre en 
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religieux. C'est aussi ce que nous lisons dans les Actes du 
martyre de saint Ignace, où il est rapportò que les chrétiens 
recueillirent avec le plus grand soin, et mème au peril de leur 
vie, ses reliques, que 1'on appelle « un trésor inappreciable 
» laissé à l'Eglise (1), » sans nous arrèter à citer une foule 
d'autres faits de ce genre. Nous avons aussi pour témoins de 
cette sollicitude des chrétiens, les ennemis mèmes du christia-
nisme, qui avouent qu'ils craignirent que les chrétiens, après 
avoir abandonné Jésus-Christ, n'adorassent par la suite Poly-
carpe. Voyez la lettre de l'église de Smyrne rapportée par 
Eusèbe; aussi, pour que les chrétiens ne rendissent point de 
eulte aux corps des martyrs, ils les jetèrent, avec les corps 
des gladiateurs, auxbètes féroces dans les amphitheatres; ils 
les jetaient dans l'eau pour que les poissons en fissent leur 
pàture, et pour qu'il n'en restàt aucune partie que les chré-

communìon avec eux après lour mon. us ne se contentaient pas de cette 
communion des saints que professe l'Eglise et qui se fait por la foi et la 
charité, ils désiraient encore de communier avec eux par leurs saintes re
liques et leurs dépouilles. Aussi ensevelissaient-ils avec pompe leurs restes 
dans les cimetières; ils s'y réunissaient tous les ans pour celebrar le jour 
anniversaire de leur martyre, et, par ce moyen, iis étaient toujours en com
munion avec le martyr, comme l'atteste cette lettre. Optat, II liv. Schism, 
donat., p. 48, éd. Albaspin., Paris, 1C31, explique le passage suivant de l'ép. 
Rom., tei qu'on le lisait autrefois : « Gommuniant à la memoire des saints, » 
des sacrifices qu'on oifrait sur les tombeaux des martyrs. C'est aussi le sens 
que'lui donne saint Hilaire, vers la fin de son livre contre Constant. Le 
prétre Marceliin parie aussi de cette communion dans son livre de prières 
adressé à l'empereur Valentin. Et tout cela concernait le eulte public que 
l'on rendait aux reliques qui reposaient dans les cimetières. 11 s'établit plus 
tard un usage par suite duquel les fìdèles conservaient, daus leurs propres 
maisons, toutes les reliques qu'ils pouvaient se procurer. Voy. Valois, pass. cit. 

(1) Ruinart, Act. vérid. des martyrs, p. 19, edit. Verone : « Trésor inappré-
» ciable laissé à l'Eglise. » Il faut aussi observer ici que, d'après ces mèmes 
actes, les fìdèles mettaient tant d'empressement à recuellir les reliques des 
martyrs, que souvent ils s'exposaienl à un peril imminent de mort. On lit de 
saint Ignace, ibid., n. 5, qu'il désirait « que les frères ne s'exposassent pas 
» pour recucillir ses reliques. » Prudence décrit l'image du martyre de saint 
Hippolyte, qu'il avait vue à Rome, dans les catacombes, où un grand nombre 
de chrétiens recueillaicnt les reliques des martyrs. On conserve, au musèo 
des antiquités ehret, du Vatican, les instruments dont les palens se servirent 
pour torturer et déchirer les martyrs; il y en a aussi un certain nombre 
dans le musée du Pére Kirker, de notre collóg. rom.; on trouve, dans 
presque toutes les anciennes églises de cette ville, quelques instruments 
accompagnés de leurs documents. Ceci prouve done que les premiers chré
tiens les tinrent en haute estime, et que méme ils les vénérèrent, comme le 
prouvent clairement les paroles de saint Léon-le-Grand prononeées le jour de 
la fète de saint Laurent ; « Votre esprit n'ambilionne-t-il pas la gioire du 
» triomphe, quand on dècerne à ces instruments de supplice les honneurs du 
» triomjjhe? » 
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tiens pussent recueillir; ils les brùlaient et en jetaient au 
vent les cendres. Voy. Trombelliusfl Culte des saints, diss. 7 
et 8. 

La seconde classe comprend les monuments que Ton érigeait 
sur les reliques des saints, tels que les cubiculo, ou petits ora-
toires, les martyria ou monuments des martyrs, les mémoires, 
les autels dont parie longuement Baronius (1). Parmi tous ces 
monuments, les plus célèbres et les plus vénérés furent ceux 
que Ton érigea, a Rome, à saint Pierre et à saint Paul, sur leurs 
cendres. Du temps de Zéphirin, au rapport d'Eusèbe, on les 
montrait déjà pour réfuter les hérétiques. Les os de saint 
Polycarpe, qui nous sont plus chers « que les pierres les plus 
» rares (comme il est dit dans la lettre de l'église de Smyrne), 
» et qui sont plus précieux que l'or, sont inhumés comme il 
» convenait de le faire. » Et c'est en ce lieu que les chrétiens 
se réunissaient pour célébrer le jour anniversaire de son 
martyre. 

La troisième classe comprend le zèle que les premiers chré
tiens et l'Eglise universelle apportaient à distinguer les cendres 
des martyrs des dépouilles mortelles des autres fidèles. En 
effet, pour distinguer les corps des martyrs, ils étaient dans 
l'usage de graver sur leurs tombeaux une palme; ils y gra-
vaient quelquefois l'image d'un poisson ou d'une colombe, et 
ils y déposaient de petits vases en verre pleins de sang, comme 
on peut le voir dans Bosio, Rom., Solter, 1. 1, c. 20, et 1. I l i ; 
Aringhi, Rome souterraine, t. II, 1. IV, c. 48, et Boldetti, qui 
soutient que ce sont là autant d'indices et de signes du mar
tyre contre Mabillon et Papebroch, Observations sur les 
cimetières des saints martyrs, 1. I , c. 38 et suiv., surtout 
c. 45. Iis y joignaient souvent des inscriptions et des mono-
grammes, sur lesquels Boldetti a aussi compose un ouvrage. 

La quatrième classe comprend la devotion {obsequia) que les 
chrétiens avaient pour les reliques des saints. Ils manifestaient 
cette devotion en offrant à Dieu, sur leurs tombeaux, des sacri

ti) An. 236, du n. 7 au n. 42. On trouve ausai une foule de choses sur ce 
point dans un auteur qui n'est pas suspect, d'Agincourt, Histoire des arts et 
monuments, Prato, 182G, 2 vol., sur les oratoires, les tombeaux des martyrs, 
les confessions que l'on trouve dans Rome souterraine, avec tous les insignes 
du culte catholique que l'Eglise, opprimée jusque-là par la domination des 
tyrans, a commence à tirer de ces cavernes, rejouie comme par l'air bien* 
faisant du printemps, et à expliquer publiquement, c'est-à-dire qu'eUe a 
commence ä dcvelopper publiqncinent ses dogmes et ses enseignements. 
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fices, ainsi que le démontre l'auteur que nous avons cilé, e. 10. 
Les actes de saint Etienne, pape, et lès constitutions aposto-
liques nous fournissent des preuves irréfragables de cet 
usage (1). Panni ces paarques de devotion, de veneration pro
fonde pour les reliques des martyrs, il faut compter les baisers 
dont ils couvraient les os des martyrs, et que l'histoire des 
donatistes a rendus célèbres. Car la devotion indiscréte d'une 
femme factieuse nommée Lucile, qui baisait avant la sainte 
communion les os d'un martyr qui n'était pas reconnu, fut le 
principe d'un schisine affreux qui desola l'église d'Afrique 
pendant trois siècles; voy. Optat de Milève, Hist, schism, 
donat., 1.1, p . 40, éd. cit.; on peut en dire autant des baisers 
que l'on imprimali sur les chaìnes dès martyrs. Voy. Mama-
chius, Origin, et antiq. ehret., t. I, 1. I, § 27; Ruinart, 
Preface generale des act. des martyrs, § 70. Or, le baiser, de 
l'aveu de Beausobre mème (2), à moins qu'on ne tìenne compte 
de l'intention de celui qui l'imprimait, était de sa nature le 
suprème degré de la veneration et de l'adoration. Nous devons 
done conclure de toutes ces preuves et d'une foule d'autres, 
que nous passons à dessein sous silence dans la crainte d'etre 
trop long, ou que l'Eglise universelle, dès les temps aposto-
liques, et par consequent dès son origine, est tombée dans 
l'idolatrie et la superstition, ce que n'admettent pas nos adver
saires, ou que la veneration des saintes reliques des saints, 
que l'Eglise a toujours professée de tradition apostolique, est 
pieuse et sainte. 

La raison elle-mème tirée de la nature de la chose et da 
consentement universal des hommes, veut qu'il en soit ainsi. 
Car il est impossible que nous aimions, que nous estimions 

(1) Voy Cotelier, ouv. cit., t. I, 1. VI, c. so, où on lit : « Réunissez-vous 
» dans les cunetières, lisez-y leg saintes Ecritures, chantez-y les psaumes 
» pour les martyrs qui sont morts offrez l'Eucharistie dans vos églises et 
» dans les cimetières. » Voy. les notes 72, 73.du mème Cotelier; il y cite 
plusieurs autres preuves de cet antique usage, et il explique dans quel sens 
on disait chanter et offrir pour les martyrs, et démontre, au moyen de plu
sieurs documents, que cela- signifiait la mème chose que chanter et offrir & 
Dien en action de grace de la victoire qu'il leur avait fait remporter et les en 
féliciter, etc. 

(2) Hist, de Manien, et du manichéisme, t. II, p. 661, où il dit ce qui suit 
du baiser : a Le baiser fut, chez les anciens idolàtres, une des ceremonies de 
» l'adoration; » et, p. 663 : « La cérémonie de baiser jusqu'au pavé dc3 
» temples était le plus haut degré de l'adoration et la plus profonde humi-
» liation où une pure créature raisonnable put descendre. ». 
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quelqu'un à cause de ses brillantes qualités, de la position 
qu?ihoccupe, ou des vertus eminentes qui brillent en lui, sans 
que nous n'estimions en mème temps tout ce qui lui appartient 
et rappelle son souvenir. C'est pourquoi les protestants eux-
mém'es s'empressent d'acquérir ce qu 'us savent avoir appartenu 
aux hommes illustres qui ont rempli le monde de l'éclat de 
leur nom, et se glorifient de le posseder (1). Pourquoi nos ap
preciations ne seraient-elles pas les mèmes pour, ceux qui 
pratiquèrent à un haut degré toutes les vertus, qui furent les 
amis-de Dieu, et qui en outre, croyons-nous, rògnent avec 
lui dans le ciel? La religion nous inspire, pour avoir en haute 
estime les reliques des saints, des. motifs tels que ne saurait en 
donner aucune vertu morale ou politique. Elle nous apprend, 
en effet, qu'elles appartinrent à des hommes qui furent les 
membres vivants de Jésus-Christ, les temples du Saint-Esprit, 
et qu'un jour elles ressusciteront pour ètre couronnées dans le 
ciel de la gioire éternelle. Le eulte des reliques des saints em-
brase en outre les disciples de Jésus-Christ du désir de les 
imiter. Aussi Dieu, pour rehausser de plus en plus ce eulte, 
a-t-il o p e r e par ce moyen de nombreux et éclatants miracles, 
dont les Peres les plus graves et les plus saints nous disent 
avoir été les témoins, tels que Ambroise, Augustin, les deux 
Grégoire, Jean Chrysostóme, Hilaire, Paulin, Asterius, Théo-
doret, Euloge, et une foule d'autres et qu'énumère et que cife 
Pétau (2), et qui les rapportent comme des faits très-connus, 
souvent opérés devant une multitude immense de personnes. 

Nous ferons observer id que l'argument tirò des miracles 
que Dieu a opérés par les reliques des saints empörte néces-
sairement l'ujie des deux consequences suivantes : ou le eulte 
des reliques des saints ne renferme rien de superstitieux et il 
est agréable à Dieu, ou bien il faut rejeter comme autant de 
fables les-miracles que Fon nous dit avoir été opérés paries 
reliques des saints. Dallseus, Middleton, Gibbon et Beausobre 
ont admis la dernière partie de ce dilemme. Mais, outre que 
cette dernière manière d'agir nous contraint d'admettre une 

(1) Gertes, lorsqu'ils viennent en Italie, its recuenient avec le- plus- grand 
soin tout ce qu'ils rencontrent et qu'ils savent avoir appartenu à des hommes 
illustres, au point qu'ils emportent méme les livres, les chartes, les instru
ments et méme quelque chose de rappartement-qu'habitèrent ces hommes. 

(2) Liv. XIV, Incora., c. 13 suiv:; voy. aussi Ruinart, L e , § 71; KäBillon, 
Préf. sur siècle II,. Bénéd., a. 70 suir. 
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simplicité, une opacité d'esprit telle qu'on ne peut pas mème la 
supposer dans un enfant, ou de taxer de fourbes ou de 
maniaques des personnages aussi saints et aussi savants que 
les Ambroise, les Augustin, les Hilaire, les Paulin, les Jean 
Chrysostóme, les Astère, les Théodoret, les Euloge et une foule 
d'autres, dont la science, la doctrine et l'intégrité sont fort 
appréciées de Tantiquité tout entière, est-ce que tous les 
miracles que Ton rapporte doivent ètre regardés comme im
possibles, invraisemblables et sans exemple dans les Ecritures? 
Celui qui voulut honorer Pierre et Paul pendant qu'ils demeu-
raient encore dans la prison de cette mort, en operant des 
miracles éclatants par l'ombre de Pierre, Act., V, et par le 
contact des vètements de Paul, Act., XIX, ne put pas opérer 
par les vases dhonneur que ces saints possédèrent jusqu'àleur 
mort des miracles semblables après les avoir couronnés dans le 
ciel? Ceci surpasse-t-il la foi, y a-t-il là de quoi rire? Voy. 
Unite de l'Egl., liv. XII, c. 22, FF. de Walemburch, Cologne 
1671. Voy. aussi Pét., 1. c. 

Quant à 1'argument irrefragable de prescription en faveur 
de la veneration des reliques, qui découle de la pratique et de 
l'usage general de l'Eglise pendant les quatrième et cinquième 
siècles, de l'aveu mème des protestants, que Fon se rappelle ce 
que nous en avons dit, c. 1, prop. II» 

Objections. 

I. Obj. 1- Dieu cacha le corps de Moise, de peur que les 
Hébreux ne l'honorassent ; il démontré done par ce fait-là 
mème qu'il ne faut rendre aucun culte aux cendres des saints. 
2. Jésus-Christ reproche aussi en ces termes aux pharisiens 
d'élever des monuments en l'honneur des prophètes : « Malheur 
» à.vous, scribes et pharisiens hypocrites, qui édifiez les torn-
» beaux des prophètes et décorez les monuments des justes, » 
Matth., XXIII, 29. Done: 

Rép. 1. D. A. Dieu cacha le corps de Moise pour que les 
Hébreux ne lui rendissent pas un culte superstitieux, C. pour 
prohiber le culte des reliques, iV. Nous avons laissé passer le 
premier membro de notre distinction, parce que Ton ne sait 
pas exactement quelle fut la cause pour laquelie Dieu ne 
voulut pas laisser connaitre le tombeau de Mouse, puisqu'il 
Tenseveìit lui-mème, ou par ses anges, comme il est écrit au 
mème endroit. Voy. Noè! Alex., diss. 25 sur le cinquième 
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siècle, q. 1, assert. 1. Mais quand mème on admettrait cela, 
comme ce peuple était très-enclin à l'idolatrie, Dieu voulut, et 
a juste titre, ne lui fournir aucun objet de scandale. 

Au reste, il faut bien distinguer le dogme de la discipline; 
les Hébreux Fadmettaient avec nous, bien que relativement à 
l'usage et à la discipline en vertu desquels ils honoraient les 
reliques d'un prophète ou d'un saint quelconque, ils n'agissent 
pas, pour le motif assigné, de la mème manière que nous. Or, 
Dieu a fait connaìtre à plusieurs reprises par des faits, dans 
l'Ancien-Testament, que les reliques sont dignes d'etre hono-
rées, tei que lorsqu'il ressuscita un mort par le contact des 
ossements d'Elisée, IVRois, XIII, 21, dont il est dit, EccL, 
XLVIII, 14 : « Son corps a prophétisé après sa mort. » 
Comme Josias avait très-bien compris cela, lorsqu'il fut arrive 
au tombeau du prophète qui avait prédit la destruction de 
l'autel de Bethel, il dispersa les cendres des autres, et, par 
respect pour ce saint homme, il laissa son corps intact, disant : 
« Laissez-le, que personne ne touche à ses ossements, » ibid., 
XXIII, 18. Cependant, à cause du caractère de ce peuple, il 
fallait appoz^er certains ménagements dans la pratique de ce 
eulte. Voy. F F . de Walemburch, pass, cit., §§15 suiv. 

Rép. 2. D. C'est-à-dire Thypocrisie et leur manière perverse 
d'agir, C. l'érection des monuments en elle-mème, N* C'est ce 
qui découle des paroles que Jésus-Christ ajoute immédiatement 
après : a Et vous dites : Si nous eussions existé du temps de 
» nos pères, nous ne nous fussions point associés à eux pour 
» yerser le sang des prophètes et vous mettez le comble à 
» l'oeuvre de vos pères. » C'est done avec raison que saint 
Chrysostóme dit, expliquant les paroles de Jésus-Christ qu'on 
nous objecte, hom. 74 sur saint Matth., n. 1 : « Ce n'est pas 
» parce qu'ils édifìent des monuments, ni parce qu'ils accusent 
» leurs pères, qu'il leur dit ; Malheur à vous, mais c'est parce 
» qu'en agissant de la sorte, en enseignant cela, ils avaient 
» l'audace de condamner leurs pères, bien qu'ils fissent des 
» choses plus mauvaises. » Simon ne fut jamais condamne 
pour avoir élevé, dans la terre de Modin, un monument magni-
fique à Mathathias, son pére, et à ses frères, I Mach., XIII, 
27 suiv. 

II. Obj. 1. Les Pères des trois premiers siècles gardent le 
plus profond silence sur le eulte des saintes reliques, bien 
qu'ils fussent o b l i g e s de combattre les gnostiques, qui étaient 

LIL. 2J 
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les détracteurs des martyrs. 2. Ce ne fut que fort tsrd que Ton 
introduisit le rite qui veut que Ton place les reliques des mar
tyrs sous les autels, qu'on les porte en public, qu'on les place 
dans des chàsses, pendant que les premiers chrétiens enseve-
üssaient et inhumaient soigneusement les corps des martyrs 
aussitót après leur mort. 3. Les Pères reprochaient mème, qui 
plus est, aux patens leur religion pour les tombeaux et pour 
les morts, comme d'eriger et de consacrer des autels et des 
temples sur les tombeaux, tels que Clement d'Alexandrie, 
Tertullien, Minutius-Félix, etc. Done ce eulte superstitieux est 
passe du paganisme dans l'Eglise. 

Rép. 1. D. Les faits publics et très-certains que nous avons 
rapportés remplacent surabondamment ce silence, C. autre-
ment, N. Une chose qui est attestée par des faits est bien plus 
certame que si elle repose seulement sur des témoignages 
privés. Or, on trouve, pendant les trois premiers siècles de 
l'Eglise, des faits nombreux et des documents multiplies qui 
établissent invinciblement l'usage où Fon était pendant ce 
temps-là, dans l'Eglise, de vénérer les reliques des saints, 
ainsi que nous l'avons constate dans les preuves données plus 
haut. Ce qui prouve que tei fut le sentiment des Pères sur le 
eulte des reliques des saints, c'est que la veneration des 
reliques est inseparable de la veneration que ces mémes Peres 
àvaient pour les saints; car Tune découle de l'autre comme 
par une suite naturelle mème de la chose. 

Et si les Pères n'opposèrent pas le eulte des reliques des 
saints aux hérétiques qui attaquaient la resurrection des morts, 
c'est parce qu'ils ne pouvaient opposer à des hommes qui le 
rejetaient indirectement un dogme dont la resurrection des 
corps est pour ainsi dire le fondement. Il en est de mème de 
ceux qui combattirent les gnostiques. Si les gnostiques, en 
effet, combattaient les martyrs, a plus forte raison devaient-ils 
combattre le eulte qu'on leur décernait, ainsi que la veneration 
de leurs reliques, Voy. Muratori, Diss, sur les fétes des saints 
martyrs, Milan, 1697, 1.1, Anecdot., p . 195. 

Rép. 2. D. On n'employait pas, pour la veneration des re
liques, tous les rites aujourd'hui en usage, à cause des cir-
constances, C. on n'employait pas alors tous les rites que 
comportaient les circonstances, N. Et , ici encore, il faut dis
tinguer le dogme de la discipline. Il est impossible de douter, 
après les documents que nous avons cites, que ce dogme ne fut 
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admìs pendant les trois premiers siècles. Quant à la discipline 
à laquelle les divers rites se rapportent, elle peut varier selon 
les temps, les lieux et les personnes. Mais comment les pre
miers chrétiens auraient-ils pu, pendant les cruelles perse
cutions dont ils étaient les objets, adresser aux reliques des 
martyrs des supplications publiques? Iis devaient aussi prendre 
garde de ne pas employer certains rites qui auraient pu fournir 
aux paiens, parmi lesquels ils vivaient, le moyen de les ca-
lomnier. Toutefois, ils ne négligèrent rien pour honorer les 
reliques des saints aussi convenablement que le leur permet-
taient les temps malheureux où ils vivaient, ainsi que nous 
l'avons dit plus haut. Dès que l'Eglise jouit de la paix, ils 
pratiquèrent ostensiblement, de diverses manières, ce eulte, 
comme nous l'attestent ceux qui vécurent au troisième siècle. 
Il est des documents presque innombrables qui attestent que, 
presque aussitót que Constantin eut donne la paix à l'EgÈse, 
les chrétiens rendirent aux saintes reliques de grands honneurs 
et un eulte public. C'est à ces temps que se rapportent les 
plaintes de Fauste et de Vigilance, qui, voyant avec peine 
qu'on rendait aux reliques de tels honneurs, accusèrent l'Eglise 
de faire des martyrs des idoles. Voici ce que saint Irénée 
écrit contre Vigilance, n. 5 : a (Vigilance) se plaint de ce 
» qu'on enveloppe les reliques de voiles précieux, au lieu de 
» les envelopper de viles étoffes, de cilices, ou de les jeter sur 

» un furnier Done nous sommes sacrileges quand nous 
» entrons dans les basiliques des apótres? L'empereur Con-
» stantin fut done un sacrilege, lui qui transporta à Constan
ti) tinople les saintes reliques d'André,, de Lue, de Timo-
» thée, etc.? » On peut voir une foule d'autres témoignages 
dans les FF. de Walemburch, 1. cit. 

Rép. 3. D. Les anciens Pères reprochaient aux paiens leur 
respect religieux pour les morts et les iombeaux, parce que, 
d'après leurs principes, il était superstitieux, G. en lui-méme, 
N. Les paiens ne rendaient, §n effet, tous ces honneurs aux tom
beaux et aux morts que parce qu'ils pensaient que les àmes de 
leurs défunts erraient autour des sépulcres- Saint Augustin 
rapporte, 1. IX, Gite de Dieu, « qu'ils les regardaient conmle 
» des demons et des génies ou des dieux; » il dit en outre, 
dern. liv., c. 10, que les paiens construisaient des temples et 
des autels qu'ils dédiaient aux morts comme à des divinités, ce 
qui, certes, est bien contraire à la croyance des catholiques. 
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Quant à ce que nos adversaires ajoutent relativement aux 
rites que l'Eglise a empruntés aux paiens, nous répondons 
que. quand mème nous admettrions que les rites dont les 
chrétiens se servent pour honorer les reliques des saints leur 
seraient communs avec les paiens, ou qu'ils sont passes du 
paganisme dans le christianisme, nos adversaires ne peuvent 
rien en conclure. Car les rites sont. si je puis ainsi dire, ina-
tériels ou indifférents d'eux-mèmes, et Üs ne tiennent leur 
moralité que de l'objet, des circonstances et de la fin que se 
proposent ceux qui les emploient. Done, comme leur objet est 
change, comme la pensée et le but que se proposent les chré
tiens sont tout differente, en se servant de ces rites, il est evi
dent que, s'il y a quelque identité entre eux, elle ne déroge 
nullement au eulte catholique. Et c'est avec raison que 
Middleton pense, avec Spencer, que les rites des Juifs sont 
bien postérieurs à ceux des Egyptiens, et que Moise les adopta 
sur l'ordre de Dieu (1). Le eulte du peuple privilégié de Dieu, 
d'après les principes que nos adversaires invoquent contro les 
catholiques, eùt été impur, superstitieux, sacrilege, ce que 
pourtant ils nient. De l'aveu de Gibbon méme, il vedait mieux 
que, lorsque les chrétiens furent vainqueurs, après avoir suffi-
samment purifié les murailles des anciens temples par les rites 
sacrés, le eulte du vrai Dieu expiàt le crime de l'idolatrie, et 
que, par ce moyen, Ton conservät ces monuments remar

li) J. Spencer. Lois cérémonielles des Hébreux, 3 éd., Leipsig, 1705, liv. HI. 
Il a consacré huit dissertations assez diffuses pour prouver que les rites et les 
moeurs des Gentile sont passes dans la loi, de mème que les sacrifices, les 
purifications, les néoménies, l'arche et les chérubins, le tempie, l'urina et le 
thumin, enfia le bouc émissaire. Or, ceci pose, nous en tirons le puissant 
argument que voici : Ou Spencer a atteint le but qu'il se proposait en dé-
montrant l'identité des rites mosaiques et des rites egyptiens, ou il ne l'a pas 
atteint. En admettant la première hypothèse, j'en conclus done : L'identité des 
rites des paiens avec les rites approuvés de Dieu, quand méme on s'en ser
virai t, ne nuit point à la sainteté de la religion, de manière qu'on puisse 
la regdrder comme superstitieuse ; si on soutient le contraire, j'en conclus 
done : La similitude qui esiste entre les rites sacrés et profanes peut étre telle 
qu'ils paraisseat identiques, sans que pourtant on puisse en conclure qu'ils 
sont tirés les uns des autres, ou mème qu'ils en dérivent; et la similitude ou 
l'identité materielle n'emporte nullement qu'il faille que les rites dont l'Eglise 
catholique se sert pour honorer les saints soient superstitieux et idolàtres. 
Quelque parti que prennent nos adversaires, voici quelle est la consequence 
qu'il faut en tirer. C'est done en vain que Beausobre et Middleton, ainsi que 
les auteurs qui les ont suivls, se sont efforcés d'établir un parallèle entre 
les rites paiens et les rites catholiques, pour pouvoir accuser les catholiques 
de superstition et d'idolatrie. 
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quables de l'antiquité, ce qui eut réellement lieu pour plusieurs 
temples (1). Ce qui eut lieu pour les temples eut aussi lieu 
pour plusieurs rites superstitieux des Gentils, dit le card. 
Baronius (2) ; l'Eglise les admit après les avoir purifies et en 
avoir sanctifié l'usage par les rites sacrés. «Dieu, dit juste-
» ment saint Jean Chrysostóme, dans l'intérèt du salut de 
» ceux qui avaient été trompés, voulut qu'on emplòyàt, pour 
» l'honorer, ce dont on s'était précédemment servi pour ho
tt norer les demons, en le purifìant, pour les en détourner 
» petit à petit et les amener à embrasser une philosophic plus 
» élevée (3). » Aussi Beausobre et Middleton font-ils preuve 
d'une erudition tout-à-fait inopportune, puisque la réponse 
de saint Jerome à Fauste et à Vigilance, qui lui adressaient la 
mème question, demeure toujours sans réplique; question que 
Gibbon nous adresse encore : « Vous changez les saints en 
» idoles. Parce que, autrefois, nous honorions les idoles, il ne 
» nous faut pas honorer Dieu maintenant, dans la crainte de 
» paraltre lui rendre le mème eulte qu'aux idoles. On faisait 
» cela pour les idoles, il faut le rejeter; on le fait pour les 
» martyrs, c'est une raison pour le retenir. » Liv. cont. Vigil., 
n. 8, oeuv. éd. Vallarsi. 

Or, nous ferons observer que, quand les saints Pères éta-
blissent qu'il faut honorer les saints et leurs reliques, ils s'ap-
pliquent à démontrer aux fìdèles de Jésus-Christ qu'ils mettent 
ime grande difference entre le eulte qui est dù à Dieu et celui 
que Ton rend aux saints. Saint Augustin, entre autres, pour 
réfuter Fauste, qui taxait injustement d'idolatrie les catho
liques parce qu'ils recouraient à des rites éclatants pour honorer 
les reliques de saints et les saints eux-mèmes, se sert de. l'ar-
gument invincible tire du sacrifice, qui, du consentement de 
tout le monde, a toujours été regardé comme la marque spéci-

(1) Panni les temples paìens que l'on a conserves, surtout à Rome, après 
les avoir purifies de la sorte, brille le Panthéon. Mais, sur ce point, il faut 
consulter Marangon, ouv. cit., des Objets des paìens, etc., c. 43, 44, 51, 52, 
58, 54, 55, oò. il en énumère un grand nombre. Voy. aussi d'Agincourt, ouv. 
cit-, t. II, p. 53 suiv. 

(2) Notes sur les martyrs de Rome, 2 fév.; voy. le méme, Annales ecclcs., 
ann. 45, n. 23 suiv. 

(3) Voy. la savante dissertation du Pere Fassini, des Noms de certains Chre
tiens anciens, Yen., 1772; voy. aussi Murat., diss. 18, des Tomheaux des 
anciens chrétiens, 1.1, Anecdot., p. 183 suiv.. et Saxius, diss, sur Ics corjjs dc3 
saints Gervais et Prolais. 
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fique du eulte de Dieu. Le saint docteur affirme, en outre, que 
les Chretiens n'ont jamais offert de sacrifice aux saints, qu'ils 
ne 1'ont offert qu'à Dieu seul. II fait en effet, avec conjiance, 
dans son XXVIII liv. contre Fauste, cette question : « Quel 
» évéque, en offrant le sacrifice sur les corps des saints, a 
» jamais dit : Nous vous offrons à vous, Pierre, Paul ou 
y> Cyprien? Ce qu'on offre, c'est à Dieu qu'on Poffre, à Dieu, 
i> qui a couronné les martyrs, afin que leurs tombeaux soient 
» pour nous un encouragement à Taimer davantage et à nous 
y> appliquer à les imiter. Nous honorons done les martyrs de 
» ce eulte d'amitié et de société dont on honore ici-bas les 
» saints hommes de Dieu,., et notre devotion s'aceroit de la 
» sécurité où ils sont après avoir triomphé de leurs combats. » 

Beausobre prévoyant qu'il lui était impossible d'échapper à 
la puissance de cet argument, prétendit, pour s'y soustraire, 
que le sacrifice du pain et du vin n'avait été institué que du 
temps de saint Augustin. Mais, dans cette hypothèse, la ré-
ponse de saint Augustin à Fauste eùt été dénuée de sens 
commun. Voy. Muratori, des Choses liturgiques, c. 16 suiv., 
où il démontre nettement, contre Basnage, que les églises 
d'Orient et d'Oecident ont toujours admis le dogme d'un sacri-
fice reel dans l'oblation de rÉucharistie. Cette dissertation se 
trouve, ouv. cit., vol. I. Voy. aussi diss. 3 de Touttée, sur 
l'enseignement de saint Cyrille de Jerusalem, c. 12. 

Mais, d'après Beausobre, ce les idées de saint Augustin sur 
» le eulte des martyrs sont assez pures, Hist., etc., t. II, 
» p. 681, mais nous nous tromperions infiniment si nous 
» jugions par là des idées et de la pratique des peuples. Il en 
» était du ehristianisme de saint Augustin, compare à celui des 
» peuples, comme du paganisme des philosophes compare 
» aussi à celui des peuples. » C'est-à-dire que nous serions 
dans l'erreur si nous pensions que tous les chrétiens des IV 0 

et V e siècles furent, en science et en doctrine, autant d'Au-
gustins, ou que, panni les hérétiques ou mème panni les 
catholiques, il ne se trouve pas quelques hommes « qui burent 
» avec intemperance sur les tombeaux des morts; » Aug., 
Moeurseccl., c. 30, ce qui est très-vrai. Mais que l'ensemble des 
pasteurs et des peuples n'aient pas eu des idées suffisamment 
pures sur le eulte des martyrs et de leurs reliques, c'est ce 
que nous nions formellement, et ni Beausobre ni Gibbon ne 
démontreront jamais le contraire. Saint Augustin ne parie pas 
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de lui seul; il dit en general : Quel est celui des évèques, etc.; 
et s'adressant à son troupeau : Quand avez-vous entendu 
dire?... vous ne t avez jamais entendu, cela ne se fait pas, ce 
nest pas permis, serm. 101, de Div., c 7. Or, qu'ont de 
commun quelques philosophes isolés et oisifs, sans mission, 
sans autorité, à la garde desquels aucun peuple n'a été conile, 
divisés de patrie et d'àge, avec le nombre prodigieux des doc-
teurs et des pasteurs de l'Eglise catholiaue* pour qu'on puisse 
les comparer ensemble? 

III, Obj. 1. Il y a superstition à vénérer les os et les cendres 
dés morts, qui n'ont aucune excellence, quand méme toutes 
les reliques des saints que Ton conserve seraient authentiques 
et véritables; 2. mais combien y en a-t-il de supposées! 3. que 
d'ahus ne se sont pas glissés dans ce eulte! Done : 

Rép. 1. D. Les os et les cendres des morts n'ont pas par 
eux-mèmes une excellence pour laquelle on doive leur rendre 
un eulte absolu, C. pour laquelle on leur rende un eulte 
relatif, N. Les dépouilles des saints ont en effet une excellence 
relative, parce que, comme nous l'avons dit plus haut, elles 
furent les corps des membres vivants de Jésus-Christ et des 
temples du Saint-Esprit, qui règnent maintenant avec Jésus-
Christ dans l'immortalité bienheureuse, et que plus tard elles 
ressusciteront à la vie éternelle et qu'elles seront glorifièes. 
D'où il suit que, comme on peut sans folie conserver des objets 
<jui appartìnrent à des personnes que nous chérissons, et qui 
sont ou absentes ou mortes, de mème nous pouvons, sans 
superstition, honorer d'un eulte relatif les corps de ceux dont 
nous connaissons les actions éclatantes, et de la gioire desquels 
nous les félicitons. 

Rép. 2. Qu'il y ait quelques reliques de martyrs ou de saints 
de l'authenticité desquelles on doute ou qui soient supposées, 
G. toutes, ou du moins qu'il y en aitautant que le supposent nos 
adversaires, N. Et cela suffit. Cette difficulté ne touche point 
au eulte lui-mème que nous établissons, elle n'atteint que la 
pratique. L'Eglise s'appliqua néanmoins toujours soigneuse-
ment à distinguer les reliques authentiques de celles qui ne le 
sont pas. Le concile de Trente a prescrit « qu'il ne faut ad-
» mettre de nouvelles reliques qu autant qu'elles auront été 
» reconnues et approuvées par l'évèque, » et avec toutes les 
precautions qu'elle prescrit, sess. XXV. Or, il est impossible 
fì'cbvier a toutes les suparcheries qui peuvent se glisser dans 
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CHAPITRE V. 

USAGE ET VENERATION DES SAINTES IMAGES. 

D'après les prescriptions du concile de Trente, on peut avoir 
et conserver, dans les temples, surtout les images de Jésus-
Christ, de la sainte Vierge et des autres saints, et il faut leur 
rendre le culte et les honneurs qui leur sont dus : « Non pas 
» que l'on croie qu'elles renferment quelque chose de divin 
» ou quelque puissance qui nous les fasse honorer, ou que 
» nous puissions leur demander quelque grace, ou qu'il faille 

(1) Syst. théol., p. 108. Ceci fait crouler toutes les declamations de certains 
protestante, surlout de Drccknnridge. controverse citee. 

ce culte. Au reste, comme il est tout relatif, ainsi que nous 
l'avons si souvent observe, la piété et la religion des fidèles 
n'ont rien à en souffrir. Aussi Leibnitz dit-U avec raison ; 
« Comme il ne s'agit ici que de l'objet d'une affection pieuse, 
» peu importe que les reliques que Ton regarde comme vraies 
» soient fausses (1). » Et cela, mème dans l'hypothèse de nos 
adversaires, quoiqu'il y en ait beaucoup moins de fausses 
qu'ils le disent. Voy. à ce sujet la dissertation du Pére Antoine-
Marie Lupi, éditée plus tard par Franc. -Ant . Zaccaria, 
Faenza, 1785, 1. 1, diss. 1, §§ 125 suiv.; il y démontre, avec 
autant de netteté que de science, que c'est à tort que Burnet et 
les écrivains qui le suivent ont soutenu qu'on avait enterré, 
dans les souterrains appelés catacombes, des paiens avec des 
chrétiens, et qu'il ne faut pas confondre les cimetières des 
chrétiens avec les puits où les paiens romains enterraient les 
morts de la populace. 

Rép. 3. D. Il s'introduisit des abus de la part des parti-
culiers, et il faut s'appliquer à les corriger et à les faire dispa-
raitre, C. de la part de l'Eglise, J\T. La religion a toujours re^ 
poussé la corruption, sous quelque forme qu'elle se presentai, 
et elle s'est appliquée à Féloigner. J'ajouterai qu'il n'est rien 
dont parfois les hommes n'aient abuse ou ne puissent parfois 
abuser. Il serait done insensé de faire disparaitre ime chose 
pour empécher qu'on en abuse, ce qui ne peut ètre que le fruifc 
de la faiblesse ou de la méchanceté humaine. 
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» mettre notre confiance en elles, comme le faisaient autrefois 
r> les paiens, qui se confiaient à leurs idoles, mais Hen parce 
» que rhonneur qu'onleur dècerne s'adresse à leur prototype, 
» qu'elles représentent; de sorte que, par les images que nous 
» baisons, devant lesquelles nous nous découvrons, nous nous 
» agenouillons, nous adorons Jésus-Christ, et que nous véné-
» rons les saints qu'elles nous représentent; » sess. XXV. 
Mais comme, parmi les ennemis des saintes images, il en est 
qui attaquaient les images elles-mèmes et qui les détruisaient, 
on leur a donne le nom äünconoclastes, pendant qu'il en est 
d'autres qui en admettent l'usage pour orner les temples et 
comme monuments historiques, ne combattant que le eulte et 
la veneration qu'on leur dècerne; on appelle ces derniers 
iconomaches : tels sont les protestants modernes ; il nous faut 
par consequent venger la doctrine catholique des attaques des 
uns et des autres. Et pour que l'abondance des matières que 
nous avons ici à exposer ne soit pas un sujet de confusion, 
nous diviserons cette question en deux propositions : dans la 
première nous exposerons les preuves tirées de l'Ecriture; 
dans l'autre* celles tirées de la tradition catholiaue. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Les saintes Ecritures prouvent que l'usage et la veneration 
des saintes images est licite et pieux. 

Et d'abord, quant à l'usage des saintes images, il est 
constant qu'il était en vigueur, d'après l'ordre méme de Dieu, 
sous l'Ancien-Testament, comme on le voit par ce qui est 
écrit au livre de l'Exod., XXV, 18,19, puisque Dieu ordonna 
de fabriquer deux chérubins en or pour les piacer aux deux 
extrémités de l'arche du témoignage : « Vous mettrez, dit—il, 
» aux deux extrémités de l'oracle ou du propitiatoire, deux 
» chérubins d'or battu. Un chérubin d'un coté, et un chérubin 
» de l'autre. » On lit aussi, au livre des Nombr., XXI, 8, que 
le Seigneur ordonna à Molse de fabriquer un serpent d'airain 
et de le piacer comme un signe, pour que celui qui aurait été 
frappé, et qui le verrait, fùt guéri, comme on lit au mème 
endroit. Mais notre Sauveur lui-mème declare que le serpent 
d'airain était l'image de Jésus-Christ sur la croix, ear il dit, 
par la bouche de saint Jean, III, 14 : ce Comme Moise eleva le 
» serpent d'airain dans le désert, de mème il faut que le Fils 



3-94 Tu AITE DU CULTE DES SAINTS. CHAP. V. 

» de rhomiiie soil élevé. » Or, si l'usage de l'ancienne figure 
fut licite et salutaire, et pourtant cette image n'était que la 
figure de la passion future du Christ, pourquoi l'image de 
Jésus-Christ mort sur la croix serait-elle illicite et nuisible? 

Les mèmes saintes Ecritures nous démontrent tout aussi 
clairement que la veneration des mèmes images est licite et 
pieuse. Car l'arche, qui n'était que le symbole de la presence 
de Dieu, fut, de la part des anciens Hébreux, l'objet d'une 
grande veneration; on le voit entre autres par Texemple de 
Josué, qui, comme il est écrit, Jos., VII, 6, ce déchira ses vète-
a ments et demeura prosternò en terre, lui et tous les vieillards 
» d'Israel, jusqu'au soir, devant l'arche du Seigneur. » David 
transporta, au milieu des supplications et du plus grand ap-
pareil religieux, cette mème arche de la maison d'Abinadab, 
ei ensuite de la maison d'Obed-Edom dans la cité de David, 
ainsi qu'il est écrit, n liv. Rois, c. 6. On voit méme, par le 
Ps. 98, 5, que ce culte ne fut dècerne à l'arche que sur l'ordre 
mème de Dieu ; « Exaltez le Seigneur notre Dieu et adorez 
» l'escabeau de ses pieds, parce qu'il est saint. » Or, il est 
Constant, d'après le I liv. Parala XXVIII, 2, que ce mot 
escabeau désigné l'arche; David y disait de lui-mème : « J'ai 
» songé à bàtir une maison où reposàt l'arche de l'alliance du 
» Seigneur et l'escabeau des pieds de notre Dieu. » R faut par 
consequent dire, ou que l'usage et la veneration des images 
est une chose licite et pieuse, et que, dès lors, il n'y a là 
aucune superstition, ou que Dieu lui-mème a prescrit et re-
commandé l'idolatrie et la superstition; et, s'il est impie et 
absurde de penser cette dernière chose, c'est done à tort et 
calomnieusement que les protestants iconomaches insultent 
chaque jour les catholiques en réeriminant d'une manière 
inepte contre eux, et qu'ils les représentent comme des su-
perstitieux et des idolàtres parce qu'ils honorent les images de 
Jésus-Christ, de la bienheureuse Vierge et des autres saints, 
pendant que Dieu commande, dans les saintes Ecritures, de 
rendre un culte semblable à Tarche et au propitiatoire (1). li 

(1) Il est vraùnent deplorable qu'à une epoque telle que la nótre, où 
brillent les arts libéraux, les sciences et rerudition sous tous ses aspects, et 
que vantent tant les protestants, il se trouve encore des bommes pour ré-
chauffer, contre le culte catholique, les niaiseries usees d'idolatrie, comme 
le font les ministres de Genove, dans le Gatéchisme sur les principales cou-
Iroveroes que nous avons avec PEglise romaine, 182i. Ce qui est plus éton-
uaiit encore, c'est que ces objections partent d'hommes qui rejettent les 
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est done constant, d'après ce que nous venons de dire, que les 
saintes Ecritures nous apprennent que l'usage des saintes 
images et le eulte qu'on leur rend est licite et pieux ; ce que 
nous nous étions propose de démontrer en premier lieu. 

Objections. 

Obj. 1. Dieu, Exod., XX, i suiv., probibe formellement 
le eulte et l'usage des images lorsqu'il dit : « Vous ne ferez 
» point d'images taillées, ni aucune representation de tout ce 
» qui est en haut dans le ciel, ni de ce qui est en bas sur la 
» terre, ni de ce qui est dans les eaux sous la terre. Vous ne 
$ les adorerez point et vous ne leur rendrez point de eulte. » 
Done, et l'usage et le eulte des images saintes sont contraires à 
la loi. 2. Gertes, si Pusage est un bon interprete des lois, 
comme la synagogue et les anciens docteurs des Juifs re-
jetèrent, en vertu de ce précepte, l'usage et la veneration de 
quelque image que ce soit, il ne peut plus y avoir à douter sur 
le sens de ce premier précepte du decalogue. 3. C'est réelle
ment dans ce sens que Tont entendu tous les Pères des pre
miers siècles, tels que Clement d'Alex., liv. V, Strom.; Ter-
tullien, liv. des Spect., c. 13, el liv. de l'Idolatrie, c. 3 ; Justin, 
Dialog, avec Tryphon; Origene, L IV, cont. Gelse. Voy. les 
lémoignages de chacun de ces Pères, objectés par Dallaeus et 
par plusieurs autres après lui, dans Noèl Alex., diss. 5, sur 
le VII? siècle; voyez-les aussi dans Pét., liv. XV, de rincara., 
c. 6. i* Vu surtout que Fon peut appliquer aux images et aux 
statues des chrétiens tout ce que les Pères reprochaient, de 
concert avec les prophètes, aux idoles des paìens, savoir, 
qu'elles étaient de la mème matière que les vases dont on se 
sert communément, qu'elles étaient insensibles et dépourvues 
de raison, et qu'enfin elles servaient de repaires aux rats, que 
les hirondelles et les araignées y bàtissaient leurs nids. Done : 

Rép. 1. Done les protestants, qui admeltent au moins l'usage 
des saintes images et des statues, violent le premier précepte 
du decalogue; car les preuves que Ton met en avant con-
damnent tout aussi bien l'usage que la veneration des images. 
Que nos adversaires s'accordent avec eux-mèmes, c'est leur 
affaire! 

mystères de la Trinité, de Flncarnation, de fa divinile de Jésus-Christ, du 
péché originai, ou de ceux qui ne professent que le pur déisme et le ratio-
nalisine. 
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Rép. 2 . 1 . D. Dieu a déiendu toute espèce de representation 
ou d'image taillée des faux dieux ou des choses que Ton peut 
prendre pour des dieux, C àbsolument toute espèce d'images 
ou de representation, N. C'est'en effet ce que prouve 1. le 
conteste rnéme, où on lit ce qui suit : « Je suis le Seigneur 
» votre Dieu Vous n'aurez point de dieux étrangers en 
» ma presence. Vous ne vous ferez point d'images tnillées 
» ni aucune representation Vous ne les adorerez point, 
» non plus que vous ne leur rendrez aucun culte souverain, 
» car je suis le Seigneur votre Dieu, le Dieu fort, le Dieu 
» jaloux, qui venge les crimes des pères sur les enfants jusqu'à 
» la troisième et la quatrième generation, dans tous ceux qui 
» me halssent. » Il est done evident qu'il ne s'agit ici que des 
images ou des sculptures qui reproduisaient les faux dieux, 
astres ou animaux, qu'honoraient en ce temps-là tous les 
peuples paiens et surtout les Egyptiens et les Sahéens, espèces 
d'idolàtries auxquelles ce texte fait évidemment allusion (1). 

(i) Si nous confirnrions cette explication par Vautorité d'écrivalns catho-
liques, nos adversaires la rejetteraient comme suspecte. Nous l'appuierons 
done sur des autorités protestante^. Rosenmuller écrit sur ce passage ce qui 
suit, dans ses Scholies sur l'Anc.-Test. : « Le Dieu des Israelites voulutleur 
» montrer, par cette loi, qu'il n'approuvait pas la confusion des diverses 
» religions ni le eulte des autres dieux, qu'il n'approuvait que le sien seul. 
» En vertu d'une superstition très-répandue alors, Ics hommes croyaient 
» qu'il leur était permis d'adorer non-seulement le Dieu du pays qu'ils habi-
» .taient, mais encore les dieux des autres pays; » et en parlant du v. 4, sur 
ces paroles : Vous ne vous ferez point d'images taillèes, etc., ce mème auteur 
écrit encore : « On comprend facilement que ce précepte ne prohibe pas 
» toute espèce d'images, comme l'ont prétendu certains interprètes, mais 
» seulement les images soit du vrai Dieu, soit de dieux étrangers, car il y 
» avait, dans le tempie inéine, des images, Celles des chérubins. » Voy. 
Michaelis, Droit mosaüque, p. 5, § 250 ; Josephe, Antiquités, 1. III, c. 6, § 5. 
D'après la loi, il ne faut adorer la representation d'aucun animal, et ce verset 
parait surtout avoir trait au eulte des animaux, qui était très-fréqttent chez 
les Egyptiens. Philon etnbrasse dans quelques mots la triple idolatrie des 
Egyptiens, dans son livre du Decalogue, etc. Enfin, voici ce qu'il dit sur le 
v. 3 : Vous ne les adorerez pas, etc. : « C'est-à-dire, vous ne lem* rendrez aucun 
» culte, pour ne pas violer la loi. Dieu défendit de faire aucune image a 
» laquelle on rendìt un culle, et non-seulement il défendit les inflexions de 
» corps, mais il prohiba mème quelque culte que ce fùt : Je suis Jéhovah, 
» ton Dieu, le Dieu qui Ine vengeance de tous les crimes que l'on commet 
» contre lui. 11 en est de lui commi d'un mari qui ne supporte pas de rivai ; 
» il he veut pas non plus de copartageant dans le eulte qu'il exige des 
» hommes. d'est ce qu'il apprend aux Israelites, car non-seulement il com-
» monde ,de l'honorer, mais il veut qu'on l'honore seul, et il ne veut pas 
» qu'on lui assòcie les dieux étrangers, ou qu'on transporte sur les represen
tations des dieux étrangers une parlie du eulte qu'il exige; » vol. U, Leipsig, 
1822$ voy. aussi Michaelis, Droit mosalque, p. 1, § 33. 
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Et le Seigneur voulait en eloigner son peuple. II s'agit 
d'ailleurs ici d'un culte de latrie, d'un culte absolu qui n'a rien 
de commun avec le dogme catholique des images de Jésus-
Christ et des saints, que l'on ne doit honorer que d'un culte 
relatif. 

Ce qui le prouve, e n second lieu, c'est que ces paroles ne 
constituent qu'un seul précepte d'honorer Dieu, à 1'exclusion 
des dieux, quels qu'ils puissent ètre, et de leurs images; car 
autrement il y aurait onze commandements du decalogue au 
lieu de dix. Voy. Bellarm., liv. II , Béatif. et canonis. des 
saints, c. 7, n. 3 suiv.; Pét., de l'lncarn., liv. XV, c. 6, §§ 3 
suiv. ; ce qui fait qu'il ne faut pas confondre l'image Eichona 
avec Yidole Eidolo, ou effigie d'une chose qui n'existe pas. II 
faut done se défìer ici de Robert-Etienne Scapula et des autres 
lexigraphes protestants. Au reste, pour en revenir à notre 
point de d e p a r t , les protestants eux-mèmes, au moins les 
luthériens, admettent avec nous que, dans la division de la loi, 
les trois premiers préceptes se rapportent à la première table, 
pendant que les sept derniers se rapportent à la seconde ; ce 
qui fait que les vers. 3, 5 ne contiennent qu'un seul et mème 
précepte. 

C'est ce qui fait que l'eifronté Breckenridge inspire un rire 
de p i t i e dans ses controverses avec Hughes, n. 4, pag. 3 5, et en 
maintes autres circonstances où il pretend que les auteurs du 
Catéchisme romain ont supprimé quelques paroles du second, 
comme il l'appelle avec ses réformés, précepte qui condamne 
les images et le culte qu'on leur rend. Dans toutes les editions 
que j 'ai pu consulter, j ' y ai toujours t r o u v e toutes ces paroles. 
Aureste, ce sont des puérilités telles qu'elles méritent à peine 
qu'on en fasse mention. Cet agresseur effronté est au moins 
d'un siècle en arrière de la polémique présente; il montre qu'il 
est tout aussi peu insfruit de la doctrine protestante que de la 
doctrine catholique. 

3. C'est ce que prouve le fait méme ; en effet, si Dieu, par 
ce précepte, eùt défendu toute image taillée ou toute represen
tation, il n'eùt certes pas commandé de faire l'arche, non plus 
que les chérubins et le serpent d'airain; à bien plus forte 
raison n'eùt-il pas permis à son peuple de se prosterner devant 
l'arche et d e la transporter au milieu des supplications pu-
bliques. 

Rép. 2. D. S'il é ta i t constant que cet usage, cette pratique 
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n'a jamais été interrompue, C. si cela n'est pas constant, s'il 
est mème des documents qui établissent le contraire, N. Or, il 
est certain que les anciens Hébreux entendirent et appliquèrcnt 
tout autrement les paroles du decalogue qu'on nous objecto. 
S'il s'agit, en effet, de 1'usage des images, nous en trouvons 
un magnifique exemple, III liv. Rois, VI, 7, dans les images 
que Salomon fit placer dans le temple du Seigneur, où il fit 
fabriquer des chérubins, des lions etdesbceufs, des palmes et 
d'autres ornements. Et non-seulement Dieu ne condamna pas 
cette manière d'agir, mais il remplit mème le tempie de sa 
majesté et de sa gioire. Voy. Parai-, VII, 1 suiv., où se trouve 
réfuté Flavius Josephe, qui accuse Salomon, liv. Vili, Antiq., 
d'avoir viole la loi, parce qu'il fit placer des palmes, des lions 
et des bceufs dans le temple. 

Et si nous parlons de la veneration, nous voyons comment 
se conduisirent Josué et les vieillards d'Israel, et David et le 
peuple tout entier. J'ai dit les plus anciens Hébreux, car nous 
ne nions pas que la synagogue, après le retour de la captivité 
de Babylone, n'ait été plus sevère sur ce point; mais on ne 
doit pas tant rapporter cela à la force mème de la loi qu'au 
soin particulier qu'elle prit pour empècher le peuple de tomber 
dans la superstition, ce qui lui fit sancüonner et sur ce point 
et sur plusieurs autres des règlements, afìn de pourvoir plus 
sùrement à l'exécution de la loi; règlements que les rabbins 
ont appelés le boulevard mème de la loL C'est à cela, V. G f . 
que se rapporte l'ordonnance qui prescrivait de n'infliger que 
trente-neuf coups- lorsqu'on flagellai! quelqu'un. Voy. Pétau, 
Incarn., 1. XV, c. 6, §§ 6 suiv. Les Hébreux ne pensèrent pas 
toujours de la méme manière sur le premier précepte du 
decalogue et sur l'usage des images. Seiden démontre, dans 
son ouvrage intitule : du Droit de la nature et des gens, 
d'après les lois des Juifs, liv. I I , c. 6, que les Hébreux 
s'éloignèrent un peu de leur sévérité primitive. 

Rép. 3. D. Les Pères que Ton nous cite parlent desidoles 
des paäens et des representations des faux dieux, C. d'une 
autre manière et dans le sens des catholiques, iV. L'ensemble 
du contexte prouve, en effet, que ces écrivains parlaient de 
l'idolatrie qu'ils combattaient, et par suite on voit, et par la 
matière dont ils traitent, et par le caractère des adversaires 
qu'ils combattaient, qu'il n'y a pas un seul mot, dans leurs 
écrits, contre la doctrine catholique, comme le prouvera plus 
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dairement encore ce que nous dirons plus loin. Et s'il en 
est quelques-uns parmi eux qui paraissent avoir cru que le 
premier précepte du decalogue prohibait réellement d'une 
manière complète Tusage des images, outre qu'ils ne furent 
pas d'accord avec eux-mèmes (1), nous répondons qu'ils 
parlaient des images de Dieu, ainsi que le pense Noel Alex., 
diss. 6 sur le huitième siècle, §§*1, 7, et ceci ne paraìt pas in-
vraisemblable si on tient compte des temps où ils vivaient. 
Car, comme les paìens d'alors étaient dans l'usage de faconner 
les images de leurs dieux, les Pères inclinèrent vers le parti 
contraire. 

Rép. i. N. Les Pères étaient autorisés à faire valoir ces rai
sons contre les paiens, qui considéraient leurs idoles comme 
autant de dieux, ou qui leur attribuaient au moins une puis
sance divine. Il y a, en effet, entre cette croyance et la croyance 
des catholiques,.la distance du ciel à la terre ; car ces derniers 
ne reconnaissent aux images aucune valeur intrinsèque, non 
plus qu'ils ne leur attribuent aucune puissance ; car autrement 
üs auraient pu faire les mèmes raisonnements contre l'arche, 
les chérubins, le serpent d'airain, puisque les rats pouvaient 
aussi s'y loger et les araignées y bàtir leurs nids. 

PROPOSITION n. 

Usage ei veneration des saintes images établipar la tradition. 

Et d'abord, que les images aient été en usage pendant les 
trois premiers siècles de l'Eglise, c'est ce qu'établissent d'une 
manière indubitable les monuments les plus anciens. Après les 
travaux de tant de savants qui se sont appliques tout entiers à 
recueillir et à publier les antiquités chrétiennes, cet argument 
a acquis une telle evidence historique, que ceux qui en nient 
encore la force méritent plutòt d'etre méprisés que d'etre 
refutes. Comme le nombre de ces monuments est presque 
infini, il nous suffira de les indiquer pour ne pas nous laisser 
entraìner à de trop grandes longueurs. 

(1) Gar TertuUien, qui avait sontenu, dans son livre sur l'Idolatrie, c. 3 
suiv., que Dieu proscrit, dans le decalogue, toute espèce d'hnage ou de repre
sentation, répond, dans le II liv. cont. Marcion, c. 23, pour écliapper à cette 
difficulté : Dieu avait done prohibé ce qu'il avait conamandé \ que la loi ne 
prescrit pas absoluraent toute espèce d'iinages, mais bien seulement celles 
que l'on faisait pour l'honorer comme Dieu. II faut en dire autant de Clement 
d'Alex, et des autres dont parle Pét., pass. cit. 
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1- C'est une chose certame pour tous les archéologues, que 
les premiers chrétiens représentaient les mystères de la reli
gion, sous des formes symholiques, àl'aided'images. Clement 
d'Alex, parie des anneaux dont les chrétiens se servaient, et 
sur lesquels étaient imprimées les images d'un poisson du 
d'une colombe, liv. III, Pédag., c. 11, t. I, p. 289, éd. cité 
Voici ce que le P . Halloix dit de ce poisson dans son livre sur 
les hommes illustres du second siècle, p. 143 : « Clement, 
» parlant des anneaux des chrétiens qui étaient munis d'un 
» sceau, conseille d'y graver entn autres figures celle d'un 
» poisson, et je pense que c'est pour leur rappeler les eaux du 
» baptéme, où, semblables à de petits poissons, ils ont re$u 
» une nouvelle vie en Jesus-Ghrist après celle du vieil 
» homme.» Tout le monde sait aussi que le M)\ était le Sym
bole du nom chrétien, parce qu'il est compose des initiales des 
mots suivants : L C. T. U. S. Voy. TertulL, liv. du Baptéme, 
c. 1. Aringhi rapporte plusieurs monuments de ce genre dans 
son ouvrage que nous avons cité, surtout dans le 1. III, qui est 
tout entier consacré à cela. C'est aussi ce que fait Buonarotti 
dans son liv. intit. Observations sur les fragments de quelques 
vases anciens de verre, Firenza 1716 ; ils ont en outre réuni 
les autres témoignages des anciens. 

2. On rencontre encore les meines symnoies sur les pierres, 
les lampes, les pierres précieuses, les peintures, les sarco-
phages, sur'lesquels sont aussi reproduits les principaux faits 
de l'Ancien-Testament, et dont Mamachi a recueilli les plus 
importants après Bosio et Aringhi, Orig. et antiq. ehret., 
Rome 1751, liv. Ill, c. 1, §§ 3 et suiv. Quant aux symboles 
qui concernent le Nouveau-Testament, on en trouve très-
fréquemment de remarquables dans les cimetières. Tels que 
l'image de Jésus-Christ assis au haut d'une montagne d'où dé-
coulent quatre fleuves ; l'image du méme Sauveur portant une 
croix ou une verge; on voit aussi souvent la méme chose dans 
les mosaiques, sur lesquelles Bottarius a compose un savant 
écrit, intitule Sculptures et peintures extraites des cimetières 
de Rome, Rome, 1737, 3 voi. in-folio. On rencontre aussi 
l'image de Jésus-Christ sous la figure du bon pasteur, qui 
pait ou qui porte sur ses épaules la brebis, sur les verrières, 
les lampes, les sarcophages, les murailles, les pierres pré
cieuses, les calices; outre les monuments qui contiennent ce 
Symbole, recueillis par les auteurs que nous avons cilés. Boi-
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detti, Casalii et Ciampini en ont recueilli un grand nombre 
d'autres;. Boldetü, ouv. cit-, liv. II, c. 11 suiv.; Casalii, des 
Anciens rites chrétiens, Rome, 1647; Ciampini, lesanciens 
monuments, Rome, 1690, p. I, c. 17 suiv. Tertullien fait en 
outre mention de cet usage ; il dit dans son livre de la Pudi-
cité, c. 7 : a Présentez-nous les peintures de vos calices, pour 
» voir si on y trouvera l'interprétation de ce troupeau, » et il 
dit encore, ibid., e 10 : « Peut-ètre défendra-t-on le pasteur 
» que vous peignez sin* les calices. » 

3. A ces monuments se joignent les autres anciens monu
ments, qui nous appi^ennent les autres symboles, au moyen 
desquels les chrétiens des premiers siècles représentèrent Jésus-
Christ et ses prineipales actions, la bienheureuse Vierge, les 
anges et les saints, de mème que les figures des animaux, des 
plantes, des maisons, des navires, des ancres, des amphores 
et d'une foule de choses du mème genre, sur lesquels ont 
longuement écrit, outre les auteurs que nous avons cités, Bian
chini, dans ses savantes notes sur les Prolégomènes de la vie 
des RR. PP. , d'Anastase le Bibliothécaire, 1723, t. II, c. 4, 
de mème que, ib., opusc. 16 et ailleurs; et voi. HI, opusc. 2; 
Fabretti, Inscrip. anc , Rome, 1699, c. 8, p. 545 suiv.; et 
Foggini, Voyage et apost. de saint Pierre à Rome, Florence, 
1741, lec. 20, pag. 453 suiv.; et Marangoni, des Ob jets des 
Gmtils, etc., c. 72, et une foule d'autres archéologues sacrés, 
qu'énumère en grand nombre Mamachi, ouv. cit., 1. Ill, §§20 
et suiv., et auxquels il faut ajouter ceux qui ont écrit depuis 
sur les anciens monuments de peinture et de sculpture; 
d'Agincourt, dans son ouv. cit. de FEistoire de Fart, vol. IV, 
p. 69 et suiv., parle de plusieurs images qu'il a trouvées dans 
la Rome souterraine, et qui furent exécutées au temps de la 
première persecution. D'après le style de ces peintures, qu'il 
a comparées avec les images qu'il a aussi découvertes dans Ie 
tombeau de la famille des Nosoniens, ou d'Ovide, en dehors 
de la porte Pincia, il en conclut qu'elles remontent au deuxième 
siècle de l'ère chrétienne. Nous concluons de là, 1. que les 
images étaient déjà en usage des le premier et le second siècle 
dans l'Eglise, et que, par consequent, l'Eglise n'en aemprunté 
l'usage ni aux basilidiens ni aux gnostiques, comme l'ont 
follement prétendu quelques pvetestants modernes; mais, bien 
que cet usage est aussi ancien que l'Eglise; 2. que le eulte des 
images, comme le fait observer le mème auteur, a preserve 
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d'une mine fatale les arts de la peinture et de la sculpture, que 
les protestants patronent tant aujourd'hui, Rome fut certes 
toujours le temple des arts. C'est aussi ce que dit Winckelmann, 
dont il sera question plus tard. Il est done démontré (pie 
l'usage des images fut très-fréquent parmi les chrétiens des 
trois premiers siècles de l'Eglise. 

De cet usage frequent des images dans l'Eglise, pendant les 
trois premiers siècles, il nous est facile de conclure leur vene
ration dans cette mème Eglise. Car, comme la veneration des 
images est relative à leurs prototypes, par le fait mème que les 
chrétiens vénéraient les saints, ainsi que nous Vavons dé
montré, ils vénérèrent aussi leurs images. Il y a, en effet, tant 
de connexion entre ces choses-là, que Fune peut à peine exister 
sans l'autre, comme le prouve la manière méme d'agir des 
protestants, qui détruisirent les images quand ils voulurent 
en abolir le eulte.. 

Mais il y a une foule de monuments positifs qui constatent 
que le eulte des images fut en vigueur pendant les trois pre
miers siècles de l'Eglise. Il est démontré, en effet, que parfois 
les paiens accusèrent les chrétiens d'adorer les croix, comme 
si (d'après leurs principes) elles eussent contenu quelque chose 
de divin. Yoici, en effet, ce que dit le paien Csecilius, cité par 
Minutius-Félix, dans Octave : « Et le chrétien dècerne un 
» eulte religieux à un homme qui a été puni, pour crime, du 
» dernier supplice; il honore aussi la croix, qui est un objet 
» de supplice; il dresse des autels à des hommes coupables et 
» perdus de crimes; au point que les chrétiens adorent ce 
» qu'ils méritent; » Biblioth. PP., § 9, éd. Ven., t. II, p. 386; 
il dit encore : ce Votre partage, ce sont les menaces, les sup-
» plices, les tourments, les croix, non pas pour les adorer, 
» mais pour les subir, » i b . , g 12,-p. 387. C'est aussi ce que 
leur objectait Julien, cité par saint Cyrille, Kv. VI, contre ce 
méme Julien, disant : « Vous adorez le bois de la croix, vous 
» en formez le signe sur vos fronts, vous la sculptez sur les 
» linteaux de vos portes. » C'est aussi ce que faisait Gelse, 
cité par Origene, liv. II, n. 47, d*où il découle, de plus, que 
les paiens pensaient que les chrétiens adoraient tous ceux qui 
mouraient sur la croix, comme le font observer à cette occa
sion les éditeurs bénédictins. Il est par consequent e v i d e n t que 
les croix furent en usage chez les chrétiens dès les premiers 
temps de l'Eglise; et comme les paiens en eurent connais-
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sance, ils prétendirent que les chrétiens pla$aient les croix au 
nombre des dieux. 

Ce que nous venons de dire de la croix peut de mème se 
dire des autres images, que vénèrent aussi les anciens chré
tiens, comme le prouve, outre les monuments que nous 
avons rapportés, l'usage où Ton était de les placer dans les 
églises, dans les oratoires, dans les cimetières, et de les y 
conserver. Qu voit encore, dans le cimetière de Prétextat, 
un ancien oratoire peint, où Ton célébrait les saints mystères; 
on y voit peinte, à la voùte, l'image du Sauveur; on trouve 
la mème chose dans les cimetières de Callixte, de sainte 
Agnes, de Priscille et des saints Pierre et Marcellin, sur la 
voie Lavinienne. C'est aussi ce que prouvent les verrières, 
sur lesquelles on voit, dès le troisième siede, l'image de la 
bienheureuse Vierge avec l'enfant Jesus, couronnés de nimbes 
ou d'auréoles; et c'est là la marque du culte ou de l'honneur 
que les premiers chrétiens rendaient aux images de la bien
heureuse Vierge. Ant.-Marie Lupi, S. J., décrit une verrière 
trouvée dans le cimetière de Callixte, encore empreinte de 
sang, et où l'on voit l'image de la bienheureuse Vierge assise 
sur un tróne élevé, et tenant l'enfant Jesus sur ses genoux; 
près de l'enfant Jesus se tient un diacre avec un éventail. Or, 
la tète de l'enfant est entourée, comme celle de la bienheureuse 
Vierge, d'un nimbe, et c'était là le signe de la veneration 
speciale que les premiers chrétiens avaient pour Jésus-Christ 
et pour sa mère. Les paiens se servaient aussi du nimbe pour 
orner leurs divinités; plus tard on l'appliqua aux images des 
empereurs après leur apothéose. Quant aux images dont les 
tètes sont enveloppées de rayons orbiculaires, de croissants ou 
de corolles, outre J. Nicolai, diss, sur les nimbes, Buonarruoti 
en a longuement parie dans ses Observations sur un fragment 
de vei*re, p. 65 suiv., ainsi que Ciampini, Anciens monuments, 
c. li. Or, Lupi démontre que ce fragment ne peut se rapporter 
qu'au temps de la persecution de Dioclétien, et mème de celle 
de Dèce et de Valerien, qui est antérieure; Boldetti cite, liv. I, 
c. 39, plusieurs autres verrières où l'on voit les images du 
Sauveur et des saints ornées de nimbes. D'après ces monu
ments, done, et une foule d'autres que nous pourrions citer, 
il est constant que l'usage et la veneration ou le culte des 
images est de la plus haute antiquité, et qu'il existait dans 
l'Eglise dès les temps apostoliques. 
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Nous sommes enfin conduits, nous sommes méme poussés 
à admettre cette veneration des saintes images. II est impos
sible, en effet, que nous ne soyons pas affectés diversement 
envers les images ou les statues qui nous représentent leur 
prototype, suivant que nous aimons ou que nous haJssons, 
que nous estimons ou que nous méprisons ces prototypes, 
et que nous manifestions ces sentiments intérieurs. Aussi 
est-il admis que quand nous voulons manifester notre amour 
ou notre baine envers quelqtfun, nous bonorions ou nous dé-
truisions ses images et ses statues, comme le prouve une expe
rience quotidienne. G'est pourquoi, si, de l'aveu de nos adver-
saires, nous pouvons rendre des bonneurs purement civils 
aux statues et aux images des princes, des savants et de ceux 
qui ontbien mérité de la patrie, pour un motif civil, littéraire, 
ou naturel et moral quelconque, pourquoi ne pourrions-nous 
pas, pour un motif religieux, vénérer religieusement les 
images et les statues de Jésus-Christ et des saints, et mani
fester extérieurement cette veneration? Il est une raison 
speciale qui milite en faveur de cette veneration religieuse ; 
c'est que, étant pourvus de sens, nous sommes natureUement 
organises de telle fagon que les images qui fcombent sous nos 
sens nous excitent davantage à la devotion et aux pratiques 
religieuses. Car, de méme que les images déshonnètes pro-
duisent sur nous de fàcheuses impressions, de mème les images 
de Jésus-Christ, de la sainte Vierge ou des saints réchauffent 
en nous les mouvements pieux de l'àme. Vouloir par con
sequent rejeter toutes les images saintes et anéantir le culte 
qui leur est dù, ce serait vouloir óter au feu sacre son aliment 
et le complètement éteindre. 

Pour obvier à toutes les difficultés qu'on pourrait nous faire, 
nous observerons avec Pétau, 1. que les images n'appar-
tiennent point à V essence de la religion, et que, de leur nature, 
elles ne sont point du nombre des choses absolument néces-
saires au saiut, et que, par consequent, il est au pouvoir de 
l'Eglise de les admettre ou de les rejeter, selon qu'elle le 
jugera convenable ou non, comme sont les choses dites de 
droit positi/. C'est ce qui fait que nous voyons les anciens les 
admettre ou les rejeter parfois, suivant les circonstances 
des personnes et des temps. 2. Ce que nous avons dit des 
images et de leur culte considérés in se, on peut aussi le dire 
du rite ou des significations extérieures de ce mème culte, 
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puisque tout cela est de discipline, et du domaine du gouver-
nement de l'Eglise, qui peut en modérer l'usage suivant qu'il 
lui paraitra plus avantageux (1). Certes, nous avons vu que 
l'Eglise permettait, dans certains temps, ce qu'elle avait 
prohibé en d'autres, tout en conservant la chose elle-mème. 

Objections. 

I. Obj. 1. Les anciens Peres reprochent aux paiens le eulte 
des images; done les chrétiens ne les honoraient pas; autre-
ment les paiens auraient pu facilement rétorquer leurs argu
ments. 2. Ajoutez à cela que les paiens faisaient un crime aux 
chrétiens « de n'avoir pas d'images des dieux, » ainsi que le 
rapporte Minutius-Félix dans Octave ; Celse faisait la mème 
objection, au rapport d'Origene, liv. HI, n. 17. 3. Les apolo-
gistes chrétiens ne le niaient pas, puisqu'ils disaient i. qu'ils 
n'adoraient pas mème la croix, non plus qu'aucune autre 
image des dieux; aussi, 5. dans le recensement des instru
ments ou du mobilier des églises, pendant les quatre premiers 
siècles, n'est-il fait aucune mention des images. Tel Dallseus, 
liv. des Images; voy. Noèl Alexand., diss. 6, sur le huitième 
siècle. Done : 

Rép. 1. D. conséq. Les chrétiens n'honoraient pas les simu-
lacres ou plutót les images (2) du méme eulte, et de la méme 

(1) Si Beausobre eùt fait attention a cela, il se füt bien gardé de dire ce 
qu'on lit liv. n , Hist, cit., c. 4, § 6, où, après avoir cité les paroles du con
cile de Nicée II : « n fait intervenir (Leucus Carinus) Lycomède couronnant 
» rimage de l'Apótre, cornine les Grecs couronnaient leursidoles, » puis il 
ajoute : « Et si cela est vrai, il faut que le Saint-Esprit ait abaadonné, dans 
» cet endroit, le sacre concile à son esprit particulier; car, depuis ce temps-là, 
» rien n'a été plus catholique que la coutume de couronner les images. » Voy. 
les notes de Chretien Lupi sur ce passage, Diss, sur le septième concile, 
sess. V, où il dit entre autres choses : « L'exlinction du poganisme fit 
» disparaltre l'olfense et le scandale, et le rite de couronner, d'impie et de 
» paien, devint pieux, religieux et chrétien. » QEuv. éd. Ven., 1724, foi., 
t. in , p. 243. J'ajouterai qu'il ne s'agit point ici d'une definition du concile, 
mais seulement des paroles prononeées par le seul moine Jean.Vbici comment 
Beausobre abuse de la bonne foi de ses lecteurs. 

(2) Quoique en soi ce soit la mème chose d'avoir et de vénérer des images 
et des figures taillées, il ne faut cependant pas confondre ces deux choses. 
L'usage des saìntes images fut en effet très-général dès les premiers siècles, 
ainsi que nous l'avons vu, pendant que celui des figures taillées fut très-rare, 
au point qu'on en trouve à peine quelques traces. Eusèbe fait, il est vrai, 
mention, Hist, eccl., I. VII, c. 18, d'une statue qu'une femme, qui avait été 
guérie d'un flux de song, avait' érigée à Notre-Seigneur Jésus-Christ à Panéade. 
Néanmoins l'usage en fut rare dans l'Eglise. Ce qui fait que les Grecs ont à 
peine quelques statues dans leurs églises, pendant qu'ils ont et qu'ils ho-
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manière que les honoraient les paiens, C. ils ne les honoraient 
d'aucune facon. Je dist. encore, dans eertaines provinces, C. 
nulle part, N. La veneration ou leculte des saintes images, tei 
qu'il se pratique parrai les chrétiens, peut ètre regardé comme 
nul, si on le compare au culte que les paiens rendaient à leurs 
idoles. Les paiens rendaient à leurs idoles un culte ahsolu et 
suprème, entouré d'une grande pompe; pendant que les chré
tiens, surtout en ce temps-là, pour ne pas paraitre imiter les 
Gentils, s'ahstenaient de toute espèce de pompe et de ceremo
nies extérieures. lis n'avaient d'images que pour se rappeler 
des prototypes qu'ils honoraient, et cela in ordine ad Detern. 
Gomme le monothéisme était la base fondamentale de la reli
gion tout entière, tout le reste n'était qu'accessoire, et on en 
usait avec discretion, suivant que les circonstances le deman-
daient; il y avait mème des circonstances où on n'en usait pas 
du tout, pour ne pas exciter les recriminations, ou ne pas ex-
poser à retomber dans la superstition, de laquelle on était à 
peine sorti par l'abjuration du paganisme. Voy. Pétau, pass, 
cit. C'est ce qui fait que les paiens ne pouvaient pas rétorquer 
contre les chrétiens ce que ceux-ci leur reprochaient relative-
ment au culte des idoles. 

Rép. 2. D. Es leur reprochaient de n'avoir pas d'images à 
eux connues, C. de n'en avoir aucune, N. Gar nous avons vu 
que les chrétiens gardaient des images Mans les cryptes, les 
cimetières, dans les oratoires, et qu'ils prenaient les plus 
grandes precautions pour que les paiens n'en eussent aucune 
connaissance. G'est pour cela que Csecilius demande a Octave 
« pourquoi les chrétiens mettent tant de soins à cacher et à 
» dérober aux regards tout ce qu'ils honorent d'un culte, 
» quand ce qui est honnéte ne redoute pas la publicité, pendant 
» qu'il n'y a que le crime qui se cache. » 

Ajouterai-je que cette interrogation n'atteint pas plus l'usage 
des images que celui des autels et des temples; voici, en effet, 
comment s'exprime Csecilius, 1. c. : « Pourquoi n'ontrils pas 

norent lea images comme ou le fait chez les- Latins. II n*est done pas éton-
nant de voir les paiens reprocher aux chrétiens de n'avoir pas de statues, et 
les chrétiens ne pas le nier; mais il n'en est pas question pour les images. Au 
reste, l'illustre Winckelmann, Histoire de l'art ancien, Prato, 1832-, torn. III, 
c. 2, § 25, cite avec éloge la statue en marbré du mart, saint Hippolyte, qui est 
représente assis, et qui se trouve à la biblioth. du Vatic. Il pense qu'elle a 
été faite au temps de l'empereur Alexandre Sevère. Vignol en parle aussi, et 
Bianchini en donne une gravure dans l'éd. d'Anastase, t. II, p. 130 suiv. 
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» d'autels? Pourquoi n'ont-ils pas de temples? Pourquoi 
» n'ont-ils pas d'images des dieux? » Pourtant nos adver-
saires ne portent pas leurs pretentions jusque-là. 

Rép. 3. D. Pour la méme raison qu'ils n'ont pas nie qu'ils 
n'avaient pas d'autels et de temples, C. pour ime autre raison 
ou dans im autre sens, N. Gar il est on ne peut plus certain 
que les premiers fidèles eurent et des temples et des autels, 
ainsi que l'attestent des documents innombrables de- l'e
poque (1) ; cependant, comme les apologistes répondaient à la 
pensée mème des paiens, et qu'ils ne voulaient pas leur dé-
voiler les inystères chrétiens, ils se conientaient de ne pas nier 
ce que les paiens leur opposaient. Or, ce qui a été dit des 
autels et des saints temples, on peut aussi le dire des images, 
vu qu'ils agirent à leur égard de la mème manière, puisqu'il 
n'est pas moins certain, d'après les preuves que nous en avons 
données, que les chrétiens en eurent, méme dans les lieux 
saints, ainsi que nous l'avons établi. 

Rép. i. D. Hs professaient qu'ils n'adoraient ni la croix ni 
quelque autre hnagejaillée que ce fùt3 dans le sens des adver-

(1) Voy. Ciampini, Anciens monuments; il consacre tont son dix-hnitième 
chapitre & dresser le catalogue des églises qui furent bàties pendant les per
secutions. Je conviens que tout ce que cet auteur dit n'est pas frappé au coin 
d'une sevère critique ; il est cependant des choses qui paraissent assez solide-
ment établies. Sans nous attacher a ce catalogue, qui est moins sur, il est in
dubitable que dans les premiers siècles, avant la persecution de Dioclétien, 
les chrétiens avaient partout des temples ou des églises. Origene, Traité 28«, 
sur saint Matth., n. 38, dit que fie son temps les persécuteurs brùlèrent les 
églises. 11 parle aussi, horn. 10, n. 3, sur Jesus Nave, de la Decoration des 
églises et des autels. U fait aussi mention des églises, hom. 11, sur les 
Nombres. Arnobe, liv. IV, contre les Gen^Is, vers la fin, se plaint amèrement 
de ce que les edifices où les chrétiens se réunissaient pour prier le Dieu sou-
verain sont cruellement détruits. Lactance, liv. V 3 n. 3, rapporto que le tempie 
que Von avait élevé àDieu, àNicomédie, a été mine; ib., n. 11, il parie d'une 
église qui fut brùlée dans une ville de Phrygic, par l'ordre du gouvemeur. 
Eusèbe, Hist, eccl., 1. VUI, c. 13, et Lactance, liv. cit., Mort des pars., c 13, 
cnseignent formeUement qu'il existait des églises dans les Gaules avant la 
persecution de Dioclétien. Optat de Milève, 1. II, p. 42, fait mention de qua-
rante basìliques que l'on voyait à Rome avant cette méme persecution; il fait 
aussi mention des églises qui existaient alors en Afrique. Vospicus cite, dans 
la Vie de l'empereur Aurélien, une lettre de cet empereur où il est fait men
tion des églises des chrétiens ; nous nous bornerons à ces citations, sans nous 
arrètcr à celles que nous pourrions tirer de Tertull., Idol., ch. 7, et Contre 
Valent., c. 2; de saint Cyprien, qui, lett. 55 & 59 à Cornel., oppose l'Eglise au 
Capitole, et Tautel du Seigneur a l'autel des idoles. Voy. edit. Bénéd., notes 
sur Origene, liv. VIII, Cont. Celse, n. 17; Nardini, Rome a n c , liv. VIU, c. 11, 
re??. \k, p. 415. Il déniontre, en outre, que les chrétiens eurent à Rome des 
echoes cL des temples publics, méme avant Alex. Severe 



408 TRAITÉ DU CULTE DES SAINTS. CHAP, V . 

saires, C d'aucune manière, N. Car on voit, par le conteste 
méme, qu'ils ont affirmé qu'ils n'adoraient pas les croix, dans 
le sens qu'ils ne les regardaient pas comme des dieux, ou 
comme renfermant quelque partie de la divinité. Voici les 
paroles d'Octave, rapportées par Minutius-Félix : « Nous 
» n'adorons pas les croix, dit-il, non plus que nous ne les 
» invoquons. Pour vous, qui consacrez des dieux de bois, 
» peut-ètre adorez-vous les croix de bois comme des parties 
» de vos dieux (1). » Octave ne nie ici qu'une chose, savoir, 
que les chrétiens adorent les croix comme les paiens adoraient 
leurs idoles; quant au reste, il ne le nie pas, ü le passe seule
ment sous silence. C'est aussi ce qui découle de l'apologie de 
Tertullien, où il se moque des paiens, qui faisaient d'ime 
buche informe une déesse, savoir, Pallas d'Attique, ou Cérès 
de Farréa, et qu'ils adoraient, par suite, à la place de Dieu : 
<c Pour nous, dit-il, si, par hasard, nous l'adorons, nous ado-
» rons Dieu tout entier (2) ; » comme s'il disait : Si nous ado-
rons la croix comme un Dieu, ainsi que vous le prétendez, ce 
qui est faux, ce n'est pas un pieu informe (comme letait 
Pallas d'Attique, ou Cérès de Farréa), qui n'est qu'une partie 
de la croix, mais la croix tout entière, et par consequent nous 
adorons im Dieu tout entier. 

Rép. 5. D. Dans les églises particulières dont on a conserve 
l'énumération du mobilier, C. dans absolument aucune, iV. 
Car cette assertion est contraire à un fait clairement démontré. 
Il put en effet se faire que, dans les provinces où se trouvaient 
ces églises, les circonstances ne permissent pas d'introduire 
encore l'usage des images dans les églises, comme cela se pra-
tiquait, ainsi que nous l'avons vu, dans les autres provinces. 
Que Ton se rappelle les observations que nous avons faites en 
concluant la demonstration de cette proposition. 

Il y a cependant un grand nombre de monuments qui nous 
attestent, d'une manière positive, qu'on était dans l'usage, en 
ce temps-là, de suspeadre des images dans les églises. Outre 
ce que nous avons dit des oraloires qui existaient à Rome, 
dans les cimetières, et où Fon trouve toujours les images ou 
de Jésus-Christ. ou des apótres et des autres saints martyrs, 

(1) § 29. Voy. la note de Galiaud sur ce passage, Voy. aussi le Journal des 
savants itaL, t. XXVII, p. S9I suiv.; Trombali., du Gülte des saiuls, torn. II, 
p. III, p. 373. 

(2) G. IG. Voyez, à Toccasiou de ce passage, La Corda. 
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tout le monde connaìt ce que saint Basile écrit à Julien 1'Apostat 
sur les images, lett. 340 : « C'est pourquoi j'honore les traits 
» de leurs images (des saints), et je les baise avec empresse-
» ment, puisqu'elles nous ont été transmises par les saints 
» apótres, qu'elles n'ont point été prohibées, et que mème, qui 
» plus est, elles sont peintes dans toutes nos églises; » ceuv. 
éd. Bénéd., t. III, p. 463. Voy. aussi Homél. sur les quarante 
mart., n. 2, ib., t. II, p. 149. C'est ce qui fait qu'au VIP con
cile, act. 4, Grégoire, évèque de Pessinunte, cite avec éloge 
ces paroles d'Isidore de Péluze : Il riy a pas de tempie qui 
ne soit couronné par une image. On en trouvera plusieurs 
exemples dans J. Grancolas, ouv. int. les Anciennes liturgies, 
t. II, I part., p. 62 et suiv. 

II. Obj. 1. Les Peres firent un crime aux hérétiques 
gnostiques et carpocratiens de vénérer les images, tels que 
Irénée, liv. I , c. 25, n. 7, éd. Mass.; Epiphane, hérés. 27, 
et Augustin, 1. des Hérés., c. 7. 2. Aussi le concile d'Elvire 
définit-il ainsi la question, can. 36 : <c Nous avons décide qu'il 
» ne devait point y avoir de peintures dans les églises, de 
» peur qu'on ne peigne sur les murs ce qu'on honore et qu'on 
» adore ; » 3. Eusèbe dit aussi qu'il n'est pas permis de peindre 
l'image de Jésus-Christ, lett. à Constance-Auguste. 4. Quant 
à saint Epiphane, il déchira, dans l'église d'Anablat, « un 
» voile qui pendait au-dessus des portes de l'église, et sur 
» lequel était peinte comme l'image de Jésus-Christ ou de 
» quelque saint contre l'autorité des Ecritures; » lett. à 
Jean, évèque de Jerusalem, ceuv. édit. Pét., t. H, p. 317. 
5. G'est pour cela que, quoique saint Grégoire-le-Grand, dans 
ses lettres à Sérénus, le blàme d'avoir brisé les images, il 
loue néanmoins « le zèle qu'il déploie pour qu'on n'adore 
» pas les ceuvres des mains des hommes; » lett. 105, liv. IX, 
indict. 2, édit. Bénéd. Done : 

Rép. 1. D. Les Pères firent un crime aux hérétiques de 
vénérer leurs images et de s'en servir, parce que le sens dans 
lequel ils les vénéraient était superstitieux et tout different de 
celui dans lequel l'Eglise les vènere, C. de la veneration en 
elle-mème, N. Car, au témoignage de saint Epiphane, les 
hérétiques dont il s'agit honoraient leurs images par des sacri
fices, ce qui est assurément un crime d'idolatrie, et, en outre, 
ils joignaient aux images de Jésus-Christ et des apótres les 
images d'IIomère, de Pythagore et des autres célébrités pro-
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fanes (1). Les catholiques, eux, sont loin de se livrer à de 
telles pratiques. 

Rép. 2. D. Le concile d'Elvire défendit de faire des pein-
tures dans les églises en raison des circonstances, C. il le dé
fendit parce qu'il les regardait comme prohibées, N. Nous 
avons laissé passer le premier membre de l'objection, parce 
que les critiques ne sont pas encore complètement d'accord 
sur ce que le concile defend par ce canon; les uns pensent 
d'une manière, les autres pensent de l'autre (2). Au reste, 
comme l'église d'Espagne était sous les coups d'une violente 
persecution, les Pères de ce concile pensèrent qu'il fallait 
prendre ce parti, que semblait exiger la dure condition des 
chrétiens. 

Rép. 3. N. Car la lettre adressée à Constance, que Ton cite 

(1) Hérés. 27, u. 6, ed. Pét. Vpici ses paroles : « S'ils possederti en secret 
» quelques images de ce genre (de Jésus-Christ), ils en ont aussi de quelques 
» philosophes3 tels que Pythagore, Platon, Arißtote et autres, qu'ils con-
)» fondenfc avec celles de Jésus-Christ, et ils les adorenì toutes, et ils leur 
» renderà le méne culte que les paiens... Or, quels sont les rites des Genius, 
» si ce n'est les sacrifices et autres ceremonies semblables? » est done evi
dent qu'il s'agit ici, selon leur langage, d'une idolatrìe formelle. Saint Irénée 
se sei't presque des mèmes expressions, 1. e ; on peut consulter, h cette oc
casion, les notes de Feuardent, qui defend le sens de saint Irénée contre 
Calvin et Bèze, et qui démontre que le culte des images était en nsage dans 
l'Eglise pendant les troia premiers siècles. Théodoret rapporte la mème chose, 
1* VII, Fabl. des hérét.; ü compte, en outre, parmi les images que les carpo-
cratiens adoraient, les statues de Simon le Magician, les figures de Jupiter 
et d'Hélène, sous les traits de Minerve ; saint Äugustin y ajoute les images 
de Paul et d'Homère. 

(2) Le savant card, de Aguirre les enumero dans sa grande Collection de 
tons les conciles d'Espagne, Rome, 1693, t. I, p. 562 suiv. Il y démontre 
nettement qu'il s'agit, dans ce canon, des images de Dieu, que Ton ne peut 
certes pas peindre tei qu'il est en lui-méme. C'est ce qu'avait déjà fait le docte 
Albaspin, dans ses notes sur ce canon, à la suite des ceuvres d'Optat, p. 208. 
C'est ce que l'on voit par les paroles mémes du canon, lorsque les Pères du 
concile expliquent pourquoi on ne doit pas peindre d'iinages sur les murs; 
e? c'est pour que ce qui est honoré et adoré ne soit pas peint sur les raurs. » 
lì est evident qu'il s'agit ici de ce à qnoi on dècerne un culte de latrie, savoir, 
de Dieu. J'ajoute que les hérétiques font preuve de sottise lorsqu'ils nous 
objectent avec tant de confiance ce canon, sans remarquer que s'il s'agissait 
des images des saints, comme ils le prétendent, ce serait une preuve frap
pante que le culte des images était alors en vigueur, ce que pourtant ils nient. 
Et s'iis admettent que ce canon ne prohibe que les images de Dieu, par le 
fait mème leur objection tombe, puisque tous les catholiques reconnaissaient 
qu'on ne peut pas peindre Dieu tei qu'il est, savoir, en tant qu'il est im
mense, invisible, incirconscrit. Mais voy. de Aguirre sur ce canon. Pourtant 
à peine se trouve-t-il, parmi les protestants modernes, quelqu'un qui ne cite 
pas ce canon comme contraire à la doctrine catholique. Nous parlerons 
bientòt des images symboliques de Dieu et de la Trinité. 
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comme l'oeuvre d'Eusèbe, n'est pas de lui. Voy. Pét., 1. XV, 
de rincara, c. 15, § 9. 

Rép. 4. D. G'était à cause de l'esprit peu cultivé des habi
tants d'Anablate, pour lesquels les images pouvaient ètre dan-
gereuses, qu'il dit, indirectement et dans ce sens, que l'usage 
des images était contraire à l'autorité, C. en soi et directe-
ment, N. Comme nous ne connaissons pas toutes les circon-
stances de ce fait, il nous est difficile d'en juger saiìiement. 
Peut-étre n'était-on pas dans l'usag§, en Chypre, de piacer des 
images dans les -églises, comme cela se pratiquait dans les 
églises du Pont, de la Cappadoce, d'Antioche et de Constanti
nople, comme l'attestent saint Grégoire de Nysse (1), saint 
Basile (2), saint Ghysostóme (3), aveciesquels saint Epiphane 
était uni de communion. Il en est mème plusieurs qui imputent 
ce fait à faute à saint Epiphane, si toutèfois cela est vrai, car 
il en est un grand nombre qui le nient; voy. Bellarm., pass, 
cit. Au reste, les novateurs que nous combattons ici retien-
draient eux-mèmes des images dans leurs temples contre l'au
torité de l'Ecriture, ce qu'ils n'admettent certes pas. 

Rép. 5. D. D'un eulte superstitieux et absolu, C. relatif et 
tei que l'admet l'Eglise, N. Telle est sa pensée, d'après ce qu'il 
écrit à Secondin : <c Pour nous, dit-il, nous ne nous proster-
» nons pas devant cette image (de Jésus-Christ) comme 
» devant la divinité ; cette image nous rappelle qu'il est né, 
» qu'il a souffert et qu'il est assis maintenant sur son tróne. » 
Liv. IX, lett. 52, indict. 2, éd. Bénéd. 

III. Obj. 1. Le savant auteur des livrea Carolins resista au 
décret du II 6 concile de Nicée, qui d e c r e t a le eulte des images; 
ce décret fut aussi rejeté par le concile de Francfort, où se 
trouvaient des évèques de presque tout l'Occident; il le fut 
enfin par l'assemblée de Paris. Done, l'église d'Occident 
n'admit jamais le décret du concile de Nicée. 2. Et c'est avec 
raison qu'il en est ainsi, car les catholiques, en adorant les 
images, se prosternent devant le bois et la toile; ils in-
voquent les creatures et demandent aux serviteurs de Dieu, 

(1) Serm. sur saint Theodore, oeuvr. édit. Paris, 1615, t. II, p. i o l i , oùi l 
traite des images des martyrs que Ton met dans les églises. 

(2) L. cit., lett. a Julien, où il confesse qu'il vènere les images cornine étant 
transmises par les apòtres» 

(8) Panégyrique de Mélèse, ceuv. éd. Bénéd-, t. II, p. 519. 
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et non à Dieu lui-méme, le secours dont ils ont besoin(l). 
Done : 

Rép. 1. D. L'auteur des livres Carolins, le concile de 
Francfort et l'assemblée de Paris s'opposèrent au décret du 
concile de Nicée, à la suite d'une erreur de fait, C. en tant 
qu'il decreta le eulte qui leur est dù, N. Car, autant l'auteur 
des livres Carolins que les deux conciles, ils sont tombés dans 
une erreur de fait; et d'abord ils y sont tombés en ce qu'ils 
pensèrent à tort que le concile de Nicée n'avait pas été ap-
prouvé par le pape Adrien, et ensuite parce qu'ils pensèrent 
à~ tort que le concile avait décrété qu'il fallait rendre aux 
images la mème <c adoration, ou le culte de latrie » que Ton 
rend à la très-sainte Trinité, tei que le portait l'ancienne 
version barbare de ce mème concile. Mais dès que par la suite 
on eut découvert cette double erreur, les chrétiens des Gaules 
et de la Germanie admirent le décret du concile de Nicée. 
Voy. Noèl Alex., diss, e , §§ 7, 8, 9, 10, 

Pour ce qui est en particuüer de l'auteur des livres Carolins 
et de l'assemblée de Paris, il en est qui pensent, avec Pótau, 
qu'ils ont réellement erre sur le eulte lui-mème, et qu'ils ont 
marche dans une voie intermédiaire entre le dogme de Nicée 
et Ferreur des iconoclastes, pass, ci t , c. 16, § 11. Pour ce qui 
est des livres Carolins, on peut consulter Trombellius, diss. 10. 
Il en est d'autres qui pensent, avec Noel Alexandre, que les 
Gaulois ne s'écartèrent pas de la veritable croyance relative-
ment à la veneration des images, et qu'ils ne se trompèrent 
que sur le mode d'adoration prescrit par le concile de Nicée, 
comme nous l'avons dit. Ce dernier sentiment parait bien plus 
vraisemblable. 

Rép. 2. D. Les catholiques se prosternent devant le bois et 
la toÜe en tant qu'ils représentent des prototypes, C. devant le 
bois et la toile considérés en eux-mémes, N. Car, autrement, 
lorsque Josué et les vieillards se prosternèrent devant Parche, 
ils se fussent prosternés devant le bois. Lorsque quelqu'un 

(1) TelCellerier, ouvr. intitule Sermon sur l'excellence du eulte réformé, 
Genève, 1819, où il dit, entre autres eboses : a Dans le eulte catholique, les 
» chrétiens se prosternent devant le bois et la toile, ils invoquent les créa-
» tures. C'est des serviteurs, et non du maitre, qu'ils attendent du secours. » 
Or, c'est avec le plus grand bonheur que nous avons appris que Gellerier 
avait abjure ses erreurs avant de mourir, et qu'il avait ombrasse la foi 
catholique. Plut a Dieu que Breckenridge, qui fait les mèmes objections que 
lui, xnarchàt sur ses traces 1 
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manifeste extérieurement sa joie devant le portrait de sa mère 
ou de son épouse, il la rnanifesterait devant une toile. Celui 
qui cracha sur la statue de Théodose eùt craché sur une 
pierre, et les habitants d'Antioche et de Thessalonique, qui 
brisèrent les statues de ce prince, n'eussent renversé et brisó 
que des pierres, 

IV. Obj. Bien que le culte des images soit relaüf, il ne 
laisse pas que d'etre superstitieux. 1. Car les paiens ne ren
daient aux images et aux statues des dieux qu'un culte relatif, 
comme nous Pattestent leurs propres témoignages rapportés 
par saint Augustin, .explic. du Ps. 113, et par le fait lui-
mème, puisqu'ils multipliaient les idoles sans multiplier pour 
cela les dieux ; et d'ailleurs ils n'étaient pas assez insensés 
pour regarder le bois et la pierre comme des dieux. Les Pères, 
néanmoins, les accusaient d'idolatrie. 2. Il faut done penser 
que les catholiques, eux aussi, sont coupables d'idolatrie, 
puisqu'ils reconnaissent, quoiqu'ils n'admettent pas que les 
images et les statues soient des dieux, dans ces images une 
certame excellence qui fait qu'ils en honorent une plutót que 
l'autre, et qu'ils font de longs pèlerinages pour en aller visiter 
quelques-unes, bien que peut-ètre ils en aient de plus belles 
chez eux; ils les couvrent de voiles, ils imaginent des mi
racles, et ils se livrent à une foule de pratiques de ce genre, 
qui indiquent une honteuse superstition. Done : 

Rép. i. N* A. Quant à la première preuve, D. quelques-
uns, sans que pour cela ils fussent exempts d'idolatrie, C. les 
paiens en general, ou la multitude, N. En effet, outre l'auto
rité des Ecritures, l'antiquité sacrée et profane nous fournit 
d'innombrables documents qui attestent que tous les paiens, 
quoique l'on puisse penser de certains individus en particulier, 
ont admis, dans les idoles, ou autant de dieux, ou au moins 
une puissance résidant dans ces mèmes idoles. Aussi résulte-
t—il de ces mèmes documents qu'il est constant que les paiens 
rendirent aux idoles un culte absolu ou latreutique, ainsi que 
nous l'avons prouvé. Mais, comme il est encore quelques pro
testane qui appuient sur cette difficulté, nous allons citer ce 
qu'écrit sur ce point Leibnitz : « Mais bien que, dit-il, d'après 
» le langage généralement usité, on dise que l'on honore une 
» image, on n'honore pourtant réellement pas une chose 
» inanimée et incapable d'honneur ; c'est le prototype que l'on 
» honore devant l'image ou par l'image, comme Pexplique le 
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concile (de Trente), en parlant du culte des images; et 
c'est, je pense, dans ce sens que les scholastiques ont sou-
lenu que Ton adore d'un culte suprème de latrie l'image de 
Jésus-Ghrist, eulte que Ton rend à Jésus-Christ lui-mème 
en tant que Dieu. En effet, l'acte que Ton appelle adoration 
de l'image, c'est réellement l'adoration de Jésus-Christ lui-
mème, et cet acte d'adoration est produit à l'occasion et par 
la vue de l'image, et on s'indine devant elle comme devant 
Jésus-Christ mème, pour indiquer plus clairement sa pre
sence et pour élever davantage l'esprit à la contempla
tion de Dieu; il ne viendra, en effet, à la pensée d'aucun 
homme sensé de dire : Donne-moi, ó image, ce que je 
demande; je te rends grace, 6 bois ou ó marbré, mais bien : 
Je vous adore, Seigneur, je chante vos louanges. En admet-
tant done que Ton ne reconnaìt pas d'autre veneration des 
images que celle qui se rapporte à leur prototype, il n'y 
aura pas plus là d'idolatrie que dans le culte que Ton rend 
à Jésus-Christ et à Dieu, mème en prononcant son très-saint 
nom. Gar les noms sont des sigaes et des signes bien infé-
rieurs mème aux images, car ils représentent moins bien 
les choses que les images. C'est pour quoi ; lorsqu'on dit 
qu'on honore une image, on n'entend seulement par là que 
ce que Ton entend lorsque Ton dit que Ton fléchit le genou 
au nom de Jesus, que fon bénit le nom de Dieu, qu'on le 
glorifie; et il n'y a pas plus de mal à adorer devant une 
image extérieure qu'à adorer devant une image intérieure 
que nous représente notre imagination; car le seul usage de 
l'image extérieure, c'est de rendre l'image intérieure plus 
expressive. Le concile a done sagement agi lorsqu'il a dit 
qu'il ne fallali pas croire qu'il y a, dans l'image elle-mème, 
quelque puissance, ou que quelque divinité y est renfermée; 
comme les Troyens pensaient que la ville succomberait si 
on leur enlevait leur Palladium, et comme les Romains 
évoquaient, au moyen de certaine&formules, les dieux de 
leurs ennemis et qu'ils croyaient que les dieux changeaient 
de place comme leurs images ou comme la figure sculptée 
de quelque dieu, devait, d'après la persuasion où en étaient 
ies paiens, produrre un jour d'heureux résultats pour ceux 
chez qui on la transporierait; les Arabes imitaient la su
perstition des images au moyen de certains representations 
ou de talismans; les Juifs^ par la pronunciation ou l'in-
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» scription de certains noms, ce qui est une espèce àHcono-
» karte ou à'onomatolatrie. » Syst. théol., p. 142 suiv. 

Àjouterai-je que l'idolatrie découle nécessairement du poly-
théisme et qu'elle lui est intimement unie, puisque l'idolatre 
adore comme autant de dieux des dieux qui n'existèrent mème 
jamais, telles que toutes les divinités abstraites, V. G. la 
Fièvre, la Fortune, le Fatum, etc., ou qui existèrent à l'état 
de creatures, comme Saturne, Jupiter, etc. Ce ne fut que bien 
tard que quelques philosophes, pour rehausser le polythéisme 
et Tidolàtrie, qui s'en allaient croulant, et pour se soustraire 
au raisons dont les pressaient les chrétiens, eurent recours 
aux interpretations allégoriques des divinités. 

Nous ne saurions laisser passer ici, sans la faire remarquer, 
la mauvaise foi de nos adversaires et leur detestable manière 
d'agir, qui, pour laver les paiens du crime d'idolatrie, s'ap-
pliquent de tout leur pouvoir à démontrer qu'ils ne rendirent 
aux images des dieux qu'un eulte relatif, et qui, poür faire 
eroire que les catholiques sont des idolàtres, enseignent que le 
eulte des images ne peut ètre, sous aucun prétexte, exempt 
d'idolatrie. 

Rép. 2. D. Les catholiques vénèrent une image préférable-
ment à une autre pour des causes extérieures, C. parce qu'elle 
a une vertu propre, ou pour elle-mème, JV. Tous les catho
liques savent, en effet, que, si Ton considère les images en 
elles-mèmes, il n'est pas de raison pour qu'on en honore une 
préférablement à l'autre. Ce ne sont done que des causes exté
rieures et accidentelles qui portent quelqu'un à vénérer une 
image plutót que l'autre, savoir, si Dieu a daigné opérer 
quelques prodiges ou accorder quelques graces par quelque 
image, ou parce que quelqu'un éprouve plus de ferveur à la 
vue de celle-ci que de celle-là. Ces causes et autres semblables 
n'influent pas peu à concilier une veneration speciale à cer-
taines images. 

Tel est le principe de ces pèlerinages méme lointains que 
les catholiques entreprennent pour aller visiter certains sano-
tuaires. C'est en vain que les protestants déversent sur ces 
pèlerinages toute leur colere, car nous savons qu'ils remonient 
aux ages les plus reculés (1), qu'ils ont eu pour fondateurs les 

(1) Voyez le savant et volumineux ouvrage que 3acq. Greiser, S. J., a cciit 
sur les saints pèlerinages contre Pierre Molina, et qu'il a divise cn quatre liv:cs 
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plus saints personnages (1), et que ce n'est pas seulement 
pour vénérer les images qu'ils les entreprenaient et pour se 
rappeler les monuments les plus augustes de notre religion, 
mais ces pèlerins s'imposaient aussi, pendant leurs voyages, 
les plus dures penitences. Aiusi on lit, dans l'office de saint 
Jean de Kent, le<j. 2, noct., qu'il vint quatre fois à Rome, 
« soit pour honorer le siége apostolique, auquel il était tres
is attaché, soit pour satisfaire aux peines du purgatoire 
» (comme il le disait), pouvant chaque jour y obtenir le pardon 
» de ses péchés. » 

Il m a semblé bon d'établir tout cela sur des témoignages 
puisés chez les protestants mémes, et nous nous servirons plus 
volontiers encore de ces témoignages contre le synode de 
Pistoie, pour prouver qu'il y a eu, chez les hérétiques, un 
grand nombre de personnes qui ont eu sur ce point des idées 
plus saines que ce synode. Tel est encore le langage que tient 
Leibnitz, ouv. cit., p . 148 : « II faut croire qu'il est pieux de 
» visiter parfois certains lieux saints préférablement à d'autres, 
» soit à la suite d'un voeu, soit lìbrement, et de faire d'autres 
» choses semblables, parce que ce dessein et les circonstances 
» qui l'entourent sont une partie de l'honneur; la disposition 
» de notre esprit à s'infliger une penitence ou à s'imposer une 
» certame loi est louable, de mème que la manifestation d'un 
y> dessein sérieux de notre zèle parüculier, comme aussi le 
» concours public d'hommes pour honorer avec un dessein 
» parüculier, et le lieu mème que les bienfaits de Dieu ont 
» rendu remarquable est d'autant plus propre à exciter l'esprit 
» à ne pas en perdre le souvenir et à le remémorer, et inspire 
» une espèce de sainte terreur ; et je ne sache pas que les pro-
» testants mème qui ont visite le sépulcre du Seigneur le 
» nient. » 

S'il y avait superstition à voiler les tableaux peints, Dieu 
lui-mème serait Tauteur de cette superstition, lui qui, Exode, 

avec appendices ; ceuv. de l'autcur, RatUb., 17u4, t. IV, dern. part. Voy. aussi 
VEncycl. de Benoit XIV, dat. 16 juin 1740. 

(1) Outre les exeinplcs que rapporte Gretser, liv. I et n , nous en avons de 
nouveaux dans saint G.Borromée, qui alla vénérer le sanctuaire de Varralum; 
dans saint Francois de Sales, qui se rendit à Turin pour vénérer le saint suaire; 
dans J. de Kent qui visita et Ics lieux saints à Jerusalem, et les tombeaux des 
apóires. C'est pourquoi le synode de Pistoie, qui condanne ces pèlerìuagcs, 
de concert avec lea protestante, montre si peu de respect pour Vantiquìté et 
les exemples des sainU. 
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XL, 3, commande à Moise de mettre un voile devant l'arche; 
Salomon serait coupahle d'idolatrie, lui qui, comme il est 
écrit, II Paralip., III, mit un voile de vantl'autel d'or. Tout le 
monde sait que, dans les anciennes églises, on séparait la 
partie intérieure de la partie extérieure au moyen d'un voile 
et de tentures (1) ; les sépulcres des martyrs étaient reconverts 
de voiles, et lorsqu'on les renouvelait, on en faisait don à 
quelques personnes d'une piété et d'une dignité insigne (2). Il 
est par consequent étonnant que le synode de Pistoie ait blimé 
cet usage. Voy. GUHS :- -, Dizion. Riccianus., etc., art. Mantel
lina R n'est pas hors de propos, pensons-nous, de citer quel-
ques-unes des propositions de ce synode, avec les censures 
que leur applique la constit. Auctorem /idei, et qui se rap
portent à cette question. 

LXIX. La prescription qui indique qu'il faut généralement et 
indistinctement enlever de l'Eglise toutes les images qui pour-
raient induire en erreur les ignorants, et de ce nombre sont 
surtout les images de l'incompréhensible Trinité; cette consti
tution la condamne à cause de sa généralité, comme « téme-
» raire, contraire à l'usage pieux et suivi de l'Eglise, comme 
)) s'il n'existait aucune image de la très-sainte Trinité générale-
» ment approuvée et que Fon puisse permettre sans danger. » 

LXX, De mème, la doctrine et la prescription réprouvant 
tout culte special que les fidèles sont dans l'usage de rendre en 
particulier à une image quelconque, ou à l'une plutót qu'à 
lautre, est aussi condamnée, dans cette constitution, comme 
« téméraire, pernicieuse, contraire à l'usage pieux de l'Eglise 
» et injurieuse à Dieu, qui n'a pas voulu que Ton fit la mème 
» chose en memoire de tous les saints, lui qui répartit ses dons 
» selon son bon plaisir » (d'après Aug., lett. 78* au clergé, 
aux anciens et à l'église entière d'Hippone). 

Elle condamne aussi la 71% qui porte qu'il est défendu 
de distinguer surtout les images de la bienheureuse Vierge 
par aucun titre autre que par les denominations qui sònt ana
logues aux mystères dont il est expressément fait mention 
dans l'Ecriture; comme si on ne pouvait pas appliquer aux 
images d'autres denominations pieuses que l'Eglise approuvé 

(1) Voy. Ant.-M. Lupi, ouv. cit., diss, lett posta, sur Pintérieur des anciens 
baptistères, §§ 81 suiv. 

(2) Boldetti, ouvr. cit, liv. I, c. 9. Rosweide, S. J., a traité ex professo de 
l'usale des voiles dans* les temples, p. 849 suiv., à Paulin. 
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et recommande dans ses prières publiques, comme <t témérairc, 
» offensant des oreilles pieuses, injurieuse à la veneration due 
» surtout à la sainte Vierge. » 

Elle condamne de mème la 72% qui veut que Ton extirpe 
comme un abus Fusage de voiler certaines images, comme 
» téméraire, contraire à l'usàge de l'Eglise, qui a pour but de 
» réchauffer la piété des fìdèles. » 

Les catholiques, enfin, n'inventent pas de miracles; ils ne font 
que rapporter ceux qui se sont opérés publiquement, quelque-
fois mème devant tout une ville, et sur lesquels l'autorité legi
time a instruit un procès. Vouloir nier tous les miracles parce 
que quelques personnes en ont accrédito de faux de leur auto-
rité privée, ou parce qu'elles ont été induites en erreur par 
des dispositions peu favorables, c'est absolument comme si 
fon voulait suspecter toutes les pieces de monnaie parce que 
quelques faussaires en ont introduit de mauvais aloi ou qu'ils 
en ont altère. 

Mais direz-vous : Il n'est pas au moins permis de peindre 
les images de Dieu et de la très-sainte Trinité, et de les exposer 
à la veneration des fìdèles dans les temples, de peur que ce ne 
soit pour eux un sujet d'erreur. 

Rép. D. On ne peut pas peindre les images de Dieu ou de la 
très-sainte Trinité, tei qu'il est ou dans sa nature, C. on ne 
peut pas peindre Dieu sous les figures symboliques sous les-
quelles il s'est parfois manifeste, de mème que chacune des 
personnes divines, et tei que l'Eglise est dans l'usage de le 
faire N. Il serait certainement absurde de vouloir peindre Dieu 
ou la Trinité pour en reproduire la nature, et jamais aucun 
catholique n'a prétendu faire cela dans ces images. Mais 
comme Dieu s'est manifeste sous une forme corporelle, soit 
sousl'Ancien-Testament, soit sous le Nouveau, rien ne s'op
pose à ce qu'on le peigne sous la forme sous laquelle il s'est 
manifeste. On trouve souvent dans les anciennes mosaìques, 
que Ton rencontre dans les oratoires des chrétiens et dans les 
cimetières, de telles images. Saint Paulin de Noie, décrivant 
les images de labasilique de saint Felix, rappelle entre autres 
celle-ci de la très-sainte Trinité, lett. 32 e à Sevère : a La 
» Trinité brille par son mystère; le Christ est représenté sous 
» la forme d'un agneau; la voix du Pere tonne au ciel, et le 
» Saint-Esprit se répand sous la forme d'une colombe. » 

H suffit, pour éviter toute espèce d'erreur, d'instruire le 
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CHAPITRE VI. 

DE LA CROIX. 

Il pourra peut-ètre paraitre superfiu, après ce que nous 
avons dit sur le eulte des reliques et des images, de traiter de 
la croix dans une thèse à part. Gar, ou il s'agit de la croix 
vivifiante, sur laquelle Jésus-Christ fut attaché, et elle rentre 
dans la catégorie des reliques, où elle tient la première place ; 
ou il s'agit de la croix qui est fabriquée sur le méme modele, 
et dès lors il faut la compter parmi les saintes images. 

Cependant, comme la croix a eu ses adversaires propres, et 
qu'il est aujourd'hui d'usage d'en parler ex professo, pour 
marcher sur les pas de nos devanciers, nous dirons en peu de 
mots tout ce qui touche à cette question. Il s'agit-en effet, 
ainsi que nous l'avons dit, ou de la croix du Seigneur, ou de 
son image, ou de la croix qui ne consiste que dans im signe 
passager, et nous traiterons de tout cela dans ime seule propo
sition, dans la crainte de nous laisser entralner trop loin. 

PROPOSITION. 

Il riy a aucune superstition dans le eulte que les chrétiens 
renderti à la croix du Seigneur ou à l*image de cette croix, 
non plus que dans I'usage où ils sont de faire le signe de la 
croix en diverses occasions* 

Cette proposition est du domarne de la foi, comme on le voit 
par les décrets que nous avons cités plus haut touchant les 
reliques et les images, de mème que par la condamnation des 
Stauromachims, savoir, de Claude de Turin, au neuvième 
siècle, et de ceux qui ont marche sur ses traces, tels que Pierre 

peuple d'une manière convenable (voy. Bellarm., liv. II, des 
Imag., c. 8). Ce qui fait que, parmi les différentes propo
sitions condamnées par Alex. VIII, se trouve celle-ci : a II 
» n'est pas permis de placer dans un temple chrétien la statue 
» de Dieu le Pére assis. » (Voy. Viva, S. J., Examen théolo-
gique des theses condamnées, p. III, sur la prop. 25, condanni, 
par Alex. Vili.) C'est pourquoi Pie VI condamne la proposition 
du synode de Pistoie qui se rapproche de celle-là. 
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de Bruis, Wicleff et autres hérétiques peu connus. Luther et 
Calvin, ainsi que leurs disciples, adoptèrent cette detestable 
doctrine (voy. Bellarm., liv. II, des Images, c. 26; Greiser, 
savant ouv. sur la Croix, 3 vol. in-fol., éd. cit.). 

Nous prouverons comme il suit et par parties la proposition 
que nous venons de poser, au quatrième siècle, dès que 
Helene eùt découvert la croix vivifìante de Jésus-Christ, ainsi 
que nous Fapprennent les plus graves écrivains de l'epoque (1), 
on commenca à la vénérer; Hélène en donna la première 
l'exemple, au témoignage de saint Ambroise, qui vante beau
coup sa grande piété, disc, sur la mort de Théod., n. 46, et 
cette pratique se répandit par la suite dans l'univers entier, 
Le mème saint docteur nous en fournit un brillant témoignage 
lorsqu'il écrit, ibid., n. 48 : ce La sage Hélène a place la croix 
» sur la tète des rois, pour que la croix de Jésus-Christ flit 
» adorée dans les rois. » C'est aussi ce que dit saint Cyrille de 
Jerusalem, et il ajoute : « Ce saint bois de la croix atteste.que 
» le Christ est Dieu, et on le voit encore aujourd'hui chez 
» nous et chez ceux qui en ont re§u avec foi quelques par-
y> celles, ce qui fait qu'il s7en trouve dans presque toutes les 
» parties du monde, » Catéch., X, n. 19; il en parie encoi'e, 
Catéch., IV, n. 10j et Catéch., XIII, n. 4. Voyez les notes de 
Touttée sur ce passage ; il y démontre l'existence du miracle 
dont parlent saint Cyrille et saint Paulin ; c'est que la croix 
n'a rien perdu de sa grandeur, bien que les morceaux qu'on 
en a retranchés dussent en diminuer le volume. Devant ce fait 
tombent les objections faites par Saumaise et Breckenridge, 
qui prétendent que les reliques de la croix feraient une forèt, 
ou que l'on pourrait en construire un navire. C'est aussi ce 
qu'attestent saint Jean Chrysostóme, livre intit. Jésus-Christ 
est Dieu, n. 9, Théodoret, saint Paulin de Noie, au point que le 
diacre Rustique écrit avec vérité, t. IV, Biblioth. des Pères de 
la Bignè, col. 1154 : « Les clous qui l'attachèrent (Jésus-
» Christ) et le bois venerable de la croix sont sans contra-
» diction aucune l'objet de la veneration de l'Eglise tout 

(1) Saint Ambroise, Oraison funebre de l'empereur Théodose; saint Paulin, 
ép. 31, n. 5, éd. Murat., Verone, 1736, à Sulpice-Sévère; Sulpice-Sévère lui-
méme, liv. II, Hist, sacr., c- 34; Socrate, liv. I, c. 17; Théodoret, liv. I, c. 1S; 
Sozoinène, liv. II, eh. 1 et 2, et en dehors de la mention d'Hélène, Eusèbe. 
liv. HI; Vie de Const., c. 30; voy. sur ce sujet les Bolland., t. III, aoùt, p. 565, 
§§ S et suiv., éd. d'Anvers, n. 75, et saint Cyrille de Jérus., lett. à Constant., 
n. 3 ; il avait été témoin oculaire ; Ruff.y Hist, eccl., 1.1, c. 7 et 8. 
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» entière. » Saint Jean Damascène dit la mème chose, liv. IV 
delàfoiorthod., e. 11. 

Il n'est done pas étonnant que le bois mème de la croix sur 
laquelle le rédempteur des hommes fut attaché, et qu'il a 
arrosé de son sang comme d'une rosee salutaire, et qui a été 
l'instrument principal de notre salut, ait été appelé salutaire, 
et Théodoret observe, quest. 26 sur la Genèse, qu'il fut en si 
grande veneration, que les chrétiens des premiers siècles 
avaient pour l'cilìgie de Jésus-Christ la plus haute estime et le 
plus profond respect. C'est de là que procède la calomnie des 
paiens, qui prétendaient que les chrétiens adoraient toutes les 
croix, calomnie dont nous avons parie plus haut. Cette rumeur 
ne s'était pas accreditee sans raison parmi les paiens, comme 
l'observe Pétau, liv. XV, c. 11, § 4; les chrétiens honoraient 
et respectaient toutes les croix, méme celles des coupables, 
disaient-ils, et ils n'eussent pu leur faire cette objection s'ils ne 
leur en eussent vu vénérer quelques-unes. 

Dieu lui-mème manifesta par de nombreux miracles que ce 
culte lui était agréable. C'est à cela que se rapporte cette vision 
célèbre qu'eut l'empereur Constantin, et que nous rapporte 
Eusèbe, du Trophée de la croix, avec cette inscription : Tu 
vaincraspar ce signe, 1.1, Vie de Constant., e 28, de mème 
que l'ordre que Jésus-Christ lui donna, en se montrant à lui 
pendant son sommeil, de faire fabriquer un étendard semblable 
à celui qu'il avait vu, et qui serait pour lui un rempart certain 
contre Timpétuosité de ses ennemis dans les combats; comme 
l'empereur le fit réellement exécuter et qu'il l'appela Labarum, 
et dont il éprouva toujours l'influence salutaire. C'est aussi à 
cela que se rapporte ce que Fon dit de l'effigie merveilleuse qui 
apparut sur les vétements des Juifs qui entreprirent, d'après 
les ordres de Julien l'Apostat, de rebatir le tempie de Jerusalem. 

Les Pères ont longuement exalté le culte de la croix; leurs 
témoignages sont assez connus pour que nous soyons dispense 
de les rapporter ici. Nous savons aussi, par des documents in-
contestables, que dès les temps les plus reculés on plagait 
l'image de la croix sur les autels, et que, par consequent, les 
premiers chrétiens lui rendirent un culte. Dans lès fouilles 
prauquées à Pomprä, on a trouve, dans une chambre de la 
maison de Pansa, sur un mur revétu de marbré, un vase ciselé 
où on voit l'image de la croix. Sur le mur oppose on voit les 
images des dieux lares, sous les auspices desquels les paiens 
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placaient leurs maisons. Cette ville fut détruite et brùlée 
Tau 79 de la naissance de Jésus-Christ. Mais nous sommes 
porte à croire que pendant les premiers siècles de l'Eglise, il 
arrivait souvent que, parmi les membres d'une famille ou d'un 
peuple habitant la mème maison, sous le mème toit, il se trou-
vait et des paiens et des chrétiens. 

Nous allons enfin ajouter quelques mots sur ce que Tertullien 
appelle le signe des fronts, ou sur ce que l'on appelle le signe 
transitoire de la croix, et que Fon forme en remuant la main, 
et que Ton emploie dans la benediction des choses. Les pro-
lestants admettent que l'usage de ce signe de croix est très-
ancien dans l'Eglise, pourvu toutefois qu'on ne le regarde que 
comme une simple cérémonie ayant pour but la profession de 
la foi. Or, cette cérémonie fut établie dans un but dont Tintérèt 
est tout autre. Que ce n'ait pas été là une pure cérémonie, une 
cérémonie oiseuse, que son efficacité ait été multiple, que dès 
les premiers temps de l'Eglise on l'alt regardée comme une 
cérémonie pieuse, c'est ce que prouvent les paroles suivantes 
de Tertullien, paroles connues et que Ton cite pour établir 
Tantiquité de ce signe : « Soit que nous marchions, dit-il, soit 
» que nous nous mettkms en mouvement, soit que nous entrions 
» ou que nous sortions, soit que nous prenions nos habits, notre 
» chaussure, que nous nous lavions, que nous nous mettions à 
» table, que nous nous levions, que nous nous mettions au lit, 
» que nous nous asseyons, quelque chose que nous fassions, 
» nous tra<jons le signe de la croix sur nos fronts, » liv. Cou-
ronne du sold., c. 3, éd. Sigalt., et il ajoute aussitót après, 
c. 4 : « Si vous cherchez dans les Ecritures la loi qui prescrit 
» ces exercices, vous ne Yy trouverez pas ; c'est la tradition 
» qui vous la fera connaitre, etc. » Il est evident, d'après 
cela, que cet usage est de tradition apostolique. Comment tous 
les chrétiens eussent-ils pratique cet usage si on n'eùt fait ce 
signe, comme le pretend Casaubon, que pour faire la profession 
de sa foi? 

Nous savons encore que ce signe mettait en fuite les demons 
et qu'il opérait des merveilles; nous le savons, dis-je, par les 
témoignages nombreux des Pères et par une foule d'exemples. 
En effet, Epiphane, Grégoire de Nazianze et Grégoire de 
Nysse, Athanase, Cassien, Jean Chrysostòme, Prudence et un 
grand nombre d'autres cités par Gretser, du c. 20 au c. 29, 
attestcnt que ce signe salutaire opérait de nombreuses mer-
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veilles, qu'il délivrait des maléfices, des enchantements, et 
qu'il guérissait des maladies. Ces meines anciens Peres nous 
enseignent que les anciens consacraient de l'eau en la bénissant 
au moyen de ce signe, et que cette eau les délivrait des 
prestiges des demons et des raagiciens, et que Dieu confirma 
souvent par d'éclatants prodiges cette piété. Voy. Pét., Incanì., 
liv. XV, c. 10; Mabillon, Préf. sur le quatrième siècle, 
Bénéd-, § a. 

Ceci prouve done que cette croix du Seigneur est digne de 
toute espèce d'hoiuiear et de veneration, non pas par elle-
mème, mais bien à cause de l'hostie expiatoire qu'elle porta, 
et qui a grandement contribué à la gioire de Dieu, qui nous a 
été d'une utilité infime et qui a pleinement triomphé de la mort 
et de I'enfer. 

Quant à la nature du eulte que Ton doit rendre à la croix, 
c'est un point sur lequel les théologiens ne sont pas d'accord. 
Il en est, parmi les scbolastiques, qui pensent qu'il faut venerar 
d'un eulte de latrie et la croix veritable et ses images, tels 
Damascène, Bonaventure, le docteur angélique et plusieurs 
autres. Mais Bellarmin pretend que cette manière de parler 
offense les oreilles catholiques et fournit aux hérétiques un 
moyen de blasphemer, liv. II, des Imag., à partir du c. 20 
jusqu'au c. 25, où il développe soigneusement cet argument, et 
établit au moyen de diverses propositions ce qui paraìt le plus 
vrai, et concilie les opinions par ce moyen. C'est pourquoi il 
enseigne, avec les autres théologiens, que ni la vraie croix du 
Seigneur, ni lea images de cette croix ne peuvent recevoir un 
eulte de latrie. On ne peut rendre le eulte de latrie à aucune 
créature, et à plus, forte raison à aucune créature privée de 
raison, telle que la croix. Cette opinion découle tout naturel-
lement des actes 1 et 7 du deuxième concile de Nicée. 

Et si l'honneur que Ton rend à l'image se rapporta au 
modele de l'image,. ce n'est pourtant pas une raison pour 
rendre le mème honneur à l'image qu'à son prototype. Ainsi 
on doit plus de respect à la personne du.roi, qu'à ses images ou 
à ses insignes. 

Et lorsque l'Eglise chante : O croix, je te salue, mon unique 
espérance... 6 croix adorable Ì la croix n'est ici que l'exprés-
sion de Jésus-Christ, à qui nous demandons les secours qui 
nous sont nécessaàres pour nous sauver, et ce n'est pas à la 
croix que nous les demandons, ces secours, ou elle insinue que 
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nous attendons le fruit de la croix, c'est-à-dire le salut éternel 
par les mérites de Jésus-Christ, qui a été attaché à la croix. 

Objections. 

Obj. 1. La croix ne fut pour Jésus-Christ et ses disciples 
qu'un objet de douleur et d'ignominie; done il ne faut pas 
l'honorer. 2. Si on croit qu'il faut rendre un eulte à la croix à 
cause de son contact avec le corps de Jésus-Christ, il faudra 
aussi en rendre un aux eaux du Jourdain, à la terre de la 
Palestine, à Tane sur lequel il s'assit, de mème qu'aux mains 
des serviteurs qui le frappèrent, comme aussi aux lèvres de 
Judas, toutes choses absurdes. 3. Il n'est au moins aucune 
raison de vénérer d'une manière speciale l'image de la 
croix, parce qu'elle nous représente la croix du Seigneur, 
autrement il faudrait vénérer toutes les étables, toutes les 
épines, toutes les colonnes, tous les fouets. 4. On ne peut pas 
nier enfin qu'il appartient à la magie d'attribuer à certains 
caractères une puissance divine, comme le font les catholiques. 

Rép. 1. D. conséq. Si on tenait compte de la douleur et de 
l'ignominie que la croix a procure à Jésus-Christ, C. si on 
tient compte de la gioire que l'ignominie et la douleur que 
Jésus-Christ a souffert lui ont procure, et des avantages 
immenses qui en sont résultés pour nous, N. Or, c'est cette 
gioire, ce sont ces avantages que les catholiques ont en vue 
lorsqu'ils honorent la croix, qu'ils lui décernent un eulte. 

Rép. %. N* conséq. et la patite. Ce n'est pas seulement, en 
effet, parce que la vraie croix a touché le corps de Jésus-Christ 
qu'elle mérite un eulte, ime veneration particulière, mais bien 
parce que Jésus-Christ l'a choisie comme l'instrument au 
moyen duquel il a vaincu les ennemis de notre salut, en 
triomphant ouvertement d'eux en lui-méme, comme dit 
l'Apótre, Coloss., II, 14, et sur lequel a été attaché et déchiré 
le billet du décret qui nous condamnait. On n'a pas la mème 
raison de vénérer la terre de la Palestine, etc.; toutes ces 
choses ne nous rappellent pas aussi bien la passion de Jésus-
Christ, et par consequent le eulte que nous leur rendrions 
n'exprimerait pas aussi bien notre gratitude envers le mème 
Jésus-Christ. 

Les mains du serviteur qui frappa le Christ, les lèvres du 
traltre Judas sont un monument de craelle impudence et de 
detestable iniqui té, qui présentent une indécence morale 
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portant plutöt à les détesler qu'à les honorer. Il ne faut pas 
oublier non plus que le culte que Ton rend à un individu doué 
de raison, cornine nous l'avons fait précédemment observer, 
est absolu et s'arrète a l'individu lui-mème, et qu'il n'est pas 
simplement relatif. Il faut pourtant en excepter le cas où un 
individu en représente un autre, comme lorsqu'un ambassa-
deur représente la personne mème du prince. 

Rép. 3. Je nie encore laparité. Car la raison de la disparite 
consiste en ce quo les croix ont été uniquement établies pour 
représenter la vraie croix du Christ, pendant qu'il n en est pas 
de méme des étables, des couronnes d'épines et autres choses 
semblables que Fon emploie à d'autres usages. Si on peignait 
ou on sculptait des étables, des colonnes, etc., pour représenter 
les mystères de Notre-Seigneur Jésus-Christ, F. G. de la 
naissance ou de la passion, alors nous ne nions pas qu'elles ne 
fussent dignes de quelque veneration. 

Rép. 4. D. Il y aurait superstition magique à attribuer la 
puissance au signe lui-mème en Fisolant de la puissance de 
Jésus-Christ, C. autrement, iV. C'est pourquoi les catholiques 
n'attribuent pas l'efficaci té au signe pris en lui-mème j ils 
ne la lui attribuent qu'en tant qu'ü se rapporte à la passion de 
Jésus-Christ et qu'il suppose au moins Finvocation tacite du 
méme Jésus-Christ. Or, saint Jean Chrysostóme a éloquemment 
formule la puissance et la gioire de la croix, et ce qui porte à 
Fhonorer, dans les expressions suivantes, hom. 2 sur la croix 
et le larron : a Àuparavant, le mot croix, c'était le nom de la 
» condamnation et du supplice ; mais maintenant 'ce mot 
» désigné une chose venerable et digne de nos désirs. La croix 
» était àuparavant une marque de déshonneur, elle est main
ai) tenant ime occasion de gioire et d'honneur... La croix, c'est 
» le principe ou le chef de notre saiut ; la croix, c'est la 
» marque de biens infinis... elle a institué la reconciliation des 
» hommes avec Dieu, elle met en fuite les demons, elle chasse 
» le diable. C'est par elle que la nature humaine atteint la 
» maniere de vivre des anges. 



TRAITÉ 

DE LA GRACE. 

PREFACE. 

La fin principal* pour laquelle le Fils de Dieu s'est revétu 
de notre nature, c'est, ou pour, délivrer les hommes de la 
faute et du chàtiment qu'ils avaient encouru, et par la chute de 
leur premier pére et par les fautes contractées par leur propre 
méchanceté, ou aussi pour les réconcilier avec Dieu et les 
conduire au bonheur éternel. Car Dieu se proposa, comme le 
dit TApótre, <a que lorsque les temps fixes par lui seraient 
» accomplis, il réunirait tout en Jésus-Christ, tant ce qui est 
» dans le ciel que ce qui est sur la terre. » Eph., I, 9, 10. Or, 
cette reintegration consiste surtout dans la justification de 
Timpie et dans les moyens ou secours qui aident les hommes à 
acquérir cette justification, et à s'y maintenir après y ètre par
venu, et à faire de dignes fruits de penitence jusqu'à ce qu'ils 
parviennent à contempler Dieu. Teiles sont les matières que 
nous développerons dans ce traité, savoir, la gràce que l'on 
appelle actuelle, la gràce sanctifiante ou la justification, et 
enfin le ménte; d'où il découle que le present traité sera 
divise en trois parties. 

DE LA GRACE ACTUELLE. 

Si cette grande reintegration, que Jésus-Christ a consommée 
par le sacrifice de sa mori, consiste surtout dans le rétablisse-
ment de l'homme tombe dans l'état premier duquel il était 
déchu, il est evident qu'il y a tant de rapport, qu'il y a une 
telle dépendance entre l'état de l'homme innocent et l'état de 
l'homme tombe et enfin reintegre par Jésus-Christ, qu'il est 
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impossible de séparer Fun de l'autre. C'est ce qui fait que de 
la connaissance exacte ou défectueuse de la condition primitive 
de nos premiers parents, découle la doctrine ou orthodoxe ou 
hérétique sur la gràce, et, comme nous le verrons par la suite, 
sur la justification et le inerite des bonnes ceuvres. C'est de là 
que découle, comme d'un premier anneau, l'ensemble des 
vérités qui constituent la doctrine catholique, ou des erreurs 
qui se combattent mutuellement, et que les hérétiques ont pro-
fessées, suivant leurs divers penchants, pour ruiner, s'ils 
l'avaient pu, cette doctrine catholique. 

Afin done de faire connaltre la liaison contraire ou des 
vérités, ou des erreurs, et pour faire saisir d'un simple cottp-
d'ceil l'ensemble de cette première partie de ce traité, nous 
allons exposer ici les divers systèmes des hérétiques et les com
parer à la doctrine de l'Eglise catholique. Nous verrons en 
effet découler, comme de leur principe, les erreurs; nous 
verrons aussi par ce moyen la doctrine catholique couler du 
sien comme de source. Et cette manière de procéder nous 
fournira de grandes lumières pour pénétrer plus intimement 
le caractère des diverses doctrines que nous nous proposons ici 
ou de défendre ou de combattre. 

1. En première ligne se montrent les pélagiens, qui nient 
que notre premier pére ait été élevé à un e t a t surnaturel par 
la collation de la gràce, et que Dieu lui ait accordò le don 
d'intégrité ; ils prétendirent qu'il n'existe aucune faute qui se 
transmette à l a postérité d'Adam, que cette chute ne produit 
aucune lésion, aucune infirmité dans les hommes; que les 
hommes se sufiisent et qu'ils n'ont pas besoin de secours! 

étranger ou de l a gràce du: Sauveur, soit pour garder les com-
mandements, soit pour atteindre un degré de perfection quel
que sublime qu'il soit, et mème pour atteindre Vimperturba-
bilité. Les hommes, dans leur Systeme, out, pour acquérir 
toutes ces choses-là, les dons que le Créateur leur a accordés ; 
aussi rejettent-ils la necessitò de quelque gràce intérieure que 
ce soit. 

2. Les sociniens marchent absolument dans la mème voie 
que les pélagiens. Les rationalistes, qui marchent sur leurs 
traces, sont tombés dans les mèmes erreurs. Dans leur S y s t e m e , 

l'homme du paradis n'est que le type primitif de la perfection 
ideale que ses descendants sont provoqués à reproduire dans 
lem1 personne, type auquel s-'en est joint un autre bien plus 
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parfait dans la personne de Jésus-Christ. Car, d'après le prin
cipe naturel de la perfectibilité, l'homme peut toujours faire de 
nouveaux progrès dans la perfection, de sorte que non-seule-
ment il peut le reproduire, mais qu'il peut mème le surpasser. 
Iln'existe, d'après eux, aucun état surnaturel duquel l'homme 
soit tombe, ou dans lequel il doive ètre reintegre, et en outre 
il n'a aucun besoin de la gràce, soit pour éviter le mal, soit 
pour faire le bien (1). 

3, Les semi-pélagiens, tout en admettant le péché originel 
et sa transmission aux descendants d'Adam, de mème que les 
principales consequences qui découlent de ce dogme, rejettent 
pourtant quelques-unes de ces consequences. Peu d'accord 
avec eux-mèmes, ils accordèrent plus de puissance au libre 
arbitre qu'il n'en a réellement; ils placèrent le commencement 
du salut dans l'homme, et ils soutinrent que la perseverance 
ne depend pas du secours d'une gràce particulière. C'est pour-
quoi ils prétendirent avec les pélagiens, et que la gràce n'est 
pas nécessaire pour le commencement et la fin du salut, et 
qu'elle n'est pas gratuite, confondant l'état d'intégrité avec 
l'état d'élévatìon à un ordre surnaturel par la gràce que Dieu 
accorda à nos premiers parents. 

4. Les novateurs du XVP siècle, d'après le principe pose 
par eux, admirent que Tintégrité et l'état surnaturel de nos 
premiers parents constituaient une partie essentielle de la na
ture humaine, et ils en déduisirent pour consequence 1. que 
la nature humaine avait été tellement viciée dans sa partie 
essentielle par le péché originel, qu'il ne lui restait plus rien 
d'entier et de sain; 2. que l'homme avait perdu son libre 
arbitre, de sorte qu'il ne lui restait plus aucune espèce d'action 
et de puissance, soit intellectueile, soit volontaire, non-seule-
ment pour produire des mouvements pieux, mais mème pour 
faire des ceuvres moralement honnètes (2) ; 3. que ces ceuvres 
iaites sans la gràce sont autant de vices et de péchés; 4. que 
la gràce force l'homme à agir, ou que la gràce imprime à la 
volonte humaine une necessitò absolue, et une foule d'autres 
choses semblables qui découlent du mème principe, et que 
nous exposerons avec plus de detail dans le temps voulu. En 

(i) Voy. ce que nous avons écrit sur ce point, Traité de Dieu créateur, 
n. 490, avec les notes. 

(3) Voy. ibid., n, 483 et suiv., de mème que les notes. 
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attendant, quant au but que nous nous sommes ici propose, il 
est constant que l'homme, dans leur Systeme, n'est que l ' in-
strument passif de la grace, et qu'il ne consent ni ne coopère à 
la gràce quand il agit. 

5. Baìus, et, après lui, Jansénius et Quesnel, adoptantle 
Systeme des novateurs quant à la condition première de nos 
premiei*s parpnts, lorsqu ils enseignèrent que la justice origi
nelle avec tous ses dons et les privileges qu'elle empörte leur 
était due par suite de leur creation, vinrent se heurter contre 
les meines écueils que ces novateurs, soit quant à la perte de 
la liberté et des ceuvres des infidèles et des péchés, soit quant 
à la nature et à l'efficacité de la gràce, soit enfin quant à la 
predestination absolue. Aussi, si Ton change les mots, et 
mème, qui plus est, parfois sans les changer, le système jan-
sénisme n'est que le système protestant présente d'une autre 
manière. 

Or, l'Eglise catholique partant du principe oppose, de l'in-
tégrité du premier homme et de son elevation à un ordre ou 
état surnaturel, comme d'un don accordé par surcroit à la na
ture, don purement gratuit et accidentel dont il est déchu par 
le péché originel, et, avec lui, toute sa postérité, tire des con
clusions toufr-à-fait opposées aux erreurs que nous venons 
d'énumérer, des conclusions contradictoires de ces erreurs. Et 
1. elle enseigne que, par le péché, l'homme a perdu et son 
intégrité et son elevation à un état surnaturel, ou qu'il a plei-
nement perdu la justice originelle avec les dons inseparables 
de cette mème justice. 2. Elle enseigne que, dans l'ordre re
latif à l'état surnaturel ou à la gràce sanctifiante, l'homme 
tombe est mort quant à l 'àme, et que, dans l'ordre relatif à 
l'intégrité, cette intégrité est détériorée et dans l'àme et dans 
le corps de l'homme tombe. 3. Elle enseigne aussi, concernant 
cette intégrité, que le péché a diminué les forces du libre 
arbitre de l'homme, qu'il les a atténuées. 4. Mais comme 
toutes ces choses sont relatives aux dons gratuits et purement 
accidentels surajoutés à la nature, il est evident, d'après la 
doctrine de l'Eglise catholique, que l'homme tombe est dé-
pouillé de ces dons gratuits et de ces privileges, et qu'il est 
tombe dans l'état où, si on en excepte la faute, il eùt été créé 
si Dieu n'avait pas voulu Télever à un ordre surnaturel et le 
combler de l'intégrité et des autres dons qu'il lui a accordésj 
qu'il est en consequence sujet à cette faiblesse qu'emporte avec 
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elle la faiblesse de la nature humaine. 5. De là l'Eglise en-
seigne que l'homme ne pouvait, en aucune facon, désirer, 
vouloir ou faire, par sa propre puissance, quelque chose de 
relatif à l'état surnaturel, mais que, pour recouvrer cet état, 
il avait absolument besoin de la gràce du Sauveur. 6. Elle en-
seigne, comme consequence, que cette gràce est purement 
gratuite, et que Dieu l'accorde à l'homme de sa pure bonté 
par les mérites de Jésus-Christ. 7. Cependant, comme 
l'homme, ainsi que nous l'avons dit, a conserve son libre 
arbitre, tei que le veut la nature humaine considérée en elle-
méme, et qu'il n'a été amoindri que dans ce qui est relatif à 
cet état d'intégrité, duquel il est déchu, aussi l'Eglise en-
seigne-t-elle que l'homme peut librement eoopérer, en a c c e -

dant aux inspirations et aux mouvements que Dieu suscite 
dans son coeur par la gràce, ou ne pas y eoopérer s'il le 
veut (1) ; elle repousse par consequent la doctrine d'une gràce 
imprimant une nécessité. 8. C'est aussi de ce principe que 
découle la doctrine d'après laquelle l'Eglise enseigne que, 
comme l'homme tombe n'a pas entièrement perdu son libre 
arbitre, il peut vouloir ou faire quelque bien moral, comme 
aussi que toutes les ceuvres moralement honnétes ou faites 
sans la gràce ne sont pas autant de péchés (2). 9. Elle enseigne 
cependant que, pour observer les préceptes difficiles comme 
pour triompher des tentations violentes^ l'homme tombe a 
besoin de la gràce medicinale comme il aurait eu besoin de 
quelques secours, bien que d'un ordre naturel, si, après l'avoir 
créé, Dieu ne lui eùt pas donne l'intégrité et ne l'eùt pas élevé 
à un ordre surnaturel (3). 10. L'Eglise enseigne enfìn que, 
comme Jésus-Christ a r e i n t e g r e le genre humain tout entier 
ou qu'il a réparé sa fante, Dieu veut réellement, mème en 
admettant le péché originel, le salut de tous les hommes, sur
tout le salut des fidèles et de ceux qui sont justifies, et que 
Dieu accorde à tous les hommes, selon: qu'ils en ont besoin, 
les secours nécessaires, surtout aux justes et aux fidèles, pour 

(1) C'est ici que se rapporterà les canons 4 et 5 , sess. VI du concile de 
Trente, de mème que les propositions condainnées de Baius et de Quesnel, 
et que nous rapporteronä plus bas. Voy. en attendant le traité cité, n. 483 
et suiv. 

(S) D'après le can. 7, sess. cit. Concile Trente et prop, condamnées dans 
Bolus et Quesnel, que nous citerons en son lieu. 

(3) Voy. traité cit., n. 338 et suiv. 
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CHAPITRE PREMIER. 

NOTION ET DIVISION PRÉLIMINAIRE DE LA GRACE ÀCTUELLE. 

La gràce, prise dans im sens general, indique un don o u u n 
bienfait quelconque, soit Interieur, soit extérieur, que Dieu 
accorde à la créature raisonnable par u n acte de sa pure libé-
ralité. On peut donner, dans ce sens, le nom de gràce à la 
creation, la conservation et tout ce qu'elles entraìnent, et à 
bien plus forte raison peut-on le donner à la loi, à l'enseigne-
ment, aux exemples et à une foule d'autres semblables choses. 
On peut en dire autant des dons que Ton nomme ordinaire-
ment graces doimées gratuilement, tels V. G. que sont le pou-

(1) Voir ce que nous avons dit Traité de Dieu et de ses attribute, n .459 
et suiv. 

(2) Nous traiterons plus au long , dans le cours de cette première par l ie , 
ces choses que nous n'avons qu'indiquées ici, quand nous établirons la doc
trine catholique contre la doctrine de chacun de nos adversaires. 

remplir les devoirs que leurs propres forces ne leur pennet-
traient pas de remplir (1). 

Nous nous bornerons, pour le moment, aux principes que 
nous venons d'exposer, soit pour faire connaitre le système 
des hérétiques, soit pour expliqner la doctrine catholique; car, 
pour ce qui peut encore découler des principes opposes des 
deux doctrines contraires, soit que ce soient des vérités ou des 
erreurs, nous le ferons connaitre en son temps, savoir, quand 
nous traiterons de la justification ou du mérité, ou mème 
lorsque nous traiterons des sacrements. 

On voit, en attendant, par le simple apercu que nous vepons 
de donner, et des erreurs dans lesquelles sont tombés les 
hérétiques, et des vérités catholiques qu'enseigne l'Eglise, 
comme de l'origine, de l'union et de la dépendance de cha
cune, quelle est notre tàche dans la première partie da ce 
traité (2). Nous parlerons, en premier Heu, de la nécessité de 
la gràce, et, selon le langage usité, de sa gratuite, de sa na
ture et de sa division. Nous diviserons par consequent cette 
partie de notre traité en autant de chapitres, après avoir, 
toutefois, exposé l'acception multiple et la division de la gràce, 
et tout cela dans Tintérèt de l'ordre et de la lumière. 
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voir de faire des miracles, des prophéties, etc., qui tournent 
plutót à l'avantage des autres qu'à l'avantage de celui qui les 
recoit. 

2. Mais, par ce mot grace, tei que nous l'entendons ici, on 
désigné ce secours intérieur et gratuit que Dieu accorde à 
l'homme tombe, en vue des mérites de Jésus-Christ, soit pour 
aider à sa faiblesse, afin qu'il puisse éviter le mal et faire le 
bien, soit pour l'élever à un état surnaturel et le rendre 
capable de faire des actes surnaturels, pour qu'il puisse 
acquérir la justification, y persévérer après l'avoir acquise, 
jusqu'à ce qu'il parvienne à la vie éternelle. 

Or on voit, d'après cette notion de la gràce, qu'il est question 
ici non-seulement de ce don gratuit et interne dont Dieu est la 
cause efficiente, Jésus-Christ la cause méritoire, et la vie éter
nelle la cause finale, mais qu'il s'agit aussi de ce don qui a un 
double effet, savoir, qui répare l'infirmité que la nature a 
contractée par le péché, et qui rétablit l'homme dans l'état 
surnaturel duquel il est tombe lui-mème par la faute d'Adam, 
et qui le rend apte à produire des actes surnaturels par lesquels 
il peut obtenir la justification, mais qui ne sont pas méritoires 
de la justification elle-mème ou de la vie éternelle. Car, comme 
nous le verrons plus tard, l'homme ne peut faire ces actes 
qu'autant qu'il jouit de plus de la gràce sanctifiante. La gràce, 
en tant qu'elle guérit l'homme tombe de l'infirmité qu'il avait 
contractée en perdant le don de l'intégrité, et qu'elle lui donne 
la force de faire le bien, de vaincre les tentations et d'éviter le 
mal, s'appelle medicinale; et, en tant qu'elle élève l'homme à 
un état surnaturel, on l'appelle ordinairement gràce dYfó"-
vation. 

Quoique la gràce produise parfois ces deux choses, il ne 
faut pourtant pas les confondre, car il en résulte souvent de 
graves et nombreux inconvénients. Il peut se faire, en effet, 
que la gràce ne soit donnée que pour fortifter, pour que 
l'homme puisse faire des choses difficiles et éviter de grands 
maux, comme cela a lieu pour les infìdèles, bien que Ton ne 
puisse pas dire pour cela que leurs actes sont surnaturels; il 
peut aussi se faire que la gràce ne soit accordée que pour faire 
des ceuvres surnaturelles ou mème méritées, bien qu'elle 
n'augmente pas les forces; comme lorsqu'il s'agit d'une chose 
facile, à rexécution de laquelie les forces naturelles sulfisent à 
la rigueur. C'est pour cela que les théologiens sont dans 
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(1) Peut-ètre ne pourrait-on pas citer un seul passage de saint Augustin 
où il n'ait pris le mot prevenir, ou celui de la gràce par laquelle Dieu nous 
previeni, ou de gràce prévenante, dans im autre sens que celui que nous ve
nous de dire. D nous sufSra de citer lei son témoignage sous forme de décret, 
tire de sa 217* lettre à Vital, n.- 28, éd. Bénéd. (c'est toujours celle que nous 
citerons par la suite ), pour faire connattre quelle est sa pensée quand il se 
sert du mot prevenir. Voici comment il s'exprime ; « Ces témoignages divins 
*> et plusieurs autres démontrent que Dieu brise par sa gràce les cceurs 
» de pietre des infidèles, et qu'il prévient dans les hommes les mérites dea 
» bonnes volontés; de sorte que la volonte est préparée par la gràce antécé-
» dente, non pas que la gràce soit donnée au mérite antecedent de la volonte. » 
Voy. aussi Enchir., c. 32; Nat. et gràce, c. 31; Contre ies deux lett. de Pétage, 
liv. IT, c. 9, n. 3J ; item, ibid., c. 8, n. 17, c 6, n. 11; liv. IV, c. 6, n, 13; des 

Iii. üs 

1'usage de distinguer entre la substance de l'oeuvre et sa 
surnaturalité. A la substance de l'oeuvre suffit la gràce sur
naturelle, que les scholastiques appellent entitative, et pour 
sa surnaturalité il faut en outre Yobjet formet ou le motif 
suraaturel. Et quand ces deux choses sont réunies, il en ré-
sulte cette gràce, qui est la gràce surnaturelle prise dans le 
sens propre et absolu, et que Ton appelle ainsi, soit ratione 
sui, soit ratione modi. Au reste, le premier office de la gràce 
que nous avons énoncé polite surtout sur la volonte, pendant 
que le second agit surtout sur Tintellect. 

Notre pensée, en mettant dans un plus grand jour cette 
notion de la gràce, a été de couper court a toutes les digres
sions fallacieuses de nos adversaires. Or, si quelqu'un voulait 
une definition moins compliquée de la gràce actuelle, nous la 
définirions : Un don de Dieu interne et surnaturel accordé à la 
créature raisonnable par les mérites de Jésus-Christ dans 
l'ordre de la vie éternelle. 

3. La gràce, telle que nous venons de l'exposer, se divise en 
plusieurs espèces, suivant ses diverses operations ou mème 
suivant sa fin. Nous allons, pour atteindre le but que nous 
nous sommes propose, indiquer les plus importantes et les 
plus connues de ces divisions. 

La gràce se divise d'abord en graceprévenante ou excitante, 
que Ton appelle parfois gràce operante, et en gràce cooperante 
ou concomitante. Cette division est admise des anciens et des 
modernes; mais les anciens et les modernes n'attribuent peut-
étre pas la mème signification à ces mots. En effet, d'après 
saint Augustin, la gràce prévenante n'est autre chose que la 
gràce qui ne suppose aucun mérite antérieur, mais qui pre
vieni toute espèce de mérite (l)j les modernes entendent par 
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grace prévmante ces mouvements indélibérés qui portent au 
bien et que Dieu excite en nous sans nous, en tant qu'ils ne 
dependent pas de notre volonte. Et il ne faut pas perdre cela 
de vue, soit pour bien comprendre le langage du saint doc-
teur, soit pour éviter toute espèce de confusion (1), La gràce 
cooperante, c'est le concours surnaturel qui nous aide à vou-
loir et à faire le bien que la gràce prévenante excite la volonte 
humaine à produire, parce que Dieu, par sa gràce, aide la 
volonte libre de l'homme à faire le bien. La difference qui 
existe entre ces deux graces, c'est que la gràce prévenante agit 
immédiatement sur l'intellect et n'agit que médiatement sur la 
volonte, pendant que la gràce cooperante porte directement et 
immédiatement sur la volonte. Si les mouvements que produit 
la gràce prévenante sont d'un ordre surnaturel, alors l'action 
que produit la gràce cooperante sera surnaturelle; et ils seront 
tout autre dans l'ordre de Thonnèteté naturelle, comme cela 
se fait ordinairement chez les infici èles. On peut donner de 
l'une et l'autre de ces deux graces, en tant qu'elle est sur-
naturelle, cette definition de saint Augustin : « La gràce est 
» une inspiration de l'amour, afin que connaissant nous 
» agissions avec un saint amour (2); » ou, comme le dit 
ailleurs le méme docteur, « qui nous est donnée non-seule-
» ment pour connaitre ce que nous avons à faire, mais encore 

GEui). pélag., c. 14, n. 34; lett. S14 à Valeri., n. 4, de la Prédest., c. 3, n 7, etc. 
Saint Prosper se sert aussi de ce mot dans le méme sens, lett. $35; parmi celles 
de saint Augustin, n. 3, 4, 5, 6. On ne doit pas oublier non plus que le con
cile do Trente, sess. VI, can. 3, a employe cette expression dans le sens de 
saint Augustin, et qu'il lui donne la méme signification; c'est aussi ce qu'il fait, 
ibid., c. 5 , où il explique dans quel sens il faut entendre que le principe de 
la justification doit ètre attribué è la gràce prévenante que Dieu accordo par 
Jésus-Christ, disant: w C*est-à-dire par sa vocation, sans qu'ils soient appelés 
» par aucun mérite existant antérieurement. » 

(1) Car, en tant que la grace signifie éclairer ou lumière, elle ne peut affecter 
immédiatement que l'intellect qui seul est capable d'etre éclairé, et elle affecte 
médiatement la volonte en tant qu'elle est mue à choisir ou à vouloir quelque 
chose par les tnotife connus de l'intellect. De mème aussi la concupiscence, 
pap ses mouvements indélibérés, n'agit que médiatement et indirectement sur 
la volonte. C'est ce que demande la nature mème de la créature raisonnable, 
qui ne peut étre portée a vouloir ou à rejeter quelque chose que par le moyen 
de l'intellect. Lors done que Ton affirme que la gràce prévenante opere immé
diatement sur la volonte, il faut entendre parla , en tant que d'après ce que 
nous avons dit dans le sens des anciens, la grace prévenante renferme l'une 
et l'autre gràce de lumière et d'inspiration, ou comme le disent les modernes, 
la gràce prévenante et la gràce cooperante. Voy. Zorzi, Prodrome de la non» 
velie eìicyclopédieitalienne, Sienne, 1779, appendice Gràce efficace y n. 5 et suiv» 

(2) Liv. IV, à Boniface, ou Cantre les deux letires pélag 9 c. 5, n. 11. 
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» pour faire ce que nous connaissons; non-seulement pour 
» que nous croyions ce que nous devons aimer, mais pour que 
» nous aimions ce que nous croyons (1). » 

La gràce se divise encore en grace süffisante et en grace 
efficace. On appelle grace süffisante celle qui ne sort pas son 
effet, ou à laquelle la volonte ne donne pas son assentiment; 
la gràce efficace, au contraire, est celle qui sort son effet, ou à 
laquelle consent la volonte. Cet assentiment ou ce dissentiment 
eie la volonte provient-il de la diversité de nature de la gràce 
süffisante et de la gràce efficace, ou seulement de la libre vo
lonte de l'homme? Sur ce point les docteurs catholiques ne 
sont point d'accord, ainsi que nous le dirons en son lieu. 

La gràce süffisante se divise en gràce süffisante prochaine 
et en gràce süffisante éloignée. On appelle gràce süffisante 
prochaine celle qui donne immédiatement les forces néces-
saires pour agir, et gràce süffisante éloignée celle qui ne donne 
que médiatement ces moyens, F. G. par la prière. 

Comme nous serons nécessairement obliges de faire quel-
quefois mention de la gràce sanctifiante ou habituelle dans la 
première partie de ce traité, pour qu'on sache ce qu'on entend 
par ce mot, nous allons en dormer l'explication dans l'intérèt 
des élèves (lisez lecteurs). La gràce sanctifiante, ou, comme 
on l'appelle ordinairement, la gràce habituelle, c'est la gràce 
qui unit immédiatement l'homme à Dieu, le rend juste et 
héritier de la vie éternelle, et qui demeure dans l'homme, et 
que Ton conQoit inhérente en lui par mode d'état. On dit de 
celui qui la possedè qu'il est en état de gràce. Mais nous trai-
terons plus loin cette question. 

Ces préliminaires sur les diverses acceptions et les divisions 
de la gràce, aussi longuement exposes que l'exige notre sujet, 
nous entrons immédiatement en matière. 

(1) De la Gràce de Jésus-Christ, liv. I, c. 13, n. 13. Telle est l'idée que saint 
Augustin donne constamment de la gràce; il démontre dans son livre du Péché 
et des mérites, liv. E, c. 17, n. 26, « que le but de la grace consiste en ce que 
» l'on connaisse ce qui était cache, et que ce qui ne nous était point agréable 
» devienne suave; » et ibid., c. 19, n. 83, il appelle la gràce « une science 
» certame, et une delectation victorieuse... la lumière qui dissipe les ténèbres, 
» et la suavité par laquelle notre terre produit son fruit. » 
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a 

CHAPITRE IT. 

NÉCESSITÉ DE LA GRACE. 

On peut dire, ce qui peut ètre en effet, que la grace actuelle 
peut ètre nécessaire de quatre manières : ou elle est nécessaire 
pour faire une oeuvre de l'ordre naturel, ou elle est nécessaire 
pour faire une oeuvre de l'órdre surnaturel, ou elle l'est pour 
faire une oeuvre méritoire, ou enfin elle est nécessaire pour 
persévérer dans le bien jusqu'à la fin de la vie. Or, il se présente 
jdes adversaires de la gràce sous les divers points de vue que 
nous venons de signaler. Los pélagiens rejettent le besoin de 
ce secours surnaturel, sous quelque point de vue qu'on l'en-
visage. Les semi-pélagiens prétendent que cette gràce n'est 
nécessaire ni pour avoir la foi ni pour persévérer. Les novateurs 
et les jansénistes, par contre, appuient beaucoup trop sur ce 
besoin, lorsqu'ils prétendent que, sans la gràce actuelle, 
rhomme ne peut faire aucune ceuvre moralement bonne, ou 
mème qu'il ne peut faire sans la foi, et, qui plus est, sans la 
justification ou la gràce sanctifiante, aucune bonne ceuvre 
quelle qu'elle soit. Gomme de ces principes opposes découlent 
aussi des erreurs opposées, et que les uns attaquent la necessitò 
de la gràce en ne lui accordant pas assez et les autres en lui 
accordant trop, pour mettre cette question dans tout son jour, 
nous la diviserons en quatre articles distincts; nous combat-
Irons, dans les deùx premiers, ceux qui attaquent la necessitò 
de la grace en lui accordant trop peu, et, dans les deux autres, 
ceux qui l'attaquenten lui accordant trop. Par ce moyen, nous 
éviterons la confusion et nous embrasserons dans toute son 
étendue la doctrine catholique dans un seul et mème chapitre, 
et nous verrons par là ce que l'homme peut et ne peut pas par 
ses propres forces, soit dans l'ordre surnaturel, soit dans 
l'ordre naturel, et enfin jusqu'où s'étend la necessitò de la 
gràce pour faire les ceuvres soit surnaturelles, soit morales. 

ARTICLE PREMIER. 

Erreurs des pélagiens sur la néeessité de la gràce. 

Comme Dieu, dans le Systeme des pélagiens, n'a point élevé 
le pére du genre humain au-dessus de la condition de sa na-
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(1) G. 39 et 30. Il en est quelques-uns qui concluent de ces paroles de saint 

ture, ainsi que nous l'avons observe, en lui conférant la gràce 
saneüfiante, et qu'il ne Fa pas perfectionné en lui accordant 
l'intégrité, ü s'ensuit que Adam n'est point déchu d'un tei état 
et qu'il n'a contraete aucune infirmité en péchant, c'est^à-dire 
qu'il n'a point été dépouillé dans ses biens surnaturels ni 
blessé dans ses biens naturels. C'est pourquoi ses descendants 
naissent sans péché ; ils naissent dans le mème état que celui où 
Dieu créa le premier homme, avec cette faiblesse qui est natu
relle, qui est propre à la nature humaine, exposes à l'igno-
rance, aux luttes de la concupiscence et enfin à la mort. Il 
était tout naturel de conclure, dans cette hypo these, que ni 
Adam, après son péché, ni sa postérité n'avaient besoin d'aucun 
secours surnaturel pour recouvrer leur état surnaturel, ni de 
secours pour éclairer leur intellect, pour fortifier leur volonte 
et la rendre apte à faire quelque bien, et à vaincre la violence 
des tentations. Et si Dieu accorde des secours de ce genre, ils 
abrègent le travail que l'homme est oblige de faire soit pour 
acquérir la connaissance de la vérité, soit pour faire le bien; 
pourtant, ces secours seraient seulement extérieurs, ou, s'ils 
étaient intérieurs, ils ne seraient pas absolument et par eux-
mèmes nécessaires. 

Tel est le système des pélagiens, et il supprime la nécessité 
de la gràce. Toutefois, Pélage ne le professa pas ouvertenient; 
il se servit, pour troinper, de mots couverts, comme fait celui 
qui veut paraitre catholique tout en demeurant hérétique. En 
effet, 1. il admit l'existence de la gràce, mais il designai! par 
là les dons naturels du Créateur ; 2. il ajoute une autre gràce 
en dehors de la nature, savoir, la loi et la revelation; 3. les 
exemples de Jésus-Christ et la remission des péchés; i. il 
ajouta à tout cela, suivant quelques-uns, la lumière intérieure, 
qui exciterait au moìhs inclirectement la volonte à agir plus 
facilement. C'est à cela que se rapportent les parole's de saint 
Augustin, liv. de la Gràce de Jésus-Christ; après y avoir cité 
les paroles de Pélage : « Afin que les hommes puissent faire 
» plus facilement, au moyen de la gràce, ce qu'ils ont recu 
» l'ordre de faire par leur libre arbitre, » le saint docteur 
ajoute immédiatement : « Retranchez plus facilement, et non-
» seulement le sens sera plus exact, mais il sera mème plus 
» sain (1). » Pélage et ses disciples les plus célèbres, Cselestius 
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et Julien, s'en tinrent là. Car il n'adniit jamais la necessitò de 
la grace, qui excite immédiatement et qui aide la volonte à 
produire des actes surnaturels, ni quant à la substance de ces 
mèmes actes, comme on dit, ni quant au mode; il n'admit 
jamais la gràce de volonte, ou, comme on dit, la gràce d'inspi-
ration. Quant à la gràce prévenante telle que l'entendent les 
théologiens modernes relativement aux mouvements indéli-
bérés par lesquels nous sommes excites par une lumière inté-
rieure à faire le bien, il semble l'admettre, en tant qu'elle 
nous facilite l'accomplissement des actes salutaires et l'obser-
vation des commandements; mais il ne l'admettait pas en tant 
qu'elle est absolument nécessaire pour produire chaque acte. 
J'ai dit la gràce prévenante telle que l'entendent les théo
logiens modernes, car les pélagiens n'admirent jamais cette 
expression dans le sens des anciens, qui eniendaient par là la 
gràce d'illumination ou d'inspiratìon intérieure, ou qui agit et 
qui coopère, et qui prévient toute espèce de mérites de notre 
part, comme nous le verrons dans le chapitre suivant. 

Nous concluons de ce qui précède 1. que la controverse qui 
exista entre saint Augustin et Pélage, sur la gràce, se réduit, 
en dernière analyse, à la necessitò de la gràce qui porte immé
diatement sur la volonte, en la prévenant et en l'aidant; mais 
la pensée de saint Augustin n'était pas, comme le soutient 
vainement Jansénius, de faire admettre à Pélage une gràce 
qui imposerait une necessitò à la volonte (1). Nous en con
cluons 2. que cette gràce, en tant qu'elle embrassela gràce 
prévenante et cooperante, est absolument nécessaire pour pro
duire chacun des actes salutaires, comme l'établissait saint 
Àugustin, qui soutenait l'enseignement de l'Eglise catholique 

Àugustin, que Pélage admit enfiti la gràce intérieure d'illumination et d'inspi-
ration; mais c'est à tort, comme le prouve ce que dit le mème saint docteur, 
ibid., c. 26 , n. 27 : « Que Pélage confesse done clairement aussi que cette gràce 
» de Dieu est manifeste dans les entretiens divins, qu'au lieu de cacher par 
» la plus impudente des hontes qu'il a pensé de la sorte, il l'avoue par la 
» plus salutaire des douleurs qu'il discerne, comme il faut les discerner, 
» la connaissance et l'amour. » 

(1) Liv. V, de VHérésie pélagienne, c. 11, p. 110, éd. de Reims, 1652. Ce sera 
l'édit. que je citerai par la suite. Jansénius s'y applique done uniquement à 
établir que le quatrième état de la controverse pélagienne roule tout entier 
sur ce que Pélage prétendait que la gràce n'imprime aucune nécessité au libre 
arbitre, de sorte que la volonte peut toujours lui obéir ou lui resister, pendant 
que saint Àugustin voulait lui faire admettre, au coutraire, d'après la foi de 
l'Eglise catholique, une gràce qui imprime une nécessité inevitable à la 
volonte. 
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contre Pèlago et ses disciples, qui voulaient le contraire (i) . 
Nous défendrons done et nous établirons ces deux vérités 
catholiques dans les propositions suivantes, contre les erreurs 
des pélagiens que nous venons de signaler. Nous disons done : 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

La gràce d'illuminalìua et d'inspiration que donne intérieure-
ment le Saint-Esprit est nécessaire pour accomplir tous et 
chacun des actes du salut. 

Cette proposition est de foi, car le concile de Trente l'a con
firmee dans deux canons, sess. VI, can. 2 : « Si quelqu'un dit 
» que Jésus-Christ donne seulement la gràce à l'homme pour 
» qu'il lui soit plus facile de vivre justement et de mériter la 
» vie éternelie, comme s'il pouvait, quoique difficilement et 
» avec peine, faire l'un et l'autre à Faide de son seul fibre 
» arbitre, qu'il soit anathème. » Et can. 3 : ce Si quelqu'un 
» dit que sans l'inspiration prévenante et le secours du Saint-
» Esprit, l'homme peut croire, espérer, aimer et se repentir 
» comme il faut, qu'il soit anathème. » Cette doctrine avait été 
soutenue, avant le concile de Trente, par plusieurs autres 
conciles réunis, pour établir la doctrine catholique contre les 
pélagiens, tei que celui de Diospolis, tenu l'an 415, et dans 
lequel on proscrivit le 7° article de Pélage, con$u en ces termes : 
<c La gràce et le secours de Dieu ne sont pas accordés pour 

(1) Quant àl'hìstoire de l'hérésie pélagienne, on peut consulter Pét., Hérésie 
des pélagiens et des semi-pélagiens, liv. 1; card. Norisius, Hist, pélag., liv. I, 
ceuv. éd. Verone, 1729, 1. 1; J. Gamier, S. J., Diss, sur l'histoire pélagienne; 
elle se trouve dans l'appendice sur saint Augustin, de J. Ledere, p. 40 et suiv.; 
comme aussi les cenvres de Marius Mercator, éd. J. Garnier, Paris, 1673, sur
tout ce dernier appendice sur la prem. part, des ceuv. de Mar. Mere, compre-
nant sept dissertations où se trouve toute rhistoire pélagienne, p. 125 et suiv. 
Le cardinal Norisius faisait un si grand cas des recherch.es de J. Garnier, 
quoiqu'il ne partageàt pas toutes ses idées, qu'il écrivit à Magliab. : « Je yeux 
» que vous sachiez que je n'ai rien trouve d'ausa savant sur le pélagianisme 
» que les écrits de Garnier, et j'en ai une si haute estime, que si j'avais connu 
» ce qu'il a écrit sur les affaires des pélagiens, j'aurais mis au rebut l'histoire 
» de cette hérésie que j'ai publiée cette année à Pavie (je le jure et 1'aJSrme), » 
t III, ceuv., col. 1176. Voy. en outre Noél Alex., Hist, eccl., siècle V, c. 3. 
Des heresies qui infestèrent l'Eglise au V« siècle, art. 2 et 3 , comme aussi les 
deux belles dissertations du P. l iv . Meyer, dont Fune se trouve ä la fin du 
vol. 1» de Hist, de auxiliis, éd. d'Anv., 1715, p. 734, sous ce titre : Diss, sur 
les erreurs reelles des pélagiens et des massiliens, et l'autre à la fin du 2° vol.; 
Hist, de auxiliis vengée, Bruxelles, 1705; dissert. 4 , qui porte pour titre : 
Erreurs des pélagiens et des massiliens contre la foi. 

http://recherch.es
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» l'accomplissement de chaque acte, mais ils sont renfermés 
» dans le libre arbitre ou dans la loi et la doctrine (1); » le 
dcuxième de Milève, ou plutót le troisième de Carthage, tenu 
l'an 416, et qui statue, c. i : « Si quelqu'un dit que la gràce de 
» Dieu, qui nous est accordée par Jésus-Christ Notre-Seigneur, 
» ne nous aide seulement qu'à ne pas pécher, parce que par 
» elle nous connaissons et nous penetrans le sens des comman-
» dements, de manière à savoir ce que nous devons désirer et 
» ce qu'il nous faut éviter, et qu'elle ne nous aide pas à con-
» naitre ce que nous devons faire, et mème à aimer et à pou-
» voir le faire, qu'il soit anathème... L'un et l'autre sont des 
» dons, et savoir ce que nous devons faire, et aimer pour le 
» faire (2); » comme aussi le deuxième concile d'Orange, tenu 
Pan 529, can. 7 : « Si quelqu'un soutient, di t - i l , que 
» l'homme peut, par les seules forces de la nature, faire quel-
» que bien qui se rapporte au salut de la vie éternelle, qu'il 
» peut penser comme il convient, ou choisir, ou accèder à un 
» enseignement salutaire, c'est-à-dire a la predication évan-
» gélique, sans l'illumination et Inspiration du Saint-
» Esprit... il se laisse aller au souffle de l'hérésie (3). 

Or, que les saintes Ecritures nous enseignent cette doctrine, 
c'est ce que nous prouvons péremptoirement comme il suit : 
D'après les Ecritures, il faut attribuer à la gràce tous et chacun 
des actes du salut, si, d'après ces mémes Ecritures, sans la 
gràce nous ne pouvons rien penser, rien vouloir et rien faire 
qui puisse nous conduire au salut ; or, c'est ce que dit constam-
ment de nous l'Ecriture. Pour ce qui est des pensées, voici ce 
que dit l'Apótre : « Non que nous puissions penser quelque 
» chose par nous-mémes comme de nous-mèmes, mais le pou-
» voir que nous en avons vient de Dieu, » II Cor., Ill, 5. 
Pour ce qui est de la volonte et de l'action, le mème Apótre 
dit : ce Car c'est Dieu qui opere en vous le vouloir et le faire, 
» selon son bon plaisir, » Philip., E, 13. Et il dit en general : 
« Car nous sommes son ouvrage (de Jésus-Christ), étant 
» créés en Jésus-Christ dans les bonnes ceuvres que Dieu 
» a préparées, afìn que nous y marchassions, » Eph., II, 10. 

(1) Act. conciL, Hard., 1.1, col. 2011. Stratagèine perfide employe par Pélage 
pour tromper le concile de Diospolis. Voy. les auteurs cités un peu plus hauL 

(2) Ibid., c. 1218. 
(3) Ibid., t. II, col. 1099. 
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Il est evident, d'après cela, que dans l'ordre du salut éternel 
on nous compare aux choses qui n'existent pas, et qui sont 
tirées du néant pour qu'elles soient, qu'elles subsistent et 
qu'elles agissent. Mais ces choses-là s'accordent parfaitement 
avec les paroles mèmes de Jésus-Christ : a Personne ne peut 
» venir à moi sans que le Pére, qui m'a envoyé, ne l'attire, » 
saint Jean, VI, 41 ; il dit encore, ibid., XV, i et 5 : « Comme 
» le sarment ne produit pas de fruit par lui-mème, et qu'il 
» n'en produit qu'autant qu'il demeure attaché au cep, vous 
» n'en produirez pas, vous non plus, à moins que vous ne 
t> demeuriez en moi. Je suis la vigne, et vous étes les sarmento ; 
» celui qui demeure en moi, je demeure aussi en lui, et il 
» porte des fruits abondants, parce que sans moi vous ne 
» pouvez rien faire. » C'est pourquoi, à moins que Jésus-
Christ n'assiste continuellement l'homme, il ne peut rien 
penser, vouloir et faire dans l'ordre du salut. Aussi saint Au
gustin, commentant ces paroles, dit—il excellemment : ce On ne 
» peut faire ni peu, ni beaucoup, sans celui sans lequel on ne 
» peut rien faire (1). » De là saint Jacques.dit, I, 17 : « Toute 
» gràce excellente et tout don parfait vient d'en haut et 
» descend du Pére des lumières. » 

Que tei ait été le sentiment de l'Eglise, il y en a un grand 
nombre de preuves, sans que nous soyons obliges de citer ici 
un à un les témoignages des Pères. Et d'abord, ce qui le 
prouve, c'est la manière mème d'agir de Pélage, qui, lorsqu'il 
tenta d'innover quelque chose sur ce point, s'efforca de cacher 
son hérésie sous des formules catholiques, et n'osa émetlre son 
detestable sentiment que sous le voile de termes ambigus (2). D. 
est done evident que la doctrine contraire était pleinement en 
vigpieur dans l'Eglise. Ce qui le prouve encore, c'est que, dès 
qué les évèques soup§onnèrent que Pélage attaquait le dogme 

(1) Traité 81 sur saint Jean, n. 3. 
(2) C'est de cette manière qu'il trompale concile de Palestine : croyant une 

chose, il en professati une autre ; aussi fut-il envoyé absous. Gomme par la 
suite on découvrit sa supercherie, il fut condamné de nouveau et à maintes 
reprises. Nous ferons observer ici que les hérétiques rendent témoignage 
malgré eux, par leurs innovations, à la doctrine qui existait avant eux dans 
TEglise ; car, comme ils sont peu nombreux, ils ne proposent que thnidement 
et en hesitant leurs nouveautés; ils ont recours à des termes ambigus, afìn 
de pouvoir passer pour catholiques. Mais lorsque leur nombre s'est accru, 
ils jettentle masque, et ils publient ouvertement leur hérésie j telle fut la 
conduite d'Arius, telle fut aussi celle de Nestorius, telle HIT celle ÙAS auhrs, 
car c'est là l'art auquel ils ont conslamuicnt recours. 
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catholique de la necessitò de la gràce, ils se réunirent aussitót 
de toutes parts en conciles pour découvrìr la doctrine de l'hé-
résiarque, et ils la proscrivirent ; et Pélage ne put échapper à 
une sentence de condamnation qu'en rejetant (il ne le fit pas 
sincèrement) les articles de la nouvelle doctrine qu'on lui im
putata. Troisièmement, enfin, ce qui le prouve encore, c'est que 
l'Eglise proscrivit la nouvelle doctrine, comme hérétique, dès 
qu'on en eut découvert la fraude et qu'il n'y eut plus d'équi-
voque (1). Certes, et saint Jerome, qui deseenditle premier 
dans l'arène contre les pélagiens, et saint Augustin, qui Yy 
suivit de près, les attaquèrent comme des novateurs, comme 
des propagateurs de dogmes hérétiques. La doctrine catholique 
proscrivali done contre ces innovations. 

On prouve enfin la fausseté du système des pélagiens, à un 
double chef, par la raison théologique ; et d'abord on la dé
montré par le faux principe d'où découle ce système, savoir, 
que l'homme du paradis terrestre ne fut point élevé a un état 
surnaturel, et que, par consequent, il n'en est point déchu 
par l e péché en perdant la justice originelle, à laquelle cette 
e l e v a t i o n était jointe. Or, nous avons démontré le contraire en 
son Heu (2). Secondement, on démontre cette fausseté par la 
proportion qui doit exister entre la fin et les moyens. Mais si la 
fin à laquelle l'homme r e i n t e g r e par Jésus-Christ doit parvenir 
est la beatitude surnaturelle, comme nous Favoni* encore 
démontré ailleurs (3), il faut aussi que les moyens pour l'ob-
tenir soient surnaturels. Et si ces moyens ou ces secours sont 
sxirnaturels, c'est-à-dire au-dessus de la condition de la nature 
et qu'ils la dépassent, Dieu seul peut les procurer, et par con
sequent l'homme est incapable de quoi que ce soit dans cet 
ordre de choses j la gràce est done absolument et souveraine-
ment nécessaire pour produire des actes de salut, soit inté-
rieurs, soit extérieurs, ainsi que nous nous étions propose de 
le démontrer. 

(1) C'est ce qu'on voit par le concile oecuménique d'Ephèse, can. 4 , qui a 
condamné ceux qui pensaient comme Nestorius et Ccelestius, Hard,, t. I , 
col. 1623, comme par tant d'autres conciles parti culiera et par les décrets des 
pontifes romains portés contre la doctrine pélagienne, et pour lesquels on 
peut consulter les auteurs que nous avons cités et qui ont écrit sur l'hérésie 
de Pélage. 

(2) Voy. t. Ili, n. 377 et suiv. 
(3) Ibid., n. 579 et suiv. 
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Objections. 

Obj. i . Farmi les actes du saiut, on voit au premier rang la 
foi, l'espérance, la charité, la. conversion ; on y voit encore la 
bonne volonte, les ceuvres pics, l'aumóne, V. G. la prière, le 
jeùne, les actes de miséricorde envers les pauvres, et autres 
choses sembhih^s. Or, quel est l'homme sense qui croit que 
pour faire toutes ces choses-là on ait besoin du secours extra
ordinaire de la gràce, quand l'homme peut les faire de son 
propre mouvement? É est en effet au pouvoir de l'homme de 
croire ou de ne pas croire ; quand on veut que quelqu'un croie, 
on lui donne des motifs de crédibilité, V. G. des miracles, des 
prophéties et autres semblàbles choses; de plus, la conformi té 
que la raison reconnait entre les articles de la foi et les prin-
cipes qu'elle a re<jus de l'auteur de la nature, fait que l'homme 
les rejette ou les admet sans s'appuyer sur aucun secours 
étranger; il faut en dire autant de l'espérance, qui repose sur 
les promesses de Dieu et la possibilité d'obtenir ce que Dieu 
promet. Il sera bien plus facile à l'homme d'aimer Dieu, quand 
il connaìtra son amabilité ; il lui sera facile aussi de venir à 
résipiscence et de se convertir, s'il est effrayé par la terreur 
qu'impriment les jugements de Dieu que lui propose la reve
lation ; que l'homme enfin puisse faire par ses propres forces 
tout le reste, c'est ce que nous démontrent les exemples de tant 
d'honnétes paiens qui, quoique privés de la gràce, pratiquèrent 
à un haut degré les plus éclatantes vertus. C'est encore ce 
qu'enseignent les saintes Ecritures : Prèchez, dit Jésus-Christ, 
rEvangile à tonte créature; celui qui croira sera sauvé; il n'y 
met pas d'autre condition. Il nous est ainsi ordonné six cents 
fois d'espérer en Dieu, sans qu'il soit fait nulle mention de la 
necessitò de la gràce; on nous provoque à aimer Dieu, à nous 
convertir, et à faire une foule d'autres choses semblàbles que 
l'on exigerait vainement de nous, s'il n'était pas en notre pou
voir de les faire. Quant à la volonte, l'Apótre dit clairement et 
en general : «c Je trouve en moi la volonte, » Rom., VII, 18. 
Done : 

Rép. D. Min. En tant que l'on considère ces actes en eux-
mèmes, ou, suivant le langage de l'école, dans leur mate-
Halite, Tr. nous en parlerons plus loin, en tant qu'ils sont des 
actes de saiut ou surnaturels, ou quant à leur mode, iV. D ne 
faut pas confondre ces deux choses-là. Car il peut parfois se 
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faire, comme nous le démontrerons plus clairement par la 
suite, cpie certains actes pris en eux-mémes soient d'exécution 
focile,, et qu'on puisse les faire sans un secours special de la 
gràce, qui guérit de l'infirmité contracted par le péché. Mais ce 
n'est pas de ces actes dont il est ici question. Il ne s'agit que 
des actes de salut, des actes surnaturels qui disposent l'homme 
à acquérir la beatitude surnaturelle et qui l'y conduisent. Or, 
par le fait mème que cet ordre est au-dessus de la nature de 
l'homme, il est évident que l'homme, à moins d'etre prévenu, 
excité, aidé par la gràce, ne peut pas faire des actes de ce 
genre, et qu'il est dans une impuissance absolue relativement 
ä ces mèmes actes. C'est pour cela que dans les décrets de la foi 
et dans la sanction de la doctrine catholique, on ajoute tou
jours : comme il faut. 

Ceci pose, les objections que Ton tire soit de la raison, soit 
de TEcriture, tombent d'elles-mèmes. Et d'ahord, pour ce qui 
est des arguments tirés de la raison, on peut tout au plus en 
conclure qu'il est controverse aujourd'hui, si l'homme aban-
donné à ses propres forces peut avoir la foi naturelle, Tespe-
rance et l'amour, et faire les ceuvres d'un ordre purement 
naturel; mais il ne s'ensuit nullement que l'homme puisse 
faire et vouloir ces mèmes ceuvres en tant qu'elles sont surna-
turelles; car si elles sont surnaturelles, elles ne viennent pas 
des foröes de la nature, et vice versa. 

Quant aux arguments que l'on tire des saintes Ecritures, il 
est évident, d'après les principes qui y sont posés et l'ensemble 
du système, qu'elles supposent toujours et nécessairement la 
gràce. Si en effet les Ecritures nous disent de l'homme, par 
rapport à l'élat surnaturel, quii est mort (1), quii est 
aveugle (2), que sans la gràce prévenante et excitante il est in
capable de penser, de vouloir et de faire quelque chose (3) ; si 
en outre, toutes les fois qu'il s'agit de la foi surnaturelle, il est dit 
que ceux qui viennent à Jésus-Christ, c'est Dieu qui les attire et 
les instruit (4), et s'ily est dit que c'est Dieu qui ouvreles coeurs 
de ceux qui embrassent la foi (5), et qu'il les predispose à la 

(1) Ephcsiens, II, 1 : Quand vous étxez nwris par vos pécliés et vos fairfes. 
Voy. aussi I Gor., II, 14, et Jean, Vili, 34. 

(4) Ibid., V, 8 : Vows étiez autrefois dans les ténèbres. 
(3) II Cor., III, 5; Philipp., I, C; Rom., IX, 16. 
(4) Jean, VI, 44. 
(5) Act., XVI, 14. 
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(1) Act., XIII, 48. 

vie éternelle (1), il est indubitable que dans les passages que 
Ton nous objecte, et où il est question de la foi et des autres 
ceuvres du salut, on sous-entende, avec Faide et le secours de 
la gràce prévenante, corrélativement à ces principes, bien qu'il 
n'y en soit fait aucune mention expresse, comme cela a lieu 
dans divers autres endroits. 

Quant à Fobjection que Ton tire de ces mots de l'Apòtre : 
« Je trouve en moi la volonte, » elle n'a pas trait à la question 
présente. Car nous parlons ici de la nécessité de la gràce pour 
les actes du salut, pendant que F Apótre parie de la faiblesse de 
l'homme dans la lutte qu'il éprouve pour vaincre la concu
piscence, et dont nous parlerons plus loin.. 

Inst. Dieu a donne à l'homme le libre arbitre ; or, à quoi lui 
sert cette faculté s'il ne peut pas en user pour atteindre la fin 
pour laquelle il l'a cr^é, de sorte que l'homme ait toujours 
besoin du secours de la gràce pour faire les actes du salut? 

Rép. Dieu a donne à l'homme le libre arbitre, pour qu'il 
donne son assentiment à la gràce prévenante et excitante, pour 
qu'il puisse faire le bien à Faide de la gràce cooperante, et par 
ce moyen acquérir la justification, ou, qu'après avoir acquis la 
justification, il fasse avec le secours de la gràce des ceuvres 
méritoires, comme nous Fétablirons plus longuement en son 
lieu. Car, en tant que la Iiberté naturelle est une faculté, elle 
n'a pour objet que les ceuvres de l'ordre naturel, et nullement 
les oeuvres qui dépassent ou sont au-de§sus de cet ordre, telles 
que les ceuvres de salut, comme nous Favons exposé et 
démontre. Car, pour faire ces ceuvres-là, il est besoin epe 
l'homme soit prévenu, excité, illumine et aidé intérieurement 
par la gràce de Dieu. 

II. Obj. La seconde objection est faite par les rationalistes. 
1. D est quelques précepteurs qui ont fait observer déjà depuis 
longtemps que les operations immédiates et surnatureltes de la 
gràce ne sont pas dairement promises dans les Ecritures, et 
qu'elles ne sont pas nécessaires, puisque Dieu peut parfaitement 
opérer par les lois de la nature tout ce qui est nécessaire pour 
corriger l'esprit, et qu'enfin elles ne sont pas tellement claires 
qu'on puisse les comprendre et les connaitre d'une manière 
certame. 2. De plus, elles entravent la Iiberté et l'application 
de l'homme, elles favorisent les réves des mystiques, elles 
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rendent Dieu lui-mème l'auteur des péchés des hommes qui ne 
se corrigent pas. 3. Les écrivains sacrés eux-mèmes indiquent 
ou font souvent mention des effets médiats et naturels de la 
grace, que confirment seulement et la saine raison et l'expé-
rience. 4. Nous pensons done qu'il faut admettre que Dieu est 
Fauteur et le conservatemi, non-seulement de l'esprit liumain 
et de la loi morale, facultés dont il a orné en general et en 
particulier chaque individu, les gravant, pour ainsi dire, dans 
son àme, Rom., II, 15, mais qu'il est encore la source de cette 
efficacité par laquelle la religion chrétienne bien comprise porte 
les esprits à faire ce qui est droit et bon, et les comble de con
solation et d'espérance. 5. Enfin, que Dieu est lui-mème l'au
teur et le modérateur souverain des lois physiques et morales, 
et que l'homme imbu de la piété veritable s'élève au-dessus 
des causes secondes et arrive jusqu'à lui ; qu'il procure large-
ment à l'homme la facilitò et les motifs propres à lui faire con-
naìtre cette doctrine, sans déroger aux lois physiques et 
morales qu'il a établies, comme aussi à en recueillir les fruits 
et les bienfaits. 6. Il vaut done mieux réduire toutes les dis
cussions qui peuvent s'élever sur la gràce, à la doctrine de la 
providence de Dieu sur chaque individu et à son concours 
Et quiconque a pour Dieu une veneration pieuse, sans s'arréter 
à toutes ces questions et ces arguties inextricables, attendra 
tout de la puissance infinie de Dieu et de sa vigilance, et dans 
l'ordre moral et dans l'ordre physique. 7. Il se garderabien 
pourtant de negliger les moyens et les motifs que Dieu lui 
fournit pour se corriger, ou il en fera un saint usage et s'en 
glorifiera comme de ses propres mérites (1). Done : 

Rép. 1. D. C'est en vain et contre l'autorité positive de 
l'Ecriture que ces docteurs ont fait cette observation, C. 
avec justice, N. Car, de l'aveu mème des rationalistes (2), les 
écrivains du Nouveau-Testament, au moins, enseignent que les 
chrétiens doivent attribuer et à Dieu lui-mème, et à Jésus-
Christ (3), et à son Esprit (4), et au Saint-Esprit (ils distinguent 

(1) Tel Wegscheidel § 182. 
(2) L'auteur que nous venous de citer, parlant, g 148, de la doctrine de la 

Bible sur la gràce, dit : « Dieu a décrété d'aider les hommes à acquérir le 
» salut que le Christ leur offre; ainsi que l'attestent les écrivains sacrés, qui 
» l'attribucnt à. une faveur et une gràce speciale. » 

(3) II Thess., n, 16 et 15, III, 3-5. 
(4) Rom., Vili, 9; Gal., IV, 6; Philipp., I , 19 , II, S et 18; I Gor., I l i , 16 

Coloss., VI, 19, XII, 6; Rom., XU, a et suiv. 
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celui-ci de l'Esprit du Christ) divers effets salutaires qu'ils ré-
pandent dans leurs esprits : d'abord la connaissance de la reli
gion et le désir de la pratiquer (1); ensuite un changement 
d'esprit adapté aux préceptes de l'Evangile (2); puis une per
severance remarquable dans la foi de l'Evangile et la pratique 
de la vertu (3); enfin chacune des vertus et des mouvements 
pieux (4), de méme aussi que certaines qualités jointes parfois 
au baptéme (5), ou qui le precedent (6). C'est done à tort, et 
contrairement à la vérité, que ces hommes ont fait observer 
que les operations immédiates et surnaturelles de la grace ne 
sont ni promises dans les saintes Ecritures, ni nécessaires. Et 
si nos adversaires rapportent ces choses-là aux expressions 
hnmédiates et surnaturelles, assurément on ne les trouve pas 
dans les Ecritures, comme on n'y trouve pas non plus les mots 
mediates et naturelles, dont ils se servent pourtant. Or, il 
s'agit ici, non pas des furmules exprimant la chose, mais bien 
de la chose elle-mème. Mais il est indigne, il est contraire aux 
regies de la dialectique, de passer des formides à la chose. Les 
preuves que nous avons tirées des Ecritures pour venger le 
dogme catholique, détruisent en outre les raisons de ces pré-
cepteurs de mensonge, savoir, ce que Dieu conduit tout à 
» bonne fin par les lois de la nature, et que les operations de la 
» gràce ne sont pas si remarquables que nous ne puissions les 
» connaìtre et les comprendre d'une manière certaine. » Gar 
le dogme est très-clairement établi, ce qui nous suffit pour le 
moment. 

Rép. 2. N. Les operations de la gràce, d'après la doctrine 
catholique, sont singulièrement profitables à la liberté et au 
zèle de l'homme, puisqu'elles les perfectionnent. Car si on 
considère les operations de la gràce, en tant qu'elles élèvent 
les'facultés naturelles de l'homme à u n ordre surnaturel, et 
qu'elles les rendent aptes à produire les actes surnaturels qui 

(1) Jean, VI, 44; A c t , XVI, 14; I Gor., I, 4-6; XII, 3; U Gor., IV, 6; Eph., I s  

17 et suiv.; Phil., I, 3-6. 
(2) Jean, UT, ft; I Cor., VI, 11; Ephés., U, 5; Phil., II, 13; Tim., II, 25; Tit., III, 

4-6. 

(3) I Cor., I, 8, HI, 6, VI, 19; Il Gor., 1, 21; Ephés., UI, 16 suiv.; Phil., lf 9; 
Col., I, 10; I Thess., V, 23; II Tini., I, 14; 1 Pierre, V, 10. 

(4) Gal., V, 22 suiv.; I Pierre, I, 22, IV, 14; Rom., VIII, 26; Eph., V, iS suiv. 
(5) Jean, III, 5; Ac t , XIX, $-6; Ephés., V, 26; Tit., III, 5. 
('.) Act., X, 47. 
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ne sont pas du domaine des forces humaines, mais qui doivent 
étre le résultat d'un instinct et d'une influence divine, il va de 
soi qu'elles ne leur enlèvent rien, qu'elles leur donnent quel-
que chose, au contraire, que la liberto et l'application des 
hommes n'avaient pas par elles-mèmes, ninepouvaientavoir. 
Et si l'on considère les operations de la gràce, en tant qu'elles 
sont méaicinales et qu'elles parent aux obstacles que la faiblesse 
et Tinfirmité de la nature humaine mettent à l'exécution du 
bien, tei que les tentations et les mouvements déréglés eie 
Fame, tout le monde voit qu'elles perfectionnent singulièrement 
la Iiberté et l'application des hommes, comme nous le démon-
trerons parfaitement plus bas. Quant à ce que nos adversaires 
ajoutent relativement aux réves des mystiques et de Dieu 
auteur du péché, nous les renvoyons aux luthériens et aux 
calvinistes, que cela regarde. 

Rép. 3. N, Comme on le voit par la réponse que nous avons 
faite un peu plus haut à l'objection des pélagiens. 

Rép. i. D. Je distingue aussi les suiv antes. En obéissant à 
son esprit prive contre la revelation divine, C. en la conservant 
encore, N. Le système rationaliste est, en effet, entièrement 
oppose à la revelation divine, qui le combat dans toute son 
étendue. C'est, en effet, absolument la méme chose que si 
quelqu'un voulait se forger une religion au gre de ses désirs. 
Ces principes posés, il est absurde de parler encore de religion 
chrétienne bien entendue, puisque, dans la pensée de ces gens-
là, l'intelligence parfaite de la religion chrétienne n'est autre 
chose que la destruction complète de cette mème religion. 
Pélage et ses disciples n'avaient pas été jusque-là. Ce que ces 
rationalistes ajoutent relativement à la vraie piété est vraiment 
ridicule. Quelle vraie piété peut-il y avoir sans la foi, sans la 
gràce, sans la revelation? Quelle vraie piété peut-on attendre 
de ceux « qui pensent que la puissance et l'action salutaire de 
» Dieu est immediate dans l'ordre moral et l'ordre physique? » 
Jésus-Christ est-il done venu en ce monde pour reproduire en 
lui le type physique et moral, d'après lequel les rationalistes 
doivent ne pas negliger de profiter des moyens et des motifs 
qu'ils ont de reformer leur esprit? Voilà jusqu'où en sont 
venus les protestants 1 
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PROPOSITION n . 

L ' h o m m e t o m b e a un besoin absolu de la gràce de Dieu, s o t t 
p o u r connaitre toutes les vérités de F ordre naturel, soit p o u r 
accomplir la l o i dans toute son é t e n d u e , soit enfin p o u r 
v a i n c r e les t e n t a t i o n s graves. 

Celte proposition, que saint Augustin a soutenue contre les 
pélagiens, touche dans toutes ses parties à la foi catholique. 
Pélage nia en effet, ainsi que nous l'avons précédemment fait 
rcmarquer, que Dieu eùt enrichi le premier homme de l'inté-
grité de nature, et comme, par suite, il admettait que la nature 
n avait pas été corrompue par le péché originel, il en concluait 
que ses descendants pouvaient tout aussi bien, soit connaitre 
ce qui est vrai, soit faire le bien et vaincre les difficultés qu'ils 
rencontrent, ainsi que put le faire Adam lui-mème, qui sortait 
immédiatement des mains de Dieu. 

Or, nous savons, par la doctrine catholique sur le péché 
originel et ses effete, que nos premiers parents recurent de 
Dieu Tintégrité de nature avec la justice originelle, et qu'ils la 
perdirent par le péché, et qu'Adam tout entier, ce sont les 
expressions du concile de Trente, fut deteriore dans son àme 
et dans son corps par la prevarication dont il se rendit cou-
pable (1). Mais cette deterioration opérée dans Adam com-
prend l'ignòrance de l'intellect, l'indination au mal de la part 
de la volonte, et la concupiscence qui suit l'union de l'àme et 
du corps. L'homme est done incapable de faire les trois choses 
que nous venous d'énumérer, si la gràce medicinale de Jésus-
Christ ne guérit pas les blessures que le péché lui fait. 

Mais nous ferons observer, pour plus de clarté, qu'il s'agit, 
dans la présente proposition, 1. de la seule substance de 
l'oeuvre morale, selon le langage de l'école, et non du mode, 
ou de Yoeuvre s u r n a t u r e l l e , ou s a l u t o i r e , et que, par conse
quent, il est question de la necessitò de la gràce, qui, il est 
vrai, ^sfsurnaturelle {ratione sui] par elle-méme, mais qui ne 
l'est pas Catione modi) quant au mode ou à la fin. Il faut le 
concours absolu de l'un et de l'autre pour constituer la gràce 
surnaturelle proprement dite. Mais cette vocation première 
de tous les hommes a lieu en mème temps que l'illumination 

(1) Gone. Trente, aess. V, cali. 0-

III, 29 
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et Tinspiration intérieure, comme nous le dirons plus tard. 
2. Nous ferons observer que quand nous disons que la gràce 
est nécessaire, soit pour connaltre toutes les vérités de l'ordre 
naturel, etc., que cela ne concerne pas seulement l'enchaine-
ment de ces vérités ou des préceptes divins, mais que cela 
s'étend encore aux vérités les plus abstruses et aux préceptes 
les plus difficiles, soitabsolument, soit relativement, surtout a u 
précepte d'aimer Dieu par dessus toutes choses. 3. H faut aus^i 
observer que Timpuissance dans laquelle se trouve l'homme 
tombe, par rapport à toutes les choses que nous avons énu-
mérées, est morale et non physique (1) ; autrement, l'homme 
ne serait pas coupable de péché, soit qu'il cédàt à une tentaüon 
violente ou qu'il transgressàt un précepte de difficile pratique; 
qu'il n'y aurait pas de proportion entre ses forces naturelles et 
la loi de la nature ou de l'ordre moral, auquel l'homme a été 
destine de sa nature, et qu'il ne jouirait réefiement pas de son 
libre arbitre. Mais cette impuissance morale admet des degrés, 
soit en elle-mème, soit par rapport à chaque individu en par-
ticulier, selon les circonstances des temps, des lieux, et les 
autres circonstances accessoires individuelles. 

Ces principes posés, nous démontrerons les diverses parties 
de notre proposition comme il suit. Et d'abord, que l'homme 
ne puisse pas connaltre toutes les vérités de l'ordre naturel 
sans le secours de la gràce, c'est ce que prouvent toutes les 
raisons que nous avons fait valoir en faveur de la revelation 
surnaturelle contre les incrédules et les rationalistes; c'est ce 

(1) L'ìmpuissance physique signifìe la xnéme chose qu*impuissaDce absolve; 
il est impossible de la vaiucre : tei V. G. qu'il est impossible à l'homme de 
voler, prive qu'il est d'ailes. On appelle impuissance morale, celle que l'on 
ne peut que difiìcilement, mais qu'absolument on peut vainer e, tei que l'on 
concoit qu'il y a beaucoup de difficultés pour un malade h lever un grand 
fardeau. Or, cette impuissauce morale, ou plutot cette difficulté, admet plu
sieurs degrés, soit absolument, soit relativement ; absolument, lorsqu'elle dé-
coule de la difficulté mème de la chose; relativement, lorsqu'elle découle 
non-seulement de la difßculte de la chose, mais lorsqu'elle depend encore du 
temps, du lieu, de l'individu et de plusieurs autres circonstances qui accotu-
pagnent cette ceuvre dejà difficile par elle-mème. Et cette difficulté ou im-
puiäsance morale est parfois telle, qu'elle équivautàune impuissance physique 
ou absolue, comme, par exeniple, il est impossible à un homme plein de 
raison de parcourir nu les rues, ou de se jeter du haut d'une tour à terre, etc. 
11 faut tenir un compte rigourenx de ces distinctions, parce qu'on trouv:-
certains écrivains, surtout dans la faction janséniste, qui invoquent l'impnis-
sance morale pour décliner l'envie, désignant par là une haute impuissance 
morale qui équivaut à l'impuissance physique ou absolue, et par ce moyen 
,ils font illusion à ceux qui ne se tiennent pas sur leurs gardes. 
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que prouve surtout l'argument tire de l'expérienee de tous les 
siècles. Nous avons vu, en effet, par là, que les hommes privés 
de la revelation étaient sous le poids d'une telle ignorance, 
que non-seulement les peuples ignorants et barbar es, mais 
mème les peuples polis et instruits à Fècole des philosophes 
n'ont pas pu secouer ces ténèbres et sont tombés dans des 
erreurs graves et nombreuses sur la morale. Nous avons 
encore appris par là que les philosophes eux-mémes, quoi-
qu'ils se fussent appliqués de toutes leurs forces à acquérir la 
vérité, sont pourtant tombés dans les plus pernicieuses erreurs; 
tout comme les incrédules modernes, qui ont tenté de forger 
une nouvelle morale parce qu'ils rejetaient la revelation, et 
qui, réduits au désespoir de pouvoir aboutir, ont enfin avoué 
leur impuissance (1). Nous nous bornerons à ce qui précède, 
sans entasser toutes les preuves que Ton pourrait tirer de la 
brièveté de la vie, des bornes de l'esprit humain, de la multi
tude des devoirs, de la difficulté qu'il y a à pratiquer ces 
mèmes devoirs, des conflits des préceptes, et d'une foule 
d'autres choses dont nous pourrions ici parler. 

Quant àia seconde question, savoir, que l'homme tombe ne 
peut pas observer toute la loi sans la gràce du Sauveur, ce qui 
en prouve nettement la vérité, c'est, d*un coté, la difficulté 
immense que présente l'observation de certains préceptes \ 
d'un autre coté, la faiblesse inseparable de l'homme. Le pardon 
des injures, l'amour des ennenjis, la continence et une foule 
d'autres choses prescrites par la loi présentent par elles-mèmes 
tant de difficulfés, que l'homme, réduit à ses propres forces, 
ne pourra que très-difficilement Fobserver, ou memo ne l 'ob-
servera pas du tout. Et pour ne parler que de la continence, 
l'auteur du livre de la Sagesse dit de lui-méme, c. 8, 21 : 
« Comme j'ai su que je ne pouvais ètre continent qu'autant 
•» que Dieu m'en ferait la gràce, et il était de la sagesse de 
» savoir de qui venait ce don, je me suis adressé au Seigneur 
» et je l'ai prie. » C'est à cette question que se rapportent les 
paroles suivantes de l'Apótre : a Je trouve en moi la volonte 
» de faire le bien, et je n'y trouve pas le moyen de le faire, » 
Rom., Vili, 18; c'est aussi à cela que se rapporte le c. 7, 
aux Rom., tout entìerj l'Apótre y décrit parfaitement l 'im-
puissance où esH'homme d'observer la loi sans la gràce de 

(1) Voy. I « voi. de la Vraie religion, a. &4 et suiv« 
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(1) Roberti, S. J-, de la Probità naturelle. 

Jésus-Christ. Or, c'est de cette difficulté que l'homme éprouve 
intérieurement à se contenir dans le devoir que découlent sur
tout l'idolatrie et le polythéisme, auxquels les paiens ont eu 
recours pour donner un vernis d'honnèteté aux plus honteuses 
pratiques, afìn de pouvoir étouffer d'une manière quelconque 
les remords et les angoisses de la conscience. Si on ajoute à 
tout cela les cas assez frequents où l'homme est exposé ou à 
violer la loi ou à perdre la vie, les cas où il a à choisir entre 
un crime qui resterà impuni, suivant toutes ses previsions, et 
un avantage marqué, il ne resterà certes pas longtemps en 
suspens (1). Et ce que nous avons dit de la loi en general, on 
peut l'affirmer d'une manière speciale du précepte de l'amour 
de Dieu par dessus toutes choses, savoir, de l'amour appré-
ciatif, qui renferme toute l'observance de la loi, comme cela 
est evident de soi-mème, et n'a par consequent besoin d aucune 
plus ample demonstration. 

Cette difficulté acquiert tuie extension pour ainsi dire im
mense par ce que contient la troisième partie de notre propo
sition, savoir, que l'homme ne peut vaincre les violentes ten-
tations qui assiègent son esprit qu'au moyen de la gràce. Il est 
de ces tentations qui sont pour ainsi dire inhérentes à l'homme, 
savoir, celles qui découlent de la concupiscence; il en est 
d'autres qui sont extérieures, et elles ont leur principe ou dans 
les attaques du demon ou dans les attraits et dans les flatteries 
du monde. La concupiscence suscite parfois des tentations si 
violentes que l'homme ne s'y soustrait qu'à grand'peine : 
« Car la chair convoite contre l'esprit, et l'esprit convoite 
» contre la chair, » Gal., V, 17, dit l'Apótre; il écrit en outre 
de lui-méme, parlant de la personne de l'homme qui vit sous 
la loi : « Je vois dans mon corps une autre loi qui répugne à 
» la loi de mon esprit, et qui me rend captif de la loi du péché 
» qui esiste dans mes membres, » Rom., VII, 23. C'est aussi 
ce que reconnurent les paäens, comme on le voit par cet adage 
connu du poète : a La convoitise m'insinue une chose, l'esprit 
•a m'en insinue une autre ; je vois ce qu'il y a de plus parfait 
» et je l'approuve; pourtant je fais ce qu'il y a de plus mau-
» vais. » Le poète exprime ici le cri de la nature souillée et 
portée au mal. A tout cela se joignent encore les attaques du 
demon, ainsi que nous l'attestent cà et là les Ecritures, et les 
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attraits du monde, ainsi que nous l'atteste une trop malheu-
reuse experience. Le seul moyen done pour l'homme de les 
vaincre, de les surmonter, c'est la gràce de Dieu, qui Faide et 
le pousse à remplir ses devoirs et à faire tout ce qui est de son 
devoir, qui Faide à pratiquer la vertu. C'est ce que proclame 
FApótre, pass, cit., où, après s'ètre écrié : « 0 infortirne ! qui 
» me délivrera de ce corps de mort? » ajoutant aussitót : ce La 
» gràce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur, ibid., 24 
et 25. 

Il est done constant, ce que nous avions propose, que la 
gràce de Dieu est nécessaire à l'homme tombe, soit pour con
naitre toutes les vérités de l'ordre naturel, soit pour accomplir 
la loi dans toute son étendue, soit enfin pour surmonter toutes 
les tentations violentes auxquelles l'homme est exposé (1). 

Objections. 

I . Obj. Dieu a doué la raison humaine de facultés telles, 
qu'elle peut, lorsque ces facultés sont suffisamment cultivées, 
acquérir les vérités de son ordre; qu'elle peut surtout acquérir 
celles qui tiennent à la morale et à la religion. 2. Ce que sont 
pour les brutes Finstinct et la sensation, la raison l'est certes 
pour l'homme; done, de mème qu'elles peuvent, sans secours 
étranger, atteindre leur fin, de méme l'homme peut aussi, par 
la seule raison, parvenir à sa fin par la connaissance de la 
vérité, de la première vérité surtout, qui est Dieu, et ensuite 
de eelle de ses devoirs envers Dieu, envers lui-mème et envers 
la société. 3. Or, la raison est cachée dans l'homme comme 
ime semence qui se développe avec le temps, pour acquérir, 
par ce moyen, toute son extension et atteindre la perfection 
qui lui est propre. La raison a, en consequence, besoin d'in-
struction, de culture, d'expérience, de communication et 
d'autres secours pour parvenir à la connaissance de la vérité ; 
et pourvu qu'elle ait ces moyens, elle acquerra sùrement la 
vérité. Done : 

Rép. 1. 2). Physiquement et absolument, C. moralement, N. 
Or, nous parlons de cette puissance morale. Nous ne nions 
pas, en effet, que Fhomme tombe puisse encore connaitre, par 
un pouvoir physique, les vérités pour lesquelles il a été créé; 
mais cela ne suffit pas, puisque ce moyen est peu expéditif, 

( 1 ) Bellann., de la Grece et du libre arbitre, liv. V, c. 4-9. 
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qu'il est entouré d une foule de difficultés et qu'il faut un très-
long temps pour les surmonter, qu'on n'y parvient qu'à force 
de veilìes et de labeurs, comme le prouve l'expérience; et 
l'expérience nous prouve aussi que les sages eux-mèmes, 
après des siècles d'efforts, n'ont pas pu connaìtre la vérité 
pure des erreurs mème les plus graves. Puis, quand mème on 
y parviendrait, on en ignore encore l'application pratique, et 
ce sont de nouveaux efforts, de nouvelles luttes qu'il faut sou-
tenir pour bien l'appliquer à la pratique des devoirs. L'esprit 
humain fait fréquemment, selon leur expression, des theories 
magnifiques, des systèmes merveilleux; mais tout cela tient 
peu devant l'expérience. 

Rép. 2. Je nie la parile; car les brutes ne suivent que le 
mouvement de leurs sens et leur instinct, pendant que 
l'homme, par sa raison, est libre ; et comme cette raison a des 
bornes, il ne connait pas toute la vérité; aussi, hélas! entraìné 
par ses passions, en fait-il souvent un très-mauvais usage. 
Elle succombe souvent, en effet, sous les coups des passions, 
de l'instruction, de l'autorité des autres hommes, des préjugés, 
de sorte qu'elle ne peut pas acquérir la connaissance de la vé
rité. L'homme a done besoin de secours pour bien se conduire 
et atteindre sa fin; il ne suffit pas à l'homme de connaìtre Dieu 
et les principaux devoirs auxquels il est astreint; il est néces
saire, de plus, qu'il les connaisse dans leur de ta i l et qu'il les 
remplisse convenablement. Or, là est la difficulté. 

Rép. 3. «Taccorde l'antéc. et je nie la conséq. La raison est 
comme une semence qui doit germer pour atteindre sa ma
turate; mais pour qu'elle germe, elle a besoin du secours de 
la gràce ; et si la gràce vient à lui manquer, ces faibles prin-
cipes croulent facilement et inclinent au mal; et loin, dès lors, 
d'atteindre la perfection désirée, ils la précipitent dans l'abime. 
Tel un navire qui, quelque parfaits que soient ses agrès pour 
traverser les mers, s'il n'est dirige par un habile pilote, ira se 
briser contre les écueils et les récifs (1). 

(1) n est certains auteurs qui, pour échapper à cette difficulté, ont recours 
à la faiblesse de la nature humaine, qui provieni de la chute de nos premiers 
parents. Mais ces auteurs ne prennent pas garde que cette faiblesse existeraifc 
aussi, dans l'hypothèse que Dieu n'eùt pas voulu accorder gratuitement à 
l'homme non élevé le don d'intégrité, qu'alors cette difficulté serait la mème. 
Car si on en retrauche quelques accidents, la condition deThomnie non élevé, 
ni doué du don d'intégrité, eùt été la mème qu'elle est, maintenant que l'homme 
a perdu ces dons par le péché. La seule difference qu'il y a, c'est que dans 
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IL Obj. L'Ecriture enseigne en divers endroits que l'homme, 
ahandonné à ses seulés forces, peut observer la Ibi dans toute 
son étendue. 1. Aussi, Deutér., XXX, 11, Moise dit : « Ce 
» commandement, que je vous prescris aujourd'hui, n'est ni 
» au-dessus ni loin de vous. » Il est aussi écrit dans l'Eccl., 
XV, 16 : « Si vous voulez garder les commandements, ils 
» vous, garderont. » 2. C'est pourquoi l'Apótre dit : « Les 
» Gentils, qui n'ont pas la loi, font naturellement ce que 
» prescrit la loi, » Rom., II, 14; ils peuvent done naturelle
ment, ou avec les seules forces de la nature et sans la gràce, 
observer les préceptes de la loi naturelle. 3. Gomme l'attesto 
de lui-mème l'Apótre, c'est qu'avant de vivre sous la loi de 
gràce, il vivait sous la loi ancienne, « et que, po\ir ce qui est 
» de la loi de justice, il mena une vie irréprochable, » Philip., 
n, 6. 4. C'est ce qui fait que saint Jean Chrysost. dit : « Us 
y> sont dignes d'admiration (les palens) pour avoir fait tout ce 
» que prescrit la loi sans le secours de la loi (1) ; » 5. marchant 
sur ses traces, saint Hilaire distingue un double Ii vre, expli-
quant ces mots du Ps. 68 : « Qu'ils soient effaces du livre des 
» vivants ; » l'un des vivants, l'autre des justes ; et il affirme : 
« Que ceux-là sont écrits au livre des vivants qui vécurent 
D pieusement avant sans aucune connaissance de Jésus-Christ, 
» et qui, instruits de la loi, en gardèrent tous les préceptes, 
» desquels l'apótre Paul enseigne, selon la loi, Rom., X : 
» Celui qui en observera les ordonnances y trouvera la vie (2). » 
6. Certes, la loi naturelle ne sort pas des limites de la nature, 
et par consequent elle ne dépasse pas les facultés naturelles de 
l'homme. 7. Il faut done éviter, concluent magistralement les 
rationalistes, de fournir une facile excuse aux pécheurs en 
exaltant outre mesure la faiblesse de la nature humaine; ceux 
qui enseignent publiquement doivent bien plutót s'appliquer 
énergiquement à dévoiler ce qu'il y a de honteux et de méchant 
dans chaque acte mal fait, et à faire connaitre la facuite que 
Dieu, par un acte de sa bonté, a accordée à l'homme de vaincre 
ce qu'ü y a de vicieux en lui, et avec l'aide de Dieu lui-mème 
(d'après l'ordre naturel de la Providence), de faire de plus en 

ceite hypothèse, la faiblesse de la nature humaine serait la condition naturelle 
de rhomme 3 peüdanl que dans l'état actuel des choses, elle consiste dans un 
chàtiment, une infìrmité. Voyez ce que nous avons dit, Traité de Dieu creai. 

(i) Hom. 5, sur Vépit. Rom., n. 5. 
(2j Explic. Ps. GS, n. 24, édit. Const. 
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plus connaitre toutes les choses bonnes qu'il faut faire, afin 
que les hommes la cultivent avec plus de soin (1). Done : 

Rép. N. À. Quant à la première preuve, D. par le secours 
de la gràce de Dieu, G. sans lui, N. Car, dans ces passages et 
autres semblables, où il est question de Inobservance de la loi, 
ou bien ils contiennent une exhortation à observer cette mème 
loi, et dans ce cas il est toujours sous-entendu avec le secours 
de la gràce, comme cela est énoncé ou dans ces mèmes pas
sages ou ailleurs. Moise avait dit en effet, avant le passage 
cité du Deuter., V, 6 : « Le Seigneur ton Dieu circoncira ton 
» cceur et celui de ta postérité, afin que tu aimes le Seigneur 
» ton Dieu de tout ton coeur et de toute ton àme. » C'est aussi 
à cela qu'ont trait les prières par lesquelles les prophètes de-
mandent à Dieu qu'il leur accorde, à eux ou au peuple, un 
cceur docile à observer la loi; et ces prières sont tres-nom-
breuses (2). 

Rép. 2. JD. Les paiens font les choses de la loi par oppo
sition à la loi écrite, C. par opposition à la gràce, N. Le but de 
l'Apótre, dans le passage cité, est de montrer que les paiens 
n'ont pas été sans loi, quoiqu'ils n'aient pas eu de loi écrite 
comme les Juifs, puisqu'ils la portaient, pour ainsi dire, écrite 
dans leur cceur, comme ils le prouvaient par leurs actes bons 
ou mauvais sur le témoignage que leur conscience leur en 
rendait. Mais comme les Juifs n'observaient pas la loi sans le 
secours de la grace, les paiens n'observaient pas non plus la 
loi naturelle sans ce secours. L'Apótre n'exclut done pas la 
gràce, il la suppose bien plutót et la renferme dans ce qu'il 
dit (3). 

Rép. 3. D. Selon la justice legale extérieure ou devant les 
hommes, G. intérieure, proprement dite et devant Dieu, N. 
H dit en effet le contraire ailleurs (4). 

Rép. i. D. Dans le sens de l'Apótre, tei que nous 1'avons 
exposé il y a peu de temps, G. dans le sens de nos adver-
saires, N* Le saint docteur enseigne expressément, en effet, 
dans son homélie 13 sur la mème épitre, que la loi sans la 
gràce est tout-à-fait insuffisante, et qu'il est impossible de 

(1) Wegscheidel § 118. 
(2) III Rois, HI, 9; tout le Ps. 118, etc. 
(3) Voy. Bern, de Pecquigny, Triple exposition sur ce passage* 
{4) Voy. éptt. à Tite, III, 3 et suiv.; I Tini., J, 13, etc. 
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vaincre les tentations et de faire son salut sans un secours 
special de Dieu (1). 

Rép. 5. D. Dans le livre des vivants relativement à l'ordre 
temporal, C. dans l'ordre de la vie éternelle, N. Gar autrement 
il prouverait trop, puisqu'il prouverait que quelqu'un peut 
acquérir la vie éternelle par des ceuvres moralement hon-
nètes (2). 

Rép. 6. D. N'excède pas la faculté naturelle physique de 
l'homme, C. la faculté morale dont nous parlons, N. 

Rép. 7. D. Si nous enseignions que l'homme est sous Ica 
coups d'une impuissance physique, ou que l'homme est prive 
de toute espèce de gràce, le précepte le pressant, C. Si nous 
enspignons que l'homme n'est que sous les coups d'une im
puissance morale, et que le précepte ne le presse pas sans la 
gràèe, N. Nous ne ferions que donner une excuse facile au 
pécheur, si nous disions qu'il est absolument impuissant à 
observer la loi, et si nous soutenions qu'il est sans secours 
aucun de la gràce lorsqu'il est oblige d'observer quelque pré
cepte grave. Mais la doctrine catholique est loin d'enseigner de 
pareilles choses, car le péché ne souüle que celui-là seul qui le 
coirimet librement et volontairement. C'est pourquoi les exhor
tations des rationalistes conviennent parfaitement aux doc
teurs protestants, qui enseignent que l'homme a perdu la 
liberté par le péché d'Adam, et qu'il pèche nécessairement; 
mais ces exhortations ne conviennent pas aux catholiques, 
qui, guoiqu'ils admettent une grande faiblesse dans l'homme 
tombe, n'enseignent pourtant jamais qu'il est prive du secours 
de toute espèce de gràce lorsqu'il est impuissant à observer un 
précepte qui urge, comme nous l'établirons plus tard. 

IH. Oòj\ 1. S'il est quelque tentaüon que l'on doive regarder 
comme difficile à vaincre, c'est certainement la menace d'une 
mort imminente ; or, l'homme peut la surmonter par les seules 
forces de son libre arbitre; c'est ce que nous prouvent, en 

(1) N. 3 et suiv. C'est mème ce que declare nettement le méme saint Chry
sostóme dans Thorn. 5, objectée par nos adversaires, n. 4 et 5. 

(2) .C'est ce que prouve tout le conteste, où il distingue un double livre, 
savoir : Des vivants et des justes. U afiirae que ceux-là appartinrent au livre 
des justes, qui ont été justifies en Jésus-Christ, et il affirme que ceux-là apparr 

tinrent au livre des vivants, qui observèrent la loi sans connaltre Jésus-Christ: 
Et comme Mo'ise craignait, dit-il, que le peuple ne fut efface tout entier de ce 
livre, il demanda d'en ètre efface le premier. Or, Moìse craignait que Dieu 
ne mit à mort le peuple comme il l'cn avait menace. 
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premier lieu, les exemples d'un grand nombre de Romains, 
qui se dévouèrent sans hésiter à la mort, par amour pour 
leur patrie; c'est aussi ce que nous apprennent les exemples 
d'une foule d'hérétiques et de schismatiques, qui ont enduré 
les plus affreuses tortures pour soutenir leurs mauvaises opi
nions, et qui pourtant étaient privés du secours de la gràce de 
Jésus-Christ pour le faire. 2. On regarde aussi comme une 
tentation grave celle qui résulte des luttes de la concupiscence ; 
cependant, il est écrit de cette tentation, Gen., IV, 7 : « Votre 
» concupiscence vous sera soumise et vous la dominerez. » 
L'homme peut done subjuguer la concupiscence par ses propres 
forces et la soumettre à l'empire de sa raison. 3. Aussi saint 
Jerome dit-il fort jnstement : « Dieu nous a doués du libre 
» arbitra en nous créant, et nous ne sommes entraìnés au vice 
» non plus qu'à la vertu nécessairement. Car, auirement, il 
» n'y a pas de recompense là où il y a nécessité (1). n 4. Saint 
Thomas souscrit à cette opinion, lui qui enseigne expressé-
ment que le mouvement de la volonte ne suit pas nécessaire
ment la passion, et mème, qui plus est, que la volonte peut ne 
pas vouloir la concupiscence ou ne pas y consentir; et cela par 
les seules forces du libre arbitre qu'il defend ici (2). Done : 

Rép. 1. D. Min. Par une passion plus violente et plus forte 
ou toute autre cause semblable, C. par un moüf naturellement 
honnéte, je dist. encore, avec le secours de la gràce, (7. autre-
ment, N. Nous ne nions pas qu'il se trouve parfois des 
hommes qui, empörtes par un violent amour de la gioire ou 
par toute autre passion et par une espèce de barbarie d'esprit, 
fruit de l'opiniàtreté, qui surmontent les plus affreuses tor
tures et méprisent la mort. Quel est l'homme pourtant qui 
pourrait donner à cela le nom de courage et de vertu? Or, 
c'est à cela que se rapportent le plus grand nombre des crimes 
des Romains ou mème des hérétiques, des schismatiques et 
des autres gens de mème espèce. Et, s'il s'en est trouve parmi 
eux quelques-uns qui ont supporté ces tourments pour un 
motif honnéte, V. G. par un amour louable de la patrie ou 
pour soutenir quelque vérité, ils n'ont pas entrepris une chose 
aussi difficile sans le secours de la gràce, comme l'enseigne 
saint Augustin dans son livre de la Patience, c. 18, où il dit 

(1) Cont. Jovin., liv. III, n. 3, édit. Vallarsi. 
(2) 1, 2, q. 10, art. 3, à la 1. 
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que c'est un don de la gràce, non pas des fils et des héritiers, 
mais des déshérités; c'est-à-dire qu'ils ne re<joivent pas cette 
grace pour parvenir au ciel, mais bien pour qu'ils soient punis 
moins sévèrement pour leurs autres péchés. Au reste, le mème 
saint docteur comparant, ibid., c. 17, la patience qui résulte 
de la concupiscence avec la patience qui résulte de la gràce, 
écrit les magnifiques choses que voici : « Plus la concupis-
» cence, qui ne vient pas du pére mais du monde, est vive et 
» ardente dans l'homme, plus aussi il est dispose à endurer 
» toute espèce de contrariété et de tourments pour l'objet qu'il 
» convoite Cette patience ne vient pas d'en haut... . La 
» volonte humaine peut suffire à cette fausse patience sans le 
» secours de Dieu, et elle est d'autant plus dure que la passion 
» est plus violente, et elle supporte d'autant mieux les maux 
» les plus grands qu'elle est plus mauvaise ; quant à la patience 
» reelle, la volonte ne lui suffit qu'autant qu'elle est aidée et 
» soutenue par un secours d'en haut, parce que le Saint-
» Esprit est son feu. » 

Rép. 2. D. L'homme peut subjuguer physiquement et abso-
lument la concupiscence et la soumettre à l'empire de sa 
raison, C. moralement, je dist. encore, avec Faide de Dieu, 
qui ne permet pas que nous soyons tentés au-dessus de nos 
forces, C. sans le secours de Dieu, N. Or, c'est dans ce sens 
qu'il faut entendre le passage de la Genèse qu'on nous 
objecte (1). 

Rép. 3. II faut faire ici la mème distinction. Car saint 
Jerome defend le libre arbitre de la volonte contre Jovinien, 
et il confesse à diverses reprises que l'homme ne peut pas 
vaincre par lui-mème toute espèce de tentaüons (2). 

Rép, 4. D. Saint Thomas enseigne que le mouvement de la 
volonte n'est pas sounds à une nécesssité physique, C. mo
rale, N. La pensée du saint docteur se manifeste ici par la 
comparaison des brutes dont il se sert. Car il soutient que le 
mouvement de la volonte libre est actif et de son propre 
ressort, qu'il n'est soumis à aucune necessitò, mais il ne nie 
pas qu'elle soit soumise à une necessitò morale (3). 

(1) Voy, Bellarm., pass, cit., e 8. 
(2) Voy. Bellarm., ibid. 
(S) Voici ses paroles : « Le changement de l'homme par la passiou s'opere 

i» de deux mauières. Ce changement s'opère d'une telle facou, dans certaines 
» circonstances, que la raison est tout entière annihilée et chez les per-
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ARTICLE II. 

Erreurs des semi-pélagiens sur la necessiti de la gràce. 

Les semi-pélagiens sont ainsi appelés de ce qu'ils admefc-
taient en quelque sorte la moitié des erreurs des pélagiens. Ils 
admettaient la nécessité de la grace, soit pour l'augmentation 
de la foi, soit pour l'accomplissement des ceuvres subsé-
quentes salutaires, et, sur ce point, ils difFéraient des pélagiens. 
Gomme eux, pour tant, ils rejetaient la nécessité de la grace 
pour le commencement de la foi, de mème que pour la perse
verance finale. C'est pour cela qu'ils s'attribuaient le com
mencement du salut et la perseverance dans ce mème salut, 
et ne l'attribuaient pas à la gràce de Dieu prévenant leur 
volonte (1). 

Le principe de cette erreur, comme nous l'avons précédem-
ment insinué, c'est que les semi-pélagiens confondaient l'élé-
vation du premier homme à un état sumaturel avec son inte
grile; aussi pensaient-ils que la nature humaine n'était pas 
tellement dépravée par le péché, que l'homme tombe et infirme 
ne put pas par lui-méme au moins désirer, vouloir et de-
mander la sante; ils pensaient que l'homme pouvait par lui-
mème avoir le commencement de la foi; ils pensaient qu'il 
pouvait, qui plus est, avoir la foi elle-mème ou l'affection de 
la crédulité (2), et y persévérer jusqu'à la fin. Ils enseignaient 
que ceux qui avaient obtenu la foi par leurs propres forces 
pouvaient ensuite demander et obtenir de Dieu soit l'accroisse-
ment de cette mème foi, soit les ceuvres salutaires. C'était de 
cette erreur fondamentale que découlaient les autres erreurs 
dans lesquelles tombaient les semi-pélagiens, savoir, que la 
gràce était donnée d'après les mérites; que Dieu voulait que 

» sonnes où s'opere ce changement, la raison est telle que chez les betes brutes 
» qui suivent nécessairement l'impétuosité de leurs passions. » 

(1) Voy. Ch.^Fos. Tricassinus, ord. cap., Arbitre indifferent de riiomme 
tombe, Paris, 1678, part. I, sect. 1, § 3 et suiv.; surtout §§ 16 et 17. Mais il 
ne faut pas perdre de vue ici ce que nous avons dit de la notion de la grace 
pre'venante, dans le sens des anciens, car cette grace renfermerait soit la gràce 
que nous appelons gràce $ illumination, soit celle que nous désignons sous 
le nom de grace d1'inspiration. Cette observation nous est ici nécessaire. 

(8) Gar les semi-pélagiens prétendaient dahs ce sens que la foi venait de 
nous ; ils attribuaient la foi formelle à la grace, ainsi que nous le dirons 
bientót. 
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tous les hommes fussent sauvés, de manière toutefois quils 
le voulussent d'abord par le seul arbitre de leur volonte ; 
qu'il n'y a pas de predestination à la gràce. Nous avons traité 
en partie déjà ces questions, et nous les traiterons en parile 
plus tard. 

Nous bornant, en attendant, à l'erreur des semi-pélagiens 
quitouche la nécessité de la gràce, pour avoir le principe de la 
foi et y persévérer dès qu'on l'a, nous ferons observer, pour 
éviter les erreurs des jansénistes, que les semi-pélagiens n'ont 
pas absolument nié que la gràce fùt nécessaire relativement à 
l'un et à l'autre de ces articles; il n'ont nié que la nécessité de 
la gràce qui affecterait la volonte, car ils admettaient, sans 
hésiter, que la gràce d'illumination ou de TinteUect est néces
saire (1). C'est pourquoi saint Augustin, qui les a combattus, 
insistati continuellement sur la nécessité de la gràce qui porte 
immédiatemenl sur la volonte. Aussi Jansénius en conclut-il 
que les semi-pélagiens admettaient la gràce pour le commen
cement de la foi, et qu'ils avaient été hérétiques en ce qu'ils 
prétendaient que cette gràce était telle que la volonte pouvait 
lui resister ou y obtempérer. C'est pourquoi cette proposition, 
qui est la 4 e : a Les semi-pélagiens admettaient la nécessité de 
» la gràce prévenante pour chaque acte, mème pour le com-
» mencement de la foi ; et ils étaient hérétiques en ce qu'ils 
» voulaient que cette gràce fut telle que la volonte humaine 
» pùt lui resister ou obtempérer à ses mouvements, fut con-
» damnée, par Innocent X, comme fausse et hérétique; elle 
» était fausse historiquement, et elle l'était théoriquement (2). 

( 1 ) Car les pélagiens admettaient la nécessité de la grace, que l'on appelle 
d'illumination ou d'intellect; mais ils n'admettaient aucune gràce nécessaire 
dans la volonte, comme le démontre à diverses reprises l'auteur cité dans 
son OLivrage intit. Predestination k la gioire, part. II, sect. 3 , § 1 0 , point 3 . 
Or, les semi-pélagiens, pour ce qui est du commencement de la foi et de la 
perseverance dans cette mème foi, et par consequent quant à la gratuite de 
la gràce, s'accordaient avec les pélagiens, comme l'atteste cà et là saint Au
gustin, et comme il serait facile de rétablir en citant divers passages du meine 
saint docteur, si Jansénius n'en convenait lui-mème, Hérés. pélag. et semi-
pélag., liv. Vili, c. 1 , § Non enim, p. 1 6 3 , où il dit: « Il est constant, d'après 
J> les témoignages irrécusafcles de saint Augustin et de saint Prosper, que leur 
» doctrine (des semi-pélagiens) qui les séparait de l'Eglise, ne fut rejetée que 
» sous le seul prétexte qu'elle renouvelait l'hérésie pélagienne. » 

(2) li est étonnant qu'après cette censure, certains théologiens catholiques 
aient osé soutenir avec les jansénistes que les semi-pélagiens reconnaissaient 
la nécessité de la gràce pour le commencement de la foi. Gar e* est absolument 
comme si on voulait soutenir cornine vraie la contradictoire de la proposition 
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Nous établissons, contre cette erreur des semi-pélagiens, 
la proposition suivante. 

PROPOSITION. 

Vhomme ne peut pas, sans F illumination, 1'inspiration et le 
secours du Saint-Esprit, avoir un commencement salutaire 
de foi et y persévérer jusquà la fin, quànd il Va. 

Cette proposition est de foi, comme le prouve la definition 
du concile de Trente, sess. VI, c. & : <c Si quelqu'un dit que, 
» sans Tinspiration et le secours du Saint-Esprit, l'homme 
» peut croire comme il faut... de manière que l a gràce de l a 
» justification lui soit conferee, qu'il soit anathème. » Le II 8 

conc. d'Orange, c. 5, avait prévenu le concile de Trente : « Si 
» quelqu'un soutient que le commencement de la foi et l'af-
» fection de crédulité, de méme que l'accroissement de la foi, 
» par laquelie nous croyons en celui qui justifie l'impie et 
» nous conduit à la r e g e n e r a t i o n du saint baptème n'est pas 
y> le résultat du don de l a gràce, c'est-à-dire de l'inspiration 
» du Saint «Esprit... mais nous vient naturellement, il est 
» o p p o s e aux dogmes apostoliques; » et, can. 7 : « Si quel-
» qu'un soutient que, par les seules forces de la nature... on 
» peut donner son assentiment à la predication de l'Evangile 

que le pontife de Rome a condamnée comme fausse. Il ne faut pas oublier ici 
que Jansénius a pose en principe que les pélagiens et les semi-pélagiens ont 
admis la necessità de la gràce pour le commencement de la foi, pour en con-
clure que toute la controverse entre saint Augustin et eux gisait seulement sur 
la puissance et PefEcacitó de la grace ; de sorte que les pélagiens et les semi-
pélagiens prétendaient que la liberté demeurait entière et indifferente sous Tin-
fluence de la gràce, pendant que saint Augustin établissait contre eux, confor-
mément èia doctrine catholique, que grace imprimait une necessitò inevitable 
à la volonte. Il est en outre deplorable que les mèmes théologiens catho
liques aient souscrit sur ce point aux idées de Jansénius concernant l'état de la 
controverse entre les semi-pélagiens et saint Augustin, au moins quant à 
Peificacité de la gràce, contrairement à la vérité historique et à Pautorité des 
pontifes romains ; car c'est trahir la cause catholique pour établir sans raison 
des opinions particulières. Voyez entre autres, Noel Alex., pass, cit., art. 2. 
Erreurs des pélagiens, §§ 3 et suiv. Si en attendant on distingue la gràce 
d'illummation on ^intellect admise, comme nous l'avions dit, des pélagiens 
et des semi-pélagiens, pour le commencement de la foi, de la gràce ^inspi
ration ou de volonte, dont ils nièrent la necessità les uns et les autres ; si en 
outre on distingue le commencement de la foi, de la foi formelle, que les semi-
pélagiens classaientparmi les ceuvres elles-mèmes, et pour l'accomplissement 
desquelles ils reconnaissaient la necessitò de la gràce, il n'y a plus d'amphi-
bologie. 
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» sans rillumination et Inspiration du Saint-Esprit... il est 
« trompé par l'esprit d'hérésie (1). » 

Mais voici comment, en premier lieu, nous établissons la 
sanction de la doctrine catholique sur ce point par les saintes 
Ecritures : Les oracles divins n'attribuent pas seulement la foi 
et le principe de la foi à la seule predication et à rillumination 
de la foi extérieure, mais bien à l'opération intérieure du 
Saint-Esprit, qui illumine et qui inspire, s'ils enseignent que 
personne ne peut aller à Jésus-Christ si le Pere ne l'y attire, 
que la foi est un don de Dieu, qu'elle n'est accordée que par 
miséricorde et par gràce, et que cette divine miséricorde est 
ainsi accordée pour que personne ne puisse se réjouir de ses 
ceuvres comme s'il ne Favait pas re<jue; si enfin ils nous 
apprennent que ceux qui ont retju la foi, ne Font reeue que 
parce que Dieu a ouvert leur coeur et les a predisposes pour 
la vie éternelie. Or, les Ecritures nous apprennent positive-
ment toutes ces choses-là. Jésus-Christ dit en effet, saint 
Jean, VI, 14 : a Personne ne peut venir k moi si le Pére ne 
» Fattìre, lui qui m'a envoyé. » Quant à FApótre, il dit, 
I Cor., VII, 25 : ce Dieu m'a fait miséricorde pour que je sois 
» fidale; » il dit encore, Philipp., I, 29 : a II vous a été donne 
» non-seulement de croire en Jésus-Christ, mais encore de 
» souffrir pour lui; » il ajoute encore, Ephés., II, 8 : ce Vous 
» étes sauvés gratuitement par la foi, et cela ne vient pas de 
» vous, c'est un don de Dieu et non le fruit de vos ceuvres, 
» de peur que quelqu'un se glorifie. » Aussi adresse-t-il en 
toute confiance cette question, I Cor., IV, 7 : « Car, qui est-ce 
D qui met de la difference entre vous? Qu'avez-vous que vous 
J> n'ayez reeju? Mais, si vous Favez reeju, pourquoi vous gio
ii) rifiez-vous comme si vous ne Faviez pas reeju? » — ce C'est 
» surtout par ce témoignage, dit saint Augustin, que je suis 
» convaineu, puisque j'errais en croyant que la foi par la-
» quelle nous croyons en Dieu n'est point un don de Dieu, 
» mais qu'elle est en nous par nous (2). » L'Apótre fait encore 
cette question, Rom., XI, 35 : « Qui lui a donne quelque 
» chose le premier pour prétendre en ètre recompense ? Quand 
» tout est de lui, tout est par lui, tout est en lui. » Tout ceci 
serait faux, dans le système des semi-pélagiens. Mais les faits 

(1) Voy. Actes c o n e , Hard., t. n, col. 1098. 
12) Liv. Pródest., c. des Saints, n. 7. 
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relates dans les livres saints le renversent aussi. E est en eifet 
écrit de Lydie, la marchande de pourpre, Act., XVI, 14 : 
« Le Seigneur ouvrit son cceur pour lui faire entendre ce que 
» disait Paul; » et ibid., XIH, 48, il est dit, en general : 
« Et tous ceux qui avaient été predestines à la vie éternelie 
» embrassèrent la foi. » 

Il serait superflu, après cela, de réunir ici les nombreux 
témoignages des Pères, puisqu'ils ont été unanimes sur ce 
point. Nous ne citerons qu'un ou deux passages tirés de leurs 
écrits, pour ne pas ètre trop long. Saint Cyprien, panni les 
Latins, dit : a II ne faut nous glorifier de rien, puisque rien 
» ne nous appartieni (1); » et saint Ambroise dit aussi : 
« Notre cceur et nos pensées ne sont pas en notre pouvoir (2). » 
Parmi les Grecs, saint Grégoire de Nazianze dit : a Celui qui 
» a donne ce qui vient en premier lieu donnera aussi ce qui 
» vient en second lieu (3), » c'est-à-dire la foi dans toute sa 
plenitude et son intégrité (4). 

A cela vient se joindre le sentiment de l'Eglise universelle, 
qui a toujours prie pour les fìdèles, demandant à Dieu de leur 
donner la foi et de les y faire persévérer lorsqu'ils l'auraient 
recue. Elle a done toujours regardé et la foi, et son principe, 
et la perseverance dans cette méme foi dès qu'on la recue 
comme autant de dons de Dieu. Car, comme le dit très-biea 
saint Augustin, nous ne demandons pas à autrui ce qui est en 
notre pouvoir ; « Car, quand est-ce, dit-il, qu'on n'a pas prie 
» dans l'Eglise pour les infidèles et pour ses ennemis pour 
» qu'ils crussent Car, si l'Eglise lui demande (à Dieu) ces 
» choses-là et qu'elle croie que c'est elle-mème qui se les 
» donne, ses prières ne seraient pas vraies, elles seraient sans 
» raison d'etre, et à Dieu ne plaise que nous elisions cela. Quel 

(1) Témoign. à Quirinus, 1. ili , c. 4. Or, saint Augustin cite ce témoignage 
de saint Cyprien, pass. cit. 

(2) Liv. Fuite du siècle, c. 1, n. 1. 
(3) Disc. 44, sur la Pentec, n. 11-, p. 710« t. I, éd. Paris, 1680. 
(4) Gomme les jansénistes n'ont pas honte d'accuser les Peres grecs de semi* 

pélagianisme, il suffìra pour voir toute l'injustice de cette accusation, de con-
sulter le remarquable ouvrage d'Isaac Hanert, evèque de Vabre, intitule : 
Defense de la théologie des Pères grecs sur toute la matière de la gràce, 
voi. in-folio, Paris, 1646. Voy. surtout, 1. I, c. 8, intitule : Nécessité absolue 
de la gràce, d'après les Pères grecs ; pour croire et avoir le commencement 
de la foi, il y développe longuement Fargument en question, el résout les 
difficultés que les jansénistes et leurs prédécesseurs, les calvinistes, ont tirées 
des écrits de ces mémes Pères, 
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» est, en effet, celui qui gémit réellement, désirant recevoir de 
» Dieu ce qu'il lui demande, s'il a la conviction qu'il peut se 
» le donner à lui-méme sans le recevoir de lui (1)? » En effet, 
« la prière, comme le dit le mème saint docteur, est un 
» témoignage très-évident de la gràce (2), » 

Enfin, ce Systeme des semi-pélagiens ruine totalement l ' e c o 
nomie de la gràce. Car dès lors 1. elle ne serait plus gratuite, 
ce qui est contraire à la notion mème de la gràce, comme 
nous le démontrerons plus bas. 2. Ce serait l'homme, et non 
pas Dieu, qui tiendrait le premier rang dans l'affaire du salut. 
3. L'homme, par le péché d'Adam, ne serait point déchu de 
son état surnaturel, et il n'aurait pas besoin de rédempteur 
pour le recouvrer. 4. Enfin, sans nous arréter aux autres 
défauts de ce système, il pèche en ce qu'il soutient que l'homme 
peut, au moyen des forces naturelles dont il est doué, o u 
mème dans son intégrité de nature, faire un acte surnaturel et 
salii taire; ce qui est faux (3). Car, par le fait mème qu un acte 
est surnaturel, comme nous l'avons fait observer plusieurs 
fois, il est au-dessus des forces de la nature, et il ne peut venir 
que de celui qui est au-dessus de toute la nature, savoir, de 
Dieu. Mais si c'est Dieu qui donne la foi, c'est aussi lui qui 
doit la conserver. On a done besoin, soit pour avoir le com
mencement de la foi, soit pour avoir la foi elle-méme et pour 
y persévérer, de la gràce du Saint-Esprit pour illuminer inté-
rieurement l'àme et mouvoir la volonte, ainsi que nous nous 
étions propose de le démontrer. 

Objections. 

I. Obj LTiomme, d'après divers passages de TEcriture, a la 
principale part dans l'affaire du salut, et par consequent aussi 
dans ce qui tient à la foi. Ainsi il est écrit, Prov., XVI, 1 : 
<* Il appartient à l'homme de preparer son àme, et au Seigneur 

(1) Liv. du Don de perseverance, c, 23, n. 63. 
(2) Lett. 177, n. 4. 

(3) n faut remarquer que Dieu aurait pu douer nos premiers parents du don 
d'intégrité sana les élever à un ordre surnaturel, et vice versa. Gar l'un de ces 
dons ne depend pas de l'autre, et peut en étre séparé. Dieu voulut cependant 
unir ces dons en Adam pour manifester les trésors de sa bonté. Ce qui fait 
qu'une gràce differente est nécessaire pour les réparer Tun et l'autre; en effet, 
l'homme a besoin de la gràce medicinale pour ètre guéri de Tinfirmite con-
traetée par le péché, et il a besoin de la gràce ù.'elevation pour recouvrer 
l'état surnaturel ; et quand il s'agit d'une oeuvre difficile et surnaturelle, il a 
besoin du secours réuni de Tune et l'autre gràce. 

in, 50 
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» de gouverner la langue ; » et v.. 9 : ce Le cceur de Fhomme 
» dispose sa voie, mais il appartient au Seigneur de diriger 
» ses pas; » Zach., I, 3 : a Convertissez-rvous à moi, dit le 
» Seigneur, et je me convertirai à vous. » Ceci est enseignó 
plus positivement encore dans le Nouveau-Testament ; car 
Jésus-Christ nous apprend dans saint Matthieu, XXV, 15, sous 
la paratole de Fhomme, que Dieu a donne des talents ce à 
» chacun selon sa propre force ; » et dans saint Luc, XI, 9 : 
« Demandez, dit Jésus-Christ, et il vous sera donne; cher-
» chez, et vous trouverez ; frappez, et on vous ouvrira. » De 
là, instruisant ses apótres, il leur dit : a Ne donnez pas les 
» choses saintes aux chiens, et ne jetez pas les perles devant 
» les pourceaux; » et ibid., X , 11 : ce Dans quelque ville que 
» vous entriez, demandez quelles sont les personnes qu'elle 
» renferme de dignes, et demeurez-y. » Done : 

Rép. N. A. Quant à la preuve, D. Les hommes éclairés et 
aidés de la gràce préparent leur àme, disposent leur voie, se 
convertissent au Seigneur,, etc., C. à Faide des seules forces de 
la nature, N. Ces passages et autres semblables des saintes 
Ecritures supposent toujours la gràce prévenante, et ils se 
lient avec ceux dans lesquels il est dit, ainsi que nous Favons 
vu, que Dieu produit en nous le vouloir et le faire, que nous 
ne pouvons rien faire sans lui, et que nous ne pouvons rien 
penser de salutaire par nous-mémes comme de nous-mèmes. 
D'où il suit que les textes cités ne signifient qu'une seule chose, 
c'est que nous coopérons librement à la gràce de Dieu, ainsi 
que l'explique le concile de Trente dans les termes suivants : 
« Ces mots : Convertissez-vous à moi et je me convertirai à 
» vous, nous avertissent que nous sommes libres. Et lorsque 
» nous répondons : C o n v e r t i s s e 2 r - n o u s à vous, Seigneur, et 
» nous nous convertirons, nous confessons que nous sommes 
» prévenus par la gràce de Dieu (1). » 

Ce principe general pose, la réponse aux objections des 
semi-pélagiens est facile. E I J effet, cette force ou vertu dont il 
est question dans saint Matthieu, XXV, ne leur vient pas de 
la nature, mais bien de la grace prévenante. Car ce la gràce 
» est donnée à chacun de nous, comme le dit l'Apótre, selon 
» la mesure du don de Jésus-Christ (2). » 

(1) SRSS. V I , c. 6. 

(2) Ephés., rV, 7. Voy., sur ce pass, de àzhd i l itili., Corneille à Lapicrre; 
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C'est aussi au Saint-Esprit que nous devons de prier et de 
demander convenahlement, au témoignage du mème apótre, 
« car nous ne savons pas prier comme il faut; mais c'est 
» l'Esprit lui-mème qui demande pour nous par des gcrnis-
» sements inénarrables, » Rom. 7 Vili, 2.6, 

Lorsque Jésus-Christ, Matth., VII, instruisit les apótres, il 
les avertit de ne pas communiquer indistinctement à tous les 
hommes et sans choix la doctrine évangélique, pour ne pas 
l'exposer aux railleries des méchants et à la profanation; mais 
il ne dit pas que ceux à qui ils devaient Tannoncer s'en fussent 
rendus dignes par eux-mèmes. Car il n'appartieni qu'à Dieu 
seul d'en rendre dignes ceux qui ne l'étaient pas.. Qn trouve 
encore ici la solution de la dernière objection. 

II. Obj. Nous trouvons dans les saintes Ecritures une foule 
d'exemples d'hommes qui ont mérité la. funi par leurs propres 
forces etl'ont obtenue. 1. Parmi ces exemples brillent ceux de 
Zachée, du bon larron, du centurion, qui méritèrent, soit par 
le désir de voir Jésus-Christ, soit par leur aveu, soit par leurs 
prières et leurs aumónes, la foi ou leur conversion. On peut 
ajouter à ces exemples celui de l'autre centurion, saint Matth., 
Vili, 10, duquel Jésus-Christ dit : a Je n'ai pas trouve une 
» aussi grande foi en Israel. » Et si le centurion eùt obtenu 
cette foi de la grace de Dieu, Jésus-Christ ne l'eùt point 
admiré, et il aurait bien plutót dù dire : Je n ai pas donne' une 
si grande foi en Israel. 2. Nous en trouvons enfin un grand 
exempie dans la personne de David, qui, comme il est écrit, 
III L J Ì S , Vili, 17, « voulut bàtir un tempie au nom du 
» Seigneur Dieu d'Israel, et le Seigneur dit à David : La pensée 
» qui vous est venue dans le cceur de bàtir un tempie en mon 
» nom est une bonne pensée. Ce ne sera pas vous toutefois 
» qui me bàtirez ce tempie. » Cette pensée était bonne assuré-
raent, puisque Dieu la louaj elle ne venait pourtant pas de Dieu, 
autrement Dieu ne l'eùt pas empèché de l'exécuter (1). Done : 

il peuse que ce mot vertu propre, ou appartient aux emblèmes de la parabole, 
et par consequent n'emporte aucune signification propre dans 1*intention, 
ou ne s'applique qu'aux graces données gratuitement et à l'état, tei que le 
doctorat, l'épiscopat, l'apostolat, le sacerdoce, etc., états que Dien sait pro
portionner aux forces de la nature. 

(1) Gassien fait valoir ces raisons et autres semblables, Confer. 1 3 , c. 13: 
Saint Prosper écrivit contre lui, sans toutefois le nommer. Voyez edit, des 
ceuvres de Cassicn, avec ies notes et commentaires, D . A lord Gasai, ord. 
S. Ben., Paris, 1642. 
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Rép. N. A. Quant a la première preuve, N. ces exemples 
et les exemples d'autres personnes que l'on pourrait nous citer 
comme s'étant converties à la foi sans la gràce prévenante de 
Dieu. Car « nous devons très-certaìnement croire, dit le concile 
» d'Orange, que la foi merveilleuse du bon larron, que le 
» Seigneur fit entrer dans le paradis; que celle du centurion 
» Corneille, auquel le Seigneur envoya un ange; que celle de 
» Zachée, qui merita de recevoir le Seigneur lui-mème, ne 
y> leur vint pas de la nature, mais qu'elle fut un don de la 
» largesse de la gràce divine (1). » On doit en dire autant de 
l'autre centurion : si Jésus-Christ admira et loua sa foi, il ne le 
fit pas précisément à cause de sa foi comme don de Dieu, mais 
bien à cause de la libre cooperation qu'il y donna ; ce en quoi 
le centurion se montra digne d'éloges au milieu de tant 
d'Israélites incrédules et vacillants dans la foi. 

Rép. 2. N. Min., où il est dit que cette bonne volonte de 
David ne venait pas de Dieu. De ce que Dieu ne voulut pas 
qu'il l'exécutàt, il ne s'ensuit pas qu'elle ne venait pas de lui ; 
car il tint la mème conduite envers Abraham, et, bien qu'il lui 
eùt ordonné d'immoler Isaac, il ne voulut pourtant pas qu'il 
exécutàt cet ordre, se contentant de la volonte et de l'obéis-
sance, pour ne pas parler des autres exemples (2). 

III. Obj. Presque tous les Pères grecs et latins, qui vécurent 
avant saint Augustin, tinrent pour vraie la doctrine qu'em-
brassèrent plus tard les semi-pélagiens. Hernias, le plus 
ancien de tous, dit dans son Pasteur : a Dieu accorda la péni-
» tence à ceux dont il avait vu que les cceurs étaient purs, et 
» qu'ils le serviraient de toutes leurs.forces (3). » Saint Justin, 
martyr, écrit entre autres choses : « Ceux qui vécurent con-
» formément à la raison ,sont chrétiens, quoique athées, et 
» qu'ils n'aient honoré aucune divinité; tels, parmi les Grecs, 
» Socrate, Hérachus et autres personnages semblahles (i). » 
II pensait done que les hommes peuvent vivre hönnetement, et 
selon les regies de la justice, sans la gràce. Clement d'Alexan-
drie est du mème avis, et il enseigne, en outre, que la philo-

(1) Con. 25, Hard., pass, cit., col. 1102. 
(2) Voy. saint Prosper, Defense de saint Àugustin contre Collator, Supple

ment des 03UV. de saint August., t. X, éd. Bénéd., c. 12, n. 33 et suiv., où il 
réfute cette objection de Cassien, et plusieurs autres 

(3) liv. III, Simil. 8, n. 6,Cotclier, Ecrits des Pères apost-, t, I. 
(4) Apologètiche 1, n. 4G, éd. Prud. Maran. 
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Sophie justifìa les anciens philosophes (1), et il ajoute les 
remarquables paroles qui suivent : a La philosophie grecque 
» prepara la voie à celui qui est perfectionné en Jesus-
» Christ (2). » Farmi les Latins, saint Ambroise, sans parler 
des autres, dit : « C'est pourquoi elle merita (l'Eglise) cette 
» gràce de Jésus-Christ, parce qu'elle chercha le Verbe de Dieu 
» et qu'elle le désira (3). » Saint Optat de Milève écrit : « Il est 
» en effet, du chrétien, de vouloir ce qui est bon; et en tant 
» qu'il veut ce qui est bien, il lui appartieni d'avancer; mais il 
» n'est pas donne à l'homme de perfectionner parce qu'il nous 
» appartient d'avancer, il appartient à Dieu de perfec-
» tionner (4). » Enfin saint Jerome enseigne formellement 
a que le baptéme ne conserve pas la justice, qui ne se conserve 
j> que par le travail, les soins et la diligence, et toujours avant 
» tout par la clémence de Dieu, pour qu'il nous appartienne de 
» demander et à lui d'exaucer nos demandes, de commencer 
y> et à lui de perfectionner ; qu'il nous appartienne de lui offrir 
» ce que nous pouvons, et à lui de combler le déficit de nos 
» forces (5). » En quoi le sentiment des semi-pélagiens 
diffère—t-il de ces expressions des Peres? Faut-il par con
sequent s'étonner que saint Prosper écrivit à saint Angustili 
que les semi-pélagiens a défendent leur obstination par l'anti-
» quité, et qu'ils affirment que les passages de l'épitre de 
» l'apótre Paul aux Romains, que Ton cite en faveur de la 
» gràce de Dieu qui previeni les mérites des élus, n'ont jamais 
» été ainsi entendus par les écrivains ecclésiastiques comme ils 
» le sont maintenant (6)? » Done : 

Rép. N. A. Et d'abord, Hennas ne soutint pas cette mème 
doctrine ; il affirma seulement, dans le passage cité, que c'est 
Dieu qui accorde la penitence ou la remission des péchés à 
ceux qui sont bien disposes, mais il ne nie pas que cette dispo
sition vienne de Dieu (7). 

(1) Strom., L I, n. 20, éd. Potteri, Venise, 1757,1.1, p. 877. 
(2) Ibid., n. 5, p. 331. Il répète souvent cette méme chose. 
(3) ApoL, U, David, c. 9, n. 47. 
(4) Hist, donai., liv. II, éd. Albaspin, Paris, 1631, p. 56. 
(5) Dialog, contre Pélag., 1. Ill, n. 1. 
(6) Lettre de saint Prosper à saint August., n. 3. Elle se trouve à la téte de 

t'ouvrage du mème saint docteur, intitule de la Prédest. des saints. 
(7) Cotclier fuit justement observer à rocc.i-üon de ce passage, n. 79 : a Or, 

» c'est pare? qu'on n'a pas refléchi que Vvii <i jrnisé qu'il faut se preserver du 
» pjl.ijijiiiò ..c c^Lt^nu dms CJS p.iro. Ò Ì) • l i Tinas : Ceci ne me parait pa3 
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Saint Justin p r e t e n d que la religion chrétienne n'est pas 
nouvelle, comme le lui objectaient les paiens auxquels il 
répondait, puisque tout ce qui est vrai vient du Verbe divin, 
auquel participèrent tous ceux qui usèrent bien de la droite 
raison. Le saint martyr emploie done ici le mot de chrétiens 
dans un sens large et impropre (1). 

Tout ce que veut dire Clement d'Alexandrie, dans les pas
sages cites, c'est que l'ancienne philosophie fut comme le 
commencement et le préambule d'une religion plus sainte, 
savoir, de la religion chrétienne, à laquelle la philosophie 
fraya pour ainsi dire la voie, en polissant les esprits gros-
siers et barbares, et en les rendant par ce moyen plus aptes à 
recevoir la predication évangélique. Mais ceci n'a rien de 
commun avec la foi, le mérite ou la justification, puisque ce ne 
sont, comme on les appelle, que des dispositions negatives (2). 

» faire la mauere d'un doute. Dieu a donne la penitence à ceux qui, dans sa 
» prevision devaient avoir des esprits purs, -savoir, par le secours de la gràce 
» que leur accordo divinement l'Esprit-Saint, comme parie le Pasteur. » Bien 
qu'il faille atténuer cela, puisque ce n'est pas sur la prevision da consentement 
des hommes que Dieu leur accorde la gràce. La pensée de Hermas paratt avoir 
été que Dieu n'accorde pas la gràce de la penitence à ceux qu'il prévoit devoir 
en abuser, et par consequent en devenir plus mauvais. C'est à cela qu'ont 
trait les paroles sùivantes de saint Angustili, livre du Don de perseverance, 
c. 10 : « Un interprete catholique estimé expüque ce passage de l'Evangile, 
» Matth., XI, comme s'il disait que le Seigneur a prévu que les habitants de 
» Tyr et de Sidon renonceraient plus tard à la foi, après avoir era à la suite 
» de miracles opérés panni eux, et que c'est plutót par miséricorde qu'il ne 
» les a pas faits, parce que s'ils avaient abandonné la foi après avoir cru, ils 
» auraient été bien plus coupables que s'ils n'avaient jamais cru. » Il faut aussi 
rejeter cela, à moins de ne faire la remarque qu'ajoute Pétau,Yfe Dieu, liv. IX, 
c. 4, n. 5 et 6. 

(1) Voy. Mar an, Vréf. des ceuv. de saint Justin, part. II, c. 7, n. 5, où il 
defend admirablement le saint martyr de toute espèce de soupepn. 

(2) C'est à cela que se rapporte le sens du premier passage objecté : « Bien 
» que parfois la philosophie justifiàt par elle-móme les philosophes grecs. » 11 
faut pourtant observer, pour mieux saisir le sens, soit de Justin soit de Cle
ment, qu'ils pensèrent que la philosophie avait le mème effet chez les paiens 
que la loi chez les Juifs, puisqu'elles remplirent les fonctions d'un maitre qui 
conduit à Jésus-Christ. Aussi soutiennemVils qu'elles sont l'une et l'autre un 
don de Dieu, bien que Dieu n'ait pas conduit les Hébreux de la mòme manière 
que les paiens. Car Clement dit encore, p. 331, après avoir rapportò les paroles 
du liv. des Prov., II, 3 et suiv. : « Car c'est Dieu qui donne la sagesse; il donne 
» cn mème temps le sens et la prudence, et il donne aux justes le secours 
» comme un trésor cache ; » il ajoute : « Car pour ceux qui furent justifies par 
» la philosophie, le secours était cache pour eux ; elle est aussi une voie qui 
» conduit à la piété envers Dieu. Elle était nécessaire aux Grecs, avant l'avéne-
» inerit de Jésus-Christ, pour ètre justifies ; maintenant elle est utile à la piété, 
» et elle doit nécessairement la precèder chez ceux qui recoivont la foi par 
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Aussi voyons-nous que très-souvent les hommes apostoliqiies 
sont obliges de policer des hommes barbares, de les rendre 
pour ainsi dire raisonnables, et ensuite d'en faire des chré
tiens par la predication de l'Evangile. 

Saint Ambroise parie du mérite acquis par la gràce et im-
proprement dit. Car il est absurde de penser que les paiens 
surtout, qui composèrent en bien plus grand nombre l'Eglise, 
aient cherché par leur propre force ou désiré le Verbe, qu'ils 
ignoraient, et que par suite ils aient mérite le Christ (1). 

Saint Optat ne traite point ici de la perfection, ni par con
sequent de la volonte dans le sens des semi-pélagiens ; il ne 
parie que de cette perfection qui n'admet aucun péché, que 
Jésus-Christ seul eut sur la terre, et qui est réservée aux 
bienheureux dans le ciel. Done, lorsqu'il dit qu'il est du 
ehrétien de vouloir le bien et de le faire, il ne parie pas du 
libre arbitre pur, mais bien du ehrétien, qui possedè dé]à et la 
foi et les dons de Jésus-Christ (2). 

» demonstration... Dieu est. en effet la cause de tous les biens, mais il en est 
» dont il est principalement la cause, tei que celle du Nouv.-Testam. et de 
» F Ancien ; il en est d'autres dont ü n'est la cause que d'une manière con-
» séquente, comme de la Philosophie Car elle servai! pour ainsi dire de 
» maitre aux Greca, comme la loi en servait aux Hébreux pour les condoire 
» a Jésus-Christ. » Voy. le texte de Clement à la fin du volume. Gérard-J. 
Vossius ne s'écarte pas de ce sentiment, Bist, des coniroverses pélagiennes, 
Liege, 1 6 1 8 , liv. n i , p. Il l , those 11. Au reste, le méme Clement, Strom., 
liv. i l , appelle la foi la première inclination du salut. 

(1) Le saint docteur, ou Fauteur quel qu'il soit de cette apologie, entend ici 
dans un sens allégorique et mystique la chute de David, et il interprete de 
l'Eglise ce qui est dit de Bethsabée dans l'Ecriture. Que cet auteur alt re-
connu que l'Eglise n'a. pas mérite Jésus-Christ sans le secours de la grace 
dans un sens large, c'est ce qu'on voit par ce qu'il dit, n. 46 : «Gar elle oublie 
» par la gràce, ce qu'elle avait puisó dans la nature. » 

(2) C'est ce que prouve le conteste ; voici en quels termes il s'élève contre 
les donatistes : « Pour vous, qui prétendez à la sainteté et & l'innocence, d'où 
» vous vient cette sainteté que vous usurpez? sainteté que l'apòtre saint Jean 
» n'ose pas accuser, lui qui dit : Si nous disons, etc. Celui qui a dit cela, s'en 
» est sagement remis à la gràce de Dieu » Ensuite il ajoute les paroles 
qu'on nous objecte ; enfin il conclut : « Parce qu'il est seul lui-méme (Dieu) 
» la perfection, et que Jésus-Christ le Fils de Dieu seul est parfait. Pour nous 
» autres, tous nous ne sommes qu'à demi-parfaits. » Ausai est-il vraiment 
élonnant que Noöl Alex, ait pu écrire : « Ces paroles semblent renfermer 
» l'erreur des semi-pélagiens, et c'est à peine ai on peut les interpreter dans 
» un sens convenable. » Dissert, sur la necessita de la gràce, art 3 , quest. 22 
sur le V« siècle. Remi Gellier a presque porte le méme jugement, Hist, des 
auieurs ecclésiastiques, t. VI, p. 671, lorsqu'il dit : « Il pretend, contre la doc-
» trine de saint Paul, que l'homme tombe, non-se\ilementpeut vouloir le bien 
» de lui-méme, mais aussi s'avaucer dans le bien. » Or, telle ne fut pas la 
pensée de saint Optat. 
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Quant aux paroles de saint Jerome, pour pen qu'elles soient 
examinees avec soin, elles ne présentent aucune difficulté, 
puisqu'il ne séparé pas lui-mème le secours de la gràce de 
nos labeurs, de nos soins et de notre diligence; que, bien au 
contraire, il les confond ensemble lorsqu'il dit « que la justice 
» vient avant tout de la clémence de Dieu; » et plus expres-
sément encore, lett. 130 à Démétriade : « Et ce qui nous ap-
» partient, c'est de la miséricorde de Dieu que nous le tenons.» 
C'est pourquoi il loue le libre arbitre aidé et prévenu de la 
gràce divine pour les choses les plus faciles, pour que nous 
obtenions, ensuile par la prière, des graces plus abondantes 
pour exécuter les choses plus difficiles (1). 

On voit par là que les Pères étaient bien loin d'admettre les 
erreurs des semi-pélagiens. Cependant, en s'appuyant sur 
l'antiquité ou sur l'autorité des anciens Pères, ils se trom-
pèrent en employant certaines formules plus libres dont ils 
s'étaient servis parfois, comme cela arrive quand une question 
n'a pas été controversée, et par suite que la technologie n'est 
pas déterminée. H ne faut pas oublier Hon plus que les Père> 
durent combattre contre Terreur opposée, en faveur de la 
liberté qu'attaquaient les marcionites, les manichéens et les 
autres hérétiques de ces temps-là; il ne faut done pas s'étonner 
qu'ils se soient servis d'expressions peu exactes, dont abusèrent 
plus tard les semi-pélagiens. Aussi saint Augustin répond-il 
parfaitement à la demande que lui adressait saint Prosper : 
« Qu'avons-nous besoin de scruter les petits traités de ceux 
» qui n'eurent pas besoin d'etre bien verges dans cette question 
» avant que ne s'élevàt cette hérésie? C'est assurément ce 
» qu'ils feraient s'ils étaient obliges de répondre à ces choses-
» là (2). » Certes, ils priaient, eux aussi, avec toute l'Eglise, 
pour la conversion des infidèles, et par cela mème ils confes-
saient que la foi et le commencement de la foi sont des dons 
de Dieu. Tel est aussi le sens dans lequel il faut entendre 
certaines expressions de saint Jean Chrysostóme et de quelques 
autres qui semblent presenter des difficultés (3). 

(1) Voy. Vallarsi, note o, sur ce passage, et encore n 10, note a. L'éditeur 
fait observer ensuitc que velie nostrum est (le vouloir depend, de nous) était 
pour ainsi dire un proverbe semblable è. celui-ci : Aide-toi, le ciel t'aidera* 
Notre pensée n'est pas d'exclure le secours divin par ces paroles, tout cn fai-
sant ce qui depend de nous. 

(2) Liv. PrédesU des saints, c. 14, n. 27. 
(3) Voy. Isaac Habert, ouvr. cit,, liv I , c. 3 et suiv., par les Pèrca grecs; 
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En effet, saint Jean Chrysostóme, du sentiment duquel il es 
surtout ici question à cause de son autorité, et que certains 
auteurs, non-seulement parmi les hérétiques (1), mais mème 
panni les catholiques, n'ont pas cru entièrement exempt de 
semi-pélagianisme, ècrit ce qui suit et qui le met à l'atri de 
toute espèce de soupeon. Voici ses expressions : « Vous n'avez 
» rien de vous-méme, c'est de Dieu que vous avez tout recu... 
» Done vous avez recu ce que vous avéz, non pas ceci ou 
» cela, mais bien toutes les choses que vous avez ; ces choses-
» là, vous ne les avez pas eues directement, elles proviennent 
» de la gràce de Dieu. Si vous parlez de la foi, elle vient de la 
» vocation (2). » C'est d'après cela (3) qu'il faut interpreter ce 
qu'il a écrit <jà et là d'un peu moins exact, F. Cr. en parlant 
d'Abraham : « Comme ce patriarche, dit—il, qui exista avant 
» le temps de gràce et avant la loi, parvint par lui-mème, et au 
» moyen de la science qui est imprimée dans la nature, à un 
» si haut point de vertu, cela suffit pour réfuter toutes nos 
» excuses. Mais peut-ètre en est-il qui diront : Cet homme 
» obtint de Dieu des graces nombreuses, et le Seigneur de 
» tous les hommes prit de lui un soin parüculier ? J'admets 
» volontiers cela. Mais s'il n?avait pas commence par faire ce 
» qu'il devait faire, il n'eüt pas obtenu de Dieu de si grandes 

s> graces Vous avez vu comment il commenda par faire ce 
» qui dépendait de lui, ce qui fit qu'il obtint chaque jour de 
» Dieu des secours abondants Lorsqu'il verrà (Dieu) que 

quant à saint Hilaire, dont on objecte quelques expressions un peu dures , 
voy. D. Goustant, Preface des ceuvres de ce Pére, § 9, n. 259 et suivants. 

(1) Calvin, Institi liv. II, c. 2. Jansénius ressuscìte la calomnie que nous 
avons précédemment signalée. 

(2) Horn. 12, sur la I éplt. Cor., n. 1 et 2. 
(8) Habert, que nous avons cité, en rapporte des passages qui nous paraissent 

irréfragables, entre autres ce qu'il dit en expliquant répttre aux Ephésicns, 
horn. 4, sur le c. 11, sur ces mots : « Vous ètes sauvés par la grace, par la foi, » 
il ajoute : « Gar pour ne pas vous laisaer exalter par la grandeur des bien-
» fails, voyez comment il vous presse et vous pousse. Gar, dit- i l , vous 
» èt'es sauvés parla grace, par la foi. Puis ensuite, pour que le libre arbitre 
» ne perdlt rien de ses droits, il dit aussi, ce qui nous appartient. Et puis il 
» l'élève de nouveau, et dit : Et cela vient de nous. La foi, il est vrai, dit-il, 
» ne vient pas de nous. Gar s'il ne fut pas venu, s'il ne nous eùt pas appelé, 
» comment aurions-nous pu croire?... C'est pourquoi le don de la foi ne vient 
» pas de nous, il vient de Dieu, il ne vient pas des ceuvres; car la foi, dit-il, 
» n'eùt pas suffi pour le salut... Geci méme est un don de Dieu, de peur que 
» quelqu'un se glorifie, qu'il nous rend agréable relativement à la grace. » 
Voy. encore pass. cit. 
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» notre esprit est sain, que nous nous appliquons avec energie 
» à soutenir les combats de la vertu, aussitót il viendra à 
y> notre secours (1). » De mème que ce qu'il écrit sur 1 epìtre 
aux Hébreux : « Il nous appartieni de choisir et de vouloir, 
» mais il appartient à Dieu de perfectionner... et dès que nous 
» avons choisi, il nous apporte un grand secours (2). » Ces 
expressions et autres semblahles, dans sa pensée, n'excluent 
pas la gràce prévenante et excitante, dont il a dit la nécessité; 
elles n'expriment qu'une comparaison avec les secours plus 
abondants que Dieu accorde à ceux qui coopèrent à ces pre
mieres graces. Pétau remarque justement, en effet, que les 
anciens étaient dans l'usàge d'appeler ces secours plus abon
dants, graces pleines ou completes : « Souvent, dit-il, lorsque 
» les anciens parlent de la gràce, ils entendent la gràce pleine 
» et parfaite, et non la gràce commencée et qui n'est pas per-
» fectionnée, et que Ton appelle gràce première, et dont la 
» plupart ne font pas mention... tels Théodoret, Photius, 
» CEcuménius, ThéophylacteetChrysostóme lui-méme... Car 
» ils ne comptent pas, panni les graces, le mouvement premier 
» de la volonte et de la raison, comme les pieux désirs qui 
» nous excitent à demander la plenitude de la foi, comme la 
» connaissance et l'amour de Dieu, et qui sont les dons les 
» plus excellents de la gràce, et qui, par suite, méritent sur-
» tout le nom et le titre de gràce (3). » 

IV. Obj. 1. Dieu a doué l'homme du libre arbitre, et, bien 
que le péché l'ait affaibli et debilitò, il ne l'a pourtant pas 
éteint ; à quoi bon done Dieu eùt-il donne à l'homme la liberto, 
si elle ne lui servait pas pour désirer la sante, pour vouloir le 
médecin et soupirer après le remède? 2. Done ü appartient au 
médecin de guérir, mais c'est au malade de vouloir. 3. Aussi 
les Ecritures nous insinuent-elles continuellement cette idée 
de l'economie du salut, savoir, que Dieu exige de nous quelque 

(1) Horn. 42, sur la Genese, n. 1. 
(2) Hom. 12, sur l'éptt. Hébr., n. 3. 
(3) De Dieu, liv. IX, c. 4 , n. 8. U est bon de lire les chap, ft et 6 de ce 

grand écrivain; il y démontre que les Pères grecs, que Ton accuse ordinaire-
ment de pélagianisme et de semi-pélagianisme, en sont complètement exempts. 
Et si Vasquez eùt fait attention à ces principes, il n'eùt pas été si prompt à 
rejeler ou au moins à abandonner saint Jean Chrysostóme, Diss. 91, sur la 
1« part. S. Th., c, 8. Quoique Cassien ait eu saint Jean Chrysostóme pour 
maitre, ce n'est pas une raison ; car il a pu s'écarter des principes de M>& 
u. ai ire, ou mal interpreter sa pensée, ce qui se fait souvent. 
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chose pour nous conférer ses dons : « Si vous croyez, vous 
» serez sauvés ; » ce qui prouve que* Dieu nous offre une 
chose, savoir, le salut éternel, et qu'il en exige une autre qui 
est en notre pouvoir, savoir, la foi. 4. Si, de ce que nous de~ 
mandons, on est justement autorisé à dire que cela n'est pas en 
notre pouvoir, on peut légitimement condure aussi des motifs 
et des exhortations qui nous provoquent à vouloir et à de-
mander, qu'il est en notre pouvoir de demander et de vouloir, 
et.de commencer notre conversion; car, dans toute autre 
hypothèse, les exhortations seraient inutües. 5. Enfin, dans 
l'hypothèse des semi-pélagiens, on échappe facilement à toutes 
les absurdités qui découlent du dogme catholique, tei, savoir, 
que la foi et son principe est un don de Dieu, et que ce don 
n'est pas accordò à tous les hommes, bien que Dieu pourtant 
veuille le salut de tous les hommes ; ce qui fait que ceux qui 
persévèrent dans l'infidélité ne sont pas excusables; tei enfin 
que Dieu ne doit pas ètre considéré comme faisant acception 
des personnes, en donnant aux uns ce qu'il refuse aux autres. 
Done : 

Rép. 1, D. Dieu a donne à l'homme le libre arbitre pour les 
choses qui rentrent dans le domarne de l'ordre naturel, et 
mème dans certaines limites, C. pour les choses qui appar-
tiennent à l'ordre surnaturel, je dist. encore, pour consentir 
librement à la gràce prévenante, G. de manière à prevenir la 
gràce, N. Cela en effet est absurde, puisque la nature ne peut 
pas outrepasser les limites qui lui sont assignees; mais elle les 
outrepasserait si l'homme pouvait, par les seules forces de son 
libre arbitre, parvenir à acquérir la gràce, la foi, et à faire les 
autres choses qui touchent à l'ordre surnaturel. Or, quelles 
que soient les forces du libre arbitre, ainsi que nous l'avons 
déjà observe, il lui est impossible d'atteindre l'ordre surna
turel. 11 est done nécessaire que la gràce prévienne les efforts, 
les désirs, les demandes de l'homme, soit dans l'état de nature 
intègre, soit dans l'état de nature tombée, pour qu'il puisse 
atteindre à cet ordre. 

Rép. 2. D. Pour ce qui tient à la nature, C. pour ce qui est 
de l'ordre surnaturel, N. Car la plus ou moins grande force 
dont jouit l'homme ne s'étend qu'à la substance de l'oeuvre, et 
non au mode; par consequent, quels que soient les arguments 
de ce genre que l'on fasse valoir, ils sont en dehors de la 
question. Jajoute, l'office de la gràce ici est de faire connaìtre 
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à l'homme qu'il est malade, c'est de le lui faire sentir, et par 
consequent de lui faire désirer et vouloir la sante, et de plus 
de lui faire chercher le médecin qui pourra le guérir. 

Rép. 3. D* Dieu exige notre assentiment et notre coopera
tion pour ouvrir notre coeur à la première gràce, s'il m'est 
permis d'ainsi parler, mais c'est pour pouvoir nous conférer 
des dons plus nombreux et plus féconds, C. sans qu'il nous y 
excite lui-mème et nous prévienne, N. Aussi cette expression : 
Si votes croyez, signific la mème chose qué s'il disait : Si vous 
obtempérez, si vous correspondez aux sentiments que je mets 
dans votre cceur, aux prémices de la foi, et si ensuite vous 
parvenez à avoir la foi pleine et entière, et si vous faites les 
autres choses que la foi exige de ceux <iui la x>ossèdent, vous 
serez sauvés (1). 

Rép. i. D. Dans le sens indiqué plus haut, C. àl'exclusion 
de la gràce prévenante, N* Or, il y a ime difference immense 
entre nous demandons et les exhortations par lesquelles nous 
sommes provoqués à demander et à nous convertir, etc. Car, 
comme d'après l'Ecriture, ainsi que nous l'avons vu, nous ne 
pouvons ni penser, ni vouloir, ni désirer, ni demander quelque 
chose de relatif au salut sans le secours de la gràce, les exhor
tations qui nous provoquent à faire cek supposent seulement 
que ces premieres graces nous sont accordées d'une manière 
purement gratuite, pour que, par la suite, les autres nous 
soient accordées d'une manière plus ou moins abòndante, selon 
que nous aurons été plus ou moins fidèles et assidus à y 
correspondre. Certes, les semi-pélagiens eui-mémes ne regar-
daient pas comme quelque chose de superflu les exhortations 
par lesquelles, lorsque nous avons recu le don de la foi, nous 
sommes presses de faire les ceuvres pieuses du salut, bien que 
pourtant, dans leur système, pour commencer et conduire à 
leur fin ces ceuvres pieuses qui suivent la foi, ils avouassent 
ingénument que la gràce est nécessaire (2). 

Rép. 5. Nous nions que de la doctrine catholique découlent 
les absurdités que s'imaginent nos adversaires. Et d'abord, la 
première absurdité dont ils parlent n'en découle pas, parce 
que, par le fait mème que Dien veut le salut de tous les 

(!) Voy. PétM pass, cit., c. 4, n. 2. 
(2) Voy. Tricass., de TArbitre indifferent de l'homme tombe, part. I, sect. l7  

§§ 8 et suiv. 
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hommes, il leur accorde à tous sans exception, comme nous le 
verrons plus bas , les secours nécessaires, s'ils en usent 
sagement pour acquérir la foi ; et s'ils repoussent ces secours, 
ou s'ils y resistent, ils ne doivent s'en prendre qu'à eux« 
mèmes, et non à Dieu, s'ils ne l'obtiennent pas. Tout comme 
les fìdèles ne doivent s'imputer qu'à eux-mèmes, et non à 
Dieu, s'ils negligent d'accomplir les ceuvres pieuses qui accom-
pagnent la foi, bien que, de Faveu mème des semi-pélagiens, 
la gràce soit nécessaire pour accomplir les choses que tout le 
monde est temi d'exécuter, surtout lorsque le précepte est 
urgent. 

La seconde absurdité signalée par nos adversaires n'en 
découle pas-non plus, parce que si, comme nous l'avons dit, 
Dieu confère la gràce à tous les hommes, les hommes, en s'en 
servant sagement, peuvent parvenir à la foi ; d'où l'on voit 
nettement que les infidèles que l'on appelle positìfs, par le fait 
méme qu'ils repoussent la gràce de la foi qui leur est offerte 
immédiatement, sont sans excuse, il est evident aussi que les 
infidèles ncgatifs sont inexcusables, parce qu'ils n'ont pas la 
foi; car c'est parce qu'ils ont resistè aux premieres graces qui 
leur furent conferees, et s'ils y eussent coopéré, ils eussent 
obtenu la foi, eux aussi. Les infidèles négatifs sont done 
damnés pour les péchés actuels dont ils se sont souillés, ou ils 
sont au moins exclus du salut éternel à cause du péché originel 
qu'ils ont contraete. 

La troisième absurdité concernant Tacception des personnes 
de la part de Dieu n'en découle pas non plus, parce queTac-
ception des personnes, ou suppose quelque droit dans celui qui 
est negligé dans la collation des dons, ou un rapport naturel 
qui porte celui qui confère le don à l'accorder; or, ni l'une ni 
l'autre de ces deux choses ne peuvent atteindre Dieu. En 
outre, par le fait méme que Dieu confère-la gràce à tout le 
monde, il s'ensuit qu'il ne depend pas de Dieu que les hommes 
ne re<joivent de plus abondants secours, et que, par consequent, 
ils n'obtiennent.pas la foi (1). 

(1) Saint Jean Chrysostòme dit excelleraraent, nom. sur impure Ephés., 
expliquant ces paroles : Qui nous a predestines à étre ses enfants adoptifs, e t c , 
il s'exprime en ces termes : « Ce ne sont pas, en effet, nos ceuvres ou nos 
» bonnes actions qui nous conduisentlà, mais bien la charilé, eL ce n'est pas 
» la diorite sciür, inuis encore nolrr verta. Car si cela dépenduit de la cha-
» ritc aculc, il 1J.;L.:ÌT.ÌL que loa* 1-.- liouiniua fu-M-.-iiL SAOVCÌ. Si, au contraire, 
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ARTICLE III 

Erreurs des novateicrs du seizième siede et des jansénistes 
sur la necessitò de la gràce. 

Les inventeurs de nouvelles doctrines qui surgirent • 
XVI 8 siede, ou les protestants, car tei est le nom qu'on L.. 
donne, réformateurs ou correcteurs des Ecritures, enlròr 
dans une voie nouvelle touchant l'état primitif de l'horn;. 
et ils tombèrent dans des erreurs tout-à-fait contraires à cell. 
que les pélagiens et les semi-pélagiens professèrent sur la iu 
cessité de la gràce. Gar, comme ils pensaient que la jus ̂  Lo 
originelle ainfei que Ics dons ou privileges qu'elle emporio 
avec elle constituaient une partie essentielle de la nature hu
maine et lui étaient conatureis, ils en conclurent que l'homme 
tombe avait perdu, par le péché, l'image de Dieu (1), qu'il 
était mort pour toute espèce de bien naturel ou moral, et que la 
seule aptitude qu'il avait conservée c'était pour le péché (2). 
Que l'homme qui n'est pas encore régénéré pèche toutes les 
fois qu'il agit, qu'il ne feit rien que de condamnable, et par 
consequent que toutes les ceuvres des infidèles sont autant de 
péchés, et les vertus des philosophes autant de vices (3). 

» cela dépendait de notre vertu seule, cet avènement eùt été inutile, de mème 
i> que tous les avantages que nous en avons retires. Mais ceci ne résulte ni de 
» la charité seule, ni. de notré seule vertu, mais bien de rune et de l'autre. » 
Celle vertu est un don de Dieu et une gràce, d'après le méme saint docteur, 
comme on le voit par ce qu'il ajoute, ibid. : « La foi et la vertu, comme le 
J> pouvoir de s'approcher de Dieu, sont un bienfait de ce mème Dieu qui 
» appelle à lui. Pourtant il y a quelque chose de nous. » Ceci nous démontré 
dé plu9 en plus que saint Cbrysostóine attrihuait cette affection de notre esprit 
et la cause de la predestination à la gràce, et qu'elle ne naissait pas en nous 
sons le secours de Dieu. 

(1) On lit en effet, Solid, déclar. 1 , du Péché origine?, § 91, p. 64 : On en-
seigne que le péché originel est une privation affreuse de la justice originelle 
créée avec l'homme dans le paradis, et qu'il est la perte ou la privation de 
l'image de Dieu. 

(2) Ib., § 31, p. 61$ et 617 ; « On répudie ceux-qui enseignent que l'homme 
» conserve encore quelque bien de son origine première , e n quelque pepite 
» quantité que ce soit, tei que la capacité, l'qptitude, et quelques forces pour 
» les choses spirituelles. » Pour le reste, on peut consuHer Moehler, la Sym-
bolique, trad, de l'alleni., Besancon, 1836, p. 52 suiv., et 80, éd. Bruxelles, 1888. 

(3) Tel Mélanchton, Lieux théologiq., p. 22 : « Que Socrate ait eu quelque 
» Constance, soit ; que Xènocrate ait été chaste, Zènon tempérant on ne 
» doit pas considérer cela comme des vertus, mais bien comme des vices. 
» Iis nient cependant (les pélagiens, c'est-à-dire les catholiques) que la puis-
» sancc du péché soit telle, que toutes les ceuvres dee hommes, tous leurs 
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Gomme Baius et les jansénistes adoptèrent le prìncipe des 
novateurs concernant l'état de nos premiers parents, étàhlis-
sant que la justice originelle est due à l'hbmme-. efe qu'elle est 
au moins une partie intégrante de sa nature, ceci les conduisit 
à admettre les erreurs de ces mèmes novateurs relativement à 
l'état de l'homme tombe. Et 1. ils tiennent pour certain que 
l'homme tombe ne peut faire absolument aucun bien moral, 
non plus que surmonter la moindre tentation. 2. Ils posent en 
principe que la foi formelle, tei est le nom qu'ils lui donnent, 
est la première grace que Dieu donne à l'homme, et qu'il n'en 
recoit absolument aucune autre avant celle-là. 3. Ils en con-
concluent que toutes les ceuvres des infidèles, qui, dans ce 
Systeme, se font sans la gràce, sont autant de péchés et de 
vices proprement dits, dignes de la damnation éternelle. 4. Ils 
posent aussi en principe que cette foi qui, dans leur hypo-
thèse, est la gràce première, est inseparable de la charité ou 
de la justification, et par consequent que les hommes qui ne 
sont pas justifies pèchent dans tout ce qu'ils font; d'où ils con
cluent que les désirs, les efforts, les prières mème que font les 
pécheurs pour acquérir la justification ou la recouvrer par une 
conversion sincère sont autant de péchés mortels, et qu'ils de-
viennent d'autant plus coupables qu'Ü3 font de plus grands et 
de plus frequents efforts pour revenir à Dieu, (1). 

La doctrine catholique, qui tient le milieu entre ces deux 
erreurs, soit des pélagiens et des serni-pélagiens, soit des no
vateurs et des jansénistes, conclut du principe de l'élévation 
gratuite et surajoutée de la nature humaine à l'état de justice 
originelle, qu'après le péché originel la nature humaine est 
demeurée intègre dans ses parties essentielles; que, toutefois, 
la perte de ce don d'intégrité surajouté a deteriore dans 
l'homme l'image de Dieu, sans pourtant la détruire entière-
ment; que la nature a été atteinte, mais qu'elle n'a pas sue-
combé dans ses facultés essentielles. D'où il suit, d'après la 
doctrine catholique, 1. que, dans l'ordre moral, l'homme 
tombe peut connaitre sans la gràce quelques vérités de l'ordre 
naturel, et faire au moins quelques-unes- des ceuvres honnètes 
naturelles les plus faciles, qu'il peut vaincre les tentatìons les 

» efforts sont des péchés. » Calvin, Inatti., 1. II; il intitule arasi le eh. 3 : « La 
» nature corrompile de l'homme ne produit rien que de damnable. » Voyez 
Moehler, ibid., p. 75 et suiv. 

(i) Cest ce que pronvera ce que nous dirons plus bas. 
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plus legeres, et par consequent que les ceuvres des infidèles ne 
sont pas autant de vices et de péchés. 2. Que Dieu, avant de 
donner à l'homme tombe la foi, lui accorde ou lui confère les 
graces nécessaires pour exécuter les ceuvres les plus dilEciles 
de l'ordre moral, comme pour vaincre les plus graves ten
tations. 3. Que la foi peut subsister sans la charité, et par 
consequent que le pécheur fidèle peut, au moyen des graces 
que Dieu lui donne, se disposer à recouvrer la justification. 
4. Et que, quoique les ceuvres qui sont antérieures à la foi ou 
ä la vocation à la foi soient seulement de l'ordre naturel ^bien 
qu'elles ne soient pas accomplies sans quelque secours de la 
gràce), elles sont pourtant steriles dans l'ordre du salut, bien 
qu'elles ne soient pas autant de péchés. 5. Qu'à bien plus fòrte 
raison on ne peut pas taxer de péchés les ceuvres surnaturelles, 
c'est-à-dire les ceuvres que le pécheur fait avec le secours de 
la gràce, postérieurement à sa vocation à la foi avec le secours 
de la gràce, bien qu'elles ne soient pas encore méritoires pour 
la vie éternelle, étant faites avant la justification. 

Tels sont les chefs de la doctrine catholique relati£s à la ne
cessitò de la gràce, que nous aVons à démontrer contre les 
novateurs et les jansénistes. Et nous allons tàcher de le faire 
dans les propositions suivantes. 

PROPOSITION. 

L'homme tombe peut, sans un secours special de la gràce, 
coimaìtre certaines vérités de l'ordre naturel; il peut aussi 
faire quelques ceuvres de ce mème ordre naturel, et sur-
monier des tentations légères sans la gràce. 

Cette proposition toiiche à la doctrine catholique, comme on 
le voit par la thèse condamnée dans Ba'ius, n. 27 : <c Le libre 
y> arbitre, sans le secours de Dieu, n'est apte qu'à pécher, » 
dont la thèse contradictoire porte : a Le libre arbitre peut 
» faire autre chose que pécher sans le secours de Dieu; » 
c'est-à-dire qu'il est apte à faire quelque oeuvre qui n'est pas 
un péché; mais le libre arbitre ne peut pas, ainsi que nous 
l'avons démontré, faire sans le secours de la gràce les ceuvres 
difficiles de l'ordre moral, non plus que triompher des ten
tations violentes; l'homme tombe peut done, avec le seul libre 
arbitre de sa volonte, sans secours special, faire au moins les 
oeuvres les plus faciles, comme repousser les tentations les plus 
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légères. C'est aussi à cette question que se rapportent les pro
positions condamnées dans Quesnel (1). Et nous appelons 
oeuvre honnéte celle qui Test par devoir comme par sa fin au 
moins prochaine. 

Or, à ces ceuvres plus faciies que nous prétendons que 
l'homme tombe peut faire par son seul libre arbitre sans 
secours special, nous joignons aussi l'amour de Dieu comme 
auteur de la nature, ou dans l'ordre naturel, savoir, cet 
amour imparfait par lequel l'homme n'aime pas encore 
Dieu par dessus toutes choses, non pas qu'il lui préfere 
quelque choso, mais négativement, en tant qu'il ne le compare 
à rien. 

Ainsi done, voici comment nous démontrons les diverses par* 
ties de notre proposition. 1 .Que l'homme tombe puisse connaitre 
quelques vérités de l'ordre naturel, c'est ce que prouvent tous 
les passages de l'Ecriture qui attribuent à l'homme la connais-
sance de Dieu et de la loi naturelle quant à ses principes les 
plus généraux, et qui les lui attribuent de telle fa<jon que ces 
connaissances il les puise ou dans la contemplation des crea
tures ou parce qu'elles sont en quelque sorte gravées dans son 
cceur. Ces passages sont presque sans nombre; ainsi on lit, 
Sag., Xm, 5 : « Car la grandeur et la beauté de la créature 
» peuvent faire connaitre et rendre pour ainsi dire visible le 
» Créateur. » Rom., I, 18 : « On y découvre aussi la colere 
.» de Dieu, qui éclatera du ciel contre toute l'impiété et l'in-r 
» justice des hommes qui retiennent la vérité de Dieu dans 
» ì'injustice, parce qu'ils ont connu ce qui se peut découvrir 
» de Dieu, Dieu mème le leur ayant fait connaitre. Car les 
» perfections invisibles de Dieu, sa puissance éternelle et sa 
» divinité, sont devenues visibles depuis la creation du monde 
» par la connaissance que ses creatures nous én donnent; et 

(1) XXXVIII : ce Le pécheur n'est libre que pour le mal, sans la gràce da 
» libérateur. » XXXIX : « La volonte qui n'est pas prévenue par la gràce, n'a 
» de lumière que pour errar, d'ardeur que pour se précipiter, de forces que 
» pour se blesser ; elle est capable de tout mal, et est incapable d'aucun bien. » 
XL : « Sans la grace, nous ne pouvons rien aimer que pour notre condam-
» nation, etc. » Ges propositions ont toutes le méme sens; c'est que, sans la 
gràce, l'homme ne peut faire absolument aucun bien dans l'ordre naturel, et 
que, par suite, tout ce qui est dans l'homme sans la gràce est péché. Or, ces 
propositions ont été condamnées par Clement XI, l'an 1713, par la constit. 
dogmat. Unigenitus. Voy. les mèmes propositions, avec les notes de P. Faure, 
dans l'Appendice des monuments ecclésiastiques, sur le Manuel de contro
verse do Bécan, Cologne, 1750, p. 69 et suiv. 

Ut. 31 
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» ainsi ces personnes sont inexcusable?. » Parlant de la loi 
naturelle, le mème apdtre dit, ibid., II, 14 : a N'ayant pas de 
» loi (écrite), ils sont leur propre loi, montrant qu'elle est 
» écrite dans leurs coeurs en faisant ce qu'elle present. » Les 
Pères sont aussi tous du mème avis. Nous n'en citerons qu'un 
seul, saint Augustin ; il dit entre autres choses : a La main de 
» notre Créateur a grave dans nos coeurs la vérité : Ne faites 
» point à autrui ce que vous ne voulez pas qu'on vous fasse. 
» Il n1 était permis à personne d'ignorer cela avant que Dien 
» eùt donne la loi, et c'était d'après cela que devaient ètre 
» jngés ceux qui n'avaient pas recu la loi (1). » 

2. Les Ecritures nous attestent aussi que l'homme tombe 
peut exécuter avec ses propres forces les ceuvres les plus 
faciles. L'Apótre reprend, en effet, les philosophes qui con-
nurent Dieu et ne le glorifièrent pas comme Dieu, et ne lui 
reìidirent pas gràce (2). L'Apótre suppose done que, comme 
ces sages purent connaitre l'existence de Dieu par les seules 
forces de la lumière naturelle, ils purent aussi, par les seules 
forces de la nature, le glorifier comme l'auteur de la nature, 
ou lui rendre gioire comme au principe de toutes choses, ou 
raiiner.au moins imparfaitement comme l'auteur de tous les 
biens, puisque l'amour est le principal moyen de glorifier 
Dieu (3). Le mème apótre, parlant encore de la loi naturelle 
écrite dans nos cceurs, dit : a Les Gentils, qui n'ont pas recu 
» là loi (mosaìque)... font naturellement ce que prescrit la 
» loi. » Mais quand mème nous admettrions, comme nous 
l'avons observe plus haut, que l'Apótre n'oppose pas ici le mot 

(1) Expl. Ps. 57, n. 1. Voy. les autres témoignages dans Bellarm., Grace et 
libre arbitro, liv. V, c. 9. 

(2) Rom., I, 21. 
(3) De là saint Augustin dit, ép. 5.57 . « Qu'est-ce que la piété si ce n'est le 

D culte de Dieu, et comment Thonore-t-on, si ce n'est par la charité? » Aussi 
Estius difc-il, lui aussi, sur la 2 e sent., dist. 26, § 28 : « L'Apótre ne nie pas 
» ici que ceux qui connurent ainsi Dieu l'aimèrent; mais il nie qu'ils l'oient 
» glorine et qu'ils lui aient rendu gràce comme il faut, deux choses sans 
» lesquelles il peut y avoir quelque amour, et que cet amour ne vienne pas 
» de la gràce de Dieu par Jésus-Christ; ce qui le prouve, c'est qu'il n'est pas1  

» dans Vordre de la beatitude surnaturelle, ni de l'espérance de la vie óter-
» nelle. » Je veux bien admettre l'opinion de ce thèologien, mais je ne vois 
pas la raison sur laquelle il s'appuie pour prouver que ces philosophes aimèrcnt 
Dieu sans le secours de la gràce de Dieu par Jésus-Christ, comme si on ne 
devait pas classar parmi les graces ces secours que Dieu accorde par Jésus-
Christ pour guérir les infirmités de la nature. Gar c'est une erreur. Voycz 
toutefois son Comm. sur l'én. mix. Rom., àl'occasion de ce passage. 
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naturellement au mot gràce, mais bien à la loi écrite; dès qu'il 
ne s'agit pas néanmoins des préceptes les plus difficiles, ou 
si l'homme n'est pas sous le coup d'une violente tentation, 
dans le cas où la gràce est nécessaire, il est evident que 
l'homme peut la garder au moins pendant un peu de temps 
avec les seules forces de la nature et pour certaìnes actions 
particulières, méme d'après le système de nos adversaires, qui 
prétendent que Dieu n'accorde aucune gràce à l'homme tombe 
avant la foi surnaturelle ou théologique. En effet, ces pa'iens, 
dont parie l'Apòtre, n'eurent, d'après nos adversaires, ni la foi 
ni la gràce ; cependant ils firmi naturellement ce que prescrit 
la loi, coome l'attesta le mème apótre ; done les paìens gar-
daient la loi avec les seules forces de la nature, et pourtant ils 
ne l'observaient pas dans ce qu'elle prescrit de plus difficile 
sans la gràce, ainsi que nous l'avons démontre; done ils obser-
vaient au moins les préceptes les plus faciles de la foi sans la 
gràce. Nous allons confirmer tout cela par l'autbrité de saint 
Àugustin, qui, interprétant ces paroles de l'Apòtre : « Portant 
» l'oeuvre de la loi écrite dans nos cGeurs, » dit : « C'est-à-dire 
» cette loi qui y avait été imprimóe par l'image de Dieu, quand 
» elle fut créée, n'est pas complètement effacée Car les 
» hommes eux-mèmes existaient, et ils portaient dans leur 
» propre* nature cette puissance qui fait que l'àme raisonnable 
» sent et fait quelque chose de legitime (1). » 

3. Enfin, ce que nous avons établi concernant la victoire 
sur les tentations.légères dans l'ordre du bien moral, par les 
seules forces de la nature, découle de ce que nous avons dit. 
Car, si l'homme tombe peut par lui-mème connaìtre certaines 
vérités morales, s'il peut en outre remplir ce que la loi prescrit 
de plus facile, pourquoi ne pourrait-il pas aussi repousser et 
vaincre les tentations les plus légères qui sont opposées à ce 
bien moral? C'est à cela que se rapporte la proposition 29 de 
Baìus, que les souverains pontifes ont stigmatisée : a Ceux-là 
» ne sont pas seuls larrons et voleurs qui nient que Jésus-
» Christ est la voie et la porte de la vérité et de la vie, mais 
» encore tous ceux qui enseignent que Ton peut entrer autre-
» ment que par lui dans la voie de la justice (c'est-à-dire 
» quelque justice), ou que l'homme peut resister à quelque 
i> tentation sons la gràce de ce mème Jésus-Christ, de manière 

(1) Liv. l'Esprit et la lettre, e. 2S, n. 4S-. 
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» qu'il n'y succombe pas* ou qu'elle ne triomphe pas de 
lui (1). 

La raison qui renverse cette triple erreur, que nous venons 
de combattre, se tire de la fausseté du principe d'où découle le 
Systeme de nos adversaires; car ces mèmes adversaires nient 
que l'homme tombe puisse connaltre quelque vérité de l'ordre 
naturel ou faire quelque oeuvre honnète de l'ordre moral à 
Faide des seules forces de la nature, parce qu'ils pensent que la 
justice originelle, avec tous les privileges qui Taccompagnent, 
était due à la nature humaine et était une de ses parties consti-
tutives. Perdue par le péché, la consequence qu'ils en tirent 
c'est que l'homme a perdu aussi l'image de Dieu qui était en 
lui, qu'il n'en conserve plus de traces, et que, par suite, il ne 
peut rien connaltre ni rien vouloir sans le secours de la gràce 
prévenante, méme dans l'ordre moral. Or, ce principe est 
faux, ainsi que nous l'avons démonteé en son lieu (2). Done 
les doctrines que Ton en tire sont fausses aussi. Aussi saint 
Augustin dit-il excellemment : « Gomme la souillure des 
» affections terrestres n'a pas tellement efface de l'àme hu-
» inaine l'image de Dieu qu'il n'y en reste plus aucune trace, 
» on peut dire en toute justice que, mème au milieu de l'im-

(1) Ou voit, por la censure de cette proposition, que Vasquez Mt de' vairts 
efforts, 1, 2, saint Tu., diss. 190, pour établir que rhonune Bans la grace sur-
naturelle ne peut faire aucune bonne oeuvre morale, non plus que surmonter 
la plus legere tentation. U voudrait pourtant óchapper à la censure portée 
contre la proposition de Bolus, soit parce que, dit-il, cette proposition, comme 
plusieurs autres, a été condamnée à cause du jugement violent que ce doc-
teur portait contre les propositions des autres, soit parce qu'il prétend établir 
son opinion dans un sens different de celui de Balus. Mais comme le fait 
observer Suarez, Prolég. 6, Ecrits qui contiennent la doctrine réelle de la 
grace, c. 2, n. 12 : « Les pontifes déclarent ouvertément, et sans distinction, 
» que ces opinions, dans le sens rigoureux des mots, et tei que les antendent 
» ceux qui les soutiennent, sont dignes de cette censure. Ces expressions, 
» examinees de près, contiennent un double sens : le premier, c'est que prises 
» à la lettre, ces assertions sont dignes de censure; le second, c'est que telle 
» a été la pensée de leurs auteurs Parce qu'autrement cbacun pourrait 
» assiguer à ces expressions un sens propre qu'il donnerait pour celui de l'au-
» teur et l'accommoder au jugement des pontifes, afln d'écbapper à la censure 
» en exprimant sa propre opinion par des expressions ainsi mitigées; et cette 
» declaration du pontile deviendrait inutile, car au lieu de confirmer la doc-
» trine, elle ne ferait que susciter des discussions de mots. *> Mais il faut lire 
Suarez lui-méme, soit ici, soit sur la Gràce, liv. 1, c. 6, c. 23 et c. 29. Il réfute 
méme. Bellarmin dans ce dernier cbapitre, lui qui soutient que l'homme ne 
peut aimer Dieu sans un secours particulier de la gràce, ni parfaitement, ni 
ìmparfaitement, ni comme auteur de la nature, ni comme auteur de la gràce* 

(2) Voy. Traile de Dieu créat., n. 550 et suiv. 
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» piété de sa vie, il faiL et pense encore quelque chose de la 
» loi (1). » Saint Thomas écrit dans le méme sens que saint 
Augustin : a Le péché n'a pourtant pas tellement corrompu la 
» nature humaine qu'elle soit privée de tout bien naturel, car 
» l'homme peut, mème dans l'état de nature tombée, par la 
» seule force de sa nature, faire quelque bien particulier... il 
» ne peut pourtant pas naturellement faire tonte espèce de bien 
» de manière à ce qu'il ne pèche en aucun point; de méme 
» que l'homme qui est infirme est capable par lui-mème de 
» quelque mouvement, sans pouvoir pourtant exécuter tous 
» les mouvements que fait l'homme qui est en sante, avant 
» d'avoir recouvré la sante à l'aide de la médecine (2). 

Objections. 

I. Obj. 1. Les Ecritures, les Peres et tous les conciles tenus 
contre les pélagiens et les semi-pélagiens attribuent toutes nos 
bonnes ceuvres à la gràce divine. 2 . Il est certain que toute 
oeuvre moralement honnète s'accomplit ou par la loi ou par la 
gràce; or, il est certain que ce n'est pas par la loi, car, au 
témoignage de l'Apótre, Rom., IV, 15 : et La loi produit la 
» colere, » et c. 5, 2 0 : « La loi étant survenue a donne lièu 
» à une foule de péchés. » 3 . Aussi saint Augustin dit—il 
excellemment : « Reconnaissons que c'est la gràce qui rend la 
» loi utile, et sans la gràce elle nous devient nuisible (3) ; » et 
c'est ce qu'il répète maintes fois contre les pélagieus. 4 . Par 
consequent, si Ton n'admet pas la nécessité de la gràce pour 
l'accomplissement de toute oeuvre honnète, vainement le saint 
docteur aurait-il combattu ces hérétiques, vainement se serait-
il souvent écrié que la croix de Jésus-Christ, dans leur hypo-
thèse, n'avait plus d'effet, et que c'était vainement aussi que 
Jésus-Christ nous avait mérité la gràce. 5. C'est dans le mème 
sens que celui de ces principes inébranlables de saint Aug., 
que le concile d'Orange II e dit : <c Dieu fait dans l'homme une 

(1) Liv. cit. de l'Esprit et de la lett., c. 28, n. 48 ; et il est à remarquer 
que le .saiut docteur y cite, pour coufirmer cette doctrine* les paroles de 
l'Apótre : « Les Gentile qui n'ont pas recu la loi, font naturellement ce qu'elle 
» prescrit. » Ce qui prouve que Balus s'est écarté de la doctrine de saint Au
gustin, lui qui soutient, propos. 23 : « Iis sont du méme avis que Pèlago, 
» ceux qui interprètent des Gcntils qui n'ont pas recu la gràce de la foi, le texte 
» de l'Apótre, Rom., I : Les Gentils qui n'ont pas recu la loi, etc. » 

(2) 1, 2, q. 109, a. 2. 
(3) Lclt. 217, à Vital, c. 4, n. 12. 
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» foule de biens que l'homme ne fait pas, pendant que l'homme 
» ne fait aucun bien sans que Dieu lui aide à le faire (1) ; » il 
dit plus expressément encore : « S'il y a dans l'homme quelque 
» vérité et quelque justice, elle lui vient de cette source; nous 
» devons done soupirer après elle dans le désert de la vie, 
» afin qu'en recevant quelques gouttes comme une douce 
» rosee, nous ne succombions point en chemiii (2). » Done : 

Rép. 1. D. Les biens surnaturels, C. les biens naturels, je 
disi, encore, difficiles, ardus ou presses de tentations vio-
lentes, C. tous, sans exception, iV. Telle est la réponse qu'il 
faut faire aux témoignages nombreux rapporlés par nos adver
saires, et nous ne voyons pas qu'il nous soit utile de réfuter 
chaque témoignage en particulier. 

Rép. 2. D. S'il s'agit d'une ceuvre difficile ou d'une ten-
tation violente, la gràce est nécessaire, C. s'il ne s'agit que 
d'une ceuvre fàcile ou d'une tentaüon légère, N. quant à la 
preuve ou aux passages de l'Apótre qu'on nous objecte, D. La 
loi produit la colere, ou, la loi étant survenue a donne lim à 
une foule de péchés, accidentellement et pour des causes exté-
rieures, C. par elle-mème, N. En effet, la loi fut donnée pour 
diminuer les péchés; mais l'homme en prit occasion de pécher 
plus grièvement en la transgi^essant, soit par malice, soit par 
faiblesse, soit qu'il fùt aidé de la gràce pour observer les pré
ceptes les plus faciles, soit qu'il ne la recùt pas pour observer 
les moins difficiles, et, par ce moyen, il provoqua contre lui 
la colere de Dieu. Gar si ces passages et autres semblables 
prouvent quelque chose, ils prouvent que la loi ne confère pa& 
la gràce por elle-mème, et que l'homme se rend coupable en 
transgressant la loi, soit qu'il soit aidé de la gràce ou qu'il 
n'en soit pas aidé (3). 

Rép. 3. D. H résulte des discussions du saint docteur avec 
les pélagiens, que l'homme ne peut pas observer toute la loi 
sans la gràce medicinale, C. qu'il ne peut pas en observer au 
moins les prescriptions les plus faciles sans la grace du 
Sauveur, N. C'est uniquement ce que démontrent les passages 
eités et autres semblables, aui embrassent toujours la loi dans-

(1) Can. 20, pass. cit. 
(2) Can. 22. 
(3) Voy. BeUarmin, Grace et libre orbit, liv» V, c. 9 et suiv.; Suarez, d? !.. 

Grrtce, liv. 1, c. 19. 
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toute son étendue, et qui ne touchent pas à la question que 
nous traitons (1). 

Rép. i. N. Pélage professait en effet deux choses qui sont 
bien différentes de notre assertion, savoir, que l'homme pou-
vait, par les seules forces de la nature, remplir toutes les 
prescriptions de la loi, vaincre toutes les tentations, éviter tous 
les péchés; comme aussi que ces oeuvres moralement honnètes 
étaient méritoires de la vie éternelle (2). Dans cette Hypothese, 
assurément la croix de Jésus-Christ perdrait son efficacité, .et 
vainement Jésus-Christ nous aurait-ü mérité la gràce. 

Rép. 5. D. Dans l'ordre surnaturel, C. dans l'ordre de 
l'honnèteté morale et pour les choses les plus faciles à faire, N. 
Que telle ait été la pensée du concile d'Orange, c'est ce que 
prouve le but mème du concile, qui était de condamner la doc
trine des semi-pélagiens, qui soutenaient que l'homme devait 
à ses propres forces le commencement de la foi, et qui, par 
suite, s'arrogeaient le commencement du salut. 

II. Obj. 1. L'homme tombe est si faible sans la gràce, qu'il 
lui est impossible de resister à la concupiscence et à la ten-
tation, et qu'il ne peut éviter un péché qu'en en commettant 
un autre. 2. C'est ce que prouve la nature mème de la chose, 
car l'homme, sans la gràce, n'agit pas par amour, mais bien 
parce qu'il redoute le chàtiment ; c'est la cupidité et non la 
charité qui le conduit. Or, celui qui agit d'après ce mobile 
pèche, comme l'enseigne cà et là saint Augustin : « Celui-là 
» est sous la loi, dit-il, qui sent qu'il ne s'abstient du péché 
» que par la crainte du supplice dont le menace la loi, et non 
» par amour de la justice; il n'est pas encore libre, il n'est pas 
» encore dépouillé de la volonte de pécher. Car il est coupable 
» de cette mauvaise volonte qui fait qu'il aimerait, s'il était 
» possible, que ce qu'il craint n'existàt pas, pour se livrer 
» librement à ce qu*il désire dans son cceur (3) ; » et ailleurs : 
« La cupidité charnelle, dit-il, règne là où n'est pas la charité 
» de Dieu ( l ) . » 3. Il-ne reconnait en outre aucune bonne 
volonte dans l'homme en dehors de la charité : « Comme si, 
» dit-il, la bonne volonte était autre chose que la charité, 

(1) Voy. auteurs cit. 
(2) Voy. Suarez, Pralég., c. 5, 7 et 8. 
(3) Liv. de la Nat. et de la gràce, c. 57, n. 67. 
(*) CaféchismCj c. 1,17. 
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» que Dieu le Pere nous a donneo pour que nous fussions ses 
» enfants (1). » Done : 

Rép. 1. D. Si la convoitise et la tentation est violente, C. si 
elle est légère, N. Comme aussi l'homme faible ne peut éviter 
le péché qu'en se rendant coupable d'un autre péché, D. le 
plus souvent, soit, toujours, N. Ceci, en effet, est absurde. 
Ajoutez encore qu'il n'est pas toujours nécessaire que l'homme 
fasse quelque bonne ceuvre distincte pour éviter le péché, non 
plus que de surmonter toujours la concupiscence et la tentation 
pour faire quelque bonne oeuvre, tei que lorsqu'il honore ses 
parents, et autres choses semblables. 

Rép. 2. N. Quant à la preuve, je la nie aussi, savoir, que 
l'homme n'agit que parce qu'il redoute le chàtiment, ou par 
cupidi té; ainsi, par exemple, lorsqu'il se laisse fléchir par la 
pitie et qu'il revèt ceux qui sont nus, ou qu'il réchauffe celui 
qui est transi de froid, ou qu'il fait d'autres choses semblables, 
où est la crainte, où sont les mouvements de cupidité dans ces 
ceuvres-là? 

Quant au premier texte de saint Àugustin, D. Le saint doc-
teur parie ici de la crainte qu'on appelle servilement servile, G. 
il parie de la crainte simp>lernent servile, N. comme on le voit 
par ses propres paroles. Mais nous parlerons ailleurs de cette 
crainte. 
' Quant à l'autre texte, D. La cupidité charnelle règne là où 
ne règne pas la charité habituelle de Dieu, charité qui pourtant 
n'exerce pas sa puissance sur chacun des actes de l'homme, C. 
qui influe sur chacijn des actes de l'homme, iV. Car souvent, 
ainsi que nous l'avons vu, l'homme n'agit pas en vertu de la 
cupidité charnelle, bien qu'il n'ait pas la gràce. Aussi, la doc
trine contraire a été proscrite dans Baius et Quesnel (2). 

(1) De la Gràce du Christ, c. 21, n. 22. 
(2) Les propositions de Baius qui se rapportent à cette question sont : 

XXXVIII : « Tout amour de la créature raisonnable est ou cette cupidité 
» vicieuse par laquelle on ahne le monde et qui est prohibée par saint Jean, 
D ou cette charité louahle que le Saint-Esprit répand dans les cceurs, et par 
» laquelle on aime Dieu. » XL : <c Le pécheur sert dans tous ses- actes la 
» cupidité dominante. » Les propositions de Quesnel sont : XL1V : « Il n'y a 
» que deux amours d'où naissent tous nos désirs, toutes nos actions : l'amour 
» de Dieu, qui fait tout pour Dieu, et que Dieu recompense, et l'amour par 
» lcquel nous nous aimons, et nous aimons le monde, amour qui ne rapporte 
}> pas à Dieu ce qui doit lui ètre rapporte, et qui est par consequent mauvais. » 
XLV : « Dès que l'amour de Dieu ne règne plus dans le cceur des pécheurs, 
» la cupidité y règne nécessairement, et elle corrompi toutes leurs ceuvres. » 
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Sép. 3. D. Lorsqu'il parie de la bonne volonte requise pour 
les ceuvres surnaturelles et méritoires contre les pélagiens, C-
lorsqu'il parie de la bonne volonte requise pour une oeuvre 
naturellement honnète, je dist. encore. Il ne reconnaìt pas 
d'autre bonne volonte que la charité naturelle et impropre-
nient dite, C. que la charité théologique et proprement dite, N. 
Saint Augustin reconnaìt, en effet, et admet la charité divine 
et la charité humaine, ou la charité théologique et la charité 
naturelle, et il dit que celle-ci est tantót licite, tantót illicite; 
mais nous citerons plus bas ses propres paroles. Geci pose, 
lorsqu'il appelle, dans le passage cité, la bonne volonte cha
rité, il parie, comme on le voit par les expressions qu'il 
emploie, de la charité théologique contre les nélagiens, sans 
pour cela exclure l'autre (1). 

III. Obj. 1. D'après saint Augustin, l'amour des choses créées, 
quel qu'ü soit, est vicieux s'il n'est pas subordonné à l'amour 
de Dieu. 2. Ainsi, comme toutes les actions des hommes 
découlent ou de l'amour de Dieu ou de l'amour du monde, et 
comme on ne peut faire sans la gràce aucune action en vertu 
de l'amour de Dieu, il s'ensuit que toute action faite sans le 
secours de la gràce est mauvaise et vicieuse. 3. C'est aussi ce 
qui découle d'un autre principe de saint Augustin, principe 
par lequel il établit que, sans la gràce, l'homme est dans la 
necessitò reelle de pécher : « Vous vous trompez grandement, 
» écrit-il contre Julien, vous qui pensez ou qu'il n'y a pas de 
» necessitò de pécher, ou que cette necessitò n'est pas le chà-
» timent d'un péché commis sans necessitò (2) ; » et il répète 
souvent cela, soit 4. lorsqu'il enseigne que l'homme tombe 
n'a, sans la gràce, aucune Iiberté pour le bien (3), soit 5. lors-

(1) C'est aussi à cette question qu-ont tran les propositions de Balus et de 
Quesnel, condamnées par les souverains pontifes ; la XXXIV de Balus : « Cette 
& distinction d'un double amour, savoir l'amour naturel, par lequel on alme 
» Dieu comme l'anteur de la nature, et l'amour gratuit par lequel on aime 
i» Dieu comme béatiflcateur, est vaine et mensongère ; elle n'a été imaginée 
» que pour échapper aux enseignements de l'Ecriture et aux témoignages 
» nombreux des anciens. » Quesnel, XLI : « Toute connaissance mème natu-
» relle de Dieu, mème dans les philosophes palens, ne peut venir que de Dieu, 
» et sans la gràce elle nq produit que la présomption, la vanite et 1*opposition 
» àDieu, au lieu des sentiments affectueux d* adoration, de gratitude et d'amour.» 

(2) Ouv. imparf., üv. I, p. 105. 

(3) Surtout liv. I, à Boniface, c. 3 , n. 8, où il s 1 exprime en ces terroes: 
« L'homme ne peut pas vouloir quelque cbose de bon sans ètre aidé par colui 
J> qui ne peut pas vouloir le mal, c'est-à-dire par la gràce de Jésus-Christ 
» Notre-Seigneur. » 
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qu'il enseigne, contre le mème Julien, qu'il n'y a pas de bonne 
ceuvre stèrile, comme il le prétcndait, mais que toute bonne 
ceuvre est méritoire de la vie éternelle ; ce qui prouve évi-
demmenl; que, d'après saint Augustin, on ne peut faire aucune 
bonne ceuvre sans la gràce; autrement, les hommes mérite-
raient la vie éternelle par une ceuvre moralement honnète, ce 
qui est contraire aux enseignements de la foi. Done : 

Rép. I.D. S'il n'est pas subordonné à l'amour de Dieu, soit 
naturel, soit surnaturel, C. surnaturel seulement, iV. Mais, si 
l'action est bonne par devoir ou par sa fin prochaine, ainsi 
que nous l'avons déjà dit, elle est, par le fait mème, subor-
donnée à l'amour naturel de Dieu. Et s'il s'agit d'une ceuvre 
facile à faire, pour cela il n'est nas besoin d'un secours special 
de la gràce. 

Rép. 2. La réponse est facile, d'apròs ce que nous venons 
de dire; car on peut faire une action morale par le seul amour 
naturel de Dieu. La supposition de nos adversaires, qui pré-
tendent que toute action qui ne résulte que de l'amour dii 
monde et de la créature est fausse aussi; elle serait en effet 
vicieuse, si elle n était produite que par un amour déréglé de 
la créature ; et c'est dans ce sens que saint Augustin dit qu'une 
action est vicieuse, si elle a pour principe l'amour du monde 
et des creatures; de sorte V. G. que l'homme s'attache à la 
créature et s'y arrète comme à sa fin dernière, ou qu'il préfère 
la créature au Gréateur, etc.; mais non si quelqu'un V. G. 
aime ses parents d'un amour naturel et réglé. 

Rép. 3. D. Saint Augustin établit qu'il y a, dans l'homme 
tombe, une necessitò de pécher vague et generale pour l'en
semble de la loi s'il n'est aidé de la gràce, et mème une simple 
nécessité morale, C. une necessitò proprement dite et pour 
chaque action, N. C'est ce que prouve le but mème qu'il se 
pi'oposait en combattant les pélagiens, qui soutenaient que 
l'homme pouvait, par ses seules forces, remplir dans l'état 
present toutes les prescriptions de la loi et éviter tous les 
péchés dans leur ensemble. 

Rép. L D. Qu'il n'y a pas de liberté pour le bien surnaturel 
sans la gràce, C. pour le bien naturel, je disi, encore, qu'il 
n'a pas une liberté süffisante pour le bien difficile à faire, C. 
pour celui qui est facile, iV. La réponse est claire, d'après ce 
que nous avons dit précédemment. 

Rép. 5. J5. Le saint docteur prétend qu'il n'y a aucune 
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oeuvre d'honnèteté morale "sterile, dans l'hypothèse pélagienne, 
qui n'admettait aucune distinction entre l'ordre naturel et 
l'ordre surnaturel, C. d'aprèsTenseignement catholique, N. 
De là saint Àugustin argumentait d'après les principes de ses 
adversaires, qui n'admettaient aucune elevation à un ordre 
surnaturel, et qui prétendaient pourtant qu'une oeuvre.bonne 
dans les limites de l'honnèteté morale pouvait ètre stèrile pour 
la vie éternelle (1); ce qui était, assurément, absurde et con-
tradictoire. 

IV. Obj. L'amour de Dieu, quel qu'il soit, est au moins 
impossible sans la gràce de Dieu. 1. Car les Ecritures ne re -
connaissent qu'un seul amour de Dieu, l'amour surnaturel ou 
de charité; il est dit, I Jean IV, 7, que cette charité vient de 
Dieu, que c'est le Saint-Esprit qui la répand dans nos cceurs, 
Rom., V, 5; on la compte panni les fruits du Saint-Esprit, 
Gal., V, 22. C'est pourquoi 2. saint Àugustin soutient que 
nous ne possédons pas l'amour naturel de Dieu, par cet adage 
célèbre : a Nous avons perdu le libre arbitre pour aimer Dieu 
» par l'énormité du premier péché (2) ; » et le concile d'Orange : 
« C'est un pur don de Dieu que de l'aimer, dit-il (3). » 
Done, si c'est un pur don, il est certain qu'il n'y a pas d'amour 
de Dieu qui ne vienne de lui. 3. C'est aussi ce que prouve la 
nature mème de la chose; il n'y a pas, en effet, deux espèces 
de foi : la foi naturelle et la foi surnaturelle; done il n'y a pas 
deux amours de Dieu. 4. Car s'il y avait un amour naturel 
de Dieu, il pourrait exister dans l'homme infidèle et pécheur, 
ce qui ne peut pas étre; autrement, ils seraient amis de Dieu. 
5. Aùssi Bellarmin lui-mème ne reconnait-il aucun amour de 
Dieu, soit parfait, soit imparfait ou commence, qui ne vienne 
de la gràce de Dieu. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, N. Car nous avons 
vu, d'après l'Apótre, qu'il suppose qu'il y a un amour naturel 
de Dieu dans ceux qui ne le glorifièrent pas convenablement 

(1) Tricassinus, qui defend ailleurs énergiquement la doctrine de saint 
Augustin contre Calvin et Jansénius, ouvr. in tit. Tous et chacun ont regu la 
gràce nécessaire au salut, pretend, part. II, sect. 2 , §§ 5 et suiv., que saint 
Àugustin n'a jamais adinis que les ceuvres des infldeles, au moins de ceux 
qui ne connaissaient pas Dieu, fussent bonnes sous tousles rapports, et que, 
par suite, ces actions étaient steriles pour la vie éternelle. Nous dirons plus 
loin ce qu'il faut penser de cette opinion. 

(2) Lettre 217, à Vital, c. k, n. 12. 
(3) Can. 25; voy. Suarez, liv. I, Nécessité de la grace, c. 29, n. 13 et suiv. 
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(1) Pass. cit. et c. 33, n. 2 et sniv. 

lorsqu'ils l'eurent connu; quant aux textes cités, ils ne s'ap-
pliquent qu'à la charité surnaturelle, qui vient assurément de 
la gràce. 

Rép. 2. D. Pour aimer Dieu d'un amour surnaturel, C. 
naturel, je dist. encore, d'un amour parfait, ou par dessus 
toutes choses, C. imparfait ou commence, N. C'est aussi dans 
ce sens qu'il faut expliquer le concile d'Orange, qui parie de 
l'amour surnaturel et salutaire, contre les semi-pélagiens. 

Rép. 3. D. La foi théologique et salutaire, C. la foi humaine 
et qui ne profite point au saiut, N. Il faut en dire autant du 
double amour. 

Rép. i. N. conséq. Puisque l'amour imparfait et naturel de 
Dieu ne peut pas rendre ami de Dieu, ou D. il rend ami de 
Dieu quant à l'oeuvre qui ne déplait point à Dieu, C. par lui-
méme, N. 

Rép. 5. D. Il s'écarte de la doctrine commune plutót par ses 
expressions qu'en réalité, C. autrement, N. Car Bellarmin lui-
mème confesse que l'homme a naturellement ime certame pro-
pension qui le porte vers Dieu; que l'on peut faire sans une 
gràce speciale les ceuvres moralement bonnes les plus faciles, 
et que cependant ces oeuvres ne peuvent pas ètre bonnes sans 
une fin virtuelle qui les rapporte à Dieu. Au reste, comme 
Pobserve Suarez, les arguments qu'il fait valoir pour soutenir 
son sentiment ne se rapportent qu'à l'amour surnaturel de 
Dieu, auquel on ne peut pas parvenir, à quelque degré que ce 
soit, sans un don de la gràce (1); d'ailleurs, il a écrit avant 
que n'eùt para l'hérésie janséniste. 

V. Obj. 1. Mais l'Ecriture, les conciles et les Peres attri-
buent à la gràce le triomphe sur les tentations. 2. Nous de-
mandons à Dieu indistinctement, dans nos prières, de ne pas 
notes induire en tentation; done nous avons besoin de la gràce 
mème pour triompher des plus petites tentations; 3. autre
ment nous pourrions nous attribuer la gioire du triomphe, ce 
qui est inadmissible. Done : 

Rép. 1. D. Le triomphe salutaire, C. naturel, je disi, 
encore, si la tentation est violente, out, si elle estlégère, non, 
comme nousTavons si souvent dit. 

Rép. 2. D. conséq. Nous avons besoin de la gràce pour 
remporter une victoire salutaire sur certaines tentations, C. 
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pour en triompher sans fruit pour la vie éternelle lorsqu'elles 
sont peu violentes, JV. 

Rép. 3. N. Puisque tout le bien, soit naturel, soit surnaturel, 
qui est dans l'homme vient de Dieu, ou comme auteur de la 
nature, ou comme auteur de la gràce (1). 

PROPOSITION II. 

L'homme tombe peut, avant & avoir regu la gràce de la foi, 
faire quelques ceuvres moralement bonnes, et par suite 
toutes les ceuvres des infidèles ne sont pas des vices ou des 
péchés. 

Cette proposition est du\domaine de la doctrine catholique; 
car sa contradictoire, qui est de Baius, et qui est concue en ces 
termes : « Toutes les ceuvres des infidèles sont des péchés, 
» et les vertus des philosophes des vices, » prop. 25, a été 
condamnée (2). 

Mais il faut remarquer 1. que ces ceuvres moralement hon-
nétes des infidèles peuvent se faire ou sans la gràce, s'il s'agit 
des plus faciles, ou avec Tappili d'un secours surajouté, s'il 
s'agit des ceuvres plus difficiles, conformément à ce que nous 
avons dit jusque-là. Quant à ces ceuvres opérées avant la foi, 
de quelque manière qu'elles aient été accomplies, soit que ce 
soit avec le secours de la gràce ou sans ce secours, elles ne 
sortent pas de l'ordre des ceuvres naturellement honnètes, 
puisqu'il n'est pas d'oeuvre surnaturelle sans la foi. H faut 
remarquer en outre 2. que ces oeuvres naturellement honnètes 
ne sont d'aucun avantage au salut. Il faut enfin remarquer 
3. qu'il s'agit ici du péché ou du vice proprement dit, tei que 
Tentendent nos adversaires, qui prétendent que toutes les 
ceuvres des infidèles, quelque bonnes et honnètes qu'elles 
paraissent, ne sont pas exemptes d'une culpabilité qui doit 
entraìner pour eux un chàtiment éternel. 

L'Ecriture, les Pères, la raison elle-méme enfin detriti sent 
pleinement cette doctrine. Les Ecritures louent mème certaines 

(1) Voy. Suarez, liv. cit., c. 23, n. 14 et suiv. 
(2) C'est aussi a cela que se rapporte la prop. 48 de Quesnel : « Que peuvent-

» elles étre autre chose qu'aberraüon et que péché, sans les lumières de la 
» foi, sans Jésus-Christ et sans la charité? » Balùs, Jansénius et Quesnel em-
pruntèrent cette doctrine aux novateurs, comme il ressort clairenient des 
documents cites plus haut 
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ceuvres des paiens, elles disent qu'elles sont dignes de quelques 
recompenses, elles les conseillent mème, qui plus est. Carles 
sages-femmes égyptiennes, qui craignirent Dieu et qui trans-
gressèrent les ordres de Pharaon en conservant les enfants 
màles des Hébreux, sont louées dans l'Ecriture comme étant 
dignes de recompense, et elle nous les représente recevant de 
Dieu des bienfaits : <( Dieu fit du bien aux sages-femmes, et 
» parce qu'elles craignirent Dieu, il leur édifia des mai-
» sons (1). )) Et, bien que plus tard elles fissent un mensonge, 
ce mensonge subsequent ne souilla pas leur bonne oeuvre 
antérieure. « Ce ne fut pas, dit justement saint Augustin, leur 
» fourberiequi futrécompensée, mais bien leur bienveillance; 
» ce fut la bonté du cceur, et non l'iniquité de celui qui men-
» tait, qui reQut une recompense (2). » Dieu atteste aussi, 
dans Ezechiel, qu'il a livré la terre d'Egypte à Nabucodònosor 
pour le récompenser de la guerre qu'il fit heureusement contre 
les Tyriens, ainsi qu'il le lui avait commandé : et Je lui ai 
» donne la terre d'Egypte parce qu'il a travaillé dans mon 
» sens, dit le Seigneur Dieu (3). » Saint Jerome dit en par
lant de ces paroles : ce La recompense que Nabucodònosor 
» recut pour la bonne oeuvre qu'il avait faite nous donne à 
» entendre que les paiens eux-mèmes, s'ils ont fait quelque 
)) bonne oeuvre, ne seront pas sans recompense au jugement 
» de Dieu. C'est pour cela que Jérémie appelle Nabuchodo-
» nosor colombe de Dieu, parce qu'il avait servi la volonte de 
» Dieu contre un peuple pécheur (4). » Enfin, Daniel excita 
ce mème roi à faire l'aumòne, disant : a Rachetez vos péchés 
» par l'aumòne, et vos iniquités en ayant pitie des pauvres (5). » 
Enfin, pour ne pas pousser nos citations plus loin, les vertus 
des Romains sont célébrées au I liv. Mach., c. 8. Or, si toutes 
les ceuvres des paiens ou des infidèles étaient autant de péchés, 
Dieu eüt recompense les péchés, l'Ecriture les eùt célébrés, 
elle les eùt conseillés ; et ce sont là autant de blasphemes et 

(1) Exod., XX, 21. 
(2) Liv. Contre le mens., c. 15, n. 32. 

(3) Ezechiel, XXIX, 20. C'est ce que prouvent plus clairement encore les 
paroles du v. 18 : « Fils de l'bomine, Nabucodònosor, roi de Babylone, a 
» employe son armée contre Tyr et il n'a été recompense, ni lui, ni son 
» armée, pour le service qu'il m'a rendu en combattant Tyr. » 

(4) Liv. IX, sur Ezechiel, pass. cité. 
(•;) Dan., IV, 24. 
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d'impiétés. Il faut done avouer que l'homme tombe peut, 
avant d'obtenir le don de la foi, faire des ceuvres naturelle-
ment honnétes, et que ses ceuvres ne sont pas autant de péchés. 

Les Pères renversent aussi la doctrine luthérienne et jansé-
niste lorsqu'ils soutiennent comme une chose certame que les 
infidèles font parfois des ceuvres moralement bonnes, lors
qu'ils les louent de ces mèmes ceuvres, et lorsqu'ils enseignent 
que Dieu leur a accordò des recompenses terrestres et tempo-
relies pour ces mèmes ceuvres. Or, saint Augustin enseigne 
tout cela des infidèles; discutant contre Julien, il dit : a Com-
» bien done il serait plus tolerable de dire que les vertus que 
» vous reconnaissez dar 5 les impies sont un don de Dieu, que 
» de les attribuer uniquement à leur volonte (1)? » Et il 
ajoute %: « D'où il faut conclure que les bonnes ceuvres que 
» font les infidèles ne viennent pas d'eux, mais bien plutót de 
» celui qui sait se servir des méchants (2). Le saint docteur 
tìent done pour certain que les infidèles font quelques bonnes 
ceuvres, quoique aides du secours d'en haut. Distinguant 
ailleurs deux espèces de charité, la charité divine et la charité 
humaine, et divisant encore celle-ci en charité licite et en cha
rité illicite, il exhorte en ces termes le peuple confié à ses 
soins : « Il vous est permis d'aimer d'un amour humain vos 
» épouses, vos enfants, vos amis, vos concitoyens. Car tous 
» ces noms-là désignent un lien nécessaire et une certame 
» union de charité. Mais rappelez-vous que cette charité les 
» impies peuvent aussi l'avoir, c'est-à-dire les paiens, les 
» Juifs et les hérétiques (3). » Done saint Augustin pensa que 
les infidèles pouvaient avoir la charité licite. Mais il est certain, 
en outre, qu'il enseigne que Dieu accorda aux Romains la 
gioire terrestre d'un brillant empire « pour les récompenser, 
» ainsi qu'il le dit lui-mème, de leur civilisation, c'est-à-dire 
» des vertus par lesquelles ils s'effor<jaient d'atteindre une si 
» grande gioire (4). » Et ensuite il énumère ces vertus, 
disant : <c Ils méprisèrent leurs intéréts privés pour l'intérét 
» general, c'est-à-dire pour la république et son trésor; ils 
» résistèrent à Tavarice, ils se dévouèrent librement pour la 
» patrie, ils combattirent par leurs lois le crime et les pas

ci) Contre Jul., liv. IV, c. 3, 16. 

(2) ILiu., n. 32. 
(3) Semi. 349, De tempore, c. 1 et Z 
<4) Cile de Dieu, hv. V, c. l'i. 
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» sions. C'est par tous ces moyens comme par la voie veritable 
» rru'ils s'efforcèrent de conquérir les honneurs, la gioire et 
» l'empire (1) » Tel est aussi le langage de saint Jerome : «Il 
« est évident, d'après cela, dit-il, que tous les hommes ont 

y> naturellement la connaissance de Dieu, et que personne ne 
» nait sans le Christ, que tous portent en eux le principe de 
» la justice, de la sagesse et des autres vertus. Ce qui fait 
» qu'il.y en a beaucoup qui font, sans la foi et FEvangile de 
» Jésus-Christ, des ceuvres bonnes et saintes, tei qu'aimer 
» leurs parents, soulager les pauvres, ne pas opprimer leurs 
» voisins, ne pas prendre le bien d'autrui (2). » Aussi saint 

(1) Jansénius, liv. IV, de l'Etat de la nature tombée, e. 6, fait tout ce qu'il 
peut pour prouver que saint Augustin n'a pas écrit cela des véritables vertus, 
mais des vertus simulées, qui ont les dehors de la vertu, mais qui"ne sont 
réellement que des vices, au moins par la fin mauvaise pour laquelle les in-
fidèles les ont faites. D'où il conelut que Dieu, il est vrai, a recompense les 
infidel pour des actions bonnes par devoir, mais qu'il les a puuis pour la 
fin mauvaise qu'ils se proposaient. Mais l'hallucination de cet auteur consiste 
en ce qu'il pense que le saint docteur, par le nom de veritable vertu, a indiqué 
une oeuvre moralement honnète et stérilement bonne, quoiqne saint Augustin 
parle de cette vertu qui conduit les hommes à la vie éternelle, et telle que 
n'était certainement pas celle des paiens. Au reste, que saint Augustin ait 
recomiu qu'il est certaines actions des infidèles qui ne furent pas mauvaises 
sous tous les rapports, c'est ce que prouve aussi ce qu'il a écrit, liv. de l'Esprit 
et de la lettre, c. 27 : « Nous lisons, nous connaissons, nous entendons parler 
» de certains faits accomplis par des iinpies qui n'honorent ni réellement ni 
»' justement le vrai Dieu, faits que pourtant nous ne pouvons ni blamer ni 
» condamner d'après les regies de la justice; mais, au contraire, nous 
» sommes obliges de les louer et avec raison, quoique, si on examine dans 
» quel but ils ont été faits, à peine en trouve-t-on qui méritent d'etre loués et 
» défendus; » et c. 28 : « Gar, comme quelques péchés véniels n'excluent pas 
» le juste de la vie éternelle, péchés inseparables de cette vie , de mème, 
» quelques bonnes ceuvres ne servent de rien pour le salut de l'impie, 
» oeuvres qu'il est très-difficile à l'homme de ne pas faire, quelque méchant 
» qu'il soit. » Done, d'après le saint docteur, bien qu'il y ait peu, il y a 
néanmoins certaines oeuvres des infidèles qui sont bonnes sous tous les rapports, 
c'est-à-dire, soit en raison du devoir, soit en raison de la fin, ou prochaine et 
immediate. C'est en vain que Jansénius pretend échapper à la puissance de 
cet argument, en soutenant que ce n'est pas son opinion que saint Augustin 
met en avant, mais une opinion supposée ; parlant dans le sens des pélagiens, 
car le contexte prouve le contraire, il y ajoute deux interpretations du texte 
de l'Apótre : « Les Gentils qui n'ont pas la loi , etc., » savoir, l'une pour les 
Gentils convertis àia foi, l'autre coneernant les Gentils infidèles; or, il donne 
l'une et l'autre de son propre sens. J'ajoute : « Il s'agit ici d'un fait; » et le 
saint docteur n'aurait pas pu affirmer que les infidèles ne parent faire absolu-
ment aucune bonne oeuvra si ce n'est dans un mauvais but. Or, Dieu seul, qui 
serate les coeurs des hommes, peut le savoir. 

(2) Comm. sur le c. 1, ép. Gal., p. 392, éd. Vallarsi. On peut voir les autres 
témoignages des Pères en faveur de cette vérité, dans Bellarm., de la Grece 
et du libre arbitre, liv. V, c. 9. 
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Thomas, de ce que le bien de la nature n'est pas entièrement 
corrompu dans les hommes, conclut-il : a l l est evident que 
» les infidèles peuvent faire, d'une manière quelconque, 
» des bonnes ceuvres pour l'exécution desquelles suffit le don 
» de la nature. D'où il suit, nécessairement, qu'ils ne jtèchent 
» pas dans toutes leurs ceuvres (1). » 

j La raison elle-méme repousse avec horreur ce paradoxe et 
}ìe renverse. Dans l'hypothèse de nos adversaires, en effet, 
l'infidèle q u i se ferait violence pour vaincre l'inclination d'une 
nature vicieuse, qui, ému de p i t i e , viendrait au secours d'un 
malheureux, qui arracherait à la mort son prochain, qui 
obéirait à ses parents, qui subviendrait à leurs besoins et qui 
ferait d'autres choses de ce genre, deviendrait pire aux yeux 
de Dieu. Il faudrait done lui conseiller, surtout s'il n'est poussé 
par aucun précepte, de s'en abstenir, pour ne pas pécher et 
ne pas encourir le chàtiment r e s e r v e à cette faut e; il n'est 
personne qui ne voie combien toutes ces choses sont absurdes, 
nuisibles à la société et contraires à l'appréciation et au senti
ment g e n e r a l des hommes. Ensuite, qu'esl^ce qui s'oppose à 
ce que l'homme, en faisant un usage l e g i t i m e de sa raison, ne 
]••: ^duise une action bonne et honnète en elle-méme, ou quant 
li sa substance, et pour une fin honnète qu'elle empörte pour 
ainsi dire avec elle-méme, comme par exemple de donner son 
bien pour soulager la misere d'autrui? Dans ce cas ou tout 
autre semblable, cette action ne serait-elle pas honnète, soit 
de sa nature, soit dans sa fin prochaine? Or, la fin qui est 
prochainement bonne se porte par son propre poids, si j e puis 
ainsi m'exprimer, vers une fin dernière bonne, et elle la ren-
ferme au moins virtuellemcnt, comme on dit. Ainsi croule le 
fondement principal sur lequel s'appuient nos adversaires pour 
établir que les infidèles ne peuvent faire aucune oeuvre qui ne 
soit souillée par le péché. E est done constant, e t d'après 
l'Ecriture,. et d'après les Pères, et d'après la raison, que 
l'homme tombe peut faire des ceuvres naturellement honnétes 
avant d'avoir obtenu la gràce de la foi, ou que toutes les 
ceuvres des infidèles ne sont pas autant de péchés, ce que 
nous nous étions propose de démontrer (2). 

(i) 2 , 2 , quest. 10, art. 4 , qui est consacrò tout entier à cette question. 
Le saint docteur demando en effet : « Toute action de l'infidèle est-elle un 
péché? » et il répond négativemenL 

(?< Voy. saint Thomas aur la 2e sent., diet. 41, q. 2, a. 2 , OÙ il dit : « La raison 
1(1. o-i. 
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Objections. 

L Obj. L'homme tombe ne peut faire aucun bien mora-
lement honnéte sans la gràce, non plus qu'avec la gràce sans 
la foi; 1. L'Apótre dit en effet, Rom., XIV, 23 : « Ce qui ne 
» vient pas de la foi est péché; » 2. et Hébr., XI, 6 : « Sans 
» la foi il est impossible de plaire à Dieu. » 3. Insistant 
toujours sur le mème principe, l'Apótre dit de Tinfidèle, Tit., 
I, 15 : « Il n'y a rien de pur pour les infidèles et ceux qui sont 
» souillés; leur esprit et leur conscience sont souillés. » 
i. Saint Jean est du méme avis lorsqu'il dit, I ép. II , 16, dp. 
monde ou des infidèles par opposition aux fidèles : a Tont ce 
» qui est dans le monde est concupiscence de la chair, concu-
» piscence des yeux et orgueil de la vie. » 5. Jésus-Christ 
lui-mème, qui plus est, enseigne la mème chose lorsqu'il dit : 
« Si votre ceil est mauvais, votre corps tout entier sera enve-
t> loppe de ténèbres. » Toutes ces expressions et autres sem-
blables reviennent à dire que sans la foi en Jésus-Christ il n'y 
a rien dans l'homme que de mauvais, de souillé, d'impur, soit 
par le principe mème qui le produit, ou d'où découle ce qui est 
en lui, comme à cause de la fin vers laquelle tendent ces 
mémes choses. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Ce qui ne vient 
pas de la foi, c'est-à-dire qui n'est pas conforme au dictamen 
pratique de la conscience, C. c'est-à-dire conforme à la foi 
théologique, N. Tout le monde interprete ainsi les paroles de 
l'Apótre, car la matière dont il parie, qui est l'amour de la 
bonnè chère, exige nécessairement une telle interprétation.Tous 
les Pères grecs et latins antérieurs à saint Augustin, plusieurs 
méme de ceux qui lui sont postérieurs, les ont ainsi entendues; 
et méme, qui plus est, le quatrième concile cecuménique de La-
tran, c. 41, les explique aussi du dictamen de la conscience, 
lorsqu'il dit : «. Parce que tout ce qui n'est pas de la foi est 
» péché,nousdéclaronssynodalementqu'aucuneprescription, 
» soit canonique, soit civile, n'a de valeur sans bonne foi (1). » 

» naturelle et la prudence peuvent diriger vers une fin prochaine quelconquc ; 
» et parce que cette fin prochaiue peut étre ordonnée pour la fin dernièiv. 
*> bien qu'elle ne le soit pas actu; c'est ce qui fait que dans les infidèles» do::: 
» les actes sont dirigés par la force de la raison, il peut y avoir quelques aclo=> 
» bons, bien que depourvus de la bonté parfaile. » 

(1) Act. cone., Hard., t. VII, col. 50. U s'agit dans cette action de la prescnp-
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Rép. 2. D. Sans la foi, il est impossible de plaire à Dieu dans 
l'ordre du salut, C. dans l'ordre de l'honnèteté morale, je disi, 
encore, par rapport à celui qui opere, C. en raison de 
l'ceuvre, N. 

Rép. Z. DAI n'y a pas de mets purs pour l'infidèle, c'est-à-
dire pour celui qui judaise à cause de sa conscience erronee, G. 
il n'y a pas d'action pure ou honnète pour l'infidèle pro-
prement dit, N. (1). 

Rép. 4. D. Tout ce qui est dans le monde, dans ceux qui 
•aiment le monde et qui agissent suivant les inclinations dépra-
vées du monde, G. pour ceux qui n'agissent pas suivant ces 
inclinations, comme cela arrive souvent, N. 

Rép. 5. D. Si quelqu'un agissait d'après cette intention per
verse, signifiée par l'ceil mauvais, G. s'il agit en dehors de 
cette intention, iV. (2). 

On voit par là que les Ecritures ne contiennent rien 
de favorable à la conclusion de nos adversaires, et que 
pas un des passages qu'ils citent n'a trait à la question 
présente. 

II. Olj. Que toutes les ceuvres des infidèles soient autant 
de péchés, c'est là la doctrine de saint Augustin, et il defend, 
ex professo, cette thèse contre Julien, qui soutenait que les 
vertus des Gentils étaient de véritables vertus, ou que leurs 

tum qui ne peut ni commencer ni se poursuivre sans bonne foi. C'est pourquoi 
on conclut : « D'où il faut que celui qui prescrit n'ait en aucun temps la con-
» science qu'il a le bien d'autrui. » Voy. aussi Bern, de Pecquigny, sur ce 
pass, de l'Apótre. Mais ce qui est capital, saint Augustin lui-mème confesse 
dans ce IV liv., coni. Jul., que l'Apótre parle des aliments. 

(1) Saint Paul refute ici l'erreur de ceux qui judalsaient et qui regardaient 
certains mets comme impurs, comme si la loi eùt encore -subsiste, et l'Apótre 
enseigne contre eux que, pour les chrétiens, il n'y a aucun aliment d'impur, 
soitnaturellement, soit d'après le précepte de Dieu. C'est pourquoi, pour ceux 
qui sont purs, c'est-à-dire pour les chrétiens qui ont été purifies dans le sang 
de Jésus-Christ, tout est pur, ou il n'y a pas d'aliment impur de sa nature, 
ou d'après la loi. Pour ceux qui sont souillés et pour les infidèles, c'est-à-dire 
pour les impurs et les infidèles, ou ceux. qui judalsent, il n'y a pas de mets 
pars, et cela à cause de leur infidélité et de leur conscience erronee. Ainsi 
ilspensent que, d'après la loi de Molse, ils ne peuvent pas user de la chair de 
pore; ou done ils s'en abstiennent, et dans ce cas ils pèchent par superstition 
contre la foi, ou ils en mangent, et ils pèchent encore contre leur conscience, 
qui leur prescrit de s'en abstenir. Les paroles de l'Apótre signiflent : Leur 
esprit et leur conscience sont souillés : leur esprit par l'erreur où ils sont, 
leur conscience par le péché, fruit de leur erreur. Tel Bern, de Pecquign'y 
Explic. de ce pass. 

(2) Voy. Maldon-, sur ce pass. 
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ceuvres étaient moralement bonnes, bien qu'il avouàt qu'elles 
étaient steriles pour le salut. Aussi saint Augustin enseigne-t-il 
1. qu'aucune oeuvre ne peut ètre véritablement bonne, si elle 
ne Test pas et en raison de l'office et en raison de la fin; 
2. que parfois les offices peuvent ètre bons sans la foi, mais 
que la fin ne Test jamais, parce que ce qui ri est pas de la foi 
estpéché, et que sans la foi il est impossible deplaire à Dieu; 
3. qu'il est impossible de regarder comme sterile pour le salut 
une oeuvre bonne sous tous les rapports, et par suite il rejette 
la distinction que Julien établit entre l'oeuvre stèrile et l'oauvre 
méritoire. 4. Le saint docteur soutient encore énergiquement, 
contre le méme Julien, que si les infidèles pouvaient faire un 
seul acte bon sous tous les rapports, et quant à l'objet et quant 
à la fin, Jésus-Christ eut donne gratuitement sa vie. 5. H 
conclut que les infidèles, pour ces ceuvres bonnes dans leur 
objet, mais vicieuses dans leur fin, seront punis au jour du 
jugement, bien que ceux qui auront fait des ceuvres bonnes 
dans leur objet, mais dont la fin aura été mauvaise, seront 
punis mains sévèrement, pendant que ceux dont les ceuvres 
auront été vicieuses, et dans leur objet et dans leur fin, seront 
punis plus sévèrementy comme étant pires. « Il n'y a done, 
» dit-il, en aucune facon, des hommes stérilement bons (comme 
» le pensait Julien); mais ceux qui sont mauvais peuvent 
» Tètre, les uns plus, les autres moins (1). » Cette deridere 
remarque concilie facilement ce qui semble contradictoire dans 
le système de saint Augustin, tei F. G. que lorsqu'il loue et 
qu'ü vànte les vertus des Romains et de quelques philosophes, 
et qu'il pretend en mème temps que ces vertus furent des 
vices; lorsqu'il établit que leurs bonnes ceuvres, faites sans le 
secours de la gràce, ne méritèrent aucune recompense, et qu'il 
enseigne en mème temps que ces mèmes bonnes oeuvres feront 
que les infidèles seront punis moins sévèrement ; dans ce cas, 
il vante les ceuvres des infidèles en raison de leur objet, mais 
il les blème en raison de la fin ou de l'intention de celui qui les 
fait. C'est ce mème système de saint Augustin que rapporte 
saint Prosper lorsqu'il dit, d'après l'opinion de ce méme doc
teur : « Toute la vie des infidèles est péché, et rien n'est bon 
» sans le souverain bien; car là où il n'y a pas connaissance 
» de l'éternelle et immuable vérité* la vertu est fausse, mème 

(1} Tel liv. IV, coni. Jul,, tout le c, 3. 
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» dans les moeurs les plus pures (1), » Il dit encore ailleurs : 
« II est très-évident qu'il n'y a aucune vertu dans les esprits 
» des impies (infidèles), et que toutes leurs ceuvres sont im-
» pures et souìUées (2). » Done, ou il faut renoncer à la doc
trine de saint Augustin, et pourtant il l'établit comme un 
dogme de foi (3), ou il faut admettre la doctrine janséniste et 
quesnellienne. 

Rép. N* A. Car c'est là pervertir le sens et la doctrine de 
saint Augustin. Pour bien connaltre le sens de saint Augustin, 
il faut examiner la doctrine de Julien, que ce saint docteur 
combat. Partant du principe fondamenta! des pélagiens, qui 
consistait à dire que le premier homme n'avait point été élevé 
à un état et à un ordre surnaturel, et par suite que son péché 
ne produisait aucune souillure dans ses descendants, mais 
qu'ils naissaient dans l'état de justice dans lequel le premier 
homme fut créé, il en concluait ce qui suit : 1. Que l'homme 
peut, à Faide de ses seules forces, observer la loi dans sa pleni
tude ; 2. que, par les actes ou les vertus moralement honnètes 
(car il n'en admettait pas de surnaturelles), l'homme pouvait 
mériter d'autres graces qui lui aideraient à remplir plus faci-
lement les prescriptions de la loi; 3. qu'il pouvait, au moyen 
de ces actions, obtenir la vie éternelle. Or, il appelait actions 
moralement honnètes celles qui sont telles en raison de leur 
objet sans Tètre en raison de leur fin, qui, dans leur hypothèse, 
se joignait à l'oeuvre ; et, d'après cette fin, l'homme dirige ses 
actes moralement et intrìnsèquement bons, ou vers les choses 
temporelles, ou vers les choses éternelles; si la volonte dirige 
ces actes vers les choses temporelles, il enseignait qu'ils 
deviennent steriles ; si elle les dirige vers les choses éternelles, 
il prétendait qu'ils deviennent méritoires (4). Saint Augustin 

(1) Liv. des Sentences de saint Augustin, par ordre la 106e; elle est ainsi in-
titulée : Que toute la vie des infidèles est péché. 

(2) Liv. contre CoUator, c. 13, n. 89. 
(3) Tricassinus interprete ainsi le système de saint Augustin relativement 

aux ceuvres des infidèles, ouv. c i t , de la Gràce nécessaire au salut, part. II, 
sect. 2, §§ 1 et suiv. 

(4) C'est ce que prouvent les paroles de saint Augustin, coni. Jul., liv. IV, 
c. 7, n. 21 : « Sachez, dit-il, que c'est par la fin et non par les devoirs que 
» l'on distingue les vertus des vices. Le devoir, c'est ce qu'il faut remplir; 
» pendant que la fin, c'est ce pourquoi l'on agit. C'est pourquoi, lorsque 
» l'homme fait quelque chose où il semble ne pas pécher, s'il ne le fait pas 
» pour la fin pour laquelle il doit le faire, il est convaincu de pécher. Saus faire 
» attention à cela, vous avez isole les devoirs de la fin, et vous avez prò-
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fait contre cette théorie les exceptions suivantes : 1. Ce n'est 
qu'au moyen. de la gràce medicinale du Sauveur que Ton peut 
observer la loi dans sa plenitude ; 2. personne ne peut mériter 
la gràce par les vertus morales, et à plus forte raison obtenir 
la vie éternelle ; 3. enfin, ce qui était le point capital de la con
troverse, le saint docteur pretend que les actions moralement 
honnétes et bonnes, sous tous les rapports, ne pouvaient Tètre 
du coté de l'objet seul, mais qu'en outre leur fin les rend 
bonnes intrinsèquemcnt, puisqu'elle concourt à constituer leur 
bonté intime, et non pas seulement leur bonté extrinsèque, 
ainsi que le pensait Julien; ce qu'il démontre en divers 
endroits. Et par ce principe il rejette la distinction que le 
mème Julien faisait entre les actions stérilement bonnes et les 
actions méritoires, parce que, si les actes sont bons du coté de 
l'objet seul, il n'y a plus dans l'hypothèse pélagienne que des 
actes moraux; et il en conclut que la distinction qui provieni de 
la fin extérieure qui survient, ou de la volonte qui dirige les 
actes particuliers bons pax eux-mèmes vers une fin extérieure 
quelconque à ces mèmes actes, est sans fondement aucun (1). 
De là, comme la fin, d'après le saint docteur, influe sur la 
nature intime de l'acte, et qu'elle le rend intrinsèquement bon 
ou mauvais, il est impossible d'avoir sans la. foi une fin qui 
rapporte ces actes à la vie éternelle ; d'où il conclut que, ou les 
infidèles sont incapables de faire un acte moralement honnète, 
bon sous tous les rapports, parce que celui qui agit manque de 
la fin surnaturelle, mais que cela ne vient nullement de la fin 
de l'oeuvre, ou que s'il s'en trouve quelqu'un, il est méritoire, 
mais dans l'hypothèse de Julien; et que s'il existait dans 
l'infidèle une oeuvre de ce genre bonne sous tous les rapports, 
il ne serait pas possible de dire qu'elle est sterile, mais dans 

» tendu que Ton devait appeler vertus véritables des devoirs qui n'ont pas 
» de fin. » 

(1) Que le saint docteur ait reconnu une distinction entre les ceuvres morale
ment honnétes et stérilement bonnes, et entre les ceuvres surnaturelles et 
méritoires, et qu'il l'ait admise, c'est ce que prouve ce qu'il écrit liv. de l'Espr, 
et de la lett, c. 28, n. 48 : «Car les hommes eux-mèmes étaient, et il y avait 
» en eux une force naturelle par laquelle l'àme raisonnable fait et sent quelque 
» chose de bien; mais cette piété, qui transporte dans une autre-vie bien* 
» heureuse et éternelle, elle a une loi sans tache qui convertii les àmes pour 
» les renouveler par cette lumière. » C'est aussi a cela que se rapporte ce 
qu'il ajoute peu après, et que nous avons cité dans une autre circonstance : 
« Comme elles n'empèchent d'obtenir la vie éternelle, etc., de mème quelques 
» bonnes ceuvres ne servent de rien au-salut de rjmpie, etc. 
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l'hypothèse de Julien; et que s'il existait une oeuvre de ce 
genre méritoire de la vie éternelle, la mort de Jésus-Christ 
£Ùt été toute gratuite, mais toujours dans l'hypothèse de Julien. 

Et pour mieux ruiner la théorie de Julien, saint Augustin 
démontre qu'il est à peine, surtout dans les ceuvres difficiles, 
quelque acte qui ne soit souillé par quelque fin mauvaise, 
comme il le démontre longuement, parce que, le plus souvent, 
c'est ou la vaine gioire, ou l'avarice, ou toute autre affection 
vicieuse qui fait agir l'infìdèle ; ce qui est souverainement vrai. 
Il démontre ensuite que sans la foi il ne peut pas y avoir d'acte 
moralement honnète et méritoire de la vie éternelle, parce que 
les ceuvres des infidèles manquent, quelles qu'elles soient, 
d'une fin, et sans cette fin, toute action est viciée et souillée 
relativement à la vie éternelle ; et si à tout cela on ajoute la 
perversion de l'intention ou de la fin morale, comme cela arrive 
pour la plupart des ceuvres des infidèles, elles deviennent dès 
lors des péchés proprement dits, qui méritent pour ceux qui 
les font d'etre punis. C'est dans ce sens qu'il faut entendre ce 
que dit saint Prosper. 

Au reste, si telle n'était pas la pensée de saint Augustin, il 
découlerait de sa doctrine une foule d'absurdités et de contra
dictions : 1. que la gràce est nécessaire pour faire une oeuvre 
qui serait toujours viciée par sa nature et infectée intrinsèque-
ment à défaut de fin, car elle ne peut venir que de la foi (1); 
2. que Dieu ratifie et recompense des ceuvres souillées intrin-
sèquement par le péché (2); 3. que Ton ne peut pas exciter les 

(1) Car saint Augustin enseigne en divers endroits que c'est Dieu qui inspire 
aux infidèles les bonnes volontés, qu'il produit dans leurs coeurs par une. 
puissance I n t e r i e u r e , secrete, merveilleuse et ineffable, comme il s'en exprime 
liv. I, de la Gràce de Jésus-Christ, c. 24, n. 25 j et liv. IV, contre Julienne. 3, 
n. 16, il reconnaìt que les infidèles ont des vertus, qu'il faut les attribuer 
à un don de Dieu, qu'ils ont de bonnes ceuvres, mais qu'elles viennent aussi 
de Dieu. 

(2) Lettre 144, n. 2,. il reconnaìt dans les infidèles la justice et des actes de 
courage par lesquels ils méritent que Dieu les recompense, pour ne pas citer 
d'autres passages rapportés plus baut. Il s'ensuit ou que saint Augustin n'a pas 
admis dans les infidèles quelques ceuvres bonnes et moralement bonnètes, 
ou qu'il faut attribuer au saint docteur une doctrine execrable par laquelle il est 
établi que Dieu opere dans les coeurs des hommes par une vertu intérieure, 
secrete, merveilleuse et ineffable, et qu'il approuve comme ses propres dons 
et des presents celestes, èt qu'il recompense des choses que; d'après le méme 
évèque d'Hippone, l'impie seul nie étre des péchés. Gomme si Dieu, qui a 
inspire une bonne oeuvre et qui a donne le force de la faire, ne pouvait pas 
inspirer une bonne fin, au moins naturellement honnète : ce qui est absurde. 
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hommes à faire des ceuvres moralement honnètes, qui pour
tant, dans la pensée du mème saint docteur, sont bonnes et 
sons le rapport de l'office et, sous celui de la fin au moins pro-
chaine, et qu'il recommande lui-mème, ainsi que nous l'avons 
vu. Ceci et une foule d'autres choses semblables prouvent 
évidemment que la pensée de saint Augustin, discutant contre 
Julien, lorsqu'il s'est servi des mots péché et d'ceuvre naturel
lement honnète, est differente de celle qu'il avait lorsqu'il les 
a employes dans ses autres livres. C'est que, dans ceux-ci, il 
reconnaìt des actes moralement bons, mais dans les limites de 
l'honnèteté morale, ou, comme nous le disons, de l'ordre 
naturel, et qui n'indiquent aucun rapport avec la vie éternelle 
ou la gràce. Pendant que, dans les livres contre Julien, il 
n'admet, pour la raison que nous avons dite, pas un seul acte 
bon moralement dans les infidèles; et quand il les appelle 
moraux, il parie dans le sens de Julien, et U désigne réellement 
les actes surnaturels. Abusant de cette ambiguité, les jansé
nistes prétendent que saint Augustin n'a jamais reconnu aucun 
acte moralement honnète dans les infidèles, et qu'il a prétendu 
que toutes les ceuvres des infidèles étaient autant de péchés 
proprement, et qu'elles étaient dignes de chàtiment (1). 

III. Obj. Tous les hommes, et par consequent les infidèles 
aussi, sont tenus de rapporter leurs actions à Dieu pour 
qu'elles puissent étre bonnes, conformément au précepte 
general : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre 
» cceur. » Et l'Apótre, expliquant ce précepte, dit, I Cor., X, 
31 : « Soit que vous mangiez, soit que vous buviez, quelque 
» chose que vous fassiez, faites tout pour la gioire de Dieu; » 
et Coloss., ID, 17 : a Tout ce que vous faites en ceuvres ou en 
» paroles, faites-le tout au nom de Jésus-Christ, rendant 
» gràce à Dieu et au Pére par lui-mème; » et ICor. , XVI, 
li : « Que toutes vos ceuvres soient faites en charité. » 2. Or, 
les infidèles surtout, qui ne connurent pas Dieu, n'agissent ni 
en charité, ni à cause de Dieu comme leur fin dernière; ils 
pèchent done nécessairement dans toutes leurs ceuvres. 3. C'est 
pourquoi on peut parfaitement appliquer aux infidèles les 
paroles de Jésus-Christ : a Un mauvais arbre ne peut pas 

(1) Voy. ScipionMaffei, Hist théologique, liv. XV, c. 1 , n. 2 suiv., Francfort-
«ur-Mein, 1766; surtout le P. Fontaine, S. J., Defense théologique de la consti
tution Unigenitus, Rome, 1719, t. II, part. II, sur la prop. 44 et 48, c. 4, où ce 
savant écrivain explique parfaitement la doctrine de saint Augustin. 
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» porter de bons fruits. » Et ils sont ce mauvais arbre. 
L Leurs ceuvres ne peuvent pas venir de Dieu, car autrement 
elles ne seraient pas inutiles, puisque ce qui est bon ne peut 
pas ètre inutile. Done : 

Rép. 1. D. Les infidèles sont aussi tenus de rapporter toutes 
leurs actions à Dieu, comme auteur de la grace, N. comme 
auteur de la nature, je disi, encore, soit implicitement, soit 
explicitement, C. explicitement et toujours, N. Et d'abord, il 
est en effet absurde de pretendile que tous les infidèles soient 
tenus, par un précepte, de rapporter toutes leurs actions à Dieu 
comme fin dernière surnaturelle, puisqu'ils ne connaissent pas 
ce précepte. En consequence, s'üs sont tenus, en vertu de 
quelque précepte, de diriger vers Dieu tous leurs actes, il leur 
suffit de les diriger vers lui comme auteur de la nature, pour 
satisfaire à ce précepte. Ensuite, pour que les infidèles rem-
plissent ce précepte, il n'est pas nécessaire qu'ils rapportent 
explicitement tous leurs actes à Dieu, comme on dit; il suffit 
qu'ils le fassent implicitement ou virtuellement par la bonne 
oeuvre qu'ils font pour une bonne fin prochaine quelconque ; 
car, par là mème cette oeuvre tourne à la gioire de Dieu, 
comme auteur de toute honnéteté morale (1). Et dans l'hypo-
thèse mème qu'il existerait un précepte positif de rapporter 
toujours toutes nos actions à Dieu; car il en est plusieurs qui 
prétendent, et non sans raison, que ce précepte est plutót 
négatif, de sorte qu'en vertu de ce précepte toutes les actions 
que Ton fait doivent ètre rapportées à Dieu ; c'est dans ce sens 
que ceux qui Tadmettent expliquent les textes de l'Àpòtre 
qu'on nous objecte (2) ; il en est méme un certain nombre qui 
ne voient dans ces paroles qu'un simple conseil (3). 

(1) Voy. Beilarm., pass, cit., c. 11, n. 34; nous avons déjà rapporte le3 paroles 
de saint Thomas, qui expriment le méme sens. 

(2) Voy. Bernard, de Pecquigny, sur ce pass., ép. Goloss. 
(3) Nous ferons observer ici que les jansénistes prétendent, avec les nova-

teurs, que les paroles citées de VApótre contiennent un précepte positif de 
rapporter actuellement toutes nos actions à Dieu comme fin dernière, et 
mème de les lui rapporter explicitement, de sorte que sì l'on omet de diriger 
actuellement son intention vers Dieu aimé pour lui-méme, on se rend cou-
pable d'un péché aaortel, et par consequent des supplices éternels. Mais il est 
plusieurs théologiens catholiques qui ne voient dans les paroles de l'Apótre 
qu'un précepte négatif, de sorte que l'homme, quel qu'il soit, ne doit faire 
que ce qui est honnéte en soi, et, dans sa fin prochaine, et qui se rapporte 
naturellement à Dieu. Tel est Bernard, de Pecquigny, pass, cit.; comme aussi 
de Gammachseus, de Duval, d'Isambert, docteurs de Sorbonne, Comm. sur 
Ipart.S.Th.,gK€wM09,art. 4; comme aussi deMalderus, docteur de Louvain, 
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Rép. 2. D. Les infidèles n'agissent pas par un principe de 
charité surnaturelle, C. naturelle et telle que nous l'avons ex-
posée, N. Les infidèles n'agissent pas non plus à cause de Dieu 
comme auteur de l'ordre surnaturel, C. ils ne peuvent pas au 

de Sylvius, docteur de Douai, d'Alphonse Gurellius et Montesinos, docteurs-
de Salauianque, de Pésantius, docteur romain, de Capréolus et Medina, de 
l'ord. prècli., de Penteanus, ord. de saint August.; et en outre de Donriniq. 
Soto, ord. préch., théologien au concile de Trente, soutient que toutes les-
écoles combattent le sentiment contraire, soutenu par Grégoire de Rimini,, 
qui en convenait. Voici les paroles mèmes de Dominiq. Soto, liv. de la Nature 
et de la grace, c. 20 : « Mais ce n'est pas sans raison que toutes les écoles de 
» théologie réclament contre lui (Grég. de Rimini), comme il le confesse lui-
» méme. » André Véga, autre théologien du concile de Trente, Opusc. de la 
justification, quest 12, pretend que la doctrine particulière de Grégoire de 
Rimini est aussi opposée, soit à la raison, soit à l'autorité de l'Ecriture ; etil 
écrit, liv, VI, de la Justify c. 41 : « Mais toutes les écoles ont repoussé ses; 
» opinions avec.le plus grand droit. » Il en est d'autres qui pensent que les 
paroles de l'Apótre ne conüennent qu'un conseil, tei que Bellarmin, pas3. c i t ; 
Estius, Comm. sur I Gor., X, 31, recommit bien un précepte positif dans les 
paroles de l'Apótre, mais de manière toutefois que pour le remplir, il suffise 
1° de rapporter virtuellement ou habituellement ses actions à Dieu, ainsi qu'il 
s'en esprime; 2° que ce précepte ne concerne que les fidèles seuls et non les 
infidèles. Saint Thomas, 1° Quest, unique de la charité, art. 11, à ia 2 8 ^ con
sidero ce précepte comme un précepte negatif, et il ajoute : « Qu'il appar-
» tient à la perfection de la charité, à laquelie tous sont tenus, de rapporter 
» tout à Dieu virtuellement; a 2° Leg. 7 sur la I Gor., X, 31, il l'explique de 
la relation implicite : Et cette relation, dit-il , s'entend ou de l'ade méme 
ou de Vaptitude de rapporter, qui existe non-seulement dans les bone, mais 
méme dans les indifférents ; 3<> Leg. 3 sur Vép. Coloss., c. 3, il l'explique de la 
relation habituelle, qui provient de la gràce sanctifìante, et que le péché 
véniel méme n'exclut pas : « U en est qui disent, écrit-il, que ce n'est qu'un 
» conseil; mais ceci est faux. Seulement, on doit dire qu'il n'est pas néces-

» saire de rapporter actuellement, mais habituellement tous ses actes Et 
» celui qui pèche véniellement n'agit pas simplement contro ce précepte ; car 
» bien qu'il ne rapporte pas actuellement ses actes à-Dieu, il les lui rapporte 
» habituellement. » 11 répète la méme chose, quest. 7, du Mal, art. 1, à la 9. 
4o II établit que comme affirmatif, ce principe n* oblige pas ad semper, de sorte • 
qu'il peut se faire que dans le concours de deux préceptes, quelqu'un en 
remplisse un, et ne pèche pas s'il ne remplitpas l'autre; voici en effet ce quii 
dit, 1, 2, quest 100, art. 10, à la 2 e : « Et comme ces deux préceptes (de tout, 
» rapporter a Dieu et d'honorer les parents) sont affirmatifs, qu'ils n'obligent 
D pas toujours, ils peuvent obliger selon la diversité des temps. Et il peut dès 
» lors se faire que quelqu'un, en honorant ses parents, ne transgresse pas le 
» précepte de l'omission da. mode de charité. » Le savant card, de Aguire, 
ord. ben., Théologie de saint Anselme, diss. 130, sect. 4, démontré plus au long 
que la doctrine contraire a celle- de Grég. de Rimini est conforme à l'opinion 
des saints Thomas et Bonaventure, que tous les scholastiques qui sont venus 
après ont suivis, et qu'il ne s'est trouve qu'un petit nombre d'hérétiques qui 
ont reclame contre; voici ce qu'il dit, sect. 3, n. 20 : « Cette opinion parait 
» ótre clairement exposée par les deux saints docteurs de l'Eglise, Thomas 
» et Bonaventure... Scot et Durand les ont suivis, ainsi que tous les autres 
» scholastiques postérieurs, soit anciens soit modernes, sans avoir été contre-
» dits par presque personne, si ce n'est par quelques hérétiques du siede 
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moins agir à cause de Dieu comme auteur de l'ordre na
turel, N. 

Rép. 3. Dé Les infidèles sont le mauvais arbre, lorsqu'ils 
agissent par un principe d'infidélité ou pour quelque fin mau-
vaise, C. mais lorsqu'ils agissent comme hommes et pour une 
fin prochaine droite, .N. 

Rép. i. D. Elles ne peuvent pas venir de Dieu comme 
auteur de l'ordre surnaturel, C. comme auteur de la nature, 
N. Mais Facte naturellement honnéte est utile, soit pour satìs-
faire au précepte naturel, soit pour éviter le chàtiment, soit 
enfin pour mériter une recompense temporelle. 

PROPOSITION m. 

L'homme peut9 avec le secours de la gràce actuelle, avant 
& avoir acquis la justification, faire des actes bons et sur-
naturels, de sorte que toutes les ceuvres des pécheurs ne sont 
pas des péchés. 

Cette proposition est de foi contre les hussites et les 
wicléfites, dont les articles qui s'y rapportent ont été con-
damnés par le concile de Constance (1); elle l'est aussi contre 

» precedent. » Enfin il conclut, ibid., sect. 14, n 148 : Mais quipourrait croire 
que le Dieu très-clément, et qui a pour san Eglise une affection profonde, lui ait 
enviépendant ces siècles où elle eut dans son sein des hommes d'une si grande 
science et d'une si haute sainteté, une doctrine si salut aire, ou qu'il n'ait voulu 
la manifester qu'aux hérétiques du siècle precedent, et ensuite à Michel Baius 
et à Jansénius, et par leur intermédiaire à un petit nombre d'autres? Et dans ce 
petit nombre il compte Gontenson, qu'il dorme pour très-attaché à la doctrine 
de ceux de Louvain. Pourtant les jansénistes ne rougissent pas de donner pour 
un dogme de foi l*obligation de rapporter explicitement et actuellement tous 
les actes à Dieu aimé pour lu>mème. Est-ce fourberie ou vertu de la part 
de nos ennemis? Voy. Estius, pass, cit.; Aguire, toute la diss. 130, qui com-
prend 15 sections; Fontaine, ouv. cit., sur la prop. 40 de Quesnel, c. 2 et 
suiv. On voit par là la Milite de la distinction que quelques-uns font entre 
l'oeuvre et celui qui opere, comme si l'oeuvre des infidèles était boline en elle-
nième, et si la fin de celui qui la fait la rendait toujours mauvaise ; car, outre 
que cette distinction est incompatible avec les censures prononcées par Cle
ment XI, dans la Constitut. Uhigenitus, contre la propos. 82 : « Celui qui ne 
» s'abstient du mal que par crainte du chàtiment, le commet dans son cceur, 
» et il est dès lors coupable devant Dieu ; » et par Alex. Vil i , cont. la pro* 
posit. 32 : « Celui-là pèche, qui ne hoit le péché que parce qu'il est honteux, 
» et qu'il est inconciÙable avec la nature raisonnable, sans nullement.se rap-
» porter à Dieu ; » elle répugne soit à la.théorie de saint Augustin, qui prétend 
que la fin infiue sur la nature intime de l'action, soit à la doctrine de saint 
Thomas. Voy. celui-ci, 1 , 2 , quest. 15, a. 4 , et 22, q. 10, a. 4; on peut, sur 
ces passages, voir Cajetan, réfutant Grégoire de Rimini. 

(1) Art. 16 : « Si l'homme est vicieux et qu'il fasse quelque chose, son action 

http://nullement.se
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les luthériens et les calvinistes, dont la doctrine fut proscrite 
par le concile de Trento, qui, sess. VI, leur oppose le canon 
suivant, qui porte le ti. 7 : « Si quelqu'un dit que toutes les 
» oeuvres qui sont faites avant la justification sont de véritables 
» péchés, ou qu'elles méritent la haine de Dieu, ou que plus 
» quelqu'un fait d'efforts pour se disposer à la gràce, plus il 
» pèche gravement, qu'il soit anathème. » Mais comme Baius 
a renouvelé l'erreur de ces novateurs dans sa proposition 35, 
qui est concue en ces termes : a Tout ce que fait le pécheur ou 
» l'esclave du péché, est péché, » les souverains pontifes 
Pie V, Grégoire XIII et Urbain Vili la condamnèrent de nou
veau. Clement XI condamna de nouveau la mème doctrine, 
proscrivant la propos. li de Quesnel : a Gomme l'amour de 
» Dieu ne règne plus dans le cceur des pécheurs, la cupidité 
» de la chair doit nécessairement y régner et corrompre toutes 
» leurs ceuvres; » et propos. 59 : a La prière des impies est 
» un nouveau péché, et ce que Dieu leur accorde est un nou-
» veau jugement contre eux. » Enfin Pie VI, dans la cons tit. 
Auctorem ftdei, « declare la doctrine du synode (de Pistoie), 
» relative au double amour de la convoitise dominante et de la 
» cbiarité dominante, qui énonce que l'homme sans la gràce 
» est esclave du péché, et que ce mème péché, dans cet etat, 
» par l'influence generale qu'il exerce sur toutes ses actions, 
» les empoisonne et les corrompt; en tant qu'il insinue que 
» dans l'homme, pendant qu'il est esclave du péché ou qu'il est 
» dans l'état de péché, qu'il est prive de cette gràce qui délivré 
» de l'esclavage du péché et rend enfant de Dieu, la convoitise 
» domine à tei point que par l'influence qu'elle exerce sur 
» toutes ses actions, elle les infecte^et les corrompt, ou que 
» toutes les ceuvres qui precedent la justification, de quelque 
» manière qu'elles soient faites, sont des péchés, comme si le 
» pécheur servait dans toutes ses actions la convoitise domi-
» nante, declare, dis-je, cette doctrine fausse, pernicieuse, 
» conduisant à une erreur condamnée par le concile de Trente 

» dès lors est viciée; et s'il est vertueux et qu'il fasse quelque chose, son action 
» est vertueuse ; parce que, cornine le vice que l'on appelle crime ou péché 
» mortel infecte tous les actes de l'homme vicieux, de mème la vertu vivine 
» tous les actes de l'homme vertueux. » L'autre article condamne est celui-ci: 
« il est évident en soi, d'après les principes de la foi, que l'homme pèche 
» mortellemeut tontes les fois qu'il agit en état de péché mortel. » Voy. Act. 
cone., Hardouin, t. Vili, col. 912, et ibid., col. 405. 
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» comme hérétique, condamnée de nouveau dans Baius. 
» art. 40, prop. 33 (1). » 

Bien que cette erreur soit commune aux luthériens, aux 
calvinistes et aux jansénistes, ils ne la tirent pourtant pas du 
méme principe. Gar les novateurs enseignèrent que toutes les 
ceuvres des pécheurs étaient de véritàbles péchés, parce que, 
d'après leur S y s t e m e sur la justice naturelle de l'homme pri-
mitif ou du paradis perdu par le péché originel, ce péché, 
d'après eux, est comme une qualité positive de la nature 
humaine elle-mème, qui influe toujours sur toutes les actions 
de l'homme tombe, bonnes ou mauvaises, comme nous le dé-
montrerons plus clairement quand il en sera temps; ces 
actions sont par consequent autant de péchés, et quoiqu'ils ne 
soient pas imputes aux justes, ils le sont aux pécheurs qui ne 
sont pas encore justifies par l'imputation externe de la gràce 
de Jésus-Christ. C'est pourquoi, dans leur pensée, les ceuvres 
et les péchés de l'homme tombe ne sont que des manifestations 
du péché originel (2). Les jansénistes, partant au contraire d'un 
principe presque identique, et qui consiste à dire que la justice 
originelle était due au premier homme comme consequence de 
sa creation, enseignent que le péché a tellement débilité 
l'homme, qu'il est dans l'impossibilité de faire par lui-mème 
aucune espèce de bien, et qu'il agit nécessairement d'après 
l'influence de la convoitise qui domine en lui par le péché, 
tant qu'il n'est pas poussé par la charité qui domine en lui par 
la gràce sanctifiante qui s'acquiert par la justification. Or, tant 
que cette convoitise domine dans l'homme, d'après leur 
système, elle influe sur toutes ses actions, elle les souille et les 
vicie comme partant d'un principe corrompu. La difference 
donfc qui existe entre les deux systèmes, c'est que, d'après la 
théorie des novateurs, les actions des pécheurs sont autant de 
péchés en vertu du principe intrinsèque de la nature corrompue 

(1) Art. 40 de Batus, cité ici, contieni ce qui suit : « Le pécheur, dans tous 
)) ses actes, sert la convoitise dominante. » 

(2) Or, voici comment Moehler expose la doctrine des réformateurs sur cet 
article : « Selon les eynaboles réfonnés, les fautes actuelles ne sont plus que 
» les fruits du mal héréditaire, que sa manifestation successive dans des cas 
» particuliers. Pour eux aussi le péché d'Adam est le seul péché; c'est la 
» source unique à laquelle puisent tous les mortels sans jamais l*épuiser: 
» source infime, toujours vivante, qui se nourrit de ses propres eaux; péché 
> actif, sans cesse agissant, qui veut à jamais se reproduire à la lumiere. » 
St/mboliqtte, 1.1, p. 87, éd. cit. 
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et viciée par la concupiscence, qui constitue la qualité positive 
et la raison formelle du péché original, laquelle se manifeste 
dans chacune des actions de l'homme tombe, pendant que, 
d'après la théorie des jansénistes, cela provient d'un principe 
extrinsèque qui excite l'homme à pécher dans toutes les actions 
qu'il fait en vertu de la convoitise dominante. C'est pour cela 
que les jansénistes pensèrent que le canon du concile de Trente 
porte contre les novateurs n'atteignait pas leur doctrine. Mais 
vaine était leur pretention; car, comme la conclusion est la 
méme, peu importe que les principes d'où elle découle soient 
différents, comme on le voit par la note infligée à la propo
sition du synode de Pistoie, que nous avons précédemment 
citée. 

Ceci pose, nous allons établir notre proposition. 1. D'après 
ce qui a été démontré dans la proposition précédente, toutes 
les ceuvres des infidèles ne sont pas des péchés; done, à bien 
plus forte raison ne doit-on pas regarder toutes les ceuvres des 
pécheurs comme des péchés. En outre, l'Ecriture suppose 
constamment, dans les expressions qu'elle emploie comme par 
les faits qu'elle rapporte, que les pécheurs font avant leur con
version des ceuvres bonnes et salutaires ; elle les y exhorte 
méme, et elle les en loue lorsqu'ils les ont faites. Ainsi on lit, 
Ezéch., XVIII, 30 : « Le Seigneur Dieu dit : Convertissez-
» vous et faites penitence de tous TOS péchés; » saint Luc, 
XVIH, 13, nous montre le publicain qui se tenait éloigné et 
qui n'osait lever les yeux au ciel ; mais U se frappait la poitrine 
en disant : a Dieu, soyez-moi propice à moi qui suis un 
» pécheur. » Il est écrit du centurion Corneille, Act., X, 1 et 
suiv. : « Il était un homme religieux et craignant Dieu avec 
» toute sa famille, faisant de larges aumónes au peuple, et 
» priant toujours Dieu. » Or, dans l'hypothèse des novateurs 
et des jansénistes, Dieu lui-mème eüt exhorté les hommes à 
pécher; le publicain et Corneille, par ces actes d'humilité et de 
penitence, par ces aumónes et ces prières, se fussent rendus 
coupables de nouveaux péchés, et ils eussent par consequent 
provoqué la colere de Dieu. Mais Dieu blàme à diverses 
reprises les Israelites de ce qu'ils n'ont pas voulu se convertir; 
Jésus-Christ nous montre le publicain justifié par Dieu; Dieu 
envoya un ange au centurion. Voilà jusqu'à quel point le sens 
et la doctrine des divines Ecritures repousse le sens et la doc
trine des novateurs et des jansénistes 1 
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Le IP concile d'Orange declare, can. 25, qu'il est très-positif 
qu'il faut croire, cornine nous l'avons vu plus haut, que la 
conversion du bon larron, du centurion Corneille, de Zachée 
ne s'opera que par un don de la munificence divine; done ce 
concile croyait que les actes par lesquels üs se convertirent 
furent des actes bons et salutaires, qu'ils ne furent pas pro-
duits sans la foi, et que par consequent ils ne furent pas autant 
de péchés, comme le pensent nos adversaires. 

Il serait super flu ? après ce qui précède, de confirmer cette 
vérité de foi par l'autorité de saint Augustin, qui enseigne 
constamment et partout que les pécheurs sont inexcusables 
s'ils ne se convertissent pas; que c'est parce qu'ils negligent 
les ceuvres de miséricorde, qu'ils ne veulent pas faire peni
tence, contesser leur péchés, prier et accomplir les autres 
ceuvres au moyen desquelles ils peuvent obtenir de Dieu leur 
pardon et la justification. Done le saint docteur pensait que 
tous les actes des pécheurs ne sont pas autant de péchés. Nous 
citerons plus bas les passages où il l'établit (1). 

.Ce qui le prouve, enfin, c'est que si toutes les actions faites 
avant la justification étaient viciées et corrompues, et si elles 
étaient autant de péchés, il serait impossible aux pécheurs de 
se convertir, de rentrer en gràce avec Dieu et de se disposer à 
la justification, toutes choses absurdes et contraires à l'eco
nomie generale de la justification. Ajoutez à cela que les prin
cipes d'où découle la doctrine des novateurs et des jansénistes 
sont faux, savoir, ou que les péchés actuels ne sont que des 
manifestations du péché originel, qui est toujours inherent à 
l'homme comme une qualité positive qui vicie tous les actes 
de l'homme tombe, ainsi que le prétendent les novateurs, ou 
que l'homme pécheur n'agit que sous l'influence de la convoi-
tise dominante, qui corrompt tous les actes de ce mème homme, 
cornice le soutiennent les jansénistes, vu que, le plus souvent, 
les justes n'agissent pas conformément à la règie de la sainteté, 
ni les pécheurs d'après l'influence de la convoitise (2). 

Objections. 

Obj. Dieu rejette et condamne indistinctement, dans les 

, 1 ) Savoir, lorsque nous parlerons de la distribution de la gràce. On peut, 
en attendant, consuUer Tricassinus, de la Gràce nécessaire au salut, part. I 
sect. 4 , § § 3 et suiv. 

(-) T'"ny. P- FonUiuo, rv.w. cit,, sur la ;»rop. A3. 
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Ecritures, comme mauvaises, les ceuvres des pécheurs. 1. 11 
est dit en effet, Prov., XV, 8 : « Les victimes des impies sont 
» abominables aux yeux de Dieu. » Isaìe, I, 13 : « Votre 
» encens est abominable à mes yeux... mon àme hait vos 
» calendes et vos solennités. » 2. Il en est ainsi, puisque, 
comme il est écrit, saint Matth., VII, 18 : a Un mauvais arbre 
» ne peut pas porter de bons fruits; » et 3. « Dieu n'écoute pas 
» les pécheurs, » ainsi que le dit saint Jean; IX, 31. Il n'est 
done pas étonnant i. que le pécheur agisse toujours sous l'im-
pression de la concupiscence; done il pèche toujours, d'après 
les paroles suivantes de l'Apótre, I Tim., YI, 10 : a Car la 
» convoitise est la source de tous les maux. » Celui-là, en 
effet, agit par convoitise qui n'agit pas par charité, car il n'y 
a pas de milieu; or, le pécheur n'agit pas avec charité, autre-
ment il serait juste; done il agit par convoitise. 5. De là saint 
Augustin dit : ce Là où il n'y a pas d'amour on ne saurait im-
» puter aucune bonne oeuvre, et ce serait à tort qu'on quali-
» fiex'ait une oeuvre de bonne (1). » Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. les victimes et 
l'encens des impies sont abominables aux yeux de Dieu, si leur 
volonte et la fin qu'ils se proposent sont mauvaises, C. s'ils 
se proposent d'honorer Dieu d'une manière convenable et 
d'apaiser sa colere, N. Car ceux que l'Ecriture blàme ici 
pensaient qu'il leur suffisait d'offrir des sacrifices, bien qu'ils 
se souìllassent parfois des péchés les plus graves et qu'ils con-
servassent de l'affection pour le péché (2). 

Rép. 2. D. Tant que l'homme agit comme un mauvais 
arbre, ou que sa volonte est mauvaise, C. s'il n'agit pas 
comme un mauvais arbre, ou si sa volonte n'est pas mau
vaise, N. Car le bon ou le mauvais arbre, c'est la bonne ou 
la mauvaise volonte; or, le pécheur n'est pas toujours mù par 
une mauvaise volonte (3). 

(1) Liv. de la Gràce du Christ, c. 26. 
(2) Voy. Corn, à Lapierre, sur ce pass., ou Bellarm., pass, cit., c. 10, n. i . 
(3) Voy. Maldon., qui pense qu'il faut prendre cette manière de s*exprimer 

do Jésus-Christ dans un sens moral, comme ils le disent, savoir, d'après ce 
qui a lieu communément, au point qu'il est impossible que les faux prophètes, 
qui prétendent connrmer une doctrine mauvaise en simulant la sainteté, 
pnissent se cacher longtemps sous la peau de brebis, de manière que bientót 
apparattra le loup qu'elle recouvre. 11 est impossible que la dissimulation 
imite longtemps la vérité ; c'est ce que nous voyons dans tous les hérétiques. 
Il énumère en outre cinq ou six erreurs des hérétiques opposées les uaes 
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Rép. 3. D. Pour séduìre les autres par des miracles, C. en 
tant qu'il est pécheur et qu'il veut venir à résipiscence, iV. Le 
conteste mème prouve que tei est le sens des paroles de 
l'aveugle-né (1). 

Rép. L N. Quant à l'argum., D. Maj. H n'y a pas de milieu 
entre la convoitise et la charité habituelle, ou entre l'état de 
péché et l'état de justice, C. il n'y en a pas entre la convoitise 
et la charité actuelle théologique proprement dite, N. Il y a, 
en effet, une charité improprement dite, ou la volonte de ce 
qui est droit et honnète, d'après laquelle l'homme, bien que 
pécheur, veut et fait le bien aidé surtout de la gràce divine. 
L'Apótre parie ici de l'amour de l'argent, ou de l'avance, 
qu'il appelle la source de tous les maux temporeis et éter-
nels (2). 

Rép. 5. D. Là où il n'y a pas d'amour, c*est-à-dire de 
bonne volonte ou d'affection pieuse, C. c'est-à-dire de charité 
théologique et proprement dite, iV. Or, saint Augustìn emploie 
ca et là le mot amour dans ce sens, pour indiquer la bonne 
volonte ou Taffection pieuse, comme on le voit par ce qu'il 
écrit, entre autres choses, dans le livre de la Gràce et du lib. 
arb.} où il dit : « II est vrai que cela (le libre arbitre) serait 
» excité sans son fruit, s'il ne recevait d'abord quelque amour 
» afin de demander quelque chose de plus pour remplir ce qui 
» lui a été commandé (3) ; » c'est aussi ce que prouvent tous 
les passages où le saint docteur affirme que la foi, qui est in
forme dans les pécheurs, n'est pas sans amour. 

ARTICLE IV. 

Erreurs concernant la nécessité de la gràce une fois qu'on a 
acquis la justification. 

Pour achever de traiter la grave question qui nous occupe, 
il nous reste, après avoir dit quelle est la nécessité de la gràce 

aux autres, et qui abusent de cette expression de Jésus-Christ, tei que les 
manichéens, les donatistes, les pélagiens, les calvinistes, etc. 

(1) « Il parie n'étant encore qu'oint (c'est-à-dire catéchumène), dit saint 
» Augustin. Car Dieu exauce aussi les pécheurs. Si, en effet, Dieu n'exaucait 
» pas les pécheurs, le publicain, baissant les yeux à terre et se frappant la 
» poitrine, dirait vainément : Mon Dieu, soyez-moi propice, à moi qui suis 
» un pécheur. » Traité 44, sur saint Jeau,n. 13. Voy. Maldon., sur ce pass. 

(2) Voy. Bern, de Pecquigny et Corn, à Lapierre, sur ce pass. 
(3) G. 18, n. 37. 

HI. S3 



514 TRATTE DE LA GRACE. I. PART. 

pour commencer et achever les ceuvres salutaires, contre les 
pélagiens et les semi-pélagiens, comme aussi jusqu'ou seiend 
la nécessité de cette mème gràce relatìvement aux ceuvres mo-
ralement honnètes, contre les novateurs et les jansénistes, et 
enfin ce que l'homme tombe peut faire avec cette mème gràce 
avant la foi et la justification, il nous reste, dis-je, à chercher 
quelle est la nécessité de cette mème gràce quand une fois on 
est justifié. 

Les pélagiens, en partant du principe de l'intégrité actuelle 
<3e l'homme, sont allés jusqu'à affinner qu'il pouvait, par ses 
seules forces, atteindre la perfection parfaite; ils sont mème 
allés, qui plus est, jusqu'à Yapathie ou Fimperturbabilité, 
comme nous l'avons dit; voulant ensuite s'amender eux-
mèmes, ils avouèrent que, pour parvenir à cet état, on a 
besoin de la gràce qu'ils admettaient eux-mèmes (1). Les 
rationalistes, qui, eux aussi, regardent comme un attribut 
propre de l'humanité ce qu'ils appellent la perfectibilité, pen-
sent que l'homme peut, àl'aide de ses propres forces, parvenir 
à égaler non-seulement le prototype idéal de l'homme du 
paradis terrestre, mais encore la réalité de ce prototype, qui 
s'est manifeste dans Jésus-Christ (2). 

(1) Voy. saint Augustin, des Actes de Pélage, c. 6, n. 20, 22. Pélage appelait 
hypocritement gràce la possibilité que l'homme recoit par un don de Dieu au 
moyen du libre arbitre, et par là il signifìait la nature elle-mème. Gethéré-
siarque distinguait, en elf et, trois choses dans l'homme ; la possibilité, la 
volouté et l'action; savoir, la possibilité par laquelle l'homme peut ètre juste, 
la volonte par laquelle il veut Tètre, et Taction par laquelle il est juste ; la 
première de ces trois choses, savoir, la possibilité, est donnée, dit-il, par le 
Gréateur de la nature, et elle n'est pas en notre pouvoir Quant aux deux 
autres, c'est-à-dire la volonte et l'action, il prétend qu'elles sont en notre 
pouvoir, et il nous les attribue au point qu'il prétend qu'elles ne dependent 
que de nous. Telle est la manière dont saint Augustin expose la subtilité de 
Pélage, liv. de la Grace du Chinisi, c. 3, n. 4. C'est par ce moyen, dit-il, qu'il 
trompa les évèques de la Palestine, lorsqu'il soutenait que l'homme pouvait 
ètre sans péché avec le secours de Dieu. 

(2) Nous ferons aussi observer ici que les novateurs admirent l'impeccabilité 
dans l'homme justifié, mais dans un sens bien different et en partant d'un 
principe tout oppose. lis enseignent, en effet, que l'homme juste ne peut plus 
pécher, en tant que Dieu ne lui impute plus les péchés dont il se Tend cou-
pahle, à cause de la justice du Christ que l'homme acquiert par la foi. Aussi 
vaut-il mieux T appeler impunite qu'impeccabilità, dans leur pensée, parce 
que, pour ce qui est de la faute, ils coufessent sans hésiter que les justes 
pèchent toujours dans chaque oeuvre qu'ils font; mais ces fautes, dans leur 
Systeme, ne sont point imputées à chàtiment aux justes, à cause de la justice 
de Jésus-Christ. Ainsi, les calvinistes enseignent que le juste ne peut plus 
déchoir de la justice qu'il a acquise, parce que la foi par Laquelle on acquiert 
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Les seini-pélagiens, qui pkwjaient en nous le commence
ment de la foi et du salut, prétendirent aussi qu'il est en noire 
pouvoir de faire des progrès et de persévérer sans le secours 
de la gràce, en tant, comme nous le dìrons plus bas, qu'ils 
voulaient que ces ceuvres bonnes et surnatureUes eussent leur 
principe, comme leur continuation, dans la gràce enfantée 
par les forces du libre arbitre. 

Quant à la foi catholique, elle enseigne, contre les pélagiens 
et les rationalistes, que les justes eux-mèmes ne peuvent 
pas, dans Fétat de faiblesse actuelle de l'homme, éviter pendant 
toute leur vie tous les péchés véniels sans un secours special 
de la gràce ; et elle enseigne, contre les semi-pélagiens, que, 
comme le commencement du salut et la foi sont un don de 
Dieu, la perseverance finale en est aussi un. C'est cette doc
trine que nous établirons dans les propositions suivantes. 

PREMIÈRE PROPOSITION, 

L'komme justifìé ne peut pas éviter pendant toute sa vie torn 
les péchés véniels, sans un privilege special. 

Cette proposition est de foi, car le concile de Trente Fa for-
mellement définie, sess. VI, can. 23 : <c Si quelqu'un dit que 
» l'homme, une fois justifìé... peut, pendant toute sa vie, 
» éviter tous les péchés, mème véniels, sans un privilege spe
lo cial de Dieu, comme l'Eglise le tieni pour la bienheureuse 
». Yierge, qu'il soit anathème. » 

Pour mieux faire connaltre le sens de notre proposition, 
nous ferons les observations préalàbles qui suivent : 1. Nous 
dirons qu'elle embrasse tous les péchés véniels, et par conse
quent tant ceux qui sont délibérés que ceux qui ne le sont 
pas, savoir, ceux qui préviennent notre pleine advertance et 
que nous commettons au milieu d'ime espèce de somnolence. 
2. Qu'elle embrasse toute la vie, et que par consequent elle ne 
s'étend pas seulement à un court espace de temps; ce qui fait 
que les théologiens enseignent Qà et là que l'homme méme 

la justice n'est propre qu'aux élus, et ne peut pas se perdre.- Quant aux luthé
riens. ils pensent que les justes ne peuvent pas perdre la justice tant qtfils 
conservent la foi, parce one, d'après eux, la perte de la foi est le seul péché 
par lequel le juste peut déchoir de la justice, et, dans leur système, la foi 
n'est pas inamissihle. Mais nous pensons que cela suffit pour faire connaltre 
la diversive de doctrine des hércliques, car nous traitorous ces questions en 
leur lieu. 
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juste ne peut pas se preserver pendant longtemps de ces 
fautes. 3. Que l'homme justifié ne peut pas obtenir cette 
exemption de toute espèce de fautes, mème légères, à l'aide 
des secours ordinaires de la gràce, qu'il ne le peut que par 
un privilege special. En est-il d'autres que la bienheureuse 
Vierge, comme le tient l'Eglise, qui ont obtenu ce privilege? 
il ne nous appartieni pas de le chercher, et cette recherche ne 
rentre pas dans les limites de notre proposition, 4. Il faut 
observer qu'il ne s'agit point ici de la puissance ou de l'im-
puissance physique, mais seulement de la puissance ou de 
l'impuissance morale; car si l'homme était dans l'impuis-
sance physique d'éviter ces péchés légers, ils ne seraient pas 
des péchés, et par suite on ne pourrait pas les imputer à 
faute, 5. Enfin, que notre proposition embrasse l'ensemble, 
comme on dit, de ces péchés, et non pas les péchés pris en 
particulier; car tout le monde admet que le juste peut éviter, 
à l'aide de la gràce, chaque péché surtout délibéré pris à 
part (1). 

(1) Pour mieux comprendere la doctrine catholique relativement aux péchés 
véniels, nous ferons observer que, par la gràce sanctifiantc, l'homme acquieti 
la veritable justification, mais non pas la justification parfaite; il acquiert iu 
•Heritable justification en tant qu'il est justifié, qu'il est réellement eher et 
agréable à Dieu, mais il n'acquiert pas la justification parfaite en tant que 
juste; tant qu'il est dans cette vie, il n'est pas reintegre dans l'intégrité de sa 
nature. Aussi demeure-t-il infiline et exposé à l'ignorance et à la concu
piscence. Et c'est cette concupiscence qui fait qu'il y a toujours lutte entre 
l'esprit et la chair, et qu'il doit toujours veiüer pour ne pas tomber en ten
tatimi, qu'il doit prier pour obtenir les secours qui lui sont nécessaires afin 
de resister aux tentations et les vaincre. Cette faiblesse, qui est pour ainsi dire 
imprimée dans l'homme, fait que le juste ne veille pas toujours assez atten-
tivoment, qu'il n'évite pas toujours ces sensations voluptueuses qui se glissent 
dans son cceur, et qu'il ne remarque pas toujours les perils caches qui le 
menacent. De là viennent ces fautes quotidiennes qu'il lave dans ses larmes, 
et pour lesquelles il dit a. Dieu dans ses prières : « Pardonnez-nous nos 
» offenses ; » il est contìnue dans l'humilité et il soupire après la dissolution 
de son corps mortel pour obtenir la liberto des enfants de Dieu. Plus le juste 
fait de progrès dans la sainteté, plus il met de ferveur à pratiquer la morti
fication, et moins il se rend coupable de péché, comme le prouve l'exemple 
des saints. On en trouve un grand nombre qui firent voeu de ne jamais pécher 
vénieUement avec deliberation, et de progresser sans cesse dans la perfection 
ou de faire ce qui leur paraitrait meilleur. Voy. saint Thomas, 1, 2, quest. 8, 
surtout a. 3, où il démontre que l'homme, dans l'état d'innocence et par con
sequent d'intégrité, ne peut pas pécher vénieUement. On voit par là dans quel 
sens il faut un privilege special, en dehors des secours ordinaires, pour 
éviter tous les péchés véniels; le secours particulier qu'il faut, c'est la gué-
rison de la faiblesse de la nature humaine, que ne procurent certes pas 
les secours ordinaires, mais ils lui aident, comme Tindiquent les mots aide, 
secours. 
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Le sens de notre proposition ainsi exposé, voici comment 
nous en démontrons la vérité : Les saintesEcritures, lorsqu'elles 
parlent méme des justes, disent qu'ils sont exposes à pécher, 
qu'ils sont comme pris dans les filets du péché; il est dit en 
effet, Prov., XXIV, 16 : « Car le juste tombe sept fois le 
» jour. » Ecclés., VII, 21 : ce II n'y a pas d'homme juste sur 
» la terre qui fasse le bien et ne pèche pas. » Il est écrit plus 
formellement encore, dans le Nouveau-Testament, saint Jacq., 
m, 2 : « Nous offensons tous Dieu dans une foule de choses; » 
et dans saint Jean, I ép., I, 8 : ce Si nous disons que nous ne 
» sommes coupables d'aucun péché, nous nous mentons à 
» nous-mèmes, et la vérité n'est pas en nous. » Mais ces 
péchés, dans lesquels les justes tombent fréquemment, ne sont 
pas mortels : done ils sont véniels. C'est pour cela que Jésus-
Christ commande indistinctement à tous les hommes, méme 
aux justes, de prier comme il suit : « Pardonnez-nous nos 
» offenses comme nous pardonnons à ceux qui nous ont 
» offenses; » done les justes ne peuvent pas, bien qu'aidés des 
graces ordinaires, éviter tous les péchés véniels. 

Tel est aussi le sens dans lequel les Peres ont entendu ces 
passages des Ecritures. Parmi les nombreux Peres, soit grecs 
soit latins, que nous pourrions citer, nous n'en choisirons 
qu'un de chaque église, afìn de ne pas nous laisser entrainer 
trop loin. Saint Grégoire de Nazianze dit : « Sachons qu'il 
» nappartient pas à l'humanité d'etre exempte de toute espèce 
» de vices, que cela ne convient qu'à Dieu seul (1) ; » il dit 
encore ailleurs : « Puisque Dieu a place tout-à-fait au-dessus 
» des forces de la nature humaine cet état de vie qui est 
» exempt de toute espèce de péchés (2). » Saint Jerome pressali 
en ces termes Pélage : « Jusqu'à ce que vienne cette fin et que 
» ce corps corruptible et mortel revète l'incorruptibilité et 
» Timmortalité, il est nécessaire que nous soyons soumis au 
» péché, non pas par le défaut de notre nature et de notre 
» condition, comme vous le dites mensongèrement, mais bien 
» à cause de la faìblesse et de ristabilite de la volonte hu-
» maine, qui varie à chaque instant, parce que Dieu seul est 
» immuable (3). » Il est inutile de dire ici la pensée de saint 

(1} Disc. 15, Fléau de la grèle, p. 234, éd. Paris, 1630. 
(2) Disc. 4 , cont. Julien, p. 128. 
(3) II Dialogue contre les pélagiens, n. 30, ed. Vallarsi. 
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Augustin, car souvent il fait valoir avec energie cette vérité 
contre les pélagiens. 

A peine cette erreur fut-elle sortie des ténèbres dont elle 
s'enveloppait, qu'aussitót les conciles que Ton tint contre 
Pélage la proscrivirent. Le concile de Carthage, temi l'an 418, 
fit les canons sui vants, 6 : « Le concile admet aussi les pa
io roles suivantes de saint Jean : Si nous disons que nous 
» n'avons point de péchés, nous nous mentons à nous-mémes, 
» et la vérité n'est point en nous; et si quelqu'un pretend que 
» c'est par humilité que Ton doit dire que Ton a des péchés, 
» et non pas parce que cela est réel, qu'il soit anathème. Car 
» l'Apótre poursuit et ajoute : Mais si nous confessore nos 
» péchés, il est fidèle et il est juste, et il nous remettra tous 
» nos péchés, et il nous purifiera de toutes nos iniquités. Et 
» ceci prouve assez qu'il ne s'agit point ici d'un acte d'humi— 
» lite, mais d'une chose reelle. Gar l'Apótre pouvait dire : Si 
» nous disons que nous n'avons point de péchés, nous nous 
» enorgueillissons et nous ne sommes point humbles; mais 
r> comme il dit : Nous nous trompons nous-mèmes, et la vérité 
» n'est pas en nous, il prouve assez que celui qui dirait qu'il 
» n'a pas de péché ne dit pas la vérité, mais qu'il ment. » 
Canon 7 : « Il plaìt aussi au concile de frapper d'anathème qui-
» conque affirmera que quand les saints disent, dans l'oraison 
)>. dominicale : Pardonnez-nous nos offenses, ce n'est pas pour 
» eux qu'ils le disent, parce qu'ils n'ont pas besoin de demani-
» der cela, mais que c'est pour les pécheurs qui sont parmi le 
» peuple qu'ils le font, et que c'est pour cela que chaque saint 
» ne dit pas : Pardonnez-moi mes offenses, mais bien : Par-
» donnez-nous nos offenses; de sorte que Ton doit entendre 
» par là que le juste demande plutót pour les autres que pour 
» lui. » Canon 8 : « Le concile a aussi décide que quiconque 
» dira que c'est par humilité et non réellement que les saints 
» doivent dire ces paroles de l'oraison dominicale, où nous 
» disons : Pardonnez-nous nos offenses, soit aussi anathème.» 
Qui saurait admettre, en effet, que celui qui prie ment, non 
aux hommes, mais à Dieu, en demandant des lèvres la re
mission des dettes que, dans son cceur, il dit n'avoix pas con-
tractées (1)? 

(1) Act. cone., Hardouin, 1 . 1 , sous le litre de concile de Milève, col. 121S-
et suiv. 
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Ceci est corroborò encore par la raison qu'en donne saint 
Thomas lorsqu'il dit : « II n'est pas possible à l'homme de 
& s'abstenir de toute espèce de'péchés véniels, à cause de la 
» corruption de l'appétit intérieur de la sensualité, dont la 
» raison peut reprimer chaque mouvement pris à part (et 
» c'est là la raison du péché et du volontaire); mais elle ne 
» peut pas les reprimer tous, parce que, quand elle s'efforce 
» de resister à l 'un, peut-étre s'en fera-t-il sentir un autre; 
» ou mème encore parce que la raison ne peut pas toujours 
» ètre aux aguets pour les éviter (1). » 

Objections. 

I. Obj. 1. Jésus-Christ, saint Matth., V, 48, nousprovoque 
à ètre entièrement parfaits, lorsqu'il dit : « Soyez parfaits 
» comme votre Pére celeste est parfait. » 2. L'Ecriture sup
pose partout qu'il est possible à l'homme d'acquérir cette 
perfection; il est dit en effet, I Jean, V, 18 : « Quiconque est 
» né de Dieu ne pèche pas; » et Ps. 118,1 : ce Bienheureux 
» ceux dont la voie est sans tache ; » or, on ne peut pas re-
garder comme tels ceux qui se souillent par des péchés véniels. 
3. Aussi saint Luc, I, 6, nous montre-t-il Zacharie et Elisabeth 
a marchant dans tous les commandements du Seigneur et ses 
» observances, sans ètre repréhensibles. » 4. L'Eglise elle-
mème chante, dans la fete de saint Jean-Baptiste, que, dès son 
enfance, il se retira dans un autre du désert ce pour éviter de 
» souiller sa vie par le plus léger péché de parole, » ou, 
comme il était dit auparavant, « afìn de ne pas souiller sa vie 
» par le plus petit péché. » 5. C'est pourquoi saint Augustin 
dit : « Si l'on me demande si l'homme peut étre sans péthé 
» dans cette vie, je confesserai qu'il peut l'atre avec la gràce 
» de Dieu et son libre arbitre (2). » Done : 

Rép. 1. N. Jésus-Christ, par les paroles citées, nous pro-
voque à acquérir la perfection dont nous sommes capables, vu 
notre faiblesse, et surtout à imitar notre Pére celeste dans le 
pardon des injures qu'on nous fait, comme aussi à faire du bien 
à nos ennemis, ainsi que le prouve le contexte (3). 

Rép. 2. N. Dans la pensée de nos adversaires. Le premier 

(1) 1, 2, quest. 109, art. 8, et ausai art 0. 
(2) De la Remission des péchés et des mérites, liv. Ü , c. 8. 
(3) Voy.. Maldon., sur ce pass. 
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passage ne prouve pas cela, pnisque tout ce qu'on peut en 
conclure, c'est que celui qui agit d'après le principe de la nais-
sance divine, savoir, de la charité, ne pèche pas; mais il n'en 
est pas ainsi s'il agit d'après un autre principe, savoir, celui 
de la cupidité (1). Ainsi, ceux-là sont appelés bienheureux 
dans le Ps. 118, qui passent leur vie sans transgresser au 
moins gravement la loi. Gar il faut toujours entendre ce texte, 
et les textes qui lui ressemblent, d'après la matière dont ils 
traitent et d'après l'acception commune de cette sainteté et de 
cette justice qu'atteignent parfois les saints, et qui n'est jamais 
absolue, d'après cet adage : Ille maximus, qui urgetur minimis. 

Rép. 3. D. G'est-à-dire d'après la prescription de la loi, de 
sorte qu'ils ne se rendent repréhensibles sur aucun point, C. 
de sorte qu'ils ne contractent aucune souillure, mème légère, 
aux yeux de Dieu, N. L'Evangéliste emploie en effet ici le 
langage vulgaire, qui n'admet de sens que celui que nous 
avons exposé, comme l'interprete saint Augustin lui-mème (2). 

Rép. i. D. Sans que pourtant l'Eglise affirme que le saint 
Précurseur y soit arrive, C autrement, je disi, encore, par un 
privilege spedai, C. sans ce privilege, N. 

Rép. 5. D. Saint Augustin confesse que cela est possible 
physiquement et absolument, C. moralement et dans la pra
tique, JV. Car, dans cette hypothèse, «j'eùt été à tort qu'il eùt 
classe cette erreur panni les principales erreurs des pélagiens, 
disant : « II y a trois choses, comme vous le savez, que 
» l'Eglise catholique defend contre eux (lespélagiens); lune, 
» c'est que Dieu ne nous donne pas sa gràce suivant nos mé-
y> rites I1 autre, c'est que personne, quelle que soit sa 
» justice, ne vit dans ce corps corruptible sans quelques 
» péchés; la troisième, c'est que l'homme en naissant est cou-
» pable du péché du premier homme (3). » D. se serait done 

(1) Saint August., Remission des péchés et mérites, liv. II, c. 8. Il interprete 
ce passage de saint Jean, de la renovation parfaite que les justes obtiennent 
dans la vie éternelle, de meine que ibid., c. 9. 

(2) livre de la Grace de Jésus-Christ, c. 48 : « Gar ceci, autant que je puis 
j> en juger, ne semble exprimer, selon le langage recu panni les hommes, 
» qu'Ü est possible à l'homme de vivre sans ètre reprehensible de crime, ou 
» sans pouvoir ètre accuse... Mais je ne pense pas qu'il y soit fait mention de 
» cette perfection de justice qui fait que nous vivons purs et immaculés sous 
» tous les points. » 

(3) Liv. du Don de persévér., c. 2, n. 4. Il ne faut pourtant pas oublier que 
le saint docteur enseigne parfois que l'homme peut absolument, avec le secours 
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vainement épuisé à écrire tant de livres pour renverser cette 
erreur. 

II. Obj. 1. Le juste peut éviter tous les péchés véniéls pen
dant un comi; espace de temps, done il peut les éviter toujours ; 
2. soit par la facilitò de l'habitude qu'il en a acquise, 3. soit 
au moyen des graces plus abondantes qu'il mérité par là. 
4. Certes, s'il peut éviter chaque péché en particulier, pour-
quoi ne pourrait-il pas, avec le secours de la gràce, qui ne lui 
fait jamais défaut, les éviter tous? 5. S'il ne pouvait réelle
ment pas les éviter tous, il s'ensuivrait qu'il les commettrait 
nécessairement, et par consequent il ne mériterait pas d'etre 
punì. 6. Ajoutez que, dans cette hypothèse, le juste ne pour
rait pas prendre la resolution efficace d'éviter tous les péchés, 
et de demander à Dieu dans ses prières de Ten preserver; 
toutes choses qui sont absurdes et contraires à la pratique des 
saints, qui parfois s'y sont astreints par vceu; cela est méme 
contraire à la pratique de l'Eglise, qui est dans l'usage de 
demander à Dieu, dans ses prières, que nous ne tombions dans 
aucun péché, comme aussi qu'il nous délivre de toute espèce 
de péchés. 

Èép. 1. JV. conséq. Saint Jerome répond parfaitement, en 
effet, à cette difficulté : « Parce que je puis pendant quelque 
» temps, pourrez-vous me contraindre à pouvoir toujours? 
» Je puis jeùner, veiller, marcher, lire, chanter, dormir. 
» Est-ce une raison pour que je le puisse toujours (1)? » 

Rép. 2. N. S'il ne s'agissait que d'une seule et mème espèce 
de péchés, soit; s'il s'agit de péchés divers et séparés, N. Les 
chutes que peuvent faire les justes sont presque innombrables, 

de la gràce, éviter toute espèce de péchés ; mais il ne dit pas si c'est au moyen 
de la gràce ordinaire ou extraordinaire. Mais on sait quelle est sa pensée, 
parce qu'il dit souvent qu'en dehors de Jésus-Christ et de la bienheureuse 
Vierge, il n'y a eu absolument personne de complètement exempt du péché; 
on voit clairement par là que la gràce par laquelle quelqu'un peut étre com
plètement exempt du péché, est une gràce réellement extraordinaire, spe
ciale, que nous désignons par le mot de privilege; le langage est le méme, 
mais il n'en est pas ainsi de la chose en elle-méme. 

(1) Contre Pélage, liv. UI, n. 12. Il avait déjà dit, ibid., n. 4 : a Pour nous, 
» nous disons que l'homme peut ne pas pécher s'il le veut, si son esprit est 
» est attenui selon le temps, le Ueu, la faiblesse de son corps, si le vice ne 
» détend pas les cordes de son luth; mais pour pen qu'il se relàche, sem-
» blable & celui qui remonte le cours d'un fleuve, et qui, pour peu qu'il cesse 
» de bitter contre le courant, est entrarne où il ne veut pas, de méme, pour 
» peu (nie l'humanité se relàche, elle reconnait sa fragilité, et son impuissance 
» se manifeste aussitòt pour plusieurs choses. » 
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et il leur est moralement impossible de ne pas pécher parfois, 
au moins légèrement. Et il n'est pas toujours vrai que les 
victoires fréquentes donnent de la facilitò et de la force; elles 
engendrent parfois le dégoùt et elles lassent surtout l'homme 
faible. 

Rép. 3. D. S'il a toujours correspondu aux graces ante-
rieures, s'il correspond fidèlement aux graces présentes, s'il 
n'oppose aucun obstacle aux graces subséquentes par sa torpeur 
et sa negligence, C. autrement, N. Mais c'est là le difficile. 

Rép. 4. C'est que chaque chose ne présente pas les mémes 
obstacles que l'ensemble mème des choses, comme on le voit 
par ce que nous avons dit jusque-là, 

Rép. 5. D. S'il devait les éviter tous ensemble, soit; parce 
que, dans ce cas, le juste ne serait que sous le coup d'une 
impuissance morale, comme nous l'avons dit. S'il doit seule-
ment les éviter un à un, N. Il se rend par consequent coupable 
etmérite d'etre punì toutes les fois qu'il tombe dims ces faiites. 

Rép. 6. D. Effectivement efficace pour longtemps, C. effec-
tìvement efficace seulement, N. Car tous les hommes, autant 
que faire se peut, sont tenus d'éviter tous les péchés, et par 
consequent le ferme propos est toujours digne d'éloges, bien 
que parfois il défaille (1). Et il peut en outre atteindre réelle
ment non-seulement ce qu'il s'est propose, mais mème la fin 
qu'il veut atteindre, quant aux péchés véniels ; et parfois les 
saints émirent le vceu de le faire, ce à quoi rien ne s'oppose. 
L'Eglise désire que l'on évite mème tous les péchés véniels; 
c'est pour cela qu'elle nous a appris à prier de la sorte, surtout 
parce que nous ne savons pas si notre vie sera plus ou moins 
longue ou plus ou moins courte. 

PROPOSITION n . 

L'homme justifié ne peut pas persévérer dans la justice quii a 
obtenuey sons un secours special de Dieu. 

Cette proposition est de foi, d'après la sanction du concile 
de Trente, sess. VI, can. 22 : « Si quelqu'un dit que l'homme 

(1) OD est dans l'usage de démontrer cela par l'exemple de ceux qui dirigent 
leurs traits vers un but determine; ils sont dans l'usage de viser plus haut 
pour atteindre le but. Et si nous ne faisions pas de tels efforts, nous com-
mettrions bien plus de péchés véniels. Aussi nous proposons-nous plus pour 
faire moins. 
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» justifié peut persévérer dans la justice acquise sans un 
» secours special de Dieu, comme aussi qu'il ne peut pas y 
» persévérer avec ce secours, qu'il soit anathème. » 

Nous allons faire ici quelques observations préliminaires 
pour que notre proposition soit plus claire. Et 1. nous nous 
servons ici du mot de perseverance pour indiquer soit la con-
stance ou la continuation plus ou moins grande dans le bien 
déjà acquis, soit la consistance continue dans ce mème bien 
jusqu'au terme de la vie, ce qui est connu d'à peu près tout le 
monde. S'il s'agit de la première, on Fappelle perseverance 
imparfaite ou improprement dite; s'il s'agit de la seconde, on 
rappelle perseverance parfaite et proprement dite; et c'est 
surtout celle-ci dont il est question. 

2. On peut encore considérer cette perseverance proprement 
dite sous un double point de vue, savoir, en tant qu'elle in-
dique une cooperation exacte à toutes les graces actuelles, et 
en tant que l'homme meurt dans cette cooperation actuelle; 
on appelle la première perseverance active, et la seconde per
severance passive; et la reunion de ces deux perseverances 
constitue ce don special, que Ton appelle perseverance finale 
en raison d'un bienfait particulier. 

3. En tant que la perseverance est passive, les semi-péla
giens ne niaient pas qu'elle est un don special de Dieu, car 
tout le monde le voit, soit qu'on la considère dans les enfants 
nouvéllement baptises, soit qu'on la considère dans les adultes 
qui meurent aussitót qu'ils ont été justifies. Qu'ils ne soient 
pas .morte avant d*avoir été justifies, et qu'ils soient morts 
après ètre rentrés en gràce avec Dieu*, ceci depend uniquement 
de la miséricorde de Dieu et d'un acte special de sa divine 
providence, d'après ce qui est écrit, Sagesse, IV, 11 : ce II a 
» été enlevé pour que la malice ne changeàt pas son intellect, 
» ou de peur que la fiction ne trompàt son àme... car son 
> àme était agréable à Dieu. » 

4. La controverse roule tout entière sur la perseverance 
active, que les semi-pélagiens, consequents avec leur système 
sur la gràce actuelle, ne reconnaissaient pas pour un don 
spedai de Dieu. Et comme la gràce actuelle est la mème en 
substance que celle par laquelle quelqu'un commence et per
fections une oeuvre, ou bien par laquelle il persevere dans la 
ustice dès qu'il y est entré et arrive à la fin qu'il doit atteindre, 

les semi-pélagiens appliquaient la théorie de la perseverance 
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active, admise d'abord par eux, à l'economie de la gràce 
actuelle. De là, comme l'homme, d'après leur principe, peut 
par ses propres forces obtenir le commencement de la foi et du 
salut, ou du moins avoir 1'initiative daus l'affaire du salut, 
ils en concluaient que le libre arbitre jouait le mème ròle dans 
la perseverance que dans la mème foi et le salut; car ce qui 
commence une chiose la conduit à bonne fin (1). 

5, Avant d'établir la doctrine catholique, nous ferons enfin 
observer que ce grand don de la perseverance, comme l'ap-
pelle le concile de Trente lui-mème, embrasse deux choses, 
savoir, la gràce intérieure, dont nous avons parie, et la gràce 
extériejire ; la gràce intérieure, par laquelle l'homme juste ou 
est détourné du péché, ou s'en corrige d'une manière certame 
et persevere enfin dans la justice qu'il a acquise; et la gràce 
extérieure, par laquelle l'homme juste évite (Dieu 1'aidant) 
les occasions de pécher et repousse les tentations et les autres 
obstacles qui s'opposent à son salut, et par laquelle le juste est 
soustrait aux dangers presque infinis de cette vie, et est enlevé 
de cette vie au moment où son cceur est plein de la charité. 

Or, que la perseverance active soit un don special de Dieu 
et quelle ne vienne pas de la force mème de l'homme, voici 
comment nous le prouvons, avec saint Augustin, par l'Ecri-
ture; on lit, Philipp., I, 29 : ce II vous a été donne non-seule-
» ment de croire en Jésus-Christ, mais encore de soufirir 
» pour lui. » Saint Augustin fait observer, à l'occasion de ces 
paroles, ce qui suit : « L'une de ces choses appartient-à la fin, 
» l'autre au commencement; l'une et l'autre pourtant sont un 
» don de Dieu. » Le saint docteur cite ensuite les paroles de 
Jérémie, XXXII, 40 : « J'imprimerai ma crainte dans leurs 
» cceurs, dans la crainte qu'ils s'éloignent de moi. Et cela, 
» qu'est-ce autre chose, poursuit saint Augustin, si ce n'est 
» que la crainte que j'imprimerai dans leurs cceurs sera telle 

(1) Voy. Tricass., de l'Arbitre indifferent de l'homme tombe, part. I, sect. 8, 
§ 21, où il démoutre que Ics semi-pélagiens placaient dans leurs propres 
forces le commencement, comme la perseverance dans la foi, parce qu'ils 
pensaient que cette foi acquise par leurs propres mérites leur suffisait, et qu'ifc 
n* avaient aucun besoin de la gràce de Dieu dans l'affaire de leur salut. en 
méritant et en obtenant par elle tout ce qui est nécessaire au salut, et méme 
la perseverance dans le bien jusqu'à la fin. Et, par ce moyen, ils semblaient 
en quelque sorte ne dépendre que d'eux-mèmes et non de la gràce, puisque 
la gràce méme qu'ils admettaient comme nécessaire pour les actes salutaires, 
ils se l'attribuaient et à leurs propres mérites, contrairement à la doctrine 
de l'Eglise que défendait saint Augustin. 
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y> et sera si grande qu'ils s'attacheront inséparablement à 
» moi? » Il y ajoute les paroles du Ps. 79, 18 : « Que votre 
» main s'étende sur lüomme de votre droite et sur le Fils de 
» l'homme, que vous avez confirmé pour vous, et nous ne 
» nous séparerons pas de vous. Cette main est done la main 
» de Dieu, dit saint Augustin, et non la nótre, pour que nous 
» ne nous éloignions pas de Dieu. » C'est aussi à cela que se 
rapporte ce qu'on lit, Philipp., I, 6 : a Celui qui a commence 
» le bien en vous le poursuivra jusqu'au jour de Jésus-
» Christ; » et I Pierre, I, 5 : « Qui ètes conserves dans la foi 
» par la puissance de Jésus-Christ pour le salut. » 

Le saint docteur démontré la mème vérité par l'ensemble 
de l'oraison dominicale, surtout par ces dernières paroles : 
« Ne nous laissez pas succomber à la tentation, mais délivrez-
» nous du mal. Que demandent les saints, dit-il, si ce n'est de 
» persévérer dans la sainteté? » Il le prouve en outre par les 
prières publiques de l'Eglise, qui prie, dit-il, pour que ceux 
qui croient persévèrent* Cest done Dieu qui donne la perseve
rance finale (1). 

C'est pourquoi le concile d'Orange IP, can. 9, dit : « C'est 
» un don de Dieu, si nos pensées sont droites et nos pieds ne 
» nous portent pas à la supercherie et à l'injusüce. Car, toutes 
» les fois que nous faisons le bien, Dieu opere en nous et avec 
» nous pour que nous le fassions; » et can. 10 ; « Ceux qui 
» viennent de renaìtre et les saints doivent toujours implorer 
» le secours de Dieu pour persévérer jusqu'au bout dans le 
» bien et arriver à une heureuse fin (2). 

Enfin, le saint pontife Célestin declare <c que personne, 
» mème celui qui a été renouvelé par le baptéme, n'est apte à 
» vaincre les tentations du démon et la concupiscence de la 
» chair, à moins que Dieu ne 1'aide chaque jour pour qu'il 
» persevere jusqu'au bout (3). » 

(1) Voy. liv. du Don de persévér., du c. 2 au c. 7. 
(2) Act, cone, Hardouin, pass. cit. 
(8) Lettres aux évèques des Gaules, c. 6. Cette lettre se trouve dans U» part, 

du premier appendice, à la fin des ceuvres de saint Augustin contre les péla
giens, t. X, édit. des Benedict. On voit, par les paroles de saint Célestin que 
nous venous de citer, que la gràce requise pour persévérer après qu'on a 
acquis la justification, c'est la gràce' actuelle, savoir, la gràce qui est néces
saire, soit pour triompher des tentations, soit pour vaincre la concupiscence 
de la chair, et qu'elle n'ajoute rien par elle-méme à la perseverance active. 
Nous voyons par lù, en premier lieu, que les anciens Pères qui combattirent 
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Objections* 

Obj. 1. Si l'homme juste n'était pas constitué de manière ä 
persévérer, il s'efforcerait vainement de persévérer. 2. Si, on 
effet, la perseverance est un don de Dieu, la sollicitudc do 
l'homme en ce point est tout-à-fait inutile ; car si Dieu accnr 
ce don, le juste persevere certainement, et s'il le refuso, 
soins sontinutiles et sa ruine est inevitable 3. H est par a :i~ 
sequent fort inutile de reprendre l'homme ou de l'oxhor^v : 
ne pas se laisser aller au désespoir, ou à ne pas se laisser e x 
porter par la présomption, i. surtout parce que le juste no 
peut pas mériter ce don. 5. On ne comprend pas, en outre, 
comment le juste, qui a droit à la gioire, n'a pas aussi droit à 
la perseverance, et comment il n'a pas le pouvoir de persé
vérer; 6. attendu surtout que l'Apótre enseigne clairement 
que Jésus-Christ nous a plus accordé que Adam nous a óté, 
lui qui pourtant, au témoignage de saint Augustin, pouvait 
persévérer sans secours special aucun. 7. A quelque point de 
vue done qu'on examine cette doctrine de la perseverance 
gratuite, il est evident qu'elle est inconciliable avec l'espérance 
chrétienne et qu'elle donne cours à toutes les consequences 
que Ton fait valoir contre la predestination absolue, et qu'elle 
ouvre la porte au fatalisme; ce qui la fit justement rejeter aux 
moines du mont Adrumète. Done : 

Rép. 1. D. Si ses efforts ne s'appuyaient que sur ses propres 
forces, C. mais s'ils sont unis à la gràce de Dieu, qu'il ne 

les semi-pelagiens, et que le concile de Trente, qui s'est servì du méme lan-
gage qu'eux, ont entendu, par la gràce qui est nécessaire pour persévérer, 
un secours special de Dieu, distinct de la grace justifiante, ou, comme on 
rappelle, habituelle. Car la gràce sanctinante justifìé l'homme, elle le rend eher 
et agréàble à Dieu, elle le remet dans l'étot surnaturel qu'il a perdu par le 
péché d'Adam, mais elle ne le dispose pas à recouvrer les forces qu'il a per-
dues par ce méme péché ; il a besoin pour cela d'un secours actuel et con
timi, car sans cela il n'est pas possible à l'homme de se maintenir dans la 
justification acquise, à cause de la faiblesse qui est inhérente en lui. Nous 
voyona en outre par là la superfluité complète de la question que les théo
logiens agitent cà et là, et qui consiste à savoir si en dehors de la gràce sanc-
tifiante, nécessaire pour faire le bien, il y a une gràce actueüe; car cette 
question, comme on le voit par ce qui a été dit, n'est point une de celles que 
l'on agite dans les écoles ; mais elle appartient au dogme de la foi definì par 
l'Eglise. Et voilà pourquoi nous ne nous sommes pas arrétés à cette question. 
La science théologique n'a pas laissé que d'avoir beaucoup à souffrir de ce 
que l'on n'a pas sufiìsamment examine cette controverse relative à la perse
verance. Voy. Vasq., 1, 2, saint Thorn., t. II, diss. 197, c. 2, et diss. 217, c. 5, 
n. 42. 
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refuse à personne, N. Comme la perseverance ne dépendait 
que de l'application seule de l'homme, dans le système des 
senii-pélagiens, il est certain qu'il ferait de vains efforts pour 
l'acquérir; mais cette difficulté, d'après l'enseignement catho
lique, n'en est pas une. Car, d'après cette doctrine, il ne peut 
atteindre cette perseverance qu autant qu'il a la gràce et qu'il 
est attentif et fidèle à correspondre à la gràce actuelle, qui ne 
fait défaut à personne selon les temps et les lieux, comme 
nous le démontrerons plus tard, surtout au juste. 

Rép. 2. D. En tant que la perseverance est passive, d'après 
ce qui a été dit, (7. en tant qu'elle est active, iV. Car, en tant 
que la perseverance est active, elle s'identifie à la gràce 
actuelle, quelle qu'elle soit; et si le juste lui donne son assen-
tìment, elle Taccompagne et elle est suivie de la perseverance 
passive ; et si le juste resiste à cette gràce et qu'il tombe, c'est 
à lui-mème qu'U doit imputer sa perte, qui resulto de cette 
resistance, et la perte de la perseverance résulte toujours 
d'une faute. 

Rép. 3. N. Comme le protfve ce que nous venons de dire. 
Gar, comme nous le prouverons plus bas, la gràce laisse 
toujours à l'homme sa liberté. C'est pourquoi, comme il peut 
resister ou obtempérer à la gràce, c'est à juste titre qu'on 
l'engagé, qu'on l'exhorte à ne pas recevoir en vain la gràce de 
Dieu, comme le dit l'Apótre, II Cor., VI, 1, et à veiller sans 
cesse à ce qu'un autre ne recoive pas sa couronne. Il n'y a 
done là aucun danger de présomption ou de désespoir; seule
ment, chacun doit opérer son salut avec crainte et tremble-
ment. 

Rép. i. D. Par le mèrito proprement dit, ou qu'on appelle 
decondigno, C. par le mèrito improprement dit, ou de con
gruo, N. Tout comme personne ne peut proprement mériter 
la gràce ultérieure actuelle efficace, quoiqu'il soit possible, 
par la fidélité avec laquelle on correspond aux graces anté-
rieures, de l'obtenir par ses prières; on peut, comme le dit 
saint Augustin [suppliciter emereri) mériter, par ses suppli
cations, le don de perseverance (1). 

Rép. 5. D. S'il avait ce droit mème pour l'obtenir, C. s'il 
ne l'a qu'actuellement et pour le moment, N. Il est vrai que 
l'homme, tant qu'il persevere dans Tétat de gràce, a droit à la 
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( 1 ) Liv. de la Correct, et de la grace, c. 12. 

gioire; mais il n'a pas droit aux graces efficaces ultérieures, 
desquelles depend la perseverance et par consequent la 
gioire. Celui-là, en effet, qui persevererà jusqu'à la fin, 
dit Jésus-Christ, sera sauvé, Matth., X, 22. Personne, de 
plus, ne peut se promettre de correspond re fidèlement à ces 
graces. 

Rép. 6. D. Savoir, en nous obtenant des graces plus abon-
dantes que celles que recut Adam, C. autrement, N. Jésus-
Christ, sous plusieurs rapports, nous a rendu plus de services 
que Adam ne nous a nui, savoir, 1. parce qu'il nous a mérité, 
quoique nous en fussions positivement indignes, des graces 
au moyen desquelles nous pouvons obtenir le pardon, non pas 
seulement d'un péché, mais mème de péchés innombrables; 
2. parce qu'il nous a mérité des graces bien plus abondantes, 
au moyen desquelles non-seulement nous pouvons persévérer, 
ce que pouvait aussi Adam, mais au moyen desquelles il en 
est réellement plusieurs qui persévèrent dans la justice acquise ; 
3. parce que, outre la gràce d'illumination, qui requérait 
seule, de l'avis d'un grand nombre de théologiens, la nature 
intègre d'Adam, il nous a obtenu les graces d'inspiration et de 
force qui viennent à l'appui de la faiblesse de la volonte 
humaine, faiblesse que nous tenons de la faute originelle, 
comme le démontre fort au long saint Augustin (1). Si les 
hommes obtenaient, avec la gràce sanctifiante, la perseverance 
actuelle, quand le juste aurait une fois acquis la justice, il ne 
pourrait plus en déchoir, pendant qu'une triste experience 
nous démontre le contraire. 

Rép. 7. N, H est facile de voir, par ce que nous venons de 
dire, que toutes les consequences énumérées découlent d'une 
fausse notion du don de perseverance. Car si la perseverance 
active, dont il est uniquement ici question, ne denote qu'une 
collation ultérieure de la gràce actuelle, on voit par là que l'on 
ne peut faire valoir contre la doctrine de la perseverance, fùnsi 
exposée, que les seules consequences que l'on pourrait opposer 
à l'economie de la gràce actuelle eta à sa necessitò. Or, ces 
choses n'ont certes rien de commini avec la predestination 
absolue ou avec le fatalisme, et elles ne sont point en contra
diction avec l'espérance chrétienne, vu surtout que Dieu 
ne refuse sa gràce à personne, si on ne l'abandonne pas, 
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CHAPITRE HL 

DE LA GRATUITE DE LA GRACE. 

Les pélagiens et les semi-pélagiens se sont écartés de la voie 
de la vérité catholique relativement à la gratuite de la gràce, 
mais ils s'en sont écartés diversement, selon les causes qui les 
guidaient. Et comme de l'exposition précise de leur système 
depend la notion exacte de la doctrine orthodoxe, qui est 
opposée à leurs erreurs, nous allons exposer nettement quelle 
a été leur croyance sur cet article, comme aussi quelle a été 
leur pensée formelle et précise. 

Les pélagiens, partant du point fondamental de leur doc
trine, qui consiste en ce que, d'après la condition naturelle de 
l'homme, il n'a aucun besoin du secours de la gràce pour faire 
des ceuvres bonnes et salutaires, et qu'il n'en a besoin que 
pour les faire plus facilement, et cela par la seule gràce d'illu-
mination, en concluent que l'homme peut mériter par ses 
seules forces le secours de Dieu. Ceci pose, ils enseignèrent que 
Dieu accorde ses graces à l'homme selon ses mérites. Et en 
paraissant ainsi établir la gràce, ils la ruinaient de fond en 
comble (3). Leur doctrine, néanmoins, subit divers change-
ments ; car Julien, presse par les arguments de saint Au-

(ì) De la Nature et de la gràce, c. 26, n. 29. 
(2) Sess. VI, c. 11. 
(3) Voy. Tricass., de l'Arbitre indifferent de l'homme tombe, part. I, sect. 5, 

§ 1, où il démontré que les pélagiens ont pose en principe que les mérites 
precedent la gràce, et que, d'après eux, la gràce de Dieu ne leur est que sub-
séquente, et qu'elle ne prévient pas nos ceuvres ou nos mérites. Voici en effet 
le langage que le pélagien Gcalestius tient dans saint Augustin, liv. des Actes 
des pélag., c. 14 : « Dieu nous donne sa gràce selon nos mérites, car il semble 
» que Dieu serait inique s'il la donnait aux pécheurs. » Et Goalestius conclut 
de ces paroles, comme le dit saint Augustin : « Et par consequent la gràce 
» est placée dans ma volonte, soit que je m'en rende digne ou indigne. » 
C'est pourquoi Dieu, dans leur hypothèse, ne fait qu'aider la volonte qui est 
déjà naturellement bonne et qui commence l'affaire du saiut, au moyen de sa 
grace, qu'il lui accorde posterieurement; il l'aide soit à perfectionner ce 
commencement de saiut, soit à perfectionner chacune des ceuvres salutaires > 
que l'homme commence toujours indcpendammcnt de la gràce de Dieu. 

Iii. 'à'4 

pour que Fon puisse vivre dans la piété et la justice, suivant 
l'expression de saint Augustin (1), adoptée par le concile de 
Trente (2). 
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gustin, en vint jusqu'à admettre que Dieu attendait seulc:::c:it 
nos efforts, notre volonte, le désir du salut et de nos autres 
ceuvres, pour nous accorder sa gràce, comme le professerei^ 
plus tard les semi-pélagiens, relativement au commencement 
du salut, quoiqu'avec quelque adoucissement, ainsi que nous 
le verrons bientót (1). Au reste, cette erreur des pélagiens 
découle de leur système, d'après lequel ils enseignaient que le 
premier homme ne fut point enrichi du don particulier d'inté-
grité, non plus qu'élevé à un état surnaturel, et que par con
sequent il pouvait, à Faide de ses propres forces et de sa 
nature, faire son salut. 

Pour les semi-pélagiens, quoiqu'ils admissent que le péché 
avait affaibli les forces du libre arbitre, ils lui firent néanmoins 
une trop large part relativement au commencement du salut et 
à laf perseverance, ainsi que nous l'avons vu; et la plupart 
d'entre eux partageaient sur ce point le sentiment des péla
giens, bien qu'ils fussent divisés sur les autres points, surtout 
sur la nécessité de la gràce pour l'augmentation de la foi et 
pour les ceuvres subséquentes à la foi. 

J'ai dit, la plupart d'entre eux étaient sur ce point d'accord 
avec les pélagiens, car tous les semi-pélagiens n'admirent pas 
les mémes erreurs et ne suivirent pas la méme voie. Et pour 

(1) V erreur dupélagien Julien diffère de celle des semi-pélagiens en ce qu'il 
attribue constamment au libre arbitre de l'homme le commencement de toutes 
les oeuvres salutaires, soit qu'on ait déjà la foi ou qu'on ne l'ait pas encore, 
de sorte que Dieu, par sa gràce, ne fait qu1 aider l'homme qui veut et qui a 
déjà commence ; pendant que les semi-pélagiens enseignérent que l'honime 
prévenait seulement la grace de Dieu pour le commencement de la foi et du 
salut, mais non pas pour les actes subséquents au commencement de la foi 
et salutaires, que prévient la gràce de Dieu, comme ils Tenseignent, d'accord 
en ce point avec les catholiques. Voy. Tricass., ouv. cit., § 19. La confusion 
des erreurs pélagiennes et des erreurs semi-pélagiennes a fait que les jansé-
nistes out conclu que les semi-pélagiens avaient sur les oeuvres subséquentes 
à la foi les mèmes idées que les pélagiens (bien qu'il soit constant qu'ils ad-
metlaient la nécessité de la gràce prévenante pour les bonnes ceuvres), et par 
suite ils coucluent qu'ils ne furent hérétiques qu'en tant qu'ils refosaient 
d'admettre avec les pélagiens la gràce qui imprime une nécessité à la volonte. 
Iis se sont pourtant trompés en ce qu'au témoignage de saint Augustin, lee 
semi-pélagiens étaient fort éloignés des erreurs des pélagiens concernant les 
GBuvres subséquentes au commencement de la foi. Voici ces propres paroles, 
liv. de la Prédest. des saints, c. 2 : « lis en sont venus (les Massilliens) à con-
» fesser que la gràce de Dieu previeni la volonte des hommes à consentir 
» que chacun est insuffisant à commeuccr à perfecUonner quelque bonne 
» oeuvre que ce soit. » Saint Augustin ne blàme done pas les setni-pélagiens 
pour ces oeuvres-là; il dit mème qu'en ce point ils sont d'accord avec les 
catholiques. 
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le taire voir plus clairement, nous ferons observer que 1. il en 
est quelques-uns qui pensent que le commencement de la foi 
précède en nous la foi, de telle facon qu'il n'est pas nécessaire, 
disent-ils, qu'il précède toujours la gràce divine, mais que 
parfois méme la gràce divine lui est antérieure, comme on le 
voit par Cassien, qui enseigne que Zachée frappa d'abord et 
qu'il demanda, et qu'il recut la gràce pour frapper, et qu'il 
prévint ainsi le Christ par son assiduite ; mais il enseigne en 
méme temps que la gràce de Dieu prévint Matthieu, Paid et les 
autres apótres, et il écrit en outre : ce Et ainsi la gràce de Dieu 
*> coopère toujours en bonne partie à notre libre arbitre, elle 
» faide en tout, elle le protége, elle le defend, elle exige, elle 
» attend mème parfois de lui certains efforts de bonne vo-
» lonté (1). » Done la gràce exige et attend, d'après eux, non pas 
toujours, mais parfois, quelques efforts de la bonne volonte (2). 

2. Il en est d'autres qui confessaient que les bonnes ceuvres 
viennent de la gràce; mais il ne faut pas oublier qu'ils ne 
comptaient pas, par mi les bonnes ceuvres, le commencement 
de la foi, la prière, non plus que la volonte par laquelle quel
qu'un désire ètre guéri. Ce qui fait qua ce commencement 
venant de nous, à la prière, etc., ils ajoutaient la gràce, ou ils 
enseignaient que Dieu accorde la gràce, qui, d'après eux, est 
nécessaire pour les ceuvres subséquenles au commencement de 
la foi, non-seulement pour les parfaire, mais mème pour les 
commencer, pourvu toutefois que notre volonte ou la prière 
fut antérieure. Ils comparaient la gràce à une fontaine publique, 
où celui qui le veut peut puiser de l'eau ; ou au soleil, qui 
éclaire tout le monde, pourvu qu'on ouvre les yeux ; ou à un 
médecin généreux, qui est prét à guérir tous ceux qui le 
veulentpréalablement (3). 

(1) Confer. 13, c. 13, ou c. 15, ibid. 
(2) Voy. Vasquez, I part., saint Thorn., diss. 89, c. 5, n. 28. 
(3) Voy. Vasq., ibid., n. 29, 30. Saint Hilaire, écrivant spécialement de ces 

semi-pélagiens qui erraient moins, à saint Augustin, explique en ces termes 
leurs sentiments : « Ils conviennent que personne ne suffit non-seulement à 
» parfaire, mais méme à commencer une oeuvre ; car ils ne pensent pas qu'il 
» faille ajouter à une ceuvre curatoire quelconque, que chaque malade* veut 
» ètre guéri d'une volonte inquiète et suppliante; car ces expressions : Croyez, 
» vous serez sauvés, indiquent que Tune de ces choses est exigée, et que 
» l'autre est offerte ; de sorte que ce qui est exigé, si on le rend, empörte ce 
)) qui est offert. D'où il suit, pensent-ils, que celui qui a recu cela de la vo-
» lonté du Créateur de la nature, doit croire, et qu'il n'est personne en qui 
» la foi soit assez dégradée et sufiìsaimnent éteinte, pour qu'il ne doive pas 
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3. Il ne faut pas oublier non plus que ces semi-pélagiens 
n'ont jamais dit que ce commencement qui vient de nous, et 
auquel ils joignaient postérieurement la gràce, est méritoire 
de condigno, de sorte que Dieu accordait sa gràce à ce com
mencement, comme s'il la lui eùt due comme à un ménte 
proprement dit, car ils eussent ruiné par là la notion de la 
gràce. lis n'erraient pas non plus en disant que Dieu nous a 
promis très-positivement sa gràce lorsque nous commenQons; 
car il n'y a pas d'erreur à dire que le don qui résulte d'une 
promesse gratuite doit toujours ètre regardé comme gratuit, 
puisqu'il vient d'une promesse et d'une concession pleinement 
libérale. Leur erreur consistait done en ce qu'ils disaient que 
la gràce est accordée à quelqu'un en raison d'un ménte prece
dent, quelque petit qu'ü soit, parce que toujours le mérite est 
recompense (1). 

4. Gomme les semi-pélagiens ne reconnaissaient aucun 
mérite proprement dit dans ce commencement de bonne 
volonte, dans ces efforts, dans ces désirs, etc., qu'ils n'y 
voyaient qu'un mérite improprement dit, et, comme nous l'ap-
pelons, de congruo, ils pensaient qu'il ne ruinait pas la notion 
de la grace gratuite. Aussi n'hésitèrent-ils pas à nommer gra-
tuitement appelés ceux que Dieu appelle par sa grace, bien 
que, par les soins qu'ils y ont apportés, ils soient les auteurs 
des prémices de cette vocation. Cassien s'exprime en effet 
comme il suit : « II (Dieu) la communique (la grace) sous la 
» couleur d'un certain désir et d'un certain travail, et pour-
» tant la gràce de Dieu n'en cesse pas pour cela d'etre gra-
» tuite lorsqu'il accorde par pure largesse, à quelques faibles 
» efforts, la gioire ineffable de l'immor talité et les dons inappré-
» ciables de la beatitude éternelle (2). » On voit par là qu'ils 

*> et ne puisse pas vouloir ètre guéri. » (Dans les ceuv. de saint Aug., avant le 
liv. Prédest. des saints.) 

(1) Voy. Vasquez, ibid., n. 82, d'ou Cassien écrit, Règie des moines, liv. XII, 
c. 14 : « Gar nous disons que, d'après le sentiment du Sauveur, ceux qui de-
» mandent recoivent; on ouvre à ceux qui frappent, et ceux qui cherchent 
» trouvent. Mais nous disons aussi que ce n'est que par la miséricorde de Dieu 
» que nous obtenons ce que nous demaudons, que l'on nous ouvre quand 
» nous frappons, que nous trouvons quand nous cherchons, que c'est lui qui 
» nous ouvre quand nous frappons, et qui nous fait trouver ce que nous eher-
» chons. Gar c'est ce qui a lieu lorsque nous lui en fournissons l'occasion 
» par la bonne volonte nécessaire pour nous conférer toutes ces choses-là.» 
Voy. Tcxplic. de ce pass., Alard Gazet, edit. cit. 

(2) Confer. 13, c. 13. 
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disent que la gràce est gratuite, bien que nous la recevions en 
vue et à l'occasion de notre travail, parce que ce travail est in-
finiment petit et qu'il n'est pas condigne. 

D'où il suit que les pélagiens et les semi-pélagiens errèrent 
les uns et les autres, en disant que la gràce est accordée aux 
mérites qui procèdent du libre arbitre de l'homme. Mais on 
voit qu'il y avait une grande difference dans la manière dont 
ils émettaient cette erreur les uns et les autres, savoir, que les 
pélagiens prétendaient que les ceuvres opérées par le libre 
arbitre de l'homme constituaient le mérite proprement dit, ou 
de condigno, pendant que les semi-pélagiens pensaient que ces 
mérites n'étaient que de congruo. En ce que ceux-ci exigeaient 
ces mérites pour obtenir cette gràce qui aide les hommes qui 
en sont dotés à faire plus facilement et tnieux ces choses, pen
dant que ceux-là admettaient que la gràce qui découle de 
congruo des mérites est nécessaire pour faire de bonnes 
ceuvres. En ce que, d'après ceux-ci, la gràce ne serait toujours 
accordée que d'après les mérites, pendant que, d'après ceux-
là, elle ne le serait pas toujours, et qu'elle ne le serait que dans 
Thypothese qu'ils existeraient, et que ce serait un moyen de 
porter Dieu à accorder la gràce. En ce qu'enfin ceux-ci pensent 
que la bonne volonte doit precèder les ceuvres, quelles qu'elles 
soient, soit avant la foi, soit après, et que la gràce n'est que 
subséquente à cette volonte, pendant que ceux-là pensent que 
la bonne volonte précède seulement le commencement de la foi 
et du saiut. De ces mérites antérieurs à la gràce, les pélagiens, 
comme les semi-pélagiens, concluaient que le choix ou la pre
destination à la gràce et à la gioire ne dépendait pas du seul 
bon plaisir de Dieu, mais encore de ces mèmes mérites natu-
reis ou existants, ou au moins prévus, et que l'homme s'isolait 
par ses soins et par ses labeurs de la masse de perdition, 
d'après les pélagiens, ou qu'au moins il pouvait sen isoler, 
d'après les semi-pélagiens. Saint Augustin mit tous ses soins 
à miner ces erreurs, en établissant contre les uns et les autres 
que la predestination à la gràce est gratuite, et par consequent 
que celle à la gioire l'est aussi, puisque, d'après la doctrine 
catholique, il n'est pas d'ceuvres naturelles méritoirés qui 
puissent porter Dieu à accorder sa gràce (1). 

(1) Ceci élucide la controverse relative à la predestination qui eut lieu entre 
les pélagiens, les semi-pélagiens et saint Augustin ; il est positif, d'après cela, 
qu'il s'agissait de la predestination adequate, comme onl'appelle, pour la gràce 
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Or, bien que ce point de l'enseignement catholique ait un 
grand nombre de rapports avec celui que nous avons établi 
dans le chapitre precedent, reìatif à la necessitò de la gràce 
pour entreprendre ou parfaire quelque ceuvre surnaturelle que 
ce soit, il ne faut pourtant pas les confondre ensemble. 

Il pourrait en effet se faire, absolument parlant ou dans un 
autre ordre de providence, que la gràce fùt nécessaire pour 
commencer ou parfaire une oeuvre salutaire, sans que pour
tant la gràce, au moyen de laquelle on commence et on perfec-
tionne une oeuvre surnaturelle, fùt gratuite. 

PROPOSITION. 

La gràce est purement grattäte, ou il nest pas d'ceuvres de 
rordre naturel quipuissent mériter la gràce soit de congruo 
soit de condigno. 

Cette proposition est du domarne de la foi; elle a été définie 
dans le concile de Diospolis, où Pélage fut contraint de con
tesser « que la gràce de Dieu... ne nous est pas donnée selon 
» nos mérites (1), » Elle le fut aussi au deuxième concile 
d'Orange, qui s'exprime en ces termes, c. 6 : « Si quelqu'un 
» dit que la miséricorde nous est conferee sans la gràce de 
» Dieu, lorsque nous croyons, que nous voulons, que nous 
» désirons, que nous faisons nos efforts, que nous travaillons, 
» que nous demandons, que nous soUicitons, que nous frap-
» pons, et non pour que nous croyions, etc... et s'il fait venir 
» le secours de la gràce à la suite de Thumilité et de l'obéis-
» sance il est en opposition avec TÀpótre, qui dit : 
» QuWez-vous que vous ne l'ayez recu? et : C'est par la 
n gràce de Dieu que je suis ce que je suis (2); » et plus claire-
ment encore, c. 18 : «.Les bonnes ceuvres, si on les fait, sont 
» dignes de recompense, sans qu'aucun mérite prévienne la 
» gràce; mais la gràce qui n'est pas due les précède pour 
» qu'elles soient faites (3). r> 

et pour la gioire. Gar saint Augustin établissait, d'après la doctrine catholique, 
la predestination purement gratuite ; pendant que les pélagiens et les semi-
pélagiens, partant d'un principe hérétique, prétendaient que les hommes 
peuvent l'acquérir par leurs propres mérites, et se distinguer de ceux qui ne 
sont pas predestines. 

{1} Chap. 7. 
(2) Chap. C. 
(3) Hardouin, Act. cone, pass. cit. 
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Mais nous avons dit : 1. les eeuvres de Vordre naturel, car il 
n'y a que cela de défini, puisque les ceuvres surnaturelles, 
qu'elles soient faites par le juste ou le pécheur, peuvent mé
riter la gràce actuelle, de congruo, ou obtenir la conversion ou 
la perseverance dans le bien. 2, Nous avons dit que les ceuvres 
de 1'ordre naturel ou d'honnèteté morale ne pouvaient mériter 
la gràce, ni de condigno, ni de congruo, pour exclure toute 
espèce de disposition positive venant de notre part et ayant la 
puissance de porter Dieu à nous conférer la gràce première, 
et de manière à fermer toute issue à quelque effort que ce 
soit, à tout désir, etc., de manière que le choix de Dieu soit 
prévenu. 

Le sens de notre thèse ainsi positivement determine, voici 
comment nous en établissons la vérité. Si quelque désir, 
quelque effort, quelque action de l'ordre naturel était propre
ment ou improprement méritoire aux yeux de Dieu, de ma
nière à le determiner ou à le porter d'une manière positive à 
conférer sa gràce aux hommes à la vue de ces actes-là, dès lors 
les hommes auraient la première part dans l'affaire du salut, 
et Dieu ne ferait que les récompenser en lem* accordant la 
gràce, les hommes se discerneraient par leurs propres forces, 
et leur vocation à la foi et à la gioire dépendrait du choix 
qu'ils feraient, et ceci ruinerait l'idée de la gràce. Or, cette 
hypothèse est en contradiction formelle avec l'Ecriture et la 
tradition, elle ruine mème pleinement l'idée de la gràce. 

Gertes, les Ecritures nous enseignent que Dieu est le premier 
à nous aimer, comme on le voit, I Jean, IV, 19 : <c Pour nous, 
» aimons Dieu parce que Dieu nous a aimés le premier; » et, 
Rom., XI, 35 : « Qui lui a donne le premier, et le récompen-
» sera. » Il est dit plus formellement encore, Is., LXV, 1 : 
« J'ai été trouve par ceux qui ne me cherchaient pas, et je me 
» suis montré ouvertement à ceux qui ne m'interrogeaient 
» pas; » soit I Cor., IV, 7 : «Qui est-ce qui te discerne? » 
l'Apótre écrit : « Mais qu'avez-vous que vous ne l'ayez recu? 
» Mais si vous l'avez re<ju, pourquoi vous en glorifiez-vous 
» comme si vous ne l'aviez pas recu? » et Rom., IX, 16, il 
conclut : « Cela ne depend done jni de celui qui veut ni de celui 
» qui court, mais de Dieu, qui fait miséricorde. » J'ai dit, il 
conclut, puisque la vocation gratuite à la gràce fait le sujet de 
toute la partie dogmatique de cette lettre aux Romains. 

Toìio fut aussi toujours la croyance de l'Eglise, cornine on le 
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voit par la conduite qu'elle tint à regard des nouveautés dea 
pélagiens et des semi-pélagiens; car à peine l'Eglise les eut-
elles apercues, qu'aussitòt elle en eut horreur et qu'elle les 
condamna dans les conciles qui se tinrent en ce temps-là, et 
dont nous avons énuméré les canons précédemment. C'est 
pourquoi saint Augustin réfutait en ces termes les adversaires 
de la grace : « Pourquoi l'appelle-t-on gràce? c'est parce 
» qu'elle est donnée gratuitement. C'est parce qu'elle n'est pas 
» précédée de vos mérites, mais bien parce que les bienfaits 
» de Dieu vous préviennent. La gioire est done à celui qui 
» nous délivre (1). » Et il dit ailleurs : « Si on l'appelle gràce 
» parce qu'elle vous est donnée gratuitement, vous n'avez 
» done rien fait préalablement pour la recevoir. Parce que, si 
*» vous avez fait quelques bonnes ceuvres préalables, elle n'est 
» pour vous qu'une recompense, elle n'est pas gratuite ; mais 
•*> la recompense que nous méritons, c'est le supplice. Si nous 
» sommes délivrés, ce n'est done pas à nos mérites que nous 
» le devons, mais bien à sa gràce (2). » C'est aussi ce qu'il 
enseigne <jà et là dans ses autres ouvrages, surtout dans celui 
de la Prédest. des saints et da Don de la perseverance, où il 
defend ex professo cette doctrine de la gratuite du choix et de 
la predestination (3). 

Les paroles de saint Augustin que nous avons citées prouvent 
aussi ce que nous avons dit, savoir, que l'opinion de nos adver
saires détruit l'idée mème de la gràce, qui n'admet aucune 
espèce de mérites antérieurs, et qui est incompatible avec ces 
mèmes mérites; si c'est une gràce, elle ne vient d'aucun mé
nte , car, dans ce cas, elle serait une recompense et non pas 
une gràce, ainsi que le dit l'Apòtre, Rom., IV. Il faut ajouter, 
en outre, que le principe du mérite ne peut pas tomber sous 
le mérite, mais qu'il lui est nécessairement antérieur. Le prin
cipe du mérite, c'est en effet la gràce actuelle elle-méme que 
l'on recoit pour faire une oeuvre salutaire ; done la notion du 
mérite exige d'abord la gràce, comme on le voit par ce que 
nous avons vu en parlant de la necessitò de la gràce pour faire 
des oeuvres salutaires. Enfin, il est absurde de dire que quel-

(1) Expl. II, sur le Ps. 30, n. 6. 
(2) Expl. II, sur le Ps. 70, n. 1. 
(3) Voy. Tricass., de la Prédest. à la gioire, p . I, sect. 1 et suiv., et Vasq., 

pass, cit., diss. 89, c. 6 suiv. 
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qu'un peut, par une oeuvre de l'ordre naturel, ce qui est de 
l'ordre surnaturel, telle que l'est la gràce (1). 

Que nous considérions done soit les Ecritures, soit la 
croyance de l'Eglise, soit enfin l'idée mème de la gràce, nous 
voyons que, d'aucune manière, les ceuvres naturelles ne 
peuvent mériter la gràce, mais qu'elle est complètement gra
tuite, ainsi que nous nous étions propose de le démontrer. 

Objections. 

I. Obj. 1. La distribution de la gràce ne doit pas se faire 
d'après le bon plaisir, mais bien d'après des lois établies par 
la sagesse, et ces lois veulent qu'elle soit conferee à ceux qui 
sont mieux disposes ; autrement elle serait purement arbi-
traire et sans discernement, ce que Ton ne peut pas soupgonner 
en Dieu. 2. Certes, les angesj d'après ce qu'enseigne saint 
Thomas (2), recurent des graces plus ou moins abondantes 
suivant l'excellence de la nature. 3. En admettant mème que 
le choix depend de Dieu, personne ne peut nier, néanmoins, 
que I'election ne suppose une plus grande (lignite dans celui 
qui est élu. 4. Ceci ne prouve pas non plus que l'idée de la 
gràce soit ruinée par là; car, quoique la gràce fùt conferee à 
cause des mérites resultant du libre arbitre, comme l'homme 
ne peut acquérir ces mérites qu'en vertu d'un don gratuit qu'il 
recoit lorsqu'il est créé, il est évident que la gràce est toujours 
donnée gratuitement, puisque ces mérites proviennent toujours 
d'un don qui découle uniquement de la libéralité divine ; de 
mème que la gràce qui est accordée soit au pécheur, soit au 
juste ne cesse pas d'etre une gràce, bien qu'ils la méritent au 
moins de congruo par leurs ceuvres ou la cooperation à des 
graces antérieures, d'après ces expressions de saint Augustin : 
« La remission mème des péchés n'est pas sans quelque mé-
» rite si la foi l'obtient, car il n'y a absolument aucun mérite 
» de la foi (3). » 5. La raison que Ton tire de ce que le prin
cipe du mérite ne tombe pas sous le mérite n'en est pas un, car 
il peut se faire que Dieu, prévoyant le bon usage que Ton fera 
de cette gràce, la donne en recompense de ce mérite prévu. 
Done : 

(1) Voy. saint Th., 1, 3, q. 109, a. 5. 
(2) P. I, quest. 62, art. 6. 
(3) Lalt. 194, n. 9. 
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Rép. 1. D. Si la distribution de la gràce se faisait en vertu 
d'un dù, C. si elle ne se faisait pas en vertu d'un du, N. Nous 
n'admettons pas, en outre, que la distribution de la gràce, 
qui se fait d'après le bon plaisir de Dieu, ne se fasse pas 
d'après les regies de la sagesse ou sans discretion ; car, bien 
que nous ne connaissions pas les jugements impénétrables 
d'après lesquels Dieu accorde sa gràce à Fun préférablement 
à l'autre, et qu'il l'accorde de manière qu'etìe ait son effet 
dans Tun et qu'elle ne l'ait pas également dans l'autre, comme 
nous le verrons plus loin, il ne faut pourtant pas en conclure 
que Dieu agit ici sans prevision et sans discretion, bien que 
nous n'en voyons pas la raison. Car si les ceuvres d'honnèteté 
morale ne renferment absolument aucun mérité, il est par le 
fait evident qu'il ne peut pas y avoir de gràce antérieure, non 
plus que de disposition préalable dans le sens indique. 

Rép. 2. D. Dieu disposant immédiatement la nature des 
anges à la gràce, C. par les mérites de la nature qui ne pou-
vaient exister, N. Or, telle est la pensée du docteur angélique. 

Rép. 3. D. Le choix suppose une plus grande dignité dans 
celui qui est choisi, quand ce choix et rémunératoire, qu'il 
impute recompense, C. s'il est gratuit, comme dans le cas 
present, N. 

Rép. 4. N. Quant à la preuve, D. Si les ceuvres qui sont 
échues en partage à chacun en vertu de la puissance de la na
ture par la creation pouvaient ètre méritoires, C si elles ne le 
peuvent pas, N. Nos adversaires partent done encore ici d'un 
principe faux, savoir, que les ceuvres naturelles peuvent ètre 
méritoires; car, dans cette hypothèse, Thomme pourrait mé-
riter la gràce par les forces de la nature, par la gràce la justi
fication, par la justification enfin la vie éternelle, et par con
sequent le premier mouvement de tout progrès partirait des 
ceuvres naturelles, ce qui est inadmissible, d'après ce qui a été 
dit dans les preuves. Ceci est encore faux, parce que les 
ceuvres purement naturelles mériteraient ce qui appartient à 
l'ordre surnaturel, telle qu'est la gràce. On voit aussi par là 
quel est le vice de la comparaison du juste, ou mème du 
pécheur, qui peuvent mériter, de congruo, des graces ultò-
rieures, parce qu'ils ont obtenu gratuitement la première 
gràce, qui est du mème ordre, et par consequent le progrès 
commence par la gràce surnaturelle, qui est toute gratuite. 

Rép. 5. N. Quant à la preuve, D. S'il sagissait d'une possi-
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bilité absolue ou d'un autre ordre de providence, soit; s'il 
s'agit de l'ordre de choses actuel, tei que nous le connaisscns 
par la revelation, N. L'Apótre écrit, en effet, que Dieu nous 
a choisis « pour que nous fussions saints et immaculés devant 
» lui, » Ephés., I, 4, et non pas parce qu'il a prévu que nous 
serious tels. 

IL Obj. La doctrine catholique de la dispensation de la 
gràce, d'après le seul bon plaisir de Dieu, sans tenir aucun 
compte des ceuvres précédentes, nous jette dans des absurdités 
fàcheuses pour la vertu. 1. Il serait, en effet, indifferent pour 
Fhomine de se vautrer dans la fange de tous les vices ou de se 
preserver de toute espèce de souillures, quoique pourtant l'ex-
périence nous apprenne que les hommes profondément cor-
rompus sont bien plus éloignés de la foi que ceux qui mènent 
une vie honnète et réglée. 2. Il n'y aurait alors aucune diffe
rence entre ceux qui pèchent de propos délibéré et ceux qui 
pèchent par ignorance ou par faiblesse, bien que l'Apótre dise 
de lui-méme : <c La miséricorde de Dieu m'a accordò d'agir par 
» ignorance dans mon incrédulité, » I Tim., 1,13. 3. Et c'est 
pour cela que saint Thomas enseigne en divers endroits que 
Dieu n'abandonnera pas le sauvage qui vit dans les bois s'il 
garde les prescriptions de la loi naturelle, et qu'il lui enverra, 
pour lui apprendre les choses qu'il doit nécessairement croire, 
soit un ouvrier évangélique, soit un ange, ou méme qu'il les 
lui apprendra par une revelation intérieure (1). 4. Enfin, 
l'axióme suivant est très en vogue dans les écoles catholiques 
depuis trois cents ans : Facienti quod in se est, Deus non de
negai gratiam. Gomme cet adage concerne surtout les infidèles 
négatifs, on doit nécessaireùient l'entendre de celui qui fait 
tout ce qu'il peut à l'aide des forces de la nature, ou mème, si 
on le veut, à l'aide des forces de la nature appuyées de la gràce 
medicinale pour les ceuvres plus ardues et plus difficiles; car, 
bien que cette gràce vienne de Jésus-Christ, elle n'élève pour
tant pas les actions à un ordre surnaturel, car il n'est pas de 

(l)-Quest. 14, de la Vérité, art. 11, à la 1. Voici ses paroles : « U est de 
» la divine Providence de fournir à chacun les nioyens de se sauver, pourvu 
» que, de son coté, il n'y mette pas d'obstacle. Et si quelqu'un vivait ainsi 
» (dans les bois), suivant le dictamen de la raison naturelle, dans le désir 
» du bien et la mite du mal, on doit croire que certainement Dieu lui révé-
» lerait, par une inspiration inCérieure, ce qu'il doit nécessairement croire, 
» ou qu'il lui enverrait un prédiealeur de la foi, comme il envoya Pierre à 
D Corneille. » CEuv., t. Vili, part, n, éd. Rome, 1570. 
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grace surnaturelle proprement dite avant la vocation à la foi; 
autrement, en effet, il n'y aurait pas d'oeuvre purement natu
relle au moins plus difficile, et toutes les actions des infidèles 
seraient surnaturelles, ce que personne ne saurait admettre. 
5. C'est réellement dans ce sens que presque tous les anciens 
ont entendu cet axióme; c'est aussi dans ce sens que l'en
tendent les modernes qui défendent la Providence contre les 
attaques des incrédules, qui souüennent qu'elle ne garde pas 
les lois de la justice envers les infidèles. Done, ou il faut 
accuser tous ces anciens scholastiques et les théologiens mo
dernes de semi-pélagianisme, ou il faut avouer que cette inter
pretation n'implique aucune erreur, et que par consequent 
l'homme juste peut se concilier Dieu par.des actes d'honnèteté 
morale, de manière qu'il accorde la gràce à celui qui fait les 
ceuvres naturelles. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, N. Parce que, bien 
que Dieu puisse conférer la gràce à celui qui est sous le coup 
de péchés graves, et quelquefois il la lui confere pour mani
fester les trésors de sa bonté, d'après l'ordre ordinaire de sa 
providence, néanmoins, il ne la confère qu'à ceux qui y 
mettent le moins d'obstacle. Et voici pourquoi ceux qui ont 
des moeurs réglées se montrent plus disposes à accepter les 
enseignements évangéliques. Pendant que ceux qui suivent 
lèurs penchants déréglés repoussent avec force cette doctrine 
lorsqu'on la leur annonce, ou la rejettent s'ils Font déjà re<jue, 
ou au moins èlle est si languissante chez les pervers qu'elle 
semble n'avoir aucune force en eux; ce q.ü s'est realise mal-
heureusement pour un grand nombre dans le siècle precedent, 
de mème que de nos jours. 

Rép. 2. Je nie aussi cette assertion, comme le prouve ce que 
nous venons de dire; car ceux qui pèchent par ignorance ou par 
faiblesse s'opposent moins à la gràce que ceux qui commettent 
le péché par malice ; c'est dans ce sens que l'Apótre disait qu'il 
avait obtenu miséricorde, et non qu'il avait été digne, à cause 
de son ignorance, de cette miséricorde que Dieu ne lui accorda 
que par un effet de sa libéralité, et qu'il eùt pu la lui refuser. 

Rép. 3. D. En tant qu'il est dans une disposition positive 
telle qu'elle porte Dieu à lui venir en aide par la foi, N. en 
tant qu'il repousse, par sa fìdélité aux graces qu'il a recues 
antérieurement et que Dieu lui avait déjà accordées, Fobstacle 
qui s'y oppose, 0. Je ne doute pas que telle ait été la pensée 
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du saint docteur, comme on le voit par sa théorie tout entière. 
Car il tient pour certain que Dieu secourt tous les hommes 
dans toutes leurs ceuvres soit de l'ordre naturel, soit de l'ordre 
surnaturel, en tant qu'il fut la source de toute sa bonté, qui 
déverse de son abondance sur tous (1). C'est pourquoi, si 
quelqu'un se montre fidèle aux premieres graces, repoussant 
(rernovens, prohibem) comme il le dit, ou brisant Fempéche-
ment à des secours ultérieurs, Dieu les lui accorde spontane-
ment par des moyens soit intérieurs, soit extérieurs, et mème 
quelquefois par des moyens extraordinaires pour le gagner. 
Dieu a en effet créé les hommes pour les sauver et non pour 
les perdre, puisqu'il ne se réjouit pas de la perte des 
hommes (2), et que la vie depend de lui (3). 

Rép. i. G. L'axióme comme nous allons Texpliquer, et N* 
conséq. Car autre chose est dire : À celui qui feit ce qui est en 
son pouvoir, Dieu ne lui refuse pas la gràce, et autre chose : 
À celui qui fait ce qui est en lui, Dieu lui donne la gràce. Il ne 
faut pas confondre ces deux choses, elles sont bien différentes. 
Car si les ceuvres naturelles contenaient intrinsèquement 
quelque mérite, Dieu leur accorderait pleinement la gràce, et, 
dans ce cas, il faudrait énoncer autrement cet adage; de sorte 
que son effet ou sa signification serait telle que : A celui qui 
fait ce qui est en son pouvoir Dieu donne la gràce; et, de cette 
manière, il pourrait renfermer un sens semi-pélagien. Mais 
lors qu'on dit : Dieu ne refuse pas la gràce, on donne à entendre 
par là que ce n'est pas par suite d'un mérite ou en vertu d'une 
dette que Ton suppose exister dans celui qui fait ce qui est en 
lui, ou en vertu de toute autre disposition positive qui porte 
Dieu à accorder la gràce, mais il l'accorde, dans ce cas, de 
lui-mème, si je puis m'exprimer ainsi, et par suite de sa libé— 
ralité sans borne, ainsi que nous avons interprete la pensée 
du docteur angélique. Et cela n'a pas immédiatement lieu, 
mais parfois il l'opere plus tòt ou plus tard, selon qu'il lui 
semble bon, quelquefois méme il ne le fait qu'à la fin de la 
vie ; on dit, par consequent, il ne refuse pas d'une manière 
indéfìnie, en quelque temps enfin que cela ait lieu (4), 

(1) Nous le démontrerons en parlant de Ja distribution de la gràce. 
(2) Sag., 1,43. 
(3) Ps. 39, 6. 
(4) Voy. Suarez, traité de la Grace divine, p. II, liv. IV, eh. 15, où, après 

avoir longuement expliqué le sens de cet axiòme, il résumé enfin, n. 41, co 
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Il suit aussi de Implication de cet axióme qu'il importe peu 
qu'on l'entende soit des forces de la nature, soit des forces de la 
gràce. Car ceux qui l'expliquent diversement sont plutdt en 
désaccord sur les mots que sur la chose elle-méme. Ceux qui 
Tentendent des forces de la nature n'excluent pas, comme 
nous l'avons vii, la necessitò de la gràce medicinale qui nous 
vient de Jésus-Christ, pour observer les préceptes les plus dif-
ficiles ou pour vaincre les tentations les plus violentes (1). Et 
ils les appellent forces de la nature en ce sens que les actions 
fsutes avec le secours de cette gràce ne sortent pas des limites 
de l'honnèteté morale, et ils échappent par là aux difficultés 
qui existent dans lautre interpretation. Quant à ceux qui en-
tendent cet adage des forces de la gràce, par le nom de graces 
ils entendent, ainsi que les appelle saint Augustin, ces con-

qu'il avait développé dans tout le chapitre, et conclut en ces termes : « Nous 
» avons démontré que Jésus-Christ a offert à tous, par une loi generale, la 
» gràce excitante nécessaire au saiut, et qu'elle leur est promise non pas 
» d'une manière absolue, mais bien sous une condition qui depend de 
» l'homme lui-mème. Cette condition, ce n'est point un morite quelconque 
» ou une disposition proportionnée a la gràce surnaturelle ; done ce ne peut 
» ètre que la condition de ne pas mettre d*obstacle. Il est conséquemment 
» evident que l'on ne peut pas en imaginer d'autre, parce que, bien que par-
» fois une bonne action soit nécessaire, comme par elle-méme elle ne iait 
» rien à la grace, elle ne peut étre nécessaire que pour empècher les obstacles 
» du péché, ou elle peut ètre utile pour empècher les mauvaises dispositions 
». et les vices, qui rendent l'homme inapte aux ceuvres de la gràce. Ce qui 
» le prouve encore, c'est que si quelque adulte est entièrement prive de cette 
» gràce excitante interne, cela ne vient pas de Dieu, parce qu'il désire la 
» donner à tous; done cela vient de l'homme. Mais la cause du coté de 
» l'homme ne peut pas ètre qu'il ne la mérite pas ou qu'il ne s'y prepare pas 
» moraleinent, puisqu'il ne peut pas le faire sans un secours préalable; la 
» seule cause doit done ètre qu'il met quelque obstacle à la gràce de Dieu ; 
» done, par contre, la condition ne se trouve que dans la loi en question, 
» savoir, que l'homme ne mette pas d'obstacle àia gràce de Dieu. Enfin cette 
» condition est très-juste et ne répugne point à la dignité ou à la liberante 
» de la gràce de Dieu; done il faut ainsi l1 entendre. » 

(1) U est certain que, dans l'ordre actuel des choses tei qu'il existe, la 
gràce vient de Dieu par les mérites de Jésus-Christ, qui s'est donno lui-mème 
pour nous racheter. Néanmoins, les théologiens les plus exacts distinguent la 
gràce proprement dite, qui commence à la vocation à la foi, de celle qui est 
accordée aux infidèles négaufs, et qui est une gràce improprement dite; ils 
sont dans l'usage, avec saiut Augustin et saint Prosper, de Pappeler grace de 
Jésus-Christ, ou gràce par Jésus-Christ, ou mème gràce du Sauveur; pendant 
qu'ils appellent la dernière, qui est la gràce imparfaite que recoivent les in-
fidèles négatife, et qui commence avec la connaissance imparfaite de Dieu, 
r/rdee de Dieit. Voy. le savant P. Et. Deschamps, S. J., Hérésie janséhienne, 
liv. Ill, diss. 8, c. 12, n. 3 suiv., vol. I, fol., Paris, 1728, P. Souciet. Il ne faut 
pas oublier cette distinction, elle servirà à expliquer les controverses sui-
vanics comme à Ics tranchcr. 
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ceptions de la foi que Ton trouve parfois méme dans les infi
dèles, et qui disposent, dans un sens large, l'infidèle à faire 
des actes à cause des graces subséquentes qu'il recoit (1). 

Rép. 5. D. Dans le sens précédemment énoncé, C. dans le 
sens semi-pélagien, iV. L'explication que nous venons de 
donner de cet adage exclut en effet le sens semi-pélagien. On 
voit aussi par là qu'il n'est plus de raison pour iufiiger cette 
note à tant de si illustres hommes qui ont, pendant tant de 
siècles, expliqué cet axióme des forces naturelles (2). Les no-
vateurs du XVI 6 siècle, les premiers, calomnièrent de la sorte 
les scholastiques, qui étaient trop ouvertement contraires à 
leurs erreurs (3); puis les jansénistes revinrent à la charge, 
puis quelques écrivains catholiques, ne réfléchissant peut-étre 
pas assez, adoptèrent cette interpretation et fournirent par là 
aux détracteurs de l'Eglise le moyen de la blàmer de ce qu'elle 
avait souffert que Fon enseignàt pendant tant de temps, dans 
les écoles, une doctrine hérétique, et de n avoir pas use de la 
sagesse et de l'autorité dont elle jouit pour le découvrir, selon 
qu'elle eùt dù le faire; et que, par consequent, certaines vérités 
s1 étaient obscurcies jusqu'à ce que les hérétiques vinssent 
exciter sa vigilance. Toutes choses absurdes et opposées au 
sens catholique. S'il est quelques théologiens de l'école qui 
sont allés plus loin qu'ils ne le devaient et qui n'ont pas pese 
toutes les expressions dont ils se sont servis, ils sont en petit 
nombre (4), et il ne faut pas les confondre avec le grand 

(1) Voici les paroles de saint Augustin, liv. I, à Simplicius, quest. 2, n. 2 : 
« Il est done certains commencements de la foi qui ressemblent à des con-
» ceptions; mais il ne sufìit pas d'etre congu, il faut aussi naitre pour arriver 
» k la vie éterneUe. » 

(2) Voy. Lessius, de la Gràce efficace, c. 10, et append, au c. 10, où il dé-
montre que généralement les scholastiques, si on en excepte un ou deux, ont 
entendu cet axióme, pendant plus de troia cents ans, de celui qui fait ce qui 
depend de lui au moyen des forces de la nature, savoir, tei que nous l'avons 
expliqué. Mais voyez, en outre, Charles Duplessis d'Argentré, ouvr. cit. dans 
l'opuscule : Observations sur les témoignages des docteurs scholastiques qui 
ont iraité, depuis le commencement du douziòme siècle jusqu'à nos jours, 
de la gràce, selon la condition de notre nature corrompue, art. 1, §§ 15 et 
suiv., où il recherche exactement quelle est la pensée des scholastiques sur 
ce point, et où il les venge du pélagiaiiisme et du semi-pélagianisme que leur 
imputent calomnieusement les novateurs. 

(3) Vasquez les énumère, pass, cit., diss. 91, c. 10. 
(4) Calvin, Instit., liv. II, c. 3, § 10, dit ; « Dieu n'accorde pas indifférein-

» ment à tons cette gràce, comme le crie publiquement, si je ne me trompe, 
» Occamicus, sans la refuser à aucun de ceux qui font ce qui depend d'eux. » 
Et ibid., § 13, il appelle indistinctement pélagiens tous les catholiques qui 
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CHAPITRE IV. 

DE LA NATURE ET DE LA DIVISION DE LA GRACE ACTUELLE PAR RAPPORT 

A LA COOPERATION DU LIBRE ARBITRE. 

Nous allons trailer ici une question épineuse qui, non-seu-
lement séparé les catholiques des novateurs et des jansénistes, 
mais qui a en outre excité de graves et vives discussions dans 
les écoles. 

La diffieulté vient d'un double chef, savoir, la puissance 
infaillible et l'efficacité de la gràce, et la liberté sous l'impres-
sion de cette mème gràce efficace. Ces deux articles, comme 
nous le dirons, touchent à la foi; les efforts des théologiens ont 
done pour but de les établir tous deux et de les concilier en
semble. Et, ce faisant, il en est qui semblent trop exalter la 
puissance de la gràce au detriment de la liberté humaine; 
d'autres, au contre, semblent trop accorder à la liberté hu
maine au detriment de la gràce et pour la ruine de son effica-
cité. De là ces interminables querelles qu'une école suscitait à 
l'autre. Pour nous, suivant paisiblement la voie que nous nous 
sommes tracée, après avoir exposé et réfuté les erreurs des 
novateurs et des jansénistes qui sont opposées à la veritable 
doctrine catholique, nous ferons connaitre les opinions diverses 
des écoles, comme aussi les principaux chefs de ces mèmes 
écoles qui les défendent ou les combattent, laissant à chacun 
le libre choix du système qui lui semblera le mieux atteindre 

repoussent son dogme. Wegsch., ouv. cit., § 149 : « Les opinions des semi-
» pélagiens, qui, ditril, aimèrent inieux faire découler les commencements 
» de Tamcndement des forces imprimées dans l'esprit de l'homme, et le pro-
*> grès dans les secours de la gràce divine, ne laissèrent pas que de trouver 
» un grand nombre de partisans pendant un grand nombre de siècles. » U 
fnit, cn outre, souvent mention du semi-pélagiauisme des scholastiques. 

nombre des autres qui dht entendu cet axióme comme nous 
venons de l'expliquer, et qui, par consequent, n'ont jamais 
enseigné que les hommes se concilient Dieu par les ceuvres 
d'honnéteté morale, de manière qu'il leur accorde la gràce à la 
vue de quelque mérité mème, de congruo, qui accompagnerait 
des ceuvres de ce genre, comme l'enseignaient les semi-
pélagiens. 
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le but qu'il se propose et le mieux résoudre les objections que 
font les adversaires de cette mème gràce. Ge n'est point, en 
effet, le temps de se quereller; il vaut beaucoup mieux réunir 
ses forces pour combattre les attaques terribles que les ennemis 
de Dieu et de l'Eglise font subir à la religion, ce airi. Dour tout 
bon chrétien, doit passer avant tout. 

Done, pour atteindre notre but, nous ferons observer 
1. qu'il est id question de la gràce prévenante; 2. que Ton 
peut considérer cette gràce ou dans son genre, ou dans son 
espèce, ou soit en elle-mème et dans sa nature, 6u dans ses 
effets. La gràce prévenante, en general, telle que l'entendent 
maintenant les écoles, consiste, ainsi que nous l'avons dit plus 
haut, dans l'illumination de l'esprit et dans l'impulsion ou le 
mouvement de la volonte, et enfin dans le secours ou la force 
qui vient en aide à la faiblesse de l'homme, toutes choses qui 
sont essentiellement surnaturelles. C'est pourquoi toute grace 
illumine, meut et aide; et, dans tout cela, l'homme est passif. 

Dans ce sens encore, toute grace est toujours efficace intrin-
sèquement, comme on l'a dit plus haut, et cette efficacité qui 
est antérieure au consentement de l'homme est appelée, dans 
les écoles, efficacité de vertu. Or, lorsque l'homme la possedè, 
il peut ou faire le bien ou éviter le mal; si, au contraire, il en 
est dépourvu, il lui est absolument impossible de faire le bien 
salutaire, non plus que de resister aux tentations violentes, de 
s'abstenir du mal, ou de faire le bien de l'ordre naturel s'il 
présente de graves difficultés, ainsi que nous l'avons démontré. 

Mais, outre cette efficacité de vertu, on admet une autre 
efficacité dite de connexion, et qui se rapporte au consentement 
fulur de Thomme. De là, si cette efficacité de connexion existe, 
la gràce est dite efficace"; mais si cette efficacité de connexion 
n'existe pas, de sorte qu'il n'y ait pas de consentement, la 
gràce est dite süffisante. C'est, par suite, de là que découle 
cette célèbre distinction de gràce efficace et de gràce süffisante 
admise dans les écoles. 

Si on en excepte les pélagiens, les sociniens et les rationa-
listes, -que nous avons refutes précédemment, tout le monde 
reconnait cette efficacité de connexion dont les bonnes ceuvres 
des hommes sont les indices, et il n'y a pas de controverse sur 
ce point. Mais cette connexion entre la gràce et le consente
ment, en quoi consiste-t-elle? 

Elle consiste, d'après les luthériens et les calvinistes, dans 
111. 35 
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une certaine force physique qui imprime une necessito, et à 
laquelle la volonte humaine ne peut pas se soustraire. 

Elle consiste, d'après les jansénistes, daus une certaine d e 
lectation celeste qui prédomine physiquement la volonte, et qui 
entralne nécessairement son consentement en tant qu'elle est 
plus intense que la delectation de la concupiscence qui lui est 
«>pposée, et qu'elle en triómphe relativement par degré. 

Cette connexion, d'après les thomistes, vient d'une p r e d e 

termination physique à l'acte salutaire. 
Il faut la piacer, d'après les augustiniens, au moins dans 

l'état actuel de l'homme tombe, dans une delectation celeste 
qui est graduellement supérieure à la concupiscence effrénée 
qui lui est opposée. 

Bs font par consequent tous venir cette efficacité de la gràce 
de la nature et de 1'essence de la gràce, qui renferme avec elle 
l'actp vers lequel elle pousse, et üs l'appellent par suite gràce 
efficace par elle-mème et intrinsèquement, avec cette d i f f e 

rence pourtant que les novateurs et les jansénistes enseignent 
que la gràce renferme l'acte, ou qu'elle y porte et p r e d e t e r 

mine nécessairement, pendant que les autres soutiennent que 
la gràce le fait librement. 

Les congruistes, rejetant cette connexion de la gràce avec 
l'acte ou l'effet, recourent à la prescience divine et à l'efficacité 
de la gràce, ou plutót ils font découler la connexion de la gràce 
elle-mème avec le consentement de l'homme, soit de la puis
sance de la gràce, soit de la prescience de Dieu, qui, connais-
sant d'une manière certaine ce qui arriverà s'il donne telle 
gràce et décrète que quelqu'un se convertirà, lui confère la 
gràce à laquelle il prévoit d'une manière certaine que l'homme 
consentirà. Ce qui fait qu'ils appellent cette gràce efficace 
extrinsèquement, savoir, d'après la prevision du libre consen
tement de l'homme. 

Pour ce qui est de la gràce süffisante, c'est celle à laquelle 
l'homme resiste ou ne consent pas ; il en est qui l'appellent 
inefficace, non de inefficacité de la vertu, mais relativement 
au consentement de l'homme qu'elle n'obtient réellement pas. 

Calvin n'admit à la suite de Luther aucune gràce purement 
süffisante. 

Jansénius, leur fidèle disciple, n'admit jamais, lui non plus, 
de gràce purement süffisante; il ne diffère d'eux que par la 
manière dont il s'exprime. 
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Panni les scholastiques, les thomistes et les augustiniens 
(irent l'inefficacité de la gràce süffisante de la nature mème ou 
de l'essence de la grace, qui donne, il est vrai, le pouvoir, 
mais qui ne donne pas tacte {agere), ou qui ne confère que la 
possibilité, et non l'acte, 

Dans l'opinion des congruistes, cette inefficacité depend du 
seul arbitre de la volonte. 

Pour nous, nous avons pour mission 1. de défendre la 
Iiberté de l'homme sous l'impression du mouvement de la 
gràce contre les novateurs et les jansénistes ; 2. d'exposer les 
tentatìves que les théologiens ont faites, d'après le sentiment 
de chaque école, pour eoncilier l'efficacité de la gràce avec la 
Iiberté; 3. enfin de défendre l'existence de la gràce süffisante 
contre ses agresseurs. C'est ce que nous allons faire dans trois 
articles particuliers. 

ARTICLE PREMIER. 

De la gràce efficace. 

La doctrine des novateurs sur la nature de la gràce qui 
pousse nécessairement l'homme et le contraint à agir, se lie à 
leur théorie sur l'état du premier homme, et la chute qu'il fit 
ensuite et que nous avons précédemment exposée. Car, comme 
l'homme, dans leur hypothèse, perdit toute action de la 
volonte, ou, comme ils disent, toute activité, mème la pitis-
sanci de vouloir, surtout dans l'ordre de la justification, il 
s'enf-iùt évidemment que Dieu doit mouvoir l'homme comme 
une machine ou une pierre. Ce principe, que les jansénistes 
ont formule en d'autres termes pour se l'approprier, les a con
duits, eux aussi, au méme but. Car c'est là que Jansénius a 
puisé sa théorie du double amour, relativement vainqueur par 
degrés, par lequel l'homme tombe est nécessairement contraint 
d'agir par l'un ou l'autre amour, fa delectation terrestre ou la 
delectation celeste. Car, ou l'homme prive de toute action 
intrinsèque et propre de la volonte est soumis au dornaine 
de la concupiscence vìctorieuse, et dans ce cas il commet 
nécessairement le péché et fait le mal; ou il est soumis à 
l'empire de la delectation celeste, et il est nécessairement 
poussé et physiquement predetermine au bien (1), et pour-

(1) Tel Jansénius, liv. Vili, de la Gràce du Sauveur, c. 8; nous citerons plus 
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tant cet empire ne le rend pas incapable de mérité ou de dé-
mérité (1). 

Bien que, si on examine la cbose en elle-mème, cette 
detestable erreur soit commune aux novateurs et aux jansé
nistes, et qu'elle découle du mème principe, néanmoins* 
comme les novateurs et les jansénistes ne la défendent pas 
de la mème manière, aussi la combattrons-nous dans deux 
propositions distinctes. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

L'effìcacité de la gràce n'imprime aucune necessita à £ homme, 
ou thomme est libre dans les actes salutaires. 

Cette proposition est de foi ; le concile de Trente l'a définie 
contre les novateurs, sess. VI, can. i : « Si quelqu'un dit que 
» le libre arbitre de l'homme mù et excité par Dieu ne coopère 
» en rien lorsqu'il donne son assentiment à Dieu, qui le meut 
» et l'excite, et par lequel il se dispose et se prepare a obtenir 
» la gràce de la justification, et qu'il ne peut pas refuser son 
» assentiment quand mème il le voudrait, mais qu'il est 
» comme quelque chose d'inanime qui ne peut absolument 
» rien faire, et qu'il est dans un état purement passif, qu'il 
» soit anathème. » 

Voici comment nous démontrons la vérité de cette proposi
tion par l'Ecriture : Là où la volonte se meut elle-mème, 
réfléchìt et se determine à agir, où elle agit et opere, là enfin 
où elle agit et opere de manière à pouvoir ne pas agir ou 
opérer, là le secours divin ou la gràce, soit qu'il se joigne à la 
volonte, soit qu'il lui imprime un mouvement, ne lui imprime 
ancone necessitò ; or, que telle soit la volonte dans l'accora-
plissement des ceuvres cieuses et salutaires, et qui, par con
sequent, ont été faites ou le seront avec le secours de la gràce 
efficace, c'est ce qu'enseignent très-clairement les Ecritures. 

La première de ces choses est très-clairement démontrée 
entre autres passages par les suivants, Zach., I, 3 : « Conver-
» tissez-vous à moi, et je me convertirai à vous; » Ps. 118, 
112 : ce J?ai porte mon cceur à accomplir vos ordonnances; » 

loin ses expressionsy et nous esposerons plus clairement aussi alors ce 
Systeme. 

(i) Voy. Traité de Dieu créateur, n, 494 et suiv. 
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etl'ApAtre, !> Tim., ÜV, 7, exhorte Timothée en ces termes : 
« Exercez-vous vous-méme à la piété. » 

La seconde Test aussi par ce que dit le méme apAtre, 
Philipp., I I , 12 : « Faites votre salut avec crainte et trem-
» blement ; » et I Gor., Ili, 8, il écrit : a Chacun sera récom-
» pensé selon qu'il aura travaillé; nous sommes en effet les 
» aides de Dieu, » (d'après le grec, les cooperatemi) (1); il 
atteste en outre de lui-mème, ibid., XV, 10 : a La gràce n'a 
» pas été vaine en moi, mais j 'ai plus travaillé que tous les 
» autres ; ce n'est pas moi seul aui ai travaillé, mais la gràce 
» de Dieu avec moi. » 

La troisième Test enfin par ce qui se lit, EccL, XXXI, 10 : 
« Qui a pu transgresser et n'a pas transgressé, faire le mal et 
» ne l'a pas fait; » et I Cor., VII, 37 : <c Celui qui, n'étant 
» engagé en rien, et qui, ayant la pleine liberto de faire ce qu'il 
» voudra, prend dans son cceur la ferme resolution et juge 
» intérieurement qu'il doit conserver sa fille vierge, fait une 
» bonne oeuvre. » 

Après des témoignages aussi formels tirés des Ecritures, il 
serait tout-à-fait superflu de réunir ici les passages des écrits 
des Pères qui prouvent cette vérité, puisque Calvin lui-mème 
confesse qu'ils lui sont tous opposes sans exception, car il 
écrit : « Elle meut (la gràce) notre volonte, non pas comme on 
» l'a enseigne et cru pendant de longs siècles, de manière que 
» nous puissions ensuite choisir, ou obtempérer, ou ne pas 
» nous soumettre à son mouvement, mais die l'affecte d'une 
» manière efficace (2). » Et comme il se flatte de l'autorité de 
saint Augustin, nous lui opposerons l'autorité de saint Au
gustin lui-mème, qui semble avoir écrit tout exprès, pour 
réfuter l'exécrable erreur de Calvin, tout son livre intitule, de 
la Grece et du libre arbitre. Or, voici comment le saint docteur 
indique le but qu'il se propose dès la première page de son 
livre ; a Comme il en est quelques-uns, dit-il, qui défendent 
» la gràce de manière à nier le libre arbitre de l'homme, ou 
» qui, quand on defend la gràce, pensent que l'on nie le libre 
» arbitre, c'est pour cela que je me suis determine à en 
» écrire quelque chose... poussépar la charité mutuelle (3). » 

(1) Les oovateurs ont pria occasion de cette expression pour appeler les 
catholiques qui enseignent la libre cooperation à la gràce, synergistes. 

(2) tostiti liv. Il, c. 3, § 10, édit. d'Amsterd., 1667. 
(3) Chap. 1. 
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Tout le monde enfin voit les absurdités qui découlent de 
rhypothèse des novateurs. Cette hypothèse une fois admise en 
effet, les hommes pourraient impunément s'abandonner à tous 
les vices, sous prétexte qu'ils sont privés de la gràce qui les 
pousse au bien. Dès lors la vertu et le mérité cesseraient d'etre 
dignes d'éloges, il n'y aurait plus aucun mobile pour porter 
l'homme à agir d'une manière pieuse et equitable, et une foule 
d'autres choses semblables qu'il serait trop long d'énumérer 
ici. Mais sans nous arrèter à cela, nous combattons plus éner-
giquement les novateurs en raisonnant comme il suit : La 
doctrine qui part d'un principe faux est sùrement fausse ; or, 
tei est le prìncipe des novateurs, savoir, que le libre arbitre de 
la volonte de l'homme s'est perdu et a été anéanti par le péché 
de notre premier pere, comme nousl'avons démontré en son 
lieu (1). Done: 

Objections. 

I. Obj. L'efficacité que les Ecritures attribuent à la grace est 
telle, qu'elle óte à l'homme toute liberté active d'indifférence. 
Il est écrit en effet, au nom de Dieu, Ezechiel, XXXVI, 26 : 
« J'enlèverai le cceur de pierre qui est dans votre chair, et je 
» vous donnerai un cceur de chair..... et je ferai en sorte que 
» vous marchiez dans mes commandements ; » et saint Jean, 
VI, ài : « Personne ne peut, dit Jésus-Christ, venir à moi, à 
» moins que le Pére, qui m'a envoyé, ne l'attìre; » et v. 45 : 
ce Quiconque a entendu le Pére et appris de lui, vient à moi. » 
Enfin l'Apótre dit, Philipp., II, 13 : a C'est Dieu qui opere en 
» nous le vonloir et le parfaire selon sa volonte. » La gràce de 
Jésus-Christ ne laisse done aucune action à l'homme; il est 
entièrement passif sous son action et sa puissance. 

Rép. N. A. Je réponds en general aux preuves que Ton a 
apportées, 1. en disi. Les passages que Fon a cités et les autres 
passages qui leur ressemblent établissent l'efficacité infaìllible 
de la gràce, par laquelle Dieu obtient de la volonte hurùaine 
tout ce qu'il veut, (7. ils établissent l'infaillibilité de la gràce 
qui entralne une nécessité reelle, N. Les Ecritures, en effet, 
supposent partout le contraire, comme le démontrent les 
preuves que nous avons données, et mème, qui plus est, toute 

(1) Trait, de Dieu créat, pass. cit. Voy. aussi Bellorm., Uv. VI, de la Onice 
et du lib. arb., c. 10 et suiv. 
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l'economie du saiut, d'après ces mèmes Ecritures. Mais quel 
est le pacte en vertu duquel l'efficacité infaillible de la grace et 
la liberté humaine se concilient amicalement ensemble ; là est 
le nceud gordien reconnu et avoué depuis longtemps par saint 
Augustin dans les termes suivants : « La question est là, quand 
» on traite du libre arbitre de la volonte et de la gràce de 
» Dieu, il est si difficile de discerner Tun de l'autre, que, 
» quand on defend le libre arbitre, il semble que l'on nie la 
» gràce de Dieu, et que, quand on defend la gràce, il semble 
» que Ton nie le libre arbitre (1). » Les écoles, pour trancher 
ce nceud, ont inventé divers systèmes dont nous parlerons 
plus tard. En attendant, il faut tenir Fune et l'autre de ces 
choses, savoir, et l'effet infaillible de la gràce et la libre coope
ration de l'homme, ainsi que nous Fenseigne la foi, bien que, 
à cause de la faiblesse de notre raison, nous ne puissions pas 
pénétrer le nceud qui unit ces deux choses. Quant aux passages 
de l'Ecriture que l'on nous objecte, qu'ils laissent intacte cette 
vérité, ce qui le prouve, c'est qu'ils n'exposent seulement que 
l'effet de la gràce, sans dire comment elle obtientl'assentiment 
de l'homme ; que d'autre part ils déclarent que cet assentiment 
est pleinement libre. Ceci pose, nous allons expliquer chacun 
de ces textes en particulier. 

Les paroles d'Ezéchiel signifient la puissance de la gràce, 
par laquelie les coeurs des pécheurs inclinent à leur conver
sion, C. une puissance ou force qui imprime une necessitò, N\ 
Autrement Dieu ne se serait pas servi de cette locution : « Et 
» je ferai que vous marchiez dans mes préceptes; » c'est-^à-
dire : « Je ferai en sorte qu'ils marchent dans mes préceptes, » 
comme il est expressément dit dans le passage parallèle, XI, 
19, par le nouvel Esprit qu'il leur promet. Et cette explication 
ne re<joit aucune atteinte de la métaphore renfermée dans ces 
mots, cceur de pierre, dont il se sert pour exprimer un coeur 
opimàtre et indocile, qu'il oppose à un cceur de chair, savoir, 
à un cceur qui est dispose àrecevoir ses enseignements (2); car 
il faut tenir compte, pour ce qui est de l'usage des tropes, du 
caractère de la langue hSbralque (3). 

Le Pére attire vers le Fils en conformité de la liberté de la 

(1) Lib. de la Gràce de Jésus-Christ, c. 47. 
(2) Voy. Rosenniuller, sur ce pass. 
(3) Voy. Bellarm., liv. VI, de la Gnr:c et da lib. arò., c. 15, n. 3 ,4 , 5. 
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volonte, C. en détruisant la Iiberté, N. « Voyez, dit saint Au-
» gustin, comment le Pére attire : il délecte en instruisant, il 
» n'impose pas de nécessité (1). » De mème aussi, quiconque 
a entendu le Pére et appris de lui. vient à Jésus-Christ en 
coopérant lìbrement à la grace, C. sous le poids de la neces
sitò, N. 

Dieu enfin produit en nous le vouloir en nous excitant et en 
nous aidant, afin que nous voulions lìbrement, C. en produi-
sant en nous et sans nous le vouloir, N. « Car ce n'est pas 
» parce qu'il a dit (l'Apòtre) : Car c'est Dieu qui opere en 
» nous le vouloir et le faire, qu'il faut penser qu'ü nous a en-
» leve notre libre arbitre. Car s'il en était ainsi, il n'eùt pas 
» dit plus haut : Faites votre salut avec cràinte et tremble-
» ment. » C'est encore ainsi que saint Augustin explique ce 
passage (2). 

Inst. Les Ecritures disent en divers endroits, des pécheurs, 
qu'ils sont morts et enterrés; ils ne font done rien, puisque 
c'est la gràce de Jésus-Christ qui les rappelle à la vie. 

Rép. N. Conséq. Car, bien que les pécheurs soient bien 
réellement morts dans l'ordre de la vie spirituelle, ils jouissent 
cependant de la vie naturelle; par consequent, lorsque la 
gràce prévenante les excite, ils deviennent capables de donner 
leur assentiment s'ils veulent obtempérer à cette gràce (3). 

II. Obj. Le but unique de saint Augustin, c'est d'exalter la 
puissance inevitable de la gràce contre les pélagiens et les 
semi-pélagiens. 1. Il dit eri effet, dans le liv. de la Grace da 
Christ : « Dieu enseigne (par la gràce) de fa<jon que ce que 
» chacun a appris, non-seulement il le voit en le connaissant, 
» mais que méme en le voulant il le désire, et qu'en le faisant 
» il le parfait (4). » 2. Et dans le liv. de la Correct, et de la 
gràce, il écrit : « La faiblesse de la volonte humaine a re<ju un 
» tei secours, que la gràce divine la fait inévitablement et in-
» vinciblement agir (5). » 3. Il dit encore, ibid. : « II est 
» indubitable que les volontés humaines ne peuvent pas 
» resister... à la volonte de Dieù (6). » Et il en donne la 

(1) T r a i t é 26, sur saint Jean, n. 7. Voy, aussi ibid., n. 4, 5, 6. 
(2) l i v . de la Grace et du lib. orb., c . 9 . 
(3) Voy. Bellarm., liv. VI, de la Gràce et du lib. arò., c. 15, n. S3, 24. 
(4) C 14. 
(5) C. 12, n. 38. 
(6) C. 14, n. 45. 
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raison, 4. ajoutant : a Ayant indubitablement le pouvoir 
» d'incliner les cceurs des hommes où bon lui semble (1). » 
Et ce n'est là qu'un échantillon, 5. puisque le but unique 
du saint docteur est d'établir et d'inculquer cette vérité. 
Done : 

Rép. N. A. Tant s'en faut, en effet, que saint Augustin 
étabfìsse cette puissance inevitable de la gràce contre les péla
giens et les semi-pélagiens, qu'il n'existe jamais aucune dis
cussion sur ce point entre le saint docteur et les sectaires. Bien 
au contraire, comme ses émules le lui imputaient calomnieu-
sement, il fit tous ses efforts pour s'en disculper, comme on le 
voit clairement et par ce que nous avons dit jusque-là et par 
ce que nous dirons par la suite. Le but de saint Augustin est 
done la certitude infaillible de la predestination divine. Or, 
pour atteindre son but, il a recours à deux appuis divers, 
savoir, à l'omnipotence de Dieu et à sa science. A l'omni-
potence, en tant qu'elle dispose de plusieurs graces, de sorte 
que si l'homme resiste à Fune, il lui accorde l'autre ; à la 
science, en tant qu'il l'accorde à l'homme qu'il prévoit devoir 
y correspondre librement. C 'est pourquoi le saint docteur unit 
toujours ces deux choses-là, F. G. lorsqu'il écrit à Simplicius : 
a Parce "que l'effet de la miséricorde de Dieu ne peut pas ètre 
» au pouvoir de l'homme, de sorte qu'il ait vainement pitie de 
» lui, si l'homme ne veut pas; parce que s'il voulait aussi 
» avoir pitie d'eux, il pourrait les appeler de manière qu'ils 
» pussent répondre à son appel, de manière qu'ils fussent 
» mus, qu'ils comprissent et qu'ils suivissent (2). » Et un peu 
plus loin : « Dieu n'a pitie de personne en vain, et celui 
» dont il a pitie, il l'appelle de la facon qu'il sait lui convenir, 
» de sorte qu'il ne repoussera pas son appel (3). » Le saint 
docteur, en expliquant la vertu de la gràce, n'a jamais 
séparé ces attributs, de sorte qu'il écrit dans le dernier de ses 
ouvrages contre Julien : ce A Dieu ne plaise que l'intention de 
*> celui qui peut tout et qui prévoit tout soit empèché par 
» l'homme (4). » Vainement il aurait eu recours à la 
prescience de Dieu, si Dieu avait voulu faire violence à la 

(1) Ibidem. 
(2) Liv. I, quest. 2, n. 13. 
(3) Ibid., n. 13. 
(4) Ouv. iucompl., contre Jul., liv. 1, c. 93. 
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volonte de l'homme; car il lui suiììsaiì d opposer Tomnipotence 
seule. 

Ensuite, c'est en vain que nos adversaires confondent 
Vomnipotence avec la grace de Dieu. Gar, en tant que créée et 
fmie, la gràce peut ne pas produire son effet; mais il n'en est 
pas ainsi de la toute-puissance de Dieu, à laquelle la volonte 
créée ne peut certes pas resister. On voit par là quelle est la 
réponse à faire à chacun des passages objectés comme à ceux 
qui leur ressemblent. Néanmoins, pour y appliquer ces prin-
cipes, nous ursuivons : 

Rép. 1. D. Tel est l'enseignement de Dieu pour que l'homme 
voie, désire et perfectionne librement, C. nécessairement, N. 

Rép. 2. D. ce De sorte que la faiblesse humaine fut poussée 
» (ageretur)9 c'est-à-dire fut fortifiée contre la concupiscence 
» et les calamités de la vie présente, C. qu'elle fut inévita-
» blement (indeclinabiliter), invinciblement ( insuperabiliter) 
» poussée à agir (1). » Tel est le sens que comporte le con
texte. Ces expressions ne tombent pas en effet sur la volonte 
humaine, mais bien sur la concupiscence et les adversités de 
cette vie, qui ne peuvent pas triompher de la volonte aidée et 
fortifiée par la gràce de Dieu, si elle est fermement i*ésolue d'y 
obtempérer. Il ajoute en effet, après les paroles citées : a Et 

(i) Le sens réel de ce passage a été Fobjet de vives discussions. Gar les uns 
prétendent qu'il faut lire insuperabiliter, et les autres inseparabiliter. Les 
éditeurs bénédictins lisent insuperabiliter, sans faire observer, comme ils ont 
soin de le faire pour d'autres textes, qu'il est un grand nombre de manuscrits 
qui portent une lecon contraire, Les éditeurs de Louvain suivirent avant eux 
la méme lecon dans l'édit. d'Anvers, sortie des presses Plant inania, 1576. 
Enfìn Jean Ledere retint cette lecon dans la nonv. edit, de la recension des 
Bénédictins, qu'il publia.sous le pseudonyme du lieu, 1700, puisqu'elle fut 
imprimée aux frais de la société d'Anvers, et qu'il est démontre que cette 
edition fut falsifiée par les hérétiques d'Amsterdam. Voy. Act. des SS. Bullona., 
28 aoùt, où cette fraudo est dévoilée. Les hérétiques mémes improuvent cette 
edition, car les expressions y sont parfois changées, et méme il est des 
périodes qui sont supprhnées. Je fais observer cela pour que ceux qui sont 
sons defiance ne s'y laissent pas prendre. Au reste, plusieurs manuscrits 
portent l'une et l'autre lecon. On trouve le mot insuperabiliter, entre autres, 
dans le Ms. de saint Marc, 869,1, XI; Ms. 5 Medic, plait. 1$, 5 , 15 ; Ms. 8 
et 21 Medic. Fesul. siècl. XV. Le mot inseparalibiter, se trouve Ms. saint 
Marc, 642, 5, XIII; de mème 668, 5, X. On lit aussi dans les excellentes notes 
du Ms. saint Marc, 661, ann. 1429, inseparabiliter adjuvetur. Mais quelle que 
soit la lecon que l'on adopte, il n'y a pas d'inconvénient ; car le sens catho
lique que nous avons exposé revient au manie. On voit par là l'intention per
fide de Ledere dans l'édit. cit. Quand il ajoute en marge & ces paroles de 
saint Augustin : « La gràce qui vient en aide à la volonte la fait agir (indecli-
» nabiliter et insuperabiliter), » Voy. toutefois Scipion Maffei, Hist, théolog. 
de la grace, liv. XII, c. 7, § 2, édit. cit., p. 200. 
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» par consequent, bien que faible (la volonte), elle ne faillira 
j> pourtant pas, non plus qu'elle ne sera vaincue par l'adver-
» site (1). » 

Rép. 3. D. On ne peut resister à la volonte de Dieu, C. à la 
gràce de Dieu, d'après ce que nous avons dit, iV. 

Rép. 4. D. Lorsqu'il appelle, comme il sait qu'il lui con-
vient, pour que celui qu'il appelle ne refuse, C. en lui faisant 
violence, N. 

Rép. 5. Je nie que la pensée de saint Augustin ait jamais été 
telle, lui qui a repoussé ex professo cette erreur et qui l'a si 
souvent réfutée. a Annihilons-nous done, dit-il, le libre 
» arbitre par la gràce? A Dieu ne plaise; nous ne faisons 
» que mieux l'établir (2). » 

PROPOSITION n . 

La gràce efficace ne consiste pas dans la delectation celeste 
indélibérée, supérieure et victorieuse relativement à la 
concupiscence inférieure opposée, poussant nécessairement 
la volonte à donner son assentiment. 

Cette proposition est de foi contre Jansénius, dont les cinq 
propositions, que nous rapporterons, ont été condamnées 
comme hérétiques par les pontifes romains dont l'Eglise uni
verselle a re$u et approuvé le jugement (3) ; c'est aussi ce que 
prouve le canon du concile de Trente relate plus haut, et qui 
frappe d'anathème ceux qui disent que la gràce détruit le libre 
arbitre (4). 

(3) Voy. Tricassin., de l'Arbit. indiff. de l'homme tombe, part. I, sect. 2, et 
part, n i , sect. 3, § 1, où il expose admirablement cet argument. 

(2) Liv. de rEsprit et de la lettre, c. 30. Voy. Tricassin., ouv. cit., toute la 
U e part., où il apporto quatre-vingts preuves tirées de saint Augustin, d'après 
lesquelles il établit que le saint docteur a toujours enseigné que la volonte 
de Thomme est libre d'une liberté indifferente sous l'influence de la gràce ; 
comme aussi la HI» part., où il réfute toutes les objections de Calvin et de 
Jansénius. Voy. en outre Maffei, ouv. cit., liv. XIV. 

(3) Voy. Tournely, Traité de la grace, part. I, quest. 8, de Jansénius, où il 
espose au long l'histoire de Jansénius et de sa condemnation. Voyez aussi 
Deschamps, ouv. cit., Preface. 

(4) C'est vainement que les jansénistes cherchent à se soustraire & l'anathème 
fulmine par le concile de Trente, sous prétexte que Jansénius lui-mème con
fesse qu'il defend le libre arbitre sous la gràce, parce que la coaction seule 
lui est opposée et non la nécessité. C'est vainement, dis-je, car Calvin a 
avoué de lui-memt, et à plusieurs reprises, qu'il n'admettait de libre arbitre 
que celui qui est exempt de la coaction, qui seule est opposée à la liberté 
veritable. Il me serait facile de citer plusieurs passages des écrits de Calvin 
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Jansénius expose sa théorie, soit ailleurs, soit liv. VIII, de la 
Grace du Sauveur, surtout dans le chap. 3 , qu'il intitule 
comme ii suit : « Le secours de Jésus-Christ determine et pré-
» determine la volonte, mème physiquement, pour qu'elle 
» veuille et qu'elle veuille plus ardemment, et que de ce chef 
» cela arrive. » Or, il s'efforce de démontrer, ibid., que cela 
arrive par la delectation : « Elle fait, dit-il, qu'il est nécessaire 

attestant cela; mais pour ne pas ètre trop long, je me contenterai de citer le 
suivant, qui se trouve, Instit., liv. II, c. 3, § 5 : « Or, quand je dis que la 
» volonte qui a abdiqué la liberie est nécessairement portée et entrainée au 
» mal, il est vraiment étrange que ce langage paraisse extraordinaire à oer-
» taines personnes, car il ne contient rien d'étrange, et il est conforme à 
» celui des saints, n ne blesse que ceux qui ne savent pas distinguer la né-
» eessité de la coaction. Mais quelqu'un viemVil à leur demander : Dieu estal 
» nécessairement bon, oui ou non? Le démon est-il nécessairement mauvais, 
» oui ou non?... Done s'il n'entrave pas la volonte de Dieu en agissant bien, 
» il est nécessaire qu'il agisse bien ; si le démon, qui ne peut que mal agir, 
» pècbe pourtant volontairement, qui oserait dire que l'homme pòche moins 
» volontairement, s'il est dans la nécessité de pécher? » Mais il m'est impos
sible de ne pas citer un autre passage de cet hérésiarque, tire du liv. Il, du 
Libre arbit., cont. Pighius, éd. 8, Genève, p.153, où il dit: «Si à la coaction 
» on oppose la liberté, je reconnais le libre arbitre et j'en suis le défenseur 
» constant, et je tiens pour hérétique quiconque pense autrement. Si, dis-je, 
» on entend le libre arbitre dans ce sens qu'il n'est ni force ni contraint por 
» aucun mouvement extérieur, mais qu'il agit spontanément, je n'ai plus que 
» faire à m'y arréter. » Telle était aussi la croyance de Luther, qui s'exprime 
comme il suit dans son livre du Serf arbitre, p. 468 : « II s'ensuit que nous 
>\agissons nécessairement, non pas d'une nécessité de coaction; c'est-à-dire, 
» lorsque l'homme suit l'impulsion de l'Esprit de Dieu, il n'est pas violente, 
» semblable à un captif soumis au joug, faisant le mal malgré lui, mais il le 
» fait spontanément et volontiere. Et nous donnons k cela le nom de volonte 
» immuable, parce que la volonte ne peut pas se changer et prendre une 
» autre determination. D'un autre coté, si Dieu agit en nous, la volonte est 
» changée, l'Esprit de Dieu l'entrarne sans contrainte, et dès lors elle ne fait 
» que ce qui lui plait, ce vers quoi elle est portée, non pas par coaction, 
» mais bien selon sa nature ; et si elle était contrainte, il n'y aurait plus de 
» volonte, car la coaction est plutót, si je puis ainsi, m'exprimer, la non vo 
» lonté. » Deschamps en cite une foule d'autres preuves, comme on peut le 
voir, ouv. cit., liv. 1, diss. 2, c. 2, et liv. II, diss. 3, c. 1 et suiv. Et comme le 
concile de Trente a condamné cette doctrine comme hérétique, il est evident 
que la doctrine de Jansénius est hérétique, et que les pontifes romains l'ont 
fustement taxée de telle! Néanmoins, bien que Jansénius ait eu recours à 
toute espèce de subterfuges pour se distinguer de Calvin, il ne s'y fiait guère, 
et il insinue assez clairement que Calvin ne se séparé pas de la doctrine de 
saint Augustin, qu'il pretend suivre lui-méme ; voici en effet ce qu'il écrit, 
liv. Vili, de la Gràce du Sauveur, c. 21, p. 570, col. 2 : « Si Calvin pense sur 
» ce point comme saint Augustin et les anciens Pères, il ne faut pas s'indigner 
» contre saint Augustin à cause de Calvin, mais bien plutót féliciter Calvin 
» à cause de saint Augustin. » Et ibid., p. 255 : « Arrière, dit-il, cette plainte 
» envieuse qui vient de ce que l'opinion de saint Augustin paralt ètre favo-
» rable à Calvin et à Luther. Car si c'est l'erreur de saint Augustin, on ne 
» peut pas la leur attribuer. » 
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» que l'esprit suive cela et qu'il agisse d'après ce qui l'aura le 
y> plus délecté (1). » Et il tire tout son S y s t e m e du principe 
pose précédemment par lui, relatif à la liberté d'indifférence 
que l'homme a perdue par le péché, comme on le voit par ce 
qu'il a écrit, liv. III et IV, de tEtat de la nature tombe'e; d'où 
il résulte que la volonte ne peut ètre mue, non plus qu'elle ne 
peut fléchir vers le bien ou le mal, qu'autant qu'elle est néces-
sairement poussée par l'une ou l'autre delectation celeste ou 
terrestre. 

Mais nous avons d'abord démontré qu'il ne faut nullement 
attribuer l'efficacité de la grace à cette predetermination phy
sique qui pousse nécessairement la volonte humaine par la 
delectation celeste, supérieure à la delectation opposée ou à la 
concupiscence, et qui, par consequent, est nécessairement 
victorieuse relativement. La gràce efficace ne ruine pas le libre 
arbitre, comme le prouve ce que nous avons dit dans la propo
sition précédente, et le libre arbitre ne consiste pas dans la 
seule immensité de coaction, mais il consiste, en outre, dans 
lexemption de toute espèce de nécessité ou dans la liberté 
d'indifférence, comme on le voit soit par ce que nous avons dit 
ailleurs sur ce sujet (2), soit d'après la troisième proposition 
de Jansénius, qui a été proscrite comme hérétique : a Pour 
» mériter et pour dementer, etc. » Done il ne faut pas faire 
découler l'efficacité de la gràce de cette predetermination phy
sique qui imprime une nécessité à la volonte par la delectation 
relativement victorieuse selon certains degrés, et qui détruit la 
liberté d'indifférence. 

De plus, il est impossible d'établir cela d'après un principe 
qui est faux, hérétique et contraire au reste de la doctrine du 
méme auteur. Or, tei est le principe de Jansénius concernant 
la delectation relativement victorieuse. 

1. Il est faux. La delectation n'est pas, en effet, le seul 
moyen qui retire, au moins immédiatement, l'homme de la 
fange du vice, et qui le porte à se convertir et à se sauver, 
comme Jansénius le pose en principe et le donne pour 
certain, puisqu'il est plusieurs autres moyens qui lui donnent 
la facilité de s'arracher à cette fange et qui le portent au bien, 
ainsi que nous Tapprennent les Ecritures. On lit en effet, 

(1) Ibid., p. 346. 
(2) De Dieu creai., p.i£s. eli. 
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Eccl., I, 17 : « La crainte du Seigneur chasse le péché; » et 
dans Jérémie, XXXII, 40 : a J'imprimerai ma crainte dans 
» leurs coeurs, pour qu'ils ne s'éloignent pas de moi. » Enfia 
Jésus-Christ lui-mème dit, Matth., X, 28 : « Ne craignez pas 
» ceux qui tuent le corps, mais qui ne peuvent pas tuer l'àme; 
» craignez plutót celui qui peut perdre à la fois l'àme et le 
» corps en les precipitant dans l'enfer. » 

Saint Prosper énumère admirablement, après saint Au
gustin, son maitre, les diverses raisons par lesquelles la gràce 
nous porte à la sainteté, disant : « La crainte attire, car la 
» crainte du Seigneur est le commencement de la sagesse. La 
» joie attire, parce que je me suis réjoui dans les choses qui 
» m'ont été dites. Le désir attire, parce que mon àme convoite 
» et cède sous le poids de son désir à l'entrée des tabernacles 
» du Seigneur. Les delectations attirent; que vos entretiens 
» sont plains de charmes pour moi; ils sont plus suaves que le 
» rayon de miei ne l'est à ma bouche! Et qui saurait voir et 
» dire par quelles affections la visite de Dieu conduit l'esprit 
» humain, lui fait suivre ce qu'il fuyait, lui fait aimer ce qu'il 
» haissait, lui fait avoir faim de ce qui lui répugnait, et par un 
» changement merveilleux et subit, fait qu'il voit ce qui était 
» cache pour lui, que ce qui lui était un fardeau lui devient 
» léger, que ce qui lui était amer lui devient agréable, que ce 
» qui était obscur pour lui devient clair? Toutes ces choses-là, 
» c'est un seul et méme Esprit qui les opere, accordant à 
» chacun ce qui lui plait (1). » 

Mais comme Jansénius s'appuie surtout de l'autorité de saint 
Augustin, nous allons lui opposer des preuves irréfragables 
tirées du mème saint docteur. En eifet, liv. II, de la Remission 
despecà. et des merit., il dit : a L'hòkune porte justement le 
» poids, non-seulement des péchés qui proviennent des attraits 
» de la delectation, mais encore de ceux qu'il commet pour 
» s'épargner quelque tristesse, quelque douleur, ou mème 
» pour éviter la mort (2). » Mais nous lui opposerons le pas
sage dans lequel ce saint dit de lui-mème qu'ü n'a pas toujours 

(1) l iv . cont. Collat., c. 7, panni les ceuv. saint August., t. X. On peut voir 
plusicurs autres choses relatives à cela dans Fontaine, onvr. cit., sur la 
prop. 49 de Quesnel, où il démontre, par l'Ecriture et les Pères, que l'homme 
agit sous rimpression de divers motifs extérieurs à la charité et à la delec
tation lorsqu'il fait le bien ; comme aussi sur la prop. 44. 

(2) C . 10, u. io. 



DE LA NATURE ET DE LA DIVISION DE LA CRACK • ETC. 559 

agi selou la delectation supérieure, qui le prévenait : « Je ne 
» faisais pas, dit—il. ce qui me plaisait le plus par une affec-
j> tion incomparable (1). » Il est evident, par consequent, 
d'après cela, 1. qu'il est faux qu'il faille regarder la delectation 
comme le seul moyen par lequel Dieu nous arrache au péché; 
2. qu'il est faux que saint Augustin, par ce célèbre adage : 
« Nous agissons nécessairement d'après ce qui nous plait le 
y> plus, » ait entendu la delectation antecèdente et indélibérée; 
3. qu'en consequence, comme nous le voyons par les Ecritures 
et saint Augustin lui-méme, le principe du système de Jan
sénius est faux. 

2. Il est en outre hérétique. Il faut, en effet, regarder 
comme hérétique le principe d'où découlent évidemment des 
consequences hérétiques et qui les contieni réellement; or, tei 
est le principe de Jansénius. Le système de la delectation né
cessairement et relativement victorieuse de Jansénius une fois 
p o s e , il s'ensuit : 

1. Il est impossible aux hommes justes, malgré qu'ils le 
veuiÙent et qu'ils s'efforcent de le faire, avec les seules forces 
qu'i,ls ont présentement, d'observer certains préceptes; ils 
manquent aussi de la gràce, qui leur en rend Fobservation 
possible. Savoir, lorsque, dans l'homme juste, la petite gràce 
ou la delectation celeste inférieure est en opposition avec la 
delectation terrestre, il est nécessairement entraìné au péché. 

2. On ne resiste jamais, dans l'état de nature tombée, à la 
gràce intérieure. Car la delectation celeste, d'après Jansénius, 
produit toujours l'effet pour lequel elle est donnée, soit qu'elle 
soit supérieure en degrés, soit qu'elle soit inférieure à la delec
tation opposée. Car si elle est supérieure, elle vaine nécessai
rement la delectation terrestre; si elle est inférieure, elle pro
duit nécessairement les mouvements indéhbérés pour lesquels 
elle est conferee. Mais cette seconde proposition a aussi été 
déclarée hérétique et condamnée comme telle. 

3. Il s'ensüit : L'homme, dans l'état de nature tombée, n'a 
pas besoin, pour mériter et pour dementer, de la liberté de 
nécessité, il lui suffit de la liberté de coaction; et parfois 
l'homme mérite dans les choses qu'il fait nécessairement. C'est 
pourquoi cette proposition a aussi été déclarée hérétique et 
condamnée en consequence. 

(1) Confess., liv. Vii:, c. S : ; . " 
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4. De ce principe découle aussi sa quatrième proposition y 

qui a été condamnée cornine fausse et hérétique, et qui est 
concue en ces termes : « Les semi-pélagiens admettaient la 
» nécessité de la gràce prévenante intérieure par tous les 
» actes, mème pour le commencement de la foi, et ils étaient 
» hérétiques en ce qu'ils voulaient que cette gràce fùt telle 
» que la volonte humaine pùt lui resister et refuser de lui 
» obtempérer. » 

5. De ce principe découle encore ce que Jansénius a avance 
dans sa cinquième proposition, qui a aussi été condamnée 
comme hérétique : « II est semi-pélagien de dire que Jésus-
» Christ a versò son sang et est mort pour tous les hommes, 
» sans exception. » En effet, Jésus-Christ n'est mort settle
ment que pour ceux pour lesquels il a ohtenu des graces véri-
tablement süffisantes; mais, dans le système de Jansénius, il 
n'y a de telles que les graces victorieuses, dont un grand 
nombre n'obtiennent pas l'appui (1). 

3. Enfin, ce principe absurde est en opposition avec ce que 
Jansénius lui-mème professe ailleurs. Car, d'après ce principe, 
les graces relativement victorieuses ne seraient pas intrinsè-
quement efficaces, elles ne seraient données que eu égard aux 
degrés de la delectation opposée terrestre, ou de la concu
piscence, connus par la science mediane; nos premiers parents 
n'auraient pas pu pécher dans l'état d'innocence; toutes choses 
pourtant qui sont contraires à la doctrine qu'il tient lui-mème 
ailleurs; elle s'écarte de son but, et par suite il les poursuit 
avec energie dans les molinistes (2). 

Objections. 

I. Obj. 1. Saint Augustin, dans son Comment, sur Vép. 
aux Galat., pose comme un axióme : « Il est nécessaire que 
» nous agissions selon ce qui nous délecte le plus (3). » 
2. Qu'il faille entendre ce célèbre adage de la delectation ante
cèdente indélibérée, c'est ce que prouve ce qu'il écrit lui-

li) Voy. Tournely, ouv. cit., part. I , quest. 8, Système de la doctrine de 

Jansénius. 

(2) Voy. ibid., part, n , quest. 9, art. 2, conci, unique, comme aussi Ch. Du-
plessis d'Argentré, Questions théologiques diverses, Paris, 1 7 1 2 , opusc. 1 , de 
la Volonte nécessaire et de l*impuissance morale de bien faire. Discussion 
aérieusc contre Nicole. 

(3) N. 40. 
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memo, dans le liv. II, Mérit. et remiss, des péch., où il dit : 
« Les hommes ne veulentpas faire ce qui est juste, soit parce 
» qu'ils en ignorent la justice, soit parce que cela ne les délecte 
» pas. Nous voulons avec d 'autant plus d'ardeur une chose, 
» que nous savons d 'une manière plus certame qu'elle est 
» bonne et qu'elle nous délecte davantage (1). » 3. C'est ce 
qui découle de la definition mème de la gràce actuelle, que ce 
saint Pére donne si souvent, lorsqu'il l'appelle « Finspiration 
» de la delectation, de l'amour, de la charité, etc., ou la d é -
» lectation victorieuse (2). » 4. Or, on ne peut entendre toutes 
ces choses-là que de la delectation antecèdente indélibérée. 
Car, qu'indique ce mot delectation, si ce n'est l'amour indé-
libéré et antecedent? 5. L'amour indélibéré n'est pas, en efiet, 
la delectation, mais bien le fruit de la delectation préalable. 
Aussi, toutes les fois que saint Augustin nomme la delectation 
supérieure, il parie de la delectation préalable et de l'amour 
indélibéré. 6. Mais il n'est pas besoin d'argumenter, puisqu'il 
exprime assez ouvertement sa pensée, lorsqu'il écrit [liv. Lett, 
et esprit) : « Qu'il ait recours par la foi à la miséricorde de 
» Dieu, pour qu'il lui donne ce qu'il ordonne, et que, par ime 
» douceur inspirée de la gràce qui lui vient de FEsprit-Saint, 
» il trouve plus de charme dans ce qu'il lui prescrit que ne lui 
» en procure ce qu'il lui defend (3). 7. Il est done vrai de dire 
que le système de la delectation victorieuse nécessairement et 
par degrés est le système réel de saint Augustin, qu'il l'in-
culque continuellement, et que Jansénius, qui l'a plus claire-
ment formule, le lui a emprunté. 

Rép. 1. D. Ce qui nous délecte davantage en vertu d 'une 
delectation délibérée et elective ou consequents, C. d 'une d e 
lectation indélibérée et prévenant Fassentiment de la volonte, 
et qui fait que nous agissons nécessairement d'après elle, N. 
C'est pourquoi le sens de cet adage est celui-ci : Il est néces
saire que nous agissions d'après ce que nous aimons le plus, 
ou d'après ce qui nous sourit davantage; de sorte qu'il n'y a 
qu'une necessitò conséquente. Voici comment le saint docteur 
expose sa pensée un peu plus loin que les paroles citées : te II 
» est evident, dit-il, que nous vivons d'après ce à quoi nous 

(1) Chap. 18. 
(2) Ibid., liv. IV, à Bonif., c. 5, n. 11; Mérit. et rémiss. des péchés, Uv. II, 

C. 19, n. 32 et 33, etc. 
(3) Chap. 29, n. 51. 

m. 30 
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» nous sommes attaches; mais, nous nous attacherons à ce 
» que nous aurons aimé; C'est pourquoi, s'il existe deux 
» choses opposées, le précepte de la justice et la coutume de 
)> la chair ou Finclination charnelle, et que l'on aime l'un et 
» l'autre, nous nous attacherons à ce que nous aurons le plus 
» aimé mais que la paix du Christ soit victorieuse dans 
» nos cceurs (1). » 

Mais pour ne laisser subsister aucune ambiguìté dans les 
termes, ce dont abusent souventnos adversaires, en expliquant 
la pensée de saint Augustin, nous ferons observer que le saint 
docteur distingue deux espèces de delectation : Tune objective 
ou inhérente à l'objet mème, qui, soit par sa beauté, soit par 
sa suavité et ses autres attraits, attire nécessairement à lui 
l'esprit ou le sentiment; et cette delectation n'est pas soumise 
à l'empire de la raison,, et elle ne la determine pas à agir 
malgré elle; l'autre delectation est subjective, et elle depend 
de la determination du libre arbitre ou de la volonte, et par 
consequent elle est entièrement libre, et on l'appelle elective 
ou conséquente. La delectation objective convient tout aussi 
bien à la gràce qu'à la concupiscence, qui presse l'àme antécé-
demment, indélibérément, et mème, qui plus est, nécessaire
ment; car l'àme ne peut pas ne pas sentir ce qu'elle éprouve, 
non plus qu'elle ne peut pas ne pas ètre attirée ou chatouillée 
par ce que les objets ont de doux ou de suave. Quant à la de
lectation subjective, comme elle est soumise à l'empire de 
l'esprit et qu'elle en depend, de sorte que de deux delectations 
objectives qui lui sont offertes et qui Fattirent Fune d'un coté, 
l'autre de l'autre, après avoir pese les motifs et les autres 
raisons qui peuvent le determiner, il suit Tune plutót que 
Fautre, il choisit. et embrasse Fune pnéférablement à l'autre, il. 
se délecte de Fune plutót que de Fautre (2). Et comme saint 

(1) Expl. ép. Gal., n. 54. 
(2) Nous allons confiriner tout cela par ce que le saint docteur dit, senn. 17, 

sur les paroles de TApòtre, où il traite fort au long, et ex professo, cette 
matière; il commence à en parler en ces termes, c. 2 : « Parmi toutes les 
» choses qui vous délectont, que la justice vous délecte davantage (voici la 
» double delectation, la delectation objective et subjective) ; non pas que les 
» autres choses ne vous délectent pas (objectivement); mais qu'elle (la justice) 
» vous délecte plus (la delectation subjective qui depend du choix). II est, en 
» effet, certaines choses qui délectent natureliement (c'est-à-dire non libre-
» ment, mais nécessairement) notre foiblesse, comma le boire et le manger 
» délectent ceux qui ont soif et faim ; comme la lumière qui nous vieni du ciel 
» nous délecte... comme une voix haruionieuse, un bean chant, une odeur 
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Augustin parle en divers endroits de l'une et de l'autre de ces 
delectations, ceux qui abusent de son autorité les mèlent et les 
confondent, au point qu'ils paraissent tirer de saint Augustin 
leur doctrine absurde, et ils ne rougissent pas de la lui im-
puter. Au reste, toutes les fois que le saint docteur parle de la 
gràce ou de la concupiscence, il fait aussi intervenir la delec
tation objective, pendant que, toutes les fois qu'il parle de 
l'assentiment de l'esprit et des efFets de la gràce et de la con
cupiscence, il parie aussi de la delectation délibérée, consé-
quente et libre ou subjective. Ceci pose, nous allons répondre 
à chaque objection euparticulier. 

Rép. 2. N. Quant à la preuve, D. le saint docteur parie, 
dans le pass, cit., de la delectation subjective et conséqente 
comparativement à la delectation objective et antecèdente, C. 
il parie de la seule delectation antecèdente, N. La réponse est 
claire, d'après ce que nous venons de dire. 

Quant aux 3, 4, 5 et 6, D. Parlant de la delectation objec-

» snave, et tout ce qui appartient a quelque volupté de la chair, délecte notre 
» tact. Et de toutes ces choses qui délectent les sens de notre corps, il en est 
» quelques-unes qui sont permises. Ces niagnifiques spectacles de la nature, 
» comme je l'ai dit, délectent nos yeux, mais les spectacles des theatres les 
» délectent aussi. Ces choses sontlicites, les autres ne le sont pas. Un cantique 
» chanté harmonieusement délecte l'ouie, les chants des histrions la délectent 
» aussi. Le premier la délecte licitement, et les seconds la délectent illicitement. 
» L'odeur des fieurs et des parfums délectent l'odorat, et ce sont des creatures 
» de Dieu; Vencens que l'on brulé sur les autels des faux dieux le délectent 
» aussi. Celui-ci le délecte licitement, et celui-là illicitement... Vous voyez done, 
» nos très-chers frères, qu'il y a dans les sens de notre corps des delectations 
» licites et des delectations illicites. La justice délecte de telle sorte qu elle 
» vaine les delectations illicites ; et faites passer la justice avant la delectation 
» dont vous jouissez légitimement. » Il depend done, dans la pensée du saint 
docteur, de notre choix ou de notre option, que nous nous detections dans 
un objet plutòt que dans un autre ; ce qui serait faux s'il parlait de la delecta
tion antecèdente et qui entrarne nécessairement notre assentiment. Ceci ressort 
plus formellement encore de plusieurs exemples qu'il ajoute lui-mème, ibid., 
c. 3 , pour exposer cela, savoir, de la foi et de la chair du serviteur difforme 
et fìdèle, et du serviteur infìdèle» de l'or et de la justice, etc. Or, que saint 
Augustin parle de la delectation subjective, délibérée, conséquente, et qui 
depend du choix, dans le célèbre adage dont Jansénius abuse tant : o II est 
a nécessaire que nous agissions d'après ce qui nous délecte le plus, » le texte 
tout entier, qui est concu comme il suit, le prouve : « Nous Operons nécessai-
» rement d'après ce qui nous délecte le plus, comme, par exemple, lor&que 
» nous voyons une belle femme, et qu'elle nous pousse à la delectation de 
» la fornication; mais si labeauté intime et reelle de la chasteté nous délecte 
» davantage, nous vivons et nous agissons d'après elle, par la gràce qui est 
» dans lajbi de Jésus-Christ. » Il s'agit done d'une action extérieure, et il 
nous enseigne que nous agissons extérieurement, selon ce que nous aimoua 
plus par le choix délibéré de notre volonte. 
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uve relativement à la delectation subjective, C. autrement, N. 
La réponse est ici la mème. Car l'équivoque, ou plutót la 
supercherie de nos adversaires, une fois découverte, toutes ces 
difficultés tombent d'elles-mèmes. 

Rép. 7. N. Gar il y a, entre la pensée de saint Augustin et 
la pensée ou le sentiment de Jansénius, toute la distance des 
ténèbres à la lumière, ou de la terre au ciel, comme le prouve 
la remarque que nous avons faite plus haut, et qui seule suffit 
à expliquer toutes les autres objections que Ton tire soit de 
saint Augustin, soit méme de la raison; il nous est done par 
consequent inutile de nous y arrèter plus longtemps (1). 

A R T I C L E n. 

Systèmes des théologiens sur Vefficacité de la grdee. 

Tous les catholiques admettent, contre les novateurs et les 
jansénistes, que l'homme est libre sous l'impulsion de la gràce 
prévenante et qu'il y coopero librement, ainsi que l'a definì le 
concile de Trente. 

Hs ne sont en désaccord que lorsqu'ils veulent concilier Fin-
faillible efficacité de la gràce avec la cooperation libre de la 
volonte humaine, de telle sorte que l'homme que la gràce 
prévient peut toujours, s'il le veut, lui resister ou y obtem-
pérer. Or, Ton a imagine et Fon soutient, dans les écoles catho
liques, divers systèmes ou opinions pour concilier ces deux 
choses. On peut facilement les réduire tous à trois principaux, 
savoir, celui des thomistes, celui des augustiniens et celui des 
congruistes. Nous allons les exposer avec toute la clarté pos
sible, de méme que les raisons sur Jesquelles ils s'appuient, 
comme celles que Fon fait valoir contre, afin qu'ensuite, ainsi 
que nous Favons dit, chacun puisse adopter celui qui lui sou-
rira le plus et qui lui semblera le plus propre à atteindre la fin 
qu'il se propose, puisque l'Eglise né s'est prononcée sur aucun 
d'eux. 

(1) Voy. Tricass., Arblt. indù?, de l'homme tombe, part. II, sect. 51; Des-
champs, Hérésie jansénienne, liv. IU, diss. 3, c. 6 et suiv.; Denis Pétau, Inter
pretation du concile de Trente et de la doctrine de saint Augustin, liv. I; de 
méme, des Delectations celeste et terrestre entrainant infailliblement avec 
elles, selon leur degré de superiorità, à ce qui délecte davantage, double 
dissertation, l'une polémique, l'autre scholastique», par Jos. Garpahi, S. J., 
Trésor théol. de Zaccaria, t. V. 
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(1) Boucher de la théologie thomistique, 6<* edit., Lyon, 1681,1 .1 , diss. 9, 
iutit. Concorde de la liberto avec le décret prédéterminant,' art. 5, § 1, n. 66. 

(2) Ibid., n. 67. 

§ I. — Systeme des thomistes. 

La gràce efficace, dans le sens des thomistes, est celle qui 
empörte avec elle la predetermination physique, en vertu de 
laquelle Dieu determine tellement la volonte à faire un acte 
avant qu'elle choisisse, qu'il répugne qu'elle ne veuille pas ce 
vers quoi elle est poussée, puisque cette predetermination ren-
ferme l'acte mème de la volition et qu'elle l'accomplit ou le 
produit. Dès que l'homme est muni de cette predetermination, 
non-seulement il agit toujours et infaillihlemént, mais il r é -
pugne mème qu'il n'agisse pas, comme il répugne qu'il agisse 
et qu'il opere avec la seule gràce süffisante, qui est privée de 
cette predetermination comme condition essentielle et néces
saire pour agir et pour opérer. 

On appelle ce mouvement de la gràce predetermination, 
parce qu'il est antérieur au consentement, non pas par une 
priorité de durée ou de temps, dit Qonet, mais seulement de 
nature ou de causalité et de dépendance (1). On l'appelle 
physique, non que la forme en soit naturelle, poursuit le 
mème auteur, ou par mode de nature determinant à un acte 
(à Dieu ne plaise), mais parce quelle est efficace par sa propre 
essence et intrinsèquement, indépendamment de tout consente-
ment créé, ce qui est étre physique théologiquement, et non 
philosophiquement (2). 

C'est pourquoi, d'après ce système, dans toute oeuvre salu-
taire on concoit l'ordre ou le progrès suivant : 1. Il y a col
lation de la gràce süffisante qui confère le pouvoir de vouloir 
et de faire; 2. la gràce efficace, qui predetermine physique-
ment la volonte et lui procure le vouloir et le faire, puis-
qu elle est le mouvement appliquant à l'acte cette puissance 
que la gràce süffisante lui avait conferee; 3. le consentement 
et la gràce concomitante. 

Mais les théologiens de l'opinion adverse s'insurgent contre 
cela. Cette predetermination physique ne ruine-t-elle pas de 
fond en comble la liberto? Nullement, répondent les tho-
mistes, pourvu que l'on ait recours au sens qu'ils appellent 
compose et divise. Dans le sens compose, c'est-à-di^e la gràce 
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étant présente, ou en supposant la collation de cette grace, il 
est impossible que l'homme n'agisse pas, puisque la gràce 
efficace par la predetermination physique renferme l'acte lui-
mème, et il implique que la mèine chose soit et ne soit pas. 
Pendant que, dans le sens divise et absolument parlant, 
l'homme peut ne pas agir; ainsi, pour celui qui s'asseoit, il 
répugne qu'il ne s'asseoie pas, pourtant il peut ne pas 
s'asseoir (1). 

Les thomistes font valoir en faveur de leur système tous les 
passages de l'Ecriture qui recommandent l'efficacité de la 
gràce, V. G. Ezéch., XXXVI : « Je vous donnerai un coeur 
» de chair, etc.; » Philipp., I L : « C'est Dieu qui produit en 
» nous le vouloir et le faire, etc.,, » et .autres textes semblables 
cités plus haut. 

Us citent tous les passages des Pères où ceux-ci rapportent 
àDieu tout le bien que nous faisonsetqui lui est agréable. Ils 
appuient surtout leur système de Tautorité de .saint Augustin 
et de saint Thomas. De saint Augustin, -.ils citent les passages 
où le saint docteur exalte l'efficacité de la gràce, et que nous 
avons citée dans la seconde objection de la proposition précé
dente. De saint Thomas, ils citent entre autres celui que le 
saint docteur a écrit, part. I , quest. I l l , , art. 2 : « Dieu seul 
» peut efficacement mouvoir la volonte, pendant que l'ange 
y> et l'homme ne le peuvent que par manière de persuasion. » 
Or, cette doctrine, disent-ils, serait fausse, dans l'hypothèse 
d'un mouvement simplement moral, et non propre et phy
sique, puisque l'ange et l'homme peuvent nous mouvoir mo-
ralement, non-seulement extérieurement, mais mème inté-
rieurement, en .nous exhortant, en nous priant, en nous 

(1) Voy. Gonet, liv. cit., art. 4, §§ 2.et suiv. Un auteur recent écrit : « Cette 
» distinction (du sens divise et du sens compose) est un'tant soit peu trop subtile; 
» mais on la rendrait claire, si je ne me trompe, cn la comparant à la volonte 
» déterminée .par Dieu avec la volonte se determinant elle-méoie, cornine le 
» pensent nos adversaires. Mais tigurons-nous la volonte se determinant elle-
» memo, par ses propres forces, eincacement àVamour; il est certain que, 
» dans le sens compose, cela ne peut .pas se faire sans qu'elle aime; autre-
» ment elle serait eflìcacement déterminée à l'amour, comme on le suppose, 
» et elle ne le serait pas, car on ne peut pas appeler -.efficace une détaini-
» naüon qui n'a pas d'effet; onidira pourtant de cette volonte déterminée de 
» la sorte, qu'elle est libre, parce qu'elle peut ne pas aimer dans le scn3 
» divise et absolument. Par réciprocité, dans le sens compose, il ne pent pas 
» y avoir d'acte contraire avec la grace efficace; autrement il s'onsuivrait que 
» la méme gràce ne serait pas efficace ;el le peut pourtanl l'ólro dans le sens. 
» divise et absolument, ce qui sv.ffit pour la liberie. » 
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effrayant et en nous persuadant (1). Enfin, ce qui met la vérité 
hors de doute, ainsi qu'ils le disent, ce sont les prières mèmes 
que l'Eglise adresse à Dieu pour qu'il ramène à lui nos vo
lontés revèches (2). 

Geci pose, ils concluent que ce système met parfaitement à 
nu l'influence de la cause première, savoir, de Dieu, de mème 
que le domarne souverain du Créateur sur toutes ses creatures, 
qu'il pose en principe et recommande l'humilité, puisqu'il ne 
reste rien à l'homme en quoi il se glorifie, d'après ce que dit 
l'Apòtre : oc Qu'avez-vous que vous n'ayez recu? » Gar, dans 
ce système, la bonne volonte, la puissance, l'acte, le consente-
ment et l'opération viennent de la gràce-seule (3). 

Les théologiens de la partie adverse leur répondent : 1. Ce 
système n'est d'aucun secours pour opérer la conciliation tant 
désirée de la gràce et de la Iiberté; que mème la simple doc
trine de la foi catholique telle que l'exposé le concile (4), est 
bien plus claire, et que ce système ne fait que l'obscurcir. 
2. Que ce système leur semble beaucoup trop se rapprocher 
des opinions des novateurs (5) et des jansénistes, ce qui fait 
que souvent les novateurs et les jansénistes s'en sont servis, 
quoiqu'indignement, comme d'un couvert (6). 3. Certes, 
ajoutent-ils; si on examine de plus près cette predetermination 

(1) Voyez-en encore d'autres dans Did. Alvarez, ouv. Secours de la grace, 
diss. 91, éd. Rom., p . 608 et suiv. 

(2) Dans la secr., 4* dùnanche après la Pentecóte. 
(3) Voy. entre autres, en faveur de ce sentiment, outre Gonet, pass, cit., 

Did. Alvarez, ouv. cit., dissert. 83 et suiv., surtout 91; Thomas de Lémos, 
Panoplie de la grace, 1.1, traité 4, du Sens compose et divise; t. I l l , part. I , 
traité 4, du Concours de Dieu influant préalablement, tei que Texprime le 
nom de predetermination physique; t. VI, traité 4 , du Secours efficace de la 
gràce. Ces théologiens ont longuement écrit sur ce sujet. Voy. aussi Hist, de 
auxiliis, du P.Serry, vol.in-fol. 

(4) Sess. VI, c. 6. 
(5) Tel Bellarniin, de la Gràce et du-libre arbitre, liv. 1, c. 12, n. 8 et 9. 

Mais c'est à tort, comme nous le dirons plus bas. 
(6) Tel Jansénius, de la Gràce du Saitveur, liv. Vni , c. 3. et 2 , et quelques 

autres avec lui. Voy. sur ce point le P. Livinus Meyer, preface du I e r vol. de 
l'Hist. "des controv. de auxiliis, art. 4, Bienveillance des jansénistes en faveur 
des iliomistes dénommés; et art. 5, Amitié simuléc des jansénistes pour les 
tkomistes. Ils les louent en public, et s'en moquent en parüculier et les me-
prisent. Et après avoir cité les preuves, il démontre clairemeiit ce qu'il se 
proposait. Il démontre en outre, après avoir produit les preuves, ibid., art..ä 
et 7, que Paschase Quesnel a mis la main à l'Hist. de auxiliis du-Pere Barry 
pour la revoir et la corriger, et que, du consentcmont du.mème P. .Serry, il 
y a gHisi; bcauconp d'crrenra do sou consHitcincnt. 
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physique, il est clair que l'homme ne peut réellement pas 
absolument ne pas vouloir ou faire et agir autrement que ce à 
quoi il est predetermine, puisque cette predetermination ren-
ferme et produit Facte mème, et, qui plus est, qu'elle produise 
et fasse le flexum de la volonte; de mème que, par contre, il 
est impossible intrinsèquement et essentiellement que l'homme 
qui en est prive veiiille, agisse et opere, de mème qu'il est 
impossible à celui qui n'a pas d'ailes de s'élever dans les airs 
et de voler. C'en est fait, concluent-ils, de la gràce veritable-
merit süffisante; car si on change le nom et si Ton examine la 
nature et l'essence de la chose, en quoi la gràce süffisante des 
thomistes privée de la predetermination physique, ainsi que le 
demande l'idée mème de cette gràce, diffère-t-elle de la petite 
gràce des jansénistes? 4. De là ils dévoilent tous les incon-
vénients qui en découlent, savoir, que personne ne peut agir 
autrement qu'il agit, que les commandements de Dieu sont 
impossibles pour tous ceux qui ne les gardent pas, et que, 
quand ils ne les observent pas, c'est parce qu'ils sont privés 
de la predetermination physique; car, comme il est impossible 
et que mème elle implique que ceux qui en sont munis n'ob-
servent pas ces préceptes, de mème elle implique que ceux 
qui en sont privés les observent; de plus, ils ne peuyent ni la 
désirer, ni la vouloir, ni l'obtenir, puisque tous ces actes 
viennent de la predetermination physique elle-mème. Tels 
sont les désavantages et une foule d'autres qu'ils énumèrent, 
et que chacun peut facilement se représenter (1). 

Ils continuent ensuite d'éliminer tout ce qui peut rehausser 
et établir ce système. En effet, disent-ils, la distinction subtile 
du sens compose et du sens simple ne la defend hullement. 
Car, que signifie ce in sensu composito, si ce n'est qué la pre
sence de la gràce fait que l'homme ne peut faire que ce à quoi 
il est predetermine? Mais lorsqu'on établit la liberté, on l'éta-
blit précisément sans le mouvement de la gràce; qu'importe 
si, dans le sens divise, savoir, quand la gràce n'est pas pré
sente, que l'homme puisse agir autrement (2)? Bien, pourtant, 

(1) Voy. Lessius, de la Gràce efficace, c. 2 et suiv., surtout c. 9; Suarez, 
de la Grace divine, part. I l , liv. V, chap. 9-24; Tricass., ouv. cit., part. I l i , 
sect. 1 et 2 , §§ 1 et suiv.; Bastide, dans Meyer, Hist, controv. de auxiliis, 
liv. VI, c. 16. 

(2)-Voy. l iv . Meyer, diss, cit., Esprit du concile de Trente, c. 8; du Sens 
compose et divise de Calvin et des autres, qui se trouve vol. II, Hist, controv. 
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que le concäle de Trente, can. 5, enseigne que l'homme peut 
repousser la gràce : a Car il peut, dit-il, la repousser. » 

C'est done en vain que les partisans de ce Systeme cherchent 
à Tappuyer sur l'Ecriture et les Pères, car ces deux autorités 
en sont bien éloignées. Les Ecritures et les Pères établissent 
bien l'efficacité infaillible de la gràce, mais nulle part elles ne 
tirent cette efficacité infaillible de la predetermination phy
sique; ils l'éliminent mème complètement dans tous les pas
sages où ils blàment les pécheurs de s'ètre opposes, à l'action 
de la gràce de Dieu qui les portait à se convertir, comme le 
prouvent tous les textes que Ton est dans l'usage de citer pour 
établir la liberté de l'homme sous Taction de la gràce, et sa 
libre cooperation à cette mème gràce contre les hérétiques. 

Saint Augustin, en particulier, recourt toujours à la 
prescience de Dieu pour concilier cette efficacité de la gràce 
avec son infaillibilité. C'est done en vain que quelques théo-
logiens commencent par faire Féloge de la doctrine de saint 
Augustin, comme le fit autrefois Jansénius, et posent ensuite 
comme ime chose certaine que le mème saint Augustin est 
tout pour eux (1). 

Saint Thomas, loin de soutenir ce systèrne, le rejette bien 
plutòt comme contraire à la liberté humaine. Voici, en effet, 
comment s'exprime le saint docteur, II p. , dist. 28, q. 1, 
art. 1 : « L'homme ne jouirait pas du libre arbitre s'il ne lui 
» appartenait pas de se determiner dans les ceuvres qu'il 
» fait; » et ibid., dist. 25, q. 1, a. 2, à ia 3, disant de quelle 
manière Dieu concourt avec les causes libres, il écrit : a Voici 
» comment il agit sur le libre arbitre : il lui donne la puis-
» sance d'agir de manière que le libre arbitre agisse sans son 
» action ; néanmoins, la determination de l'action et de la fin 
» est au pouvoir du libre arbitre, etc., etc. (2). » Mais les 

vengée de auxiliis; voy. aussi Gb. Duplessis d'Argentré, ouv. qui sera bientòt 
cite, c. 4 , du Sens compose et divise, et c. 5. 

(1) Voy. Liv. Meyer, Diss, surla pensée de saint Augustin relativement à la 
gràce physiquement predeterminante, qui est II, III, ibid.; voy. aussi Tricass., 
ouv. cit., de l'Arb. indiff., etc., toute la part. II et III; Deschamps, liv. III; 
Pé t , U j de l'Autorité de saint Augustin, c. i et suiv. 

(2) Voy. Suarez, pass, cit., comme aussi Comment, hist, sur la prédestinat. 
à la gioire, de Gn. Duplessis d'Argentré, membre et docteur de Sorbonne ; 
de la Predetermination physique, c. 2; Veritable sentiment de saint Thomas 
sur la motion de Dieu requise pour l'opération de la nature créée; et c. 3, 
Remarques sur le livre d'Antoine Massoulié, de la Motion divine et de la 
liberie créée. 
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adversaires de ce Systeme répondent à ce texte et autres sem-
blables, que saint Thomas ne parie que de la puissance que 
Dieu accorde à la nature intellectuelle de s'incliner, et que les 
anges ne peuvent pas conférer, ou qu'il parie de la cooperation 
divine ou du concours simultane, d'après l'opinion des anciens 
philosophes (1), comme on le voit par la comparaison de tous 
les principes ou par l'interprétation de presque tous les anciens 
scholastiques, surtout des thomistes, jusqu'à Bannezius, c'est 
des predeterminations physiques que parle l'auteur(2). C'est 
ainsi que saint Thomas a été entendu par Cajetan, Conrad, 
Capriolus, Soncinas et plusieurs autres (3). Voici, sans nous 
arréter aux autres, comment Cajetan, sur la I p., q. 19, a. 8, 
répondant au premier argument de Scot, interprete la propo
sition qui suit : « La cause seconde se meut ou agit en tant 
» qu'elle est mue par la cause première; » cette proposition, 
dit—il, ne peut pas s'entendre du mouvement préalable propre 
à l'action de la cause seconde : ce Car, dit-il, la cause seconde 
» ne se meut pas précisément parce qu'elle est mue, mais elle 
» se meut aussi par sa propre puissance. » De là vient que 
saint Thomas ne nomme jamais la predetermination, non plus 
qu'il n'a fait aucun système particulier sur la gràce (4). 

Mais, quand l'Eglise demande à Dieu de poiisser lui-méme 
vers lui les volontés rebelles, elle lui demande de le faire par 
les graces auxquelles il sait que nous coopérons librement, 
conformément à la foi qu'elle professe elle-méme, sur la libre 
cooperation de notre volonte avec sa gràce, de quelque manière 
que ceci ait lieu (5). 

(1) Voy. Fortunat de Brixia, Philosophie de l'esprit, t. U; Métaph., p. I l i , 
sect. 3, n. 60 et suiv. De là, Gonet part aussi, pass, cit., des principes phi-
losophiques de la nature de ia liberto humaine pour prouver que la liberté se 
concilie bien avec le décret determinant. Thomas de Lémos et quelques 
autres en font autant. On a aussi applique ce principe de la philosophic à la 
théologie en parlant de la gràce elHuace. Ceci prouve que cette question est 
ou a été plutót philosophique que théologique, car à peine en parle-t-on en
core dans la philosophie moderne. 

(2) Voy. Hist, congr. de auxiilis, P. Liv. Meyer, 1.1, liv. II, c. 1. 
(3) Lessius, ouv. cit., c. 5, n. 7 et suiv., et c. -8, n. 16 et suiv. 
(4) Meyer, ouv. cit-, liv. VI, c. 17. 
(5) Voy. Deschamps, Hérésie jansénienne, liv. Ili, c..7 et suiv., où i l répond 

àl'objection que Calvin et Jansénius tirent des prières. Voy. aussi Daniel, 
Recueil de divers ouvrages philosopliiques et théologiques, Paris, 1724, t. II; 
Traité théologique touchanl l'efficacilè de la gràce, surtout lie part., où Von 
répond au livre du P. Serry, intitule Ecole Ihomiste vengée. Voy. aussi ibid., 
Lettre du P. Daniel au R. P. Anlonin Clochp, et Réponse au P. Serry, comme 
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Enfia, il leur semble très-facile de se soustraire aux argu
ments que Ton vient d'énoncer et qui sont tirés du doma ine 
de Dieu sur les creatures. Parce que, si cette manière d'argu-
menter avait quelque valeur, il vaudrait beaucoup mieux ad-
mettre les opinions des calvinistes et des jansénistes, puisque, 
dans leur hypothèse, ce domarne en ressort bien plus formel
lement, et qu'on y élimine les noms mèmes de libre arbitra et 
d'indifférence ; ce qu'aucun homme sage pourtant ne saurait 
admettre. Au reste, nous devons mettre autant de soin à 
exaJter le domarne de Dieu qu'à défendre la liberté de l'homme, 
qu'il abrite et qu'il protége, et que l'homme conserve, comme 
il est de foi, sans cette gràce. Ils affirment aussi que l'humilité 
qui ne s'appuie pas sur la vérité est fausse, d'àutant mieux 
que les novateurs se sont abrités sous cette humilité pour pro-
pager les erreurs sur la gràce. Enfin, les paroles de saint 
Paul : « Qu'avez-vous, etc., » quel que soit le système catho
lique que l'on admette, sont très-vraies, puisque tous pro-
fessent, conformément à la doctrine de l'Eglise, que l'on ne 
peut ni fake ni concevoir une oeuvre salutaire, ni le commen
cement de cette mème oeuvre sans le secours de la gràce pré-
venante et existante. 

§ IL — Système des augustiniens. 

Les augustiniens expliquent l'efficacité de la gràce par la 
delectation celeste; si cette delectation brille et est ardente, on 
doit la regarder comme victorieuse et efficace, pendant que, si 
elle est moins ardente, on ne doit la regarder que comme 
süffisante. Mais ils ont bien soin de dire qu'ils different des 
jansénistes en ce que ces derniers veulent que la gràce victo
rieuse empörte avec .elle la nécessité, pendant qu'ils affirment 
bien, eux, qu'elle a un effet infaillible, mais qu'il n'est pas 
nécessaire. 

Mais cette delectation agit-elle moralement ou physique-
ment sur l'homme, et obtieut-elle son consentement? Elle agit 
physiquement, répondent-ils, au moins les moins anciens, s'il 
s'agit de l'état de nature tomìbée, et elle agit moralement s'il 

les trois autres lettres adressées au méme. Voyez aussi Instruction pastorale 
de Mgr. l'archevèque de Cambra! (Fénelon), Gambrai, 1714, seconde partie, 
qui explique les principaux ouvrages de saint Augustin sur la gràce, Tabus 
que les jansénistes en font, et r opposition de leur doctrine à celle des Lho-
mistes. Lettre 12 sur la promotion des thomistes. 
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s'agit de l'état de nature intègre; au point que, dans l'état 
actuel de la nature, ils admettent avec les thomistes la necessitò 
de la predetermination physique, pendant qu'ils en rejettent la 
necessitò avec les congruistes pour l'état de nature intègre. 

us font, en consequence, valoir en faveur de la predetermi
nation physique, pour l'état actuel de l'homme, les mèmes 
arguments que les thomistes, et font valoir contre, lorsqu'il 
s'agit de l'état de nature innocente, les mèmes arguments que 
les congruistes. Ils ajoutent à ces preuves tous les témoignages 
que Jansénius fait valoir en faveur de sa cause, afin d'établir 
la delectation victorieuse par laquelie la gràce obtient le con-
sentement de la volonte, en y ajoutant toutefois le correctif 
que nous avons indiqué. Aussi fait-on valoir contre ce système 
toutes les raisons que les thomistes et les congruistes font 
mutuellement valoir les uns contre les autres, de mème que 
les raisons que tous les théologiens apportent contre le système 
de Jansénius pour le renverser. H est done complètement 
inutile d'énumérer ici les raisons que Ton fait valoir contre ce 
système (1). 

§ III. — Système des congruistes. 

Les congruistes, rejetant toute espèce de predetermination 
physique, n'admettent pas de gràce efficace par elle-mème, 
ou qui de sa nature renferme Facte pour lequel elle est donriée, 
et qui fasse fléchir la volonte; ce qui fait qu'ils n'admettent 
aucune difference essentielle, ou, comme ils l'appellent, d'entité 
entre la gràce efficace et la gràce süffisante. C'est pourquoi, 
dans leur système, toute gràce fournit à l'homme, autant qu'il 
est en elle, et par sa puissance intrinsèque et propre, in actu 
primo, comme on dit, ou en puissance, la faculté reelle, pro-
chàine et libre d'agir selon les circonstances dans lesquelles il 
se trouve place. En consequence, dès que l'homme la possedè, 
s'il se determine par le libre arbitre à vouloir et à embrasser 
le bien, cette gràce devient efficace, puisqu'en coopérant au 
secours qu'il recoit, il la réduit à Facte second, ainsi qu*ils 
l'appellent, ou à l'effet; mais s'il lui resiste et s'il la repousse, 

(i) Voy. card. Norfs., ceuv. édit. Verone, 1.1, Continens sacra, ett . II, diss. 5; 
Calomnie de l'erreur jansénienne effacée, etc.; Belelli, Pensée de saint Au
gustin sur la manière dont la nature humaine a été réintégrée après sa chute, 
vol II, Jn-4, Rome, 1737; Berti, Sciences théologiques, t. I l , de la Grace, 
c. 20 et suiv. 
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de manière à la rendre inefficace par sa faute, elle demeure 
süffisante et sans effet. 

Or, bien que, dans leur système, Facte ne soit pas essen-
tìellement renfermé dans la gràce elle-mème, mais qu'il soit 
extrinsèque à cette méme gràce, en tant qu'il est le propre de 
la volonte prévenue et aidée par la gràce, toute gràce n'est 
pourtant pas égale : Fune est plus forte que Fautre, Fune est 
plus vivifiante que Fautre. Et toutes les fois que Dieu a arrété 
que quelqu'un se convertirà absolument, il lui accorde cette 
gràce, sacbant par sa prescience qu'il lui donnera infaillible-
ment et librement son consentement. Infailliblement, car 
autrement la science de Dieu serait en défaut; librement, 
parce que, comme cette connaissance infaillible de Facte futur 
suit logiquement, ou est, dans Fordre de la prevision du libre 
choix de l'homme, sous telle gràce, cet assentiment n'est 
soumis à aucune necessitò, si ce n'est une nécessité hypo-
thétique. On voit par là que, d'après ce système, Fefficacité 
infaillible de la gràce découle de deux choses : elle découle de 
la vertu intrinsèque de la gràce mème comme principe actif, et 
de la science de Dieu comme principe dirigeant. 

Par ce moyen, concluent ceux qui souscrivent à cette opi
nion, on met à Fàbri les dogmes1 de la foi catholique sur la 
gratuite et la nécessité de la gràce contre les pélagiens et les 
semi-pélagiens, de méme que ceux concernant la liberie de 
Fhomme, sous la motion de la gràce, contre les novateurs et 
les jansénistes ; enfin il existe un accord parfait entre l'efficacité 
de la gràce et le libre arbitre de Fhomme (1). 

Que cette doctrine soit conforme aux saintes Ecritures, c'est 
ce que prouvent tous les passages qui supposent et qui 
annoncent la libre cooperation de l'homme, V. G. : « Puri-
» fions-nous de toute souillure de la chair et de l'esprit, pour-
r> suivant notre sanctification dans la crainte de Dieu, » 
II Cor., VII, 1. « Convertissez-vous à moi, » Is., XLV, 22; 
Jérémie, XXXV, 15; Zach., I, 3. « Courez de manière à 
» saisir, » I Gor., IX, 24. « Nous sommes les aides de Dieu, » 
ibid., III, 9. « Faites votre salut avec crainte et tremblement, » 
Philipp., II , 12, et une foule d'autres passages seinblables. 
C'est aussi ce que prouvent les textes où il est dit formellement 
que ce n'est pas par défaut de gràce, mais bien par la méchan-

(1) Voy. Bellarai., liv. I, de la Grace et du libre arbitre, c. 12. 
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cete de l'homme que les secours-dfe Dieu ne sont pas eiiicaces, 
F. G. Is., V, 4 : « Qu'ai-je dù faire de plus à ma vigne que 
» je n'aie point fait? Est-ce que je lui ai fait tort en attendant 
» qu'elle me donnàt de bons raisins, et elle m'en a donne de 
» mauvais? » Matth., XXII, 37 : « Combien de fois ai-je 
» voulu réunir tes enfants comme une poule réunit ses pous-
» sins sous ses ailes, et tu n'as pas voulu? » et autres sem
blahles. Mais à quoi bon ces choses-là, s'il fallali pour agii 
quelque autre chose qui ne fut point au pouvoir de l'homme, 
tei que le secours prédéterminant? Qu'adviendrait-il si Dieu 
avait décrété de ne pas le donner, 'comme il ne l'a pas donne 
à tous? Mais ils s'appuient surtout sur ce qui se lit, Matth,, 
XI, 21 : « Malheur à toi, Corozaln, malheur à toi, Bethsaide, 
» parce que si Tyr et Sidon avaient vu ce que tu as vu et ce 
» que nous avons opere dans ton enceinte, ils auraient autre-
» fois fait penitence sous le cilice et dans la cendre. » l ì est 
evident, d'après cela, que la gràce qui n'a point été efficace 
pour les habitants de Corozain et de Betlisaide, l'aurait été 
pour ceux de Tyr et de Sidon; autrement Jésus-Ghrist leur 
aurait reproché à tort, et mème injustement, de ne pas avoir 
fait ce qu'il n'était pas en leur pouvoir de faire. 

Tel est aussi, poursuivent-ils, l'enseignement de saint Au
gustin, qui repousse la motion physique predeterminante, ainsi 
que nous l'avons vu, et qui unit toujours la toutc-puissance 
et la science de Dieu pour faire concorder, dans celui qui doit 
absolument se convertir, d'après un décret de Dieu, l'efficacité 
ou l'effet infaillible de la gràce avec la liberté. Aussi est-il 
dans l'usage de dire, vocation congrue, lorsqu'il parie de cette 
grace (1). Et enfin il dit expressément qu'avec la gràce Tun se 
convertit, pendant que l'autre ne se convertit pas à défaut de 
volonte. « Esali ne voulut pas, dit-il, et il ne courut pas; mais 
» s'il avait voulu, il aurait couru, et il serait parvenu avec le 
» secours de Dieu, lui qui lui donnait le moyen de courir et de 
» vouloir en l'appelant, s'il n'avait pas encouru la reprobation 
» en méprisant la vocation (2). » Il écrit aussi la mème chose 
des Tyriens et des Sidoniens, qui purent croire s'ils avaient vu 
ces prodiges merveilleux opérés par Jésus-Ghrist (3). 

(1) Voy. Tricass., De indifferenti, etc., part. II, sect. 54. 
(£) A Shuplic, liv. I, qucsL. 2 , u. JO. 
(3i Du Don de perseo.s c. ìky u. ù'ò. 
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Le docteur angélique donne lui-méme, comme une chose 
certame et indubitable, quii résulte de la cooperation des 
hommes, que, quoique prévenus et aides des mèmes graces, 
les uns profitent plus, les autres moins. Les expressions dent il 
se sert sont formelles, III p . , q. 6 9 , a . 8 , àia 2 : « Parce que, 
» dit-il, bien que deux hommes refjoivent la mème grace, ils 
» n'en profitent pas également; Tun est plus attentif à en pro
li fiter, la negligence de l'autre fait qu'il n'y correspond pas. » 
Telle est la doctrine qu'il enseigne en divers autres en-
droits ( 1 ) . 

Enfin ces théologiens, pour repousser les calomnies au 
moyen desquelles les jansénistes surtout prétendent obscurcir 
cette doctrine, font observer que, bien que parfois la grace au 
moyen de laquelle Tun se convertito et l'autre ne se convertii 
pas soit la méme de sa nature ou en raison du don, elle n'est 
pourtant pas une seule et mème gràce en raison du bienfait, 
soit parce qu'elle est donnée avec la prevision qu'elle sera 
plutót efficace pour Tun que pour l'autre, soit parce que l'une 
est plus intense et plus vivifiante que l'autre, soit parce qu'elle 
est donnée dans des circonstances telles que l'assentiment cer
tain et infaillible à cette grace est prévù d'une manière posi
tive. Par ce moyen, disent-ils, on sauvegarde le suprème 
domaine de Dieu sur les creatures et sa vocation toute gra
tuite, puisqu'il obtient par son bon plaisir, avec force et suavité 
en méme temps, l'effiet auquel il vise et qu'il veui atteindre, 
fléchissant par sa toute-puissance la volonte de l'homme, qui 
n'en garde pas moins tous ses droits à la liberté. Quant à celui 
qui se convertit avec l'aide de cette grace, qui est preferable à 
l'autre en raison du bienfait, il ne peut se glorifier en rien, 
puisqu'il ne se serait jamais converti si Dieu ne l'avait prévenu 
par la gràce et par une telle gràce; ce n'est done pas par sa 
vertu qu'il -se distingue d'un autre; l'Apótre pouvait done 
légitimement lui dire : « Qu'avez-vous que vous n'ayez point 
» re$u? etc. » Quant à celui qui ne se convertit pas et qui 
resiste à la vocation divine, comme il a obtenu pax cette grace 
tout.ee qu'il lui fallait pour pouvoir promptement et facilement 
obéir, il ne doit done que s'en prendre à lui-méme s'il n'a pas 
obtempéré à cette vocation divine. D'où il suit qu'il est 

(1) Voy. Daniel, Lettres au R. P. Alexandre, ouvr. cit., surLout lettre io. 
Voy. FranQ.-Xav. Mannhart, S. J., Caractère réel de la gràce efficace, diò5. 
qui se trouve dans le Trésor de Zaccaria, t. V. 

http://tout.ee
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injurieux au plus haut point de qualifier cette gràce de 
versatile; car on ne doit regarder comme versatile que ce qui 
incline tantót d'un coté et tantót de l'autre, ce qui ne peut pas 
avoir lieu pour la gràce ; car si l'homme y coopère, elle pro
duit son effet, et s'il lui resiste, s'il la repousse, elle ne le pro
duit pas, car il n'est pas besoin de gràce pour pécher. Et s'il 
fallait qualifier de versatile la gràce à laquelle l'homme peut 
resister et opposer sa malice, il faudrait regarder comme ver
satile aussi la gràce, telle que le concile de Trente l'a défendue 
et l'a définie contre les novateurs, savoir, la gràce à laquelle 
l'homme peut toujours resister, et pourtant il n'est pas un 
catholique qui dise cela; ils auraient obtenu une gràce ver
satile, ces Juifs que saint Etienne blàme d'avoir toujours 
resistè au Saint-Esprit. Tant il est vrai, disent-ils, que dans 
la chaleur de la discussion, on emploie des expressions incon-
sidérées! Enfin, quant à la raison que les jansénistes eux-
mèmes tirent des actes de la congregation de auxiliis, rela-
tivement à une constitution devant paraìtre sous peu et qui 
condamnera ce système, les défenseurs de cette congregation 
la rejettent comme une fable tirée des actes écrits par Pegna, 
Goronello et Lémos, auxquels, d'après un décret solenne! 
dTnnocent X, donne le 23 avril 1654, il ne faut ajouter aucune 
foi (1). 

(ì) Voici les paroles du décret : « Au reste, comme on colporte tant à Rome 
» qu'ailleurs certains actes manuscrits, et peut-ètre méme imprimés, des 
» congregations tenues devant Clement Vili et Paul V, sur la question de 
» auxiliis, tant sous le nom de Francois Pegna, autrefois doyen de la Rote 
» romaine, que F. Thomas de Lémos, de l'ord. préch., et d'autres prélats et 
» théologiens qui, comme on Faffirme, assistèrent auxdites congregations, 
» de méme qu'un certain exemplaire ou authographe de ladite constitution 
» du méme Paul V, sur la definition de ladite question de auxiliis, et la con-
D damnation de l'opinion ou des opinions de Louis Molina, S. J., Sa Sainteté 
D declare, par son present décret, et arréte qu'il ne faut ajouter aucune foi 
» auxdits actes, tant pour ce qui concerne le sentiment des FF. de l'ordre 
» de saint Dominique que de Louis Molina et des autres religieux de la société 
» de Jesus, et à l'autographe ou exemplaire de ladite constitution de Paul V, 
» et que ni l'une ni l'autre partie, ni qui que ce soit, ne peut ou ne doit 
» l'alléguer; mais qu'il faut toujours suivre sur cette question les décrets de 
» Paul V, d'Urbain Vili, et de leurs prédécesseurs. » Ceci n'a point arrèté le 
janséniste Grégoire, dans son Histoire des sectes religieuses, Paris, 1828, t. II, 
c. 21, p. 304, ü n'a point rougi d'écrire ce qui suit : « Sa condemnation (de 
» la doctrine de Molina) était sur le point d'etre prononcée par Clement Vili, 
» quand ce pape mourut subitemene Sous Paul V, son successelo*, la bulle 
» de condemnation était rédigée ; mais les jésuites lui avaient rendu im 
» service important dans des circonstances épineuses; leur crédit en empécha 
» la publication. » Néanmoins le comte de Maistre fait justement observer 
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Teiles sont les raisons que les congruistes font valoir à 
l'appui de leur opinion. Au reste, les théologiens de la partie 
adverse ne font pas peu de reserves là-dessus; et surtout 
c'est que, dans ce système, la gràce serait versatile; c'est qu'il 
est en contradiction avec ce que l'Ecriture et les Peres en-
sèignent de la puissance et de Fefficacitó de la gràce, qu'il en
trarne à sa suite les mémes inconvénients que ceux-ci imputent 
au sentiment contraire, parce que si la gràce qui est conferee 
à celui qui se convertit est au moins plus grande sous le 
rapport du bienfait, ou plus abondante que celle que recjoit 
celui qui ne se convertit pas, il n'est pas de raison pour qu'on 
le blàme de ne pas se convertir, et une foule d'autres choses 
semblàbles qu'ils leur opposent et qu'il serait trop long d'énu-
mérer ici (1). 

Pom' nous, nous concluons de ce qui précède, qu'il vaut 
beaucoup mieux abandonner cette question assez obscure et 
qui ne laisse pas que de presenter des difficultés, quel que soit 
le système que Ton adopte, puisqu'il paraìt impossible de l'éhi-
cider davantage après tant de discussions agitées avec tant 
d'opiniàtreté de part et d'autre. Il vaut done mieux, faisant 
trève à tout cela, de contesser avec l'Eglise catholique que la 
gràce efficace n'est nuUement opposée à la liberté humaine, 
puisque l'homme peut toujours lui resister, contrairement à ce 
qu'enseignent les novateurs et les jansénistes, que l'Eglise a 
condamnés pour cela. Quant à la manière dont l'efficacité de la 
gràce et la liberté marchent mutuellement de front sans se 
combattre, il ne nous appartient pas de chercher à la pénétrer 

dans son ouvrage intit. de l'Eglise gallicane, eait. Lyon, 1 .1 , liv. I, c. 9 , ce 
qui suit sur Molina et son système : « Un homme de genie, auteur d'un 
» système à la fois philosophique et consolant sur le dogme redoutable qui 
» a tant fatigué l'esprit humain, système qui n'a jamais été condamne et qui 
» ne le sera jamais ; car tout système publiquement enseigné dans l'Eglise 
» catholique pendant trois siècles, sans avoir été condamne, ne peut ètre 
» suppose condauinable ; système qui présente après tout le plus heureux 
» effort qui ait été fait par la philosophie chrétienne pour accorder ensemble, 
» suivant les forces de notre faible intelligence, des choses autrefois disse-
» ciablesj la liberto et le princìput; » et note 3 , il ajoute : « On sait que 
» l'esprit de parti, qui ne rougit de rien, est aUé jusqu'à fabriquer une bulle 
» qui anathematise ce système. Observons que ces rebelles, qui bravent les 
» décrets du saint-siége, les croient cependant d'un tei poids dans leurs 
» consciences, qu'on les verrà descendre jusqu'au ròle de faussaire pour se 
» procurer cet avantage contre leurs adversaires : ainsi bravant l'autoritó, 
» ils la confessent. » 

(1) On peut voir, dans les auteurs cues, les raisons que Ton fait valoir en 
faveur de l'une et l'autre opinion. 

Ui. 37 
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p r de curieuses investigations, et peut-ètre ces investigations 
ne se feraient-elles qu'au detriment de la grace pour laquelle 
on combat. Mais comme l'Eglise n'a rien definì sur ce point, 
chacun peut embrasser le sentiment qui lui paraìt le plus 
propre à réfuter les objections des novateurs et des jansé
nistes (1). Il en resulterà que les catholiques, plus intimement 
unis, n'auront plus qu'un cceur et qu'une voix, et que, unissant 
ensemble leurs forces et leurs cceurs, ils pourront combattre 
avec plus de succès les combats du Seigneur contre les nom-
breux et terribles ennemis de la foi, qui, chaque jour, sur-
gissent pour ruiner, s'il était possible, l'Eglise que Dieu a 
acquise au prix de son sang. 

Certes, les thomistes ne sauraient ètre soupconnés de calvi-
nisme, les augustiniens de jansénisme, non plus que les con-
gruistes de semi-pélagianisme, car si leurs systèmes étaient 
infectés d'une semblable souillure, non-seulement l'Eglise ne 
les recommanderait pas, mais, elle les repousserait mème avec 
energie loin d'elle. Or, les pontifes romains les ont vantés plus 
d'une fois, de mème que leurs travaux. Nous nous contenterons, 
parmi toutes les pieces que nous pourrions citer à l'appui de 
cette assertion, de rapporter les paroles de la constitution que 
Clement XII publia le 2 octobre 1733, et qui prouvent admira-
blement tout ce que nous avons dit jusque-là. Done, dans 
cette constitution, qui commence par ces mots : Apostolica 
providmtice, après avoir fait mention de la constitution Uni-
genitus, le pontìfe romain poursuit en ces termes : « Notre 
» sollicitude paternèlle est vivement affligée en voyant qu'il 
D est encore certains esprits qui ne sont pas suffisamment 
» débarrassés des ténèbres que certains enfants.de discorde 
» avaient répandues, et que la plupart, empörtes par une 

(1) De là Albertini, orar, préch., de la Gràce, Acroasi XIV, IL. 15 et 16: 
« Quoique, dit-il, Tissue des congregations de auxiliis n'ait eu (il faut Tavouer 
» naivement ) aucun résultat, il en résulte néannioins que la foi n'est point 
» interassee dans ces discussions, et que tout est indifferent... Le respect que 
» je dois à des théologiens qui n'ont point été condamnés, mon amour filial 
» pour l'Eglise, qui permet à chacun de défrndre son opinion, l'amour de la 
» vérité, qui doit surtout otre chore au cceur du théologicn, et surlout le mau-
» vais esprit des jansénistes, me portent à penser qu'ils ne doivent rien voir 
» de change parmi nous,.relativement à l'antique foi de l'Eglise, et que le 
» siége apostolique ne favorise pas le semi-pélagianisme, mais qu'il tolère les 
» opinions del'école, qui, si on les examine attentivement, conservent à la fois 
» et expliquent heureusement la nécessité et la puissance de la gràce, de mème 
j> que les droits de notre libre arbitre ( ce qui déplait fort aux jansénistes). » 

http://enfants.de
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» opiniate té intolerable, prétendent que la censure de la con-
» stitution designee plus haut condamne la doctrine de saint 
» Augustin et de saint Thomas sur l'effieacité de la gràce 
» divine. Done, pour ne rien negliger de ce qu'exige la cha-
» rité, afin de ramener dans la voie du devoir ceux qui s'en 
» écartent, à tous et chacun des fìdèles en vertu de la 
» sainte obéissance, nous prescrivons et nous ordonnons, sous 
» les peines canoniques, que, soit qu'ils discutent, soit qu'ils 
y> enseignent, soit dans les écoles, soit dans les sermons 
» publics, qu'ils soient écrits ou imprimés, ou de quelque 
» autre manière que ce soit, de ne pas défendre ou énoncer 
» des propositions qui puissent accréditer ou propager les 
» calomnies des novateurs que nous avons signalées précé-
» demment. Plein de l'esprit qui animait nos prédécesseurs, 
» nous ne voulons pas que les louanges que nous avons déeer-
» nées ou qu'ils ont adressées à l'école thomiste, et que nous 
» approuvons, que nous confirmons par un nouveau juge-
» nient, préjudicient en rien aux autres écoles catholiques et 
» qui ne procèdent pas de la méme manière pour expliquer 
» l'efficacité de la gràce divine, et qui ont bien mérite aussi 
:» de ce saint-siége ; ils peuvent continuer de défendre les 
» opinions qu'ils ont soutenues sur ce point, librement et 
» publiquement, mème dans cette illustre ville, et qu'ils y ont 
» enseignées. Nous devons favoriser et fortifier, entre les 
» enfants de l'Eglise, la paix que le Seigneur nous commande 
» d aimer avec la vérité, et c'est l'objet de tous nos soins, afin 
» que toutes les écoles étant unies, quoique divisées d'opi-
» nions, on puisse opposer aux embùches de l'erreur unrem-
» part plus puissant. » 

ARTICLE IU. 

De la grace süffisante. 

La gràce süffisante, de l'avis de tous les catholiques, est 
celle qui fournit à l'homme des forces reelles et parfaitement 
completes pour faire une bonne oeuvre, et cela relativement 
aux circonstances dans lesquelles il se trouve. La première est 
celle qui confère immédiatement le pouvoir ou la faculté 
d'agir; la derruère, qui ne fournit cette faculté que par l'in-
termédiaire de la prière et de l'aumóme, etc., d'après les pa
roles très-connues de saint Augustin, consacrées par le concile 
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de Trente : « Dieu ne commande pas Fimpossible, mais, en 
» commandant, il vous avertit de faire ce que vous pouvez et 
» de demander ce que vous ne pouvez pas faire, et il vous 
» aide pour que vous puissiez le faire (1). » La raison pour 
laquelle on Tappelle süffisante, c'est parce qu'elle ne procure 
pas, comme la gràce efficace, l'effet pour lequel elle est 
donnée, soit parce que la volonte de l'homme y resiste, c'est-
à-dire par la faute de l'homme. Outre les novateurs, les jansé
nistes enseignent, ainsi que nous l'avons dit précédemment, 
que Ton ne doit admettre aucune gràce süffisante, bien qu'ils 
se servent de mots couverts pour tromper. Car, lorsqu'ils 
recommandent la petite gràce, que parfois ils appellent süffi
sante, ils ne désignent en effet que la gràce süffisante, gràce 
qui est telle, d'après leur manière de s'exprimer, obsolument, 
et non relativement aux circonstances du sujet, et que par 
consequent ils admettent la gràce süffisante de nom, tout en 
la rejetant réellement (2). Pour réfuter cétte erreur, nous 
disons en consequence : 

(1) Sess. VI, c. 11. 

(2) Voy. Deschamps, qui, Hérés. jansén., liv. I, diss. 8, de la Gràce süffisante, 
c. 1, prouve que Jansénius rejette toute gràce süffisante. Jansénius intitule le 
c. 3, liv. Ili, de la Gràce du Sauveur, la gràce süffisante est quelque chose de 
monstrueux. Deschamps démontre, ibid., c. 2 , que Jansénius a puisé cette 
doctrine chez les hérétiques modernes. Il établìt, c. 5 , que les arguments 
par lesquels Jansénius s'efforce de prouver que toutes les graces produisent 
leur effet dans cet état, ont été puisées chez les hérétiques. Parfois, néanmoins, 
Jansénius ne dédaigne pas, non plus que ses assècles, d'appeler süffisante la 
petite gràce qu'ils admettent, non pas parce qu'elle suffit réellement pour 
agir, mais seulement pour défendre les jansénistes contre les armes de leurs 
adversaires, quoique, par une injure souveraine, quelques~uns d'entre eux 
l'appellent la gràce süffisante dans le sens des thomistes: C'est pourquoi 
quelques professeurs de Douai écrivaient à Arnaud : a La gràce süffisante 
» des thomistes est cornine une nuée dans le sein de laquelle sont enveloppés 
» les mystères de la gràce. Si elle est insuffisante pour agir, elle nous suffit 
» au moins pour nous défendre des armes de nos adversaires. » Et D. de 
Ligny, éplt. 5, august., écrite l'an 16D0 : a 11 est nécessaire, dit-il, de se servir 
» du mot de gràce süffisante, dans le sens des thomistes, pour échapper à la 
» violence de cette società qui est sans pitie. » Voici ses paroles : « Je suis 
» persuade que la grace süffisante des thomistes est une sottise; cependant il 
» me semble, comme vous l'enseignez vous-mème (savoir, Arnaud, auquel il 
» écrit), qu'il est nécessaire de se servir de ce mot de gràce süffisante, au sens 
» des thomistes, pour éviter la persecution de la société vindicative. » Voy. lo 
Veritable esprit des nouveaux disciples de saint Augustin, Bruxelles, 1706, 
1.1, 9 e lettr-, p. 228 et suiv., où l'on trouve plusieurs autres documents sem-
blables. Voy. lettr. 8 du R. P. Daniel au R. P. Alexandre, 



DE LA NATURE ET DE LA DIVISION DE LA GRACE, ETC. 581 

PROPOSITION. 

L'homme recoit dans tétat present une gràce purement et 
véritablement süffisante, qui lui confère, relativement aux 
tir Constances présentes, la faculté réelle et positive de faire de 
bonnes ceuvres, et la resistance de la volonte la rend inutile. 

Nous avons dit dans Tétat present, savoir, dans l'état de 
nature corrompue, Phomme recoit une gràce purement et 
véritablement süffisante; car les jansénistes reconnaissent que 
les anges, comme l'homme innocent, re$urent cette gràce (1). 
Et quand nous parlons de cette gràce, sous ce nom nous 
désignons la gràce süffisante d'une manière prochaine ou 
éloignée. C'est aussi ce que nous vöulons qu'on entende de 
celles dont nous parlerons plus tard. 

Cette proposition est de foi, comme on le voit par les pro
positions contradictoires qui ont été condamnées comme héré-
tiques dans le sens de Jansénius, et dont voici la première : 
« Il est quelques préceptes de Dieu que l'homme juste ne peut 
» pas observer avec les forces qu'il a présentement, quoiqu'il 
» le veuille et qu'il s'efforce de le faire, et il lui manque aussi 
» la gràce qui lui en rend l'exécution possible. » Mais la gràce 
qui rend les préceptes divins possibles, et que pourtant les 
justes n'observent pas, est une gràce purement et véritable
ment süffisante; done il est de foi que Dieu donne cette gràce 
dans l'état present. L'autre proposition de Jansénius est celle-
ci : a On ne resiste jamais à la gràce intérieure dans l'état de 
» nature tombée. » Il est par consequent de foi que Dieu 
donne, dans l'état present, une gràce à laquelle on resiste; or, 
telle est la gràce purement et véritablement süffisante. Done : 

Or, que ces deux propositions de Jansénius aient été juste-
ment et légitimement condamnées comme hérétiques, et que 
par consequent il y ait dans l'état present des graces purement 
et véritablement süffisantes, voici d'abord comment nous le 
prouvons par l'Ecriture; Is., V, Dieu tient le langage suivant : 
« Jugez entre ma vigne et moi; qu'ai-je dù faire de plus pour 
» ma vigne et que je n'ai point fait? Est-ce que je lui ai fait 
» tort en m'attendant qu'elle me produislt de bons fruits, 
» pendant qu'elle ne m'en a produit que de mauvais. » Jésus-

(1) Voy. Tricostin., De indi {ferenti, et:-., ir.rt. II, sect, 83. 
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Christ, Matth., XXIII, 37, apostrophait ainsi Jerusalem : « Jé-
» rusalem! Jerusalem! combien de fois ai-je voulu réunir tes 
» enfants comme une poule réunit ses poussins sous ses alles, 
» et tu n'as pas voulu. » Enfin saint Etienne, blàmant l'incré-
» dulité et la dureté des Juifs, Act., VII, 51 : « Vous, dit-il, 
» vous avez toujours resistè au Saint-Esprit. » De ces textes 
nous argumentons comme il suit : Là il existe une gràce pure
ment et véritablement süffisante, où Dieu confesse qu'il a 
accordé des secours au moyen desquels les hommes pouvaient 
et devaient, s'ils en eussent fait un saint usage, faire et opérer 
des oeuvres bonnes et salutaires, et qui n'ont pas produit leur 
effet par la faute morale ou par la resistance de ceux qui les 
recurent, et que Dieu blàme sévèrement pour cela seul; or... 
done : 

Nous joignons à l'autorité de l'Ecriture celle de saint Au
gustin, et, parmi les passages presque innombrables que nous 
pourrions puiser dans ses écrits, nous nous bornerons à en 
citer un ou deux. Voici ce qu'il dit, liv. LXXXIII des 
Questions : ce Tous ceux qui furent invites au banquet dont 
» parie le Seigneur, dans TEvangile, ne voulurent pas y 
» venir, et ceux qui y vinrent n'auraient pas pu y venir s'ils 
» n'avaient pas été appelés. C'est pourquoi ceux qui y vinrent 
» ne doivent pas s'attribuer d'y ètre venus étant invités, non 
» plus que ceux qui ne voulurent pas y venir ne doivent pas 
» Pattribuer à d'autres, mais bien à eux seuls, parce qu'ils 
» étaient invités à y venir librement... En consequence, bien 
» que chacun s'attribue qu'il y vient étant invite (1), il ne 
» peut pourtant pas s'attribuer son invitation. Mais celui qui, 
» étant invite, ne vient pas, comme son invitation n'était 
» point la recompense d'un mérite, ainsi il commence de mé-
» riter le chàtiment, puisque, étant invite, il a negligé d'y 
y> venir :(2). » Liv. de PEsp. et de la letU, parlant des infi
dèles qui ne^roient point à l'Evangile, il dit : « Ils éprouve-
» ront, dans les supplices, la pu:ssance de celui dont ils mè
LI) prisèrent la miséricorde dans ses dons (3). » Le saint docteur 

(1) Que Ton observe ici, en passant, que saint Augastin n'est point oppose 
à ce que quelqu'un s'attrihue le consentement qn'il donn° à la grace, et qu'il 
ne pense pas que les paroles de l'Apótre : « Qu'avez-vous, que vous n'ayez-
» recu ? » soient conlvaires à ce consentement libre. 

(2) Q.;-'st. GS, n. 5. 
(3) C. 33, 2;. S3. 
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nie en outre formellement que toute gràce soit efficace, disant : 
« Mais si cette vocation produit si efficacement la bonne 
» volonte que quiconque est appelé à suivre, comment seront 
» vraies ces paroles : Il y en a beaucoup d'appelés et peu 
» d'élus (1)? » Il enseigne constamment, et en une foule 
d'endroits, la méme chose (2). 

Le concile de Trente n'enseigne pas moins formellement la 
méme doctrine, disant : « Personne (ne doit) se servir de cette 
» expression condamnée sous peine d'anathème : Il est impos-
» sible à l'homme justifìé d'observer les commandements de 
» Dieu. Car Dieu ne commande pas Fimpossible, etc. (3). » 
Done, d'après le concile, tous les hommes ont relaüvement les 
graces qui leur sont nécessaires pour observer les préceptes 
divins. Mais il est plusieurs justes qui ne les observent pas et 
qui déchoient de la justice. Done elles ne sont pas efficaces 
pour ceux qui les regoivent et qui pèchent, et elles ne sont que 
purement et véritablement süffisantes. C'est ce qu'avait déjà 
declare le concile d'Orange II, can. 21, avec lequel s'accordo 
le concile de Trente. Enfin, c'est à cela qu'ont trait les propo
sitions condamnées dans Quesnel, savoir, 9 : a La gràce de 
» Jésus-Christ est une gràce souveraine; sans elle, nous ne 
» pouvons jamais confesser Jésus-Christ, et, avec elle, nous 
» ne le renions jamais; » et 11 : « La gràce est l'opération 
» de la main du Dieu tout-puissant, que rien ne peut entraver 
» ou ret arder; » et plusieurs autres semblàbles qui ont le 
méme sens, bien qu'elles soient exprimées différemment (4). 

On le démontré aussi par une raison théologique invincible. 
Dieu, en effet, comme nous Favons démontré en son lieu (5), 
veut véritablement et sincèrement, dans Fétat present, le salut 
de tous les hommes et Fobservation de tous ses préceptes ; 

(1) A Simplic, liv«I, quest. 2, n. 13. 
(2) Voy. Tricass., de l'Arb. indiff., etc., p. II, sect. 53, où il démontré, au 

moyen d'une foule de passages du saint docteur, qu'il parle de la gràce inté
rieure et medicinale, à laquelle on resiste souvent. C'est aussi ce qu'a fait le 
Pére Deschamps, ouvr. cit., liv. I l l , diss. -8, c. 1 et suiv., et il combat aussi 
solidement que clairement toutes les subtilités de Jansénins. 

(8) Sess. VI, c. 11. 
(4) Voy. sur ces propositioas le P. Fontaine, ouvr. cit., SS. D. N. Clement 

pape XI, constit. Unigenitus, défendus tliéologiquement, 1.1, p. 154 et suiv., 
où il les refute parfaitement cn demontrant qu'elles sont bérétiques, qu'elles 
soni, aussi coutraires à l'Ecriture qu'à l'autorité des Pères, .surtout de saint 
Augustin, qu'aux definitions des conciles. 

(5) Traité de Dieu créat., n. 4G0 et suiv. 
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done il foumit tous les moyens nécessaires pour atteindre 
Tune et l'autre fin. Mais il en est beaucoup, malgré cela, qui 
pèchent tous les jours et qui périssent; done, souvent ces 
secours ne sont pas efficaces, et ces secours ou ces graces ne 
sont souvent que suffisants (1); ou, ce qui revient au mème, 
Dieu accorde aux bommes, dans l'état present, une grace 
purement et véritablement süffisante, etc., ainsi que nous nous 
étions propose de le prouver. 

Objections. 

1. Obj. 1. Outre que les Ecritures ne font nulle part mention 
de cette grace süffisante, 2. elles l'excluent mème clairement 
dans les passages où elles exaltent la force de la volonte et de 
la toute-puissance de Dieu : ce La parole qui sortirà de ma 
» bouche, dit le Seigneur, dans Isale, LV, i l , ne reviendra 
» pas sans fruit vers moi, mais elle fera tout ce que j'aurai 
*> voulu. » Et Ps. 113, 3 : « Notre Dieu est dans le ciel, tout 
» ce qu'il a voulu il l'a fait. » Rom., IX, 19 : « Qui a resistè 
» à sa volonte? » dit l'Apótre; et il avait dit peu àuparavant 
au nom du Seigneur, 15 et 16 : a Je ferai miséricorde à qui 
» il me plaira de faire miséricorde, et j'aurai pitie de qui il 
» me plaira d'avoir pitie. Cela ne depend done ni de celui qui 
» veut ni de celui qui court, mais de Dieu, qui fait miséri-
» corde. » 3. Aussi Jésus-Christ dit-il, Jean, VI, 45 : « Qui-
* conque a entendu de la bouche de mon Pére et a appris de 
» lui vient à moi. » Saint Augustin, expliquant ces paroles : 
<c Que signifie cela, se demande-t-il, quiconque a entendu de 
» la bouche du Pére et appris de lui vient à mpi, si ce n'est, 
» il n'est personne qui entende de la bouche du Pére et qui 
» apprenne de lui qui ne vienne à moi? Car si tous ceux qui 
» entendent de la bouche du Pére et apprennent de lui 
» viennent à moi, assurément quiconque ne vient pas n'a ni 
» entendu ni appris de lui, car s'il avait entendu et appris, 
» il fùt venu (2). » Done il n'y a pas de gràce purement süffi
sante, puisqu'il n'est personne qui resiste à la vocation veri
table et intérieure. 

(1) Voy. les auteurs cités, de mème que le P. Daniel. Traile théologique 
touchant l'efficacité de la gràce, qui se trouve dans le Recueil de divers ou-
vrages philosophiques, théologiques, etc., par le reverend P. Daniel, de la 
compagnie de Jesus, Paris, 1724, t II. 

(2) Liv. de la Prédest. des saints, c. 8, n. 13. 
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Rép. 1. 2). On ne trouve nulle part, dans l'Ecriture, le mot 
de gràce süffisante, non plus que celui de gràce efficace, G. il 
n*y est pas fait mention de la chose signifiée par ce mot, JV. 
Les passages de l'Ecriture que nous avons cités le démontrent 
surabondamment. 

Rép. 2. N. Nous avons déjà fait observer précédemment, 
en effet, que nos adversaires confondent deux choses qu'il 
faut distinguer, savoir, la force et l'effieacité de la tonte-puis-
sance et de la volonte de Dieu, et la force et l'effieacité de la 
gràce. Lorsque la toute-puissance ou la volonte de Dieu dé-
crète quelque chose, personne, assurément, n'y resiste et ne 
peut y resister. Car sa toute-puissance et sa volonte lui four-
nissent tant de moyens pour atteindre le but qu'il se propose 
absolument, qu'il est impossible qu'il ne l'atteigne pas. Mais 
on ne peut pas en dire autant de la gràce, que l'homme peut 
toujours rejeter, ou à laquelle il pent refuser son assentiment. 
Aussi, d'après saint Augustin, quand Dieu veut absolument 
convertir quelqu'un, il lui choisit et lui confère une gràce 
telle qu'il prévoit, par sa science infinie, qu'il donnera libre-
ment et certainement son assentiment à cette gràce. C'est-à-
dire qu'il lappelle comme il sait qu'il lui convient, pour qu'il 
ne refuse pas de répondre à son appel. C'est là uniquement ce 
que prouvent les passages de Ecritures qu'on nous objecte, et 
où il est toujours question de la toute-puissance et de la 
volonte de Dieu, et non des secours ou des graces dont se sert 
la toute-puissance divine, ou, ce qui revient au mème, la 
volonte divine pour obtenir la conversion qu'elle veut effica-
cement. Pour atteindre leur but, nos adversaires devraient 
done démontrer que Dieu veut toujours absolument ou la 
conversion ou l'observation des préceptes. Mais comment 
pourraient-ils le faire, si Dieu se plaint presque à chaque page 
de l'Ecriture de la malice des hommes, de leur resistance, de 
leur dureté, toutes choses qui sont autant d'obstacles à sa 
volonte, et qui font qu'il les menace de peines et de chàtiments 
éternels? Et ce sont là autant de preuves invincibles que Dieu 
ne veut pas toujours absolument que quelqu'un se sauve, et 
que par consequent il confère aux hommes des graces aux-
quelles ils peuvent resister s'ils le veulent; autrement, Dieu 
dissimulerait sa volonte et il ne parlerait pas sérieusement, ou 
il punirait les hommes qui auraient péché sans qu'il y eut de 
leur faute, toutes choses absurdes. On voit par là qu'il faut, 
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pour répondre à tous les textes objectés, disi, le Verbe de 
Dieu fera tout ce que Dieu veut, ou personne ne resiste à la 
volonte de Dieu, etc., lorsqu'il veut ou qu'il décrète absolu
ment quelque chose, et cela par des moyens propres à le pro
duire, cono, s'il ne le veut et ne se le propose pas ainsi, JV. 

Rép. 3. D. Gelui-là vient qui a entendu et qui a appris, 
c'est-à-dire qui a donne son assentiment, G. qui a seulement 
entendu, mais qui n'a pas appris ou qui a refuse son assenti
ment, N. Il en est, en effet, plusieurs qui entendent mais qui 
n'apprennent pas, non pas que cela vienne de celui qui parie, 
mais bien de ceux qui entendent et qui ne veulent pas entendre 
pour bien agir (1). Aussi Théophylacte rend-il le mot a appris 
par a cru. Saint Augustin parie dans le méme sens, savoir, de 
la gràce efficace ou prise reduplicative, selon le langage des 
écoles. De là nous nions la conséq. Car si personne ne re
sistati à la vocation reelle et intérieure, Dieu n'aurait pas dit, 
Prov., I, 24 : c< Je vous ai appelés et vous avez resistè; » ou, 
Is., LXV, 12 : a Parce que je vous ai appelés et que vous 
» n'avez pas répondu, j 'ai parie et vous n'avez point en-
» tendu... et vous avez choisi ce que je ne voulais pas. » 

Inst. 1. Saint Augustin explique de la gràce efficace les 
paroles de Jésus-Christ, saint Jean, VI : ce Personne ne peut 
» venir à moi, à moins que mon Pére... ne l'attire (2). » 
Done, comme personne ne peut venir sans la gràce efficace, il 
est evident qu'il n'existe aucune gràce süffisante qui donne le 
plein pouvoir d'agir. 2. En effet, a si Dieu a pitie de nous, 
» nous le voulons nous-mèmes, » comme le dit le mème 
saint (3). Mais Dieu a pitie de quelqu'un en lui accordant la 
gràce, parce qu'il veut le sauver ; mais, d'après le mème saint, 
jamais on ne resiste à la volonte que Dieu a de sauver 
l'homme, car voici ce qu'il dit : « L'arbitre des hommes ne 
» lui resiste pas lorsqu'ü veut sauver quelqu'un (i). » Done : 

Rép. 1. J). conséq. Personne ne peut venir s'il ji'est effi-
cacement attiré, ou s'il n'est attiré dans la prevision qu'il 
consentirà, C. -personne ne peut absolument ou simplement 
venir s'il n'est ainsi attiré, N. Je nie par consequent aussi 

(ì) Ps. 35, 4. 
(2) T r a i l e 26, sur saint Jean, n. 2 et suiv. 
(3) A Simplic*, liv. 1, <]. 2, n. 12. 
(4) Liv. Correct, et gràce, c. 1', n. //3. 
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la consequence. On voit, par ce qui précède, ce qu'il faut 
répondre (1). 

Rép. 2. D. Si Dieu a pitie de lui, comme il sait qu'il lui 
convient pour qu'il ne se montre pas sourd à son appel, C. 
autrement, N. 

Rép. 3. D. A la volonte absolue que Dieu a de sauver 
l'homme, d'après ce que nous avons dit, C. conditionnelle, N. 
Car voici en quels termes le méme saint parie de cette volonte 
conditionnelle : ce Dieu miséricordieux voulant délivrer les 
» hommes de cette mort, c'est-à-dire des supplices éternels, 
» s'ils ne sont pas leurs propres ennemis et s'ils ne resistent 
» pas à la miséricorde de leur Créateur (2). » 

IL Obj. Cette doctrine de la gràce süffisante, pour l'état 
present de l'homme, est contraire à la théorie de saint Au
gustin, formulée surtout par lui dans le liv. de la Corr. et de 
la gràce. Le saint docteur pose en effet, comme une chose cer
tame, 1. qu'il y a une gràce differente entre la gràce de l'état 
de nature innocente et de nature tombée; de sorte que, dans 
l'état de nature innocente, Dieu conférait la gràce süffisante, 
gràce que l'homme pouvait repousser, comme il la repoussa 
réellement; pendant que, dans l'état de nature tombée, il 
confère la gràce efficace, ou une gràce bien plus puissante, 
que Ton ne peut en aucune fa<jon repousser. 2. C'est par con
sequent de là que vient la distinction d'un double secours, 
distinction qui est la clef reelle, unique de la doctrine de saint 
Augustin : « Il faut distinguer, dit-il, les secours mèmes. Il 
» est un secours sans lequel on ne fait rien, et il est un autre 
» secours par lequel on fait quelque chose. Car, sans aliments, 
» nous ne pouvons pas vivre. Pourtant les aliments ne font 

(1) Pour mieux faire connaltre la pensée du saint docteur, il nous sufilra 
de citer ce qu'il dit dans le méme endroit. Or, voici comment il s'exprime, 
n. 4 : « Gardez-vous de penser que vous étes attirés malgré vous; l'esprit est 
» attiré par l'amour... Comment crois-je par la volonte, si je suis attirò? 
» Pour moi, je dis : C'est peu d'etre attiré par la volonte, vous le serez aussi 
» par lavolupté. Qu'est-ce que ètre attiré parla volupté? Délectez-vous dans 
» le Seigneur, et il vous donnera ce que lui demande votre cceur. » Et un peu 
plus loin : « Donnez-moi quelqu'un qui alme, et il sentirà ce que je dis. 
» Donnez-moi quelqu'un qui désire, quelqu'un qui ait faim, donnez-moi quel-
» qu'un qui erre dans cette solitude et qui ait soif, qui soupire après les 
» sources éternelles, donnez-moi un tei homme, et il me comprendra. Mais 
» si celui auquel je parle est fro id, il ne me comprends pas. » Enfin il conclut, 
n. 7 : « Voycz comment le Pére attire ! il délecte, en instruisant, sans imposer 
» de necessitò. » 

(2) Mv. Manière d'instr. les ignor., c. 25, n. 56» 
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y> pas vivre celui qui veut mourir. Done le secours des ali-
» mente est le moyen sans lequel il ne se fait pas que nous 
» vivions, mais non le secours par lequel il se fait que nous 
» vivions. Mais si Dieu vient à donner à l'homme la veritable 
» beatitude, il est bientót bienheureux. Car ce n'est pas seule-
» ment le secours sans lequel il ne se fait pas, mais c'est 
» encore le secours par lequel il se fait, pour lequel il est 
» donne. C'est pourquoi ce secours est celui par lequel il se 
» feit, et sans lequel il ne se fait pas C'est pourquoi le 
» premier homme recut le secours de perseverance, non 
» pas le secours quo, par lequel il persevererai, mais le 
» secoms sans lequel il ne pourrait pas persévérer par le libre 
» arbitre. Quant aux saints qui sont predestines par la gràce 
» à régner avec Dieu, ce n'est pas ce secours qu'ils recoivent; 
» le secours que Dieu leur accorde est tei qu'ils recoivent en 
» mème temps le don de perseverance Done, pour que 
» l'homme recùt ce don, c'est-à-dire la perseverance dans le 
» bien, et qu'il lui fùt loisible de persévérer ou de ne pas per
ii) severer, les forces de sa volonte ne devaient ètre altérées 
» par aucun péché, et il devait pouvoir, sans aucun secours 
» autre, resister aux attaques de la concupiscence. Pendant 
» que, maintenant qu'il a perdu cette grande liberté par le 
» péché, sa faiblesse a besoin de secours plus puissants La 
» volonte humaine a done recu un secours tei, que la gràce 
» divine lui imprime une impulsion inevitable et invin-
y> cible (1). » Done : 

Rép. iV. A. Lathéorie de saint Augustin, c'est en effet que 
l'homme tombe et infirme a été guéri par là gràce medicinale 
du Sauveur (2), il a été rétabli dans le premier état d'où il 
était tombe (3) ; timage de Dieu a été rétablie telle qu'elle 
était en nous lorsque nous fumes créés (&), ainsi qu'il l'in-
culque si souvent. Mais, de l'aveu mème de nos adversaires, 
le premier homme, ou l'homme innocent, jouissait de la liberté 
d'indifférence, il jouissait aussi des graces indifferentes; done, 

(1) G. 12, n, 34, 37 et 38; Jansénius et ses assècles, de mème que ceux de 
Calvin, tressaillent ici de joie. 

(2) Cité de Dieu, liv. XIV, c. 2, n. 2 : « La nature, qui avait été dépravée 
» et viciée, dit-il, a été guérie et corrigée. » 

(3) Retract., liv. 1, c. 9, n. 2. 
(4) Liv. de rEsp. et de lalettr., c. 27, c. 47. Voy. les autres dans Tricass., 

«uv. city part. II, sect. 21. 



DE LA NATURE ET DE LA DmSrOff DE LA GRACE, ETC. 589 

(1) N. 36. 

d'après la doctrine de saint Augustin, l'homme tombe doit 
nécessairement jouir de la mème liberie d'indifférence et des 
mèmes graces. 

Cependant, comme l'homme innocent était dans une i n t e 

g r i l e absolue de nature, et que, par suite, il avait une pleine 
liberté pour faire le bien et pour persévérer dans l'état où Dieu 
l'avait place, il s'ensuit qu'il n'avait besoin, pour faire des 
actes salutaires, que de la gràce d? illustration pour l'exciter à 
faire ces actes. Comme l'homme tombe, au contraire, a perdu 
par le péché cette i n t e g r i l e de nature et cette vigueur, et qu'il 
est devenu infirme/ et qu'il est presse par de violentes ten-
tations intérieures et extérieures qui l'empéchent de vouloir le 
bien qu'il connait et de s'y attacher, la seule gràce d'zY-
lustration ne suffirait done pas à lui faire recouvrer cette p l e 

nitude de liberté qu'il a perdue, et dont jouissait l'homme 
parfait. Done, pour recouvrer cette intégrité, pour qu'elle soit 
dans son état naturel et primitif, ou pour acquérir cette p l e n i 

tude de liberté, il a besoin de la gràce d'inspiration ou de 
courage, de force et de vigueur, au moyen de laquelle il puisse 
surmonter et vaincre tous les obstacles intérieurs et extérieurs. 
Or, c'est cette gràce que Jésus-Christ a méritée à l'homme 
tombe, et c'est cette gràce de sante ou de volonte., comme on 
l'appelle, qui est plus puissante et plus forte que la gràce 
d'illustraüon, que saint Àugustin defend et étabht contre les 
pélagiens dans le liv. cit. Il va mème plus loin, car, discutant 
contre les moines d'Adrumète, son unique but est d'exalter et 
de recommander cette gràce de sante que l'homme tient des 
mérites de Jésus-Christ, préférablement à la gràce d'illus-
tration dont jouissait l'homme innocent. Or, parmi toutes les 
autres differences, il sìgnale celle-ci : c'est que cette gràce ne 
donnait au premier homme que la possibilité ou la puissance 
de perseverance, pendant que celle-ci donne la perseverance 
mème, comme on le voit pour les predestines, qui Teurent 
actu, bien qu'il y ait ime grande difference entre la condition 
de l'homme innocent et celle de l'homme tombe par rapport à 
la facilitò ou la difficulté de persévérer, comme le dit longue-
ment le mème saint docteur (1). Ce serait pourtant à tort que 
quelqu un conclurait de là que l'homme t o m b e ne recoit pas 
d'autre gràce que la gràce efficace, ou la perseverance finale 
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elle-mème, en tant qu'c'le est arlive et passive. La pensée uv 
saint Augustin ne fut j.imais tell*.;, comme le prouvent tousles 
passages que nous avons cités de lui, et comme le prouvent un 
bien plus grand nombre encore de passages que nous pour-
rions citer. Si on ajoute à cela, comme nous l'avons déjà 
observe plusieurs fois, que le saint docteur fait venir cette 
ellicacité de la gràce de la prescience de Dieu qui accompagne 
sa Loute-puissance, on verrà que Tédifice de nos adversaires, 
fonde sur le sable, croule sans peine (1). Ceci dit, pour faire 
comprendre saint Augustin : 

Riép. 1. D. la preuve 1. Saint Augustin donne, comme une 
chose certame, qu'il y a une difference entre la gràce de 
l'homme innocent et celle de l'homme tombe, savoir, en ce 
que celle du premier fut une gràce d'illustration, pendant que 
celle du second est en outre une gràce d'inspiration, C. en 
tant que celui-ci pouvait lui resister, pendant que celui-là ne 
le peut pas, N. 

Rép. 2. D. De sorte que, par le secours sine quo, le saint 
docteur signifie la gràce d'illustration, et, par le secours quo, 

(1) Voy. Tricass., ouv. cit., part. II, sect. 23 ; ou ouv. intit. de la Prédest. 
à la gioire, p. I, sect. 4, point 1, où il cite plusieurs passages de saint Au
gustin pour le prouver. Voyez aussi le mème auteur de l'Arb. indiffér., etc., 
par:. II, sect.. 55.11 nous sutura de rapporter un des nombreux passages du 
saint docteur que nous pourrions citer, pour démontrer que l'homme tombe 
peut pleinement et parfaitement cboisir sous l'empire de la grace. Voici 
en effet comment il s'esprime dans son explicat. du Ps. 51, interprétant ces 
paroles, Dilexisii mailtiam : « La bonté est devant vous ; l'iniquité est aussi 
)) devant vous; comparez et choisissez. » Et un peu plus bas, parlant de la 
langue : « L'équité est devant vous, dtt-il, l'iniquité est aussi devant vous, 
» vous n'avez qu'une seule langue, vous la tournez du coté que vous voulez.: 
» pourqiioi la tournez-vousplutót vers l'iniquité que vers l'équité?... Gomme 
» vous cboisissez vos aliments, choisissez aussi ce sur quoi vous voulez parler; 
» vous préférez l'iniquité à l'équité, et vous préférez la guerre à la bienveillance, 
» c'est vous qui choisissez. » Et un peu plus bas : « Voici ce à quoi il faut vous 
» attacher, c'est à ce qui demeure éternellement. Car si vous vous attachez au 
» foin et à la fieur du foin, comme le foin se dessèche, et que la fleur se fanera, 
» Dieu à la fin vous détruira » (n. 10 et 12). Il est evident que le saint docteur 
admet ici que l'homme choisit librement entre le bien et le mal, et qu'il se 
determine librement pour l'un ou pour l'autre. Vous préférez et vous choisissez 
ce à quoi il faut vous attacher. Il dit encore, Ps. 51, n. 3 : « Satan est doué de 
« l'astuce pour persuader. Mais si Satan parlait, que Dieu se tut (savoir, qu'il 
» ne vous insinuai pas le contraire par sa gràce), vous seriez excusable; 
» maintenant votre ouìe est placée entre Dieu qui vous avertit, et le serpent 
» qui vous suggère. C'est pourquoi elles fléchissent de ce coté, et-elles sont 
» détournées de celui-lä. Satan ne cesse de vous porter au mal; mais Dieu 
» vous rappelle ausai sans cesse au bien. Mais Satan ne contraint pas de vive 
» force, vous pouvez consentir ou ne pas consentir, etc. » Est-il quelque chose 
de plus précis sur le libre choix. sans la gràce, que l'on peut rejeter? 
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la grace conspiration, qui confère la perseverance actuelle 
meine aux predestines, C la grace indifferente et la gràce 
seulement efficace selon la diversité des états, N* La réponse 
est facile, d'après ce qui précède (1). 

III. Obj. Il n'est pas de meilleur moyen de connaltre la 
gràce, que saint Augustin défendait, que la doctrine des pé
lagiens et des semi-pélagiens, que ce saint docteur combattait. 
Or, il est certain que toute la controverse qui exista, entre 
saint Augustin et eux, consistait en ce que ces sectaires pré-
tendaient que la gràce que les hommes re<joivent dans l'état 
present est telle, que la volonte de l'homme peut ou lui resister 
on suivre ses inspirations, pendant que le saint docteur pour-
suivait cette opinion comme fyérétique. 1. En effet,. Pélage 
avait admis la gràce de la possibilità, c'est-à-dire la gràce 

(1) Relativement à ces expressions tameuses ere samt Augustin, et à l'occasion 
desquelles Jansénius chante victoire, comme s'il les avait vues le premier, et 
qu'il appeUe par suite,.et a diverses reprises, la clef de la controverse des 
pélagiens et de saint Augustin, comme aussi la clef qui découvre la difference 
qui esiste entre la gràce de sante et la gràce medicinale, etc. Voyez sur ces 
expressions célèbres, dis-je, le Pére Deschamps, ouv. cit. de l'Hérés. Jansen., 
liv. I, intit. Jansénius plagiaire des hérétiques, diss. 3, c. 3 ; il y démontre que 
Jansénius a dérobé cette invention à Calvin, qui cite plus de vingt fois ce 
témoignage de saint Augustin, tire du liv. de la Correct, et de la gràce, et 
redit plus de trente fois cette difference qui existe entre la gràce de la nature 
tombèe et de la nature innocente. Il nous suülra de citer ce que cet héré-
siarque écrit dans son Antidote du concile de Trente, sur la sess. VI, c. 4 , 
ed. 3, p. 278 : « lis sont ballucinés (les Pères du concile), etile rèvent, dit-il, 
» lorsqu'ils nous ofirent un mouvement qui nous laisse un choix moyen. lis 
» se trompent, enfin, en ce qu'ils ne reconnaissent aucune difference entre la 
» grace de regeneration, qui vient maintenant au secours de notre misere, 
» et la gràce première que recut Adam. Difference qu'Augustin établit avec 
» soin. Le premier homme, dit-il, u'eut pas cette gràce par laquelle il aurait 
» voulu n'étre jamais mauvais. Car ce secours était tei, qu'il pouvait y re
ft noncer à son gre, comme aussi il pouvait continuer d'en profiter selon. ses 
» désirs. Toutefois, il ne faisait pas qu'il voulùt en profiter ; mais la gràce 
» est plus puissante dans le second Adam, car elle fait que nous voulons. » 
Ibid., Calvin met ensuite en avant un autre argument familier à Jansénius: 
« Je dis, dit-il, que ce que disent ici les Pères de Trente est ouvertement en 
» contradiction avec cette sentence de Jésus-Christ : Quiconque a appris du 
» Pére, vient & moi. Car, comme robserve prudemment Augustin, il s'ensuit 
» que personne n'entend de la bouebe du Pere etn'apprend de lui, sans croire 
» en méme temps*en Jésus-Christ; et que le mouvement du Saint-Esprit est 
» si efficace, qu'il produit toujours la foi. Mais ils posent en principe que 
» l'homme peut, s'il le veut, écouter l'inspiration de Dieu. » Ce sont pourtant 
là les deux principaux arguments de Jansénius! Mais Calvin lui-méme n'en est 
pas Tinventeur; il avoue ingénument qu'il les a puisés dans Luther. Quant au 
sens de ce double sefcours, voy. le méme sav. aut., liv. Il l , diss. 3, c. 13 et 
suiv. Voy. en outre P. Fr.-Ant. Zaccaria, S. J., du Secours sine quo non, 
et du secours quo, explication veritable, Tris, théol. du mème, t. V. 
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avec laquelle il est possible a l'homme de faire le bien; 2. il 
donnait à cette possibilità le nom de gràce, et 3. il confessait 
que Dieu la donne gratuitementj 4. il ajoutait en outre que 
Thomme peut faire des actes de salut au moyen de la gràce 
que Dieu lui accorde, pourvu qu'il veuille donner son assenti-
ment à cette gràce. 5. Saint Augustin rejette constamment 
néanmoins cette gràce, parce que Pélage ne confessait pas 
qu'une telle gràce est toujours unie à son effet. Mais c'est ce 
qui découle plus clairement encore du système des semi-
pélagiens. 6. Geux-ci reconnaissaient, en effet, la necessitò de 
la gràce intérieure pour le commencement de la foi et des 
bonnes ceuvres; cependant, comme ils prétendaient que 
l'homme pouvait librement resister ou obtempérer à cette 
gràce en vertu de son libre arbitre, ils étaient hérétiques sur 
ce point, et saint Augustin les poursuivait comme tels. 7. Car 
il est evident, d'après le mème saint, qu'ils avouèrent « que 
» personne ne pouvait par lui-mème commencer ou achever 
» ime bonne oeuvre (1). » 8. Mais, comme la foi est une 
bonne oeuvre, il est evident, d'après cela, que les semi-pé
lagiens admettaient aussi la nécessité de la gràce pour le com
mencement de la foi. 9. Certes, Fauste et Vital, qui étaient 
semi-pélagiens, attribuaient à la gràce, dans l'affaire du salut, 
la première part (2). 10. Gennade, qui, lui aussi, était semi-
pélagien, enseigne ouvertement, dans le livre des Dogmesz 
« Le commencement de notre salut est une oeuvre de la misé-
» ricordé divine. » En quoi a-t-il done erre? C'est en ce qu'il 
ajoute : « Mais il est en notre pouvoir d'acquiescer à l'inspi-
» ration salutaire. » Mais comme saint Augustin a rejeté cette 
doctrine comme hérétique, il est evident que ce que nous 
avons pose en principe est vrai, savoir, que toute la contro
verse consistait en ce que saint Augustin ne reconnaissait pour 
l'état present aucune gràce qui ne fùt efficace, contrairement 
à ce qu'ils prétendaient, eux. Done : 

Rép. N. Min. La controverse portait sur ce seul point que, 
comme les pélagiens n admettaient pas la propagation du péché 
originel, ils n'adinettaient non plus aucune gràce medicinale 
nécessaire guérissant la volonte de ses infirmités de fagon 
qu'elle put faire le bien et surmonter les obstacles, soit inté-

(1) Liv. Prédest. SS., c. 1, n. 2. 
(2) Jans., de l'Hérésie pélag., liv. VII, c. 3 et 7. 
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(1) Tricass., De indifferenti, etc., part. 1 , sect. 5, § 1. 
ni . 

rieurs, soit extérieurs, qui s'opposent à son salut. De là ils 
n'admirent d'abord que la seule gràce de creation, qu'ils ap-
pelèrent gràce de possibìlité; ensuite ils admirent la gràce de 
la loi et de la doctrine ; enfin, comme le prétendent quelques-
uns, ils admirent aussi la gràce d'illustration intérieure, qui 
facilite dans l'accomplissement des bonnes ceuvres; mais ils 
n'admirent jamais la gràce d'inspiration, ou medicinale, qui a 
pour objet de guérir la volonte ou de la fortifier, et c'est la 
nécessité de cette gràce que défendit saint Augustin. Les semi-
pélagiens, eux, en admirent la nécessité pour l'accomplisse
ment des bonnes ceuvres, mais ils ne l'admirent pas pour le 
commencement de la foi et la perseverance, comme nous l'avons 
enseigne en son lieu; aussi s'attribuaient-ils la première part 
dans l'oeuvre du salut, et c'est cette erreur que combattit saint 
Augustin. Mais il n'y eut jamais de controverse entre lui et 
eux sur l'efficacité de la gràce. C'est pourquoi : 

Quant à la première preuve, D. Pélage admettait la gràce 
de possibìlité, consistant dans le seul libre arbitre, C. dans 
la gràce proprement dite, N. comme nous l'avons vu pré-
cédemment. 

Rép. 2. D. Il lui donnait le nom de gràce pour se jouer des 
catholiques et pour éviter une condamnation, G. véritablement 
et proprement, N. 

Rép. 3. D. us confessaient que Dieu donne gratuitement la 
gràce comme auteur de la nature, C. comme auteur de la 
gràce, A;. 

Rép. i. D. Il y ajoute la gràce ò? illustration, C. d'inspira
tion guérissant la volonte, N. 

Rép. 5. N. Car cette assertion est évidemment fausse, et elle 
n'est qu'une invention des calvinistes et des jansénistes pour 
calomnier la doctrine catholique (1). 

Rép. 6. N. Puisque cette mème proposition de Jansénius a 
été condamnée comme fausse et hérétique, ainsi que nous 
l'avons précédemment démontré. 

Rép. 7. D. Sans la foi, que les semi-pélagiens imputaient à 
leurs mérites, ou au moins aux désirs et aux efforts de la na
ture, Gm mème pour le commencement de la foi, iV. 

Rép. 8. D. De telle fa<jon, néanmoins, que les semi-pélagiens 
s'en attribuaient le commencement, C. autrement, iV. Il y a, 
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en effet, une difference entre parler de la foi formelle et de la 
vocation à cette foi, sur laquelie les semi-pélagiens euraient, 
comme nous l'avons aussi démontré en son lieu. 

Rép. . D. G'est-à-dire Fauste, soit; Vital, je subdist., il 
attribuait à la gràce d'illustration, cornine le faisaient les 
pélagiens, la première part dans l'affaire du saiut, C. à la 
gràce d'inspiration et qui guérit l'infirmité que la volonte a 
contractée par le péché, N. C'est ainsi, en effet, que saint 
Prosper rapporte l'erreur des semi-pélagiens, dans une 
lettre à saint Augustin (1). Et saint Augustin, qui plus est, 
dit en le combattant : « Telle est l'opinion detestable et juste-
» ment condamnée des pélagiens... opinion d'après laquelie 
» ils disent que Dieu ne donne pas la gràce pour chaque acte, 
» mais qu'elle est dans le libre arbitre, dans la loi et la 
» doctrine (2). » 

Rép. 10. N. Qu'il faille classer Gennade panni les semi-
pélagiens ; et si parfois il semble leur ètre plus favorable qu'il 
ne le devrait, il renonca à leur opinion; et on ne trouve rien 
dans le livre cité qui sente le semi-pélagianisme. G!est pour
quoi, dans le passage cité, il a exprimé la doctrine catho
lique (3). 

(1) Voici en quels terme3 il parie à saint Augustin de l^erreur des semi-
pélagiens : « Ils font entièrement-consister le propos de la.gràce qui appello 
» (qui est vers la première foi) en ce que Dieu a statue que personne n'entre-
» rait dans son royaume que par le sacrement de la regeneration, et que tous 
a les hommes sont appelés à prendre part à ce don du saiut (le commen.ee- 
» ment de la foi), soit par la loi naturelle, soit par la lo i écrite, soit par la 
» predication évangélique (savoir, par la seule gràce d'illustration, et méme 
» extrinsèque et objective); de sorte que quiconque l'aura voulu (savoir, par 
» le libre arbitre, avec la seule gràce d'illustration ou d'intellect), deviendra 
» l'enfant de Dieu, et que ceux qui n'auront point été fidèles seront inexcu-
» sables, etc. » Lett, cit.» liv. de saint Aug., PrédesL SS., n, 4. 

(2) Trìcass. en cite plusieurs pass., ouv. cit., part. I, sect. 3 et suiv. 
(3) Voy. Maffei, Hìst. théoL, liv. XVI, eh. 10; il y démontré que Gennade 

était catholique. Certes, Gennade écrit : <c L'homme conserve done son libre 
» arbitre pour chercher le saiut; mais Dieu commence par l'avertir et l'in-
» viter à le faire. Nous pensons que personne ne peut faire son saiut sans y 
» ètre invite de Dieu. » Panni les ceuv. de saint Aug., t. Vili, p. 78, cité par 
le mème Maffei, pass. cit. Noél Alexandre lui-mème, diss. 4, sur l'Bist. ecclés., 
siècle V«, parlant du livre de Gennade, d'où est tire le passage qu'on nous 
objecte (Dogm, ecclés.), dit qu'il est catholique, et qu'il contient le dogme 
enseigné par le concile d'Orange ; que Gennade l'avait publié étaut venu à 
résipiscence, et qu'il Tavait envoyé au pape Gélase. Voy. Meyer, Eist, de 
auxiliis, voi. 11, pag. 331. Quant a Fauste de Reggio, de l'orthodoxie duquel 
doutent Norisius, Tillemont et plusieurs autres, voy. Stilting, t. VII, 28 sep-
tembre, où, §§ 8 et suìv.,p. 070, il soutient qu'iln'est coupable d'aucune erreur. 

http://commen.ee-
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IV. Obj. La grace suilLanle est inutile, pernicieuse, et par 
-consequent indigne de Dieu. Et l.. elle est inutile,, puisqu'elle 
ne -jGrt de rien pour faire le bien, car elle n'a pas d'effet. 
2. .Elle est en outre pernicieuse, « puisque, de l'aveu des 
» sc^astiques, elle n'a jamais que procure une condamnation 
D plus sevère (1). » 3. Certes, m±i elle n'était pas telle, on 
portrait la demander à Dieu, ce que personne pourtant ne 
dit. i. Aussi l'Eglise demande toujours la gràce efficace. 
5. D'ailleurs, pourquoi Dieu la donnerait-il, puisqu'il prévoit 
à l'avance qu'elle ne peut qu'étre funeste? Elle est par conse
quent indigne de Dieu. Done : 

Rép. D. A. Dans le sens janséniste, C. dans le sens catho
lique, N* 

Rép. à la première preuve, D. Elle ne sert de men pour 
agir, et elle n'a pas d'effet, par la faute de l'homme qui la 
rejette, C par elle-mème, N* Toutes les .difficultés de ce 
genre, s'il en est d'autres, pèchent par le défaut que les logi-

Mais puigqu'u s'agit ae Gennade et da Fauste, nous citcrons le jugement que 
Gennadc porte sur les livres de Fanale, pour démontrer l'orthodoxie de Tun 
et de l'autre. « 11 a aussi publié, dit-il (Fauste), un ouvrage remarquable sur 
» la gràce de Dieu, qui nous sauve, et le libre arbitre de l'esprit humain, 
» par lequel nous nous sauvons. Il enseigne, dans ce livre, que la gràce de 
» Dieu invite, précède et aide toujours la volonte, et que tout ce que le libre 
» arbitre acquiert, par son travail, de recompense pieuse, n'est pas un mé-
» rite propre, mais un don de la gràce. » Tel Catalogue des hommes illustres, 
parca? 7.es ceuvres de saint Jerome, édit. Rome, 1572, t. IX, p. 316. U ne faut 
pas perdre cela de vue pour éviter les supercheries de Jansénius, qui, pour 
faire plus faoilement passer sa doctrine hérétique pour catholique, est dans 
l'usage de donner, comme coupables d'erreur, plusieurs anciens écrivains 
catholiques, afìn de prouver que l'erreur des c?mi-pélagiens consistait en ce 
qu'ils voulaient que l'exemption de la nécessité subsistdt sous la gràce. Les 
moins prévoyants s'y laissèrent prendre. A entendre les jansénistes, tous ceux 
qui n'admettent pas leurs paradoxes sont pélagiens ou semi-pélagiens; de là 
ces quereUes, qu'aucune hérésie n'a été aussi répandue et n'a persévéré aussi 
longtemps. Tel Grégoire, Hist, dessectes, t. II, Nouveaux pélagiens, p. 295: 
« Le- pélagianisine est l'erreur la plus répandue... l'erreur d'une foule de pré-
» tendus chrétiens, qui, sans la professer extérieurement, comptent sur leurs 
» forces naturelles pour opérer le bien. A cette erreur se ,rattachent toutes 
» les defections qui, dans le cours des siècles, ont affligé l'Eglise (sauf le 
» luthéranisme, le calvinisme et le jansénisme). Pourtant cs qui le console, 
» c'esf que l'Italie eut toujours d'habiles défenseurs de la doctrine de saint 
» Augustin sur les vérités de la gràce. Parmi les écrivains italiens, qv£ dans 
» ces derniers temps les ont soutenues, se distinguent Tamburini, Natali, 
» Palmieri... l'archiprètre Guadagnini, a 

(1) Tel Jansénius, de la Gràce du Sauveur, 1. Ili, c. 3, où il dit : « Et quoi 
» de plus monstrueux que de parler d'un certain genre de secours distinct 
» des autres, qui depuis la chute du genre humain n'a jamais eu d'effet sur 
» la volonte humaine, et n'en aura jamais jusqu'au jugement. » 
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ciens appellent fausse supposition; elles viennent en effet de 
ce que Fon met une difference intrinsèque entre la gràce effi
cace et la gràce süffisante, ce que pourtant l'Eglise n'enseigne 
pas. Si done la gràce süffisante n'est autre chose que la gràce 
rcjetée, ou la gràce qui ne produit pas son effet, par la seule 
malice de l'homme, il est evident qu'il n'y a plus aucune diffi
culté sur ce point. Gar cette gràce a tout ce qu'il lui faut pour 
produire son effet, puisque la mauvaise volonte de l'homme 
seule Tempèche de le produire, car elle re<$oit tout ce qui lui 
est nécessaire pour cela. 

Rép. 2. N. Il n'est pas un catholique, en effet, qui en-
seigne ce qu'imagine Jansénius. Aussi est-ce avec raison que 
Alexandre Vili a condamné cette proposition de Synnichius : 
« La gràce süffisante est hien plus nuisible qu'utile à notre 
» état, de sorte que nous pouvons légitimement adresser à 
» Dieu cette demande : De la gràce süffisante, délivrez-nous, 
)i Seigneur (1). » 

Rép. 3. D. Qu'on puisse la demander à Dieu en tant qu'elle 
est simplement une gràce, C. en tant qu'elle est süffisante ou 
prise réduplicativement, N. Car ce serait, d'après ce que nous 
avons dit, demander à Dieu la resistance à la gràce qu'il con
fere lui-mème. 

Rép. 4. N. L'Eglise, elle, demande et sollicite la gràce de 
Dieu, en general, pour faire le bien. 

Rép. 5. Dieu accorde la gràce à ceux à qui il prévoit 
qu'elle sera préjudiciable, parce qu'ils y résisteront; de la 
mème manière qu'il accorde miséricordieusement à tant 
d'hommes, dans l'ordre naturel, de grands biens, quoiqu'il 
prévoie que ces biens seront des entraves pour les insensés. 
Car, en accordant aux hommes l'esprit, les richesses, la sante 
et une foule d'autres choses semblables, il manifeste certes sa 
bonté, bien qu'il prévoie que la malice de ceux qui les rece-

(1) Voy. Viva, Examen théologique des theses condamnées, prop. 6; parmi 
celles qu'a condamnées Alexandre Vili , Gerbcron, qui a osé écrire ce qui 
suit, a mis en avant ime doctrine sembiante a celle de cette proposition con-
damnée : a Si le diable pouvait donner la grace, c'est la gràce süffisante qu'il 
» donnerait, parce qu'elle est favorable à l'intention qu'il a de damner les 
» hommes. Ce qui fait qu'on peut l'appeler gràce de damnation. » Voyez 
pour ce qui concerne Gerberon et sa doctrine, le veritable esprit des nou> 
veaux disciples de saint Augusthi, t. HI, Lettre d'un docteur de Sorbonne à 
un homme de quelite, sur le procès fait par Me* l'archevèque de Malines à 
dorn Gabriel Gerberon, moine bénédictin de la congregation de Saint-Maur» 
p. 1211\ et suiv. 
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CHAPITRE V. 

DE LA DISTRIBUTION DE LA GRACE. 

Il y a une union étroite entre ce que nous avons dit en son 
lieu sur la volonte reelle et sincère que Dieu a de sauver tous 
les hommes et chaque homme en particulier, comme aussi sur 
sa mort pour tous les hommes et pour chaque homme en par
ticulier, et ce que nous allons dire relativement à la distri
bution de la gràce, et mème, qui plus est, cette question 
depend entièrement de la première. La volonte de Dieu, en 
effet, n'est pas stèrile; et si, pour sauver les hommes, il a 
arrèté la mort mème du Christ, il est indubitable quii veut 
conférer, par les mérites du Christ, à tous les hommes et à 
chacun en particulier, les moyens qui leur sont nécessaires 
pour se sauver. De là les jansénistes, qui prétendent, avec 
les novateurs, que Dieu ne confère pas à tous les hommes la 
gràce qui leur est nécessaire pour se sauver, nièrent-ils par là 
mème que Dieu veut sincèrement le salut de tous les hommes, 
et que le Christ fòt mort ou eùt verse son sang pour tous les 
hommes, sans exception; tous ces articles sont étroitement unis 
l'un à l'autre. C'est pourquoi, après les longs développements 
que nous avons donnés sur ce point dans le traité de Dieu (2), 
il paraitrait tout-à-fait superflu de recommencer une discus
sion speciale sur cette matière ; cependant, comme la question 
de la distribution de la gràce a ses preuves à elle ; nous allons, 
en consequence, la traiter convenablement ici. 

Dans Finterei de l'ordre et de la clarté, nous disünguerons 
exactement ce qu'il y a de foi sur ce sujet, et ce qui n'atteint 
pas le mème degré de certitude. Or, panni les choses qui ne 

(1) De Dieu, n. 138 et suiv. 
(2) Voy. n. 460 et suiv. 

vront en feront un objet d'injure pour celui qui les leur 
accorde généreusement, et qu'ils seront, pour ceux qui en 
ahuseront, une cause de ruine éternelle. Cette question r e 
tombe d'aüleurs dans la question generale de la permission du 
mal moral, et il faut, sur ce poiut, se rappeler de ce que nous 
en avons dit en son lieu (1). 
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tiennent point au dogme, il en est que presque tous les théo-
logiens catholiques admettent, et il en est d'autres que quelques 
docteurs partìculiers, ou nient, ou révoquent au moins en 
doute, autrement que ne porte la pieuse croyance de la doc
trine catholique, qui ne souffre pas que Fon montre Dieu 
avare de ses graces, lui qui n'est avare que de nos àmes (1). 
C'est pourquoi les jansénistes prétendent que les justes, malgré 
leur bonne volonte et leurs efforts, ne re<joivent pas parfois de 
Dieu la gràce qui leur est nécessaire pour accomplir les pré-
ceptes de Dieu, et, à plus forte raison, le soutiennent-ils des 
fidèles pécheurs, et surtout de ces impies que Ton appelle 
aveugles et endurcis, et des infidèles, H est quelques théolo-
giens catholiques qui sont de leur avis, pour ce qui est des 
pécheurs aveugles et endurcis, surtout pour les infidèles, bien 
qu'ils tiennent, avec les autres, que Dieu ne refuse pas ses 
graces aux pécheurs communs. Pour nous, nous traiterons 
cette question relativement 1. aux justes, 2. aux pécheurs, 
3. aux pécheurs aveugles et endurcis, et enfin 4. aux infidèles, 
dans autant de propositions. 

Mais nous observerons préalablement 1, qu'il ne s'agit point 
ici de la distribution de la gràce efficace, puisque personne ne 
prétend qu'elle est donnée à tout le monde, mais seulement de 
la distribution de la gràce süffisante d'une manière éloignée ou 
prochaine, d'après la notion que nous en avons donnée, savoir, 
de la gràce qui donne à l'homme, relativement aux circon
stances dans lesquelles il se trouve présentement, la f acuite 
veritable et pleine de faire le bien; 2. qu'il ne s'agit point de 

(1) Tel cà et là saint AugustiUj qili dit de" Dieu qu'il eat avare de notre salut 
et de nos àines. Or, Dieu ne serait ccrtainement pas avare de nos àmes, s'il 
en était quelques-unes auxquelles il ne donnàt pas la gràce süffisante pour 
faire de bonnes ceuvres, éviter le mal et obtenir la vie éternelle ; comme on 
le voit, puisque Te propre- des avares c'est de prendre tous les moyens pour 
se procurer de l'argent. Or, que saint Augustin nous montre Dieu avare de 
lasorte, c'est ce qu'on voit dan3 son serm. 15, collect. Sirmond, et 123, 
collect. Bénéd., n. 3 : « C'est pen, dit-il, pour mon Seigneur; il est avare, 
» mais 1'avarice de Difeu c'est notre salut. Il est avare, il cherche sa monnaie 
» (nos bonnes ceuvres)-, il recueille son image (savoir, nos àmes, qui sont 
» faites à son image). Vous donneriez, dit-il, votre argent aux changeurs, et 
» quand je viendrai je l'exigerai avec usure. » Et serm. 37, collect. Sinn., 
Bénéd., 359, n. 2 : « Vous avez pour consolatemi UJQ' frère qui n'est pas av.'tr • 
» (Jésus-Christ)... f a i dit quii n'est point avare, et pourtant je trouve qu'il 
» l'est. Il est avare, mais il veut nous avoir, il veut nons acqtiérir. Il s'est 
» constitué notre rancon ; on ne peut rien ajouter à ce prix. » Expiicat. du 
Ps. 09, n. 10, il dit : « Dieu est avare de notre salut. » 
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la scule oblation de la grace, comme le disent moins exacte-
ment quelques-uns, ou méme comme il en est quelques-uns 
qui le disent pour tromper les ignorants, mais bien de la 
collation reelle de la gràce. Celui, en effet, qui offrirait à 
quelqu'un, qui est afiamé, un pain auquel il ne pourrait pas 
toucher, se moquerait de lui, et celui qui serait dans ce cas 
mourrait de faim. De méme aussi, si Dieu offrait seulement la 
gràce, et qu'il ne la conferai pas réellement, il se jouerait de 
l'homme et il ne le secourrait pas; la pensée seule de cela est 
absurde. Ceci p o s e , nous disons : 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Dieu donne à tons les justes, surtout à ceux qui le veulent et 
qui font des efforts, lorsque le précepte urge, la gràce qui 
est véritablement et relativement süffisante pour garder les 
commandements. 

Cette proposition est de foi contre Jansénius, dont la propo
sition 2 , Aliqua prcecepta, etc., a été condamnée comme 
hérétique. 

Or, voici comment nous établissons la vérité catholique par 
les Ecritures : l'Apòtre, I Cor., X, 13, écrit en parlant des 
justes : « Dieu est fidèle, et il ne souffrira pas que vous soyez 
» tentés au-dessus de vos forces; mais ü viendra à votre 
y> secours lorsque vous serez tentés, pour que vous puissiez 
» triompher. » Or, ceci ne serait pas vrai, si Dieu ne donnait 
pas sa gràce lorsque le précepte urge. C'est aussi à cela que se 
rapportent les paroles suivantes de l'Eccl-, XV, 16 : « Si vous 
» voulez garder les commandements, ils vous conserveront. » 
C'est aussi ce que prouvent, qui plus est, les paroles memes 
de Jésus-Christ, Matth., XI, 30, lorsqu'il dit : « Mon jougrest 
» doux et léger; » comme celles de I saint Jean, V, 3 : « Ses 
» préceptes ne sont pas lourds. » Mais ces paroles-, qui exaltent 
la suavité et la facilité des préceptes divins, ne seraient vraies 
dans aucune circonstance, si elles ne l'étaient pas pour les 
justes. Or, de l'aveu de nos adversaires, sans le secours de la 
grace, non-seulement les préceptes ne seraient pas légers, 
mais ils seraient mème absolument impossibles; et comme 
FEcriture nous enseigne tout le contraire, c'est une preuve 
irrefragable que la gràce ne fait point défaut, au moins aux 
justes, et qu'elle les leur rer.d doux et légers. 
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Il est aussi facile d'établir cette vérité avec les paroles de 
saint Augustin. Void comment il s'exprime : « Comme Dieu 
» guérit celui qui est malade spirituellement, ou qu'il vivifie 
» celui qui est mort par le médiateur de Dieu et des hommes, 
» Jésus-Christ, c'est-à-dire qu'il justifié l'impie, et lorsqu'il 
» l'a parfaitement guéri, c'est-à-dire l'a ramené à une vie et à 
» une justice parfaite, il ne l'abandonne pas, de sorte que, 
» n'étant pas abandonné, il peut toujours vivre d'une manière 
y> juste et pieuse (1). » Il fait sans crainte, ailleurs, cette 
question : « Vous qui déjà ètes juste et vivez de la foi, il vous 
» negligerai t, il vous abandonner ait, il vous renoncerait? Il 
» y a plus, il le favorise, il l'aide, il lui fournit ce dont il a 
» besoin, et le preserve de ce qui peut lui nuire... Dieu prend 
» soin de vous, soyez sans crainte Il ne vous fait jamais 
» défaut; vous, ne lui faites pas défaut, ne vous faites pas 
» défaut à vous-mémes (2). 

C'est pourquoi le deuxième concile d'Orange, can. 25 , 
tìent le langage suivant : « Nous croyons, conformément à la 
» foi catbolique, que tous ceux qui ont été baptises et qui ont 
» recu la gràce par le baptème, peuvent et doivent, pourvu 
» qu'ils soient fidèles à remplir leurs devoirs, accomplir avec 
» le secours de Jésus-Christ, eten y coopérant, tout ce qui 
» appartient au salut de l'àme (3). » Done la foi catholique 
enseigne que tous ceux qui ont été baptises, et par suite, à bien 
plus forte raison, les justes, peuvent observer les préceptes 
divins; mais comment le peuvenUls, si ce n'est au moyen 
de la gràce? Le concile de Trente établit plus positivement 
encore la foi catholique sur ce point, sess. VI, can. 18 : « Si 
» quelqu'un dit qu'il est impossible à l'homme, mème justifié 
» et constitué en gràce, d'observer les préceptes de Dieu, qu'il 
» soit anathème. » C'est done à bon droit que Innocent X a 
declare frappée d'anathème la proposition de Jansénius citée 
plus haut, bien que les jansénistes jettent les hauts cris, pré-
tendant qu'il n'y a rien de commun entre l'erreur des nova-
teurs, proscrite par le concile de Trente, et la proposition de 
Jansénius (4). 

(1) l iv . I, Nat. et grace, c. 26. 
(2) Explic. da Ps. 39, n. 27. On peut voir dans Deschamps plusieurs autres 

passages du mème auteur, ouv. cit., 1. Ill, diss. 8, c. 8, 4, 5. 
(3) Hard., Act. cone, t. II, col. 1101. 
(4) Jansénius prétend avec los sions, de la Gràce du Christ, liv. Il l , c. 19, 
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Objections. 

I. Obj. Saint Pierre, quoique juste, manqua de la gràce 
lorsqu'il y avait pour lui précepte urgent; c'est ce que les saints 
Peres enseignent formellement, tei que Hilaire, qui affirme 
qu'il ne put pas éviter sa faute (1), et saint Jean Ghrysostóme, 
qui écrit : « Le reniement de saint Pierre ne vient pas tant de 
» sa negligence et de son apathie que de ce que Dieu F avait 
» àbandonné (2). » Mais celui de tous dont les paroles sont Ics 
plus formelleg, c'est saint Augustin : « Qu'est-ce que l'homme, 
y> dit—il, sans la gràce de Dieu, si ce n'est ce que fut saint 
» Pierre, lorsqu'il renia Jésus-Christ (3)? » C'est ce qu'il 
répète fréquemment ailleurs. Done : 

Rép. D. A. Pierre était de ces justes humbles, qui veulent 
et qui font tous leurs efforts, comme on le suppose dans la 
proposition de Jansénius, N. il était du nombre de ceux qui 
ont trop de confiance dans leurs propres forces, leur Constance 
et leur fermeté, C. Or, que tei ait été Pierre, c'est ce que l'on 
voit, et par l'Ecriture et par les nombreux passages des Pères 
que Ton a cités. L'exemple de Pierre ne prouve done rien ici. 
Saint Augustin, de l'autorité duquel les jansénistes abusent 
tant, disait à point nommé de Pierre : « Car, qui pourrait 
» douter que... Pierre, s'il l'avait voulu, n'aurait pas renié 

que le concile de Trente ne parie, dans les passages cités, que de la gràce 
habituelle et non de la gràce actuelle, et que le saint concile ne reconnait 
qu'un e chose, savoir, que Dieu ne s'éloigne pas des justes en les privant de 
la gràce sanctifiante, avant que par le péché mortel (ils sont privés de la gràce 
actuelle qui leur est nécessaire pour ì*éviter, ils ne peuvent par consequent 
pas l'éviter) ils ne se soient éloignés de Dieu. C'est pourquoi, d'après Jansé
nius, le concile de Trente emploie ces mots : « Dieu n'abandonne pas ceux 
» qui sont justifies, » pour prouver, contre les novateurs, que les justes ne 
cessent pas d'etre tels,bien qu'ils commettent fréquemment des lautes vénielles. 
Mais ce miserable échappatoire ne trouve pas gràce devant les expressions du 
concile, sess. XIII, c. 13, où le concile parie manifestement du secours actuel 
qui ne fait jamais défaut aux justes; il dit en effet des justes : « Bien que tous 
» doivent mettre leur confiance dans l'appui de Dieu. Gar Dieu, pourvu que 
» Ton ne fesse pas défaut à sa gràce, comme il a commence une bonne oeuvre 
» ü l'achèvera, produisant le vouloir et le faire. » Qui oserait interpreter ces 
paroles de la gràce habituelle? La gràce par laquelle Dieu opere le vouloir 
et le faire, est la gràce operant et coopérant, et par consequent la gràce 
actuelle et non la gràce habitueUe. Voy, Deschamps, ouv. cit., liv, II, diss. 8, 
c. 3. 

(1) C. 32, sur saint Matth., n. 4. 
(S) Hom. 31, sur l'ép, Hébr., n. 8. 
(3) Serm. 124, des Temps, n. 1. 
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» Irois fois son maitre (1)?» Car lorsqu'il se sentit ébranlé, 
ii pouvait bien renoncer à son orgueil, et dire à Dieu avec le 
Prophète : «Soyez mon soutien, ne m'abandonnez pas (2). » 
Done, d'après saint Augustin, Pierre ne fut abandonné qu'à 
cause de son orgueil, et il ne fut pas tellement abandonné qu'il 
n'eùt la gràce de la prière. J'ajouterai à cela que le passage de 
saint Augustin, que nos adversaires citent, est un passage 
apocryphe (3). Saint Hilaire parie de la puissance, qu'ils 
appellent conséquente, et non de la puissance antecèdente et 
absolue, comme on le voit par le contexte (4). Quant à saint 
Jean Chrysostóme, il dit de Dieu qu'il abandonna Pierre, parce 
que son esprit était plein d'orgueil et qu'il présumait de lui-
mème (5). 

II. Obj. 1. Saint Augustin, liv. de la Nature et de la gràce, 
dit : « Les fidèles disent en priant : Et ne nous induisez pas en 
» tentation, mais délivrez-nous du mal. Si c'est possible, 
» pourquoi prient-ils (6)? » Et on ne peut pas répondre que 

(1) l iv . de l'Unite de VEgL, c. 9. 
(2) Saint Augustin enseigne, en divers endroits, que* Pierre presuma de ses 

forces en disant qu'il était prèt à mourir pour Jesus-Christ. Gomme les jan
sénistes citent si souvent l'exemple de Pierre, pour prouver que parfois le 
juste qui veut et qui fait des efforts est prive de la gràce, nous allons citer ici 
quelques passages de saint Augustin, pour prouver combien ils sont éloigués 
de penser comme saint Augustin lorsqu'ils prétendent cela. Traité 2G, sur 
saint Jean, n. 1. Il fait tenir par Jésus-Christ le langage suivant a Pierre : 
« Pourquoi présumes-tu tout de toi? Que penses-tudetoi?Que crois-tu ètre? 
*> Ecoute ce que tu es : En vérité, en vérité, je te dis, etc.; » ibid., n. 2 : 
« II ne précède pourtant pas son maitre, comme il en avait la téméraire prè
si somption. » Traité 113, n. 6 : « Voici que- la prediction du módecin est 
» complète, et que le malade est convaincu de présomption. » Semi. 297, n. 1 ; 
« U était présomptueux et il ne connaissait pas son orgueil. » Senn. 296, n. 3 :. 
« Il arriva comme l'avait prédit le médecin,- et.non comme l'avait presume 
» le malade, etc. » 

(3) Voy. Append., t. IV, serm. 79, n. 1. 
(4) 11 fait tout ce qu'il pout pour excuser saint Pierre ; aussi dit-il : « Et il 

» niait, presque sans raison, un homme qu'auparavant il avait reconnu pouf 
» le Fils de Dieu; mais comme ]a faiblesse de la chair le laissa pour ainsi dire 
» en suspens, il pleura amèrement, se rappelant la faute de cette hesitation, 
» qu'il n'avait pas pu éviter, quoiqu'il en eùt été averti. » Saint Ambroise vait 
démèlé la méme interpretation, liv. X, sur saint Luc, n. 82. Mais il est tire de 
saint Jerome et de saint Augustin. Voy, note des Bénéd. 

(5) Il ajoute en effet, aussitòt après les paroles citées : « Lui apprenant à 
» connaltre la mesure de la nature humaine, et qu'il ne faut pas repousser 
» les enseignements du maitre, ni élrc plus sage que les autres..; Gar il était 
» irès-vraisemblable qu'il se complairait en lui-mème, et qu'il serait or-
» guciìleux, etc. » 

(G, C. 53, n. G2. 
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Dieu accorde au moins aux justes la gràce de prier, au moyen 
de laquelie ils peuvent observer les commandements, s'ils en 
font un bon usage, puisque telle n'est point ici la pensée du 
saint docteur. Car; dans cette hypothèse, on verrait clairement 
pourquoi les uns persévèrent, pendant? que les autres négli-
geraient de le faire. 2. Mais ce saint Pére confesse qu'il ne 
connait pas la cause de cette difference : « Si quelqu'un, dit-il, 
» nous obligeait à sonder ce mystère, savoir, pourquoi celrxi-ci 
y> est persuade et celui-là ne l'est pas? deux réponses se pré-
» sentent à nous, que nous jugeons convenables : 0 ahimè... 
» et : Est-ce que l'iniquité existe eni Dieu (1)?'»' 3. Ajoutez 
que, d'après le saint docteur, les justes sont parfois privés de 
la gràce de la prière : « N'arrive-t-il{ pas, dit-il lui-méme, que 
» parfois notre prière est si tiède, ou plutòt qu'elle est froide 
» et presque nulle, et mème, qui plus est, que quélquefois 
» elle est si complètement nulle, que nous ne nous en aper-
» cevons pas pour en gémir Qu'esfr-ce done que cela nous 
» apprendi, si ce n'est que c'est celui qui nous commande de 
n demander, de ebercher et de frapper qui nous l'accorde (2)? » 
Done : 

Répi.1. D. S'il y a possibilité par la nature, dans le sens des 
pélagiens, C. par la gràce, N. Saint Augustin parle ici dans 
le sens de Pélage; aussi se fait—il l'objection suivante : cc Dieu 
» ne commanderait pas ce qu'il salt que l'homme ne peut 
» pas faire, » et il répond : « La raison pour laquelie il ordonne 
» (Dieu) certaines choses que nous ne pouvons pas faire, c'est 
» pour que nous commissions ce que nous devons lui de-
» mander. » II suppose done que les justes ont au moins 
toujours la gràce de prier. 

Rép. I.D.C'est-à-dire, saint Augustin confesse qu'il ne sait 
pas pourquoi l'un re<joit la grace, soit de prier, soit de toute 
autre bonne oeuvre, que Dieu a prévu devoir ètre efficace, C. 
pourquoi la grace süffisante pour faire ces choses n'est pas 
donnée à l'un ou lui est donnée, iV. Le saint docteur n'a jamais 
eu, en effet, aucun doute sur ce point, puisqu'il tenait pour 
certain que tous les hommes recoivent cette grace ; c'est pour
quoi il rejette toujours sur la faute des hommes (non pas la 
faute originelle, ou les fautes passées, comme le pensent Ics 

(1) Liv. Esprit et lett., c. 34. 
($) Liv. I, à Simpl., quest. 3, n. a. 
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jansénistes, de ne pas persévérer, soit par negligence, par 
nonchalance ou orgueil; ce qui fait que lorsqu'ils abandonment 
ils sont abandonnés (1). 

Rép. 3. JD. Le saint docteur parie ici de l'effet de la gràce, 
C. de la gràce elle-méme ou de la puissance de prier, JV. Il 
parie en effet, ici, de la prière actuelle mème, « que, comme il 
» dit, parfois nous négligeons tellement, que, ou elle est tiède, 
» ou elle est froide, ou mème elle est complètement nulle, et 
» que nous n'en gémissons pas. » Et ce sont là autant d'effets 
de la puissance de prier ou de ne pas prier, dont parie .unique-
ment ici le saint docteur, et non de la seule puissance de prier, 
dont nous parlous seulement ici. Àjoutez à cela que saint 
Augustin ne parle pas du cas dans lequel le précepte urge, 
car alors, pour qu'on puisse l'accompür, on a besoin de la 
gràce actuelle (2). 

III. Obj. 1. Si tous les justes étaient gratifies de la gràce 
süffisante, au moins quand le précepte urge, tous les justes, 
méme ceux qui ne spnt pas predestines, pourraient persévérer. 
2. Or, ceci est contraire à la doctrine de saint Augustin, qui 
enseigne, liv. du Don depersévér., c. 22, que Dieu retire au 
juste, qui n'est pas predestine, les forces dont il a besoin pour 
obéir, et par consequent aussi la gràce relativement süffisante. 
Il reconnaìt en effet pour vraie l'opinion des moines d'Adru-
mète : « Vous qui obéissez, si vous ètes predestines à ètre 
» rejetés, vous perdrez les forces qu'il vous faut pour obéir, 
» et vous cesserez d'obéir; » il ne fait qu'en adoucir le langage, 
qui est par trop dur, en mettant la troisième personne à la 
place de la seconde. « Que Ton ne dise pas : Vous qui obéissez, 
» si vous étes predestines à ètre rejetés; mais si ceux: qui 
» obéissent, » il faut aussi mettre le reste à la troisième per
sonne, et non à la seconde. Done : 

Rép. 1. C. Conformément à la doctrine du concile de Trente, 
lorsqu'il dit : a Dieu n'abandonne pas ceux qui ont été une fois 
» justifies par sa gràce, s'il n'en est d'abord abandonné (3); » 

(1) Voy. Tricassin., de la Grace qui est nécessaire à tous pour étre sauvés, 
et que cnacun recoit, sect. 4, § 4. 

(4) Voy. Tricassin., ibid., et § 6. Que saint Augustin suppose que tous les 
hommes recoivent la gràce pour garder les commandements, c'est ce que 
prouve ce qu'il dit, liv. de Perf. justify c. 105, où il.dità l'àme qui éprouve 
ce qu'ils ont de grave et de difficile ; « Qu'elle prie par les gémissements 
» de la volonte, pour obtenir le don de la faculté. » 

(3) Sess. VI, c. 11. 
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conformément à la doctrine de saint Augustin, qui dit : « 0 
» homme, tu persévérerais si tu le voulais dans ce que tu 
» tenais et que tu appris autrefois (1). 

Rép. 2. N. Saint Augustin rejetait en effet cette opinion, 
telle que l'émettaient ces moines, comme une opinion abomi
nable, non-seulement quant au mode sous lequel ils la pré-
sentaient, mais encore quand à la chose elle-mème. Et ce qui 
est abominable Test toujours, qu'on l'énonce à la seconde ou à 
la troisième personne. Et, en la corrigeant, il raya complète-
ment cette soustraction de forces, qui fait toute la force de 
Fobjection, et voici comment il propose la mème proposition 
corrigée : a Que perd cette opinion, dit-il, si on dit : Mais si 
» ceux qui obéissent et qui ne sont predestines ni pour son 
» royaume ni pour sa gioire, ne sont pas temporeis, et ils ne 
» persévéreront pas dans cette obéissance jusqu'à la fin. » Alors 
le sens de cette proposition est celui-ci : Si ceux qui obéissent, 
et qui ne sont pas predestines, ne persévèrent pas par leur 
faute, c'est en vertu de la prevision de cette faute qu'ils seront 
condamnés. Telle est la manière dont saint Prosper expose la 
pensée de saint Augustin, dans sa réponse à la 12 e objection 
des évèques des Gaules, disant : « Il (Dieu) n'a pas soustrait à 
» quelqu'un le moyen d'obéir, parce qu'il ne l'a pas predestine; 
» mais il ne l'a pas predestine, parce qu'il a prévu qu'il ne 
» persevererai pas dans l'obéissance (2). » La proposition est 
vraie dans ce sens, et l'opinion que le saint docteur soutenait 
contre les semi-pélagiens, relativement à la doctrine de la 
perseverance dans la foi, ne perd rien. 

IV. Obj. 1. Saint Augustin enseigne cn divers endroits que 
les justes, bien qu'ils en aient le désir et qu'ils s'efforcent de 
le faire, ne peuvent pas, avec les forces présentes, garder les 
préceptes; tei que, de la G?*dce et du libre arbitre, c. 17: 
« Celui done qui veut observer le commandement de Dieu, et 
» qui ne le peut pas, .a, il est vrai, la bonne volonte; mais 
» cette bonne volonte est encore petite et faible; mais il le 
» pourra lorsque sa bonne volonte sera devenue forte, iné-
» branlable. » Il répète souvent cela. 2. Ajoutez que Dieu ne 
doit la gràce à personne, et que, par consequent, il peut la 
refuser aux justes. Done : 

( 1 ) De la Correct, et de la gràce, c. 17, n. i l . 
(2) Append, du t. X, oeuv. de saint Augustin. 



606 : ; Ì A I T É D E L A GUAC;; . i . P A R T . 

Rép. 1. D. Par la grace prochaìnemeat süffisante, sou, ou 
corte; par la gràce süffisante d'une manière éloignée, N. C'est 
ainsi qu'il faut expliquer et le texte cité, et ceux qui lqi 
resse mblent. 

Rép. 2* D, Abstraction faite de la promesse gratuite de 
Dieu, C. en la supposant, N. et par suite, je nie la co?iséq.9 

parce que, bien que Dieu ne soit pas temi en justice de donner 
au moins la gràce efficace à personne, il est néanmoins tema* 
en vertu da la fidélitó qu'il se doit, et par une certame conve
nance de sa sagesse et de sa bonté, de donner aux justes les 
forces qui leur sont nécessaires pour garder .les commande
ments. 

PROPOSITION n . 

Dieu donne à tous les fidèles pécheurs non endurcis les graces 
süffisantes, soit pour éviter les péchés, soit pour revenir à 
résipiscence. 

Cette proposition appartient à la doctrine catholique, définie 
dans le deuxième concile d'Orange, canon 25 , que nous 
avons .précédemment cité. Or, nous avons dit,, dans l'énoncé 
de notre proposition, que Dieu accorde les graces nécessaires 
pour éviter les péchés, et que, par consequent, il les donne 
toutes les fois que le précepte urge ; mais quand nous disons : 

Soit pour se repentir des péchés commis, » il ne faut pas 
entendre la proposition dans ce sens que Dieu confère à chacun 
à tous les instants les graces,,mais'bien qu'il les leur accorde 
selon le temps, le lieu et les autres circonstances qu'il lui plait 
de les leur accorder. 

Quant à la première partie de cette proposition, elle s'appuie 
sur les mèmes textes des Ecritures que ceux que nous avons 
cités en faveur de ,1a proposition précédente, savoir, que Dieu 
confère aux justes les graces qui leur sont nécessaires pour 
observer les commandements. Car les paroles de Jesus» Christ : 
« Mon joug est doux et léger, » de mème que celles de saint 
Jean ; « Ses commandements ne sont pas difficiles à porter, » 
doivent aussi ètre vraies pour les pécheurs. Or, il n'y a que la 
gràce qui puisse rendre le joug de Jésus-Christ doux aux 
pécheurs et son fardeau léger. Done... pojir ce qui est de 
l'autre partie de la proposition, on en prouve la vérité par les 
paroles mèmes de Dieu, qui se lisent dans Ezechiel, XXXIII, 
11 : « Pour moi je vis, dit le Seigneur Dieu; je ne veux pas 
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y> la mort de l'impie ; ce que je veux, c'est qu'il se convertisse 
» de sa voie et qu'il vive. Convertissez-vous, convertissez-
» vous de vos voies mauvaises, et pourquoi mourrez-vous, 
» maison d'Israel? » On la prouve aussi par cette invitation 
generale de Jésus-Christ, Matth., XI, 28 : ce Yenez à moi, 
» vous tous qui ètes fatigues et qui ètes accahlés, et je vous 
» soulagerai. » D'où nous argumentons comme il suit : Le 
pécheur ne peut se convertir et revenir à Jésus-Christ que par 
la gràce ; cependant Dieu invite tous les pécheurs, surtout les 
fidèles, à se convertir, et Jésus-Christ les appelle tous à lui. 
Done, Dieu vient par sa gràce au secours de tous les pécheurs 
qui ne sont point endurcis, au moins des pécheurs fidèles. 

Vouloir citer tous les témoignages des Pères qui établissent 
la vérité de l'une et l'autre .partite de cette proposition serait 
chose longue; nous n'en rapporterons done qu'un ou deux. 
Tout le monde connaìt ces paroles de saint Léon-le-Grand : 
<c H nous presse justement d'observer ses préceptes, celui qui 
» nous previeni par son secours (1). » Voici les belles choses 
que saint Augustin écrit sur ce point : a Gomme il est present 
» partout, qu'il appelle de diverses manières à lui celui qui en 
» -est éloigné par la créature qui le sert comme son Seigneur, 
» qu'il instruit celui qui croit, qu'il console celui qui espère, 
» qu'il exhorte celui qui aime, qu'il aide celui qui fait des 
» efforts, qu'il exauce celui qui prie j il ne vous fait point un 
» crime de ce que vous ignorez involontairement, ni de ce 
» que vous ne soignez pas les membres blessés, mais il vous 
» en fait un de mépriser celui qui verit vous.guérir (2). » On 
peut aussi y ajouter son disciple saint Prosper, qui s'exprime 
en ces termes : « Dieu ne ferme pas la voie à quiconque veut se 
» corriger, et il ne met personne dans l'impossibilité de faire 
» le bien (3). » 

Enfin, sans nous arrèter aux autres preuves, voici ce que le 
concile de Trente dit contre Luther et Calvin, qui niaient que 
quelqu'un pùt faire penitence : « Ceux qui, après avoir re§u la 
» grà^e de la justification par le baptéme, seront tombés par 
» le péché, pourront ètre justifies de nouveau, lorsque, excités 

(1) Serm. 16, de la Passion du Seiyneur, c. 6, éd. BaUer. 
(2) Liv. Nat. et grace, c. 67, n. SO. Il rapporte et répète cela d'après ce que 

le saint docteur avait écrit du Lib. arbit.t liv. III, c. 19. 
(3) Rép. à la 15<> obj. de Viucent. Append., t. X, oeuv. de saint Aug. 
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» par Dieu, ils auront recouvré par le sacrement de penitence 
» et les mérites de Jesus - Christ la gràce qu'?ls avaient 
» perdue (1). » Le concile de Trente tient done pour certain 
que le secours de la gràce divine ne fait pas défaut aux 
pécheurs, et que, par ce moyen, ils peuvent se repentir. 

Objections. 

I. Obj. Saint Àugustin donne comme ime chose prouvée 
que Dieu ne confère pas la gràce à tous les hommes. 1. Il dit 
en effet ; - a Nous savons que la gràce n'est pas donnée à tous 
» les hommes. Nous savons qu'elle est donnée gratuitement à 
» ceux à qui elle est donnée. Nous savons que ceux à qui elle 
» n'est pas donnée, c'est par un juste jugement de Dieu 
» qu'elle ne leur est pas donnée (2). » 2. Que le saint docteur 
parie de la gràce süffisante, c'est ce que prouve ce qu'il dit 
dans le livre de la Correct, et de la gràce; y parlant de la gràce 
conferee à Adam, et par consequent de la gràce süffisante, il 
dit ; « Ceux qui maintenant sont privés de ce secours, ne le 
» sont qu'à cause du chàtiment du péché (3). » Done, d'après 
lui, le péché originel, et à plus forte raison le péché actuel, est 
la raison pour laquelle Dieu n'accorde pas aux pécheurs les 
graces süffisantes. &. Certes, les pécheurs sont indignes de 
quelque gràce que ce soit. Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Saint Augustin 
établit que Dieu ne donnait pas la gràce à tous les hommes 
dans le sens des semi-pélagiens qu'il combattait ici, C. dans le 
sens catholique, je sub disi., il ne donne pas toujours à tous dés 
graces efficaces et prochainement süffisantes, C. des gràees 
süffisantes d'une manière éloignée, N. Les semi-pélagiens 
prétendaient, en effet, que Dieu assiste toujours de sa gràce 
les pécheurs, et qu'il n'attend que les efforts naturels de notre 
volonte pour la conférer. 

Rép. 2. D. Ceux qui sont privés de ce secours, savoir, du 
secours prochainement süffisant, c'est une puniüon du péché, 
C. du secours süffisant éloigné, i\T. 

Rép. 3. D. sequel. La raison de cette privation pour les in-

(1) Sess. VI, c. 14. Celui qui désirerait de plus amples reuseignemente» 
pout consnlter Tricass., ouv. cit., de la Nécessité, e t c , sect. 5, §§ i et suiv.; 
de mème que Deschamps, ouv. cit., 1. Ill, diss. 8, o. 6. 

(2) Lett. 217, à Vital, c. 5, n. 4, 5 et 6. 
(3) C. 11, n. 32. 
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(1) Chap. 8, n. 5. 
(Ä) Chap. 6, n. 15. 

ili. 

fidèles vient et de la faute originelle et de la faute actuelle, C. 
pour les fidèles de la faute originelle, iV. Tel est, en effet, le 
principe des jansénistes, qui, bien que le concile de Trente ait 
declare qu'il n'y a rien dans ceux qui sont nés de nouveau par 
le baptème qui soit digne de la colere de Dieu, non plus que 
rien de condamnable dans ceux qui sont en Jésus-Christ, 
pensent néanmoins que le péché originel influe toujours sur 
ceux qui ont été baptises, et c'est là professer la doctrine des 
novateurs, dont nous parlerons plus tard. Si parfois Dieu 
retire aux fidèles les graces efficaces, ou au moins les graces 
prochainement süffisantes, cela ne peut venir que d'une faute 
personnelle; mais il ne leur retire pas la gràce süffisante 
éloignée, il ne la refuse jamais à.personne* d'après ce que nous 
avons dit. 

Rép. 4. D. Si Dieu nous accordait ses graces d'après nos 
mérites, C mais s'il ne nous les accorde que d'après sa bien-
veillance et sa miséricorde, N. « La bonté de Dieu ne l'em-
» porte-t-elle pas sur notre malice? » comme dit Joel, II, 13. 
Qu'adviendrait-il de ceux qui font toutes ces difficultés, si 
Dieu nous accordait ses graces d'après nos mérites? 

II. Obj. On établit que Dieu accorde la gràce süffisante aux 
pécheurs toutes les. fois que le précepte urge, surtout le pré
cepte surnaturel, parce qu'autrement ils ne pourraient pas 
observer les préceptes, et leur transgression ne pourrait pas 
leur étre imputée à faute ; or, saint Augustin enseigne formel-
lement le contraire, 1. puisque, liv. de la Perfect, et de la 
gràce, il dit : « Lorsque nous voyons un boiteux qui peut ètre 
» guéri, nous disons avec justice : Cet homme ne doit pas 
» boiter, et s'il ne doit pas, il ne peut pas boiter. Il ne le peut 
» pourtant pas aussitót qu'il le veut, il ne le pourra que lors-
» qu'il sera guéri par les soins qu'il aura pris à ce sujet, et 
» que la médecine aura aidé la volonte (1). » 2. Et il ajoute 
peu après : « Il y a péché, soit que la charité ne règne pas là 
» où elle doit ètre, soit qu'elle soit moins intense qu'elle ne 
» doit, soit qu'on puisse éviter cela par la volonte, soit qu'on 
» ne puisse pas l'éviter, parce que, si on le peut, la volonte 
» présente en est cause, si on ne le peut pas, cela vient de la 
» volonte passée (2); » enfin il dit d'une manière generale, 
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3. liv. III, Lib. arbit. : « On doit aussi improuver les actions 
» faites par nécessité, quand l'homme vèut bien faire et qu'il 
» ne peut pas (1). » 4. Et comme Pélage s'était écarté de cette 
doctrine, son article fut condamné par le concile de Diospolis : 
« Que l'oubli et l'ignorance ne sont point soumis au péché, 
» parce qu'ils ne résultent pas de la volonte, mais bien qu'ils 
» résultent de la nécessité (2). » Done : 

Rép. N. Min. Quant à la preuve, D. Le saint docteur 
enseigne, dans les paroles citées, que les pécheurs ne sont pas 
toujours capables, par les graces prochainement et immédiate-
ment süffisantes, de sortir de l'état de péché ou de s'en 
abstenir, C. médiatement et par la prière, N. 

Rép. 2. D. Il y a péché là où ne règne pas la charité, ou 
bien où elle est moins grande, etc., hypothétiquement, ou 
bien si la cupidité actuelle conséquente ou volontaire domine, 
C. s'il s'agit d'une cupidité qui ne puisse pas étre vaincue au 
moins au moyen de la prière, ou que Ton ne puisse pas avoir 
une charité plus intense, N. 

Rép. 3. D. Sans que pourtant elles soient imputées à fante, 
C. de manière à ètre imputées à faute, N. Le saint docteur 
parie en effet, dans les paroles citées, des mouvements déré-
glés et involontaires de la concupiscence, qui sont improuvés 
en eux-mèmes, en tant qu'ils procèdent du péché et qu'ils in-
dinent au péché (3). 

Rép. i. D. En tant que Pélage affirmait que les choses qui 
provenaient d'un oubli ou d'une ignorance vincible à Faide de 

(1) Ghap. 18, u. 51. 
(3) Saint Augustin, liv. des Act. des pélagiens, c. 18, 42. 
(3) C'est ce qui ressort et du conteste et du but du saint docteur. Ü se 

propose en effet de prouver que la révolte de la concupiscence est le chàti
ment du péché originel que nous contractons tous. Or, voici le conteste ; il 
avait déjà dit dans ce mème chap. 18, n. 50 : « Quelle que soit cette cause 
» de la volonte, si on ne peut pas y resister, on lui cède sans péché. Mais si 
» on peut y resister, il ne faut point céder, et on ne pacherà pas. » Ensuite, 
n. 51, il écrit ce qu'on nous objecte, puis il poursuit aussitòt : « Gar de là 
» viannent ces expressions : Je ne fais pas le bien que je veux, et je fais le 
» mal que je ne veux pas. Et ces autres : U m'appartient de vouloir, et je ne 
& trouve pas le moyen de faire le bien que je veux. Et ces autres : La chair 
» convoite, etc. Mais toutes ces choses-là viennent des hommes, elles dé-
» coulent de cette condamnation à la mort; car si ce n'est pas là le chàti-
» ment de l'homme, mais un effet de la nature, ces choses-là ne sont pas 
» des péchés Mais maintenant, comme il en est ainsi, il n'est pas boa 
» (l'homme), et il n'est pas en son pouvoir d'etre bon Qui saurait douter 
» que c'est là un chàtiment? » On voit par là quelle èst la mauvaise foi de 
nos adversaires, lorsqu'ils font de scmblablcs objections. 
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la grace proveiiaient de la nécessité, C. selon une necessitò 
ahsolue provenant d'un oubli ou d'une ignorance invincible, 
N. Car, comme cet hérésiarque niait la gràce proprement dite 
et sa necessitò, il en concluait que l'homme pouvait observer 
toute la loi sans le secours de cette mème gràce, et que si, 
dans quelques cas donnés, il ne le pouvait réellement pas, 
plutót que d'admettre la necessitò de la gràce, soit pour dissiper 
les ténèbres de Fignorance, soit pour fortifier, il préférait nier 
que l'homme pèche dans ces cas-là. Or, qu'y a-t-il là de 
commun avec la doctrine que nous défendons? je ne le vois 
pas (1). 

PROPOSITION III. 

Dieu donne aux pécheurs, méme endurcis et aveuglés, des graces 
réellement süffisantes selon les lieux et les cirConstances, au 
moyen desquelles ils peuvent et éviter le péché, et en faire 
penitence lorsquils l'ont commis. 

Avant de prouver notre proposition, il nous semble bon 
d'indiquer quels sont les pécheurs que nous comprenons dans 
cette catégorie, et nous allons le faire en citant les paroles 
mèmes de saint Bernard, qui décrit en qes termes le coeur 
endurci : a C'est celui, dit-il, que ne brise pas la componction, 
» que n'amollit pas la piété, que n'émeut pas la prière, qui 
» ne cède pas devant les menaces, qu'endurcissent les chàti-
» ments. Il n'a que de Fingratitude pour les bienfaits, il est 
» sans foi pour les conseils, il est sans coeur pour les juge-
» ments, il ne rougit pas des choses honteuses, il ne frémit pas 
» devant le danger, ü est inhumain pour ce qui tient à Fhu-
» manité, il est téméraire pour les choses divines, il oublie le 
» passe, il ne s'occupe pas du present, il ne prévoit pas 
» l'avenir (2). » 

Notre proposition ainsi exposée, nous la défendons comme 
certame, nous appuyant sur FEcriture, les Peres, les conciles 
et les motifs les plus graves tirés des raisons théologiques. 

Et d'abord FEcriture blàme énergiquement ces pécheurs 
aveugles et endurcis, à cause de la resistance que leur propre 
mahce oppose à la gràce de Dieu; elle les menace des trésors 
de colere que leur prepare leur impenitence et leur endup-

(1) Voy. auteurs cit., pass. cit. 
(2) De la Consid., Hv. I, c. 2, n. 3, édit. Bénéd. 
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cissement j elle älteste que Dieu tempere leur chàtiment, qu'il 
épuise envers eux sa patience pour qu'ils puissent abjurer leur 
propre méchanceté et revenir tous sans exception à résipiscence. 
Elle suppose done qu'ils ne sont pas privés de toute espèce de 
gràce. 

Voici en effet en quels termes saint Etienne, Act., VII, 51, 
apostrophe les Juifs : « Tètes dures, hommes incirconcis de 
» cceur et d'oreilles, vous résistez toujours au Saint-Esprit. » 
Blàmant ces pécheurs, l'Apótre s'exprime comme il suit : 
« Est-ce que vous méprisez les trésors de sa patience, de sa 
» bonté et de sa longanimité? Ignorez-vous que la bonté de 
» Dieu vous invite à la penitence. Et cependant, .par la dureté 
» de votre cceur et votre impenitence, vous vous amassez un 
» trésor de colere pour le jour de la colere, de la manifestation 
» et du jugement, » Rom., II, 4, 5. L'auteur de la Sagesse, 
outre ce qu'il dit en general, e l i , s'adressant a Dieu : « Vous 
» avez pitie de tous les hommes, parce que vous pouvez tout, 
» et vous dissimulez leurs péchés à cause de leur penitence. 
» Vous aimez tout ce qui existe, et vous ne haissez aucun de 
» ceux que vous avez faits, » c. 12, 20 ; il ajoute, par rapport 
aux Chananéens, hommes criminels et endurcis : « Si vous 
» avez apporté tant de ménagement dans les supplices que 
» vous avez infligés aux ennemis de vos serviteurs, et qui 
» étaient voués à la mort, leur donnant le temps et l'occasion 
» de renoncer à leur malice, quelle attention n'avez-vous pas 
» apportée dans le jugement de vos enfants? » Enfin, 
II Pierre, III', 9, le prince des apótres écrit : « Il agit avec 
» patience (Dieu) à cause de vous, ne désirant la perte d'aucun, 
» désirant au contraire que tous reviennent à la penitence. » 
Done . 

Le langage des Pères est ìdentique. Car saint Augustin, 
Expl. du Ps. 6, n. 8, interprétant ces paroles de l'Apótre: 
« Dieu les abandonna à leur sens réprouvé, » dit ce qui suit : 
« Tel est l'aveuglement de l'esprit. Quiconque est sous le poids 
» de cet aveuglement est prive de la lumière de Dieu, non pas 
» complètement, pourtant, pendant qu'il est dans cette vie... 
» Car, étre tout-à-fait en dehors de Dieu, qu'est-ce, si ce 
» n'est un aveuglement complet? » Done, personne n'est en-
tièrement prive de la gràce pendant qu'il est dans cette vie' 
non plus que personne n'est frappé d'un endurcissement et 
d'un aveuglement parfait et absolu.- C'est ce qu'il répète 
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sou vent, comme Traité 12, sur saint Jean, n. 12, sur ces 
paroles de Jésus-Christ : <t Car Dieu n'a pas envoyé son Fils 
» dans le monde pour le juger, mais bien pour le sauver par 
» lui. Done, dit-il, il est venu guérir le malade, autant qu'un 
» médecin peut le faire. Celui-là se donne lui-mème la mort, 
» qui refuse de suivre la prescription du médecin. Il est venu 
» sauver le monde; et pourquoi est-il appelé Sauveur du 
» monde, si ce n'est pour qu'ü sauve le monde, et non pour 
» qu'il le juge? Vous ne voiüez pas qu'il vous sauve, vous 
» vous jugez vous-méme, etc. (1). » 

Tel est aussi l'enseignement des conciles. Car, outre le 
deuxième concile d'Orange ? dont nous avons cìté plus haut le 
can. 22, qui s'applique parfaitement à cette question, puisque 
ses expressions sont generates, le troisième concile de Valence 
declare, can. 2 : ce Que les méchants ne périssent pas, parce 
» qu'ils n'ont pas pu ètre bons, mais bien parce qu'ils ne Tont 
» pas voulu (2). » Et le quatrième concile de Latran, eh. Fir-
miter, definii sans restriction aucune : « Si quelqu'un vient à 
» tomber dans le péché après le baptème, il peut toujours en 
» sortir par une penitence sincère (3). » Or, d'après la manière 
de voir de nos adversaires, ceci serait faux; car si la gràce 
fait défaut, il est impossible que quelqu'un puisse se relever 
par une sincère penitence; le concile suppose done que l'homme 
n'en est jamais complètement prive pendant qu'ü est encore 
dans cette vie. 

On peut encore établir et prouver cette doctrine par plusieurs 
raisons théologiques graves et sérieuses. D'après ce que nous 
avons démontre en temps et lieu, Dieu veut en effet sincère-
ment le salut, méme de ces hommes, et Jésus-Christ est mort 
pour leur salut; Dieu leur fait de l'espérance un précepte, et il 
le leur ordonne de telle fa<jon que, s'ils désespèrent de leur 
salut, ils se rendent gravement coupables, le précepte de la 
conversion étant surtout urgent pour l'article de la mort, ainsi 
que tous les théologiens l'enseignent. Mais comment l'espérance 
pourra-t-elle étre comme une ancre ìnébranlable et réelle, pour 
ceux qui seront imbus de l'opinion de nos adversaires, savoir, 
qu'ils sont privés de toute espèce de gràce? Comment pourront-

V) Voy. Tricass., de la Gràce nécessaire, etc., sect. 4; et Deschainps, ouv. 
cit., liv. Ill, diss. 8, c. 15 et suiv. 

(2) Hard., ACT CONE, t. V, col. 89. 
(3) Ibid., t. VII, col. 17 et 18. 
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ils, sans la gràce, faire un acte surnaturel d'espérance théo
logique? Ceci est si positivement admis dans l'Eglise, qu'aussitót 
qu'il y a quelqu'un de ces hommes perdus et plongés dans le 
vice, qui tombe gravement malade, aussitót les minislres de 
cette méme Eglise accourent pour l'exhorter à revenir à de 
meilleurs sentiments, à faire penitence, et les fìdèles prient 
pour lui. Done l'Eglise tient pour certain que personne n'est 
complètement prive de la gràce pendant qu'il est dans cette 
vie, car autrement cette manière d'agir serait a la fois ridicule 
et absurde. S'il fallut en tout temps repousser cette barbare 
manière de voir, il faut surtout la repousser dans les temps 
malheureux où nous vivons, temps où nous voyons tant 
d'hommes se jeter dans toute espèce de maux et dans l'incre
duli té ? puisqu'il en serait fait de tous ces hommes-là, et il 
faudrait tous les abandonner comme des. réprouvés pour les-
quels il n'y a plus d'espoir. Quel catholique admettrait cela? 
Que les jansénistes, qui, comme nous l'avons fait remarquer 
ailleurs, ne sont que des déistes déguisés, aient pu concevoir 
de telles choses, ee n'est pas étonnant; mais que des théologiens 
catholiques le pensent, il y a de quoi indigner et rendre la 
religion chrétienne odieuse aux incrédules (1). 

(1) C'est avec infiniment de raison que l'illustre Manzoni dit, de la Doctrine 
morale catholique, c. 9 , Rome, 1826, Délais de la conversion : « Qu'on en-
» seigne cette doctrine (l'iinpossibilité de la conversion), et dites-moi, je vous 
» prie, quelles en seront les terribles consequences pour la conduite morale 
» de l'homme? L'homme ne peut pas se convertir à Dieu! Il ne reste done 
» plus au pécheur que le désespoir seul, qui exclut tout sentiment de piété, 
» d'humanité et de générosité. Si quelqu'un pouvait vivre en pais dans cet 
» état aflreux, l'unique loi qui le dirigerait, ce serait de se procurer par tous 
» les moyens, et le plus longtemps p o s s i l e , toute espèce de jouissances. 
» L'homme ne peut pas se convertir a Dieu! Il n'y a done plus pour lui ni 
J> penitence, ni amendement, ni prière; il n'y a plus d'espoir, plus de ré-
» dempüon, plus d'évangile ; elle serait done absurde la conduite de celui 
» qui exhorterait le pécheur, et qui, par des motifs surnaturels, voudrait le 
» ramener à de meilleurs sentiments. L'homme n'est pas jugé d'après l'ójat 
» où il s t trouve quand il meurt! 11 n'y a done pas de justice ou d'injustice, 
» et parfois cette justice ne concilierait point à l'homme l'amitié de Dieu. 
» Que faudrait-il penser de l'amitié de Dieu, qui laisserait l'homme dans des 
» supplices éternels? Il n'y a done pas de recompenses et de chatiments 
» pour les oeuvres de la vie présente, puisque Ton pense qu'il n'y a pas d'état 
» dans la vie présente où l'homme soit digne des unes ou des autres. il n'y a 
» done pas de raison certaine et prépondérante pour porter l'homme à bien 
» faire en quelque temps que ce soit. Telles seraient, et autres semblables, 

» les consequences de cette doctrine L'homme, d'après la doctrine catho-
» lique, ne se laisse entraìner au mal que par ses mauvaises affections; pen-
» dant que, d'après la doctrine que nous réprouvons, plus quelqu'un use 
» sagement de sa raison, plus il se precipito daus le mal. D'après la doctrine 
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De plus, toutes les fois que les hommes pèchent, ils pèchent 
librement; done ils ne sont jamais privés de la gràce. « Car 
» qui, demande saint Àugustin, pèche en faisant ce dont il n'a 
» jamais pu s'abstenir? On pèche, done on peut s'en abs-
» tenir (1). » Or, d'après nos adversaires eux-mèmes, on ne 
peut pas s'empécher de pécher sans la gràce. Le docteur angé-
lique conclut done avec raison : <c Dire qu'il est quelque péché 
» dans cette vie dont quelqu'un ne peut pas faire penitence, 
» c'est une erreur; et d'abord parce que ce serait anéantir le 
» libre arbitre. Secondement, parce que par là on dérogerait 
» à la gràce, qui peut porter quelque coeur que ce soit à faire 
io penitence (2). » 

Objections.-

I. Obj. 1. Dieu aveugle et endurcit les pécheurs, ainsi qu'il 
est écrit, Exod., IX; Is., VI; saint Jean, XII, et en divers 
autres endroits. Or, Dieu n'endurcit ni n'aveugle en donnant 
la malice, d'après l'adage connu de saint Àugustin (3). Done, 
c'est au moins en retirant la grace. 2. Or, il est facile de 
prouver, par les passages cites, qu'il la retire toute, car on lit, 
saint Jean, XII, 39 : « A cause de cela, ils ne pouvaient pas 
» croire, parce que Isaie dit : Il a aveuglé leurs yeux, et il a 
» endurci leurs coeurs. » Et ceci s'enchaine parfaitement avec 
ce qu'on lit, Ecclés., Vu, li : « Considérez les ceuvres de 
» Dieu, et voyez que personne ne peut se corriger s'il l'a 
» rejeté. » De là, Isaie, V, Dieu voyant l'ingratitude des 
Juifs, qu'il représente sous la figure d'une vigne, pour les 
bienfaits qu'il leur confère, conclut en ces termes, v. 5 et 6 : 
a Et maintenant je vous ferai connaìtre ma conduite envers 
» ma vigne : je la priverai de la haie qui l'entoure, et je 
» l'abandonnerai à tout venant; je la priverai d'engrais, et je 

» catholique, plus les hommes en sont pénétrés, plus leurs mceurs sont pures, 
» pendant que ceux qui suivent la doctrine contraire deviennent de plus en 
» plus mauvais. Mais cette doctrine est tellement en opposition avec la droite 
» raison et le sentiment religieux, que personne ne l'a proposée jusque-là, 
» et qu'il est impossible qu'elle soit jamais admise. » 

(1) Du Lib. arb., liv. III, c. 18. 
(2) Part. III, quest. 86, a. 1; voy. saint Jean Damasc, de la Foi, liv. n, c. 26; 

voy. aussi Comm. histor. cit., de Ch. Duplessis d'Argentré, c. 3, assert, 12. 
(3) Tel cà et là saint Aug., liv. II, quest, sur l'Exode, surtout quest. 23 et 

suiv. Il le dit expresscment ch. 194, n. 14; voici ses paroles : « Dieu n'en-
» duveit pas cn dormant la malice, mais cn refusant la miséricorde. » 
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*> la laisserai fouler aux pieds; je la bisserai deserte; on ne 
» penserà plus à elle, on ne la cultivera pas; j 'y laisserai 
» croitre les ronces et les épines, et je commanderai aux nuées 
» de ne point verser sur elle leur rosee. » Les Pères ont en-
tendu ces paroles du délaissement spirHuel. Saint Jerome dit 
en effet : « Dieu retire son appui à ceux qui en sont indignes, 
» afin que, n'ayant pas connu Dieu par ses bienfaits, ils 
» saclient quel U est par les supplices (1). » Saint Cyrille 
d'Alexandrie dit : « J'abandonnerai ma vigne, on ne penserà 
» plus à elle, on ne la cultivera plus (2); c'est-à-dire, on ne 
» prendra plus aucun soin d'elle, pour la bonifier et la rendre 
» plus fertile. » Enfin, saint Thomas dit : « Je lui enlèverai 
» la haie qui la protége, c'est-à-dire le secours des anges, qui 
» la protégeait contre ses ennemis Elle ne sera plus re-
» dressée par la charrue de l'avertissement et de la correction, 
» quand elle en aura besoin, etc. (3). Done : 

Rép. 1. D. Maj. Dieu aveugle et endurcit négativement les 
pécheurs d'un aveuglement et d'un endurcissement compiei et 
absolu, ou en leur refusant toute espèce de gràce, N. D'un 
aveuglement et d'un endurcissement imparfait en leur refusant 
des graces plus ahondantes, C. La réponse est claire, d'après 
le texte de saint Augustin cité plus haut; autrement, s'ils 
n'avaient aucun rapport avec Dieu, leur aveuglement serait 
absolu, ce qui n'a lieu que pour les damnés, savoir, pour ceux 
qui ne sont plus dans la voie. Tant que les hommes sont dans 
la voie, ils peuvent atteindre leur fin; mais ils ne le pourraient 
pas s'ils étaient entièrement privés de la gràce; done il est 
nécessaire qu'ils aient toujours quelque gràce, au moyen de 
laquelle ils puissent se convertir. 

Rép. 2, N. Quant à la première preuve, ou au premier texte 
de saint Jean, XU, D. Ils ne pouvaient pas croire, par suite 
d'une impuissance consequents et volontaire, C. d'une im-
puìssance antecèdente et nécessaire, iV- Saint Augustin dit fort 
justement aussi, à l'occasion de ces paroles : te Ils ne pouvaient 
» pas croire, dit-il, parce que le prophète Isaie Favait prédit; 
» et le prophète Fa prédit, parce qu'il sut à l'avance que Dieu 
» le ferait; mais pourquoi ne pouvaient-ils pas? Si on me le 

(1) Sur Is., liv. Il, sur les vers. 5 ci 6, c. 5, édit. Vali. 
(2) Comm. sur Is., liv. I, disc. 3, p. 84, éd. cit. 
(3) Explic. d'Is., c. 5, éd. cit., Rome, 1570, t. XIII, revers du feuillet 8 . 



CHAP. V. DE LA DISTRIBUTION DE LA GRACE. 617 

» demande, je répondsaussitót : C'est parce qu'ils ne voulaient 
» pas; Dieu prévit leur mauvaise volonte, et il l'annonca à 
» l'avance par le prophète (1). » 

Quant à l'autre preuve tirée de l'Ecclés., D. Celui que Dieu 
a méprisé ou rejeté d'une manière complète et absolue, ce 
mépris demeurant le mème, C. imparfaite, je subdist., il lui 
est plus difficile qu'aux autres de se corriger, C. cela lui est 
absolument impossible, N. L'Ecclésiastique l'affirme en effet 
ici dans le mème sens qu'il avait dit précédemment, c. 1, 15 : 
« Les pervers se corrigent plus difficilernent. » 

Quant à Isaìe, il parie de la punition temporelle du royaume 
juif, C. de l'abandon spirituel, iV. ainsi que le prouve le 
conteste, où est predite la devastation de la Judée et la capti-
vite future. Et quand méme les Peres auraient entendu d'un 
abandon spirituel et mystique les paroles citées, il faudrait 
alors l'entendre d'un abandon imparfait, car ils parlent de la 
gràce de conversion, ou de la gràce efficace, ou de la gràce 
prochainement süffisante, dont sont parfois privés les pécheurs, 
ce dont nous convenons sans peine; mais ils ne parlent pas de 
la privation de la prière, au moyen de laquelie ils peuvent 
obtenir les autres graces (2). 

Inst. C'est au moins en vain que les pécheurs endurcis ont 
recours à Dieu par la prière, puisqu'il ne doit pas les exaucer, 

(1) Tratte 53, sur saint Jean, n. 6. Le contexte entier-fait mieux connailrc 
la pensée du saint docteur, puisqu'il avait déjà dit, n. 4 : « Les Juifs péchèrent 
» done, et ils n'y furent pas poussés par celui qui n'aime pas le péché ; mais 
» celui à qui rien n'est cache le prédit. Et par consequent ils auraient pu ne 
» pas faire le mal, s'ils l'avaient voulu. » Ensuite, n. 5, il ajoute : « S'ils ne 
» purent pas croire, quel péché y a-t-il de ne pas faire ce qu'il ne peut pas 
» faire? Mais s'ils péchèrent parce qu'ils ne crurent pas, done ils purent 
» croire, et ils ne le firent pas. » Ensuite il résout la question n. 6 dans les 
paroles que nous avons citées. 

(2) Voy. Sanctius, sur ce pass., n. 23 et 24, ce qu'insinue le sens et l'enchaine-
ment de ce chapitre tout entier. Le peuple d'Israel est d'abord représente 
sous la figure d'une vigne que le vigneron a plantée dans un sol fertile et qu'il 
cultive bien, et à laquelie il prodigue libéralement ses soins, mais qui ne 
répond pas a l'attente où son maitre est qu'elle lui donnera des fruits; ce 
qui fait que le ciel lui refuserà son influence salutaire, que son maitre l'aban-
donnera, et qu'elle sera arrachée (du v. 1 au v. 6). Ensuite, le prophète ex-
plique cette parabole (v. 7). 11 condamne ensuite tous les vices du peuple, 
aavoir, son avarice et sa rapacité (v. 8, 10), son intemperance, sa luxure, sa 
témérité et son inconsidération (v. 11-14), ses raisonnements coupables, qui 
le portent à croire qu'il peut pécher (v. 18-19), le renversement de toutes les 
lois du juste et de l'injuste, etc. Enfin il dénoncc les chutimcnts de tons ces 
péchés et de tous ces crimes (du v. 24 ä la fin), savoir, que la Judée sera 
saccagée par des peuples lointains. Voy. aussi Rosymnuller sur ce chamirc. 



618 TRAITÉ DE LA GRACE. I. PART. 

comme on le voit par l'esemplo d'Antiochus, dont il est dit, 
II Machab., IX, 13 : a Mais cet impie priait le Seigneur, qui 
» ne devait point lui faire miséricorde. » Done : 

Rép. D. A. S'ils n'ont pas recours à lui d'une manière con-
venable, C. s'ils le font comme ils le doivent, N. Or, pour ce 
qui est de l'exemple d'Antiochus, nous répondons qu'il pria 
pour obtenir la guérison de son corps et non pour celle de son 
àme. Get exemple, comme tous ceux qui lui ressemblent, ne 
vient done point à la question. 

IL Obj. 1. Saint Augustin, liv. V, coni. Julien : « L'aveu-
» glement du coeur, dit-il, que Dieu illuminateur seul dissipe, 
» est, et le péché par lequel on ne croit point en Dieu, et la 
» peine du péché par laquelle le cceur orgueilleux est punì 
» selon qu'il le mérite, et la cause du péché, lorsque Ton fait 
» quelque chose de mauvais par suite d'une erreur provenant 
» de Taveuglement du cceur (1). » 2. Et Explic. du Ps. 147 : 
« Voici qu'il abandonne le pécheur (Dieu), voici qu'il ne 
» l'appelle pas, voici qu'il ne lui ouvre pas les yeux, voici qu'il 
» ne répand pas sur lui sa gràce (2). » 3. Enfin il dit, liv. 
Nat. et gràce : « Il ne pense pas qu'il viole la loi, que la 
» lumière de la vérité l'abandonne justement, et qu'en étant 
» abandonne il devient aveugle, et qu'il est nécessaire qu'il 
» offense da van tage, et qu'en tombant il soit tour mente, et 
» qu'étant tourmenté il ne se relève pas (3). » 4. Il enseigne 
en divers autres endroits : « Qu'étant abandonne de toute 
» lumière de vérité, il ne peut pas vouloir (4). » Il dit encore : 
<c Nous sommes obliges d'avouer qu'ils ont été tellement 
» aveuglés par quelques autres péchés, que leur aveuglement 
» ne leur permettra plus de croire (5). » fi est done démontré, 
par l'ensemble du système de saint Augustin, que les pécheurs 
endurcis sont privés de toute espèce de gràce et de lumière, et 
que, quand ils sont dans cet état, ils ne peuvent pas s'en re -
lever, et qu'ils tombent nécessairement dans des fautes plus 
graves, 

Rép. N. Conséq. Ce que ceci prouve surtout, c'est que les 

(1) Chap. 3, n. 8. 
(2) N. 26. 
(3) Chap. 22. 
(4) Liv. Perfect et just., c. 19, n. 41. 
(5) Liv. Dix-sept questions sur saiat Matth., quest. 14. n. 8. 
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( 1 ) Pass., cit.. 

adversaires que nous combattons abusent conünuellement de 
la doctrine de saint Augustin, et qu'ils he rougissent pas de 
eiler, contrairement à sa pensée, de semblables passages. 

Saint Augustin parle parfois hypothétiquement dans ces 
textes, démontrant ce que deviendrait l'homme aveuglé ou 
endurci, prive de toute espèce de gràce, pour prouver la 
nécessité de cette mème gràce contre Pélage; ou il parie de ce 
qui arrive à celui qui est prive de la gràce efficace, ou pro-
chainement süffisante, en punition de son orgueil et de sa 
jactance. Mais il n'a jamais soutenu qu'il y eùt quelque homme 
entièrement prive par Dieu de la gràce, il a mème, qui plus 
est, toujours enseigne le contraire. 

Done, quant au premier texte, D. S'il y avait une semblable 
cécité, toutes les consequences énumérées par le saint docteur 
s'ensuivraient, C. elle existe réellement, d'après saint Au
gustin, N. Discutant en effet contre le pélagien Julien, qui 
niait la nécessité de la gràce, il dit ce que serait l'homme sans 
la gràce, ou s'il la repoussait entièrement, comme on le voit 
par ces paroles : « La cécité du coeur, que Dieu illuminateur 
» dissipe seul. » Mais il n'avance nulle part que Dieu ne 
dissipe pas cette cécité; c'est ce que pourtant devraient dé-
montrer nos adversaires, pour prouver quelque chose. 

Rép. 2. Z). Expliquant les effets de Fabandon ? dans le cas 
qu'il existàt, C U existe réellement. N. Bien plus, saint Au
gustin poursuit mème, ibid. : t Qui se délivrera, s'il l'aban-
» donne? Qui le délivre? La gràce de Dieu par Notre-Seigneur 
» Jésus-Christ. » Puis, louant les effets de cette gràce, mème 
à l'égard des pécheurs les plus endurcis, il ajoute que, bien 
a qu'ils soient congelés, qu'ils soient dévenus comme du 
» cristal, ils ne seront pas durs devant la miséricorde de 
» Dieu; il enverra son Verbe et il les amollira, etc. (1); » 
et il ajoute : « Car ils sont endurcis par l'orgueil, » savoir, qui 
méprise toute gràce. 

Rép. 3. D. Celui qui, enflé d'orguefl, repousse la gràce ou 
lui resiste, C. celui qui suit l'influence de la gràce que Dieu 
lui accorde, N. La réponse, d'après ce que nous avons dit et 
le contexte lui-mème, est facile. Le saint docteur ajoute en 
effet, c. suiv, ; « Ceux qui sont abandonnés de la lumière de 
» la justice, et qui, par suite, sont aveuglés, que font-ils autre 
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» cbose que toutes les ceuvres de ténèbres que j 'ai énuinérées, 
» jusqu'à ce qu'on leur dise, s'ils veulent entendre cette pa-
» role : Levez-vous, vous qui dormez, etc. (1). » 

Rép. 4. N. Il dit seulement que celui qui serait p r i v e de 
toute lumière de vérité ne pourrait pas garder les commande-
ments, ce qui est réellement très-exact; mais ceci est bien 
éloigné de l'assertion de nos adversaires, qui nous objectent 
ces paroles comme ayant eu, dans la pensée de saint Augustin, 
un sens absolu. 

Rép. 5. D. Ils ne purent pas d'une puissance coupable et 
volontaire, C. absolue, N. Le saint Pere ajoute en*effet, après 
les paroles citées, qu'ils avaientété aveuglés de telle facon, que 
cet aveuglement avait pour but de les amener à a une humble 
» confession, à une recherche minutieuse, à une conversion 
» obéissante et à un amour fervent (2). » 

III. Obj. 1. Si les pécheurs endurcis recevaient les graces 
süffisantes pour le salut, il n'y aurait dès lors plus aucune 
difference entre eux et les autres pécheurs, ce que personne 
pourtant n'admet. 2. Ensuite, qui ignore que le nombre des 
péchés est determine, et que Dieu a statue de ne plus en sup
porter après ce nombre, conformément à ce que dit Amos, I, 3 
et suiv. : « Après les crimes que Damas a commis trois et 
» quatre fois, je ne changerai point l'arrèt que j 'ai prononcé 
» contre lui. » 3. Voilà pourquoi les pécheurs endurcis sont 
parfois frappés de mort subite ou tombent subitement en dé-
mence après avoir commis leur péché. Ceux-là, assurément, 
ne recoivent aucune gràce pour le salut. 4. Ajoutez que la doc
trine des théologiens qui accordent libéralement et indistincte-
ment à tous les graces, est pernicieuse pour la pratique ; en 
effet, cette doctrine une fois établie, la vertu cesserait d'etre la 
règie constante et invariable de la vie, on lui substituerait 
bien plutót la manière de terminer une vie tissue de crimes 
par une bonne mort (3). Done : 

(1) Chap. 23, n. 25. 
(2) Voy. ibid. S. doct. Voy. Tricass., ouv. cit., de la Nécessité de la gràce 

pour le salut, sect. 4 , §§ 1 et suiv. Il y fait clairement voir la mauvaise foi 
de nos adversaires lorsqu'ils citent ces testes ou autres semblables. Voy. aussi 
Deschamps, Hérésie jansén., liv. - in, diss. 15 suiv. U est vraiment étonnant 
que quelques théologiens catholiques aient osé citer ces mèmes textes de 
saint Augustin que citent Calvin et Jansénius, pour établir que Dieu n'accorde 
aucune gràce aux pécheurs aveuglés et endurcis. 

(3) Tel Sismondi, Hist, des répubL ita/., t. XVI, p. 415 et 416, il dit : « La 
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Rép. 1. N. Car les autres pécheurs obtiennent-des graces 
plus abondantes et plus fréquentes que les pécheurs aveuglés 
et endurcis. 

Rép. 2. D. Le nombre des péchés est d e t e r m i n e pour ceux 
quimeurent après avoir commis quelque péché ou qui tombent 
dans une démeqce perpétuelle, C. quant à ceux qui vivent 
encore et qui conservent leurs facultés intellectuelles dans 
l'ordre des graces efficaces, soit; dans l'ordre des graces süffi
santes, d'une manière éloignée ou prochaine, au moyen des
quelles ils peuvent toujours faire penitence, JV. Par le fait 
mème, en effet, ils sont toujours tenus au précepte de la con
version et de l'espérance; il s'ensuit que, tant qu'ils vivent, 
ils ne sont pas privés, d'après ce que nous avons dit, de toute 
espèce de gràce- Quant au texte d'Amos, il ne concerne que le 
chàtiment temporel, et ne s applique par consequent pas à la 
question présente (1). 

Rép. 3. D. Qui pourtant ontobtenu, jusqu'à ce moment, les 
graces nécessaires au salut, C. autrement, N. lis sont done 
punis par un juste jugement de Dieu après avoir abuse de tant 
de graces. J'ajouterai que cette objection, comme la précé
dente, a la méme force contre ceux qui prétendent que Dieu 
donne la gràce süffisante au moins aux pécheurs communs, 

» vertu, au lieu d'otre la tache constante de toute la vie, ne fut plus qu'un 
» compte à regier k l'arücle de la mort. U n'y eut plus aucun pécheur, si 
» aveuglé par ses passions, qui ne projetàt de donner, avant de mourir, 
» quelques jours au soin de son salut ; et dans cette confiance, il làchait la 
» bride à ses penchants déréglés. Les casuistes avaient dépassé leur but en 
» nourrissant une telle confiance; ce fut en vain qu'ils préchèrent alors contre 
» le retard de la conversion; ils étaient eux-mèmes les créateurs de ce dé-
» réglement d'esprit, ìnconnu aux anciens moralistes; rhabitude était prise 
» de ne considérer que la mort du pécheur et non sa vie, et elle devint uni-
» verseile. » Il est étonnant que cet auteur ait pu reprocher aux catholiques 
ia corruption des mesurs provenant du principe de la possibilité de la con
version , lui qui appartieni à une secte qui soutient que les bonnes ceuvres 
sontinutiles au salut, et qui en outre a fait l'apologie de l'idolatrie. 

(1) Voy. Sanctius, sur ce pass. Il fait d'abord observer que le Prophète se 
sert ici du nombre ternaire pour exprimer le nombre infini des péchés ; et 
qu'ensuite cette conversion a bien plus vraisemblableinent un sens negati!, 
de sorte que cette sentence est portée au nom de Dieu : «-Sì le peuple eùt 
» commis seulement ce nombre commun de péchés, je ne le convertirais pas 
» ou je ne lui épargnerais pas, et je le punirais, à plus forte raison ne 
» répargnerais-je pas, puisqu'il a commis un quatrième péché ou qu'il a ajoute 
» à ses péchés une foule d'autres péchés? » 11 démontre ensuite qu'il s'agit 
d'un chàtiment temporel, ce que designo le Prophète, vers, suiv., puisqu'il ne 
les menace que de la guerre, de la fuite et de l'incendie, toutes choses bien 
opposées au supplice spirituel. 



622 T R A I T É DE L A GRACE. I. P A R T . 

que contre ceux qui scutiennent qu'il la donne aux pécheurs 
endurcis. 

Rép. 4. N. Je vais méme plus loin, et je dis que la doctrine 
opposée, qui enseigne qu'il n'y a pas de conversion possible 
pour ceux qui sont aux portes de la mort, ouvre une voie 
facile à tous les crimes, puisqu'il n'y a plus de frein pour ceux 
qui sont imbus de ces principes. Quel parti prendront en effet 
ceux dont on declare le salut désespéré? Quant à ceux qui 
abusent de la doctrine catholique, qui enseigne qu'il faut 
toujours espérer de son salut, c'est à leur propre ruine qu'ils 
travaillent. Gar l'espérance devient d'autant plus difficile que 
Ton a abuse de plus de graces, us confient, en effet, la plus 
importante des affaires à un évènement incertain dont ils 
ignorent complètement toutes les circonstances. Il faut done 
effrayer les pécheurs tant qu'ils vivent, mais il ne faut pas 
leur ravir la douceur de la consolation et de l'espérance pour 
les derniers moments, puisqu'il ne leur reste plus d'autre 
remède aux maux passes, et qu'il n'est plus possible de re
venir là-dessus (1). 

(1) Nous citerons aussi ce que Manzoni écrit sur ce sujet : « Mais, dit-il, 
» si l'Eglise est si peu rassurée sur le sort de CRUX, qui vont inourir et qui se 
» convertissent, pourquoi vient-elle avec taut d'ernpressenient aa secours du 
» pécheur? La raison, c'est qu'elle n'a que peu d'espoir; aussi fait-elle tout 
» ce qu'elle peut. Gomme c'est une chose difficile, elle a recours k tout ce que 
» son cceur et la charité peuvent lui suggérer. Le moindre espoir de sauver 
» un de ses enfants suffit à l'Eglise pour qu'elle ne l'abandonne pas. Est-ce 
» que l'Eglise exhorte quelqu'un pour ne se réserver que le plus faible espoir? 
» Ceux qui, par un acte louable, retirent d'un fleuve un homme qui ne donne 
» que peu ou point de signe de vie, doivent-ils ótre accuses d'exciter les 
» hommes k se noyer ? 

» Or, il est k observer que l'Eglise a ici deux manières d'agir; pour les 
» pécheurs qui se glorifìent de leur force et de leur sante, et qui se promettent 
» d'avoir le temps de pécher et de faire penitence plus tard, elle s'applique 
» à les effrayer; pour les moribonds, elle leur inspire des sentiments de con-
» fiance. Il n'y a point ici de contradiction, il n'y a que prudence et vérité, 
» Les pécheurs, dans Vun et l'autre état, ne considèrent que la moitié de la 
» question, et l'Eglise leur représente la partie qu'ils oublient. Les premiers 
» se font illusion sur la possibìlité de faire leur salut; les autres, au contraire, 
» sont tellement frappés de la dilfìculté qu'il y a k le faire, qu'il n'y a pas de 
» plus grand obstacle k leur conversion k Dieu, que la defiance qu'ils ont de 
» sa miséricorde » Et un peu plus has : « L'Eglise accueille móme avec 
» bonté l'homme coupable que la société varejeter de son sein, a qui elle va 
» òter La vie ; son ministre se place médiateur entre le juge et le bourreau. 
» Il se place entre le juge et le bourreau, parce que partout où il se trouve 
» une ànie k sauver ou à consoler, partout où il y a des repugnances à vaincre, 
» des aìfectious douloureusps à essnyer sans espoir de recompense terresìie, 
» là est la place d'honneur du ministro de l'Eglise Qui saurait decrire Ics 
» angoisscs d'un homme en face de la potence, qui rcvient sur lui-mèm«, q*ii 
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PROPOSITION IV. 

Dieu donne à tous les infidèles, mème négatifs, selon le temps 
et le lieu, la gràce süffisante pour faire leur salut. 

On appelle infidèles négatifs ceux qui n'ont jamais entendu 
parler de la foi, et on appelle infidèles positifs ceux qui, con-
naissant la foi, n'ont pas voulu l'embrasser ou y ont renoncé. 
Il ne peut pas ètre question de ceux-là. La discussion ne peut 
done porter que sur les premiers. Non-seiüement tous les 
jansénistes, mais il est aussi quelques théologiens catholiques 
qui prétendent que ces infidèles sont privés de toute espèce de 
gràce süffisante, soit prochaine, soit éloignée; c'est contre eux 
que nous avons p o s e la proposition que nous venous d'énoncer, 
et que nous soutenons comme certame. 

Alexandre VIII a proscrit la proposition suivante, qui est 
la 5 e : « Les paiens, les Juifs,'les hérétiques et autres de 
» mème espèce ne re<joivent aucun secours de Jésus-Christ; 
» on peut done justement en conclure que leur volonte est 
» seule et sans armes, sans aucune gràce süffisante (1). » 
Clement XI a aussi proscrit les propositions suivantes de 
Quesnel, savoir, 26 : « Sans la foi, on ne regoit aucune 
» gràce; » 27 : a La foi est la première gràce, et elle est la 
» source de toutes les autres; » 29 : « Aucune gràce n'est 
» accordée en dehors de l'Eglise. » La doctrine catholique 
enseigne done que les paiens, les Juifs, etc., recoivent la gràce 
süffisante, que Ton re$oit des graces avant la foi, et que ceux 
qui l'ont connue comme ceux qui n'en ont point entendu 
parler en recoivent, puisque ces propositions de Quesnel ont 
été condamnées dans le sens de l'auteur (2). 

» se rappelle son crime, qui ne va pas mourir pour une cause sainte, mais 
» bien pour expier ses forfaits? Et l'Eglise ne s'efforcerait pas d'adoucir cette 
» douleur et de la faire tourner à l'avantage de cet infortuné, qui ne peut pas 
» échapper à la morti Est-il possible qu'à un moment donne elle ne lui 
t> laisse plus d'espoir de miséricorde; qu'à un moment donne elle abandonne 
» l'homme ! Elle a le souvenir du sang que Jésus-Christ a verse pour lui, elle 
» lui ouvre ses bras, et elletàche de faire que ce sang précieux n'ait point 
» été inutilement verse pour lui. Elle ne donne de certitude à personne, soit 
» pécheur, soit quelque autre que ce soit; et celui qui sur ce point se croit 
D ètre certain, est en contradiction avec ses enseignemenls. » 

(ì) Voyez Viva, ouv. cit., sur les prop. 4 et 5, condamnées par Alex. Vil i , 
n. 5. 

(2) Voy. Fontaine, Defense théologique de la constit. Unigenitus, relativement 
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Nous prouvons encore la vérité de cette doctrine par les 
Ecritures; elle est evidente, en effet, d'après le témoignage de 
l'Apótre, I Tim., II, 1 et suiv., qui veut que « les fidèles prient 
» pour tous les hommes... Cela estbon, dit-il, à Dieu notre 
» Sauveur, qui veut que tous les hommes soient sauvés, et 
» quils parvierment à la connaissance de la vérité. Car il 
» n'y a qu'un seul Dieu et un médiateur entre Dieu et les 
» hommes, Jésus-Christ fait homme, qui s'est donne lui-
» mème pour la redemption de tous les hommes. » Mais si 
Dieu ne donnait pas aux infidèles les graces süffisantes pour 
faire leur salut, on ne pourrait pas dire qu'il a la volonte sin
cère de les sauver, ou que Jésus-Christ est mort pour eux; 
car, comme le dit le docteur angélique, qui traite admirable-
ment cette question : « L'effet de cette volonte, c'est l'ordre 
» mème de la nature relativement au salut, et tous les 
» moyens, tant naturels que gratuits, qui conduisent à cette 
» fin, proposes à tous les hommes en general (1). » 

II est encore dit, dans saint Jean, I, en parlant du Verbe 
divin : « 11 était la lumière veritable qui illumine tout homme 
» venant en ce monde. » Saint Jean Chysostóme, expliquant 
ces paroles, demande : « S'il illumine tout homme venant en 
» ce monde, comment se fait—il que les hommes demeurent 
» sans lumière? » Il répond : « Àutant qu'il est en lui. Mais 
» s'il en est qui ferment les yeux de leur esprit, et qu'ils ne 
» veuillent pas percevoir les rayons de cette lumière, ce n'est 
y> pas à la nature de la lumière qu'ils doivent l'attribuer s'ils 
» demeurent plongés dans les ténèbres, c'est à leur malice, 
» par laquelle ils se privent spontanément de ce don. Car la 
» gràce est répandue sur tous... Quant à ceux qui ne veulent 
» pas jpuir de ce don, c'est à eux qu'ils doivent imputer leur 
» aveuglement (2). » Tous les autres Pères grecs sont du 
mème avis. 

Les Pères latins ne s'expriment pas moins formellement 
que Ics Pères grecs. Saint Ambroise, Explic. du Ps. 118 : 
<t Ce soleil de justice, dit-il, est leve pour tous les hommes; 

à ces propositions dont il fait d'abord connaìtre le veritable sens, savoir, que 
racte de foi théologique est la première gràce ; ensuite il les refute longue-
ment et par l'Ecriture et par les Pères, et par les conciles et par les théo-
logiens. 

(1) Sur I sent., dist. 46, quest 1, art. 1. 
(2) Horn. 8, al. 7, sur saint Jean, p. 48. 
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(1) Sera. 8, n, 57, éd. Bénéd. 
(2) Espi, l , n. 7. 

(3) Panni les ceuv. de saint L e o n , édit. Baller., t. II. 

IH. w 

» il est venu pour tous les homines, il a souffert pour tous, il 
» est ressuscité pour tous... Et si quelqu'un ne croit point en 
» Jésus-Christ, il se prive lui-méme de ce bienfait géné-
» ral (1). » Saint Augustin, Explic. du Ps. 18 : <c Et il n'est 
» personne qui se dérobe à sa chaleur. Mais lorsque le Verbe, 
» dit-il, s'est mème fait chair et qu'il a habité panni nous... 
» il n'a permis à aücun mortel de s'excuser sur l'ombre de la 
» mort; car la chaleur du Verbe l'a méme pénétré (2). » 
L'ancien auteur des livres de la Vocation des Genius, liv. II, 
c. 26, écrit entre autres choses : « Tous les hommes re<joivent 
» d'une multitude de manières le secours de Dieu, soit d'une 
» manière secrete, soit ouvertement; et s'il en est un grand 
» nombre qui le refusent, c'est par leur faute; et s'il en est 
» plusieurs qui le recoivent, c'est à la gràce divine et à la 
» volonte humaine qu'ils le doivent. » Et c. 31, il conclut en 
ces termes : a Nous avons dit quels puissants secours le 
» Seigneur accorde, pour qu'il füt prouve que, non-seule-
» ment Dieu accorde sa gràce à tous les hommes dans les 
» derniers jours, mais encore dans tous les siècles; et que, 
» par un méme acte de sa providence et de sa bonté generale, 
» quoique par diverses ceuvres .et selon différentes mesures, 
» soit secrètement, soit ouvertement, il est (comme le dit 
*> l'Apótre) le Sauveur de tous les hommes et surtout des 
» fidèles (3). » 

Il est done démontré, par l'Ecriture et le consentement una
nime des Peres grecs et latins, consentement qui s'appuie sur 
la volonte sincère que Dieu a de sauver tous les hommes, et 
que Jésus-Christ est mort pour tous, que Dieu ne refuse à 
personne les secours au moyen desquels chacun peut faire son 
saiut, et que par consequent Dieu accorde aux infidèles, soit 
positifs, soit négatifs, les graces süffisantes. 

Néanmoins, dans la crainte que nous paraissions ici jouer 
sur les mots, et pour prevenir les objections qu'on pourrait 
nous faire, nous ferons observer que s'il est proprement 
question des infidèles négatifs, dans ce cas nous n'affirmons 
pas qu'ils re^oivent des graces süffisantes comme étant sur
naturelles, et en raison de la fin, et en raison de la substance. 
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Car il est démontre, ainsi que nous l'avons observe plus haut, 
que Dieu ne donne aucune gràce surnaturelle proprement dite, 
ou surnaturelle méme en raison de la fin, avant la vocation à 
la foi, de quelque part que vienne cette vocation à la foi, soit 
qu'elle vienne du moyen extérieur de la predication, soit 
qu'elle vienne d'une illumination intérieure surnaturelle. C'est 
pourquoi les graces dont nous parlons, et que recoivent les 
infidèles, ainsi que nous l'avons démontre, sont des graces 
médicinales au moyen desquelles ils peuvent observer la loi 
naturelle et vaincre les difl&cultés qu'ils rencontrent en Tobser-
vant; néanmoins, les ceuvres qu'ils font à Faide de cette gràce 
ne sortent pas des homes de l'honnétetó morale. Et si les in
fidèles correspondent à ces graces, ils obtiendront de plus 
puissants secours, jusqu'à ce que Dieu, par un effet gratuit de 
sa miséricorde, les appelle à la fin surnaturelle par le com
mencement de la foi, soit par des hommes envoyés à ces fins, 
soit par un ange, soit en les éclairant lui-mème intérieurement, 
soit par tout autre moyen qui lui conviendra. C'est à ceci 
qu'ont trait les paroles de saint Thomas, que nous avons rap-
portées plus haut, quest. 14, de Verity art. 11, à la 1 : « Si 
» quelqu'un est nourri de cette manière, etc. (1). » Et par là 

(1) Il dit la méme chose, liv. HI, contre les Gent., c. 159; il y dit : « Bien 
» que personne ne puisse ni acquérir ni mériter la gràce divine par le tnou-
» vement de son libre arbitre, il pout cependant empècher qu'elle ne lui soit 
» conferee Cornine le libre arbitre peut empécher ou ne pas eoipécher 
» qu'on recoive la gràce divine, il est done justement coupable celui qui 
» s'oppose à la reception de la gràce. » Mais par quel moyen, si ce n'est 
par la gràce medicinale, l'homme peut-il faire disparattre ces obstacles? Il dit 
encore la mème chose sur 2 sent., dist. 28, art. 4 ; et il n'a jamais enseigne 
le contraire, comma il en est quelques-uns qui le pensent, de ce que, ì , 2, 
quest. 109, a. 6, à la 2, il explique cette expression théologique, de celui qui 
fait ce qui est en son pouvoir par les forces de la gràce : « Et c'est pourquoi, 
» quand on dit, dit-il, que l'homme fait ce qu'il peut; ou dit ce qu'il peut, 
» en tant qu'il est poussé par Dieu; » car le saint docteur parie ici de la pre
paration à la gràce sanctifiante ou à i a justification. Voici l'état de la question 
tei qu'il le pose dans le corps de l'articìe : « Il y a une double preparation 
» de la volonte de l'homme pour le bien. L'une qui dispose à faire le bien 
» et à jouir de Dieu ; et cependant la preparation de la volonte ne peut pas 
» avoir lieu sans le don habituel de la gràce, qui est le principe de l'oeuvre 
» méritoire; la preparation de la volonte humaine peut encore s'entendre 
D de l'acte par lequel elle se dispose à obtenir le don mème de la gràce bar 
» bituelle; et pour que l'homme puisse se preparer a. recevoir ce don, il n'est 
» pas nécessaire de présupposer quelque autre don habituel dans l'àme, 
» parce que de cette manière on remontcrait h l'inani; mais il faut prèsup-
» posar quelque secours gratuit de Dieu, mouvant intérieurement l'àme ou 
» inspiranti© bon propos. Teiles sont, en effet, les deux manières doutnous 
» avons besoin du secours de Dieu. » Gelte interpretation est presque coni-
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on coinprcnd inieux l'ordre théologique dont nous avons parle 
plus haut : « A celui qui fait ce qu'il peut, Dieu ne refuse 
» pas la gràce. » 

Objections. 

I. Obj. 1. L'Apótre dit, Act., XIV, 15 : «Dieu, dans les 
» siècles passes, a laissé marcher les nations dans leurs voies; » 
et XVII : a Dieu méprisant ces temps d'ignorance. » Les 
nations furent done complètement privées de la gràce. 
2 . L'Apótre dit en effet quelle fut la condition de ces nations, 
ccrivant aux Ephésiens, IL, 12 ; « Pendant ce temps-là vous 
» étiez sans Christ... Vous n'aviez point l'espérance de la pro-
» messe, et vous étiez sans Dieu dans ce monde. » 3. Tant 
s'en faut que Dieu veuille que toutes les nations aient la foi, 
que Paul et Barnàbé, comme on le lit dans le liv. des Actes, 
XVI, 6, re$urent « l'ordre du Saint-Esprit de ne pas annoncer 
» la parole de Dieu dans l'Asie. » Done : 

Rép. 1. D. Dieu laissa marcher les nations dans leurs voies, 
et il méprisa ces temps d'ignorance en ne leur accordant pas 
immédiatement la gràce de la foi, .comme il l'avait accordée 
aux Juifs, C. en leur refusant absolument toute espèce de 
gràce au moyen de laquelle il leur fùt possible d'obtenir la foi 
et de faire leur salut, N. L'Apótre atteste en effet, dans Tun 
et l'autre passage, que Dieu n'a jamais laissé les nations sans 
leur donner de lui-mème un témoignage au moyen duquèl 
elles pouvaient et le chercher et le trouver ; ce qui ne peut pas 
avoir lieu au moins sans la gràce süffisante. 

Rép. 2. D. L'Apótre parie aux Ephésiens comme étant tous 
Genlils par rapport aux Juifs, C. en soi et absolument, N. 
comme le prouve le conteste lui-mème ; il dit en effet qu'ils 
étaient étrangers à la société d'Israel, de mème qu'aux 
alliances de la promesse. 

Rép. 3. D. C'est-à-dire, la predication de l'Evangile, dans 
l'Asie, a été renvoyée à un autre temps, C. elle a été différée 
pour toujours, N. Peu de temps après, en effet, les mèmes 

mime panni ies anciens scholastiques de cette epoque. Voy. Ch. Duplessis d'Àr-
gentré, ouv. cit., Multiplicité de la grace divine, etc. J'ajouterai mème que 
cet adage se trouve esprime, presque dans les mèmes term.es, dans Isidore 
de Péluse, liv. V, ép. 459, et que les scholastiques l'ont puisé, comme nous 
venons de l'expliquer, dans les anciens Pères, ainsi que le démontre l'ili. 
Hanert, ouv. cit., TkéoL des PP. grecs, liv. 1, c. 24, §§ surtout 3 et k. 

http://term.es
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apótres y aimoncèrent l'Evangile. Et pendant ce temps-là les 
Asiatiques n'étaient pas privés de toute espèce de graces, 
comme on le voit par ce que nous avons dit. 

II. Obj. La foi, d'après le concile de Trente, sess. VI, c. 8, 
« est le commencement et la source de toute justification. » 
Done la foi en Jésus-Christ est la première gràce; ce qui 
d'ailleurs concorde parfaitement avec la doctrine de saint 
Augustin, qui, liv. de la Prédest. des saints, c. 7, parlant de 
la foi, 2. dit : « Elle est donnée la première, pour que par elle 
» on obtienne les autres choses que l'on. appelle proprement 
» les ceuvres, par lesquelles on vit justement; » et liv. de la 
Gràce et du lib. arb., c. 12 : « La gràce, dit-il, par la foi en 
» Jésus-Christ, n'est donnée qu'à ceux seulement qui ont la 
» foi elle - mème ; » et traiti 3 , sur saint Jean, n. 8 , il 
demande : a Quelle gràce avons-nous d'abord re<jue? » il 
répond : a La foi, parce que, » comme il l'ajoute, ibid., n. 9, 
» la foi elle-méme, c'est la gràce. » Prèchant encore cette 
doctrine dans son hv. des Actes de Pélage, c. 14, n. 34, le 
saint docteur y dit : « Elle est (la foi) le commencement par où 
» commencent les bonnes ceuvres. » H est done constant que 
la foi est la première de toutes les graces ; or, comme les infi
dèles négatifs en sont privés, il s'ensuit évidemment qu'ils ne 
recoivent aucune gràce. 

Rép. 1. D. La foi est la première gràce qui influe d'une 
manière prochaine sur les dispositions à la justification, C. elle 
est la première gràce qui est conferee aux infidèles, N. Il en 
est, en effet, beaucoup qui sont appelés à la foi par les graces 
süffisantes d'une manière éloignée dont ils font un bon usage, 
et Dieu leur accorde gratuitement la foi par un acte de sa libé-
ralité, ainsi que nous l'avons dit, comme le prouve l'exemple 
de Corneille et plusieurs autres. 

Rép. 2. D. C'est la première gràce du Sauveur disposant 
prochainement àia justification, C. simplement et absolument, 
N. comme le prouve le contexte mème ; le saint docteur parie, 
en effet, des ceuvres salutaires pour lesquelles on a besoin do 
la gràce surnaturelle proprement dite. C'est pourquoi cetU-
réponse s'applique aussi aux autres textes qui ont le mèm^ 
sens, et qui signifìent uniquement que la vocation à la foi est la 
première gràce surnaturelle et proprement dite, qui dispose 
prochainement à la justification pour les ceuvres salutaires. 

III. Obj. Si Dieu donnait àtous les infidèles, méme négatifs, 
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les graces süffisantes à Faide desquelles ils pourraient, en 
observant les commandements, parvenir à la foi, il découle-
rait, au moins d'une manière éloignée, plusieurs absurdités 
autant de la doctrine de saint Augustin que de celle de l'Eglise 
universelle, qui leur sont tout-à-fait étrangères. Et d'abord 
il s'ensuivrait que les ceuvres naturellementhonnètes disposent 
à la foi; 2. que la vocation à la foi n'est plus gratuite, mais 
qu'elle est donnée d'après les mérites naturels ; 3. que la grfoe 
est commune à tous; 4. et ce sont là autant d'erreurs des 
pélagiens et des semi-pélagiens; et pour insister sur cette 
dentière erreur; 5. outre cela, la gràce commune à tous ne 
serait plus une gràce ; et 6. comme le dit saint Thomas : « Si 
» tous la recoivent (la gràce), elle ne parait plus ètre qu'un 
» don naturel quelconque; car il n'y a que ce qui est naturel 
» qui convienne à tous les hommes (1). » 7. Saint Augustin 
dit expressément de la gràce : « Nous savons qu'elle n'est pas 
» donnée à tous les hommes (2) ; » et saint Prosper attaque 
avec confiance les semi-pélagiens dans son poème des Ingrats, 
c. 11, v. '273 et suiv. : « Dites-moi, comment me prouverez-
» vous qu'il n'est pas un seul de tous les hommes qui existent, 
» auquel il ne veut pas donner son règne et la vie bienheu-
» reuse, qui ne recoive la gràce de Jésus-Christ (3)? » Done : 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Il s'ensuivrait 
que ces ceuvres disposent négativement les hommes à la foi, C. 
positivement, N. ainsi que le prouve ce que nous avons dit en 
parlant de la nécessité de la gràce et de sa gratuite ; car l'ob-
servation exaete des préceptes, que Ton obtient au moyen du 
secours de la gràce, ne fait que lever les obstacles à l'obtention 
de secours ultérieurs et plus abondants (4), et à rendre les 
hommes moins indignes de la vocation divine et gratuite. 
Mais s'il s'agit de ceux qui croient en un seul Dieu créateur et 
rémunérateur, on pourrait dire qu'ils ne sont pas dénués de 
toute espèce de foi surnaturelle, quoiqu'elle soit encore impar-
faite et qu'elle ne soit que commencée par quelque lumière 
surnaturelle que Dieu a répandue en eux, comme cela eut lieu 
pour Corneille, dont saint Augustin dit : a II ne donnait ni ne 

(1) Quest. 24, de la Vérité, c. 15. 
(2) Lett. 217, à Vital., n. 16. 
(3) OEuv. S. Prosp., éd. Jean Salinas, Rome, 1732. 
(4) Saint Thorn., Tappelle removens et vrohiòcìis. 
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» priait s a i i 3 quelque foi (1); » et on peut par elle arriver 
graduelleraent à la foi parfaite en coopérant aux graces ulte-
rieures. « Il y a done, dit le méme docteur, quelques commen-
» cements semblables à des conceptions ; mais il ne suffit pas 
» d 'e tre comju, il faut encore naìlre pour parvenir à la vie 
» éternelie (2). » 

Rép. 2. N* D'après ce qui vient d'etre dit; car, nonobstan 
ces dispositions, Dieu pourrait ne pas accorder la gràce de 
vocation. 

Rép. 3. D. Telle que nous l'avons établie, C. la gràce sur-
naturelle proprement dite, ou soit ratione sui, soit ratione 
finis, savoir, de la foi, N. Car la foi nest pas de tous, dit 
l'Apótre, II Thess., HI, 2. 

Rép. I. N. Puisque l'erreur des pélagiens consistait en ce 
qu'ils niaient la nécessité de la gràce, et que sans elle, d'après 
leur système, les hommes pouvaient, par leurs propres forces, 
observer toute la loi, en mériter la gràce. Quant à l'erreur des 
semi-pélagiens, elle tombait aussi sur la gratuite de la gràce, 
à laquelle ils joignaientune espèce de corollaire, savoir, que la 
gràce était projiosée à tous de la mème manière, et qu'elle 
n'attendait pour se communiquer que le mouvement préalable 
de la volonte libre, ainsi que nous l'avons expliqué en son 
temps. Or, la doctrine catholique n'a rien de commun avec ces 
erreurs, elle qui enseigne que Dieu donne, par un acte pur de 
sa libéralité, les graces süffisantes aux hommes infidèles, afin 
qu'ils soient guéris par là de l'infirmité qu'ils ont contraetée 
par le péché originel, et qui les met dans l'impossibilité d'ob-
server la loi. 

Rép. 5. N. Pour qu'une chose puisse étre appelée et soit 
réellement gràce, il faut qu'elle ne soit due en aucune facon ; 
or, Dieu confère la gràce par un acte pur de sa miséricorde et 
en vue des mérites de Jésus-Christ, Certes, la creation est bien 
commune à tout ce qui existe ; en est-elle moins gratuite pour 
cela? La gràce ne fut-elle pas commune à tous les anges, de 
l'aveu des jansénistes, et elle aurait été commune aussi à tous 
les hommes, si Adam n'eùt point péché? 

(1) Prédest. des saints, c. 7. 
(2) Liv. I, à Simpl., q. 2, n. 2. Il dit dans ce mème numero : « L'homme 

» commence à percevoir la gràce quand il commence à croire en Dieu, soit 
» qu'il soit porte à croire par un mouvement intérieur ou un mouvement ex-
» térieur. » 
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Rép. 6. D. Saint Thomas parle de la gràce sanctifiante pour 
l'état present, C. il parle de la gràce actuelle, N. On voit ce 
qu'il pensait de sa distribution, soit par ce que nous avons 
rapporte plus haut de lui, soit par ce qu'il écrit, liv. III, cont. 
les Gentils, c. 159 : « Dieu est prèt à donner la gràce à tous 
» les hommes autant qu'il est en lui ; car il veut que tous les 
» hommes soient sauvés et qu'ils arrivent à la connaissance de 
» la vérité... et ceux-là seuls sont privés de la gràce quiy 
» mettent eux-mèmes un obstacle; comme quand le soleil 
» éclaire le monde, si quelqu'un ferme les yeux, et que, par 
» suite, quelque chose lui mésarrive, c'est son affaire, bien 
» qu'il ne puisse pas voir sans étre prévenu par la lumière du 
» soleil. » 

Rép. 7. D. Et saint Augustin, et saint Prosper, et tous les 
autres Pères dont on pourrait citer des textes semblables, 
nient que la gràce de la foi soit donnée à tous les hommes, sur
tout dans le sens des semi-pélagiens qu'ils combattaient, C. 
dans le sens catholique que nous avons exposé plus haut, N. 
Certes, tous les hommes ne recoivent pas la gràce actuelle de 
foi parfaite et de justification, et ces Pères le niaient justement 
dans ce sens contre les semi-pélagiens, qui prétendaient que 
tous la recoivent pareillement, surtout s'ils Font méritée par 
leurs efforts, leurs désirs, la volonte humaine naturelle, ou les 
mérites naturels qu'ils ont acquis par leur propre vertu. Le 
méme saint Prosper expose la pensée des semi-pélagiens, 
poème cit., c. 1, v. 29 et suiv. : « Il rìen est pas mi seul, au 
» jugement de Dieu, de tons ceux qui ont été créés, qui soit 
» prive de ce don; mais chacun mérité par sa liberté de rece-
» voir les promesses de celui qui l'appelle, promesses qui ne 
» sont point dues aux méchants, mais qui sont dues aux 
» bons (1). » Pour nous, nous établissons que tous re<joivent 
la gràce süffisante pour observer les préceptes divins, 

IV. Obj. 1. Si les infidèles recevaient des graces süffisantes 
pour observer la loi naturelle, ils pourraient, dans cet etat, 
aimer Dieu de tout leur cceur ou plus que toutes choses ; per-

(4) Nous citons les vers mèmes de saint prosper, car il est impossible d'en 
reproduire toute l'energie et la precision. 

Nullum autem ex cunctis exortem muneris hujus 
Judicio genitura esse Dei; sed quernque mereri 
Liberiate sud, ut capiat promissa vocantis, 
Qurtj sint aversis indebita, debita rectis. N. T. 
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sonne dependant ne peut dire cela, car autrement ils pourraient 
ètre justifies et sauvés sans croire en Jésus-Christ. 2. En outre, 
si les infidèles pouvaient parvenir à la foi en faisant un bon 
usage de ces mèmes graces, il n'y aurait plus pour eux 
d'ignorance invincible et excusable des mystères de la foi. Or, 
cette proposition a été condamnée dans Baius. Or, dans l'hypo-
thèse que tous les hommes recjoivent la gràce süffisante, voici 
comment on prouve la vérité de cette proposition de Baius : On 
doit regarder comme vincible et coupable, au moins indirecte-
ment, ce qui est volontaire dans sa cause ; or, cette ignorance 
des mystères serait volontaire dans sa cause, et cela a raison de 
la transgression volontaire de la loi naturelle. 3. Bien que cette 
hypothèse tombe d'elle-méme, si ceux qui font un bon usage 
des graces süffisantes d'une manière au moins éloignée ob-
tiennent la foi, les habitants de Tyr et de Sidon auraient 
certainement dù l'obtenir, eux qui auraient cru en Jésus-
Christ s'ils avaient vu les miracles qu'il fit à Bethsa'ide et à 
Corozaim, et pourtant ils ne l'ont point eue. Il est, par suite, 
évident que les infidèles ne re<joivent aucune gràce, et elle ne 
pourrait que leur ètre nuisible, car cette gràce serait cause 
qu'on leur imputerait justement les transgressions de la loi 
naturelle, qui, sans elle, seraient involontaires et nécessaires, 
et qui, par suite, ne leur seraient point imputables, au moins 
d'après la doctrine catholique. Done : 

Rép. 1. N. Min. Savoir, que Ton ne peut pas dire qu'avec 
ces graces les infidèles aiment Dieu par-dessus toutes choses, 
lorsque rien ne s'y oppose. On ne peut pourtant pas conclure 
de là qu'ils sont justifies, puisque cet amour ne serait qu'un 
amour de l'ordre naturel, et que sans la foi, et par consequent 
sans un acte surnaturel, personne ne peut ètre justifié, puisque 
la foi en est le principe et le fondement (1). 

(1) Il est quelques théologiens qui prétendent que pour que les infidèles 
négatifs fassent un acte surnaturel avec la gràce, il sufiit qu'ils croient im-
plicitement en Jésus-Christ. C'est à cela qu'ils rapportent les paroles de l'A
pótre, Hébr., XI, 6 : « Gar il faut que celui qui vient à Dieu croie quii récom-
» pense ceux qui le cherchent. » Ce sentiment a été soutenu par Scot, Soto, 
Suarez et un grand nombre d'autres, card. Gotti, Théol. scholastico-dogma-
tique, t. X ou I, q. 2, saint Thomas, Traité de la foi, quest. 2 , dout. 4, § i , 
il dit de cette opinion : « L'opinion qui nie que la foi explicite en Jésus-Christ 
» et à la Trinité est si nécessaire, que sans elle personne ne peut ótre ni jus-
» tifié ni conserve, est très-probable. » Saint Thomas semble l'enseigner, soit 
dans cette q. 2, quest. 10, a. 4, à la 4, soit p. III, q. 69, a. 4, à la 2, où il dit 
du centurion Corneille : « Avant d'etre baptise, Corneille, et ceux qui sont 
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Rép. 2. N. Quant à la preuve, N. encore. Car, pour qu'une 
chose soit volontaire dans sa cause, il faut deux choses : il faut 
d'abord que l'effet découle nécessairement de cette cause; il 
faut ensuite, comme on le dit, que l'on prévoie au moins con-
fusément que ce mème effet en découlera. Mais comme les 
infidèles n'ont pas la plus petite connaissance, le moindre 
soupcon des mystères de la foi, ils ne veulent en aucune facon, 
lorsqu'ils transgressent la loi naturelle, l'ignorance de ces 
mystères, non plus qu'ils ne se la proposent. Ceux qui font 
cette objection prennent en outre pour vraie une chose fausse, 
savoir, que la gràce de la foi est due à ces ceuvres. Ce fonde-
ment mine, la difficulté tombe d'elle-méme. 

Rép. 3. N. Quant à la preuve, D. La gràce de la foi aurait 
été conferee aux Tyriens et aux Sidoniens, si la gràce de la 
foi se conférait sur les mérites ou la prevision qu'on en ferait 
un bon usage, G. si elle se confère gratuitement et indépen-
damment de cette prevision, N. Dieu, en effet, est maitre de 
ses dons, et il ne doit rien à personne. 

Rép. 4. N* C'est ce qui découle de ce que nous avons dit. 
Nous nions en outre que les graces que recoivent les infidèles 
négatifs, pour observer les préceptes, leur soient nuisibles. 
Car, comme elles donnent la pleine faculté d'accomplir ces 
préceptes, si les infidèles resistent à ces graces, ainsi ils n'y 
correspondent pas; ils se doivent imputer à eux-mèmes de ne 
pas les accompür, d'autant mieux que, mème sans ces graces, 
les transgressions de la loi naturelle devraient leur ètre im-
putées à faute, puisqu'ils jouissent au moins de la puissance 
physique de l'observer; et, par suite, la necessitò où ils sont 
de les observer sans la gràce ne serait que morale, et non point 
absolue. 

PROPOSITION V. 

Dieu a prepare, autant quii est en lui, aux enfants quimeurent 
sans baptème, les moyens suffisants de faire leur saiut. 

La question ici consiste uniquement à savoir si Dieu, autant 
qu'il est en lui, a suflSsamment pourvu aux moyens par les-
quels les enfants peuvent faire leur saiut, bien que; par un 
concours de circonstances naturelles, ou d'après le cours de la 

» dans la méme position que lui, obticnnent la gràce et les vertus par la foi 
» en Jésus-Christ, et le désir implicite ou explicite du baptème. Ccpendant le 
» cardinal tient pour l'aulrmative, comme étant plus probable et plus sure. 
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nature, ils viennent à ìnourir sans qu'ils aient pu en aucune 
manière recevoir le bapfceme qui était le remède à leurs maux. 
Il en est qui le nient, il en est d'autres qui l'affirment. Pour 
nous, nous embrassons ce derider sentiment, et nous nous 
appuyons sur les raisons suivantes ; 

1. Dieu veut sincèrement le salut mème de ces enfants; done 
il a dù, autant qu'il est en lui, pourvoir suffisamment aux 
moyens par lesquels ils peuvent y parvenir. 

2. Jésus-Christ est aussi mort pour ces enfants, et il a ré-
pandu son sang avec le désir vrai et sincère de les sauver; done 
il leur a inerite et prepare des moyens véritablement süffisant 
pour acquérir la vie éternelle. 

Mais on peut établir et confirmer cela à l'aide de quelques 
esemples. Gomme un médecin ou un maitre seraient censés 
avoir réellement fait tout ce qui dépendait d'eux pour pourvoir 
au salut d'un malade ou à la liberto d'un captif, en leur en-
voyant et le remède et la somme d'argent nécessaire par un ser-
viteur, bien que ce serviteur, ou ait été frappé de mort subite 
en chemin, ou ait été retenu d'une autre manière, ou se soit 
détourné de son chemin par le fait de sa negligence, et n'ait 
pas apportò le remède ou la somme d'argent; de méme Dieu 
est censé avoir suffisamment pourvu, autant qu'il est en lui, 
au salut de ces enfants par le sacrement du baptéme, bien qu'il 
n'àit pas pu leur étre administré, soit à cause d'un empéche-
ment provenant du cours de la nature, soit à cause de la 
negligence et par la fante des hommes. 

Objections. 

Obj. 1. Dieu ne leur a pas suffisamment procure ce remède, 
si, par le fait de sa volonte, il est impossible de le leur appli
quer, et c'est ce qu'atfceste maintes fois saint Augustin, surtout 
dans son livre intitule du Don de perseverance, et lett. 194, 
où il enseigne que la plupart du temps un enfant ne recoit 
pas le baptéme, Dieu ne le voulant pas. 2. Parlant en outre 7 

pass, cit., du Don de pérsév., des enfants dont quelques-uns 
sont baptises, et dont les autres ne peuvent pas étre baptises : 
« Pourquoi, demande-t-il, délivre-t-il plutót les uns que les 
» autres? » Il répond ; « 0 homme, qui es-tu pour répondre 
» à Dieu? Les jugements de Dieu sont insondables. » Il regarde 
done comme une chose certame que c'est par la seule volonte 
de Dieu qu'il se fait que Tun est baptise et que l'autre ne 
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peut pas Tètre. Il ne faut done pas faire découler cela du 
cours de la nature ou de toute autre cause. 3. Certes, celui 
qui a institué ce cours de la nature, où il prévoit que le 
baptème ne pourra pas ètre administré à l'enfant qui meurt 
avant, n'est pas censé avoir suffisamment pourvu à son salut: 
« C'est une folie et un veritable non sens que de dire que la 
» volonte de Dieu ne s'accomplit pas en vertu de cette mème 
» volonte (1), » comme le disait autrefois saint Prosper contre 
les semi-pélagiens. Or, cet ordre de la nature est établi d'après 
la volonte de Dieu, et avec cette prevision. 4. Àjoutez à cela 
que celui qui pourvoit aux besoins de quelqu'un est oblige de 
détourner le mal de ce mème individu, pour qu'on puisse 
véritablement dire qu'il pourvoit suffisamment à son bien. 
Done, comme Dieu ne détourne pas cet obstacle au salut de 
ces enfants, il est evident quii ne léur a pas procure un remède 
salutaire. Done : 

Rép. 1. D. Si le baptème ne pouvait pas ètre administré, 
parce que Dieu ne le voudrait pas posztivement, C. Dieu ne le 
voulant pas négativement ou permissivement, comme on le 
dit, je subdist. Antécédemment à la prevision des causes im-
pédientes, C. conséquemment seulement, iV. La volonte ante
cèdente que Dieu a de sauver tous les hommes, est en effet 
toujours conditionnelle, savoir, pour qu'il n'y ait pas d'obstacle, 
soit du coté de la mauvaise volonte de l'homme, s'il s'agit des 
adultes, ou du cours ordinaire de la nature, s'il est question 
des enfants. « Si ce remède n'est point applique aux enfants 
» qui sont dans le sein de leur mère, dit saint Thomas, cela 
» ne vient pas d'un défaut de la miséricorde divine, c'est qu'ils 
» sont incapables de ce remède... parce que les ministres de 
» l'Eglise ne peuvent pas leur appliquer ce remède (2). » Telle 
est la seule manière d'interpréter saint Augustin, qui démontre 
ä diverses reprises que Jésus-Christ est mort mème pour ces 
enfants (3). 

(1) Rép. à la 4* obj. de Vine., append, ceuv. de saint Aug., torn. X. 
(2) Sur la 4« sent., dist. 6, quest. 1, a. 1, à la 1. 
(3) Tel Contre Julien, liv. VI. Gomme Julien niait que les petits enfants 

fussent morts par le péché, saint Augustin démontre qu'ils sont réellcment 
morts par le péché, parce que Jésus-Christ est mort pour eux còmme pour 
les autres; car il dit : « Si je vous faisais cette question : S'ils ne sont pas au 
» nombre des pécheurs, comment est-il mort pour eux (les petits enfants), 
» lui qui est inort pour tous les pécheurs? » Le saint ^octeur dit la memo 
c!:csc, Op. imperf., liv. II, ch. 134 et ailleurs. Voy. Tricass., de la Gràce né-
cv.. :rc au salut, sect. 5. 
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Ré]). 2. JD. Saint Augustin demande pourquoi un enfant 
plutót qu'un autre est place dans des circonstances telles qu'il 
puisse étre baptise, tandis que l'autre ne le peut pas; ou com-
parativement, C. absolument, N. Que telle soit la pensée de 
saint Augustin, on le voit par ce qu'il écrit, lett. 194. n. 32 et 
suiv., où il demande : <c Pourquoi la providence de Dieu ne 
» prend-elle pas soin du salut de tous les petits enfants de ses 
» enfants, et prend-elle soin du salut de quelques enfants,des 
» impies; » et il enseigne qu'il faut s'écrier avec l'Apòtre : 
O altitudo (ó abime) ! II depend quelquefois des jugements 
insondables de Dieu que l'un soit place dans des circonstances 
telles qu'il vit et qu'il est baptise, pendant que l'autre ne l'est pas. 

Rép. 3. D. Si celui qui a établi un tei ordre de la nature 
l'avait établi directement et pour cette fin, que le remède du 
salut ne put point ètre applique à cet enfant, C. s'il ne se pro
pose point cette fin, N. Gar, dans le cas present, la nature est 
soumise à la gràce, c'est-à-dire que la gràce se surajoute 
à la nature, et elle est accidentellement soumise aux mèmes 
vicissitudes que la nature, puisque la gràce la complète et 
lui donne sa forme, si je puis ainsi m'exprimer. Et comme 
Dieu est l'auteur de la nature avant de Tètre de la gràce 
(au moins logiquement, ratione et ordine), de là a-t- i l 
voulu qu'elle suivit les vicissitudes de la nature, qu'il n'est 
point tenu d'empècher ou de détourner, en qualité d'agent 
general de l'univers, bien que quelqu'un perisse par accident. 

Il est done constant qu'il faut entendre les expressions de 
saint Prosper, toutes choses égales, et nullement de la collision 
de deux ordres divers, dont l'un depend de l'autre, et lui est 
subordonné, et n'est que conditionnel. 

Rép. 4. D. S'il s'agit d'un agent parüculier, C. s'il s'agit 
d'un agent general, N. En effet, « l'agent universel, comme 
» l'observe fort bien saint Thomas, permet une défectuosité 
» dans quelque parüculier pour ne pas empècher le bien 
» general. C'est ce qui fait que Ton dit que les coi^ruptions et 
» les défauts dans les choses particulières sont contre la nature 
» particulière, et cependant elles rentrent dans le pian de la 
» nature universelle, en tant que le défaut de l'une est un bien 
» pour l'autre, ou mème pour l'univers entier (1). 

(1) Part. I, q. 22, a. 2, h la 2. Voy. Suarez, sur la III p . , S. Th., t. Ill, quest. 
69, art. 7, diss. 27, sect. 3, vers la fin; voy., en outre, sur ce que nous avons 
dit à ce sujet, Traité de Dieu, n. G44 et suiv. 
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D E LA GRACE SANGTIFIANTE. 

CHAPITRE PREMIER. 

NOTIONS PRÈLIMINAIRES. 

La grace sanctifiante, que Ton appelle aussi g r a c e habituelle, 
s e définit ordinairement « un don surnaturel de Dieu inherent 
» à l'àme dune manière permanente, qui rend immédiatement 
» et formellement Thomme saint, juste, agréable à Dieu, enfant 
» adoptif de Dieu, capable de faire des ceuvres méritoires de 
» la vie éternelie, et héritier de cette méme vie. » De cette 
definition découle tout le système de la doctrine catholique sur 
la nature de cette gràce et ses effets; et 1. c'est qu'elle est in-
trinsèque à notre àme, ou qu'elle lui est entìèrement unie; 
2. que c'est elle qui la purifie de ses souillures, et qui lui 
imprime une espèce de reflet divin; 3. que, par consequent, 
cette gràce sanctifiante est inseparable dé la justification, qui 
d e p e n d d'elle, puisque, par un seul et méme acte, l'homme 
pécheur devient juste et saint; 4. qu'elle est un don de Dieu 
auquel, il est vrai, l'homme prévenu du secours actuel de Dieu 
doit se disposer, et que pourtant il ne peut jamais la mériter, 
ni par la foi ni par les autres ceuvres, puisque Dieu la commu
nique gratuitement, moyennant certaines dispositions prea
m b l e s de la part de ceux qui sont aptes à recevoir ces graces, 
de sorte qu'en recevant ce don l'homme est à la fois actif et 
passif; 5. que pourtant cette gràce n'est pas tellement inhérente 
à l'homme qu'il ne puisse plus la perdre une fois qu'il l'a; mais 
que, comme il se dispose librement à la recevoir par la gràce 
actuelle, de méme il peut librement la perdre par le péché; 
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6. et qu'en consequence, cornine rhomme n'a jamais une cer
titude de foi qu'il a apporta toutes les dispositions requises 
préalablement pour acquérir la sainteté formelle ou la justifi
cation, il est evident que personne ne peut croire, et qu'à plus 
forte raison personne ne doit croire, d'une foi divine, qu'il 
a acquis la gràce justifiante; 7. il s'ensuit pareillement que, si 
quelqu'un est réellement justifìé et sanctifié par un don de ce 
genre, il n'y a rien en lui qui déplaise à Dieu, puisque le péché, 
qui interrompt l'amitié de Dieu, est entièrement banni de sa 
personne, et que la concupiscence ne lui nuit plus, qu'elle n'est 
plus pour le juste qu'un sujet de combat d'où il retire, quand 
il lui resiste de toutes ses forces, une abondante moisson de 
mérites, fournissant continuellement matière à sa vigilance 
et à son humilité. 8. On en conclut enfin que les ceuvres mèri-
toires sont les fruits de la gràce sanctifiante, qui s'accroìt par 
ces mèmes ceuvres, et que si quelqu'un y persevere jusqu'à 
la fin, il aura la vie éternelle en heritage, dont la gioire sera 
plus ou moins grande, selon les mérites que chacun aura 
acquis. 

Telle est la doctrine catholique sur la gràce sanctifiante, la 
justification et le mérite, que le concile de Trente a définis dans 
autant de canons que nous citerons plus bas. En attendant, 
pour faire voir la connexion de cette doctrine avec les autres 
vérités et avec tout le système, nous ferons observer que cette 
doctrine catholique de la gràce sanctifiante découle et est né
cessairement unie avec la doctrine de l'Eglise sur l'état du 
premier homme et sur sa chute. 

En effet, comme la gràce originelle, ainsi que nous l'avons 
dit si souvent, fut un don gratuit, dont Dieu combla la nature 
humaine dans notre premier pére, et qu'il ajouta à cette méme 
nature, on ne doit regarder cette gràce que comme quelque 
chose d'accidentel par rapport à cette méme nature. Ainsi, 
cette gràce ayant été perdue par le péché, la nature humaine 
fut en mème temps dépouillée de tous les dons gratuits qui 
accompagnaient la gràce ou la justice originelle. Gependant 
cette nature, mème après sa chute, quoique ayant perdu ce 
don accidentel, savoir, la justice originelle, c'est ainsi que 
nous l'avons designee, ne perdit rien néanmoins de ce qui lui 
était essentiel. Done, comme les facultés de comprendre et de 
choisir librement appartiennent à l'essence de la nature hu
maine, il est evident que ces facultés jouissent d'une activité 
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propre, quoiqu'elles aient été affaiblies et qu'elles aient perdu 
de leur puissance après la chute de l'homme, Dieu les a réelle
ment rétablies dans leur condition primitive et comblées de 
tant de biens. En consequence, la nature humaine, réparée par 
Jésus-Ghrist et réintégrée dans sa dignité première, est capable, 
avec les graces médicinales, de vaincre la concupiscence dans 
ses attaques et de garder les commandements; les graces sur
naturelles, en outre, illuminent l'intellect et excitent la volonte 
de l'homme à détester les péchés et à se disposer à acquérir la 
justification et la gràce sanctifiante; et dès que la dernière dis
position ou la disposition prochaine est posée, Dieu déverse 
dans Fame la gràce sanctifiante, et elle en chasse compietemeli! 
le péché, et elle l'anéantit, et par suite elle rend l'homme 
agréable à Dieu, et il devient son ami, et il acquiert par là droit 
à la beatitude éternelle, parce que Dieu l'a adopté pour son 
enfant. Par suite, l'homme, avec le secours de la gràce, fait 
des oeuvres méritoires, et il fait aussi les autres choses dont 
nous avons parie plus haut. Telle est la connexion de toutes 
ces vérités dans la doctrine catholique. 

Le Systeme des novateurs du XVI e siècle est bien different, 
il est mème complètement contraire. Car eux, ainsi que nous 
l'avons souvent aussi répété, comme ils partaient de ce faux 
principe, que la gràce ou la justice originelle était une partie 
essentielle de la nature humaine, ils conclurent, de la chute de 
l'homme du paradis, que la nature elle-mème était tombée et 
avait été altérée tout entière d'une manière substantielle et 
essentielle. Le péché originel, d'après leur manière de voir, 
est une qualité positive; il est mème, qui plus est, une cer
tame substance mauvaise nécessairement infierente à l'homme 
tombe (1). Et, par ce péché, l'inteUigence et la volonte, mème 
en tant qu'elles sont des facultés naturelles, ont perdu toute 
leur activité et ne servent qu'à pécher (2). Les péchés actuels 

(1) Luther, sur le Ps. SO : « Ce liinon duquel, dit-il, ce petit vose a été ori-
» ginairement pétri, est damable Le foetus dès le sein de sa mère, avant 
» que nous naissions et que nous commencions à ótre homme, est péché. » 
Tel aussi Mélanch., Lieux théolog., p. 19 : « Comme le feu a la propriété natu-
» relle de s'élever, comme l'aitnant a la propriété naturelle d'attirer le fer, 
» de mème il y a dans l'homme une force native qui le porte à pécher. » 
Mathias Flaccus Illyricus a puisé dans Luther son paradoxe, que le péchó 
originel est une substance. Voy. Bellarmin, de l'Etat de péché, liv. IV, c. 1 et 
c. 15; voy. aussi Moehler, Symboligue, t. I, p. 56 et suiv. 

(2) Solid, dèci., 1, § do, p. 14 : « Ou alunne cn outre que le péché originel 
» n'est pas settlement, comme nous l'avonà dit, dans la nature humaine, un 
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ne sont qu'autant de manifestations du péché originel qui 
subsiste toujours (1). L'homme ne peut done pas, dans ce 
Systeme, se disposer à la justification que les novateurs 
séparent de la gràce sanctifiante ou de la sanctification (2), 
puisque, d'après eux, la justification ne depend pas de la 
sanctification, mais la sainteté de la justification. Il est impos
sible aussi, dans ce système, de faire des bonnes ceuvres avant 
la justification, qui découle formellement de la foi, indépen-
damment de toute cooperation humaine. Or, cette justifi
cation, ou plutót cette sainteté, est toute extérieure, d'après 
eux, et elle consiste tout entière dans la remission ou l'àbso-
lution de la peine due aux péchés, comme cela se pratique 
dans la justification forarne; et la faute, soit originelle, soit 
actuelle, demeure méme après le baptéme et la justification. 
En effet, si le péché originel constitue une partie essentielle de 
la nature corrompue elle-méme ; si les péchés actuels ne sont 
que des manifestations du péché originel, il est evident que ni 
celui-ci ni celui-là ne peuvent étre effaces par la justification 
ou la gràce sanctifiante, qui, d'après les novateurs, est exté
rieure, et n'a pour objet que d'empècher Dieu de considérer 
ces fautes, tout comme si elles étaient dérobées à ses yeux, et 

» défaut horrible de toutes les bonnes forces pour les choses spirituelles qui 
» apparüennent à Dieu, mais qu'il est encore à la place de l'image perdue 
» de Dieu, et qu'il a remplacé une corruption intime, mauvaise, profonde 
» (comme un abline), insondable et ineffable de toute la nature et de toutes les 
» forces, et surtout des forces supérieures et des principales facultés de l'àme, 
» et qui est profondément imprimé dans rintellect, le coeur et la volonte de 
» l'homme. C'est pourquoi, depuis la chute originelle, l'homme recoit héré-
» ditairement, de ses parente, une puissance mauvaise née avec ì'impureté 
» du coeur, la concupiscence et les inclinations mauvaises. » De là, les pre
miers novateurs s'élevèrent contre le synergisme ou la cooperation, et la reje-
tèrent complètement pour poser l'impuissance absolue. Et plus tard ils s'écar-
tèrentuu peu de cette doctrine. Tel Wegscheider, § 149, note. 

(1) Mèlancht., Lieux théolog., p. 19 : « L'Ecriture n*appelle pas, dit-il, celui-ci 
» péché originel, et celui-là actuel; car le péché originel est réellement une 
» cupidité mauvaise actuelle. » Voy. Moehler, Symbolique 1.1, p. G2, il y dit : 
« Après cela, nous devons comprendre le dogme selon lequel tous les péchés 
» délibérés, c'est-à-dire tous les péchés actuels ne sont qu'autant de manifesta
to tions, de formes particulières du péché originel, que les branches, les fleurs 
» et les fruite de cet arbre mauvais. » Et en note 3, Luther dit (Luth., Werk., 
Wittemb., löäl, II part., p. 335) : « On peut fort bien l'appaiar un péché pére 
» (Ertzsünde);car il n'est point un péché que l'on commette comme les autres; 
» mais il est le péché unique qui fait et produit tout péché, et tous les autres 
» ne sont rien que les fruite de co péché pére... » 

(2) Voy. Moehler, ouv. cit., p. 104 et suiv. Il cite plusieurs documents et 
anciens et modernes de cette doctrine des novateurs. 
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que, par suite, il ne les impute pas. Cette sainteté et cette 
justice n'appartient pas proprement à l'homme justifié, mais 
elle est la sainteté, la justice formelle du Christ saisie par 
l'homme, et c'est elle qui produit les bonnes ceuvres, qui sont 
comme les fruits ou les signes de cette sainteté et de cette 
justice de Dieu ou du Christ que l'on a saisie, en méme temps 
que la nature humaine manifeste, par les péchés actuels, 
Fexistence perpétuelle du péché originel qui subsiste tou
jours (1). Tel est le système monstrueux du protestantisme 
sur la justification, la sainteté, les bonnes ceuvres, et dont 
nous allons exposer successivement les diverses parties dans 
le cours de ce traité. 

Teiles sont les doctrines opposées qui sont l'objet des discus
sions qui ont lieu entre les catholiques et les protestants. Quant 
aux autres questions, elles sont, dans les écoles, l'objet de 
discussions libres. Les théologiens catholiques ne s'entendent 
pas sur les points suivants : 1. La gràce sanctifìante est-elle 
une qualité physique ou morale, créée ou incréée, ou est-elle 
la personne méme du Saint-Esprit qui se communique sub-
stantiellement à l'àme du juste et la vivifie (2)? 2. La grace 
est-elle inhérente à l'àme du juste par mode d'état, ou est-ce 
plutót la gràce actuelle elle-mème influant continuellement sur 
Tarne du juste et la rendant feconde (3) ? 3. Cette gràce sancti-

(1) Nous avons cité ces documents èn son temps. 
(2) Voy. Pét-, de la Triti., liv. VIII, c. 4 et suiv.; le Maitre des Sentences 

l'avait devancé, liv. I, dist. 17. 
(3) Voy. J. Morin, Gommentaire bistorique sur la discipline de l'admi-

nistration du sacrement de penitence, liv. Vili, chap. 2 et suiv., Anv., 1682, 
surtout chap. 8, oùi l cite plusieurs scholastiques célèbres qui aJRrment que, 
depuis plus de mille ans, la doctrine entière des habitudes infuses était oubliée 
dans l'Eglise. Il cite en outre les Pères qui expliquèrent, bien longtemps 
àuparavant, l'effet des sacrements, la justification de l'impie, le mérite de la 
foi et de nos ceuvres, sans faire mention de la gràce habituelle ; ils ne firent 
mention que des secours actuels de la gràce et des ceuvres qui en découlent. 
Il établit qu'il n'a pas encore été definì que la gràce actuelle soit nécessaire 
pour produire ces effets, et qu'il est encore quelques docteurs qui les expli-
quent sans cette gràce. Pour nous, nous ne citerons les paroles que d'un 
seul des scholastiques dont Morin fait mention, savoir, Barthol. de Medine, 
de l'ord. prèch., qui, dans la 1, 2, quest. 110, art. 2 , écrit ce qui suit sur 
l'ensemble de cette doctrine : «Seconde conclusion. Il n'est pas certain, d'après 
» la doctrine de la foi, que la gràce soit un état infus dans l'àme et inherent 
» à elle. Car ceci ne découle ni de l'Ecriture, ni de la tradition ecclésias-
» tique, ni des definitions des conciles. » Et le concile de Trente, dans les 
passages que nous avons cités plus haut, comme le fait très-justement ob
server le savant Pére Soto, liv. II, Nature de la gnke, c. 18, s'est à dessein 
abstenu du mot état; il s'est contente de definir que l'Jiomine est justifié par 

ni . Ui 
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fiante est-elle réellement distiucle eie la vertu de charité, oui 
ou non? 4. Outre les vertus théologiques, l'état des vertus 
morales, qui consistent dans une certaine facilitò et une cer
taine propension à faire le bien, sont-elles déversces dans 
l'àme avec la grace santifiante (1)? Le concile de Vienne a 
regardé cela comme plus vraisemblable, ainsi qu'on le voit par 
la Clementine, De stemmo Trin., où on lit : ce Nous avons 
» pensé qu'il faut choisir, comme plus probable et plus en 
» rapport avec les écrits des docteurs modernes, et comme 
» approuvée par le concile, l'opinion qui tient que les petits 
» enfants, comme les adultes, recoivent dans le baptème la 
» gràce informante et les vertus ( 2 ) . » 5 . Les dispositions 

la justice qui est répandno dans notre cceur, et qui est attachée à lui. Et il 
dit un peu plus loixi, en résolvant l'objection : « Il faut aussi observer que 
» cette justice intéricure et inhéreiite, et ce changement de volonte, par le-
» quel le pécheur de mauvais devient bon, peut avoir lieu de deux manières. 
» D'une manière, par l'infusion de quelque qualité surnaturelle dons l'àme; 
» Dieu peut encore l'opércr sans déverser daus l'àme de qualité permanente, 
» par le seul mouvement actuel du secours divin, secours qui, par sou effi-
» cace, change l'esprit de l'homme, et de mauvais le rend bon. Mais Dieu 
» produit-il ce renouvellement intérieur par quelque qualité permanente et 
» infuse, onplutòt par le seul mouvement actuel du secours divin? Le concile 
» de Trente ne le défìnit pas. » Cette question n'avait point, en eflet, trait à 
ce qui était propose dans le concile. Voy. aussi Vasquez, sur la 1, 2, dist. 187, 
c. 2 ; toute la longue diss. 203; diss. 210, c. 8; diss. 196, c. 3, n. 11 et suiv., 
n. 15; diss. 211, c. 7, n. 17; diss. 218, c. 3, n. 15; diss. 219, c. 1, n. 3 et 4; 
UÌ e part., art. 2, sect. 3, n. 17. J'ai jugé à propos de faire ces observations, 
dans la crainte que ceux qui sont peu versès dans les matières théologiques, 
confondant les questions purement scholastiques avec les articles de foi, ne 
traitassent d'hérétique ou d'erronee la doctrine de ceux qui n'admettent au
cune distinction entre la gràce habituelle et la gràce actuelle, ce qui certes 
n'est pas de foi. Au reste, comme l'opinion qui admet une distinction entre 
Tune et l'autre gràce est commune, et que maintenant elle est admise de tout 
le monde, nous l'admettons, et mème elle nous parait certame et plus con. 
forme à l'Ecriture, comme nous le démontrerons. Voy. Suarez, liv. VI, de 
l'Essence de la gràce ou de la justice habituelle, c. 8,9. Quoiqu'il semole aller 
plus loin lorsqu'il pense qu'il est de foi que le baptème déverse l'état des 
vertus théologiques dans l'àme, et qu'il interprete les paroles du concile de 
Vienne des états des vertus morales. Au reste, Bellarmin dit lui-mème, de la 
Justific., liv. n, c. 15 : « La justice inhérente qui nous rend formeHement 
» juste, est-elle la justice habituelle, ou la justice actuelle, ou l'une et l'autre?» 
II est de cet avis au milieu de toutes les discussions des theologienö catho-
liques. 

[i\ Voy. Suarez, pass. cit. 
(2) Voy. Act. cone, Hard-, t. VIII, col. 1359. Nous citerons le canon tout 

cntier, pour mieux faire connaitre la pensée du concile. Après avoir exposé 
la nécessité du bapiéme pour ètre sauvés, il poursuit: « Mais comme les 
» théologiens ne sont pus tous du méme avis sur l'effet du baptème, qu'il 
» en est qui disent qu'il reuiet la coulpe aux petits enfants, mais qu'il ne 
» leur confère pas la grace, et que les autres soutiennent, au contraire, 
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CHAPITRE IL 

DE LA JUSTIFICATION DE L'iMPIE. 

Tout ce qui concerne la justification de l'impie se rapporte 
ou à la nature de cette méme justification, ou aux dispositions 
requises pour l'obtenir, ou enfin à ses propriétés. Nous divi-
serons en autant de parties cette question pour la trailer, 

ARTICLE PREMIER. 

Essence ou nature de la justification. 

Le mot de justification, qui vient du mot justice, ou de 
rendre juste, si on ne considère que le mot en lui-mème, 
s'emploie de quatre manières dans les Ecritures; parfois, en 
effet, on le prend pour la loi, tei que Ps. 118, où on lit : a Je 
» garderai vos justifications ; enseignezr-moi à garder ou pra-

» qu'ils recoivent dans le baptème la remission de la coulpe, et qu'il répand 
» dans leur àme les vertus et la gràce formelle (informans) quant à l'élat, 
» bien que pour le moment ils n'en aient pas l'usage ; pour^ous , tenant 
» compte de l'efficace generale de la mort de Jésus-Christ, qui est appliquée 
» par le baptème à tous ceux qui le recoivent, nous tenons la seconde opi-
» nion, qui dit, etc. » On voit par là que l'opinion de Suarez, que nous avons 
citéc plus haut, parali moins conforme à l'esprit du concile. 

requises chez les adultes pour acquérir la gràce sanctifiante 
doivent-elles étre considérées comme un ménte au moins de 
congruo, etpeut-on les qualifier ainsi, oui ou non? 6. Est-il 
besoin, pour constituer un acte salutaire et pour le faire, outre 
la gràce sanctifiante, de la gràce habituelle, méme pour les 
ceuvres les plus faciles, pour qu'on puisse dire qu'il est sur-
naturel? 

Quant à ces questions et plusieurs autres, sauf la première, 
sur laquelle nous dirons ce qui nous semble le plus vraisem-
blable, nous ne nous y arrèterons pas; elles nous paraissent 
bien moins importantes; nous consacrerons notre temps à 
défendre les dogmes catholiques. Comme, ainsi que nous 
l'avons dit, la gràce sanctifiante est celle qui justifie l'homme 
et qui le rend capable de faire des actes méritoires de la vie 
éternelie, nous traiterons d'abord ici de la justification, réser-
vant la question du mérité pour la troisième partie de ce traité. 
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» tiquer vos justifications; » quelquefois on le prend pour 
i'acquisition de la justice, comme I Cor., VI, 11 : « C'est ce 
» que vous avez été autrefois; mais vous avez été lavés, vous 
» avez été sanctifies, vous avez été justifies; » quelquefois 
on le prend pour une augmentation de justice, comme 
Apoc, XXII, 11 : « Que celui qui est juste se justifie encore ;» 
on le prend quelquefois enfin pour une declaration publique 
et extérieure de justice, comme V. G. lorsque le juge declare 
qu'un homme est innocent du crime dont on l'accusait ; c'est 
dans ce sens qu'il est dit, Prov., XVII, 15 : « Celui qui justifie 
» l'impie, et celui qui condamne le juste, sont également 
» aboininables devant Dieu (1). » 

Mais Luther et Calvin prétendent, et leurs sectateurs à leur 
suite, que ce mot n'a ce dernier sens que toutes les fois qu'il 
est question de la justification du pécheur dans les Ecritures, 
d'après leur système, que nous avons exposé un peu plus 
haut; d'où ils concluent : 1. que les péchés ne sont pas réelle
ment remis par la justification, mais seulement qu'ils ne sont 
pas imputes; 2. que la justification ne produit pas de renou-
vellement intérieur par la gràce, qui est inhérente à l'àme, 
ou qu'elle ne produit qu'une imputation extérieure de la 
justice du Christ; ou méme, comme le pensa Osiander, par 
l'inhabitation de la justice essentielle de Dieu en nous, justice 
qui fait que Dieu est essentiellement juste (2). Les autres 
exposent cette mème doctrine d'une autre manière; mais tous 
s'accordent à vouloir que la justice ou la cause formelle de la 
justification de l'homme lui soit extrinsèque, et que par con
sequent elle ne soit pas inhérente à l'àme, de manière que 
l'homme soit véritablement juste intrinsèquement (3). 

« La justification, d'après l'enseignement des catholiques, 
» est la translation de l'état dans lequel l'homme naìt enfant 
» du premier Adam, dans l'état de gràce et d'adoption des 
» enfants de Dieu par le second Adam, Jésus-Christ notre 
» Sauveur. » D'après cette definition, qui est celle du concile 

(1) Voy. Bellarm., de la Justif., liv. I , c. 1. 
(2) Osiander, Harmonie évangélique, a pensé que la gràce sanctifiante est 

une substance, « parce que, dit-il, la gràce n'est autre chose que la justice 
» et la sainteté de Dieu lui-mème, constituant l'homme juste et saint, comme 
» la lumière du soleil n'est autre chose que la presence de ce ine me soleil 
» sur toute l'hémisphère. » Voy. Gotti, t. III, sur la 1, 2, q. 3, dout. 2. 

(3) Voy. Bellarm., de la Justif., liv. n, c. 1. 
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de Trente (1), il est evident que la justification, dans le sens 
catholique, consiste dans un renouvellement intérieur de 
l'àme par la gràce, qui lui est inhérente à cause des mérites 
de Jésus-Christ notre Sauveur. Le concile, en outre, exposant 
la cause formelle de notre justification, poursuiten ces termes : 
« L'unique cause formelle, c'est la justice de Dieu, non pas 
» celle qui le rend juste lui-méme, mais celle par laquelle il 
» nous rend justes, savoir, qui renouvelle notre àme lorsque 
» nous la recevons; et non-seulement nous sommes réputés 
» justes, mais c'est à juste titre qu'on nous qualifie de la sorte 
» et que nous le sommes réellement (2). » Et un peu plus 
loin : « C'est, dit-il, ce qui a lieu dans cette justification de 
» l'impie, lorsque, par les mérites de la très-sainte passion 
» du méme (Jésus-Christ), l'Esprit^Saintrépand la charité de 
» Dieu dans les cceurs de ceux qui sont justifies, et qu'elle 
» leur est inhérente; d'où il résulte que, dans la justification 
» elle-mcme, avec la remission des péchés, l'homme recoit 
» en méme temps par infusion, par Jésus-Christ en qui elle 
» reside, les choses suivantes : la foi, l'espérance et la cha-
» rité (3). y> Comme ces paroles établissent la doctrine veri
table de la justice intrinsèque et inhérente, de mème elles 
rainent l'erreur fondamentale de nos adversaires relativement 
à la justice extrinsèque, d'où découlent les autres erreurs rela
tives à la justice formedle de Dieu demeurant en nous, ou de 
la justice de Jésus-Christ qui nous est imputée, ou de la seule 
remission des péchés quant à la peine et extérieurement (modo 
forensi), et autres semblables (4). 

Done, comme dans cette question toute la difficulté porte 
sur ce que, d'après les hérétiques, la faute originelle demeure 
dans l'homme et sa postérité, c'est-à-dire l'amas des péchés 
actuels, qui n'en sont que la manifestation, et dont la peine 
seule est remise, pendant que la coulpe est déguisée, il s'en
suit que la justice ou la cause formelle de la justification est 
extrinsèque; pendant que, d'après les catholiques, et le péché 
originel, et les péchés actuels, qui viennent uniquement de la 
libre volonte de l'homme, sont réellement remis, non-seule-

(1) Sess., VI, c. 4. 
(2) Ibid., c. 7. 
(3) ibid. 

(4) Voy. Bellann., de la Justif., liv il, c. 2. 
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inent quant à la peine, mais mème quant à la coulpe, par un 
renouvellement intérieur de l'homme, que produit la gràce 
sanctifiante déversée dans ce mème homme, il s'ensuit évi-
demment qu ici nous avons deux choses à faire ; il nous faut 
d'abord démontrer que les péchés sont réellement remis; en-
suite, que la gràce par laquelle nous sommes justifies est toufc-
à-fait intrinsèque et inhérente à notre personne. Nous disons 
done : 

PREMIÈRE PROPOSITION, 

Dans la justification de l'impie, les péchés sont réellement 
remis et complètement effaces. 

Cette proposition est de foi ; elle a été définie par le concile 
de Trente, can. 5, sess. VI : ce Si quelqu'un dit que la gràce 
» de Jésus-Christ, qui est conferee par le baptéme, n'efface 
» pas la faute [reatus] du péché originel, ou mème soutient 
» qu'elle n'efface pas tout ce qui est la raison veritable et 
» propre du péché, et dit qu'il n'est que rayé ou qu'il n'est 
» pas impute, qu'il soit anathème. » Et ce qu'on dit ici du 
péché originel, il faut aussi le dire des péchés actuels, puisque 
la raison est la méme; seulement, le concile de Trente ne fait 
ici mention que du péché originel, pour répondre à la pensée 
des novateurs. 

Voici comment on prouve cette proposition par l'Ecriture : 
L'Ecriture enseigne que Dieu remet les péchés de manière 
qu'ils sont enlevés, qu'ils sont effaces, et que les hommes en 
sont complètement purifies; et qu'ils sont enlevés, ótés, effaces 
d'une telle fat}on qu'il n'en reste plus rien, et que Ton dit de 
ceux qui sont justifies qu'ils en sont lavés, purifies, purges, 
et qu'us sont devenus brillants comme la lumière, qu'il ne 
leur reste plus aucune souillure. Done, d'après l'Ecriture, les 
péchés sont remis, non-seulement quant à la peine, mais 
encore quant à la coulpe, de sorte qu'il n'en reste plus rien. 
Saint Jean dit en effet, de Jésus-Christ : « Voici l'Agneau de 
» Dieu qui efface les péchés du monde, » Jean, I, 29 ; on lit au 
livre des Actes, III, 19 : « Convertissez-vous, pour que vos 
» péchés soient effaces; » au liv. II, Rois, XII, 13 : a Le 
» Seigneur a transporté votre péché, ou l'a remis. » On lit 
encore, Is., XLIV, 22 : a J'ai fait disparaitre vos iniquités 
» comme une nuée, et vos péchés comme un nuage; » de là 
David dit, Ps. 50 : « Vous me laverez, et je deviendrai plus-
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» blanc que la neige... créez en moi un cceur pur, ó mon 
» Dieu, et redressez mon esprit; » I Cor., VI, 11 : « Vous 
» ètes lavés, vous ètes sanctifies, vous ètes justifies ; » Hébr., 
I, 3, le méme Apótre écrit du Christ : <c Purifiant des péchés ; » 
ib., IX, 28 : « Le Christ s'est offert une fois pour effacer les 
» péchés de plusieurs; » Ephés., V, 8 : a Autrefois vous 
» étiez ténèbres, et maintenant vous étes lumière dans le 
» Seigneur; » il atteste encore, ibid., 26, « que le Christ a 
» souffert, afin qu'en purifiant l'Eglise, il sanctifiàt par les 
» eaux du baptéme... pour que l'Eglise fùt glorieuse à ses 
» yeux, qu'elle fùt sans tache et sans souillure, et sans autre 
» chose de ce genre, mais qu'elle soit sainte et immaculée. » 
H était assurément impossible d'exprimer plus formellement 
l'oblation parfaite de la faute, et la pureté et l'exemption de 
toute espèce de souillure qui en est résulte (1). 

La tradition ne démontré pas d'une manière moins formelle 
cette vérité. Or, des nombreux témoignages des Pères qui 
appuient cette vérité, nous n'en citerons qu'un ou deux, pour 
ne pas étre trop long. Saint Jean Chrysostóme dit : « Les 
y> prètres des Juifs ne purifiaient pas mème la lèpre du corps, 
)) leur ministère se bornait à attester qu'elle était purifìée... 
» Quant à ceux-ci (les nótres), ils n'ont pas seulement recu le 
» pouvoir d'attester que la lèpre du corps est guérie, mais 
» leur pouvoir s'étend encore, non-seulement à declarer que 
» les souillures de l'àme sont guéries, mais mème à les 
» guérir entièremcnt (2). » Saint Augustin : « Nous disons 
» que, par le baptéme, tousles péchés sont pardonnés, et qu'il 
» efface les crimes, ne les rayant pas seulement (3). » C'est ce 
qu'il répète plusieurs fois ailleurs. 

Enfin, on le prouve mème par une raison théologique. Si, 
en effet, les péchés existaient encore après la justification, 
l'homme ne serait pas renouvelé intérieurement, et on ne 
pourrait pas dire des pécheurs que, par la grace, ils sont 
passes de la mort à la vie, ou qu'ils sont ressuscités avec 

(1) Voy. Bellarm., pass, cit., c. 7, où il observe, n. 8 : « L'Ecriture emploie 
» toutes les expressions imaginables pour esprimer la remission des péchés., 
D au point que quand méme quelqu'un chercberait à dessein des expressions 
» pour declarer clairement que le péché est réellement efface et détruit, il ne 
» pourrait pas en trouver que l'Ecriture n'ait pas employe déjà. » 

(2) Du Sacerd., liv. III, n. 6. 

(3) A Bonif., liv. I, c. 13, n. 26. 
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Jésusr-Christ, et autres choses semblables. Or, ce sont des 
choses qu'affirment saint Jean, I ép., Ili, 14, et l'apótre saint 
Paul, Rom., VI, 1. Done : 

Ce sont des choses si claires, que les derniers sectaires so 
sont appliqués de tout leur pouvoir à tempérer et adoucir les 
opinions de leurs maltres, comme s'ils n'avaient voulu signi-
fier que les péchés subsistent encore matériellement, en tant 
qu'il est toujours vrai qu'un tei homme viola autrefois la loi, 
mais qu'ils n'existent pas formellement quant au reatus de la 
coulpe ou de la peine (1). Mais il est positif que ceux qui in
terpreted ainsi l'opinion des anciens novateurs, ou n'ont pas 
complètement pénétré le sens de leur système, ou ont feint 
de ne l'avoir pas pénétré. 

Objections. 

I. Obj. 1. Dans la justification de l'impie, les péchés sont 
seulement couverts, ou ils ne sont pas imputes à peine. 2. En 
effet, Ps. 31, il est dit : « Bienheureux ceux dont les iniquités 
» sont remises et dont les péchés sont couverts; bienheureux 
» l'homme à qui le Seigneur n'a pas impute son péché. » C'est 
done une seule et mème chose que les iniquités soient remises 
et couvertes, et qu'elles ne soient point imputées. 3. Comme 
on le lit encore, Prov., X, 12 : « La charité couvre tous les 
» péchés, » 4. Toutes ces choses-là sont confirmees par 
l'Apótre, qui non-seulement, Rom., IV, 7, rapporte les paroles 
du Ps. 31, citées un peu plus haut, mais qui explique en 
outre, II Cor., V, 19, de quelle manière Dieu remet Ics 
péchés, disant : « Dieu était en Jésus-Christ, se réconciliant le 
» monde, et ne leur imputante leurs péchés. » Done, Dieu 

(1) C'est alasi que l'abbé tooiau rexpnque, Pensées privées; Bossuet, t. I, 
QEuvres posth., éd. Liege,. 1767, p. 56 et suiv., o ù , après avoir explique la 
distinction entre Facte materiel qui passe et ce qu'on appelle le péché forniel, 
il conclut : « Nous avons établi que les péchés tant actuels que habituels, 
» quant au formel ou quant au reatus de la coulpe et de la peine, étaient 
» véritablement et totalernent effaces dans la justification parla remission, la 
» condonation et la non imputation Quant à ce que quelques théologiens 
» protestante ont dit, que dans la justification le péché n'était point efface, 
» mais qu'il demeurait, ils l'entendent du péché d'origine et spécialement de 
D la concupiscence mauvaise, qui demeure, prétendent-ils, dans ceux qui 
» sont nés de nouveaux, non pas quant au formel, mais quant au matèrici, 
» savoir, quant à la propension habituelle au mal , toutefois sans en ètre 
o maitre. » Mais telle n'est pas la doctrine des protestante, comme le prouvent 
les passages que nous avons cités, et une foule d'autres que nous pourrìons 
encore citer. 
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remet les péchés, non pas en les effacant, mais bien en ne les 
impùtant pas. 5. Certes, que telle ait été la pensée de l'Apótre, 
c'est ce que prouve mieux encore ce qu'il écrit, Rom., VII, 17 : 
« Ce n'est pas moi qui fais cela, c'est le péché qui demeure en 
» moi. » Done le péché existe encore dans ceux qui sont 
justifies, et par consequent il n'est pas efface. 

Rép. 1. D. Dieu couvre les péchés de manière qu'ils 
n'existent plus, C. de manière qu'ils existent encore, N. Et 
encore : lis ne sont point imputes par la condonation, C. par 
la non imputation, N. Car lorsqu'on rapporte à Dieu ces 
expressions figurées, elles ne peuvent pas avoir d'autre sens; 
parce que si les péchés subsistaient encore réellement dans 
l'àme du pécheur quant à la faute de la coulpe, on ne pourrait 
pas dire qu'ils sont couverts devant Dieu, ni qu'ils ne sont pas 
imputes. 

Rép. 2, ou à la prem. preuve, N. Car voici comment saint 
Augustin explique ce texte : ce Les péchés sont couverts, ils 
» sont àbolis, ils sont voilés Et gardez-vous d'entendre 
» par ces mots : Iis sont caches, qu'ils existent et qu'ils vivent 
y> encore (1). » Or, que ce soit bien là le sens de ces paroles, 
c'est ce que prouve, soit le contexte, soit les autres passages 
que nous avons cités ; c'est mème ce que demande la nature 
de la chose dont il est question ; car si les péchés subsistaient 
encore réellement, comment seraient-ils couverts aux yeux de 
Dieu, devant qui tout est à nu et à découvert (2). 

Rép. 3, ou à la 2" preuve, D. La charité couvre, c'est-à-
dire éteint tous les péchés, comme saint Augustin interprete 
encore ce passage des Proverbes, C. elle les couvre comme un 
voile et une couverture, N. (3). 

Rép. i. N. L'Apótre, dans l'ép. Rom., pass, cit., ne rap

ii) Expl. 2, sur le Ps. 31, n. 9. 
(2) Voy. Bellarm., de la Just., liv. I I , c. 9. U se trouve à peine aujourd'hui 

quelques protestante qui soutiennent encore que ce n'est pas là le sens des 
paroles qu'on nous objecte. Il nous sutura de citer l'interprétatiou de Georges 
Rosenmuller, qui écrit ce qui suit, ch. 4, sur l'ép. aux Rom., v. 6 : « C'est 
» une nouvelle formule qui semble ètre employee pour absoudre quelqu'un. » 
Car dans le Ps. 31, il est question de la remission des péchés. Et dans le 
v. 7 il poursuit : « Iis sont heureux (dit David) ceux dont les péchés sont 
J> condones, dont les iniquités sont détruites, sont proprement couvertes, 
» c'est-à-dire sont entièrement remises et livrées à l'oubli. » Les expressions 
employees indiquent la remission totale, Hébr., Vili, 12,X, 17. Ainsi dans 
Cicéron,pro Ccelio, on rappelleles vices objectés ade nombreuses vertus. 

(3) Traité 1, sur la I saint Jean, n. 6. 
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porle les paroles du Ps. 31 que pour montrer que la justifi
cation est pleinement gratuite, et non pas pour en donner une 
notion absolue et adequate, et bien moins encore pour en-
seigner, comme le pensent nos adversaires, que la remission 
des péchés consiste dans la non imputation, et non dans une 
ablation complète. Ceci, d'ailleurs, ne se rapportai! pas au but 
qu'il se proposait d'atteindre, et était en outre oppose à ce qu'il 
avait enseigne ailleurs. 

Le sens des paroles tirées de rép. aux Cor., d'après saint 
Jean Chrysostóme, les autres Pères grecs et l'interprete 
syriaque, est celui-ci : Dieu était dans le Christ, se récon-
ciliant le monde, remettant gratuitement leurs péchés et les 
condonant par les mérites de Jésus-Christ, ou en vue de sa 
passion. C'est aussi le sens que leur donnent les Pères latins (1). 

Rép. 5. D. Le péché improprement, ou la concupiscence, C. 
le péché formel ou proprement dit, N. La raison pour laquelle 
l'Apótre appelle péché la concupiscence, c'est parce que, 
cornine le declare le concile de Trente, « elle vient du péché, 
» el qu'elle incline au péché; » autrement, le mème Apótre 
n'aurait pas dit un peu auparavant : « II n'y a maintenant 
» rien de damnable dans ceux qui sont en Jésus-Ghrist. » 

IL Obj. 1. Le mot justifier s'emploie, dans les Ecritures, 
selon les formes judiciaires, de sorte qu'il signifie la mème 
chose que prononcer que quelqu'un est juste, et non rendre 
jusie; ainsi il est dit, Rom., Vili, 33 : a Qui oserà accuser les 
» élus de Dieu? C'est Dieu qui justifié, qui esi^ce qui cou-
» damnera? » et ailleurs. 3. C'est aussi ce que prouve l'usags 
que les écrivains profanes font de ce mot, car ils ne l'em-
ploient jamais que dans ce sens (2). Mais à quoi bon insister 
sur le mot, quand les Ecritures prouvent la chose elle-mème; 
4. puisqu'elles n'emploient, pour signifier l'oeuvre complète de 
la justification, que des expressions empruntées aux formes 
judiciaires; ainsi, nous voyons le mot jugement, Ps. 145, 7; 
le mot juges, saint Jean, V, 17 ; le mot tribunal, Rom,, XIV, 
10; accuse, Rom., Ill, 19; accusateur, saint Jean, V, 45; 
témoìns, Rom., II, 15; actes duprocès, Coll., II, 14; avocat, 
I saint Jean, II, 1 ; sentence, Ps. 32, 1 ; execution, Luc, XVI, 
22, etc Done, comme toutes les formes judiciaires se ren-

(1) Voy. Bcllarm., pass, cit-, et Bernard, de Pocquigny, sor ce passage. 
(2) Tel Keinnitins, cité par Beil., pass. cit. 
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contrent dans toute l'affaire de la justification, pourquoi n'en 
serait-il pas ainsi pour la justification elle-méme? Il n'est done 
pas étonnant, par suite, si nous trouvons ce qui suit, Rom., 
Y, 13 : « Jusqu'à la loi, le péché était dans le monde, mais le 
» péché n'était pas impute; » 6. Sagesse, XI, 24 : « Vous 
» avez pitie de tous et vous dissimulez les péchés des 
» hommes. » 7. Il n'est pas étonnant que l'Ecriture dise mème 
de l'homme justifìé, que»personne nepeiót penser qu'il est juste, 
V. G. Pa. 142, 2 : a Tout homme vivant ne sera pas justifìé 
» devant vous; » Job., IX, 2 : « Je sais que l'homme, com-
» pare à Dieu, n'est point juste; » et saint Matth., VI, 12, 
tous les hommes pécheurs et justes doivent indisünetement 
dire : « Pardonnez-nous nos offenses, » et ailleurs. Tout ceci 
se concilie parfaitement dans le système des protestants avec 
les péchés qui subsistent méme après la justification, pendant 
que, dans le système catholique qui soutient la destruction 
complète du péché, on ne peut pas le faire. Done : 

Rip. 1. D. Le mot justification se prend quelquefois, dans 
l'Ecriture, selon les formes judiciaires, C. toujours, et surtout 
dans le cas present, N. Les textes que nous avons cités dans 
les preuves prouvent en effet le contraire. Et si parfois le mot 
justifier, mème dans la matière dont nous traitons, s'emploie 
dans le sens de declaration, il faut l'entendre alors dans un 
sens métaphorique, comme signifiant que Dieu produit réelle
ment à l'intérieur ce qui a lieu à l'extérieur sous forme de 
jugement. Car, lorsque les juges absolvent un coupable pre
sume, ils déclarent par là mème qu'il n'est pas coupable des 
fautes qu'on lui imputait, car c'est là tout ce qu'ils peuvent 
faire; mais Dieu, lui, peut rendre justej quand il declare 
qu'un homme est juste, il le rend, par un changement inté-
rieur, tei que la vérité intérieure concorde avec la vérité qu'il 
declare extérieurement. Ce que nous dirons par la suite rendra 
ceci plus evident encore. 

Rép. 2. D. Dieu qui justifie, et par l'abolition intérieure des 
péchés, et par la declaration extérieure, C. par la seule decla
ration extérieure, N. 

Rép. 3. Il ne faut pas s'étonner que les écrivains profanes 
n'aient pas entendu autrement cette expression ou toute autre, 
parce que, parmi les hommes, il n'y a pas d'autre justification 
que la justification declarative ou judiciaire, et qu'ils sont dé-
pourvus de toute idée plus élevée ou intérieure de justification. 
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Mais il n'y a rien d'extraordinaire à ce que les mèmes expres
sions aient dans les Ecritures ime signification bien plus élevée 
et bien differente de celle que les écrivains profanes lui attri-
buent, et cela pour la raison que nous en avons donnée (1). 

Rép. 4. D. Les Ecritures n'emploient que des expressions 
tirées des formes judiciaires pour exprimer l'oeuvre entière de 
la justification, afin d'exprimer en quelque sorte, par des sym-
boles et des embièmes extérieurs, ce que Dieu opere d'une 
manière invisible et spirituelle dans l'àme, C. comme consistant 
dans l'écorce des symboles et des embièmes, N- Car, comme le 
monde spirituel et invisible ne peut en quelque sorte se pro-
duire à la lumière qu'au moyen d'enveloppe sensible et exté
rieure, si je puis ainsi m'expiimer, il en résulte que toutes les 
fois que l'on propose aux hommes une vérité ou une oeuvre 
spirituelle et invisible, on l'enveloppe aussi de quelque forme 
sensible pour la lem* rendre palpable. Il serait facile de le 
prouver par plusieurs exemples, V. G r . Les saintes Ecritures 
nous représentent la beatitude celeste sous les symboles d'une 
maison, d'une cité, d'un festin, de mets et de breuvages, 
et autres choses semblables; l'état glorieux des corps sous 
l'emblème d'un aiglc, d'un veau qui bondit de joie, etc. 
Il est inutile, il est mème absurde, c'est aussi contre l'en-
seignement de toutes les lois exégétiques, de prétendre 
que la beatitude éternelie consiste dans une maison, un 
festin, etc. On peut en dire autant de la condition des corps 
glorieux. Mais c'est ce qui arrive aussi pour la justification ; 
pour nous la représenter, pour la mettre en quelque sorte sous 
nos yeux, l'Ecriture a recours aux figures et aux embièmes en 
usage dans les jugements humains; il n'est pourtant permis à 
personne d'en conclure que Dieu justifie les hommes d'une 
manière extérieure, comme le font les juges humains. La 
philologie orientale en fournit aussi une preuve péremptoire, 
elle qui emploie fréquemment des locutions symboliques et 
figurées (2). Done, plus nos adversaires réunissent de phrases 

(!) Voy, Bellarm., de la Justify liv. II, e 9, n. 18 et suiv., avec les notes 
jnstifìcatives de Vite Erbermann. 

(£) Voy. Glassius. Philologie sacrée, éd. Dath et Baver, Leipsig, 1797, t. II, 
<:.rnière partie de la première partie, c. 3, §§ 49 et suiv., et liv. II, trailo 1 , 

. 7, p. 957 et suiv. Au reste, Winer avoue dans son Lexique manucl hèbraìq., 
*. parlant du mot bèbreu qui représente le mot justifier, que les anciens 
• üreux l'employaient pour exprimer la justice interne, et il le prouve par 

..JÀ exemples. Grotius avait devancé Winer, Prolég. sur l'ép. aux Rom., ainsi 
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de ce genre, mieux ils prouvent qu'il ne faut prendre que dans 
un sens figure les expressions que les Ecritures emploient 
en parlant de la justification. Au reste, ces mèmes Ecritures 
enlèvent tout doute sur la valeur de ce mot, lorsqu'elles en-
seignent que Dieu efface, lave, enlève, détruit les péchés, etc., 
ainsi que nous l'avons prouve plus haut (1). 

Rép. 5. D. Le péché n'était pas impute selon les prescriptions 
de la loi, ni frappé de peines déterminées et définies, (7. il 
n'était pas du tout impute, N. La Genèse elle-mème nous 
apprend le contraire; nous y voyons que ceux qui transgressent 
la loi naturelle sont punis des chàtiments les plus rigoureux; 
tei, V. G. que la destruction de tous les hommes, sauf la 
famille de Noè, par le déluge, et la destruction des Sodomites 
par le feu, etc. 

Rép. 6. D. Il dissimule, en différant d'infliger les punitions 
prescrites par la loi, pour que les coupahles fassent penitence, 
C. il dissimule en n'imputant pas, N. Le sens est tout naturel. 

Rép. 7. D. Ä moins que Dieu, par un acte tout gratuit de 
sa miséricorde, ne pardonne les fautes des hommes en les 
remettant, G. s'il les remet, N. Or, dans les textes cités et 
autres semblàbles, l'Ecriture ne signifie qu'une chose, c'est 
que personne ne peut se glorifier de sa justice, soit parce que 
si les hommes sont justes et saints intérieurement, c'est de 
Dieu qu'ils tiennent cette justice et cette sainteté; soit parce 
que le plhs souvent ils mèlent à leurs bonnes ceuvres, à leurs 
actions pieuses quelque imperfection, provenant soit de' leur 

que Georg. Bullus, Harmonie apost., diss. 1, c. 1, § 1, où il dit que le mot 
dicaioun ne signifie pas settlement à la manière des juges, mais que c'est là 
seulement son sens le plus familier, et qui se présente le premier. Ernest 
Grabe, notes sur le 1 c. et surtout sur le § 2 de la dissertation de Bullus, où 
il faut remarquer en outre qu'il est plusieurs passages de l'Anc.-Test. où les 
protestants les plus sévères ont pris le mot justifier pour rendre juste inté-
rieurement, tei que Dan., XII, 3; Eccl-, XV1II, 22; Ps. 72, 13; Is., LUI, lì. Le 
raóine auteur démontré en outre, pour le Nouv.-Test., que ce mot y est pris 
dans ce sens, non-seulement dans l'Apoc, XXII, 11, mais encore dans l'épitre 
aux Rom., VI, 7. Enfin, les paroles suivantes, Rom., IV, 25 : / / est ressuscité 
pour notre justification, signifient la justice qui demeure en nous, d'après les 
protestants, comme l'ont enseigné Martin Boer, sur la Genèse, XV, 161; Pierre 
Martyr, sur l'épit. Rom., IV, et Martin Bucer, sur le méme passage. Grabe 
aurait pu ajouter à ces passages ce qu'on lit, Rom., V, 17, où le mot justice 
est employe dans le sens moral, cornine le prouve clairement le texte; car 
l'Apótre y compare l'injustice resultant de la désobéissance d'Adam avec la 
justice que nous aacquise l'obéissance de Jésus-Christ; sans nous arrèter aux 
autres passages. 

(1) Voy. Moehler, Symbolique, t. I , p. 124 et suiv. 
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faiblesse, soit de leur nonchalance ou de leur malice, soit parce 
qu'ils se souillent au moins de péchés véniels, pour lesquels 
ils doivent implorer la clémence divine, soit enfìn parce que, 
comparée à la justice incommuniquable et essentielle de Dieu, 
notre justice, quelle qu'elle soit, s'évanouit comme la lumière 
d'un flambeau devant la lumière du soleil. C'est encore de cette 
manière qu'il faut interpreter certahjs passages des Pères, ne 
voidant pas pei*dre notre temps à les examiner un à un. Car 
leur pensée est si bien connue, que nos adversaires l'ont avoué 
plus d'une fois eux-mèmes, et qu'ils confessent ouvertement 
qu'ils renoncent à cela (1). 

On voit par ce qui précède ce qu'il faut penser de la conclu
sion de nos adversaires, savoir, si ce que dit l'Ecriture se con-
cilie mieux avec la doctrine catholique, ou avec le Systeme des 
novateurs. La doctrine catholique ne donne lieu à aucune 
difficulté; dans le Systeme des novateurs, au contraire, outre 
que cette doctrine découle d'un principe faux, Dieu déclarerait 
juste celui qui est impie actu; il ne verrait pas les péchés 
dans celui qui en èst entièrement souillé ; il ne pourrait les 
détruire radicalement par sa toute-puissance, et autres con
sequences semblahles, non moins absurdes que contraires à la 
foi, qui en découleraient (2). 

PROPOSITION n. 

Les impies ne sont pas formellement justifies soit par la seule 
imputation de la justice de Jésus-Christ, soit par la sexde 
remission des péchés; mais ils sont justifies par la gràce et 
la charité que le Saint-Esprit répand dans leurs cceurs, et 
qui demeure en eux; non plus que la gràce par laquelle 
nous sommes justifies est seulement une faveur de Dieu. 

Cette proposition est de foi; le concile de Trente l'a textuel-
lement définie, sess. VI, can. 10 : « Si quelqu'un dit que les 
» hommes sont formellement justes par la mème (justice de 
» Jésus-Christ), qu'il soit anathème. » Can. 10 : a Si quelqu'un 
» dit que les hommes sont justifies, soit par la seule imputation 
y> de la justice de Jésus-Christ, soit par la seule remission dei 
» péchés, à l'exclusion de la gràce et de la charité, que le 

(1) Voy, Bellara., pass, cit. 
(2) Voy. Moehler, pass. cit. 



CIIAP. II . DE LA JUSTIFICATION DE L'lMPIE. 655 

» Saint-Esprit répand dans leurs coeurs, et qui y demeure, cu 
» méme que la gràce par laquelle nous sommes justifies est 
» seulement une faveur de Dieu, qu'il soit anathème. » 

Or, voici comment nous établissons cette vérité de foi contre 
les erreurs des novateurs, que nous avons énumérées : La 
justification, d'après les Ecritures, ne consiste pas dans la seule 
remission judiciaire des péchés ou dans l'imputation extérieure 
de la justice du Christ, mais dans un renouvellement intérieur; 
si ces mèmes Ecritures attestent en termes exprès que, dans la 
justification, la gràce ou la charité est déversée dans nos coeurs, 
et qu'elle y est tellement répandue, qu'en recevant en nous 
Tabondance de la grace nous sommes régénérés et renouvelés, 
et que Dieu demeure en nous par sa gràce. Or, c'est ce qu'af-
fìrment très-nettement les saintes Ecritures. En effet, FApótre 
écrit, Rom., V, 5 : a La charité est répandue dans nos coeurs 
» par le Saint-Esprit qui nous est donne, » et v. 17, il pour-
suit, parlant des justes : « Recevant l'àbondance de la gràce, 
» des dons et de la justice, ils règneront dans la vie par un 
» seul Jésus-Christ. » Il dit encore, ép. à Tite, IH, 5 : «D 
» nous a sauvés par le bain de la regeneration et de la rena
to vation du Saint-Esprit, qu'il a largement répandu en nous 
» par Jésus-Christ notre Sauveur, afin que, justifies par sa 
» gràce, nous soyons ses héritiers, selon l'espérance de la vie 
» éternelie. » Jésus-Christ avait déjà dit lui-méme, saint Jean, 
HI, 5 : a A moins que quelqu'un ne renaisse de l'eau et de 
y> l'Esprit-Saint, il ne peut pas entrer dans le royaume de 
» Dieu. Ce qui est né de la chair est chair, et ce qui est né de 
» ^Esprit est Esprit. » Et ibid XIV, 23, il avait alfirmé de 
l'homme juste : « Nous viendrons à lui et nous demeurerons 
» en lui, » savoir, par la gràce au moins inhérente. Done : 

Parmi les Pères, nous citerons saint Augustin, qui, liv. de 
FEsp. et de la lett.9 c. 10, parlant de la justification que nous 
acquérons au moyen de la foi par laquelle on croit en Jésus-
Chzìst, dit : « Mais comme cette foi est dite foi de Jésus-
» Christ, non pas qu'il croit par elle, de mème cette justice est 
» appelée justice de Dieu, bien que ce ne soit pas par elle 
» qu'il soit juste, car l'une et l'autre nous appartiennent; mais 
» on les appelle ainsi parce que nous les tenons de la largesse 
*> de Dieu. » Et c. 32, n. 56 : a La charité de Dieu, que Ton 
» dit ètre répandue dans nos coeurs, n'est pas celle par laquelle 
» il nous aime, mais bien celle qui fait que nous l'aimons; 
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» comme la justice de Dieu est celle par laquelle il nous rend 
» gratuitement justes, et le salut du Seigneur celui par lequel 
» il nous sauve, et la foi de Jésus-Christ celle par laquelle il 
» nous rend fidèles. » Mais le saint docteur revient si souvent 
sur ces choses, que Calvin avoue lui-mème qu'ici il abandonne 
saint Augustin, « parce que, dit-il, il rapporte la gràce à la 
» sanctifìcation par laquelle le Saint-Esprit nous donne une 
» nouvelle vie (1). » 

Enfin, le docteur angélique tire de la nature mème de la 
question que nous traitons ici la raison théologique qui suit : 
Dans l'état present, il n'y a pas de milieu entre aimer ou haìr 
Dieu, et c'est le péché qui engendré la haine en empèchant reffet 
de l'amour de Dieu; de là, si le péché est efface, l'effet de cet 
amour revit nécessairement, et cette affection ou cet amour de 
Dieu ne suppose pas la bonté dans l'objet qu'il aime, mais il la 
fait ou la produit; on ne peut par consequent pas concevoir 
la remission du péché sans concevoir 1'infusion de la gràce, 
qui renouvelle l'homme intérieurement, et qui, d'un objet de 
haine, en fait un objet d'amour (2). Aussi, non-seulement il 
enseigne constamment que la justification est un certain mou-
vement et un passage d'un état à l'autre, mais il enseigne en 
outre de quelle manière cela se fait, en écrivant : « La justi-
» fication de l'impie n'est pas successive; mais, selon l'ordre 
» de la nature, Tune de ces choses est antérieure à l'autre, et 
» voici l'ordre naturel qui existe entre elles : la première, c'est 
» l'infusion de la gràce; la seconde, le mouvement du libre 
» arbitre vers Dieu ; la troisième, le mouvement du libre ar-
» bitre contre le péché ; la <iuatrième3 c'est la remission de la 
» faute (3). 

Voilà ce qui touche au dogme. Mais si on demande quelle 
est cette gràce pariaquelle nous sommes formellement justifies, 
est-ce une gràce dite actuelle, ou une gràce habituelle? Pour 
nous, nous répondons, selon Tenseignement commun des théo-
logiens, que nous tenons pour certain que c'est une grace 

(1) Liv. Ill, Instit., c. 2, § 15. Chemnitz avoue aussi que les Pères s'accordent 
au moins dans leur manière de s'exprimer avec les catholiques; car, Examen 
du concile de Trente, part. I, il dit : « Nous ne discutons pas sur la maniere 
» dont les Pères acceptent la justification. » Et un pen plus loin : « Je sjäis, 
» dit-il9 que les Pères parlent autrement; mais il est question de la propriété 
» des Ungues. » 

(2) 1, 2, q. 113, art. 2. 
(3) Ibid., art. 8. 
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habituelle, et non une grace actuelle. Or, nous pensons avec 
'Juarez qu'il faut embrasser cette opinion pour les raisons sui-
\ .rates : L'homme devient formellement juste quand il nait de 
<Heu et qu'il est constitué fils de Dieu. Done la grace par 
^quelle Dieu Tengendre et Tadopte pour son fils le justifié 
aussi. Mais la grace par laquelle l'homme est engendré de Dieu 
est une gràce permanente et habituelle. Il est dit en effet, 
I saint Jean, III, 9 : a Tout homme qui est né de Dieu ne 
» commet pas le péché, parce que sa sentence demeure en lui. » 
Le méme saint Jean dit encore, XIV, 23 : « Nous venons à lui 
» (par la gràce) et nous demeurons en lui. » Cette opinion est 
en outre confirmee par le concile de Vienne, dont nous avons 
rapporte plus haut les expressions, et par le concile de Trente, 
qui, sess. VI, emploie à diverses reprises le mot demeure 
(inheeret), en parlant de la gràce sanctifiante par laquelle nous 
sommes justifies, et il enseigne en outre, c. 7, que la justifi
cation est une renovation intérieure de l'homme, par la 
susception volontaire de la gràce et des dons de Dieu; e l i , 
il ajoute que la gràce de la justification ne se perd pas par les 
péchés véniels, et c. 16, qu'il est quelques personnes justifiées 
qui conservent toujours la gràce qu'elles ont re<jue; il pense 
done que la gràce justifiante est quelque chose de permanent. 
Certes, les petits enfants et ceux qui sont toujours privés de 
raison, re^oivent la gràce et les vertus, et ils ne la re§oivent 
pas par manière de mouvement les portant à agir, puisqu'ils 
en sont incapables; done ils la recoivent par mode d'état. Quant 
à cette dernière raison elle est irrefutable (1). 

(1) Voy. Suarez, pass. cit. Quant aux passages des Pères que cite Morin, 
nous répondons que les Pères ne font point mention de la gràce habituelle oa 
mème sanctifiante, parce que ces noms ne furent admis que plus tard; nous 
accordons mème que ceB Pères n'ont nullement parle de l'infusion des états 
ou des qualités, puisque ces locutions n'ont eu cours dans les écoles qu'an 
siècle suivant, savoir, lorsque la philosophic d'Aristote a eu commence à y 
pénétrer. Mais autre chose est discuter sur les mots et les noms, ou sur la 
manière d'exposer une doctrine, autre chose est parler de la chose elle-mème. 
Or, il est faux que les Pères n'aient pas reconnu un état permanent de justice 
et de sanctification dans les hommes justes. Il suffit pour cela de jeter les 
yeux sur les nomhreux textes des Peres, que cite Pétau et qu'il commente, 
de la Trinile, liv. VIII, e. 4, B, 6, 7, et par lesquels il est démontre que les 
Pères penaèrent que Dieu liabite dans l'àme du juste, qu'il la remplit, qu'il 
la rend participante de la nature divine, qu'il demeure perpétuellement en 
elle, etc., que l'àme du juste le pergoit, qu'il devient le tempie du Saint-
Esprit, etc., et, qui plus est, les Pères ne rejettent pas le mot qualité. C'est 
ce que l'on voit clairemenl par la manière dont s'exprime saint Cyrille d'Alex., 
liv. IX, sur saint Jean, où il dit : « Comment scront-ils participants de la 
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Objections. 

I. Obj. 1. L'Ecriture atteste en maints endroits que nous ne 
sommes justes que de la seule justice de Jésus-Ghrist. 2. Car 
l'Apótre dit, Philipp., HI, 9 : « Et que je sois trouve en lui 
» n'ayant point la justice qui vient de la loi, mais celle qui naìt 
» de la foi en Jésus-Christ, qui est de Dieu et qui est la justice 
» dans la foi. » 3. Et I Cor., I, 30, il écrit du Christ : « Qui 
» nous a été donne de Dieu pour ètre notre sagesse, notre 
» justice, notre sanctifìcation et notre redemption. » Or, que 
l'Apótre parie de la justice extrinsèque de Jésus-Christ, qui 
nous est imputée, on le voit 4. par l'antithèse qu'il établit, 
II Cor., V, 21, lorsqu'il dit de Jésus-Christ : « Puisque celui 
» qui n'avait pas connu le péché a été traité comme pécheur 
» pour nous, afin que nous devinssions justes de la justice de 
» Dieu en lui. » Or, Jésus-Christ ne s'est fait péché qu'exté-
rieurement ; done nous ne devenons justice de Dieu pareille-
ment en Jésus-Christ que d'une manière extérieure. 

Rép. 1. D. A. Comme cause méritoire, C. comme cause 
formelle, N. Pour qu'on puisse comprendre les Ecritures sur 
ce point, nous allons citer la doctrine du concile de Trente sur 
les causes de la justification; voici comment il s'esprime : 
« Les causes de cette sanctifìcation sont les suivantes : La 
» cause finale, c'est la gioire de Dieu et de Jésus-Christ et la 
» vie éternelle; la cause efficiente, c'est Dieu miséricordieux, 
» qui nous lave et nous sanctifie gratuitement, nous marquant 
» et nous oignant du Saint-Esprit de promission, qui est le 

» nature divine, selon le langage des saints, ceux qui reepivent le Saint-Esprit. 
» si on le considero au point de vue des choses créées» au lieu de dire qu'il 
» procède de la nature divine en nous, non pas toutefois qu'il passe par elle 
» comme quelque chose d'étranger pour venir en nous, mais bien plutót. s*il 
» m'est permis de m'exprimer ainsi. il est en nous comme quelque qualité de 
» la divinité, et il demeure dans les saints, et qu'il y demeure toujours; s'ils 
» purulent l'ceil de leur àme, et s'ils s'appliquent sans cesse, par la pratique 
» de toutes les vertus, à conserver la gràce? » Mais on peut consulter le savant 
homme que nous avons cité. En rejetant ménie, si on le veut, les mots habituel, 
état, qualité, dans le sens des péripatéticienSj je ne pense pas que Von puisse, 
sans témérité, révoquer en doute l'opinion qui sou'tient que la gràce saneti-
•fìante est permanente dans les hommes justes. Or, il est insensé de discuter 
sur les mots quand il s'agit de la chose elle-mème. Et quand les scholastiques 
que citeMorin établissent que la doctrine de la gràce liabituelle était inconnue 
de l'antiquité., ils parlent relativement à la doctrine de Vinfusion des états, 
et non de la permanence de la gràce sanctifiante dans l'homme justifié. Voy. 
Bellaim., Justific., liv. I l , c. 15 et suiv. 
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(1) SPSS. VI, c, 7. 

» gage de notre heritage; la cause méritoire, c'est son Fils 
» unique et bien-aimé Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui, 
» lorsque nous étions ennemis de Dieu à cause de son amour 
y> infini pour nous, nous a mérite par sa très-sainte passion 
» sur la croix la justification, et a satisfait à son Pére pour 
» nous ; la cause instrumentale, c'est le sacrement de baptéme, 
» qui est le sacrement de la foi, sans laquelle il n'y a de 
» justification possible pour personne. Enfin, la seule cause 
» formelle, c'est la justice de Dieu, non pas celle par laquelle 
» il est juste lui-méme, mais celle par laquelle il nous rend 
» justes, savoir, celle qui nous renouvelle intérieurement 
» quand nous la recevons, etc. (1). » De cette manière il ne 
reste plus d'équivoque, et il est facile d'expliquer les passages 
de l'Ecriture qu'on nous objecte et une foule d'autres sem-
blables, et d'en connaìtre la signification veritable et naturelle. 

Rép. 2, ott à la première preuve, D. Pourquejesoistrouvé 
juste en n'ayant pas de justice à moi, c'est-à-dire propre et 
indépendante des mérites de Jésus-Christ, C. propre, c'est-à-
dire intrinsèque ou inhérente par les mérites et la gràce de 
Jésus-Christ, N. C'est ce que prouve le contexte, où l'Apòtre 
oppose la justice legale acquise par les mérites propres à la 
justice que nous acquérons par la foi en Jésus-Christ à cause 
de ses mérites. 

Rép. 3. D. Jésus-Christ nous a été donne pour étre notre 
justification d'une manière efficiente et méritoire, C. d'une 
manière formelle, N. L'effet est ici, comme en beaucoup 
d'autres endroits, pris par métonymie pour la cause; tei que 
Ps. 26, 1, David dit : « Le Seigneur est ma lumière et mon 
» salut, » c'est-à-dire la cause de ma lumière et de mon salut. 

Rép. 4. D. C'est-à-dire le Pére a fait le Christ improprement 
péché, savoir, qu'il en a fait une hostie pour le péché, C. péché 
dans le sens propre et formel, N. Gar ceci est absurde. Ainsi, 
nous nions que le Christ ait été fait péché, dans le sens exposé, 
autrement que d'une manière extrinsèque, car Jésus-Christ 
s'est réellement fait victime pour le péché. On voit par con
sequent que le sens de l'antithèse consiste en ce que, comme 
nos péchés furent la cause méritoire de la mort du Christ, de 
mème la cause méritoire de notre justification, ce furent les 
soufirances du Christ. 
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II. Obj. 1. L'Ecriture enseigne en plusieurs endroits que 
nous sommes reputes, constitués, nommés justes. 2. Ainsi, 
Rom., IV, 5 : « Celui qui croit en celui qui justifie l'impie, sa 
» foi lui est imputée à justice, » et ailleurs. 3. Le mème 
apótre dit encore, ibid., V, 19 : a Par l'obéissance d'un seul, 
» plusieurs seront constitués dans l'état de justice. » 4. De 
mème, saint Jacques, après avoir rapporte dans son ép. II, 23, 
les paroles de la Genèse : « Abraham crut en Dieu, et sa foi 
» lui fut imputée à justice, » ajoute aussitót : ce Et il fut 
» appelé ami de Dieu. » Done les hommes ne sont pas justes 
d'une justice inhérente, mais ils ne sont reputes tels qu'en 
vertu d'une imputation extérieure et dénominativement. 

Rép. 1. D. L'Ecriture enseigne en divers endroits que nous 
sommes reputes justes, etc., parce que la justice qui demeure 
en nous nous rend réellement tels, C. il n'en est pas réelle
ment de la sorte, et ce n'est que par une imputation ex
térieure, N. 

Rép. 2. D. La foi est imputée à justice, C. la justice die 
Christ nous est imputée à justice, N. D. ne faut pas, en effet, 
confondre ces deux choses, puisqu'il y a une difference totale 
entre la foi imputée à justice, c'est-à-dire acceptée de Dieu 
gratuitement et réputée de lui comme une disposition actuelle 
ù la collation de la justice (1), et la justice de Jésus-Christ 

(1) Voici comment Bernard, de Pecquigny explique les paroles de l'Apótre 
dans sa paraphrase, et expose le sens de tont le passage, v. 3 : « L'Ecriture 
» dit, Gen., IS , Abraham crut en Dieu, et cette foi d'Abraham lui fut im-
» putée à justice. » V. 4 : « D'après ces paroles je raisonne ainsi : L'homme 
» qui fait une oeuvre quelconque, recoit une recompense; elle n'est pas gra-
» tuite, mais elle découle de la justice, et elle est comme quelque chose qui 
» lui est dù. » V. 5 : « L'homme, au contraire, qui ne fait rien, mais qui croit 
» seulement en celui qui justifie les pécheurs, quant à cet homme, dis-je, si 
» la justice lui est donnée, elle lui est donnée non pas comme une récom-
» pense due, mais elle lui est donnée gratuitement et par un propos gratuit 
» de Dieu, à qui il plait d'imputer la foi de cet homme à justice \ or, il est 
» constant, d'après les paroles citées de l'Ecriture, que la justice ne fut donnée 
» à Abraham que parce que Dieu la lui imputa bénévolement, car c'est ce 
» que signifìe et reputatum est; done elle lui fut donnée gratuitement, done 
» elle ne vint pas des oeuvres, mais de la foi; done nous somnies justifies 
» gratuitement par la foi sans les ceuvres, nous aussi. » Il démontre ensuite 
qu'il ne s'agit point ici de la première justification, mais bien de l'accroisse-
menfc de cette justification. Car lorsque ces paroles de la Genèse furent pro-
noneées, Abraham était déjà juste. Enfin il concilie ce texte de l'apòtre Paul 
avec le texte de saint Jacques, II, 21, de ce que Paul parie de la foi qui opere 
par la charité et «Jui est vivante, pendant que saint Jacques parle des bonnes 
oeuvres qui découlent de la foi, puisque la foi est comme le principe, la mère 
et 1*aliment des bonnes oeuvres. 
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nous étant formellement imputée à justice. L'Apótre affirme 
la première de ces choses, et les novateurs ajoutent l'autre 
de leur autorité privée. 

Rép. 3. D. L'obéissance d'un seul en rend plusieurs justes 
méritoirement, C. formellement, N* L'Apótre oppose en effet 
ici Feffet de la désobéissance d'Adam aux effets de l'obéissance 
de Jésus-Christ. 

Rép. 4. D. Il est appelé ami de Dieu parce qu'il l'était 
réellement devenu, C. il ne le fut que dénominativement, N. 
Il est en effet dit, Judith, VIII, 22 : « Abraham fut tenté, il 
» fut éprouvé par diverses tribulations, et il devint l'ami de 
» Dieu. » On voit par la réponse à la 2. dans quel sens il est 
dit dans la Genèse : « Abraham crut en Dieu, et cela lui fut 
» imputé à justice. » 

HI. Obj. On nous averti* souvent de revètir la justice ou la 
gràce qui nous rend justes, tei que Ephés., IV, 24 : <t Revétez 
» le nouvel homme, qui est créé selon Dieu dans la justice et 
» la sainteté de la vérité; » et Ps. 131, 9 : « Que vos prètres 
» soient revètus de la justice; » et encore l'Apótre, Rom., 
Xin, 14, écrivait : a Revètez-vous de Notre-Seigneur Jésus-
» Christ; » et Galates, III, 27 : « Qui que vous soyez qui avez 
» été baptises en Jésus-Christ, vous vous ètes revétus de 
» Jésus-Christ. » Or, un vètement est quelque chose d'ex-
térieur. Done : 

Rép. D. Min. Le vètement materiel est quelque chose d'ex-
trinsèque, C. spirituel, N. La raison qui nous porte à nous 
revètir du nouvel homme nous porte aussi à nous dépouiller du 
vieil homme, c'est-à-dire à nous purifier des souillures inté-
rieures et à renoncer aux mauvaises habitudes. C'est pour
quoi, d'après saint Augustin, David et l'Apótre apportent 
l'exemple du vètement, afin de nous insinuer que notre justice 
ne vient pas de nous, mais qu'elle est un don de Dieu. ce Ayez 
» la justice, dit-il, mais qu'elle vous vienne de la gràce de 
» Dieu; que ce soit Dieu qui vous la donne, qu'elle ne soit 
» pas vótre. Que vos prètres, dit-il, revètent la justice; on 
» recoit un vètement, il ne naìt pas comme lès cheveux; les 
» brebis sontrevètues de ce qui leur appartient(l). » Il ne faut 
pas non plus perdre ici de vue ce que nous avons dit de la 
philologie orientale. Il n'y a pas d'inconvénient à ce que cette 

(1) Serra. 15, sur les paroles de VÀpòtre, dans l'édit. Bénéd., 169, c. 9. 
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justice, dont on dit que nous nous revètons, soit appelée 
justice de Dieu, puisqu'on l'appelle justice de Dieu en raison de 
la cause efficiente, mais non pas en raison de la cause 
formelle. 

IV. Obj.U faut au moins piacer la cause formelle de la 
justification dans la seule remission des péchés, 1. d'après ce 
qu'enseigne l'Apótre, Rom., IV, 25, écrivant de Jésus-Christ : 
« Qui s'est livré pour nos péchés. » C'est par consequent pour 
obtenir la seule remission des péchés. Saint Jean le confirme 
par ce qu'il dit, I, III, 8 : a Le Fils de Dieu s'est manifeste 
» pour détruire les ceuvres du demon. » Or, les ceuvres du 
demon, ce sont les péchés. De là il est dit de Dieu, II Cor., 
V, 19, qu'il se réconcilie le monde en Jésus-Christ, « ne leur 
» imputant pas leurs péchés, » savoir, les leur pardonnant. 
L'Apótre tenait aux Juifs, Act., XIII, 38, le langage suivant : 
« Il vous annonce la remission de vos péchés, méme de tous 
» ceux dont vous n'avez pas pu ètre justifies sous la loi de 
» Mo'ise. » Jésus-Christ nous montre le publicain ne deman
dant que la seule remission de ses péchés, par ces paroles de 
saint Luc, XVfll : « Soyez-moi propice à moi pécheur. » Il ne 
nous est par consequent montré justifié, préférablement à 
l'orgueilleux pharisien, que par la seule remission de ses 
péchés. 2. Il faut done conclure que la doctrine de la justice 
inhérente et justifiante est injurieuse à Jésus-Ghist et opposée 
à l'humilité. 

Rép. N. A. Quant à la première preuve, D. Pour obtenir 
la remission des péchés par l'abolition de la faute et la media
tion de la gràce sanctifiante intérieure, G. à l'exclusion de la 
gràce sanctifiante, N. Or, on peut expliquer de la mème 
manière les autres textes que l'on cite et qui supposent toujours 
que les péchés sont unis conformément à la manière dont Dieu 
a règie que cela aurait lieu, manière que nous connaissons par 
les Ecritures. Sans nous arrèter aux autres preuves, l'Apótre, 
Coloss., n, 13, expliquant comment Dieu remet les péchés,. 
dit : « Et vous, lorsque vous étiez morts dans vos péchés 
» il vous a fait revivre avec lui, vous pardonnant tous vos 
» péchés, » et en divers autres endroits. De ce que l'Ecriture 
ne donne pas toujours toute la suite de la justification d'une 
manière expresse, il ne faut pas en conclure que les saintes 
lettres n'embrassent pas la gràce intérieure et inhérente, et 
bien moins encore qu'elles l'excluent, Ou voit par là ce qu'il 
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faut répondre à ce qu'on ajoute du publicain, qui, d'après 
Jésus-Christ, fut en outre justifié à cause de son humilité, 
pendant que le pharisien fut rejeté pour son orgueil (1). 

Rép. 2. N. Puisque cette doctrine grandit la gioire de 
Jésus-Christ, mettant en relief ses mérites, qui ne procurent 
pas seulement une absolution judiciaire extérieure, comme le 
prétendent nos adversaires, mais bien la remise totale de la 
faute, en nous feasant revivre, en nous renouvelant par le don 
de sa gràce. L'hypothèse des novateurs est au contraire sou-
verainement injurieuse à Jésus-Christ, puisqu'elle atténue 
tellement l'efiicacité de ses mérites, que, d'après cela, il semble 
réellement n'avoir pas pu ruiner les ceuvres du démon par la 
destruction complète du péché et le renouvellement intérieur 
de l'homme. En outre, Thumilité qui s'appuie sur le men-
songe est fausse, puisque l'humilité n'est, si je puis ainsi 
m'exprimer, que l'expression de la vérité (2). 

A R T I C L E n. 

Dispositions requises pour la justification. 

Voici comment la justification s'opère dans le système des 
novateurs : L'homme qui est essentiellement pécheur et qui est 
prive de toute espèce d'activité, est plongé dans le péché 
jusqu'à ce que, lerrifié par la predication de la loi qui lui fait 
connaitre ses péchés, l'Evangile, qui est a sa disposition, lui 
procure ce qu'il lui faut pour ne pas tomber dans le désespoir; 
et son cceur, qui est saisi de frayeur, saisit par la foi, qui 
seule jusüfie, les mérites du Sauveur. Dieu, à cause de ces 
mérites, declare ce fidèle justifié, bien qu'en lui-méme il ne 
soit pas réellement juste. Or, bien qu'il soit ainsi réputé inno-
cent et exempt de la peine due aux péchés, le péché originel, 
avec ses manifestations, n'en persevere pas moins dans l'homme 
ainsi justifié extrinsèquement. Mais bien que la foi seule justifié, 
elle ne demeure pourtant pas seule; la sanctifìcation se joint à 
la foi, et la foi se manifeste par les bonnes ceuvres, qui sont 
les fruits de cette mème foi. On ne peut pourtant pas, dans ce 
système, confondre la justification et la sanctifìcation, car 
autrement il ne serait plus possible d'avoir la certitude que les 

(ij Voy. Thorn., 1, 2-, quest. 113, art- G. 
(2) Voy. Cell., de la Juslzf., liv. IT, c. 12 ei suiv. 
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péchés ont été remis, non plus que Fon sera sauvé pour l'éter-
nité, certitude qui pourtant est une propriété essentielle de la 
foi chrétienne, c'est-à-dire de la confiance. Aussi la regenera
tion est-elle l'oeuvre de Dieu seul; l'homme n'y a aucune part 
active, parce que le Saint-Esprit seul, qui produit l'acte de 
riiommc, est exclusivement actif. De cette manière la gioire 
de la justification revient toute à Dieu, sans que l'homme 
puisse s'en attribuer la moindre part; tei est le système des 
luthériens (1). Les calvinistes tiennent au fond le mème 
système, et ils ne s'en écartent que sur quelques points acces-
soires, tei V. G. que Calvin pretend que ce n'est pas la foi qui 
tire l'homme du sommeil du péché, mais qu'il attribue en 
outre cet effet à l'Evangile ; qu'il pense que la penitence, et 
par suite la sanctification, est engendrée par la foi, et qu'il 
veut enfin que la justification ne soit propre qu'aux élus, et 
quelques autres choses semblables qui lui sont propres, et que 
nous ferons connaltre par la suite (2). 

(1) C'est ce qu'ils enseignent dan* leur Solide déclaration,Y, de la Loi et de 
l'Evangile, § G, p. 678 : « La connaissance des péchés vient de la loi. Pour 
» une conversion salutaire, il ne suffit pas de cette penitence qui a settlement 
» la contrition; mais il est nécessaire d'y joindre la foi en Jésus-Christ, dont 
» le mérité est offert par la doctrine ai pleine de douceur et de consolations 
» de l'Evangile, à tous les pécheurs repentant, que la doctrine de la loi a 
» effrayés et terrassés. Car rEvangile n'annonce pas la remission des péchés 
» aux esprits pleins de confiance, mais à ceux qui sont effrayés et qui sont 
» réellement penitents. Et pour que la contrition et les terreurs qu'inspirc 
» la loi ne se changent pas en désespoir, pour que la penitence soit salutaire, 
» il est besoin de la predication de l'Evangile. » Il dit encore, Apolog., 6, 
§ 45, p. 87 : « Cette foi dont nous parlous existe dans la penitence, c'est-
» a-dire, est concu dans les terreurs de la conscience, qui sont la colóre de 
» Dieu pour les péchés, et qui cherche la remission des péchés et à étre dè
li livré dujiéché. » Apolog. 4, de la Justif., § 26, p. 76 : « La foi nous justifies 
» done seule, en entendant, par justification, d'injuste devenir juste, ou ètre 
» régénéré. » § 19, p. 72 : a Les coeurs effrayés ne peuvent pas juger, s'ils 
» doivent penser qu'ils plaisent à cause de leurs ceuvres propres, ou à cause 
» de leur propre amour, ou à cause de l'accomplissement de la loi, parce que 
» le péché demeure dans la chair, et qu'il nous accuse toujours. » § 25, p. 75 : 
« L'amour et les ceuvres doivent suivre la foi, c'est pourquoi ils no sont pas 
» exclus, bien qu'ils ne les suivent pas; la confiance des mérites ou l'amour 
» des ceuvres seule est exclue dans la justification. » Voy. Moehler, Symbo-
lique, p. 95 et suiv. 

(2) Tel Calvin, Inst., 1. Ili, c. 3, § 1, p. 152, éd. cit. : « Le passage de la foi 
» à ia penitence sera prochain pour nous; parce que ce chef une fois bien 
» connu, nous verrons mieux comment l'homme est justifié par la foi seule et 
» un simple pardon; de manière que la sainteté reelle de la vie ne soit pas 
» séparée de l'imputation gratuite de la justice, si je puis ainsi parler. Tout le 
» monde admet que non-seulement la penitence suit immédiateinent, mais 
» méme qu'elle nait de la foi... Il semble à ceux-ci que la penitence précède 
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Partant de principes tout opposes, la justification dans la 
doctrine catholique progresse tout autrement; voici comment 
h concile de Trente explique ce progrès : CE H declare en outre 
» que le commencement de la justification, dans les adultes, 
2> part de la gràce prévenante de Dieu par Jésus-Christ, c'est-ä-
» dire de leur vocation, qui ne vient nullement de leurs mérites 
» préexistants, de sorte que ceux que leurs péchés rendaient 
y> les ennemis de Dieu, sont disposes, par sa gràce excitante 
» et adjuvante, à se convertir à leur propre justification, en 
» donnant lìbrement leur assentiment et en coopérant à cette 
» méme gràce; de sorte que l'homme, lorsque Dieu touche son 
» coeur par l'illumination du Saint-Esprit, ne fasse absolument 
» rien lui-mème en recevant cette inspiration ; car celui qui peut 
» méme la rejeter ne peut pas pourtant se porter, par un acte 
» libre de sa volonte, vers la justice qui est devant lui, sans la 
» gràce de Dieu.,.. (1). Mab Us sont disposes à la justice elle-
» mème lorsque, excités et aides par la gràce divine, conce-
» vant la foi par l'ouie, ils sont librement portés vers Dieu, 
» croyant que tout ce qu'il a révélé et promis est vrai, et 
» d'abord que c'est Dieu qui justifie l'impie par sa gràce, et 
» par la redemption qui est en Jésus-Christ, et lorsque, com-
» prenant qu'ils sont pécheurs, la crainte de la justice divine, 
» pour leur bien, les porte à considérer la miséricorde de Dieu 
» en se convertissant; ils raniment leur espérance, ayant la 
» confìance que Dieu leur sera propice par Jésus-Christ, et ils 
» commencent à l'aimer comme source de toute justice, et, en 
» consequence, ils commencent à éprouver de la repulsion 
» pour les péchés qu'ils haissent et qu'ils détesterit... (2). La 
)> justification accompagne cette disposition ou preparation, 
» qui ne consiste pas dans la seule remission des péchés, mais 
» qui est encore la sanctifìcation, et le renouvellement de 
J> l'intérieur de l'homme par la susception volontaire de la 
» gràce et des dons; d'où l'homme, d'injuste qu'il était, devient 
» juste, et d'ennemi ami de Dieu, de sorte qu'il est héritier en 
» espérance de la vie éternelle, etc. (3). » 

» plutót la fin qu'elle n'en decorile, comme le fruit de l'arbre ; mais on n'a 
» jamais connu sa force, et l'argument qui porte à admettre cela paratt trop 
» peu concluant. » 

(1) Sess. VI, c. 5. 
(2) Ibid., c. 6. 
(3) Ibid., c. 7. 
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On voit par ce qui précède que la doctrine des novateurs 
s'écarte de la doctrine catholique dans la question que nous 
traitons ici sur les points suivants : 1. C'est que, comme les 
novateurs n'admettent aucune activité dans l'homme avant sa 
justification ou sa regeneration, ils en concluent qu'il ne laut 
de sa part aucune preparation, pendant que les catholiques, 
qui reconnaissent au contraire que l'homme jouit de son libre 
arbitre après sa chute, en concluent qu'il lui faut quelque 
preparation pour se disposer à la justification, lorsqu'il est 
prévenu de la gràce de Dieu. 2. C'est que, dans le système des 
novateurs, c'est la foi seule qui justifìe, ou qui est l'instrument 
par lequel l'homme saisit les mérites de Jésus-Christ ou sa 
justice (1), pendant que, dans la doctrine catholique, outre la 
foi, il faut encore d'autres dispositions, telle que l'espérance, 
la contrition, la penitence, etc. 3. Que la foi qui, dans Thypo-
thèse des adversaires, justifie, est cette confiance qui fait que 
quelqu'un est certain que la justice de Jésus-Christ lui est 
imputée, que ses péchés lui sont remis, c'est-à-dire la peine 
des péchés, et que Dieu le considère comme saint et innocent 
en Jésus-Christ, bien que tous ses péchés subsistent incérieure-
ment quant à la eoulpe; pendant que, dans la doctrine catho-

(1) Apolog., 3, 2, 70, il est dit : « La foi ne justifie ou ne sauve pas, parce 
» qu'elle est par elle-mème une oeuvre digne, mais seulement parce qu'elle 
» recpit la miséricorde promise. *> Et dans Form. cone, solid, dèci., 684 et suiv., 
et 688 et suiv. : « Pour la justification il faut : la gràce de Dieu, les mérites 
» de Jésus-Christ, et la foi qui embrasse ces mèmes bienfaits de Dieu dans la 
» promesse de l'E vangile; et c'est par ce moyen que la justice de Jésus-Christ 
» nous est imputée ; ce qui fait que nous obtenons la remission des péchés, 
» que nous nous réconciHons avec Dieu, qu'il nous adopte pour ses enfants, 
» et que nous devenons héritiers de la vie éternelie. » Au reste, l'ili. Mochler 
expose parfaitement la corélation de la doctrine des novateurs sur la justi
fication avec leur doctrine sur le péché originel. Voici ce qu'il dit, 1.1, p. 102 ; 
« Il n'est pas moins clair que les luthériens ne peuvent admettre la libre 
» cooperation ; car, selon leur doctrine, le péché originel consiste dans- la 
» destruction de l'image de Dieu; c'est-à-dire dans 1'extinction des facultés 
» qui seules peuvent agir avec l'Esprit-Saint. Aussi enseignent-ils que la régé-
» nération est exclusivement l'ouvrage de Dieu, que l'homme n'y a pas la 
» moindre part. Déjà, dans la célèbre dispute de Leipsig, Luther soutint cette 
» erreur contre le docteur Eck ; il compare l'homme à une scie, qui, pure-
» ment passive sous la main de l'ouvrier, se laÌ3se mouvoir dans toutes les 
» directions. Plus tard il se plut à l'assimiler à un trono, à une pierre, à une 
» statue qui n'a ni cceur,. ni yeux, ni oreilles. » Aussi Luther dit-il, sur la 
Genese, c. 19 : « Dans les choses spirituelles et divines qui tiennent au salut 
» de l'àme, l'homme est comme la statue de sei en laquelle la femme de Loth 
» l'ut changée; il ressemble mème, qui plus est, à un tronc, à une pierre, k 
» une statue qui manque de vie, qui n'a ni yeux, ni oreilles, ni aucun sens, 
» e t qui n'a pas de coeur. » 
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lique, la foi, qui est le principe, le fondement et la racine de 
toute justification, est l'assentiment inébranlable à tout ce que 
Dieu a révélé. Notre tàche consiste done ici à établir les trois 
vérités que nous venons d'énoncer, et à réfuter les trois erreurs 
qui leur sont opposées. 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

// faut dans les adultes quelques dispositions préalables pour 
leur justification, ou la foi seule ne justifie pas. 

Cette proposition est de foi, le concile de Trente l'a définie, 
sess. VI, can. 9, en ces termes : ce Si quelqu'un dit que Fimpie 
» est justifie par la foi seule, de manière qu'il entende qu'il 
» n'est nullement requis qu'il coopère pour obtenir la gràce 
» de la justification, et qu'il est complètement inutile qu'il s'y 
» prepare et qu'il s'y dispose par un mouvement de sa vo-
» lonté, qu'il soit anathème. » Le concile, comme on le voit, 
définit par ce canon deux choses; savoir, d'abord, qu'il y a 
certaines dispositions requises de la part de l'homme pour 
parvenir à la justification; secondement, que la foi n'est pas la 
seule disposition, mais qu'il est encore, outre la foi, quelques 
dispositions nécessaires. Nous nous proposons done d'établir 
ces deux choses dans cette proposition, qui embrasse en méme 
temps ces deux vérités. 

Mais avant de démontrer ces deux choses-là, nous ferons 
les observations préliminaires suivantes, dans l'intérèt de la 
clarté de la chose dont nous parlons ici : 1. C'est que ces 
dispositions sont requises pour eloigner les obstacles à la gràce 
ou à la justification, non pas qu'elles soient proprement méri
toires, puisque Dieu accorde gratuitement la gràce sanctifiante 
en vue des mérites de Jésus-Christ, et par consequent ces 
dispositions sont comme la condition sans laquelle la gràce 
n'est pas accordée, ou elles sont purement ce qu'on appelle 
mérite de congruo ou d'impétration. Nous ferons observer en 
second lieu, 2, que ces dispositions, outre la foi qui, de l'avis 
de tout le monde, est requise pour la justification, sont la 
crainte, l'espérance, au moins un commencement de charité, 
la penitence, et le propos de garder par la suite les préceptes 
divins, ainsi que l'exposé le concile de Trente, passage cité. 

Ceci pose, voici comment nous démontrons la première 
partie de notre proposition : Les Ecritures exigent des adultes, 
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(i)Chap. l i , n. 13. 

pour qu'ils puissent ètre justifies, la conversion et la penitence; 
done elles exigent quelques dispositions comme condition de 
l'obtention de la justification. Car il est dit, Ezechiel, XVIII, 
21 : a Si l'impie fait penitence de tous les péchés dont il s'est 
» rendu coupahle, et s'il garde tous mes commandements, et 
)> qu'il soit juste et equitable, il vivrà et il ne mourra pas. » 
Zach., I, 3 : « Convertissez-vous à moi, dit le Seigneur Dieu, 
y> et je me convertirai à vous. » Que cette penitence soit requise 
d'une manière absolue, c'est ce que prouvent les paroles de 
Jésus-Christ, Luc, XIII, 3 : ce A moins que vous ne fassiez 
» penitence, vous périrez tous. » C'est pourquoi l'apótre saint 
Pierre, Act., II, 38, tenait le langage suivant aux Juifs que sa 
prediction avait pénétré de coinponction : « Faites penitence, 
» et que chacun de vous soit baptise au nom de Jésus-Christ, 
» pour la remission de ses péchés. » Il est done clairement 
démontré par les Ecritures que, pour que quelqu'un soit 
justifié, il lui faut quelques dispositions préalables. 

Après des textes des Ecritures aussi formels, il nous semble 
tout-à-fait inutile d'entasser ici des textes pris dans les Pères, 
qui, d'ailleurs, sont unanimes à admettre cette vérité pour la 
prouver. Nous nous contenterons d'en citer un seul : c'est saint 
Augustin, dont les expressions suivantes sont tirées du 
serm. 15, sur les paroles de l'Apótre ; a Celui qui vous a fait 
» sans vous, ne vous justifié pas sans vous Il a fait 
» l'homme sans qu'il le sùt, il ne le justifié qu'autant qu'il 
» veut (1). » Le saint docteur, par ces paroles, a embrassé la 
raison qui ressort de la nature intime de la chose. Gar, comme 
l'impie en péchant s'est volontairement éloigné de Dieu et 
a resistè à sa gràce, il convient qu'il ne soit réconcilié qu'au
tant qu'il se convertit volontairement à Dieu, 

Quant à l'autre partie de notre proposition, nous démontrons 
comme il suit qu'elle s'appuie sur l'Ecriture : Les saintes 
Ecritures exigent pour la justification, outre la foi, les ceuvres. 
Done Saint Jacques dit en effet, ép. II , 24 : « L'homme 
y> n'est pas seulement justifié par la foi, mais il Test encore 
» par les «ceuvres. » Et il donne de son assertion la raison sui-
vante : « Savoir, parce que la foi sans les ceuvres est morte. » 
Et l'apótre saint Paul écrit, Rom., II , 13 : « Ce ne sont pas 
» ceux qui entendent la loi qui sont justes devant Dieu, ce 
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» sont ceux qui l'observent qui seront justifies. » II dit enfin, 
Gal., V, 6, expliquant quelle est la foi qui est requise pour la 
justification : « En Jésus-Christ, ni la circoncision, ni le pré-
» puce n'ont de valeur; il n'y a que la foi qui opere par la 
» charité (1). » Done, d'après l'Apótre, la foi seule, qui est 
stèrile si elle est séparée de la charité et des ceuvres, ne suffit 
pas pour la justification, il faut encore qu'elle soit unie à la 
charité, et qu'elle opere ou soit vivifìée par elle. Par consequent, 
Luther n'aurait pas du rejeter, cornine une épttre de palile (2), 
la seule épitre de saint Jacques, pour établir son faineux 
dogme, la foi seule justifìe; il aurait dù rejeter encore toutes 
les épitres de saint Paul qui détruisent aussi cette erreur. 

De plus, comme l'Ecriture attribue en certains endroits la 
justification à la foi, il en est au r c ì d'autres où elle l'attribue à 
d'autres dispositions. S'il est é e x i t , Rom., III, 28 : ce Nous 
» pensons que l'homme est justifié par la foi, » il est aussi 

(1) L'auteur fait observer ici que le mot grec qui représente le mot opérer, 
est pris daus un sens purement passif, et non pas dans un sens actif, et qu'il 
signifie la mème chose qaemü, poussé par la charité ; on peut aussi consulter 
Bellarm., de la Justif., c. 4, n. 8. 

(2) Tel Luther, dans une ancienne préf. de l'éd. de Wittemberg, de l'an 1525; 
quoique les editions modernes des ceuv. Luth. ne contiennent pas les ex
pressions par lesquelles il qualifiait d'épitre de panie cette épitre de saint 
Jacques, comparée aux épitres de Pierre et de Paul, et où il aifìrmait qu'elle 
n'avait point l'empreinte du cachet évangélique. C'est pourquoi Witaier et 
les autres critiques qui avaient traité le jésuite Gampian de calomniateur, 
parce qu'il attribuait ces expressions à Luther, les retrouvèrent eux-mèmes 
par la suite dans les anciennes editions de ses oeuvres. Bayle rapporte la chose 
tout au long dans son Diet, crii., art. Luth., Rem., 0 . P. Àlthauaer et les 
centuriateurs de Magdebourg ont suivi Luther clans cette voie. Wetstein, 
après avoir rapportò ces paroles de Luther : « Je ne dissimulerai ma pensée 
» à personne ; je dirai purement que je ne pense pas que Z'epttre de Jacques 
» soit un écrit apostolique, par la raison que d'abord elle attribue directement, 
» contre Paul et toute l'Ecriture, la justification aux oeuvres; enfin ce Jacques 
» confond et brouille tenement les choses, qu'il me parait ètre quelqu'un de 
» simple et de crèdule, qui a entendu quelques paroles des disciples des 
» apòtres, et qui les a confiées.an papier, etc. » Après avoir, dis-je, cité ces 
paroles, il dit : « Car si Jacques était en contradiction avec Paul, ce n'est pas 
» Jacques qui enseigne ouvertement ce qu'enseigne la loi de la nature, ce 
» qu'enseigne partout l'Ecriture, ce que Paul, lui aussi, répète si souvent, 
» mais les épitres dans lesquelles est contenu un dogme qui est en contra* 
» diction avec les autres, qu'il faudrait rejeter. Mais si Ton examine bien la 
» chose, il n'y a pas de contradiction entre Paul et Jacques, puisque Jacques 
» parie de la loi de nature et de la loi de Jésus-Christ, pendant que Paul parie 
» de la loi de Molse. a Voy. Rosenmuller, sehoL sur l'ép, de Jacq. Voy. aussi 
Michaelis, Introd. N. T., Genève, 1824, t. IV, c. 25, sect. 2 et sect. 6. C'est 
done a tort que quelques rationalistes pensent que le but de Jacques était de 
réfuter Paul. 
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écrit, Eccl., I , 28 : ce Celui qui est sans crainte ne peut pas 
» ètre justifìé; » et Prov., XXVIII : « Celui qui espère dans 
» le Seigneur sera guéri; » et I Jean, III, li : « Celui qui 
» n'aime pas demeure dans la mort; » passant sous silence 
d'aufres textes cités précédemment, et où la justification est 
attribuée à la penitence. Done, comme dans les passages de 
l'Ecriture où il est fait mention de la crainte seule, de l'espó-
rance, de la charité, de la penitence, etc., la foi n'est pas exclue, 
lorsqu'il s'agit de la justification, de méme, lorsqu'il est fait 
mention de la foi seule, la crainte, l'espérance, etc., ne le sont 
pas non plus. 

Les Pères de l'Eglise semblent avoir écrit à dessein pour ré-
futer ces novateurs; car saint Jean Chrysostóme dit, hom. %iy 

sur saint Matth. : « A moins que notre vie ne soit digne de 
» notre foi, nous encourrons les chàtiments extremes (1). » Et 
saint Augustin, serm. 16, c. 6, sur les paroles de l'Apótre : 
« L'homme, dit-il, commence par la foi; mais les demons, 
» eux aussi, croient et tremblent Joignez done à la foi 
» l'espérance et joignez à l'espérance la charité (2). » Et 
serm. 27, c. 1 : «. La maison de Dieu, écrit-il, est fondée par 
» la foi, elle est édìfiée par l'espérance, et elle est perfectionnée 
?> par l'amour. » 

Enfin, le système des novateurs est entaché de fausseté, 
1. parce qu'on y suppose à tort que la foi, que l'on considère 
comme l'organe et rinstrument au moyen duquel on s'applique 
la justice de Jésus-Christ, n'est autre chose que la confiance, 
ce qui pourtant est faux, comme nous le démontrerons bien-
tòt (3). 2. En ce que nos adversaires posent comme une chose 
positive que cette foi justifiante est aussi differente de quelque 
vertu que ce soit, et surtout de la charité, que le ciel Test de 
la terre, ce qui est aussi faux, puisque les autres vertus en 
découlent, surtout la charité, qui nait de la foi, pour parvenir 

(1) N. 4, t. VII, ceuv., p. 640. 
(2) Tout ce chapitre est consacré à démontrer, d'après l'Apótre, que la foi 

vive, qui est distincte de la foi des demons, est celle qui opere par l'amour. 
11 dit à peu près la mème chose, serm. 53, c. 10, n. 11. Le saint docteur y 
écrit entre autres choses ce qui suit : « Il faut distinguer notre foi de celle 
» des demons. Gar notre foi purifie le cceur, pendant que leur foi les rend 
» coupables... Telle n'est pas la foi qui purifie le cceur. Purifiant leurs cceurs 
» par la foi, dit-il. Mais par quelle foi, quelle est cette foi, si ce n'est pas 
» celle que défìuit l'Apótre, lorsqu'il dit : La foi qui opere par l'amour ? n 

(3) Voy. Bellori»., de la Justiflc, liv. I , c. 18. 
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à la justification. Nos adversaires, en outre, ne s'accordent pas 
avec eux-mèmes, puisqu'ils avouent ensuite, comme nous le 
verrons bientót, que c'est la foi qui engendré la charité, qu'elle 
se développe et qu'elle sort comme une piante de sa semence (1 ). 
3. Enfin, pour ne pas pousser plus loin, on le voit, ce système 
absurde supprime le principe de toutes les vertus; il exclut la 
necessitò des bonnes oeuvres; il considère l'homme comme un 
tronc prive de libre arbitre et de mouvement avant la justifi
cation et sous l'action de la gi'àce ou de la concupiscence, et 
ce sont là autant de consequences désastreuses et absurdes, 
comme on le voit soit par ce que nous avons déjà dit, soit par 
ce que nous dirons plus loin. 

Objections. 

I. Obj. L'Ecriture attribue constamment la justification à la 
foi, et elle 1'attribue tellement à la foi seule, qu'elle exclut toute 
espèce d'ceuvres. Car l'Apótre écrit, Rom., III, 2 8 : ce Nous 
y> pensons que l'homme est justifié par la foi sans les ceuvres 
» de la loi; » et ibid, IV, 2 : « Si Abraham a été justifié par 
» ses oeuvres, il a la gioire, mais non pas en Dieu. » D'où il 
conclut, ib., V, 5 : ce Pour celui, au contraire, qui croit sans 
» faire les ceuvres, en celui qui justifié le pécheur, sa foi lui 
» est imputée à justice, selon le décret de la gràce de Dieu; » 
et v. 1 : a lis sont done justifies par la foi. » Il répète les 
mèmes choses, Galat., II* 16 : « Sachant que l'homme n'est 
y\ pas justifié par les oeuvres de la loi; » et Ephés., II, 8 : « La 
» gràce vous sauve par la foi; » c'est ce qu'il répète cà et là. 
On est mème justement autorisé à dire, qui plus est, que telle 
est la these que l'Apótre se propose d'établir dans l'épìtre aux 
Romains, et qu'il établit, c. 3, 24, en ces termes : ce Justifies 
» gratuitement par sa gràce, par la redemption qui est en 
» Jésus-Christ, » et qu'il développe dans les chapitres sui-
» vants, » Done : 

Sep. D. Antéc. L'Ecriture attribue constamment la justifi
cation à la foi vivante, c'est-à-dire qui opere par la charité, 
C. à la foi morte ou qui est sans les ceuvres de la foi, N. On 
pourrait aussi répondre : Elle l'attribue à la foi seule, à l'ex-
clusion de ces ceuvres qui precedent la foi ou la vocation à la 
foi, C. qui suivent la foi et qui sont fondées sur la foi, qui en 

(1) Voy. Mochler, ouv. cit., t. I, p. 173 et suiv., et p. 1S4. 
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découlent, qui plus est, JV. Le but de l'Apótre est en effet, 
dans les textes cités, de démontrer que la justification est un 
don gratuit de Dieu, que Ton ne peut pas mériter par les ceuvres 
qui ne sont que naturellement honnètes, telles que celles dont 
se vantaient les paiens, ou par les ceuvres qui ne sont faites que 
par suite de la connaissance qu'on a de la loi, sans la grace 
et sans la foi en Jésus-Christ, dont se glorifiaient les Juifs, 
et dans lesquelles ils mettaient leur gioire et mème leur justice. 
L'Apótre en conclut que les Juifs, comme les Gentils, ont été 
appelés gratuitement, et qu'ils n'ont été justifies que par leur 
seule foi en Jésus-Christ, parce que, si quelqu'un eùt pu étre 
justifié par des oeuvres faites sans la gràce, et, par suite, sans 
croire en Jésus-Christ, Jésus-Christ serait mort gratuite
ment (1). Toutes Ics épìtres de l'Apótre attestent qu'il ne rejette 
pas les ceuvres que produit la foi, ou qui en découlent, car il 
exhorte les fidèles à s'y appliquer de toutes leurs forces. 

IL Obj. L'Ecriture ne fait mention que de la foi seule, 
toutes les fois qu'elle parie de la justification et de la remission 
des péchés. Ainsi on lit dans saint Matth., IX, 22, et dans 
saint Luc, VII, 50 : a Votre foi vous sauvera ; » et dans saint 
Jean, I, 12 : « Il a donne le pouvoir de devenir enfant de Dieu 
» à ceux qui croient en son nom; » et ibid., III, 36 : c< Celui 
» qui croit au Fils a la vie éternelle. » C'est pourquoi, lorsque 
ì'eunuque demanda le baptéme à Philippe, Act., VIII, 37, il 
ri'exigea de lui que la foi seule : « Si vous croyez de tout 
» votre coeur, je le puis. » Done : 

Rép. N. Antéc. Parce que, bien que parfois l'Ecriture ne 
fasse mention que de la foi seule, lorsqu'elle parie de la justi
fication, souvent, néanmoins, elle fait mention des autres 
vertus et des sacrements en parlant de cette méme justification. 
Tel que Luc, VII, il : « Beaucoup de péchés lui sont par-
» donnés, parce qu'elle a beaucoup aimé; » Tobie, XII, 9 : 
« L'aumóne délivre de la mort; » Rom., Vili, %i : « L'espé-
» ranee nous sauve; » Eccl., I, 27 : « La crainte du Seigneur 
)> bannit le péché; » Tite, III, 5 : « Il nous a sauvés par le 
» bain de la regeneration; » Ephés., V, 26, parlant de 
l'Eglise, il dit : « La purifiant (l'Eglise) par le bain de l'eau, 
» dans le Verbe de vie (2) ; » personne pourtant ne peut légi-

(1) Voy. Bellann., de .\i j^ .v / : . . , liv. I , c. 19. 
(2) Le texte grec ne coulient pas In. mot de la vie [vitee). 
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timement attribuer la justification à l'amour seul, à l'espé
rance, à la crainte, etc Done, lorsque plusieurs causes con-
courent à produire le méme effet, l'Ecriture est dans l'usage 
de Tattribuer tantót à l'une et tantót à l'autre, sans en exclure 
aucune* De là, comme ces causes sont unies dans un certain 
ordre entre elles, et que la foi précède et produit toutes les 
autres, nous devons en conclure que l'Ecriture y comprend les 
autres lorsqu'elle ne fait mention que de la foi, ou qu'elle 
ne parie que de la seule foi vive, active et qui opere, lors
qu'elle lui attribue la justification. 

Rép. 2. Quant aux deux premiers textes, Z>. il y est 
question d'un miracle ou d'une guérison corporelle, C. de la 
justification, N. 

Quant aux autres textes, D. il y est question de la foi 
comme de la première disposition d'où découlent les autres, 
ainsi que nous l'avons fait observer, C. comme de la dispo
sition unique et adequate, N. Aussi saint Augustin dit-il 
justement, en parlant du fait de Philippe qu'on nous objecte : 
« L'Ecriture nous donne à entendre, sans nous en parler, des 
» autres choses que Philippe dut faire avec cet eunuque ; et 
» lorsqu'elle dit : Philippe le baptisa, elle sous-entend, après 
» qu'il eut accompli tout ce que la tradition nous apprend 
» qu'il devait accomplir, et dont elle ne parie pas, pour cause 
» de brièveté (1). » 

Inst. Or, les Ecritures parlent de la foi comme cause unique, 
seule et adequate de la justification, et, en outre, elles en 
parlent comme de Vinstrument, de Yorgane de cette mème 
justification, et non pas comme d'une disposition qui renferme 
les autres. Et quant au premier point 1. on connait les paroles 
de l'Apótre, Rom., I, 16 : «L'Evangile est la vertu de Dieu 
» pour sauver tous ceux qui croient, car la justice de Dieu y 
» est révélée de la foi dans la foi; » ce n'est done pas de la foi 
dans les ceuvres, savoir, que la foi commence. 2. Il est dit dans 
le méme sens, Habac, II, i : Le juste vit de la foi; done la foi, 
et la foi seule continue la vie qu'elle a commeneée. 3. Certes, 
quand l'Ecriture nous dit d'Abraham, Gen., XV, 6 : <c Abraham 
r> crut en pieu, et sa foi lui fut imputée à justice, » il n'était 
pas novice, il était le modele de la sainteté et de toutes les 
vertus; done la foi ne lui ouvrit pas la voie de la justice, pour 

(1) Liv. de la Foi et des ceuv., c. 7. 
in. 43 
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qu'il put, par la suite, completer sa justification. 4. L'Apótre 
exclut bien plutót de la justification les ceuvres qui découlent 
de la foi, lui qui dit, en parlant d'Abraham qui croyait déjà, 
Rom., IV, 2 : « Car si Abraham a été justifié par ses ceuvres, 
» il peut s'en glorifier, mais non pas en Dieu. » Mais si on 
analyse la justification, ceci se montrera plus clairement en
core. 5. La justification existe en effet, en nous, avant la cha
rité, puisque saint Jean dit, I ép., IV, 10 : « Non pas que 
» nous ayons aimé Dieu les premiers, mais bien parce que 
» c'est lui qui nous aime le premier. » Or, Dieu nous justifie 
en nous aimant. Pour ce qui est de l'autre point, il est facile 
de le démontrer, parce que, s'il fallait à l'homme la foi et les 
autres vertus comme des dispositions à sa justification, 6. c'est 
à ces dispositions qu'il faudrait attribuer la justification ; cepen-
dant, le concile d'Orange a definì que : a Pour que nous 
» soyons purifies du péché, Dieu n'attend pas notre vo-
» Ion té (1). » 7. Il en est réellement plusieurs qui sont justi
fies chaque jour sans qu'ils y coopèrent, tels que les fous, qui 
sont atteints d'une maladie mortelle, et qui sont privés de 
l'usage de la raison, et auxquels on administre les sacrements. 
Done : 

Rép. N. Antéc. Quant à la première preuve, D. la justice 
de Dieu est révélée par la foi commencée et imparfaite dans la 
charité parfaite et la charité formée, C. par la foi dans la foi 
sans la charité et les bonnes ceuvres, N, Tout ce que nous 
avons dit précédemment exclut ce dernier sens (2). 

(1) Chap. 4. 
(8) Voy. Bellarm., de la Justifie., liv. 1, c. 20. Dans ces derniers temps, les 

protestante ont généralement admis r explication catholique de la foi vive ou 
formée, pour qu'elle confère la justification, et ils se sont ainsi éloignés de 
la croyance des premiers protestants. Aussi Knapp, parlant des formales dont 
se sont servis le Christ, Paul et Jacques, en parlant de la foi et des cBuvres 
dans leurs instructions, comme aussi de la diversité de langage de Paul et de 
Jacques, l'entend de la foi qui est le principe des ceuvres. « On peut, dit-il, 
» dire saus crainte de se tromper, que les hommes obtiennent l'impunite et 
» le salut mème par les ceuvres. Mais par quelles ceuvres? Est-ce par celles 
» qui sont séparées de la foi ou qui l'excluent? Point du tout; mais bien par 
A celles qui découlent de la foi que l'on a en Dieu et en Jésus-Christ, comme 
» le bon fruit d'un bon arbre ; de sorte que si quelqu'un confesse qu'il espère 
» se sauver par ses bonnes ceuvres, c'est tout comme s'il disahV Par les fruits 
» et les enseignements de la foi. Gar tous les écrivains sacrés, depuis Moise 
» jusqu'à ce jour, sont unanimes sur ce point, que toutes les bonnes ceuvres 
» que Dieu tient pour agréables découlent de la foi, et voici le résumé de 
» tout ce qu'ils ont enseigné : Sans la foi, il est impossible de plaire à Dieu; 
» comme aussi : La fin de la foi, c'est le salut des aines, » Hébr., XI, 6 
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Rép. 2. D. Le juste vit de la foi, de la foi vive, qui opere 
par la charité, C. de la foi morte, savoir, sans les ceuvres, 
N. Car la foi, quelle qu'elle soit, sans les ceuvres, est morte, 
ainsi que le dit l'apótre saint Jacques, pass. cit. Or, ce qui est 
mort ne peut pas donner la vie à un autre. De là on voit très-
hien pourquoi l'apótre Paul dit que la justice vient de Dieu, 
de la foi dans la foi, parce qu'il est écrit : Le juste vit de la 
foi; en tant que la justice de Dieu, qui est commencée par 
la foi imparfaite, se termine ou mene à la foi parfaite, ou à la 
foi vive. 

Rép. 3. D. La justification d'Abraham s'accrut, parce qu'il 
s'avanca de la foi dans la foi, ainsi que nous l'avons dit, C. 
autrement, N. De là saint Jacques rapporte aussi ce témoignage 
puisé dans la Genèse, pour prouver que la foi ne justifie pas 
sans les ceuvres; et parce que la foi justifie par les ceuvres, la 
justification s'accroit et se développe tous les jours par les 
ceuvres de la foi, elle devient plus forte et plus puissante, 
d'après ces expressions du livre des Prov., IV, 18 : a La voie 
» des justes est comme une lumière resplendissante, qui se 
y> développe et s'accroìt jusqu'au jour des perfections. » 

Rép. i. D. L'Apòtre a isole de la justification les ceuvres 
sur lesquelles la foi n'imprime pas son cachet, C. les ceuvres 
produites par la foi, N. Le patriarche Abraham plut done 
à Dieu et par la foi par laquelle il fut justifie, et ensuite il lui 
plut de plus en plus par les ceuvres qu'il continua de faire à 
l'ai ti e de la foi qu'il avait recue, et qui devenaient méritoires 
par l'influence que cette mème foi exer<jait sur elle (1). 

Rép. 5. D. La justification précède la charité habituelle que 
Dieu déverse dans nos coeurs, par l'Esprit-Saint, à cause de 
l'amour qu'il a pour nous, C. elle est antérieure à la charité 
actuelle, qui est requise pour la justification en mème temps 
que la foi, N. Or, Fune et F autre charité est gratuite et découle 
de l'amour de Dieu pour nous. 

I Pierre, 1 , 9 ; voy. v. S e t 21. Ensuite il développe longuement cela. Voy. 
Ecrils de G.-C. Knapp, Hall, 1823, t. II, p. 419 et suiv. Par ce moyen, les 
protestants modernes font l'apologie de cette croyance de l'Eglise catholique, 
qui fut pour leurs pères le motif pour lequel ils se séparèrent de cette mème 
Eglise. 

(1) Voy. Bernard, de Pecquigny, sur ce passage. Voy. aussi Pallavicini, 
Histoire du cone, de Trente, liv. VIII, c. 4 , n. 18 et suiv., où il rapporte les 
diverses manières dont les théologiens expliquèrent au concile de Trente les 
paroles de l'Apòtre, d'après la doctrine catholique. 
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Rép. 6. D. Comme conditions sans lesquelles Dieu ne justifìé 
pas l'homme, C, comme méritoires, N. Le concile d'Orange, 
corame nous l'avons dit plus haut, s'élève ici contre les semi-
pélagiens, qui excluaient la gràce prévenante, et qui en-
seignaient, en consequence, que Dieu attendait notre volonte. 

Rép. I.D. Ceux qui sont continuellement fous, et qui sont 
sur le méme pied que les enfants, C. les autres, je siibdist., 
sans aucune espèce de cooperation actuelle, C. antérieure et 
qui persevere virtuellement, N. Car cette cooperation suffit 
surtout dans les cas dont il est ici question. 

III. Obj. Les Pères enseignent unanimement que la foi seule 
justifìé; saint Hilaire dit : ce La foi seule justifìé (1). » Saint 
Ambroise, ou l'auteur du Comment, sur tép. Rom., c. 3, 
dit ; ce Us sont justifies par la foi seule, par un don de 
» Dieu (2). yì Saint Jean Chrysost. : ce Je puis, dit-il, montrer 
» un fidèle qui a vécu sans les ceuvres et qui est alle au ciel... 
» Le larron crut seulement, et il eut la vie (3). » Saint Au
gustin écrit ce qui suit, lui : « Quelque grande que vous sup-
» posiez la vertu des anciens justes, ils ne furent sauvés que 
» parce qu'ils crurent au médiateur (4); » il enseigne la 
mème chose en divers autres endroits. Saint Leon dit : « C'est 
» la vraie foi qui justifie les impies et qui crée les justes (5). » 
Enfin, d'après saint Bernard, Jésus-Christ a dit seulement : 
« Celui qui ne croira pas sera condamne, » pour nous donner 
à entendre par là « que parfois la foi seule suifisait pour étre 
» sauvé (6). Done : 

Rép. D. Anteo. Par opposition à la loi ou aux ceuvres na-
turellement honnètes seulement, C. par opposition aux autres 
dispositions et aux ceuvres produites par la foi, N. 

Saint Hilaire, lui, oppose la foi à la loi, car il dit, ibid., que 
l'homme a été délivré de ce péché ce que la loi ne pouvait pas 
» effacer, car la foi seule justifie. » 

C'est dans le méme sens que parie l'auteur qui a pris le nom 
d'Ambroise, considérant les ceuvres faites sans la foi. 

(1) C. 8, sur S. Matth., n. 6. 
(SS) Sur le v. 24. 
(3) Homélie sur la Foi, n. 1. 
(4) l iv. contre les deux lettres des pélagiens, c. SI, n. 39. 
(5) Lett. 124, c. 4, edit. Baller., et aiUeurs 83. 
(6) Lettre ou traité à Hugues de Saint-Victor, sur le baptéme, c. 2 , n. 8, 

édit. Dcnéd. 
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Saint Jean Chrysostóme, ou plutót l'auteur de cette homélie 
sur la Foi, parle des ceuvres extérieures qui ne sont pas aussi 
nécessaires que la foi , comme on le voit par la matière qu'il 
trai te. Car le larron crut, il espéra et il aima. Au reste, cette 
homélie n'est pas de lui. 

Saint Àugustin, dans les paroles citées, comme il le fait 
partout ailleurs, enseigne que les saints de l'ancienne loi ne 
furent pas justifies par les ceuvres de la loi, mais bien par la 
foi en Jésus-Christ et par sa grace, comme nous l'enseignons 
nous-mémes, ainsi que le prouve le but qu'il se proposait 
contre les pélagiens. 

Saint Leon parie de la foi catholique, qu'il oppose aux 
fausseS croyances des sectes hérétiques, qui ne peuvent pas 
procurer le salut. 

Saint Bernard parie de la. reception actuelle du baptéme, 
qui parfois n'est pas absolument nécessaire, comme on le voit 
par le contexte où il établit que la foi, avec le désir du baptéme, 
peut suppléer, dans un cas de nécessité, la reception actuelle 
du mème baptéme; il enseigne ouvertement, en etfet, ailleurs : 
« La foi sans les ceuvres est insuffisante pour justifier, comme 
» les ceuvres sans la foi le sont aussi (1). » 

PROPOSITION n . 

La foi requise pour la justification, ce ri est pas la confiance 
dans les promesses de Dieu, mais le ferme assentiment donne 
à tout ce quii a révélé. 

Cette proposition est de foi, comme on le voit par le can. 12, 
sess. VI du cone, de Trente : « Si quelqu'un dit que la foi 
» justifiante n'est autre chose que la confiance à la miséricorde 
» divine, qui remet les péchés à cause de Jésus-Christ, ou que 
» c'est par cette seule confiance que nous sommes justifies, 
» qu'il soit anathème.' » 

Mais pour mieux faire voir quel est l'état de la question, 
nous ferons observer 1. que les protestante distinguent trois 

(1) Serm. 24, sur le Cantique, n. 8. Et je ferai observer ici que tous les 
Pères, sans exception, ont constaininent enseigne que les autres dispositions 
étaient nécessaires avec la foi pour le salut, comme on le voit par les passages 
examines dans le contexte mème, et que nous objectent les protestante, 
lis ont en effet supprimé quelques expressions du contexte, pour prouver, 
d'une manière quelconque, qu'ils n'ont pas élé les premiers à ùnagiucr ce 
paradoxe de la foi qui justifìe sans les ceuvres. 
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espèces de foi : la foi historique, par laquelle nous croyons 
que ce que Dieu a révélé est vrai; la foi des miracles, par 
laquelle ils entendent la faculté que Dieu accorde de faire des 
miracles; la foi des promesses, en vertu de laquelle on croit 
que la promesse que Dieu a faite de remettre les péchés est 
vraie, soit en general et quant à tous les hommes qui croient 
en Jésus-Christ, soit en particulier et pour chacun des hommes 
qui croient que leurs péchés doivent leur ètre remis, ou plutót 
qu'ils leur sont remis par Jésus-Christ. Or, cette foi speciale 
par laquelle quelqu'un croit d'une manière certame que ses 
péchés lui sont remis, qu'ils appellent confiance, c'est celle qui 
seule, d'après eux, justifié (1). 

Nous ferons observer 2. que, dans le système des novateurs, 
cette foi ou cette confiance qui saisit la miséricorde ou les pro
messes divines comme un organe ou un instrument, n'est pas 
subjective ou intrinsèque à l'homme, non plus qu'elle n'établit 
aucune relation intrinsèque ou intime entre Jésus-Christ et 
l'homme, mais qu'elle est seulement objective ou extrinsèque; 
autrement elle est débile et imparfaite; et Calvin se sert, pour 
l'expliquer, de l'exemple dun pot de terre qui cache inté-
rieurement de l'or (2). Or, il n'y a aucune relation intrinsèque 
entre l'or et le vase de terre; car celui-ci est toujours pré-
cieux, pendant que celui-là est toujours sans valeur. De mème, 

(1) Voy. Bellann., de la Justifié., liv. 1, e. 4. 
(2) Tel Calvin, Instit., liv. Ili, c. 11. n y réfute Oslander, qui, comme il le 

dit lui-mème, a imagine je ne sais quel monstre de justice essentielle. C'est 
pourquoi, répondant au septième argument d'Osiander, § 7, p. 192, il écrit 
ce qui suit : « Ge qu'il objecte : Que la puissance de justifier ne se tire pas de 
» la foi elle-méme, mais bien en tant qu'elle regoit le Christ, je l'admets 
» volontiere. Gar si la foi justifìait par elle-méme, ou, comme on le dit, par 
» une puissance intrinsèque, comme elle est toujours débile et imparfaite,. 
» elle ne le ferait qu'en partie ; ainsi la justice serait manchote, et elle ne 
» nous conférerait qu'un lambeau de salut... Cependant, je n'admets pas les 
:> figures entortillées de ce sophiste, lorsqu'il dit que la foi c'est le Christ; 
»j comme si le vase de terre qui contient un trésor était l'or qu'il contient. 
» Jésus-Christ, en nous donnant la foi, nous justifié de la méme manière, bien 
» qu'elle soit sans dignité et sans prix, comme le vase de terre qui est plein 
» d'argent enrichit l'homme qui le possedè... Ceci tranche done la difficulté 
» sur la manière d'entendre le mot foi quand il s'agit de la justification. r 
Telle est aussi la manière de penser et de s'esprimer des luihériens. Il est di', 
en effet, dans VApolog. 4 de la Justifié., § 18, p. 71 : « Et de plus, toute;.. 
» les fois que nous parlons de la foi, notre intention est de parler de l'objui 
» de la foi, savoir, de la miséricorde promise. Car la foi ne justifié ou u-
» sanve pas parce qu'elle est une oeuvre digne par elle-méme, mais seulemeni. 
» parce qu'elle recoit la miséricorde promise. Tel aussi Kemnitz, Examen du 
cone. Trente, pag. 1 et 294. 
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Jésus-Christ saisi par la foi est la pureté meine, pendant que 
l'homme fidèle est impur et dans son esprit et dans son 
cceur (1). On voit par là la difference immense qu'il y a entre 
la confiance nécessaire à la justification telle que la comjoivent 
les novateurs, et l'espérance ou la confiance que les catho
liques reconnaissent comme étant du nombre des dispositions 
qui, outre la foi, sont nécessaires pour ètre justifìé. 

Ceci pose, nous démontrons comme il suit que la vérité 
catholique que nous avons énoncée est conforme aux saintes 
Ecritures ; les saintes Ecritures requièrent pour la justification 
l'assentiment inébranlable a tout ce que Dieu a révélé ; done 
Jésus-Christ dit en effet, dernier chapitre de saint Marc, v. 15 : 
« Annoncez l'È vangile à toute créature ; celui qui croira 
» sera sauvé. » Saint Jean, c. 20, 31 : « Ceci est écrit pour 
» que vous croyiez que Jésus-Christ est Fils de Dieu, et pour 
» que, croyant, vous ayez la vie en son nom. » Rom., X, 9 : 
« Si vous confessez de bouche Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
» et si vous croyez de coeur que Dieu l'a ressuscité d'entre les 
» morts, vous serez sauvé. » Enfin, pour ne pas nous arrèter 
à citer les autres passages, Act., Vili, 37, Philippe répondit à 
l'eunuque qui lui demandati le baptéme : « Si vous croyez de 
» tout votre cceur, je le puis; » et l'eunuque, lui répondant, 
dit : « Je crois que Jésus-Christ est le Fils de Dieu (2). » Or, 
on ne trouve dans tous ces passages aucune trace de la con
fiance des novateurs. 

Que cette mème doctrine concorde avec la tradition univer
selle, c'est ce que prouve 1* usage re§u généralement dans 
l'Eglise, mème dès les premiers siècles, d'exiger des catè

ti) Voy. Moehler, ouv, cit., p . 165, où il dit très-judicieusement : « Nous 
» Vavons entendu, la foi n'est point un écouienient de l'Esprit du Christ; elle 
» n'est point une puissance afEranchissante, un- principe de vie régénérunt le 
» fìdèle ; mais elle est à Jésus-Christ ce que le vase d'argile est au trésor. 
» Gomme le vase et le trésor ne deviennent pas une seule et memo chose, 
» comme l'un reste de l'argile et l'autre de l'or, de méme la foi n'unit pas 
» l'homme intùnement à Jésus-Christ, de méme entre le Christ et le fidèle il 
» n'existe que des rapports purement extérieurs. Jésus-Christ est la pureté 
» méme, le ehrétien est impur dans son esprit et dans son coeur; le Christ 
» est oJfert à Dièu par son disciple, et son disciple ne devient pas un sacrifice 
» agréable à Dieu. » Le méme auteur démontre ensuite que cette manière 
d'iuterpréter son propre système découle nécessairement de la nature méme 
de ce système. Dès. qu'on a une fois pose en prìncipe que la justice est en 
dehors de nous, il est tout naturel qu'on en conclue que l'obéissance ou les 
mérites du Sauveur ne peuvent ètre qu'exlérieurement appliques aux hommes. 

(2) Voy. Bollarm., pass, cit., c. 6 et suiv. 
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chumènes, avant de leur administrer le baptème, la profession 
des principaux articles de notre foi contenus dans le symbole 
des apòtres (1), articles où on ne trouve aucun vestige de cette 
confiance speciale que ses péchés sont réunis. La preuve qui 
résulte de cet usage constant et universel de l'Eglise a toujours 
été le cauchemar des hérétiques. 

Nous pensons qu'il est tout-à-fait inutile de rapporter ici la 
longue file de témoignages des Pères ; Bellarmin les a d'ailleurs 
recueillis (2). Quant à saint Basile, il enseigne que la foi 
nécessaire à la justification et au salut, c'est celle par laquelle 
on croit tout ce que Dieu a révélé (3). Saint Cyrille de Jeru
salem appelle foi justifiante la foi dogmatique par laquelle 
on croit que Jesus est le Christ et qu'il est ressuscité d'entre 
les morts (4); tei est aussi le sentiment de saint Grégoire de 
Nazianze (5), de saint Jean Chrysostóme (6), de saint Au
gustin (7), de saint Fulgence (8) et de tous les autres, qui ont 
puisé cette notion de la foi dans les paroles de l'Apótre, e l i , 
ép. Hébr., par lesquelles il définit la foi justifiante, ou la foi 
dont vit le juste ; « Or la foi, dit-il, est le foudement des 
» choses que Ton doit espérer, et la pleine conviction de celles 
» que Ton ne voit pas, » c'est-à-dire cette persuasion, cette 
conviction de l'intellect que quelqu'un donne aux choses qu'il 
ne peut pas pénétrer parce qu'elles sont au-dessus des capacités 
de son intelligence (9), et qui n'est certes pas cette confiance 
speciale dont parlent les protestants. 

La raison elle-mème, enfin, rejette cette invention des pro
testants. La confiance speciale que Jésus-Christ a remis les 
péchés suppose en effet et accompagne la justification, qui 

(1) Voy. ce que nous avons écrit dans le Traité de la Triti., avec les notes. 
Voy. aussi Bingham, Origines ou antiquités, etc., Hall, 1727, vol. IV, liv. XI, 
e- 7» §§ * et suiv. 

(2) De la Justific, liv. I, c. 9. 
(3) Homélie sur la Foi, n. 1, oeuv. éd. Bénéd., t. II, p. 224. 
(4) Gatéch., 5, de la Foi et du symbole, n. 10. 
(5) Disc. 40, sur le saint Baptème, n. 51, éd. Paris, 1630, t. I, p. 671 et suiv. 
(6) Dans les deux homélies sur le Symbole, édit. Ghevallon, Paris, 1536, 

t. V, foi. 205 et suiv. 
(7) Enckt'rid., c. 2 ,5 , 7, 8, etc., comme aussi liv. de la Foi et du symbole* 

qui traité spécialement de cette question; voy. mème liv., conclusion, n. 24. 
(8) De fide, ad Petrum, qui ne traité que de cette question. 
(9) Voy. Bellarm., pass, cit., c. 8, avec les notes jusüficatives dobermann 

contre Amès. 
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consiste dans la remission méme des péchés ; done elle ne la 
précède ni ne la produit, à moins que nos adversaires n'ad-
mettent que l'effet est antérieur à la cause (1). Cette hypothèse, 
en outre, ne laisse pas de raison d'etre à la prière, puisqu'on 
dirait en vain : Pardomez-nous nos péchés, si on devait croire 
que ces mémes péchés sont déjà pardonnés; et si on n'a pas 
cette foi, c'est en vain que Ton demande la remission de ses 
péchés, puisque personne ne peut obtenir la remission de ses 
péchés sans la foi. J'ajouterai qu'en outre cette invention est en 
contradiction avec le système des protestants eux-mèmes, 
puisque, d'après ce système, l'homme, avant d'etre justifie, est 
prive de toute espèce de Iiberté. Done : 

Objections. 

Obj. Jésus-Christ attribue la remission des péchés à la con-
fiance seule, Matth., IX, 2 : a Voyant leur foi, il dit au para-
» lytique : Ayez confiance, mon fils, vos péchés vous sont 
» remis ; » et v. 22, il dit à l'hémorrholsse : <c Ayez confiance, 
» ma fille, votre foi vous a sauvée ; » Luc, XVII, 19 : a Votre 
» foi vous a sauvé. » Et pour mièux inculquer cette con
fiance, Marc, XI, 24, il disait à ses disciples : ce Toutes les 
» choses que vous demanderez dans vos prièi^es, croyez et vous 
» les recevrez, et elles vous seront accordées. » Et si la 
confiance obtient les autres choses, à bien plus forte raison 
obtient-elle la remission des péchés. De là Paul, Act., XIII, 
38, tient aux Juifs le langage suivant : ce Sachez done, mes 
» frères, que la remission des péchés vous est annoncée par 
» celui-ci quiconque croit en lui sera justifie. » Il appelle 
formellement en divers endroits la foi, confiance, tei que 
Ephés., III, 12, où il écrit de Jésus-Christ : ce En qui nous 

(1) C'est ce qu'oat reinarqué plusieurs protestants eux-mènies; ce qui fait 
qu'ils ont distingue deux modes dont les péchés sont remis, d'après ce qu'ils 
croient. Le premier quant au décret de Dieu et à la mort que Jésus-Christ a 
déjà sobie en vertu de ce décret; le second quant à l'application efficace, soit 
de la part du Christ, qui remet les péchés, soit de la part de ceux qui croient 
qu'ils la recoivent par la foi. Ils croient que la remission des péchés nous est 
donnée et qu'elle nous est appliquée parce que nous avons une confiance 
certame dans le Christ, et que nous sommes persuades que le Christ, d'après 
le décret de Dieu, a efface et expié nos péchés par sa mort. D'autres accordent 
simplement que nos péchés nous sont pardonnés avant que nous croyxons, et 
que la foi est postérieure à la justification. Tant ils se contredisent! Voy. L. Le-
blanc, ministre du Verbe divin, ouv. intit. Theses the'ologiques, Londrcs, 1675; 
Nature de la foi justifiante, n. 58 et suiv. 
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» avons confiance et accès par la confiance que nous avons 
» par sa foi; » et Hébr., XI, 1 : a La foi est le fondement des 
» choses qu'il faut espérer, » ou, comme le porte le grec, 
hypostasis [Iattente); par où Ton voit que la foi n'est que 
l'attente de la miséricorde divine, et que, par consequent, elle 
consiste uniquement dans la confiance. Certes, toutes les fois 
qu'une chose quelconque nous est promise ou offerte, il ne faut 
de notre part que 1'acceptation; or, Jésus-Christ nous promet 
et nous offre la justification. Done : 

Rép. D. Antéc. Le Christ attribue la remission des péchés 
à la confiance qui découle du ferme assentiment que l'on donne 
à tout ce que Dieu a révélé, C. à la confiance que Ton a que 
ses péchés sont remis, comme le pensent les novateurs, N. Car 
si quelqu'un ne tient pas pour certain tout ce que Dieu a 
révélé, il lui est impossible d'avoir la confiance de la remission 
de ses péchés, remission que Dieu a promise à tous cesa qui 
croieut en lui et qui remplissent les conditions pour obtenir 
cette remission. La foi sustente, en effet, toutes les autres dis
positions, comme en étant le principe, la racine et le fon
dement. Par consequent, cette confiance que le Christ exige a 
pour objet la vérité des promesses divines ; mais cela ne suffit 
pas, il faut encore absolument que le sujet pose toutes les con
ditions ou dispositions que Dieu exige de lui, pour qu'il lui 
applique en particulier ces promesses. Cette confiance, d'après 
la manière de voir des novateurs, devrait renfermer en outre 
l'acte de foi des conditions posées par lui pour que quelqu'un 
püt se flatter que le Christ lui a remis ses péchés ; ce qui est 
absurde et renverse de fond en comble le système entier des 
protestants. Aussi rejetèrent-ils toutes les dispositions comme 
étant inutiles et d'aucune nécessité, et mème comme n'étant 
d'aucune utilité pour obtenir la justification, enseignant qu'elle 
s'opère par la seule apprehension extrinsèque des mérites du 
Christ. Ceci pose, il n'est pas difficile de réfuter chaque objec
tion prise à part. 

C'est pourquoi Jésus-Christ dit au paralytique : « Ayez 
» confiance, c'est-à-dire, tenez pour certain que je puis et que 
» je veux remettre vos péchés. » A l'hémorrhoìsse : c< Votre 
» foi vous a sauvée, c*est-à-dire, vous avez obtenu la sante 
» par la foi, parce que vous avez cru que je pouvais le faire. » 
On peut en cure autant du lépreux dont il est parie dans saint 
Luc, XVII, saint Marc, XI Jésus-Christ recommande Feffica-
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cité de la prière, qui procède de la confiance que Ton a dans la 
toute-puissance et la bonté de Jésus-Christ. L'Apótre, Act., 
XIII, annonce que les péchés sont remis à ceux qui croient à 
Jésus-Christ et qui donnent d'une manière inébranlable leur 
assentiment à tout ce qu'il a enseigné. De là, celui qui croit en 
Jésus-Christ, et qui fait ce qu'il a present de faire pour obtenir la 
remission des péchés, est certainement justifié. Pour ce qui est 
des Ephésiens, il leur écrit qu'il faut mettre toute notre con
fiance et notre espoir dans les mérites de Jésus-Christ, ce dont 
personne ne disconvient. C'est pourquoi, Hébr., XI, il appelle 
la foi le fondement des choses qui il faut attendre, parce que la 
foi par laquelie nous croyons en Dieu est le fondement de 
l'espérance; car il ajoute : « La conviction des choses que Ton 
y> ne voit pas. » Aussi poursuit-il : « C'est la foi qui nous 
» apprend que le monde est l'oeuvre de la parole de. Dieu... 
» Car il faut que celui qui vient à Dieu croie que c'est lui qui 
» recompense ceux qui le cherchent; » et tout ce qui suit, où 
il exalte la foi par laquelie les patriarches et les autres justes 
crurent fermement à la toute-puissance, à la fidélité et à la véra-
cité de Dieu; mais il n'exalte nulle part la confiance qu'il faut 
avoir que ses péchés ont été pardonnés par l'appréhension de la 
justice (1). Telle est la manière d'interpréter les autres passages 
que Ton objecte, et qui ne souffrent pas d'autre explication. 

On voit aussi par là ce qu'il faut répondre à ce qu'ils 
objectaient en dernier lieu concernant la promesse et l'accepta-
tion ; si en effet la promesse est absolue, il ne faut rien de plus 
qu'une acceptation pure et simple; mais si elle est condi-
tionnelle, il ne suffit pas de Facceptation, il faut encore poser 
la condition. Mais dans le cas present, les conditions, ce sont 
les dispositions que l'on requiert d'abord de nous, «c Vous 
» le trouverez, pourvu que vous le cherchiez de tout votre 
» coeur, » est-fi écrit, Deut., IV, 29, et Act., II, 32 : <x Faites 
» penitence, et que chacun de vous soit baptise, etc. (2). » 

ARTICLE III. 

Propriétés de la justification* 

Los novateurs, partant du principe que la foi instrumentale, 
comme ils l'appellent, n'est qu'objective et extérieure, et 

(1) Voy. Bellarm., pass, cit., c. 3, n. 4 et suiv. 
(?) Voy. Bécau, Manuel de controv., liv. I , c. 16, quest. 4. 
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quelle ne produit aucune relation intérieure entre l'homme 
tombe et la miséricorde de Dieu et ses promesses que le fidale 
saisit, en déduisent trois corollaires qui constituent trois pro
priétés de cette justification que la foi a produite. Et d'abord, 
ils disent que cette justification est certaine, d'une certitude de 
foi, de sorte que chacun est tenu de croire qu'il est eher et 
agréable à Dieu par la justice imputative du Christ ou de 
Dieu (1). us concluent, secondement, que cette justification est 
cgale dans tous les hommes, puisqu'elle est la justice mème du 
Christ ou de Dieu saisie par la foi et imputée. Ils concluent, 
troisièmement, que cette justification est inamissible, à moins 
que l'on ne perde la foi elle-méme, d'après les luthériens, qui 
sont peu d'accord avec eux-mèmes, ou absolument inamis
sible, d'après les réformés ou calvinistes. 

Mais pour mieux connaitre le rapport de ces propriétés de la 
justification avec les autres parties de leur système tout entier, 
il faut se rappeler que Dieu seul opere la justification dans 
l'homme d'une manière active, pendant que celui-ci est pure
ment passif. Or, comme Dieu sfeul a commence de justifier 
l'homme en lui donnant la foi qui saisit la miséricorde ou la 
justice imputative du Christ, Dieu lui-mème continue de 
croire, d'espérer, etc., dans l'homme justifié comme principe 
extrinsèque (2). Mais comme cette justice du Christ, saisie ou 
imputative, n'eflkee ni ne détruit dans l'homme le péché 
origihel avec ses manifestations ou les péchés actuels, le péché 
originel continue de se manifester, de mème que la justice im
putative qui est communiquée à l'homme se manifeste aussi 
par des signes extérieurs, par la foi, l'espérance, la charité, 
les bonnes ceuvres. Ce qui fait que ces deux espèces de mani
festations ont lieu en méme temps dans im seul et mème 
homme justifié, savoir, les plus grands crimes avec la plus 
haute sainteté; les crimes qui sont l'oeuvre de l'homme et qui, 
pourtant, ne lui sont pas imputes à peine par la foi qui 
persiste, et la sainteté qui naìt de la foi dans l'homme justifié. 

(1) Tel cà et là Calvin, tout le c. 2 du liv. HI des Instit, où il écrit entre 
autres choses ce qui suit, p. 145, § 16 : « En somme, il n*y a de vrai fidèle 
» que celui qui est fermement persuade que Dieu lui est propice et qu'il lui 
» est un pere bienveillant, qui se promet tout de sa bienveillante bonté, et 
» qui, appuyé sur la bienvcillaucc divine à son égard, attend sons hesitation 
» le saiut. j) Il dit encore, ibid. : « Il n'y a de fidèle que celui qui, appuyé 
» sur la certitude qu'il a d'etre sauvé, insuite au diable et à la mort. » 

(2) Voy. fiioehlcr, ouv. cit., 1 .1, p. 171 et suiv. 
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Il était done, en consequence, tout naturel d'en conclure l'ex-
cellence, l'égalité, l'inamissibilité de la justice, parce que la 
sainteté et la justice appartiennent immédiatement au Christ; 
et c'est là la raison pour laquelle les protestants se comparent 
parfois non-seulement à quelque saint que ce soit, mais encore 
à la sainte Vierge et au Christ lui-mème (1). Il était done 
naturel aussi pour eux de conclure que les plus grands crimes 
ne nuisent point à la sainteté (2), puisqu'ils ne peuvent nuire 
ni à la sainteté, ni à la justice du Christ. De là découle encore 
cette sécurité, cette allégresse dont les protestants se réjouissent 
au milieu des fornications, des adultères, des homicides et 
autres semblables péchés, pourvu qu'ils persistent à croire 
d'après Luther, ou pour qu'ils soient élus d'après Calvin-

Pour réduire en poudre ces détestables propriétés de la justi
fication, qui sont un principe de mine pour toute honnèteté 
morale, nous leur opposerons done les propositions suivantes. 

(1) Luther, serm. sur la Nativité de la bienheureuse vierge Marie. « Nous 
» tous, chrétiens, dit-il, nous sommes aussi grands que la mère de Dieu, nous 
» sommes aussi saints qu'elle. » 

(2) .G'est ce sur quoi Luther revient souvent; car dans le liv. de la Captività 
de Babylone, t. II, p. 284, il dit : « Vous voyez par là combien le chrétien 
» est riche; quels que soient ses péchés, il ne peut pas perdre le salut, à 
» moins qu'il ne veuüle pas croire. Il n'est pas de péché qui puisse le damner, 
» si ce n'est l'incrédulité. Quant à tous les autres, s'il recouvre la foi ou s'il 
» la conserve en vertu de la promesse faite à celui qui est baptise, cette 
» mème foi les absorbe da-ß un clin d'ceil. » G'est du méme principe que 
découle ce que ce méme Luther écrivait, en 1521, a Mélanchthon : « Si vous 
» préchez la gràce, próchez non pas une gràce imaginaire, mais bien la 
» veritable gràce ; si c'est la veritable gràce, parlez du péché veritable et non 
» du péché imaginaire ; Dieu ne sauve pas les pécheurs d'une manière imagi-
» naire. 

» Soyez pécheur et péchez hardiment, mais croyez et réjouissez-vous plus 
» fortement en Jésus-Christ, qui est le vainqueur du péché, de la mort et da 
» monde ; nous pouvons pécher pendant que nous sommes ici-bas. Gette vie 
» n'est point le séjour de la justice; mais nous attendons, dit Pierre, de nou-
» veaux cieux et une terre nouvelle, séjour de la justice. 

» U nous auffit d*avoir reconnu, en vertu des richesses de la gioire de Dieu, 
» l'Agneau qui efface les péchés du monde; le péché ne nous en separerà pas, 
» quand méme nous le commettrions mille et mille fois le jour en forniquant 
» ou en tuant. Pensez-vous que la redemption qu'un si grand et un tei Agneau 
» a opérée pour nos péchés ait si peu de valeur? » G'est par ces moyens 
que Luther cherchait à calmer les remords et les angoisses de sa conscience. 
Car, et le jour et la nuit, il se ployait aux exigences de see vices. De là ce 
proverbe recu panni les premiers protestants qui voulaient passer le jour dans 
le crime : Elodie lutheranice vivamus (vivons aujourd'hui comme Luther). 
Voy. Moehler, ouv. cit., p. 165 et suiv. Hs portaient pourtant l'audace jusqu'à 
se comparer ou méme à s'égaler au Christ en sainteté 1 
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PREMIÈRE PROPOSITION. 

Personne, à moins d'ime revelation speciale, ne pent étre 
certain dune certitude de foi quii est justifié, et par suite 
il n'est pas tenu de croire, comme une chose de foi, quii 
est justifié* 

Cetle proposition comprend deux parties, dont la première 
est certaine contre Ambroise Catharin, qui enseigne que quel
qu'un peut ètre certain d'une certitude de foi divine, mais non 
catholique (1), qu'il est justifié; cet auteur nie néanmoins que 
l'homme soit justifié par cette foi, et il s'écarte en cela des 
novateurs. La seconde partie est dogmatique ou de foi contre 
les erreurs de Luther et de Calvin, que nous avons énumérées. 
Nous avons dit que la première partie de notre proposition 
était certaine, non-seulement parce que les théologiens l'ad-
mettent unanimement, mais encore parce que le concile de 
Trente le declare ouvertement, sess. VI, c, 9, dans les termes 
suivants : et Comme aucun homme pieux ne doit douter de la 
» miséricorde de Dieu, des mérites de Jésus-Christ, de la vertu 
» et de l'efEcacité des sacrements, de méme, quand chacun se 
» considère lui-méme, qu'il considère sa faiblesse, son peu de 
» dispositions, il peut craindre et trembler pour sa gràce, 
» puisque personne ne peut savoir, d'une certitude de foi et 
» infaillible, que Dieu lui a conféré sa gràce. » Il redit la 
mème chose, c. 16 (2). 

Nous avons dit que l'autre partie était de foi ; le méme con
cile a en effet condamné l'erreur des novateurs dans les canons 
suivants, ibid., can. 13 : et Si quelqu'un dit que tout homme 
y> doit nécessairement, pour obtenir la remission de ses 
» péchés, croire d'une manière certaine et sans hésiter, malgré 
» sa faiblesse et son manque de dispositions, que ses péchés 
» lui sont remis, qu'il soit anathème; » et can. 14 ; « Si 
» quelqu'un dit que Thomme est absous de ses péchés et jus-

(1) Ambroise Catharin étaJblit cette difference entre la foi catholique et la 
foi divine, que celle-ci est proposée à l'Eglise universelle, pendant qu'il n'en 
est pas de mème de celle-là, puisqu'elle est propre à chacun en partìculier. 
Mais il s'est trompé en pensant que la foi divine pouvait ètre fausse, pendant 
qu'il n'en est pas ainsi de la foi catholique. Mais que serait-ce qu'une foi 
divine de ce genre? Voy. ce que Bellarmin écrit contre cette distinction, de 
la Justifié,, liv. m, e 3, §§ 11 et suiv. 

(2) Voy. Bellarm., ibid., c. 4. 
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» tifié, parco qu'il croit d une manière certaine qu'il est absous 
» et justifié, ou que personne n'est réellement justifié, à moins 
» qu'il ne croie qu'il est justifié et que c'est par cette seule foi 
» que l'absolution et la justification sont complétées, qu'il soit 
» analbème. » 

Quand nous disons néanmoins que Ton ne peut pas ètra 
certain, d'une certitude de foi divine ou catholique, que Fon 
est justifié, nous n'excluons pas pour cela la certitude morale, 
ou, pour parler plus exactement, la certitude conjecturale, qui 
s'appuie sur le bon témoignage de la conscience, d'où découle 
la paix et la tranquillité de conscience dont jouissent les justes. 

Mais pour en venir enfin à prouver la vérité de notre pro
position, comme la seconde partie depend de la première 
comme de son principe et de son fondement, nous les établirons 
l'une et l'autre au moyen de l'argument suivant : Personne 
n'est tenu de croire d'une foi divine qu'il est justifié, si per
sonne ne peut étre certain d'une foi divine, sans une revelation 
speciale, qu'il est justifié. Mais personne, sans une revelation 
speciale, ne peut ètre certain de sa justification ; voici d'abord 
comme nous le prouvons par les Ecritures : 

Il est dit dans TEcclés., IX, 1 : ce Ils sont justes et sages, et 
» leurs ceuvres sont entre les mains de Dieu, et cependant 
» l'homme ignore s'il est digne d'amour ou de baine, mais il 
» reste incertain pour Tavenir. » Prov., XX, 9, le Sage fait 
cette question : oc Quel est celui qui peut dire : Mon cceur est 
B P u r > j e suis exempt de péché? » Aussi l'Apótre dit—il 
formellement de lui-mème, I Cor., TV : « Ma conscience ne 
y* me reproche rien, mais je ne suis pas justifié pour cela; 
» mais celui qui me juge, c'est le Seigneur. » Done : 

Les Pères sont unanimes à confirmer cette vérité ; Bellarmin 
a recueilli leurs témoignages sur ce point (1). Pour nous, nous 
ne citerons que saint Augustin, nos adversaires ne semblant 
estimer que lui seul. Or, voici ce qu écrit le saint docteur 
(expliquant les paroles suivantes du Ps. 41 : « Mon àme a été 
» troublée en moi-mème) : oc Je sais que la justice de mon 
» Dieu demeure ; la mienne demeure-t-elle, c'est ce que 
» j'ignore (2). » Et dans le liv. De perfect, just. : a De quelque 
» justice que soit doué l'homme, dit-il, il doit penser qu'il 

(1) Voy. Bellarni., ibid., e. 7. 
(2) X . 12. 
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» peut y avoir en lui quelque chose de reprehensible qu'il ne 
» voit pas (1). » C'est ce qu'il répète souvent ailleurs. Tel est, 
en outre, le sentiment de tous les saints, qui plus ils avancent 
dans la perfection et la sainteté, plus ils craignent et plus ils 
s'humilient de l'imperfection de leur propre conscience, comme 
on peut le voir dans les histoires de leur vie. 

C'est aussi ce que prouve la raison. Personne, en efFet, ne 
peut croire, et à plus forte raison n'est tenu de croire que 
ce que Dieu a révélé ; or, il n'a été révélé à personne que tei 
ou tei en particulier possédait les dispositions nécessaires pour 
ètre justifìé, ou qu'il a été justifié. Done, quant à l'erreur des 
hérétiques, elle vient de ce qu'ils enseignent en vain que l'ceuvre 
de la justification est l'oeuvre de Dieu seul, sans que l'homme 
y coopère ; doctrine que nous avons précédemment réfutée. 
Mais mème dans cette hypothèse erronee, qui, sans une reve
lation, pourra connaitre d'une manière certaine qu'il a recu la 
foi instrumentale pour percevoir la justice du Christ ou de 
Dieu ? Les protestante eux-mèmes n'exigent-ils pas les oeuvres 
comme signes de la justification acquise? Or, il n'y a rien de 
plus incertain que cela, puisque les hommes sont souvent ou 
sujets a l'illusion, ou qu'ils agissent en vertu d'un principe 
nature]. Done : 

Objections. 

I. Obj. Le texte de TEcclés. ne prouve pas que notre justice 
soit incertaioe. 1. Gar si on le prend à la lettre, voici quelle 
en est la teneur : Et amorem et odium non sciens homo, 
omnia ante eos (2), a l'homme ne sachant ni l'amour, ni la 
» haine, toutes choses avant *eùx. » 2. Ces choses prouvent, il 
est vrai, que l'homme ne peut pas connaitre qu'il est agréable 
à Dieu par les événements extérieurs, parce que toute espèce 
de choses arrivent.également au juste et à Timpie, comme le dit 
aussitót après l'Ecclesiaste ; 3. autrement le pécheur ne pour-
rait pas savoir non plus qu'il est digne de baine. Done : 

Rép. N. Antéc. Quant à la première preuve, je réponds 
que le texte hébreu ne nuit point à notre interpretation, puis-
qu'il s'agit de l'amour ou de la haine devant Dieu. Au reste, la 
version de la Vulgate, qui est celle de saint Jerome, et qui, 

(1) C. 15, n. 33. 
(3) On peut con0"!*'1* Vhébreu à ce sujct. 
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par consequent, est fort ancienne, rapporte élégamment et 
fidèlement en mème temps le sens de l'Ecclesiaste (1). Les 
paroles qui viennent immédiatement après 2. ne sont point 
un obstacle non plus; car si Salomon parlait séulement de la 
connaissance qui résulte des événements extérieurs, et non pas 
d'une manière absolue, il n'eùt pas ajoute : « Toutes choses 
» devant eux, » ou : « Tout demeure incertain pourTavenir, » 
puisque l'homme pourrait se procurer cette connaissance, mème 
présentement, par ses affections internes. 3, Ce qu'il ajoute en 
dernier lieu ne nuit point à notre assertion non plus, puisque 
l'Ecclesiaste parle des seuls justes (2). 

II. Obj. Non-seulement l'apótre saint Paul établit en divers 
endroits la certitude en question, mais il la pose mème comme 
un principe. Car il dit, Rom., Vili, 38 : a Je suis ,certain que 
» ni la mort, ni la vie... ni aucune autre créature ne pourra 
» nous séparer de la charité de Dieu, qui est en Notre-Seigneur 
» Jésus-Christ. » *2. Il en assigne la raison, ibid., v- 16, 
disant : « L'Esprit lui-mème a rendu témoignage à notre 
» esprit que nous sommes les enfants de Dieu; » mais le 
témoignage du Saint-Esprit est certain et infaillible. 3. C'est 
pourquoi, appuyé sur ce principe, il provoquait dans les 
termes suivants les fidèles, II Cor,, XIII, 5 : « Sondez-vous 
» vous-mèmes pour savoir si vous étes dans la foi; éprouvez-
» vous vous-mèmes. Ne connaissez-vous pas vous-mèmes que 
» Jésus-Christ est en vous? à moins que par hasard vous ne 
» soyez déchus de ce que vous étiez. » 4. Il dit encore, I Cor., 
II, 12 : « Nous avons re$u, dit-il, l'Esprit qui vient de Dieu, 
» pour savoir les dons que Dieu nous a faits. » Mais à quoi 
bon cela s'il n'avait pas eu une certitude positive de ce genre? 
5. Il affirme en outre hardiment de lui-mème, II Cor., 1 , 1 2 : 
« Voilà quelle est notre gioire, c'est le témoignage de notre 
» conscience. » 6. Saint Jean est du mème sentiment que Paul, 
lui qui dit, I ép., V, 13 : « Je vous écris ceci pour que vous 
» sachiez que vous avez la vie éternelle, vous qui croyez au 
» nom du Fils de Dieu. » Nous pouvons done connaìtre d'une 
manière aussi certame que le Christ est en nous, que nous 
sommes certains de notre foi; or, nous pouvons avoir une 
certitude absolue de notre foi. Àussi poursuit-il, ibid., 19 : 

(1) Toutes les anciennes versions, grecane, syriaque, arabe, etc., ont le-
mème sens, cornine on peut le voir dans les Bibles polyglotes de Walton. 

(2) Voy. Bellarm., pass. cit. 

ni. kk 
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« Nous savons que nous venons de Dieu; » et c. 3 , 14 : 
« Nous savons que nous avons été transposes de la mort h la 
» vie, parce que nous aimons nos frères ; » et Apoc, II, 17 : 
« Je donnerai au vainqueur un pain cache... que personne ne 
» connaìt, si ce n'est celui qui le recoit. » Done : 

Rép. N. Antéc. Quant à la première preuve, D. Je suis 
certain, c'est-à-dire enrichi de la charité de Dieu et de ses 
bienfaits, et appuyé sur lui ; fai confiance que ni l'adversité, 
ni la prospérité, ni aucune créature, soit au ciel, soit sur la 
terre, ne me separerà de la charité de Dieu, C. je suis sur 
parce que j'ai été justifie, N. Ce sens est tout-à-fait oppose 
à la pensée de l'Apótre, de mème que contraire à toutes les 
regies de l'exégèse. Car l'apótre saint Paul, ici, après avoir 
rappelé soit la charité immense de Jésus-Christ pour les 
hommes, soit les bienfaits dont Jésus-Christ les a comblés, 
empörte comme par un mouvement divin, s'écrie, appuyé du 
secours divin, qu'il est certain ou qu'il a la persuasion qu'il 
n'est rien qui puisse le séparer de l'amour de Dieu, presque 
dans le mème sens que le Psalmiste avait déjà dit : a J'ai dit 
» dans mon abondance : Je serai inébranlable pendant l'éter-
» nité (1). » On voit par là qu'il exalte sa confiance en Dieu 
pour l'avenir, en s appuyant sur ce qui a déjà eu lieu (2). Sur 
quoi done les protestants appuient-ils leur certitude et leur 
confiance pour la justification qu'ils ont déjà acquise? 

(1 ) Ps. 2 9 , 7. 
(2) Voy. Bernard, de Peccmigny, sor le pass. cit. Mais il nous semble qu'il 

vaut mieux de confirmer cette interpretation par l'autorité d'un Protestant 
rationaliste. Voici done ce qu'écrit, sur le verset 3 5 de ce chapitre, G. Rosen
muller : « L'expression grecque (agape tou Ckristou) peut signifier l'amour 
» par lequel le Christ nous étreint, ou aussi l'amour que nous avons pour lui. 
» Il est plusieurs interprètes qui préfèrent la première signification, parce 
» qu'il est question des bienfaits de Dieu envers les fidèles, et de leur felicitò. 
» Le sens sera done alors : Qui pourra nous priver de l'amour que le Christ 
» a pour nous? ou nous priver de la bienveillance et de l'amour du Christ? 
» De quelque adversité que nous soyons frappés, nous aurons toujours la 
» persuasion intime que le Christ nous aime. Si ces meines paroles expriment 
» la piété envers le Christ, le sens dès lors sera : Qui brisera, effacera notre 
» amour pour le Christ? Qui nous poussera à abandonner la religion et à 
/> déchoir de ce grand amour de Dieu et du Christ? Cette interpretation 
» semble preferable. Car l'Apótre ne dit pas : Qui òtera au Christ l'amour 
» qu'il a pour nous? mais bien : Qui nous enlèvera l'amour que nous avons 
» pour le Christ? Après tant et de si grands bienfaits, nous devons constamment 
J> 1'akner. » Enfin il conclut, v. 3 9 , d'après le sens de l'Apótre : « Rien done 
» dans la nature des choses ne pourra nous enlever l'amour que nous avons 
» pour Dieu à cause de Notre-Seigncur Jésus-Christ, amour qui déooule des 
» bienfaits que Dieu nous accordo à cause et par Jésus-Christ et de sa doctrine. » 
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Ilép. 2. D. Le témoignage de l'Esprit-Saint est certain et 
infaillible en soi, C. par rapport à nous, N. Gar, en tant qu'il 
nous est manifeste, il n'est certain que d'une manière conjec-
turaie et moralement, en tant que nous ne sommes pas certains 
si Ih affections que nous éprouvons viennent du Saint-Esprit 
ou de l'esprit de ténèbres, qui se transforme parfois en ange 
de lumière (1). 

Rép. 3. D. De sorte que cette tentation et cette épreuve aient 
pour objet la foi qui opere les miracles, C. la foi théologique, 
ou N. on je sitbdist., formée par la charité et dans l'assemblée 
mème des fidèles, C. la foi seule prise dans chaque fidèle en 
particulier, N. Car, comme on le voit par le contexte, le but 
de l'Àpótre était de prouver par le don des miracles, qui était 
commun alors dans les églises, que le Christ était avec ceux 
auxquels il avait préché ; d'où il conclut qu'il est le veritable 
apótre de Jésus-Christ. Cette explication est aussi celle de saint 
Jean Chrysostóme (2). Il n'y a done rien là de commun avec 
la foi des protestante. 

Rép. i. D. Pour que nous sachions les dons que Dieu nous 
a faits, c'est-à-dire les bienfaits que les mystères de Jésus-
Christ ont conférés au genre humain tout entier et à l'Eglise, 
C. qui ont été conférés à chaque individu en particulier, par 
cette foi speciale qu'établissent nos adversaires, N. L'ensemble 
du passage empörte encore ce sens (3). 

Rép. 5. D. Parce qu'il a rempli sincèrement son ministère, 
C. parce qu'il est certain de sa justification, dont il n'est point 
ici question, N. 

Rép. 6. D. Min. Nous pouvons avoir la certitude absolue de 
notre foi théorique ou spéculative, C. pratique, ou de celle qui 
vivifìe et agit par la charité, N. 

Quant aux deux autres textes, ils concernent l'ensemble 
des fidèles, et non chaque individu pris à part, non plus que 
sans la condition posée de l'amour. 

(1) Le méme auteur donne au v. 16 le sens suivant : « Ce sens lui-mème et 
» cet esprit convainquent notre esprit que nous sommes les enfants de Dieu. 
» Cet esprit et cette manière de penser et d'agir, qui est plus large, fait que 
» nous ne nous guidons plus sur la crainte, mais bien d'après l'amour de 
a Dieu et la confiance entière que nous avons de bien agir, ce qui nous seri; 
» en quelque sorte de preuve que nous sommes les enfants de Dieu. » En 
admettant cette explication 1'objection tombe* 

(2) Voy. Bernard, de Pecquigny, sur ce pass. 
(3) Voy., pour les passages cités, le mème comincntateur. 
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Enfin, quant au texte de 1'Apocalypse, il parie d'une certaine 
suavité interne de l'esprit, dont nous avons parie dans notre 
réponse à la deuxième objection. 

III. öbj. Les Peres, tant grecs que latins, affirtnent unani-
mement, 1. que l'àme est certaine que ses péchés lui ont été 
remis, comme le disent saint Basile et saint Grégoire de Na-
zianze; 2. que le témoignage du Saint^-Esprit ne nous laisse 
p£s lieu de douter que nous sommes les enfants de Dieu, 
comme le disent saint Jean Chrysostóme et saint Cyrille 
d'Alexandrie; 3. que nous devons étre sans anxiété comme 
sans soucis, ainsi que le disent saint Cyprien et saint Hilaire; 
£. que celui qui s'attache à Jésus-Christ, et qui est spirituel, 
est certain de son salut, tei que le disent saint Ambroise et 
saint Jerome (1). 5. Ils nous exhortent à rendre graces à 
Dieu pour la justification dont nous avons été gratifies, tei que 
saint Augustin [passim), qui enseigne en outre que nous ne 
disons pas : « Pardonnez-nous nos péchés, que nous croyons 
» nous avoir été remis dans le baptéme, à moins que nous ne 
» doutions de la foi elle-mème (2). » Le saint docteur, par ces 
paroles, nous insinue que nous acquérons la certitude de 
notre justification par l'efficacité des sacrements, qui en sont 
comme autant de gages et comme les cachets. 6. C'est enfin ce 
qu'insinue aussi la raison; car, autrement, nous serions dans 
une anxiété et une incertitude perpétuelle, bien pourtant que 
l'Apòtre dise : « Etant done justifies par la foi, ayons la paix 
avec Dieu (3). » Done : 

Rép. N. Puisqu'aucun des Peres cités ne parie de la certi
tude de foi qu'établissent les novateurs, et Catharin avec eux, 
mais bien seulement de la certitude morale, ou qui repose sur 
des conjectures, telle que peut la prouver le témoignage de la 
propre conscience, ou la vertu de l'espérance chrétienne, qui 
repose sur le fondement certain et inébranlable des promesses 
de Dieu, pourvu que nous fassions ce qui depend de nous. 
Nous répondons comme il suit à chaque difliculé : 

Rép. i.D. Da coté de Dieu, C. de notre coté, je subdist., 

(1) Saint Ambroise, Sacremenfs, 1. V, c. 2, serm. 5; saint Jerome, Comment. 
sur le c. 6 de l'ép. aux Galat. 

(2) Traité sur le Ps. 88, et serm. 28, sur les paroles du Seigneur; traité to, 
sur saint Jean, etc. Voy. ces textes de saint Augustin et des autres Pere* 
dans Bellarm., de la Justifie, 1. III, c. 10. 

(3) Rom., V, 1. 
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notre àme est certame d'une certitude conjecturale et morale, 
C. d'une certitude de foi, N. Us ne disent pas un mot en effet 
de celle-ci, ils ne parlent que de celle qui découle de l'affeo-
tion que nous avons pour Dieu et de la haine du péché, c'est-
à-dire que ces Pères ne s'expriment ainsi qu'en supposant que, 
de notre coté, nous avons rempli les conditions voulues. 

Rép. 2. D. Généralement, C. en particulier, je subdist., la 
condition qu'ils supposent et qu'ils exigent remplie, C. abso-
lument, N. 

Rép. 3. D. Pour ce qui depend des promesses de Dieu, C. 
pour ce qui nous concerne, je subdist., en vertu d'une certame 
certitude expérimentale et fondée sur des conjectures, C. 
complète et absòlue, N. Le but de saint Cyprien est en effet ici 
de rendre tous les fidèles également aptes à tout supporter 
courageusement pour Dieu, et à mépriser une trop grande 
crainte de la mort. Quant à saint Hilaire, il parie de la foi à la 
resurrection des corps, qui doit ètre réellement certaine. 

Rép. i. D. S'ils sont certains d'une certitude de foi qu'ils 
sont unis à Dieu par la charité veritable, et qu'ils sont spiri-
tuels, C. autrement, N. Ceci va de soi. 

Rép. 5. Z>. Que nous avons la confiance de l'avoir acquise, 
quand nous avons mis la diligence voulue à poser les conditions 
nécessairement requises, C. que nous savons, d'une certitude 
de foi, l'avoir acquise, N. Saint Augustin, dans le passage 
cité, s'adresse en effet aux néophytes; appuyés sur ce qu'on 
appelle la présomption qu'ils ont apportò toutes les conditions 
requises pour recevoir avec fruit le baptème, il leur suggère, 
avec plus de certitude, qu'ils ont été justifies. Ainsi que nous en 
agissons nous-mémes à l'égard des penitents que nous jugeons 
bien disposes, lorsqu'ils s'approchent du sacrement de peni
tence. De là nous croyons, nous aussi, que les sacrements sont 
elficaces par eux-mèmes, de manière qu'ils produisent la 
grace, ex opere operato; cependant, s'il s'agit des adultes, 
nous disons qu'ils ne confèrent la gràce qu'à ceux qui sont 
bien disposes (1). 

Rép. 6. N* Car pour obtenir la paix désirée, il nous suffit 
du hon témoignage de la conscience, et il résulte de l'accom-
plissement exact du devoir, d'après les paroles suivantes de 

(1) Bellarm., pass, cit., où il discute avec le plus grand soia les témoignages 
de chaque Pére. 
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saint Jean, III, 21 : « Si notre cceur ne nous reproche rien, 
» ayons confiance en Dieu. » Quelqu'autre paix que Ton 
clierehe, elle sera fausse, pernicieuse. J'ajouterai, de plus, que 
la doctrine catholique est bien plus propre à rassurer et tran
quilliser la conscience que le système des luthériens et des 
calvinistes. Car, comme dans le système des luthériens la foi 
peut s'affaiblir et se perdre, dès lors, par le fait mème, la 
conscience du fidèle est en proie aux plus affeuses anxiétés, et 
comme la foi, dans l'hypothèse des calvinistes, est le propre 
des seuls élus, les hommes, dès lors, sont continuellement sous 
les coups du doute, puisque chacun est légitimement en droit 
de s'inquiéter s'il fait partie des élus ou s'il est classe parmi 
les réprouvés (1). C'est pourquoi les auteurs de la réforme 
ei^x-mèmes, ou, comme on se plait à les appeler, les correc-
tears des Ecritures, furent en proie aux plus poignantes 
anxiétés, bien qu'ils promissent aux autres une joie men-
songère (2). 

(1) Calvin qui, Institi, liv. I l i , § 1 6 , avait dit à maintes reprises, que cellu
l a n'est pas fidèle qui n'est pas persuade que Dieu lui est propine, et qui n'est 
point en sùreté sur son salut, § 17, se contredìt honteusement. Voici en quels 
termes il se propose l'objectiou : <c Or (quelqu'un dira peut-étre), les fidèles 
» éprouvent tout le contraire, eux qui, pour reconnaìtre la gràce de Dieu 
» envers eux, non-seulement sont soumis à des inquietudes (ce qui leur arrive 
» souvent), mais sont mème soumis aux plus graves terreurs, tant est grande 
» la-violence des tentaüons qui trouble leurs esprits. Il y répond en ces 
* termes : Pour nous, quand nous enseignons que la foi doit ètre certaine, 
p nous n'imaginons pas une certitude exempte de tout doute, ni une sécurité 
» sans inquietude; nous disons bien plutòt que les fidèles sont toujours en 
» lutto avec leur propre defiance. » C'est l'argument qu'il poursuit dans tout 
le chapitre, et il fait mention tantót de la certitude, et tantót du doute ; c'est-
à-dire qu'il hésite entre son dogme hérétique et le dictamen pratique de sa 
conscience, qui détruit ce mème dogme. 

(9) Les paroles que nous venons de citer prouvent assez ce que Calvin a 
éprouvé intérieurement. Luther nous fait assez connaitre ce qu'il a éprouvé, 
lui aussi, par ce qu'il écrit dans ses colloques familiars. Nous allons en citer 
quelque chose d'après la version franchise de l'ili. Moehler : « J'ai tout cru, 
» dit-il, sur la foi du pape et des moines ; mais à present, ce que dit Jésus-
» Christ, qui certes ne ment point, je ne le crois', je ne puis le croire assez 
» fermnment. C'est là une chose fàcheuse ; n'en parlons plus jusqu'à l'autre 
» vie L'esprit est prompt et la chair est faible, dit Jésus-Christ en parlant 
» de lui-mùme. Saint Paul dit aussi : L'esprit voudrait se donner enlièrement 
» à Dieu, aller à lui daus la foi et l'obéissance ; mais la raison, la chuir et les 
& sens resistent; ils ne veulent ni ne peuvent obéir. Aussi Dieu Nolrc-Seigneur 
» a-k-il patience avec nous, il n'éteint point la mèdie qui fume encore ; car 
» les fidèles ont seulement les prómices de l'esprit, mais non la dime et la 
» perfection. — Comme quelqu'un demandait pourquoi Dieu ne nono donne 
» pas une connaissance pariaite? le docteur Martin Luther répondii. : Si un 
» mortel pouvait croire véritablement, il ne pourrait de joic ni boire ni. 
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PROPOSITION IL 

Des que Von possedè la justice, on la conserve et on Faugmente 
devant Dieu par les bonnes oeuvres; elle ri est done pas égale 
dans tous les hommes. 

Cette proposition est de foi, comme on le voit par le can. 24 
du concile de Trente, de la Justify concu en ces termes : 
« Si quelqu'un dit que la justice recue ne se conserve pas, ou 
» mème que les bonnes ceuvres ne l'augmentent pas devant 
» Dieu, et que les bonnes ceuvres ne sont que les fruits et les 
» signes de la justification acquise, et qu'elles ne sont point 
» une cause de l'augmenter, qu'il soit anathème. » 

On ne pent pas confondre l'erreur des novateurs, que nous 
combattons ici, avec l'erreur de Jovinien, qui pretend que 
toutes les vertus sont égales, de mème que les vices, comme 
l'enseignent les stolciens (1). Les novateurs ne soutiennent pas 
que les vertus soient toutes égales, non plus que les vices; ils 
pensent mème que l'homme peut ètre plus ou moins vertueux, 
comme plus ou moins vicieux. Done, la doctrine hérétique des 
novateurs, que nous combattons, consiste en ce qu'ils affirment 
que la justice formelle, par laquelle nous sommes justifies, 
c'est la justice mème de Jésus-Christ, qui nous est imputée 
extérieurement. Comme done cette justice de Jésus-Christ est 
tout-à-fait immuable, elle n'est susceptible ni d'augmentation 
ni de diminution ; ce qui fait qu'elle est absolument la méme 
sous tous les rapports et dans tous les hommes. Comme ils 
enseignent en outre que, pour l'obtenir, il ne faut pas d'autres 
dispositions que la foi, il s'ensuit que les bonnes ceuvres que 
nous comptons au nombre des dispositions requises de notre 

» uianger, ni faire quoi que ce soit. — Un jour on chanlait à la table du 
» docLenr Martin Luther ces paroles du prophète Osée : Hcec dìciì Dominus. 
» Alors le docteur Luther dit au docteur Jonas : Aussi peu que vons croyez 
» que ce chant soit beau, aussi peu je crois assez fermement que la théclogie 
» soit vraie. J'aime tendrement ma femme, je Taime plus que moi-mèrae ; oui, 
» n'en doutez pas, je mourrais volontiers pour elle, et pour ma pauvre petite 
» enfant. J'aime tendrement Jésus-Christ, qui, par son sang, m'a délivré de la 
» tyrannie et de la puissance du demon; mais ma foi devrait ètre beaucoup 
» plus grande et beaucoup plus vive. Ah! Seigneur, n'entrez point en juge-
» rnent avec votre serviteur, etc. » Symb., t. I, p. 172 et suiv. Telle était la 
sécurilu et la tranquillité dont ils jouissaient! 

(1) Voy. .--'.ini, Jiróme, coni. Jov., liv. II. 
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part n'ont aucune action sur la justification, soit pour Tac-
quérir, soit pour que nous la conservions et l'augmentions 
lorsque nous la possédons. Enfin, comme dans ce système les 
bonnes ceuvres ne sont que les signes ou les fruits de la justi
fication acquise, et qu'elles ne servent de rien pour le salut, et 
que les mauvaises ceuvres ne sont pas imputées à chàtiment à 
cause de la foi, ils en concluent qu'elles ne nuisent pas du tout 
au salut. Nous devions faire ici ces observations, soit pour 
l'intelligence du canon du concile de Trente, soit pour donner 
une connaissance plus exacte du système des novateurs. Il dé
coule évidemment de ce que nous venons de dire, que cette 
erreur n'est qu'un corollaire du principe de la justice impu
tative, externe, pose par eux, et que par suite elle est réfutée 
et réduite à néant par la proposition où nous avons démontré 
que la justice ou la gràce, par laquelle nous sommes formelle
ment justifies, est interne et est inhérente à notre personne. 
Par consequent, les preuves que nous allons donner ici, en 
prouvant directement la proposition que nous venons de poser, 
confirment indirectement, et de plus en plus, le principe catho
lique de la cause formelle de la justification. 

Nous prouverons done en peu de mots, et comme il suit, 
notre proposition : 1. Nous voyons, par les saintes Ecritures, 
les justes s'avancant dans la sainteté. On lit en effet, Prov,, IV, 
18 : « La voie des justes est comme une lumière resplendis-
» sante, elle progresse et croit jusqu'à un jour parfait. » 
II Cor., IX, 10 : a Dieu, dit Paul, augmentera les accroisse-
» ments des fruits de votre justice. » Enfin, Apoc, XXII, 11 : 
« Que celui qui est juste se justifie encore, que celui qui est 
» saint se sanctifie encore. » Done, si la sainteté et la justice 
des justes s'augmente et s'accroit de telle facon que les justes 
qui ont acquis la justice peuvent toujours aller en avant dans 
cette voie, il est evident qu'elle n'est pas égale dans tous les 
hommes. 2. Ce que les mémes saintes Ecritures disent de la 
charité s'applique aussi à cela. Puisque, ou la charité s'identifie 
avec la justice, ou elle en est inseparable; or, les saintes Ecri
tures enseignent constamment que les hommes justes ne pos-
sèdent pas la charité au mème degré. Ainsi Jésus-Christ, 
saint Jean, XXI, 15, s'adresse à Pierre en ces termes : 
<c M'aimez-vous plus que ceux-là? » Il est encore dit, ibid., XV, 
13 : « Personne n'a de plus grande charité que de donner sa 
» vie pour ses amisj » et I saint Jean, IV, 18 : « La charité 
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» parfaite bannit la crainte; » c'est ce que l'on voit en une 
foule d'endroits (1). 

Cette thèse s'appuie sur tous les passages des Ecritures, qui 
établissent la diversité des recompenses et des couronnes, et 
cette distribution de recompenses différentes suppose la diver
sité de degrés des mérites, et par suite l'inégalité de la justice; 
mais nous avons cité ces textes en leur lieu (2). 

Telle est aussi la doctrine des Pères. Sans nous arrèter aux 
autres, saint Augustin s'exprime comme il suit, serra, sur les 
paroles de l'Apótre, 16, n. 5 : ce Nous sommes justifies, dit-il, 
» mais notre justice s'accroìt lorsque nous avan<jons; » et 
lett. 167, n. 13, à saint J e r o m e : «t Les saints sont revètus de 
la justice, les uns plus, les autres moins (3). Enfin, traité 6, 
sur saint Jean, n. 8, il écrit : « Les saints eux-mèmes, dans 
» l'Eglise... sont plus saints les uns que les autres, les uns 
» meilleurs que les autres. » 

Nous ajouterons enfin, à ces dernières paroles de saint 
Augustin, la raison théologique que fait valoir saint Thomas, 
lorsqu'il écrit : a La première cause de cette diversité vient de 
» Dieu mème, qui dispense diversement les dons de sa grace, 
» au point que de cette diversité de degrés découle la beauté 
» et la perfection de l'Eglise, comme il a aussi établi des degrés 
» parmi les creatures pour rendre Tunivers parfait (4). » 

Les objections que Ton pourrait faire ici ont été déjà réfutées 
dans la proposition où nous avons établi que la cause formelle 
de la justification est intrinsèque et inhérente à notre personne. 

PROPOSITION ffl-

La justification est amissible, et on peut la perdre par un péché 
mortel subsequent. 

Cette proposition est de foi. Ce dogme catholique a été 
sanctionné par le concile de Trente, sess. VI, can. 23 : « Si 
» quelqu'un dit que quand l'homme a été une fois justifié il 
*> ne peut plus pécher ni perdre la gràce, et que, par suite, 
*> celui qui tombe et qui pèche n'a jamais été réellement 

(1) Voy. Bellarm., de la Just if,, liv. I l i , c. 15. 
(2) Traité de Dieu créat. 
(3) Voy. mème lettre, n. 15. 
(4) 1, %3 quest. 112, art. 4. 
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» justifie qu'il soit anathème. » Ce canon frappe l'erreur 
particuliòre des calvinistes, qui, après avoir pose en principe 
que la foi seule justifie les impies, et qu'elle est comme une 
cause instrumentale qui saisit la justice de Jésus-Christ sans 
aucune disposition préalable, en conclurent qu'aucun pòche 
ne pouvait faire perdre cette méme justice; car les péchés 
qui sont commis après la justification, dans leur hypothèse? 

ne sont plus imputes à faute; de là, celui qui est une fois 
justifìé, quelque enorme péché qu'il commette, ne se rend 
néanmoms coupable d'aucune souillure. Ce privilege, néan-
moins, n'est propre qu'aux élus, qui seuls peuvent étre 
justes (1). J'ai dit que cette erreur était speciale aux calvinistes; 
car les luthériens, comme nous l'avons fait observer ailieurs, 
furent peu d'accord avec eux-mèmes, puisqu'ils soutinrent, 
d'un coté, que la foi justifiante est indépendante des disposi
tions de l'impie, et que, par consequent, Dieu seul la produit 
ou Tenvoie dans l'homme sans sa cooperation, et que, d'autre 
part, ils enseignèrent que l'infidélité fait perdre cette mème 
foi, et que les péchés de ceux qui se trouvent dans ce cas leurs 
sont imputes subitement et de nouveau à faute (2), et que, par 
suite, ils sont soumis à la damnation éternelle, à moins qu'ils 
ne ressaisissent par la foi la justice qu'ils ont perdue (3). C'est 

(1) Gar, d'après Calvin, les seuls élus sont capables de la gràce divine, et 
croient véritablement, et craignent Dieu seul. Aussi ne peuvent-ils ni perir ni 
perdre la foi. Voici entre autres choses ce qu'il écrit, Instit., liv. HI, c. 24 , 
§ 6 : « On dit de ceux que Jésus-Ghrist, après les avoir illumines par la 
» connaissauce de son nom, a fait entrer dans le sein de son Eglise, qu'il les 
» a rocus dans sa foi et sous sa protection. Tous ceux, quels qu'ils soient, 
» qu'il recoit, on dit qu'ils lui ont été donnés et conflés par le Pére, pour 
» les garder pour la vie éternelle. Que voulons-nous ? Le Christ crie à haute 
» voix que le Pere lui a coirne ceux qu'il veut sauver. » Et § 7 : « Je ne nie 
» point qu'ils aient ( les réprouvés ) des signes de vocation identiques a ceux 
» des élus, mais je ne leur accorde nullement la mème stabilite d'élection 
» que celle que je veux que les fidèles demandent au Verbe de l'Evangìle; » 
et poursuivant, il ajoute, § 8 : « Je confesse qu'il faut entendre ce memore 
» de ceux qui entrent dans l'Eglise en professent la foi, mais qui ne revètont 
» jamais la sanctification du Christ. Iis sont un déshonneur pour l'Eglise de 
» Dieu; aussi ne les supportera-t-il pas toujours; mais, ainsi que Vesige leur 
» turpitude, il les rejettera. » 

(2) Voy. Moehler, Symbolique, § 20. 
(3) Luther disait en consequence, disput., t. I , p. B23 : « Si on pouvait 

» commettre l'adultere dans la foi, il ne serait pas un péché. » Mélanchthon 
enseignait, appuyé sur le mème principe, Lieux théolog*, p. 92, que rien ne 
peut nuire à, l'homme fidèle, pourvu qu'il tienne les fermes promesses qu'il 
saiait par la foi : « Quelles quo soient les Oeuvres, boire, manger, travailler de 
» ses mains, enseigner, j'ajoute mème,fussent-elles des péchés patents, etc.» 
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pourquoi les luthériens ne jouissent que de la moitié du privi
lege de Fimpeccabilité, ou plutót de l'immunité. 

Or, les saintes Ecritures prouvent expressément que cette 
théorie des novateùrs est absurde et impie, et elles la réfutent 
pleinement. Elles avertissent continuelleinent, en effet, les 
justes de ne pas déchoir de la justice ; elles déclarent, par 
suite, que tous ceux-là se rendent coupables, qui se souillent 
par le péché lorsqn'ils ont été justifies; et enfin elles nous 
montrent plusieurs justes, soit réprouvés, soit predestines, 
souillés des plus grands crimes et devenus les ennemis de Dieu. 

C'est ce que prouvent d'abord les paroles de Jésus-Christ, 
Matth., XXVI, 41 : « Veillez et priez pour ne point entrer en 
» tentation; » les paroles de l'Apótre, I Cor., X, 12 : » Que 
» celui qui pense ètre debout prenne garde de ne pas tomber ; » 
et Rom., XI, 20 : « Vous vous tenez ferme appuyé sur vòtre 
» foi, mais prenez garde de vous élever, et craignez, etc. » 

C'est encore ce que prouvent les paroles d'Ezéchiel, XXXIII, 
12 : « Le juste ne pourra pas vivre dans sa justice en quelque 
» jour qu'il pèche; » et v. 23 : « Quand mème je dirais au 
» juste qu'il vit de la vie, et que, plein de confiance en sa 
» justice, il commette Finiquité, toutes ses justices seront 
» plongées dans l'oubli, et il mourra dans Finiquité qu'il aura 
» commise. » 

C'est ce que prouvent, en troisième lieu, les exemples des 
mauvais anges, d'Adam, de Saul, de David, de Salomon, de 
Pierre, de Judas et autres, qui, tous justes d'abord, péchèrent 
gravement, au témoignage de l'Ecriture; dont quelques-uns 
moururent dans leurs péchés, et les autres purifièrent leurs 
fautes par leurs larmes continuelles (1). 

Nous ne citerons de tous les Pères que saint Augustin seul, 
qui pose comme un principe admis de tous la doctrine catho
lique que nous défendons ici; tei que liv. de la Correct, et de 
la gràce, où il s'applique tout entier à démontrer que l'homme, 
« s'il est déjà régénéré et justifié, et que, par sa volonte, il 
» s'abandonne à une vie désordonnée, il faut le reprendre, 
*> parce qu'il a perdu la gràce qu'il avait recue en se précipi-
» tant dans le mal par son libre arbitre (2) ; » c'est aussi ce 

Et pourtant, que .d'hommes ont confié à de tels guides l'affaire de leur 
saiut éternel l 

(1) Voy. Bcllarm., de la Justify liv. IU, c. 14. 
(2) Voy. surtout c. 6 et suiv. 
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qu'il dit en divers autres endroits. C'est ce que confirment les 
Saints Cyprien, Ambroise, Pacien, Augustin et tous les autres 
qui s'appliquèrent à défendre, contre les montanistes et les 
novatiens, la doctrine catholique sur le pouvoir que Jésus-
Christ a donne à l'Eglise de remettre les péchés, quels qu'ils 
soient, qui ont été commis après le baptéme. C'eùt été en vain 
qu'ils eussent défendù ce pouvoir contre ces sectaires, si l'erreur 
de l'inamissibilité de la justification, que nous combattons ici, 
avait eu déjà cours dans l'Eglise. 

On prouve enfin la vérité de la doctrine catholique par les 
absurdités qui découlent de l'hypothèse de nos adversaires, et 
que relève Grotius, dans la Discussion de l'apologie de Rivet : 
« Le cceur chrétien, dit-il, doit avoir horreur des dogmes qui 
» nuisent à la piété, tei qu'est le suivant, que quelques 
» hommes ont soutenu : Péchez fortement, mais croyez plus 
» fortement, et cent homicides et mille fornications né vous 
» feront aucun mal. Ce sont là les fruits naturels de ce dogme, 
» que chacun doit croire que la justice de Jésus-Christ lui est 
» imputée comme si elle lui venait de lui-mème; qu'il doit 
» ètre certain de persévérer; que le salut lui est promis et 
» reserve d'une manière absolue ; que les péchés des fidèles, 
» quelque grands qu'ils puissent ètre, ne leur sont pas imputes 
» à cause de leur foi en Jésus-Christ; qu'ils peuvent com-
» mettre le crime de lèse-majesté, l'homicide, l'adultere, etc., 
» et tenir néanmoins pour certain qu'ils ne pourront jamais 
» déchoir totalement et finalement de la charité paternelle de 
» Dieu envers eux (1). » Cette doctrine des pseudo-réforma-

(1) Pag. 217. C'est aussi à cela que se rapporte ce que Leibnitz écrit dans 
son Système théologique, page 46 : « Il ne faut pourtant pas s'imaginer que 
» la volonte que Dieu a de sauver les hommes et les mérites de Jésus-Christ, 
» ou au moins la gràce efficace, n'appartienile qu'aux seuls élus, savoir, à ceux 
» qui obtiennent ce grand don de la gràce de la bienheureuse perseverance 
» finale. Car Jésus-Christ est mort pour tous les hommes^ et la gràce efficace, 
» la conversion reelle et la regeneration par l'Esprit de Dieu, qui fait que 
» nous devenons enfants de Dieu, peut étre accordò à plusieurs qui ne per-
>j sévéreront pas; et je ne vois pas ce qui a pu pousser certains savants à 
» soutenir ces grands paradoxes dont ils rejetaient avec horreur le sens intime 
» et les consequences, savoir, comme de prescrire des lois à Dieu, de regier 
» l'economie de la grace divine comme ils l'entendent, et de penser que celui 
» qui ne persevererà pas ne recoit pas réellement la gràce et l'Esprit-Saint, 
» que quelque chose qu'il fasse, quelque pieux qu'il soit, quelque bien inten-
» tionné qu'il soit à ses propres yeux et aux yeux des autres; pendant que celui, 
» au contraire, qui est élu et qui fera une penitence finale reelle, est agréàble 
» à Dieu et conserve en lui l'Esprit-Saint, quels que soient les homicides 
» ou les adultères qu'il commette. Ces dogmes sont nouveaux et dangereux 
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teurs n'a pas été attaquée avec moins de vigueur par une foule 
d'autres sectaires (1). Et certes, ni Jésus-Christ ni les apótres 
n'enseignèrent de semblables choses. 

Objections. 

I. Obj. L'Ecriture nous atteste cà et là que la charité, ou la 
gràce sanctifiante, est inextinguible, qu'elle ne peut ètre 
vaincue, et qu'on ne peut jamais la perdre, non plus que la 
foi, par consequent, puisque la charité ne peut pas exister sans 
la foi. Ainsi il est dit, Cant., VIII, 7 : « Les grandes eaux ne 
» purent pas éteindre la charité, non plus que les fleuves 
» l'étouffer. » Jésus-Christ dit aussi, saint Jean, I V / 1 3 : 
« Celui qui boira de l'eau que je donne n'aura plus soif pen-
» danfc Téternité; mais....* il naìtra en lui une source d'eau 
» vive pour l'éternité (2). » C'est pourquoi l'Apòtre écrit, 
Rom., Vili, 38 : ce Je suis certain que ni la mort ni la vie 

» quand méme ils seraient excusables, je ne vois pas sur quels fondement ils 
» reposent, ou quel en peut ètre Pusage pour l'édification... Si l'on rencontre 
» quelque part des locutions qui semblent favoriser dea opinions si crues, 
» il vaut mieux les tempérer en les comparant à beaucoup d'autres, que d'en 
» augmenter la rigueur en Ics interprétant dans leur sens le plus sevère, et il 
» semble plus digne de Dieu, qu'il donne une gràce temporalre et revocable, 
» mais eclatante, qu'une gràce perpétueUe et inainissible, mais qui est pleine-
» meat submergée, et qui subsiste avec un tei état si deplorable de Fame, 
» et avec les plus grands crimes. Mais ces auteurs ne flrent pas attention que 
» cette doctrine qu'Üs exécraient découle nécessairement du principe fonda-
» mental de la doctrine mème des réformés relativement à la justification 
» extrinsèque et objective. » 

(1) Les anabaptìstes invectivèrentviolemment contre la doctrine luthérienne 
de la justification. Elle rat aussirepoussée par les quakers, les méthodistes, etc., 
pendant que les rationalistes, par suite d'une espèce de reaction contre la 
doctrine primitive des protestants, tombèrent dans l'erreur opposée. Rejetant 
la nécessité et de la foi et de la gràce, ils ne font reposer l'affaire du salut 
que sur les seules ceuvres faites d'une manière honnète, c'est-à-dire qui n'est 
le fruit ni de la loi ni de la gràce. Voici en effet ce qu'écrit Wegscheider, 
§ 155 : « Il a eu pour principe (le dogme de la justification), les notions an« 
» tbropopathiciennes des àges d'ignorance, et le som que l'on mit à combattre 
» et réfuter des opinions certaines, qui paraissaient ètre vieillies. C'est pour-
» quoi il contieni certaines choses qui sont assez en rapport avec le temps 
» où il parut et où il fut soutenu par les correcteurs des livres saints contre 
» les décrets des pontifes, et qui le sanctionnèrent par la suite ; mais il n'est 
» nullement en rapport avec les préceptes purs de FEvangile, etc. » Schwe-
denborg, ouv.cit-, lesMerveilles du ciel et de l'enfer, trad, du lat., Berlin, 1782; 
il montre que pour cela Luther et Mélanchthon ont été précipités dans les 
enfers ; et p. 481, il fait ainsi parler Luther s « C'est pourquoi je ne m'étonne 
» pas que j'ai erre, mais je m'étonne qu'un seul homme, en délirant, en aitfaìt 
» délirer tant d'autres. » 

(2) Dans le texte grec, v. 14. 
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CU Voy. Bollami,, pass, cit., c. 15. 

» ne peurra nie séparé? de la charité de Jésus-Christ; » et 
I Cor., X I I I , 8 : « La charité ne raeurt jamais. » Done : 

.fiep. D. Antéc. En soi, cone, en nous, je subdist., à moins 
que nous voulions, C . autrement, N. On voit par là quel est 
le sens des textes cités. S'il n'en était pas ainsi, on ne lirait 
pas, dans l'Apocalypse, II, 4 : « J'ai contre vous que vous etes 
y> déchu de votre charité première. Souvenez-vous done d'où 
» vous ètes tombe; » et Galat., V, 4 : « Vous étes déchu de 
» la gràce. » C'est pourquoi.» tant que l'on possedè la charité, 
on n'a à craindre ni les eaux des tribulations ni les adversités, 
queues qu'elles soient; tant qu'on possedè la charité, on n'a 
pas soif, puisque celui qui la possedè a en lui une source 
d'eau vive; tant que Fon possedè la charité, rien ne peut nous 
séparer de la charité de Dieu; la charité, par elle-méme, ne se 
perd jamais, mais nous pouvons, nous* déchoir de la charité, 
nous pouvons la perdre (1). 

II. Obj. Les élus, au moins, ne pourront point déchoir de 
la charité. 1. L'Apótre dit, Rom., Vili, 30 : c< Ceux qu'il a 
» justifies il les a glorifies; » 2 . David affirme aussi, Ps. 3G, 
2 4 , du juste : ce Quoiqu'il tombe, il ne se fera pas de mal. » 
3. Aussi est-il écrit, I saint Jean, I I I , 9 : « Quiconque est né 
» de Dieu ne pèche pas, parce que sa semence demeure en lui, 
» et il ne peut pas pécher parce qu'il est né de Dieu. » C'est 
ee que conferment les paroles suivantes du c. 5, 18 : ce Nous 
» savons que quiconque est né de Dieu ne pèche pas, mais la 
» generation de Dieu le conserve, et l'esprit malin ne le 
» touche pas. » 4 . Aussi le mème apótre, parlant des ré-
prouvés, dit-il, ibid., II, 19 : a lis sont sortis d'entre nous, 
» mais ils n'étaient pas de nous; car s'ils avaient été de 
» nous, ils auraient demeuré avec nous. » Done, ceux qui 
pèchent furent réprouvés, et ils ne furent jamais justifies. 

Rép. N. Antéc. Quant à la première preuve, D. C'est-à-dire 
il les a magnifié, ou il rend glorieux dans cette vie, C. il les 
a glorifies dans l'autre vie, je subdist., parce qu'il prévoyait 
qu'ils persévéreraient jusqu'à la fin, (7. absolument et comme 
le pensent les novateurs, N. Les Pères interprètent ce passage 
de deux manières : les Pères grecs et quelques Pères latins 
l'eutendent de la glorification qui a lieu dans cette vie par la 
vocation de ceux que Dieu adopte pour ses enfants, et par les 
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autres dons dont il les comble, comme le donne à entendre le 
mot grec édos asé9 il les rend célèbres, grands et glorieuz, ou, 
comme le traduit saint Ambroise, magnifique; en admettant ce 
sens, la difficulté disparati. La plupart des Pères latins, néan-
moins, entendent, avec saint Augustin, ce passage de l'Apótre 
de la predestination à la gioire dans l'autre vie, et nous ré-
pondons, d'après cette interpretation, que Dieu les a glorifies, 
soit en supposant la prescience de la perseverance finale dans 
la gràce, de laquelle, bien qu'appelés, ils purent déchoir; soit 
en supposant la connaissance préalable d'une faute de laquelle 
ils doivent relever infailliblement les élus, en vertu de la misé
ricorde divine (1); et, dans ce cas encore, il n'y a plus de 
difficulté. 

Rép. 2. iV". Il est en effet ici question des tribulations que les 
justes éprouvent ici-bas, et qui néanmoins ne les abattent pas, 
parce que Dieu le soutient de son bras (2). 

Rép. 3. D. Celui qui est né de Dieu ne pèche pas tant qu'il 
conserve la semence ou la generation de Dieu, C. mais si le 
juste repousse cette semence de Dieu et cette generation, N. 
Autrement saint Jean n'eùt point écrit, dans la mème épìtre, 
III, 7 : « Mes petits enfants, ne vous laissez séduire par per-
» sonne; » et : <t Je vous écris cela pour que vous ne péchiez 
» pas. » Aussi est-ce avec raison que saint Jerome, liv. II, 
cont. Jov., qui était infeeté de la méme erreur, lui adresse 
cette question ; a Si celui qui est né de Dieu ne pèche pas, le 
*> diable ne peut le tenter ; comment leur a-fr-il done recom-
» mandé de veiller à ce qu'ils. ne soient pas tentés (3)? » Et 
saint Augustin, Comm. sur la I épitre de saint Jean, dit du 
juste : « En tant qu'il demeure en lui (Jésus-Christ), il ne 
» pèche pas (4). » Il faùt done prendre ces passages et autres 
semblables dans le sens dit réduplicatif, et non dans le sens 
absolu (5). 

(1) Voy. Bernard, de Pecquigny, sor ce passage. 
(2) Voy. Lorin, et mème, qui plus est, Rosenmuller lui-méme, à l'occasion 

de ce passage. 
(3) N. 2. 
(4) Traité 4, n. 8. 
(5) Nous confirmerons cette réponse par l'autorité de saint Jerome qui, 

pass, cit., explique aitisi les paroles de saint Jean, que nous objectent mnun
tenant les novateurs, et que Jovinien objectuit autrefois : « A cause de cWa, 
« dit-ilj je vous écris, mes petits enfant*: Qnironqno nst nft de Oioa no p.-i '.-a 
o pas, pour que vous ne péchiez pas, etqu.* voas f|r.c VO\ÌÒ deai:-.. 
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Rép. 4. D. / / 5 ri étaient pas de nous selon la predestination 
éternelle, C. ils n'étaient pas de nous selon la sanctifìcation 
temporelle, N. Telle est la manière de l'entendre de saint 
Augustin, qui dit ce qui suit dans le livre du Don de la 
persév. ; « Que veut dire cela, je vous le demande, ils n'étaient 
» de nous? N'ont-ils pas été appelés de Dieu les uns et les 
» autres, et n'ont-ils pas suivi celui qui les appelait; n'ont-ils 
» pas été justifies les uns et les autres d'impies qu'ils étaient; 
» n'ont-ils pas été renouvelés et régénérés par les eaux du 
» baptéme? Mais s'il entendait cela, celui qui savait ce qu'il 
» disait, il pourrait répondre et dire : Ces choses-là sont vraies, 
» ils étaient de nous en tout ceci ; mais il y avait aussi une 
» autre chose selon laquelle ils n'étaient pas de nous (1)- » 

III. Obj. Les Pères enseignent que les réprouvés ne furent 
jamais justifies, et que les justes ne peuvent jamais déchoir de 
la justice. 1. Car saint Grégoire-le-Grand enseigne, Moral., 
liv. XXXIV, c. 15, que les réprouvés rieurent jamais une 
veritable sainteté aux yeux de Dim; 2. et saint Léon-le-
Graud, adressant la parole à saint Pierre, dit : a Le Seigneur 
» vit que ce n'était point la foi qui, en vous, avait été vaincue, 
» ni l'amour détourné de sa voie, mais seulement la constance 
» qui avait été ébranlée (2). » 3. Saint Bernard parie aussi 
dans le mème sens du mème apótre, de FAmour de Dieu, 
liv. II, c. 4 : « Pierre, en péchant, ne perdit point la cha-
» rité... comme quand David pécha, il ne perdit pas la cha-
» rité. » C'est aussi ce que nous insinue la raison elle-méme; 
4. en effet, si les élus venaient à déchoir de la justice à un 
moment donne, ils seraient en mème temps pour Dieu un objet 
de haine et d'amour; ce qui répugne. Done : 

Rép. N. Antéc. Quant à la première preuve, Z). les 
réprouvés, c'est-à-dire les faux justes, dont parie ici saint 
Gregoke, C. les réprouvés simplement, N. Il ajoute en effet : 
« Car souvent l'homme est secrètement coupable de péchés 
» nombreux, pendant qu'il parait très-vertueux sur un 
» point (3). » 

» dans la generation de Dieu tant que vous ne pécherez pas. De plus mème, 
» ceux qui persévèrent dans la generation de Dieu, ne peuvent pas pécher. » 
Voy. Bellarm., pass, cit., c. 15. 

(1) C.9. n. 21. 
(2) Serm.40; et de la Passion, 9, e d i t . Ballerin. 
(3) Ibid., n. 29, où il poursuit en ces termes : « Cette vertu s'évanouit aussi 
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Rép. 2. D. En tant que saint Pierre ne pécha pas directe-
ment contre la foi ou contre la charité, C. en tant qu'il ne 
pécha pas au moins indirectement contre ces vertus dans la 
crainte des hommes, N. Le contexte et le but méme de saint 
Leon prouvent que teile a été sa pensée dans les paroles 
citées (1). 

Rép. 3. iV. Puisque les critiques reconnaissent que cet 
ouvrage, que Fon citait comme étant de saint Bernard, est un 
ouvrage apocryphe (2). Et le passage cité de cet auteur doit 
s'expliquer de la mème manière que celui de saint Leon. 

Rép. i. D. Que ces élus qui sont déchus de la justice soient 
l'objet de l'amour et de la haine de Dieu sous divers rapports, 
(7. sous le mème rapport, N. En effet, les élus, en tant qu'ils 
sont actuellement pécheurs, sont les ennemis de Dieu, d'après 
ce passage de la Sagesse, XTV, 9 : a Le Seigneur hait l'impie 
» et son impiété ; » mais en tant qu'ils sont élus, Dieu les aime 
relativement à la collation de cette gràce, que Dieu a résolu de 
leur donner pour qu'ils quittent l'état de péché, et qu'ils 
acquièrent par cette gràce la justice pour y persévérer jusqu'à 
la fin. 

» en naissant; parce que les hommes la louent en la voyant, et qu'il la con-
» voitent, cette louange. Ce qui fait que cette vertu méme, aux yeux de Dieu, 
» n'en est pas une, puisqu'elle cache ce qui déplait, tout en faisant connaitre 
» ce qui piait. » Au reste, le saint docteur ne dit pas un mot des réprouvés. 

(1) Car, évidemment, .saint Leon suppose cette chute de Pierre; il ajoute 
en effet, aussitòt après : « Bienheureuses, saint apótre, furent tes larmes, 
» puisqu'elles eurent, pour effacer ton reniement, la puissance du baptème! 
» Le Seigneur Jésus-Christ te presenta sa main droite pour te soutenir, avant 
» que tu ne fusses entièrement tombe. » 

(2) Voy. ceuv, S. Bernard, edit. Mabillon, vol. II, p. 244 et suiv. L'illustre 
éditeur prouve que ce livre ou ce traité de la Nature et de la dignité de 
l'amour a été écrit par Guillaume, abbé. Au reste, cet auteur écrit dans !•> 
mòme sens que saint Leon. 

Hi. 
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DU MERITS. 

Le juste qui est sanctiiié par la gràce intérieure habituelle 
qui est inhérente àsa personne, devient non-seulement héritier 
de la vie éternelle à laquelie il a droit et dont il porte en lui-
mème le gqge certain > mais il est en quelque sorte impianta 
sur Jésus-Christ, comme parie l'Apótre (1); il se l'est, pour 
ainsi dire, inoculé, s'il m'est permis de m'exprimer ainsi, et il 
fructifie pour Dieu par les bonnes ceuvres qu'il fait. L'Apótre 
énumère ces fruits, disant : « Mais les fruits de l'Esprit sont : 
» la charité, la joie, la pais, la patience, l'humanité, la bonté, 
» la perseverance, la douceur, la foi, la modestie, la conti
li) nence et la chasteté (2). » Car la gràce sanctifiante est 
comme la semence et le germe de la vie éternelle, qui se déve
loppe dans le coeur du juste et se traduit extérieurement en 
ceuvres saintes, aumoyen desquelles il croìt dans la sanctifica
tion qu'il a acquise ; il perfectionne de plus en plus la couronne 
de justice qui lui a été promise, lui ajoute de nouveaux 
fleurons et la rend plus précieuse. Or, c'est dans ces actes faits 
dans la justice que consiste la raison du mérite, qui commence 
par la collation gratuite de la grace, soit actuelle, soit sancti
fiante, par les mérites de Jésus-Christ, et se termine à la vie 
éternelle en coopérant fidèlement aux graces subséquentes que 
le juste acquiert dans cet état. Voilà quelle est la doctrine 
catholique. 

Dans le système des novateurs, il en est tout autrement. Car, 
comme dans leur hypothèse la justice du Christ saisie par la 
foi est toute extérieure et imputative, et qu'elle ne pénètre 
point l'intimité du cceur, il s'ensuit qu'elle ne sanctifie point le 

(1) Rom., VI, 5. 
(2) Galat., V, 22 et 23. 
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juste en le faisant passer de l'état de péché à celui de sainteté, 
mais qu'elle lui laisse ses souillures intérieures et fait seule-
ment qu'elles ne lui sont point imputées à faute par forme de 
jugement. Il en résulte que le péché originel subsiste toujours 
dans le juste comme line espèce de substance, et qu'il le vicie, 
lui et toutes ses actions. Et comme ce péché originel se mani
feste dans l'homme avant qu'il soit justifié par les péchés 
actuels, il continue encore de se manifester après la justification 
de la mème manière. H se manifeste soit dans les mauvaìses 
ceuvres, soit dans les mouvements de la concupiscence, qui, 
dans leur opinion, sont autant de péchés, soit enfin dans les 
actions vertueuses méme qu'il souille. Car, bieruque les bonnes 
ceuvres soient produites par la puissance de la gràce et du 
Saint-Esprit, qui, par la gràce, pousse nécessairement les 
justes à faire ces ceuvres, néanmoins, comme c'est l'homme 
qui agit, qu'il est infecté par le péché, et qu'elles sont, si je 
puis m'exprimer ainsi, le fruit d'une substance mauvaise, il 
s'ensuit que ces mèmes oeuvres deviennent mauvaìses aussi et 
peccamineuses (1). Or, il est évident 1. que dans ce système il 
n'y a aucune action qui soit méritoire de la vie éternelle, ni de 
son augmentation par l'accroissement de la gràce sanctifiante, 
que le juste n'acquiert jamais intérieurement. 2. Il est pareille-
ment évident que les bonnes oeuvres ne sont d'aucun avantage 
pour la vie éternelle, et que, sous ce rapport, elles sont 
inutiles (2). «Tai dit sous ce rapport, car les novateurs prè

ti) Tel Luther, Assert, de tous les art., oeuv., t, H, foi. 335, b : « Une bonne 

» oeuvre, bien faite, est un péché véniel. Get (article) découle évidemment 

» du premier, si ce n'est qu'il faut ajouter ce que j'ai longuement dit ailleurs ; 

» C'est un péché véniel, non pas de sa nature, mais il est tei par la mise 
» ricorde de Dieu Toute oeuvre du juste est damnable, et c'est un péché 
» mortel si elle est soumise au jugement de Dieu. » Voy. Antilatom. (Réfut 
des raisons de Luther, Latome. docteur de Louvain), pass, cit., foi. 406, b, 
407 et suiv. 

Tel est aussi le langage de Mélanchthon, Lieux théolog., p. 168 : « Quant 
» aux ceuvres qui suivent la justification, dit-il, bien qu'elles viennent de 
» l'Esprit de Dieu, qui s'est emparé des cceurs justifies, cependant, comme 
» eUes se font dans une chair encore impure, elle& sont impures elles aussi; » 
et p. 158 : « Pour nous, nous enseignans que la foi seule justifie... et que nos 
» oeuvres, comme nos efforts, ne sont que péché. » 

(2) Solid, déclar., IV, § 15, p. 672, il est dit : « D faut bien prendre garde 
» néanmoins, en attendant, de ne pas confondre les bonnes ceuvres, pour ce 
» qui est de la justification et du salut. Aussi rejette-t-on ces propositions : 
» Les bonnes oeuvres sont nécessaires pour le salut, etc. » Les novateurs sont 
méme alles parfois jusqu'à rejeter les bonnes ceuvres comme pernicieuses et 
contraires au salut. Gar Amsdorf, ami de Luther, publia un livre intitule 



708 TRAITÉ BE LÀ GRACE. III. PART. 

tendent qu'elles ne sont que comme les signes de-la foi et de la 
justice qui est imputée aux justes et aux élus.- 3. II est evident 
qu'il est impossible, mème aux justes, d'observer les préceptes 
divins; car, comme le péché originel demeure toujours en eux 
et qu'il se manifeste continnellement dans les péchés actuels et 
dans les mouvements de la concupiscence, bien qu'indélibérés, 
et qu'il pousse nécessairement à en commettre d'autres, il 
s'ensuit que le juste ne peut pas s'empécher de pécher, et qu'il 
ne peut pas non plus observer les préceptes de Dieu (1). 4. De 
là est née cette horreur que les novateurs ont pour le nom 
méme de mérite, puisque, d'après eux, il n'y a pas d'autre 
mérite que celui de Jésus-Christ. H y a orgueil et jactance, 
d'après eux, à admettre d'autres mérites, et l'orgueil comme 
la jactance sont contraires à l'humilité chrétienne ; et c'est là 
repousser la croix du Christ. Aussi se regardent-ils comme 
souillés et impurs aux yeux de Dieu, pendant que, saisissant 
par la foi les mérites de Jésus-Christ, ils sont en paix et ne 
craignent pas que leurs péchés leur soient imputes. De là nait 
aussi cette confiance, bien plus, cette sécurité où ils sont qu'ils 
auront la 'vie éternelle, qu'ils se promettent comme une chose 

Niklas von Amsdorf, où il soutient que cette proposition : « Les bonnes ceuvres 
» sont nuisibles au salut, » est une proposition vraie, juste, chrétienne, en-
seignée par saint Paul et saint Luther, ann. 1559. Certes, Luther proposa cette 
thèse :"« La foi sans aucune espèce d*ceuvres, méme les plus petites, ne 
» justifié pas, elle n'est méme pas la foi » (ceuv., 1.1, p. 523). Voy. Moehler, 
Symbolique, 1.1, p. 222 et suiv. Au colloque d'Altemburg, quelques luthériens 
rigides dirent : u Les bonnes ceuvres et l'obéisBance nouvelle n'appartiennent 
» pas au royaume du Christ, mais bien au monde... Les chrétiens, avec leurs 
» bonnes ceuvres, appartiennent à Satan... Que les bonnes ceuvres, non-
» seulement ne sont pas nécessaires au salut, mais qu'elles l'entravent et lui 
» sont funestes... Qu'il faut prier pour que nous persévérions dans la foi sans 
» les ceuvres, jusqu'à la fin. » Voy. Bellarm., de la Justifié., liv. IV, c. 1. 
Tels furent les correcteurs de livres saints qui s'appliquèrent à mettre leurs 
theories en pratique par leur manière de vivre! 

(l)Mélanchthon, Lieux thiol., p. 127 : « La loi maudit ceux qui n'ont pas 
» rempli la loi tout entière une fois. Mais la loi n'exige-t-elle pas un amour 
» souverain de Dieu, et la crainte de Dieu la plus vive? Mais comme la nature 
» est complètement étrangère à ces choses-là, quelque beau que soit votre 
n phariséisme, nous n'en sommes pas moins coupables de malediction. » Tel 
est aussi le langage que tiennent cà et là les autres protestants. Et comme les 
catholiques objectaient à Luther : « Si les préceptes de Dieu ne peuvent pas 
» ètre observes, pourquoi ordonnait-il aux hommes de les observer? » Il 
esquive joyeusement cette difflculté en répondant : ce Commander et obéir 
» sont deux choses bien diflérentes ; il est facile &ordonner\ mais il est bien 
» plus difficile (Xobéir. » C'est ce qu'il dit, comm. sur l'ép. Gal., p. 233. Mais 
s'il en est ainsi, les préceptes de Dieu sont plutòt quelque chose d'idéal que 
de réel. 
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sùre et de foi, quels que soient les crimes dont ils puissent se 
rendre coupables (1). 

Tel est le système des luthériens, des calvinistes, des 
fcwingliens et des autres sectes qui sont nées de celles-ci, si on 
en retranche quelques modifications accidentelles qu'ils ad-
mirent en l'exposant. H y en eut quelques-uns qui semblèrent 
modifier ce système (2). Mais ce fut en vain; car, outre que 
toutes les autres sectes rejetèrent avec dégoùt et indignation 
cet adoucissement, il est impossible d'adoucir ou de corriger 
la doctrine des novateurs, sur le mérite des bonnes oeuvres, 
sans renverser de fond en comble et réduire à néant leur 
Systeme, puisque les parties en sont si intimement Hees et 
unies ensemble, qu'il est impossible d'en rien retrancher sans 
qu'il cesse d'y avoir le moindre ensemble (3). 

Pour nous, nous établirons la doctrine catholique sur le 
mérite; nous en donnerons d'abord la notion, puis nous éta
blirons l'existence du mérite contre les novateurs; nous dirons 
quelles sont les conditions requises pour le mérite; enfin, 
nous exposerons ce qui constitue l'objet du mérite. 

CHAPITRE PREMIER. 

PRELIMINARE. 

D O C T R I N E D E L ' É G L I S E C A T H O L I Q U E E T OPINIONS D E S T H É O L O G I E N S 

SUR LE MÉRITE. 

Le concile de Trente propose dans les termes suivants la 
doctrine catholique sur le mérite des bonnes ceuvres, sess. VI, 
c. 16 : «La vie éternelle est offerte à ceux qui agissent bien 

(1) Voy. Bécan, ouv. cit., c. 16, quest. 3, n. 8. 
(2) Les protestants renoncèrent peu à peu, et pour plusieurs causes, à cette 

doctrine absurde et désastreuse, savoir, parce qu'elle était inconciliable avec 
l'Ecriture, qu'elle exercait une detestable influence sur les mceurs; ils y 
renoncèrent enfin à cause des objections que leur faisaient les catholiques. 
Aussi est-il dit seulement dans YApol. 4, de FÀm. et de l'accompl. de la loi, 
§ 80, p. 91 : « Cet accomplissement mème de la loi, qui suit la renovation, 
» est petit et impur; » § 46, p. 88 : « Nous ne pouvons pas satisfaire àia loi 
t> dans cette vie. » Ainsi se concilient les diverses formules dont les protestants 
le servent pour exposer cet article. 

(8) Voy. Moehler, ouv. cit, t. I, p. 244 et suiv. 
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» jusqu'à la fin et qui espèrent en Dieu, de mème que la grace 
» est miséricordieusement promise aux enfants de Dieu par 
» Jésus-Christ, de mème que Dieu, en vertu de la promesso 
» qu'il en a faite, récompensera fidèlement leurs bonnes 
» ceuvres et leurs mérites Car, comme ce mème Jésus-
» Christ verse continuellement la vertu sur ceux qui sont 
» justifies; comme la tète sur les membres et le cep de vigne 
» sur les branches, cette vertu précède, accompagne et suit 
» toujours leurs bonnes ceuvres, qui, sans elle, ne sauraient 
» ètre ni agréables à Dieu, ni méritoires, nous devons croire 
» qu'il ne manque rien plus à ceux qui sont justifies, et qu'il 
» faut mème penser que, par ces ceuvres qu'ils ont faites en 
» Dieu, ils ont pleinement satisfai! <à la loi divine dans cefi? 
» vie, et qu'ils obtiendront la vie éternelle en son temps, 
» pourvu toutefois qu'ils meurent en état de gràce Ainsi 
y> il ne faut pas considérer notre justice comnae étant la nótre 
» propre, pas plus qu'il faut ignorer ou rejeter• cele de Dieu. 
» Car on Cappelle notre justice, parce qu'elle est infierente 
» à notre personne et qu'elle nous-justifié; mais-elle:est aussi 
» la justice de Dieu, parce que c'est lui qui la répand en nous 
D par les mérites de Jésus-Christ. Il ne faut. pas.oublier non 
» plus que, quoique les saintes Ecritures aillent jusqu'à dire 
» que Jésus-Christ promet de réGompenser mème celui qui 
» donnera un verre d'eau au dernier des siens, et que l'Apótre 
» atteste que nos plus petites tribulations d'ici-bas seront ré-
» compensées plus qu'au centuple dans le ciel, nous sou-
» tcnions pour cela, ce qu'à Dieu ne plaise, que le chrétien 
» doit avoir confiance ou se glorifier en lui seul, et non dans 
y> le Seigneur, dont la bonté est si grande envers tous les 
» hommes, qu'il regarde en eux ses dons comme des mérites. » 
Or,, le mème concile a confirmé cette doctrine dans les can. 26 
et 32, que nous citerons plus bas. 

En attendant, il découle de cette proposition et de ces 
definitions, 1. que le juste mérite réellement une augmen
tation de gràce, la vie éternelle et un accroissement de 
gioire. 

2. Que ce pouvoir de mériter s'appuie sur la1 miséricorde 
de Dieu, qui a daigné promettre une recompense éternelle 
à nos bonnes ceuvres lorsqu'il aurait pu les esiger de nous 
sans espoir de recompense. Aussi saint Thomas oh;:erve-t-il 
justement <c que Dieu ne s'est pas constitué shnplomenL 
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» notre débiteur, mais qu'il s'est fait son propre débi-
» teur, en tant qu'il est dù que ce qu'il a réglé s'accom-
» plissé (1). » 

3. Ce pouvoir de mériter s'appuie aussi sur* les mérites dè 
Jésus-Christ, desquels les ceuvres des justes tìrent tout le 
mérite qui leur est propre. 

4L Que tous nos mérites sont des dons de Dien, parce qu'ils 
découlent de la gràce soit actuelle, soit sanctifiante ou habi
tuelle. Aussi saint Augustin dit-il fort justement : « Quand 
» Dieu couronne nos mérites, c'est purement ses dons qu'il 
» couronne (2). » On voit par là quelle estime la doctrine 
catholique a pour rhumilité chrétienne, au lieu de l'exclure, 
comme le vocifèrent les protestants. 

Les théologiens ajoutent à ces dogmes, pour plus de clarté, 
que le mérite se distingue en mérite dit de condigno, et en 
mérite dit de congruo. Le premier est' le mérite proprement 
dit. et celui qui est véritablement, réellement tei, savoir, celui 
auquel il est dù, en justice ou en fidélité, une recompense; le 
dernier, au contraire, est le mérite improprement dit, qui ne 
doit pas ètre recompense, d'après le droit strict, puisqu'iln'a 
pah été fait de promesse à cet égard, et-qui pourtant, dé-
cemment et convenablement, mérite d'etre recompense » à 
cause de la bonté mème de l'oeuvre. 

Cette distinction est fondée sur la doctrine des Pères, sur
tout de saint Augustin, qui enseigne que les impies méritent 
la remission de leurs péchés par la foi; il dit en effet : « Mais 
» la remission des péchés elle-méme n'est pas sans quelque 
» mérite si c'est la foi qui l'obtient. Car la foi n'est pas sans 
y> quelque mérite, la foi par laquelle celui-ci disait : Dieu, 
» sois-moi propice, à moi, pécheur; et il descendit justifie par 
» le mérite d'une humilité fidèle (3). » Mais ce n'est pas là 
le mérite strictement dit, ou de condigno; car, comme le mème 
docteur poursuit au méme endroit : « Les mérites des justes 
» sont-ils müs? Bs existent certainement parce qu'ils sont 
» justes. Mais ils ne méritèrent pas de devenir justes (4). » 
Le mérite de congruo, ou improprement dit, est done celui 

(1) 1, 2, q. 114, a. 1, à la 8. 
(2) Leti. 194, c. 5, n. 19. 
(3) Lett, cit-, c. 3, n. 9. 
(4) LINCI., n. 6. 
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qui précède la justification. Le docteur angélique établit ex-
pressément cette mème distinction (1). 

Or, quoique ce que Fon enseigne sur cette distinction du 
mérite, sur son espèce et sa nature, soit admis de presque tous 
les théologiens, ce ne sont pourtant pas des choses de foi, 
puisque l'Eglise n'a rien défini à ce sujet, et qu'il en est quel-
ques7uns qui le contredisent. C'est pourquoi Béllarmin écrit, 
sur la qualité du mérite : « Il y a sur ce point trois questions : 
» la première, faut-il dire, le mérite des justes est-il de con
to digno ou de congruo? l'autre, est-il de condigno en raison 
» de la promesse ou en raison de l'oeuvre? la troisième, Dieu 
» récompense-t-il les ceuvres des justes supra condignum, et 
» Celles des impies ultra condignum (2)? » 

Bien que l'Eglise n'ait rien definì d'une manière positive 
sur cette dernière question, savoir, que Dieu recompense les 
bonnes ceuvres des justes, supra cmdignum, au-delà de ce 
qu'elles méritent, on ne peut pourtant pas maintenant révo-
quer en doute cette doctrine, après la proscription de la pro
position 14 de Baìus, concue en ces termes : « Les bonnes 
» ceuvres des justes ne recevront pas, au jour du jugement, 
» de plus grande recompense que celle qu elles méritent de 
» recevoir au juste jugement de Dieu. » 

Il n'est pas de foi non plus que toutes les bonnes ceuvres des 
justes sont méritoires de la vie éternelle, ou quelles sont les 
ceuvres qui, en particulier, méritent la gioire et son accroisse-
ment; si ce sont les ceuvres de la temperance, de la foi, de 
l'espérance, et les autres ceuvres outre la charité; parce que le 
concile de Trente n'a pas défini que telles ceuvres en parti
culier méritaient la vie éternelle. Bellarmin pense <c qu'une 
» bonne oeuvre n'est méritoire qu'autant qu'elle procède de la 
» charité (3). » G'est aussi l'opinion que soutinrent Scot, 
Gabriel, Durand et plusieurs autres. Vasquez, au contraire, 
pretend « que toute ceuvre de Thomine juste est bonne, et que, 
» selon la vertu morale, elle est méritoire de la vie éter-
» nelle (4) ; » et il attribue ce sentiment à saint Bonaventure, 
h Capréola et à Soto. 

(1) 1 , 2, quest. 114, à la 3, et sur la 2 0 sent., disi. 27. 
(2) Ibid., c. 16. 
(3) De la JustiL, 1. V, c. 15. 
(4) Voy. sur la 1, 2, saint Thorn., t. U, diss. 217, c. 2 et suiv. 
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CHAPITRE n. 

EXISTENCE DU HEB.ITE. 

La controverse principale, ou plutót unique, qui existe sur 
l'existence du mérité, c'est celle qui s'agite entre les catho
liques et les protestants. Et s'ils s'accordaient sur ce point, les 
protestants conviendraient facilement du reste. Or, il est cer
tain, d'après ce que nous avons dit plus haut, que cette 
existence ou cette negation du mérité ne sont que le corollaire 
des doctrines opposées des catholiques et des protestants sur 
la justification. Pour nous, partant des prìncipes de la justifi
cation que nous avons établis, nous procédons comme il suit : 

PREMIÈRE PROPOSITION. 

Les justes, par les bonnes ceuvres quils font avec la gràce, 
méritent réellement la gioire éternelle et f augmentation de 
cette méme gioire. 

Cette proposition est de foi, car le concile de Trente Fa 
définie, soit can. 26 : « Si quelqu'un dit que les justes ne 
» doivent pas attendre et espérer, pour les bonnes ceuvres 
» qu'ils font en Dieu, une recompense éternelle de Dieu en 
» vertu de sa miséricorde et par les mérites de Jésus-Christ, 
» s'ils persévèrent dans la pratique du bien et l'observation 
» des préceptes divins jusqu'à la fin, qu'il soit anathème; » 
soit can. 32 : a Si quelqu'un dit que les bonnes ceuvres de 

(1) Voy. aussi Véronius, Règie de foi catholique ; elle se trouve à la fin du 
II« vol., controv. desfrères de Walemburg, c. 2, § 1, des Mérites de la gràce 
et de la gioire. 

Il est constant, enfin, qu'il n'est pas de foi que le juste peut 
mériter pour les autres, par toute espèce de mérité, pas méme 
de congruo, ou la conversion du pécheur, ou toute autre 
gràce; et pour lui, soit la perseverance, soit la résipiscence 
après sa chute, parce qu'il n'existe aucune definition sur ces 
choses-là, et que les théologiens sont divisés d'opinion. Or on 
peut, pour ces questions-là, consulter les auteurs cités (1). 
Pour nous, nous allons, en attendant, établir contre les nova
teurs le dogme catholique de l'existence du mérité. 
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» l'homme justifié sont tellement des dons de Dieu qu'elles 
» ne sont pas les bonnes ceuvres méritoires de l'homme justifié 
» lui-mème, ou que l'homme justifié lui-mème par les bonnes 
» ceuvres qu'il fait par la gràce de Dieu et les mérites de 
» Jésus-Christ, dont il est le membre vivant, ne mérité pa& 
» réellement Taugmentation de la gràce, la vie éternelle, et 
r> l'impétratìon de cette mème vie éternelle s'il meurt en état 
r. «Je gràce, comme aussi l'augmentation de la gioire, qu'il 
» soit anathème. » 

Cette vérité de foi est très-positivement établie par les Ecri
tures , car elles appelìent la vie éternelle la courohne de justice, 
le prix, la recompense plus ou moins grande que doit recevoir 
l'homme juste pour les ceuvres qu'il a faites. Done les bonnes 
ceuvres que les justes font en état. de gràce sont véritablement 
méritoires aux yeux de Dieu. Et certes, l'Apótre, III , à 
Tim., rV, 7, dit de lui-mème : a J'ai combatto le bon combat, 
» j 'ai consommé ma course, j'ai gardé la foi. Il ne me reste 
» plus qu'à recevoir la couronne de justice, que le Seigneur, 
» qui est un juste juge, me rendra en ce jour; » et I Cor., 
IX, 24 : « Ne savez-vous pas que ceux qui courent dans 
» l'arène courent tous, et qu'il n'y en a qu'un qui arrive au 
» but? Courez ainsi pour arriver au but; » il dit encore, dans 
la méme épìtre, III, 8 : « Chacun sera recompense suivant 
» qu'il aura travaillé; » et c, 15, pour prouver que les re
compenses sont différentes comme le sont les mérites, il dit, 
v. 41 ; « Autre est la clarté du soleil, autre la clarté de la 
» lune, autre la clarté des étoiles ; .car, comme une étoile 
» diffère d'un étoile en clarté, il en est de mème pour la ré-
» surrection des morts. » La consequence est evidente, car la 
recompense, la couronne, le prix du vainqueur ne se donne 
quau vrai mérité. 

Les témoignages des Pères en faveur de cette vérité ne sont 
pas moins éclatants. « Nous regardons, dit saint Irénée, 
» comme préeieuse la couronne qui nous est acquise par nos 
» combats (1). » Saint Basile : « L'homme est sauvé par les 
» ceuvres de la justice (2). » Saint Jean Chrysostóme : « L'un 
» et l'autre (le juste e t le méchant) seront là recompenses 

(1) Contre les hérés,, liv. IV, e. 37, n. 7, édit. Massuéti. Le chapitre tout entier 
est consacrò à cette preuve, de sorte qu?il semble que saint Irénée se soit 
propose de renverser le système des novateurs. 

(S) Liv. de l'Esprit-Saint, c. 24, n. 53, t. Ili, p. 47. 
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» selon,qu'ils Fauront mérite; celui-ci recevra la couronne de 
» sa patience et de sa resignation, et celui-là les chàtiments 
» dus à sa méchanceté (1). » Tertullien : « L'ordre, dit-il, 
» depend uniquement des mérites. Mais comme le corps mé-
» rite aussi, ü est aussi nécessaire qu'il y ait un ordre des 
» corps pour qu'il y en ait un des mérites (2). » Saint 
Cyprien : « II est besoin de la justice pour que quelqu'un 
» puisse se concilier Dieu, qui doit le juger; il faut suivre ses 
» conseils et observer ses préceptes pour qu'il recompense 
» nos mérites (3). » Enfin, pour ne pas en citer d'autres, 
saint Augustin fait cette question ; « Les justes n'ont-ils pas 
» quelques mérites? Gertainement ils en ont, parce qu'ils sont 
» justes; mais pour devenir justes, ils n'eurent pas de mé-
» rites (4). » 11 dit encore : « La vie éternelle est toute la 
» recompense de la promesse de laquelle nous nous réjouis-
» sons. Et la recompense ne peut pas precèder les mérites, 
» ni donner rien à l'homme avant quii en soit digne. Qu'y 
» a-t-il, en effet, de plus injuste que cela, et de plus juste que 
» Dieu? Nous ne devons done pas demander de recompense 
» avant d avoir mérite de la recevoir (5), » Par ces paroles, 
comme le fait observer Bellarmin, le système des novateurs 
est réduit à néant (6). On peut ajouter à toutes ces preuves le 
décret suivant du concile d'Orange, c. 18 : a Si on fait de 
» bonnes ceuvres, dies méritent une recompense; mais la 
» gràce, qui ne nous est pas due, les précède pour qu'on les 
» fasse. » 

C'est aussi ce que prouve clairement la raison. Gar la raison 
pour laquelle les protestants nient que les bonnes ceuvres sont 
méritoires, c'est parce que, dans leur hypothèse, il n'y a pas 
un seul veritable juste qui puisse agir d'une manière juste et 
equitable, puisque toutes leurs actions sont autant de pécliés, 
étant produites par la substance mauvaise. Or, ces paradoxes 
sont faux et absurdes, ainsi que nous l'avons démontré. En
suite, si la doctrine des novateurs était vraie, Dieu n'aurait 

(1) Hom. 4, sur Lazare, n. 2 f 1.1, p. 753. 
(2) l iv . de la Résurr. de la chair, c. 48, éd. Rigalt 
(3) Liv. de l'Unite de l'Eglise, p. 199, éd. des Bénéd. 
(4) Leltr. cit., 194, c. 3, n. 6. 
(5) Des Mceurs ecclés., liv. I, c. 25, n. 55. 
(6) De la Justify liv. V, c. 4. Voy. dans le mème autour Irs a::irC3 passages. 
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plus besoin de juger les hommes. « Ce n'est pas par§e qu'il 
» n'existe aucun mérite, dit saint Augustin, ou à cause du 
» bien des bons, ou à cause du mal des méchants ; si ce n'est 
» pas pour cela, comment Dieu jugera-t-il le monde (1)? » 
Pourtant l'Apótre, II Cor., Y, 10, écrit : « Nous devons tous 
» paraitre au tribunal de Jésus-Christ, pour que chacun y 
» apporte les ceuvres propres de son corps, selon qu'il a bien 
» ou mal agi. » Done : 

Objections* 

I. Obj. 1. La vie est appelée, en divers endroits de l'Ecri
ture, un heritage; or, Fhéritage est dù aux enfants, et ce droit 
ne leur vient pas de leur mérite ou de leur travail, mais bien 
de leur seul droit de filiation ou d'adoption. 2. Certes, la vìe 
éternelle est une couronne de miséricorde, ainsi qu'il est écrit, 
Ps. 101, & : « Qui vous couronne, dans sa miséricorde et sa 
» compassion; » et saint Matth., V, 7 : ce Bienheureux les 
» miséricordieux, parce qu'il leur sera fait miséricorde; » 
3. elle est en outre, en tous points, ime gràce de Dieu, car 
l'Apótre dit, Rom., VI, 23 : «Larecompense du péché, c'est 
» la mort; mais la gràce de Dieu, c'est la vie éternelle. » Si 
elle n'était pas toute gratuite, l'Apótre aurait dit, comme le 
comportait l'anuthèse : « La recompense des bonnes ceuvres, 
» c'est la vie éternelle, » comme il avait déjà dit : « La récom-
» pense du péché, c'est la mort. » 4. E. est done établi que 
Dieu la donne gratuitement, et non à cause des mérites, 
d'après les paroles suivantes d'Isaie, LV, 1 : a Venez, achetez 
» sans argent, et sans rien donner en échange, le vin et le 
» lait. » Done : 

Rép. 1. à ia 1. D. la Maj. Eòt appelée heritage, aussi, (7. 
seulement, N. Elle est en effet appelée en outre recompense; 
la vie éternelle est done conferee à im double titre, savoir, 
comme heritage et comme recompense, et ce dernier titre est 
fonde sur le premier. 

Rép. 2. D. la Min. L'héritage est dù aux fils naturels, £?. 
aux enfants adoptifs, je subdist., s'ils ont été adoptés sans con
dition aucune pour succèder à leur pére dans son heritage, & 
mais si ce n'est que conditionnellement, N. Car alors ils ne 
succèdent qu'en vertu de leur titre d'adoption, et qu'en rem-

(1) Lett. SI 4, à Valentin., n. 4. 
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plissant la condition. Or, Dieu a adopté les hommes pour ses 
enfants, et ils ne peuvent obtenir son heritage qu'en rem-
plissant les conditions qu'il y a mises lui-mème, « et qui font 
» qu'ils deviennent dignes du royaume de Dieu, » comme le 
dit l'Apótre, II Thess., I, 5, s'il est question des adultes (1); 
pour les enfants, ils y ont part en vertu de leur seul titre 
d'adoption. 

Rép. 2. D. La vie éternelle est une couronne de miséricorde 
et de justice en mème temps, C. de miséricorde seule, N. On 
voit par ce que nous avons dit quelle est la réponse. 

Rép. 3. D. En tant que la gràce de Dieu est le principe de 
tous nos mérites, C. en tant qu'elle est donnée d'une manière 
purement gratuite, sans cooperation dei notre part, et par con
sequent sans qu'il soit tenu compte de nos mérites, N. Tel est 
à peu près le langage de saint Augustin, liv. de la Grace et 
du libre arbitre, e. 8, 9, où il fait observer que l'Apótre aurait 
pu dire justement : « La vie éternelle est la recompense de la 
» justice, » comme il a dit : « La recompense du péché, c'est 
» la mort (2). » L'Apótre exprime ce sens d'une manière 
equivalente par les paroles suivantes, Rom., II, 6 : ce II rendra 
» (Dieu) à chacun selon ses ceuvres : à ceux qui cherchent 
» au moyen de la patience, des bonnes ceuvres, la gioire, 
» l'honneur et l'incorruptibUité, il leur donne la vie éter-
» nelle; mais quant à ceux qui vivent dans les dissensions... 
» ils auront en partage la colere et l'indignation. » 

Rép.*&. N. Le texte a trait, non pas à la vie éternelle, mais 

(1) Voy. ce que nous avons dit, Traité de l'incam. 
(2) Pour mieux prouver que les novateurs s'écartent du sentiment et de la 

pensée de saint Àugustin, qui, disent-ils hautement, est favorable a leur système 
de la justification, nous allons citer les propres paroles du saint docteur. Or, 
voici ce qu'il écrit, c. 8, n. 20 : a L'Apótre après avoir dit : La grace vous a 
» sauvé par la foi, et cela non pas par vous-mérne, mais par un don de Dieu, 
» non pas par les ceuvres, de peur que quelqu'un s'en enorgueillìt; il vit que 
» les hommes pourraient penser que cela avait été dit de telle facon que les 
» bonnes ceuvres pouvaient étre regardées comme inutiles pour ceux qui 
» croient, et que la foi seule leur sufììt; et encore que les hommes pourraient 
» s'enorgueillir de leurs bonnes ceuvres, comme s'ils se suffisaient à eux-
» mèmes en les faisant ; » aussi ajoute-t-il aussitót : « Gar nous sommes son 
» ouvrage, etc. » Et c. 9, n. 21 : « L'Apótre, après avoir d'abord dit : Là récom-
» pense du péché, c'est la mort aurait pu ajouter aussitót et avec justice : 
» La recompense de la justice, c'est la vie éternelle; mais il aima mieux dire: 
» La gràce de Dieu, c'est la vie éternelle, pour nous faire comprendre par là 
» que ce n'est pas pour nos mérites que Dieu nous donne la vie éterneUe, 
» mais qu'il nous y conduit par un effet pur de sa miséricorde. » 
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bien à la gràce que Dieu donne dans cette vie, et qui -est 
indiquée sous les symboles du lait et du vin. Or, personne ne 
nie que la gràce ne soit donnée gratuitement, mais il faut que 
nous y coopérions. 

IL Obj. 1, Lue, XVII, 10, Jésus-Ghrist dit : « Après avoir 
» fait tout ce qui vous est prescrit, dites : Parce que nous 
» sommes des serviteurs inutiles, ce que nous devions faire, 
» nous l'avons fait. » Nos oeuvres ne sont done pas méritoires, 
puisqu'elles sont inutiles. 2. Non-seulement elles sont inutiles, 
mais elles sont en outre impures, comme l'atteste Isale, 
LXTV, 6, lorsqu'il dit : « Nous sommes devenus comme un 
» homme impur, et toutes les oeuvres de notre justice sont 
» souillées comme le linge le plus sale. » Done, par elles-
mèmes, elles méritent plutót l'indignation que la recompense. 

Rép. 1. D. Pour exclure la jactance, C. pour exclure le 
mérite des bonnes ceuvres qui sont faites en Dieu, N. Telle est 
Interpretation que les Peres donnent ordinairement du pas
sage qu'on nous objecte (1). Nous apprenons en effet, par là, 
que nous ne pouvons rien nous attribuer du bien que nous 
faisons ; car si la gràce de Dieu ne nous eùt pas prévenus et 
ne nous eùt aides, nous n'eussions rien pu faire; tout Favan-
tage, en outre, doit nous en revenir, et non à Dieu, qui n'a 
pas besoin de nos ceuvres, et cela d'après une promessse gra
tuite, fruit .de sa libéralité, en vertu de laquelie il donnera à 
nos bonnes oeuvres une recompense éternelle. Au reste, 
l'Apótre, II Tim., II, 21, écrit : <t Si quelqu'un se conserve 
» pur de ces choses, il sera comme un vase d'honneur et 
» propre au service du Seigneur; » et Jésus-Christ lui-mème 
avait dit, saint Matth., XXV, 23 : « Courage, serviteur bon et 
» fidèle; parce que tu as bien administré le peu que je t'avais 
» confìé, je t'en confierai davantage (2). » 

(1) Voy. Bellarm., Jusüf., liv. V, e. B. 
(2) Voy. Maldonat, à l'occasion du texte de saint Luc, XVII, 10, qu'on nous 

objecte, il pretend que le sens de ces paroles : « Lorsque vous aurez fait toutes 
» choses, etc., » n'est pas que nous n*acquérons aucun mérite en observant 
les préceptes, mais bien que. nous ne méritons que la recompense qui répond 
à 1'observation des préceptes. Jésus-Christ veut done que nous ne none glo
rinone pas, lorsque nous avons gardé les préceptes, parce que, bien que nous 
ayons mérite notre recompense, toutefois nous n'avons rien fait de particulier 
ni rien d'extraordinaire, nous n'avons fait que ce que tout serviteur doit faire. 
Nous ne sommes pas aussi louables de l'avoir fait que nous serions blamables 
si nous ne l'avions pas fait. D n'y a de digne de gioire et de louange que cuux 
qui font des choses extraordinaires. U développe longuemcnt cette ttw>ef 
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Rép. 2. N. Quant à la preuve, D, Le prophète parle des 
péchés et de Tapparence de justice par lesquels les Juifs étaient 
punis, C. il parle des bonnes ceuvres des justes, N. H avait 
dit en effet avant : a Yous avez été à la rencontre de celui 
» qui est dans la joie et qui fait les ceuvres de la justice} » 
ensuite ; aussitót après les paroles objectées, il ajoute ces 
paroles : a Et nous sommes tombés comme les feuilles sèches, 
» et nos iniquités nous ont empörtes comme le vent (1). » 

III. Obj. 1. Le Christ nous a meritò la vie éternelie. 2. Done, 
ou les mérites de Jésus-Christ suffisent par eux-mémes, ou ils 
ne suffisent pas; si nous admettons qu'ils suffisent, c'est en 
vain qu'on exige les bonnes ceuvres; si nous disons qu'ils sont 
insuffisants, nous insultons au Christ. 3. Il s'ensuivrait au 
moins que si, outre ses mérites, nous exigeons encore nos 
mérites, à nous, pour obtenir la vie éternelie, nous partageons 
la gioire entre Jésus-Christ et les hommes. 

Rép. 1. D. Jésus-Christ nous a mérité la vie éternelie, de 
manière toutefois qu'il faut, pour que nous l'obtenions, que 

et répond à toutes les subtilités des calvìnistes. Il y démontré en outre, contre 
Calvin, qu'il ne -s'agit point ici de l'esclave {mancipium), mais bien du iner^ 
cenaire ou serviteur & gage, qui ne travaUle que pour la recompense qui lui 
est promise. Néanmoins, comme Kuinoel, qui marche sur les traces de Calvin, 
prétend qu'il ne s'agit point du mercenaire dans la parabole en question, de 
l'homme gagé, du laboureur, mais bien de l'esclave ( mancipium), nous allons 
le réfuter par le mot doulos, tei que les Grecs l'employaient. Si, en effet, le 
doulos des Grecs était l'esclave que Ton achete, Sophocle n'eùt point dit, 
CEdipe, 1.1123 : Sane servus non emptus, sed domi educates, etc.; et Thucydide 
n'eut point notamment distingue : Omnia et mancipio et servi et liberi; et, qui 
plus est, le Scholiaste de Théocrite, v. 5, enseigne, d'après Chrysippe, que 
méme ceux que lea Grecs appellent apelentérous ou libertos, sont appelés 
doulous, servos. Done le mot doulos n'esprime rien que le mot serviteur 
(servus), de sorte qu'il a pour correlatine mot despotès, herus, et que le plus 
souvent il est l'oppose du mot éleuteros (I Cor., XU, 13), mais jamais le mot 
mancipium; car, en grec, ceci se dit andrapodon, d'où derive le mot andrà-
podistès,plagiarius, seu mancipii venditor (I Tim., 1,10), et les autres écrivains 
grecs, andrapodónès, mancipiorum emptor. Nous avons fait ces observations, 
parce que les hérétiques concluaient de l a , lo que nos bonnes ceuvres faites 
avec la grace ne méritent aucune recompense, comme l'esclave, proprement 
dit, n'en recoit pas non plus; 2° ils concluaient aussi que nous ne pouvons 
faire aucune oeuvre de surérogation, puisqu'il n'est pas une seule bonne oeuvre 
qui ne soit due & Dieu, comme les esclaves doivent leur travail à leurs maitres. 

(1) Voy. Sanctius, sur ce passage; il pense que cette facon proverbiale de 
parler signifie uniquement que ces sacrifices des Juifs, que l'on appelle sacri
fices de justice, étaient désagréables à Dieu, et que cette sainteté simulée lui 
faisait mal, de méme que nos yeux se détoument de ce qui leur est désagréable, 
ou comme l'amertume et la erudite dégoutent l'estomac. Voyez aussi Rosen-
ìuuller. 



720 TRAITÉ DE LA GRACE. III. PART. 

nous espérions par les oeuvres méritoires, C. d'une manière 
absolue et sans que nous y coopérions, N. Car Jésus-Christ ne 
nous a pas mérite la vie éternelle dans ce sens que nous ne 
soyons tenu de rien faire; mais il nous l'a mérite dans ce sens 
qu'il nous foumit les graces, et qu'en y coopérant nous nous 
appliquons ses mérites, et que par là nos oeuvres deviennent 
méritoires, comme nous l'avons démontre en son lieu, lorsque 
nous parlions de la satisfaction de ce mème Jésus-Christ. 

Rép. 2. Je réponds ici, les mérites de Jésus-Christ suffisent 
et ne suffisent pas, suivant le point de vue sous lequel on les 
envisage. Iis sont suffisants en eux-mémes, puisque Jésus-
Christ a satisfait surabondamment, et qu'il a mérite bien au-
delà de ce qu'il fallait; ils sont insuffisants par rapport à nous, 
en vertu de la volonte expresse de Dieu, qui a exigé que, 
pour que les mérites de Jésus-Christ nous servissent, il fallait 
que nous y coopérassions. Et ceci, loin d'amoindrir les mérites 
de Jésus-Christ, ne fait tout au contraire qu'en rendre Tefficacité 
plus recommandable, puisque, par cette efficacité, il ne nous a 
pas seulement obtenu le droit à la vie éternelle, mais qu'il nous 
a mème procure la force et la puissance de la mériter. D'où 
il suit que, comme la vigne ne perd rien de sa gioire si ses 
branches produisent des fruits abondants, et que mème plus 
ses fruits sont abondants, plus elle est digne d'éloges, parce 
que tout ce que les branches ont de sue vivifiant et de seve 
c'est d'elles qu'elles le tiennent, de mème nos mérites ne 
déprécient pas la gioire des mérites de Jésus-Christ, puisque 
c'est d'eux qu'ils découlent; bien au contraire, ils rendent ceux 
de Jésus-Christ de plus en plus glorieux (1). 

Rép. 3. N. Car si la gràce de Dieu ne nous aidait et ne nous 
prévenait pas, nos mérites seraient absolument nuls. Car nos 
mérites sont, ainsi que nous l'avons exposé plus haut, d'après 
la doctrine du concile de Trente, des dons de Dieu (2). 

IV. Obj. Les Peres enseignent §a et là que Dieu nous 
donne gratuitement la vie éternelle, tei que saint Basile, 
comme aussi que nos mérites ne sont d'aucune valeur, tels 

(1) Voy. Bellarm., pass. cit. 
(2) C'est done sottement à tort que Calvin a déblatéré contre le maitre des 

sentences, de ce qu il recominande le mérite des bonnes oeuvres. Voici ce 
qu'il écrit, I n s t i t , liv. III, c. 2, p. 843 : « Qui n'exécrerait justement de telles 
» bètes? 0 maitre digne de disciples tels qu'il s'en est forme dans lea écoles 
# insensées des mediante orateurs! » 
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TU. 

que saint Hilaire et saint Augustin, et les autres avec eux (1). 
Done : 

Rép. N. A. Car, ou les Peres parlent du principe gratuit de 
nos mérites, savoir de la gràce et de la promesse gratuite de 
Dieu, ou ils parlent des mérites naturels contre les pélagiens, 
ou de la proportion de durée qui est nulle, comme nous le 
dirons bientót. 

V. Objm Pour qu'il y ait mérite réel, il faut qu'il y ait pro
portion entre l'oeuvre et la recompense. Or, il n'y a pas de 
proportion entre les ceuvres des justes et la vie éternelle, car 
l'Apótre dit, Rom., Vili, 18 : « Les souffrances de la vie pré-
» sente n'ont pas de proportion avec la gioire qui sera un jour 
» manifestée en vous. » 2. Personne, en outre, ne peut aimer 
Dieu par-dessus toutes choses et d'une manière parfaite. Done 
personne ne peut mériter. 

Rép. 1. D. Min. Il n'y a pas de proportion de durée et 
d'égalité d'une chose à l'autre entre les ceuvres des justes et la 
gioire éternelle, telle que l'exige la justice commutative, C. il 
n'y a aucune proportion de dignité et de mérite, en supposant 
la promesse, telle que l'exige la justice distributive, N. En effet, 
entre les ceuvres faites avec le secours de la grace sanctifiante 
et la gioire, il y a la proportion qui existe entre la semence et 
l'arbre, surtout si on ne perd pas de vue la promesse gratuite 
de Dieu (2). Aussi saint Augustin dit-il : « Nous pouvons done 
» exiger de Notre-Seigneur, en lui disant : Rendez-nous ce 
D que vous nous avez promis, parce que nous avons fait ce 
» que vous nous avez ordonné, et c'est vous qui l'avez fait, 
» parce que vous nous avez aidé lorsque nous le faisions (3). » 

Rép. 2. N* Puisque, avec la gràce, nous pouvons faire les 
trois choses requises pour l'exacte observation du précepte de 
l'amour divin, savoir : 1. préférer Dieu à toutes choses; 2. ne 
rien aimer que pax rapport à Dieu; 3. faire tous nos efforts 
pour aimer de plus en plus Dieu d'une manière parfaite (4). 

(1) Voy. Bellarm., pass, cit., c. 6. 
(2) Voy. saint Thorn., 1, 2, q. 114, art. 1,2, 3 et 4, où il développe admira-

blement cet argument tout entier, et où il a résolu et réfuté à l'avance toutes 
les difììcultés des novateurs. 

(8) Serm. 158, al. 16, De verbis apostoL, c. 2, n. 3 . 
(4) Voy. Maldonat, sur le c. 17,10, saint Luc. 



722 TRAITÉ TJE TJJL G R A C E . III. PART. 

C H A P I T R E m. 

CONDITIONS REQUISES POUR LE MÉRITE. 

Les novateurs posent, pour qu'il y ait mérite, certaines 
conditions; les catholiques en posent d'autres. Les novateurs, 
pour se procurer le moyen de rejeter le mérite tout entier tei 
que nous l'admettons, imaginent et demandent, pour qu'il 
y ait mérite, les quatre conditions suivantes : 1. c'est que 
l'oeuvre soit parfaite ou numériquement absolue, et par con
sequent exempte de toute espèce d'imperfection; 2. qu'elle 
ne soit due à aucun titre; 3. qu'elle soit notre oeuvre, et non 
pas celle d'autrui, ou produite par la grace; L qu'il y ait entre 
elle et la recompense proportion d'égalité. Les catholiques, 
eux, au contraire, rejettent ces conditions, qui feraient que nos 
ceuvres, si on les admettaient, seraient complètement privées 
de mérites, et en posent d'autres pour que l'oeuvre soit méri-
toire; et, parmi ces conditions, il y en a de certaines et que 
tout le monde admet, et il y en a d'autres qui sont du domaine 
de la controverse. 

E t d'abord, la distinction du mérite proprement dit, ou de 
condigno, et du mérite improprement dit, ou de congruo, 
supposée, autres sont les conditions qu'ils assiguent au premier, 
et autres celles qu'ils assignent au second, soit en ce qui 
concerne celui qui opere, soit du c o t é de l'oeuvre, soit du c o t é 

de celui qui recompense; nous allons brièvement les rapporter. 
Pour le mérite de condigno, ils requièrent deux conditions du 

c ó l e de celui qui opere : 1. c'est qu'il soit voyageurj 2. c'est 
qu'il soit juste ou en état de gràce. 

Que celui qui mérite doive ètre voyageur, il ne peut pas y 
avoir de doute là-dessus, puisque Jésus-Christ dit, saint Jean, 
IX, 4 : « Vient la nuit, quand personne ne peut agir; » et 
l'Apótre, Galat., VI, 10 : « Pendant que nous en avons le 
» temps, faisons le bien. » Aussi l'Ecclesiaste donnait l'avis 
suivant, IX, 10 : « Tout ce que votre main peut faire, hàtez-
» vous de le faire, parce qu'il n'y a ni oeuvre, ni raison, ni 
» sagesse, ni science dans les enl'ers, vers lesquels vous vous 
» précipitez à grands pas. » ö"ant à l'état de gràce requis 
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pour le mérité, c'est une chose certame, d'après les paroles 
de Jésus-Christ, .saint Jean, XV, 14 : a Comme le cep ne peut 
» pas produire de fruit par lui-mème et sans demeurer attaché 
» à la vigne, vous ne le pouvez pas non plus, à moins que 
i> vous ne demeuriez en moi; » et d'après les paroles de 
l'Aptftre, I Cor., XIII, 3 : «Quand mème je donnerais tous 
» mes biens aux pauvres, quand mème je livrerais mon 
» corps, de manière à brùler, si je n'ai pas la charité, tout 
» cela ne me sert de rien. » Aussi saint Pie V condamna-t-il 
justement les propositions suivantes de Baius, de mème que 
Grégoire XIII les condamna justement aussi; XII : « C'est 
» l'opinion de Pélage, que la bonne ceuvre, faite en dehors de 
» la grace d'adoption, n'est pas méritoire pour le royaume 
» du ciel; » XIII : ce Les bonnes ceuvres faites par les enfants 
» d'adoption ne tirent pas leur raison de mérité de ce qu'elles 
» sont faites par l'Esprit d'adoption qui habite dans les cceurs 
» des enfants de Dieu, mais seulement de ce qu'elles sont 
» conformes à la loi, et de ce que, par ces ceuvres, on pratique 
» l'obéissance; XVII : « us pensent comme Pélage, ceux qui 
» disent qu'il est nécessaire pour le mérité que la gràce 
» d'adoption élève l'homme à Tétat déifique (1). » 

Du coté de l'oeuvre, il faut, pour le mérité veritable, trois 
conditions : 1. il faut qu'elle soit exempte de toute espèce de 
nécessité; 2. qu'elle soit bonne et honnète; 3. qu'elle soit sur-
naturelle, et quant à Pentite ou essence, et quant au motif ou 
la fin. 

Quant à la première condition, c'est une chose de foi, comme 
le prouve la condamnation de la proposition de Jansénius, qui 
commence par ces mots : Ad merendum, etc., taxée d'hérésie, 
ainsi que nous l'avons montré en son lieu (2). 

Quant à la seconde, la raison en est patente, parce qu'il n'y a 
rien de digne de recompense devantDieu, qui est saint, que ce 
qui lui est agréable, que ce qui est droit et bon. Or, on regarde 
comme bonne et honnète une oeuvre qui est teile, et de la pai*t 
de l'objet, et de la part de la fin, et de la part de toutes les cir
constances, d'après cet axióme admis de tous les théologiens : 
Bonum ex integra causa, malum ex quocumque de fee tu. 

(ì) Hard., Act. cone, t. X, col. 1207. Ces propositions découlent du prin
cipe de BaluSj que la justice du premier hoinrne fut naturelle, et qu'elle lui 
était due. 

(2) Traité de Dieu créateur. 
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La necessitò de la troisième condition se tire des controverses 
avec les pélagiens, contre lesquels nous avons démontré que ce 
qui constituait l'oeuvre surnaturelle, c'était et le principe de 
cette oeuvre, savoir, la gràce actuelle, et la fin ou le motif, savoir, 
qu'on la rapporte à Dieu, comme auteur de l'ordre surnaturel, 
pour qu'elle ait la proportion d'égalité avec la gioire (1). 

Voilà les conditions que tout le monde tient pour certaines; 
mais plusieurs théologiens y en ajoutent une autre, savoir, que 
l'oeuvre soit faite sous l'empire de la charité, d'après les paroles 
de saint Jacques, I, 12 : « Bienheureux l'homme qui souffre la 
» tentation, parce que, quand il aura été réprouvé, il recevra 
» la couronne de vie que Dieu a promise à ceux qui l'aiment. » 
Telle est aussi l'opinion de saint Thomas, 1, 2, quest. 114, 
a. i (2). D'autres pourtant, ainsi que nous l'avons dit, ne 
l'admettent pas (3). 

Il faut enfin de la part de Dieu, qui recompense, ime pro
messe. Yoilà pourquoi les Ecritures désignent <?à et là la vie 
éternelle sous le nom générique de promesse. L'Apótre dit en 
effet, Hébr., VI, 12 : <c Par la foi et la patience ils hériteront 
» des promesses; » et ibid., X, 36 : « La patience vous est 
» nécessaire pour que, faisant la volonte de Dieu, vous rem-
» portiez la promesse. » Et c'est ce qu'a declare le concile de 
Trente, sess. VI, eh. 16, et la nature de la recompense, qui 
résulte nécessairement d'un pacte, exige cette condition. 

Pour le mérite de congruo fallibili, il faut toutes les con
ditions que nous venons d'énumérer, outre l'état de gràce et la 
promesse de Dieu (4). 

(1) Voy. saint Thorn., pass, c i t , art. 1 et art. 2, où il dit, entre autres choses, 
ce qui suit : « La vie éternelle est un certain bien qui dépasse les propor-
» tions de la nature créée, parce qu'il en dépasse aussi la connaissance et le 
» désti, d'après ces paroles, I Gor., II, 9 ; L'oeil n'a pas vu, l'oreille n'a pas 
» entendu, le coeur de l'hoinme n'a pas, embrasse. Et de là vient que nulle 
» nature créée n'est un principe süffisant de l'acte méritoire de la vie éter-
» nelle, à moins qu'il ne recoive par surérogation quelque don surnaturel 
» appelé gràce. » 

(2) « Î e mérite, dit-il, de la vie éternelle appartient d'abord à la charité; 
A il n'appartient que secondairement aux autres vertus, en tant que leurs 
» actes sont commandés par la charité. Il est pareillement evident que ce 
» que nous faisons par amour, nous le faisons surtout volontairement; d'où il 
» suit que, comme il faut pour qu'il y ait mérite qu'il y ait volonte, c'est sur-
» tout à la charité qu'on attribue le mérite. » 

(3) Voy. Vasquez, pass. cit. 
(4) Voy. Bellarm., de la Justif., liv. V, c. 12 et 14; voy. aussi Vasquez, sur 

la UI part., quest. 94, ari. 1 , dout. 4 : a Nous appelons de mème, écrit-il» 
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CHAPITRE IV. 

OBJET DU MÉRITE. 

II est deux choses qui tomhent sous le mérite : ce sont la 
gràce et la gioire. Quant à la gioire, nous avons déjà dé
montre qu'elle tombe, comme son accroissement, sous le 
mérite de condigno dans l'homme juste, par les ceuvres faites 
en Dieu. 

Par rapport à la gràce, voilà ce qu'il y a de certain : 
1. C'est que la première grace, savoir, la gràce actuelle, ne 

tombe nullement sous le mérite, comme le prouve ce qui a été 
dit contre les pélagiens et les semi-pélagiens (1). 

2. C'est que la gràce sanctifiante ne tombe pas, elle non 
plus, sous le mérite de condigno, comme nous l'avons dit plus 
haut, puisque, d'après l'Apòtre, Rom., III, 24, « nous sommes 
» justifies gratuitement par sa gràce; » c'est aussi ce que dit 
ouvertement le concile de Trente, sess. VI, chap. 8. 

3. C'est que l'homme juste peut ménter préalablement, 
de condigno, Taugmentation de la gràce sanctifiante, comme 
l'a de f in ì le méme concile de Trente, sess. VI, can. 23. Et si 
le juste peut mériter 1'augmentation de la gràce sanctifiante, 
par le fait mème il acquiert, par la justification, un droit aux 
graces actuelles, qui sont nécessaires pour faire les bonnes 
ceuvres desquelles depend cette augmentation. 

4. C'est que l'homme pécheur peut mériter préalablement, 
de congruo infallibili, la promesse de Dieu existant (2), la 
première gràce sanctifiante par la contrition parfaite et un acte 
d'amour de Dieu par-dessus toutes choses, comme par la 
dernière disposition pour l'obtenir infailliblement, d'après ces 
expressions de saint Augustin, que nous avons maintes fois 
citées : « Mais la remission des péchés elle-mème n'est pas 

« mérite de congruo ce que nous appelons oeuvre impétratoire, et mérite 
» impétratoire ce qu'on est dans l'usage d'appeler mérite de congruo; le m e 
lk rite de congruo est ce qu'obtient ce dont ü est le mérite; le mérite congni 
» est dans la seule impétration. » 

(1) Voy., en outre, saint Thomas, 1 ,2 , q. 114, a. 3. 
(2) Gomme nous avons dit plus haut que les théologiens excluaient de la 

notion du mérite de congruo la promesse divine, il est evident que cela doit 
s'entendre du mérite congni en general, ou failüble. 
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» sans quelque mérite si la foi Fobtient, car le mérite de la foi 
» n'est pas nul (1). » 

Mais les théologiens ne sont pas d'accòrd sur les points 
suivants : 1. si le juste peut mériter son pardon après sa faute; 
2. s'il peut en outre mériter la perseverance finale pour lui; 
3. si enfin le juste peut mériter pour un autre la gràce 
première. 

Quant à la première question, il est certain que personne ne 
peut mériter cela de condigno pour lui; il ne peut pas mème 
le mériter de congruo infallibili, puisqu'il n'existe là-dessus 
aucune promesse divine, et que, par le péché, on perd toute 
espèce de droit à recouvrer la gràce; mais le juste le peut-il 
par le mérite de congruo fallibili? le sentiment le plus commun 
tìent avec Bellarmin pour Faffirmative (2). Il parait certain que 
le juste peut au moins obtenir pour lui cette reparation par ses 
prières, à l'exemple de David, qui adressait à Dieu, Ps. 70, 9, 
la prière suivante : « Lorsque ma vertu aura défailli, ne m'a-
» bandonnez pas, Seigneur (3). » 

Nous ferons à peu près la mème réponse à la seconde 
question, parce que Dieu ne promet nulle part aux justes de 
leur accorder la perseverance comme recompense; les Ecri
tures, bien au contraire, exhortent les fidèles à faire leur 
saiut avec crainte et tremblement, à se tenir sur leurs gardes 
poür ne pas tomber, et à s'appliquer à rendre, par leurs bonnes 
ceuvres, leur vocation et leur election certame. C'est aussi ce 
qu'a sanctionné le concile de Trente, sess. VI, can. 16, cité 
plus haut. Cependant, l'opinion commune des théologiens est 
que le juste peut mériter la perseverance de congruo fallibili, 
d'après cet adage connu de saint Augustin : Hoc Dei donnm 
suppliciter emereri potest, amitti contumaciter non potest (4). 

Quant à la troisième question, enfin, les théologiens catho
liques s'accordent à dire que personne, sauf le Christ, ne peut 
mériter de condigno la première gràce pour un autre, puisque 
c'est là la fonction propre de notre Sauveur et Rédempteur, 
qui s'est livré lui-mème pour nos péchés. Néanmoins, les 
catholiques üennent généralement, après saint Thomas (5), 

(1) Lett. 164, pass. cit. 
(2) De la Justify Uv. V> c. 21, n . 3. 
(8) Voy. saint Th., 2, 2, q. 186^ n. 10. 
(4) Du Don de persév,, c. 5, n. 10« 
(5) 1, 2, q. 114, a. 6» 
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que les justes peuvent obtenir, par le mérite de congruo falli
bili, la première gràce pour un autre. C'est pourquoi saint 
Jacques, e. 5, 16, exhorte ainsi les fidèles : « Priez les uns 
» pour les autres, afin que vous soyez sauvés. » Et il y a 
beaucoup d'exemples de conversions opérées à la suite de 
prières d'autres personnes, comme celle de saint Paul, qui 
s'opera, disent les Pèrès, à la suite des prières de saint Etienne; 
celle de saint Augustin, que les prières et les larmes de sa 
mère Monique ramenèrent à de meilleurs sentiments, ce que 
l'Eglise nous donne pour certain. 

Nous nous sommes occupé jusque-là, dans ce traité, de la 
gràce ou de ce don celeste que Dieu nous accordo par los 
mérites de Jésus-Christ, qui produit en nous le vouloir et le 
faire volontaire, et qui, lorsque nous lui donnons notre assen-
timent, nous rend participants de la nature divine elle-méme, 
aim que, produisant de jour en jour des fruits plus abondants, 
nctus fassions tous nos efforts pour arriver à la gioire future 
qui sera révélée en nous. Et pour y parvenir, nous devons 
demander à Dieu, sans relàche, qu'il nous prévienne par cette 
gràce, quelle nous accompagne toujours, et qu'il fasse que 
nous nous appliquions sans cesse à faire de bonnes ceuvres. 

J . FOÜRNET. 

FIN DU TOME TR01SIÈME, 
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